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Clovis – Les sources

 

 

 
Sur l’événement capital qui a donné à la Gaule un nouveau modelé dont les contours n’ont même pas été effacés par la Révolution française, nous aimerions posséder une information au moins égale à celle que nous fournissent les Commentaires de César et les renseignements épars dans les historiens latins et grecs sur la Gaule. Quelle n’est pas la désillusion de l’historien lui tente de tracer un tableau, même sommaire, de ces temps qui précédèrent et suivirent l’affaiblissement, puis la disparition de la partie occidentale de l’Empire romain ! Notre information se réduit à l’Histoire ecclésiastique des Francs, de Grégoire de Tours. Le « père de l’histoire de France » n’est pas un contemporain. Né en 538 ou 539, il n’a pas commencé à écrire avant 576, un siècle après la fin de l’Empire d’Occident. Qui plus est, son information est indigente. Ce qu’il sait des Francs du IVe siècle, il l’emprunte à une Histoire d’un certain Sulpicius Alexander qui a disparu. Elle ne semble pas avoir dépassé l’année 395 et les quelques pages reproduites par Grégoire ne donnent pas une haute idée de cette production. Un autre inconnu, Renatus Profuturus Frigeridus, un Goth d’origine (comme le montre son dernier nom, qui est le gothique Frigaireths), lui a fourni quelques renseignements sur les rapports des Francs avec les usurpateurs qui s’installèrent en Gaule, au début du Ve siècle, après la grande invasion du 31 décembre 406. Et c’est tout. Aussi Grégoire est-il embarrassé. Sur l’origine des Francs, il en sait moins que nous : 

 
« certains prétendent qu’avant de s’établir sur le Rhin ils venaient de Pannonie » (sic). 

 
Il doute qu’ils aient eu dès les plus anciens temps un unique roi ou même de vrais rois. La filiation des ancêtres de Clovis est pour lui incertaine : 
 

« il en est qui prétendent que le roi Mérovée, qui eut pour fils Childéric, était né de sa race (celle de Chlodion) ». 

 
Ce qu’il sait de Childéric et ses rapports avec Aegidius est l’écho d’une légende. De même les anecdotes sur Clovis, ses ruses, ses meurtres, sont des racontars transmis oralement, déformés par un éloignement de deux tiers de siècle ou peut-être même inventés. Ce sont précisément les passages que goûtent le plus les lecteurs, ceux qui lui donnent l’impression de la « couleur locale », comme on dit ou comme on disait.
 
Grégoire a utilisé aussi des vies de saints, dont nombre ont disparu. Lui-même a écrit des abrégés hagiographiques et c’est dans ce genre que l’on perçoit peut-être le mieux la couleur de son âme. Mais ces vies où l’on pourrait espérer glaner çà et là quelques traits historiques concernent une époque antérieure.
 
La seule source digne de confiance à laquelle il ait puisé est représentée, pour le règne de Clovis notamment, par les Fastes consulaires, par les Chronicae du Ve siècle, rédigées dans le Midi de la Gaule. Mais ce genre de documents est d’une extrême sécheresse. Sous chaque consulat éponyme ou sous chaque olympiade le rédacteur ou les rédacteurs successifs, inscrivent, très brièvement, un petit nombre d’événements qui les ont frappés comme s’étant passés, au cours d’une année ou d’un groupe d’années. Quant aux écrivains romains d’Orient, Procope, Agathias, ils ne savent rien de la Gaule et de son état, sauf des fables. Seules quelques lettres d’évêques, conservées par hasard, peuvent nous fournir un certain contrôle. Encore leur interprétation soulève-t-elle maintes difficultés.
 
Les documents d’archives vont-ils compenser cette misère annalistique ? En aucune manière. Pas un acte royal, du moins authentique, pour le VIe siècle. Pas de chartes privées, sauf une dizaine, et peu sûres. Comme textes législatifs, la Loi Salique sous une forme postérieure au règne de Clovis, bien que la rédaction ait été ordonnée par lui, la Loi Ripuaire sous une forme remaniée au VIIIe siècle ; plus neuf pactes ou édits royaux d’une langue tellement barbare qu’elle est à peu près inintelligible, enfin des actes synodaux, assez nombreux pour le VIe siècle, mais dont les prescriptions d’une grande banalité se répètent de concile en concile.
 
Encore insuffisamment informé sur les règnes des fils de Clovis, Grégoire de Tours ne devient abondant et précieux que pour les règnes des petits-fils, ses contemporains, qu’il a fréquentés. Encore ne faut-il pas perdre de vue qu’il est loin de dire tout ce que nous voudrions qu’il nous apprenne. Abondant et surabondant sur des faits insignifiants, de petites anecdotes, il passe sous silence des événements de grande importance, tels que les invasions des Francs en Italie. Ne nous en étonnons pas. Grégoire n’écrit pas pour nous instruire, mais pour nous édifier. Les faits et gestes des Francs, maîtres de la Gaule, illustrent la faveur ou la colère de Dieu, selon les mérites on les démérites des hommes. Grégoire se complaît à voir des miracles et il en voit à tout propos. On a dit justement que pour lui le surnaturel est l’état naturel du monde. N’attendez pas de lui de hautes considérations politiques, d’idées « générales », comme nous disons. Il n’en a pas, il n’en a cure. Son horizon ne dépasse pas l’Eglise, ses droits et ses intérêts. Et parmi les Eglises, celle de Tours dont il est l’évêque respecté. Elle est illustrée par un personnage célèbre, saint Martin, tellement célèbre que son successeur ferait volontiers tourner l’histoire du Monde autour de son tombeau où il s’opère des miracles. La mort du saint homme est un tournant de l’histoire, car Grégoire, qui commence à Adam et Eve, termine le livre Ier de son Historia avec le récit de sa fin.
 
Ecrire une histoire détaillée, vivante et sûre à la. fois, du règne de Clovis et même de ses premiers successeurs est donc une entreprise désespérante, désespérée. Naturellement, on peut disserter à l’infini, ici comme ailleurs, sur chaque détail, vrai ou supposé, mais c’est du remplissage qui risque d’égarer le lecteur incompétent et de lui faire croire que l’on sait beaucoup de choses, alors qu’on sait fort peu.
 
Comme nous n’avons pour ainsi dire jamais le contrôle d’une autre source que Grégoire pour le règne de Clovis, le plus honnête exposé serait de reproduire ce qu’il nous dit, du moins les parties empruntées, semble-t-il, à des Fastes, et de ne s’écarter de lui que le moins possible, en lui laissant la responsabilité de ses assertions.
 
 

L’Expansion des Francs avant Clovis

 
 

 

 
On sait que le père de Clovis, Childéric, avait été au service de l’Empire. Il aurait été subordonné à Aegidius ou même supplanté par lui dans le gouvernement des Francs Saliens. Après la mort d’Aegidius, Childéric aida le comte Paul à reprendre Angers aux Saxons (468). Ensuite on perd sa trace. On lui a attribué le long siège de Paris, sauvé de la disette par sainte Geneviève, mais l’époque de ce siège demeure incertaine. Ce qui est sûr, c’est qu’il mourut à Tournai et fut enseveli près de la cité dans un antique cimetière. Le hasard d’une fouille fit découvrir son tombeau le 27 mai 1653. Le roi avait été enseveli revêtu de son costume d’apparat, avec ses armes, ses bijoux, son sceau annulaire portant la légende Childerici regis et une bourse renfermant quatorze pièces d’or au nom de l’empereur Zénon (474-491) et deux autres au nom des usurpateurs Basilique et Marcus (476-477). La date de 481 rétablie par le calcul des années de règne de Clovis pour la mort de Childéric est donc acceptable.
 
 

Les premières guerres

 

 

 

A la mort de son père, Chlodowich, dont les modernes ont déforme le nom en Clovis, graphie fantaisiste, mais consacrée par l’« usage », c’est-à-dire les manuels se copiant les uns ou les autres, avait quinze ans. Il était donc majeur, selon le droit salique, et succéda sans difficulté à son père. Il n’était pas le seul roi des Francs Saliens. Deux autres au moins, ses parents, régnaient en même temps, l’un Ragnachar (nom qui a donné en français Regnier, Renier), à Cambrai, l’autre Chararic en un lieu inconnu, peut-être Térouane ou Vermand (Saint-Quentin). Clovis ne disposait donc que d’un fort petit territoire, Tournai et le Tournaisis. Naturellement, il voulut s’étendre. Le seul côté où la chose était possible et intéressante était dans la direction du Midi. Bien vite un obstacle se dressait. Aegidius avait laissé un fils, Syagrius qui avait hérité des quelques forces dont disposait son père, plus que probablement des Francs mercenaires. Syagrius s’était établi à Soissons, sans doute pour résister à une attaque des Francs de Tournai et de Cambrai, qui était à prévoir. Les limites de son autorité demeurent inconnues. La nature de cette autorité également. Grégoire de Tours le qualifie « roi des Romains », titre inadmissible au Ve siècle. Mais dans la tradition des Francs un chef est assimilé à un roi.Syagrius est le dernier représentant d’une famille illustre, celle des Syagrii qui avait tenu le premier rang en Gaule depuis la seconde partie du IVe siècle. Clovis résolut d’attaquer Syagrius, mais, trop faible à lui seul, il fit appel à Ragnachar et à Chararic. Celui-ci se déroba au moment du combat, mais Clovis avec l’aide de Ragnachar put venir à bout de Syagrius. Le Romain prit la fuite et chercha refuge à Toulouse, auprès de ces Visigoths que son père avait jadis combattus. Clovis exigea sous menaces d’Alaric II, successeur d’Euric, qu’on lui livrât le fugitif. Alaric y consentit, car « la crainte est habituelle aux Goths », observe Grégoire de Tours. Clovis mit Syagrius sous bonne garde, s’empara de son royaume, puis le fit tuer en secret. Ce dernier trait laisse supposer que le Goth avait obtenu qu’on épargnerait la vie du dernier chef romain et il est possible que sa remise entre les mains de Clovis n’ait été opérée qu’à la suite de négociations et d’un partage d’influence. Quoi qu’en dise Grégoire, à la date de 486, Clovis à lui seul n’est pas encore en état de faire peur aux Goths.
 
Lui-même sentait sa faiblesse. C’est probablement au cours des années suivantes, que Clovis résolut de supprimer ses parents. Si Grégoire de Tours n’en parle qu’à la fin de ses récits c’est qu’il veut bloquer les exploits de son héros en ce genre. Le récit du meurtre de Ragnachar et de Chararic est certainement fabuleux, sinon épique, dans le détail, mais le résultat n’est pas douteux. Les victimes avaient un frère, Rignomer. 

 
« Il fut tué par ordre de Clovis dans la ville du Mans. » 

 
Faut-il conclure de cette phrase qu’il existait un royaume franc dans le Maine, ou simplement que Rignomer habitait Le Mans ou encore s’y était réfugié ? On en discute. Le chroniqueur termine : 

 
« Ayant tué beaucoup d’autres rois et ses proches parents, dans la crainte qu’ils lui enlevassent le pouvoir, il étendit son autorité dans toutes les Gaules. Cependant, il crut, certain jour, devoir rassembler les siens et, parlant de ses parents dont il s’était débarrassé, il passe pour avoir tenu le langage suivant : « Malheur à moi qui reste comme un pèlerin en pays étranger, sans parents qui puissent me venir en aide si l’adversité survient. » Il ne s’affligeait pas de leur mort. C’était une ruse pour savoir s’il ne restait pas de parent qu’il pût mettre à mort. » 

 
Ainsi se termine le récit de l’évêque de Tours concernant Clovis.
 
Comment s’est opérée la mainmise de Clovis sur la Gaule du Nord ? Nous voudrions le savoir et notre curiosité est cruellement déçue. Grégoire se borne à dire après le récit de la bataille de Soissons : 

 
« Clovis fit beaucoup de guerres et remporta des victoires. » 

 
Une chronique postérieure de plus de deux siècles à la mort de Clovis, le Liber historiae Francorum, composé en 729, et sans autorité, porte : 

 
« En ce temps-là Clovis, augmentant son royaume, l’étendit jusqu’à la Seine. Plus tard il se rendit maître de tout le pays jusqu’à la Loire. » 

 
Nous voilà bien avancés. 
 
Nous ne pouvons nous faire aucune idée de l’état politique où se trouvait la Gaule du Nord à la date de 486. Jusqu’où s’étendait l’autorité précaire de Syagrius ? On l’ignore. Entre la Seine et la Loire, les cités dites « armoricaines » continuent-elles ce mouvement de révolte, de séparatisme même, dont il est fait mention jusqu’au milieu du Ve siècle ? On l’a cru en se fondant sur un passage du récit de la reprise de l’Italie sur les Goths par l’historien byzantin Procope, écrivant au milieu du VIe siècle. Les « Arboryques » auraient déployé leur valeur en luttant contre les Germains (les Francs). Ceux-ci n’ayant pu les faire plier jugèrent bon de s’en faire des amis et des parents. De part et d’autre on était chrétien, ce qui facilita le rapprochement. « Réunis en un seul peuple, ils sont arrivés à un haut degré de puissance. » Ainsi il y aurait eu moins conquête qu’alliance avec les populations gallo-romaines d’entre Seine et Loire. Mais il suffit de lire le tableau entier de la géographie de la Gaule par Procope pour se rendre compte qu’il entend par Arboryques, les cités du nord de la Gaule, ou plutôt l’ensemble des Gallo-romains, des Aborigènes, dont Arboryques n’est qu’une cacographie. Le renseignement de Procope est précieux en ce sens que pour les Romains d’Orient, dès le milieu du VIe siècle, Francs et indigènes étroitement unis constituaient une puissance redoutable, mais pour suivre les étapes et la nature des conquêtes de Clovis après 486 il n’y a rien de sûr à tirer de là. Tout au plus peut-on observer que des textes postérieurs des VIIe et VIIIe siècles nous montrent que le Maine, l’Anjou, le Poitou payaient aux rois Francs une double redevance, l’une en bétail, l’inferenda, pouvant être convertie en or, l’autre l’or du pagus ou canton : aurum pagense. Ces redevances ont le caractère d’un tribut plutôt que d’un impôt. D’autre part, le centre de la région, le Maine, jouissait, à cette même époque, d’une certaine autonomie : les habitants, l’évêque en tête, choisissaient leur administrateur, le comte. Peut-être avons-nous là la continuation d’un état de choses ancien, représentant des conventions passées par Clovis et ses successeurs avec les populations d’entre Seine et Loire. Mais ce sont là de simples conjectures.
 
La mainmise de Clovis n’a pas dû s’opérer sans rencontrer des résistances çà et là. Paris, renfermé dans l’île, la Cité, lui aurait résisté dix ans. L’auteur de cette information est l’inconnu qui écrivit la Vie de Sainte Geneviève, et il ne la donne qu’en passant, pour mettre en valeur le mérite de la sainte qui, pour aller chercher du ravitaillement, se rendit à Arcis, puis à Troyes, et le ramena par eau, au péril de sa vie, à la population affamée. Mais l’hagiographe, qui écrit dix-huit ans après la mort de la sainte, donc vers 518, est loin de l’événement. La durée du siège, — il la donne sous caution — est une réminiscence du siège de Troie, enfin, il ne nomme pas le chef des assiégeants. Ce peut être Clovis, ce peut être son père, ce peut être un chef franc inconnu.
 
Une autre anecdote est fournie par la Vie de saint Mesmin, Vita sancti Maximini. Elle rapporte un long siège de Verdun par Clovis. L’intercesseur tout désigné pour négocier avec le roi eût été l’évêque, mais il mourut au cours du siège. Heureusement, son office fut rempli par un vieux prêtre, nommé Euspicius. Une délégation du clergé obtint du Franc une capitulation si honorable que les portes de la cité s’ouvrirent et assiégés et assiégeants fraternisèrent. Refusant l’épiscopat, Euspicius accepte d’être nommé abbé de Miciacus sur la Loire, au diocèse d’Orléans, monastère qui prit le nom de son compagnon Maximin (Mesmin). L’hagiographe ne nomme pas l’évêque défunt et ne fournit aucun élément chronologique. Enfin sa composition n’est pas antérieure au IXe siècle. Quelle confiance lui accorder ? Il faudrait qu’elle fût la réfection d’une Vie ancienne, et nulle trace n’existe d’une composition antérieure.
 
En tout cas, la domination des Francs Saliens ne s’étendit pas au delà de ce côté. Le reste de l’ancienne Belgique Première tomba au pouvoir des Francs, dits plus tard Ripuaires. Tel fut le cas notamment de l’antique capitale des Gaules, Trêves. Encore occupée, à la fin du IVe siècle, par une administration et une armée, sinon romaines, du moins au service de Rome, cette cité se vit supplantée comme capitale par Arles à une date postérieure à 390, antérieure à 401. Les Francs Ripuaires ou ceux de la Hesse s’en emparèrent à plusieurs reprises. Cependant il semble que la cité même revint au pouvoir d’une autorité romaine jusqu’à une date relativement avancée du Ve siècle. Une lettre de Sidoine Apollinaire adressée à un certain Arvogast ou Arbogast en fournit un indice des plus curieux. Après avoir, couvert de fleurs son correspondant, « abreuvé aux sources de l’éloquence romaine », Sidoine poursuit en ces termes : 
 

« Dans une familiarité constante avec les Barbares, tu ne commets pas de barbarismes. Semblable aux grands chefs antiques, tu ne manies pas moins bien le stylet que le glaive. La pompe de l’éloquence romaine, si elle existe encore, abolie depuis longtemps dans les régions belgiques et rhénanes, s’est réfugiée chez toi, que tu écrives (corriger l’inexplicable incolomi des manuscrits en cum calamo) ou que tu parles ; bien que (tu sois) à la limite où les lois romaines ont chu à terre, ton langage, lui, ne vacille pas. » 

 
On peut à peu près dater cette lettre. Sidoine auquel Arbogast soumet des difficultés théologiques est évêque, mais évêque récent, peu au courant des questions dogmatiques. Aussi se dérobe-t-il et renvoie-t-il le jeune Arbogast à de plus savants collègues, à l’évêque de Trèves, à Loup de Troyes, à Auspice de Toul. La lettre est donc postérieure à 470 ou 471, date à laquelle Sidoine fut porté par la population au siège d’Auvergne (Clermont). Un passage où il se dit étranger (à la Gaule) (peregrinus), désireux de vivre caché (nobis latere cupientibus), fait certainement allusion à son exil à Llivia (en Cerdagne) ordonné par le roi visigoth Euric, date la lettre de 474 ou peu après. D’autre part, Sidoine rentra en grâce avant la mort d’Euric (484) et mourut le 21 août probablement en 488. Vers cette époque l’église de Chartres a pour évêque un Arbogast qui est probablement le correspondant de Sidoine, lequel n’a pas eu tort de louer ses vertus et son savoir en latin. Ce personnage est certainement un descendant du Franc Arbogast, maître de la Gaule sous le couvert de l’empereur fantoche Eugène, sa créature, lequel succomba sous les coups de Théodose en 394. Ses descendants durent regagner la faveur impériale et nous voyons le dernier comte de Trèves, l’illustre capitale déchue, à une date qui coïncide à peu près avec la disparition de l’Empire d’Occident. Trèves était à la frontière des lois romaines, donc encore sous la loi romaine. La langue latine disparaissait en cette Belgique (Première) dont Trèves était également le chef-lieu, et dans les provinces rhénanes (les deux Germanies). Conclusion bien vraisemblable. Peut-être pas absolument, car il faut faire la part, dans la lettre de Sidoine, de la rhétorique du temps. Il se pourrait qu’il y ait ]à simplement une allusion à la disparition des écoles publiques de grammaire et de rhétorique du nord de la Gaule, plus particulièrement celles de Trèves, célèbres au siècle précédent. Quoi qu’il en soit, l’installation des Ripuaires et de la langue allemande à Trèves même ne peuvent être antérieures au dernier quart du Ve siècle.
 
Pour en revenir à Clovis, le détail de sa conquête nous échappe. Peut-on même parler de « conquête » ? Le roi salien ne faisait pas la guerre aux populations gallo-romaines, mais aux faibles débris d’autorité romaine subsistant en Gaule. Et ce qui tendrait à le faire croire, c’est qu’il n’est question nulle part d’un partage de terres entre vainqueurs et vaincus, ni même du régime de l’hospitalité pratiqué par Goths et Burgondes tant qu’ils furent au service de l’Empire. Qu’il y ait eu des violences, des spoliations aux dépens des indigènes, surtout des grands propriétaires, des sénateurs, c’est plus que probable, et le contraire serait très étonnant. Le roi a mis la main sur les domaines impériaux. Il en a gardé bon nombre. Il en a distribué d’autres à ses fidèles. Mais de là à un partage à la façon des Lombards, il y a loin. La masse des Saliens n’avait pas besoin de terres nouvelles. Il faudra du temps pour peupler en Belgique la partie qui conserve leur langue, ancêtre du flamand. Même à Tournai, même à Cambrai, capitales de leurs rois, les Francs n’étaient qu’une minorité et leur langue ne s’y est pas maintenue.
 
Cela est de conséquence. La « conquête » de Clovis n’a pas laissé de ces haines tenaces que provoque une spoliation massive. On ne s’expliquerait pas, s’il en avait été ainsi, le rapide rapprochement des indigènes et des Saliens.
 
Vis-à-vis des peuples nouveaux venus, les Bretons, par exemple, Clovis n’entreprit pas la tâche difficile de les conquérir. Ils étaient et demeurèrent à travers les âges inassimilables, non seulement aux Francs, mais aux Gallo-Romains. Il se contenta d’imposer tribut à leurs roitelets. Sans doute agit-il de même avec les Saxons du Bessin.
 
Après la relation, en une ligne, des victoires de Clovis depuis la chute de Syagrius, Grégoire de Tours poursuit en ces termes : 
 

« La dixième année de son règne (donc en 491), il fit la guerre aux Thuringiens et les soumit à son autorité. » 

 
Passage qui a intrigué les historiens et à juste titre. Clovis est-il en mesure à cette date, et même après, de traverser l’épaisseur de la Germanie et de porter la guerre à son extrémité orientale ? La chose est impossible. Alors on a imaginé que les Thuringiens avaient lancé, à une date inconnue, un rameau sur le cours inférieur du Rhin et de la Meuse. Pure hypothèse et sans la moindre vraisemblance. Cette région était occupée par les Ripuaires, en partie, par deux petites peuplades franques secondaires, les Chamaves, qui ont laissé leur nom à la contrée au nord-ouest de Cologne, Hamaland et par les Hattuariens.
 
D’autres historiens se sont rabattus sur une autre explication. Thuringe serait une faute de copiste ou une confusion de Grégoire pour Tungros. Tongres représente, en effet, le nom des Tungri, cette peuplade l’origine germanique installée sur le Haut-Empire. Rien de tout cela n’est satisfaisant. Peut-être Grégoire a-t-il déformé une tradition selon laquelle Clovis, dont la mère, Basine, était thuringienne, eut des prétentions à être reconnu comme roi par une partie des Thuringiens. L’épisode demeure énigmatique. 
 
En cette année 491, Clovis a vingt-cinq ans. D’une femme inconnue il a un fils, Théodoric (en français Thierry), mais dont la mère n’est pas de race royale. Le jeune prince franc songe à une alliance matrimoniale de caractère politique. Parmi les peuples barbares, les Burgondes sont les seuls peut-être avec lesquels les Francs n’aient pas eu de ces querelles entraînant des vendettas séculaires, Clovis cherche femme dans la famille royale burgonde.
 
Depuis leur défaite par les Huns en 435, et la mort de leur roi Gundahar (Gunther) la dynastie régnante s’était renouvelée. On ne dit pas quel fut le roi qui mit la main sur Lyon en 457-458 et en fit le centre de son empire, mais comme on voit, en 456, deux Burgondes, Gundioch et Chilpéric, participer à une expédition visigothique en Espagne, il y a tout lieu de croire que, dès cette époque, celui qui régna à Lyon fut Gundioch, l’aîné, qu’on y trouve vers 466. Chilpéric, pour sa part, eut Genève, capitale de la Savoie de ce temps (Sapaudia) où Aetius avait installé les débris du peuple burgonde en 443. Chilpéric succéda à son frère et s’établit à Lyon. Il mourut après 475, avant 485, sans doute sans postérité, car il eut pour successeur le fils de Gundioch, Gondebaud. En sa jeunesse, celui-ci avait eu une aventure singulière, qui caractérise les derniers jours de l’Empire, alors que les Barbares le dominaient sans oser cependant, ni même vouloir le supprimer. Le maître de l’Empire était Rikimer. Oncle maternel du jeune prince burgonde, le faiseur d’empereur l’avait fait nommer chef de l’armée des Gaules, magister militum per Gallias, ce qui prouve qu’il n’existait plus de général romain en cette contrée et que la seule force « romaine » était formée par les Burgondes, les seuls barbares reconnaissant encore à Rome une vague suprématie. En lutte contre l’empereur Anthémius, Rikimer avait appelé son neveu en Italie. Anthémius fut abattu en 472, puis Rikimer disparut six semaines après. Le fantôme dont il avait fait choix pour l’opposer à Anthémius, Olybrius, mourut en novembre. Par une ironie du sort, le faiseur d’empereur se trouva être le jeune Gondebaud. Son choix se porta sur le chef de la garde impériale, comes domesticorum, Glycère (5 mars 473). Après la mort de ce dernier, qui ne régna qu’un an, l’empereur de la partie orientale de l’Empire, Zénon, fit reconnaître à Rome comme empereur Julius Nepos (23 juin 474). Gondebaud regagna alors la Burgondie. On ne sait ce qu’il devint jusqu’à la mort de son père Gundioch. Il avait trois frères Chilpéric (II), Godegisèle, Gundomar. De ce dernier, on ne sait rien. Devenu roi vers 485, Gondebaud s’entendit avec Godegisèle, son puîné, qui s’établit à Genève. Quant à Chilpéric II il eut le sort suivant, au dire de Grégoire de Tours : 
 

« Gondebaud frappa du glaive Chilpéric et noya, une pierre au cou, la femme de son frère. Puis il condamna à l’exil ses deux filles, Chrona et Clotilde. La première prit le voile. La plus jeune s’appelait Clotilde. Clovis envoyait souvent des députés en Bourgogne, ce qui leur donna l’occasion d’admirer sa beauté et sa sagesse et de la faire connaître à Clovis, ainsi que sa naissance royale. Sans tarder, il envoie une ambassade à Gondebaud, la lui demandant en mariage. Celui-ci n’osa refuser et livra la jeune fille que les envoyés remirent au plus vite à Clovis. A sa vue il fut transporté de joie et l’épousa. Il avait déjà d’une concubine un fils, Thierry. »

 
Ce récit a été suspecté. Le meurtre de Chilpéric et de sa femme serait une légende franque recueillie sans critique par Grégoire de Tours : Le personnage le plus considéré du royaume burgonde, l’évêque métropolitain de Vienne, Avitus, atteste la douleur de Gondebaud lorsqu’il fut privé de ses frères : 
 

« Autrefois vous pleuriez avec une émotion inexprimable la perte de vos frères et l’affliction de tout votre peuple s’associait à votre deuil royal, et cependant c’était une bonne fortune pour votre royaume que la diminution du nombre des personnages royaux et la conservation en vie de celui qui suffisait à l’exercice du pouvoir. » 

 
Le vague sur les causes de la mort des frères de Gondebaud, la flatterie même qui termine, confirmeraient plutôt les soupçons nés du récit de Grégoire. Avitus pourrait excuser un crime en y voyant un bienfait pour la paix du royaume dans l’unité de commandement. Des bassesses de ce genre devant les puissants se rencontrent sous la plume des évêques, et même des papes, de ces temps.
 
Le mariage de Clovis n’est pas un épisode quelconque. Il offre un intérêt capital. Si les Burgondes étaient comme les Goths, les Vandales, les Lombards, chrétiens de confession arienne, certains, dont, sans doute, le roi Chilpéric ou sa femme, penchaient vers le catholicisme, car leurs filles furent élevées dans cette confession. L’aînée Saideleube, qui prit le voile et changea son nom pour celui de Chrona, demeurée à Genève, fonda dans la banlieue de cette cité le monastère de Saint-Victor. La cadette, Clotilde, fit mieux : elle travailla son mari et l’amena au catholicisme.
 
 

La guerre contre les Alamans 
et le baptême de Clovis

 
 

 

 
Nous allons nous trouver maintenant en présence d’un problème ou plutôt d’un double problème, la conversion de Clovis au catholicisme et sa victoire sur les Alamans. Sont-ils liés l’un à l’autre, comme on l’a cru longtemps ? 
 
Deux peuples nouveaux ou plutôt deux groupements de peuples germaniques nouveaux étaient apparus en Gaule au IIIe siècle, les Francs et les Alamans. Ceux-ci sont identiques aux Semnons qui semblent établis dans le Brandebourg vers la fin du IIe siècle. Un siècle plus tard, ils apparaissent aux frontières de la Gaule et de la Rhétie. Ils prennent part à l’invasion de la Gaule et de l’Italie aux temps d’Aurélien et de Probus qui les rejettent (270-275), Maximien, le collègue de Dioclétien, doit à son tour lutter contre eux. De même Constantin, son fils Constantin II, Magnence. On sait qu’au milieu du IVe siècle ils ont pénétré profondément en Gaule, jusqu’à Autun. Ils sont sous les ordres de plusieurs rois et compteraient 35.000 guerriers lors de la bataille près de Strasbourg où ils furent battus par le César Julien (358). Le jeune empereur doit ensuite passer quatre fois le Rhin (vers Mayence) pour obtenir leur soumission. Soumission précaire. L’empereur Gratien doit lutter contre eux en Alsace (378) et passer le Rhin. Ils envahissent la Rhétie, menacent l’Italie (384, 392). Eugène, la créature d’Arbogast, ne pouvant en venir à bout, les engage au service de Rome pour la défense du Rhin (393). A ce moment, leur puissance subit un temps d’arrêt. Ils sont obligés de céder aux Francs (de Hesse) la région au nord du Main, aux Burgondes, apparus dans la Germanie occidentale à la fin du siècle précédent, la région entre le Main et le Neckar. Au début du Ve siècle, l’usurpateur Constantin III en prend un certain nombre à son service. Sur la rive gauche du Rhin, ils n’occupent encore rien d’une manière stable. Le Palatinat actuel (Mayence, Worms, Spire) est au pouvoir des Burgondes jusqu’à leur défaite en 435 et leur transfert en Sapaudia (Savoie) en 443. C’est seulement après la mort d’Aetius (454) qu’ils commencent à s’étendre dans toutes les directions, à l’Est jusqu’au Lech qui les sépare des Bavarois, issus des Marcomans, qui ont quitté la Bohême dont ils tirent leur nom. Au Sud, la Rhétie est occupée par eux. Ils pénètrent en Séquanaise et, vers 480, sont maîtres de Besançon et aussi, en Lyonnaise, de Langres. Occupent-ils déjà l’Alsace ? On ne sait trop, mais la chose est probable.
 
Les Alamans se présentent comme un peuple très redoutable, d’autant plus qu’il s’est opéré entre leurs tribus (gauen) une concentration ; au lieu de quinze, avec autant de rois, on ne signale plus que trois dans la Vie de Saint Séverin, apôtre du Norique, rédigée à la fin du Ve siècle. Le conflit avec les Francs est fatal, les Alamans voulant s’approprier les deux rives du Rhin. Celles-ci, à partir du cours de la Lauter, étaient au pouvoir des Francs, Hessois et Ripuaires. Les Ripuaires, dont l’histoire est fort obscure,. étaient un amalgame d’antiques nations germaniques. La plus importante, celle des Bructères, s’était établie au cours du Ve siècle dans la région où jadis César avait installé les Ubes. Leur capitale était naturellement Cologne.
 
L’attaque vint des Alamans. On a supposé que, empêchés de se porter sur l’Italie par les forces des Ostrogoths de Théodoric, ils se sont rejetés du côté des pays occupés par les Francs... Ils s’en prirent aux Ripuaires et pénétrèrent profondément dans leur territoire puisque la rencontre eut lieu à Tulpiacum (Zülpich), au nord-ouest de Cologne. Le roi des Ripuaires, Sigebert, parvint à les repousser, mais fut blessé au genou et resta boiteux le reste de ses jours.
 
La quinzième année du règne de Clovis, en 496, les Alamans furent aux prises avec les Francs Saliens. Aucun texte ne nous dit où se livra la bataille. On peut conjecturer que ce fut en Alsace, car les Saliens possédaient, outre l’actuel Palatinat, le nord de l’Alsace et se trouvaient ainsi en contact avec les Alamans. La lutte fut très dure. Un instant Clovis désespéra de la victoire. Grégoire de Tours le représente pleurant, levant les yeux an ciel et lui prête la prière suivante : 
 

« Jésus-Christ que Clotilde affirme être fils du Dieu de vie, toi qui veux bien venir en aide à ceux qui fléchissent et leur donner la victoire, s’ils espèrent en toi, j’invoque dévotement ton glorieux secours. Si tu daignes m’accorder la victoire sur mes ennemis et si j’éprouve cette puissance dont les gens qui portent ton nom affirment que tu donnes maintes preuves, je croirai en toi et, me ferai baptiser en ton nom J’ai invoqué mes dieux et n’en ai eu aucun secours, etc... ». 

 
Grégoire ajoute : 
 

« En ce même moment, les Alamans tournent dos et prennent la fuite : Voyant que leur roi avait été tué, ils se soumettent à Clovis en disant : « Fais quartier, nous sommes à toi. » Ainsi cessa la guerre, après entretien avec l’armée. Rentré en paix, il raconta à la reine qu’il avait mérité d’obtenir la victoire en invoquant le nom du Christ. »

 
Alors la reine fait venir saint Remy, évêque de la ville de Reims, et le prie de faire pénétrer dans le roi la parole du salut. Le pontife, dans des entretiens secrets, commence à l’engager à croire au vrai Dieu, créateur du ciel et de la terre, et à quitter ses idoles qui ne peuvent être d’aucun secours ni pour lui ni pour personne. Et le roi de dire : 
 

« Je te suivrais de bon cœur, très saint prélat, mais il y a un obstacle : le peuple qui m’est sujet n’admet pas qu’on délaisse ses dieux. Toutefois, j’irai à lui et lui parlerai comme tu fais. » 

 
Il assembla les siens et, avant qu’il prit la parole, par un effet de la puissance divine, tous, à l’envi, s’écrièrent : 
 

« Nous rejetons les dieux mortels, pieux roi, prêts à suivre le Dieu immortel que prêche Remy. » 

 
Transporté de joie, l’évêque fait préparer les fonts baptismaux. Les places sont décorées de toiles peintes (tapisseries), les églises parées de draps blancs. Le baptistère est apprêté, l’encens embaume, les cierges odorants donnent une lumière brillante. L’église baptismale n’est que parfum divin, parfum du paradis, présent de Dieu, à ce que purent croire les assistants. Le roi demande à être baptisé le premier. Nouveau Constantin, il va au baptistère se purifier de la lèpre invétérée et laver dans une eau nouvelle les honteuses souillures de sa vie passée. Comme il entrait au baptistère, le saint de Dieu l’interpella de sa bouche éloquente : 
 

« Courbe doucement la tête, Sicambre, adore ce que tu as brûlé, brûle ce que tu as adoré. » 

 
Saint Remy était un évêque d’un grand savoir, profondément versé dans l’art de la rhétorique et, en outre, d’une sainteté telle qu’elle égalait les vertus de saint Silvestre. Dans le livre consacré à sa vie on rapporte qu’il ressuscita un mort. Le roi ayant reconnu la puissance trinitaire de Dieu, fut baptisé au nom du Père, du Fils et du Saint-Esprit et oint du saint chrême avec le signe de la croix du Christ. De son armée plus de 3.000 hommes furent baptisés avec lui. Une de ses sœurs, Alboflède, reçut le baptême. Elle mourut peu après. Le roi fut affligé et saint Remy lui écrivit... Une autre sœur, Lanthilde, jusqu’alors arienne, se convertit aussi : elle reconnut que le Fils égale le Père et l’Esprit-Saint et fut ointe du chrême (chrismata) ».
 
Tel est le récit qui a fait foi à travers les siècles sur l’autorité de Grégoire de Tours et en raison aussi de l’éclat glorieux qu’il jetait sur les premiers jours de la monarchie française. Clovis est un autre Constantin, comme Remy un autre saint Silvestre. Le roi des Francs apparaît comme l’oint du Seigneur à qui lit le texte sans faire attention que l’onction n’est ici qu’une figure. Le roi des Juifs reçoit l’onction, le roi des Francs et sa sœur reçoivent le baptême avec le signe de la croix en guise d’onction.
 
Cependant une tout autre version du baptême de Clovis est donnée par un contemporain de Grégoire de Tours, Nizier, évêque de Trèves. En 561, écrivant à Clotsinde, femme d’Alboin, roi des Lombards, petite-fille de Clovis, il l’exhorte à travailler à la conversion au catholicisme de son mari, de confession arienne. Nizier va lui rappeler l’exemple de sa grand-mère Clotilde, mais le choc décisif entraînant la conversion, est tout autre. Ce n’est pas l’angoisse d’une bataille qui entraîne Clovis, mais une visite au tombeau de saint Martin, près de Tours ! La vue des miracles persuade le roi « très astucieux », qui avait voulu « connaître le vrai ».
 
Mais cette version se heurte au fait que Tours était au pouvoir des Visigoths. Clovis n’eût pu y pénétrer que déguisé. Et puis, comment s’expliquer que Grégoire de Tours, qui fait tourner l’univers autour du tombeau de saint Martin, eût pu ignorer l’effet le plus glorieux des miracles du saint thaumaturge ? C’est d’une parfaite invraisemblance.
 
Une troisième version se retrouve dans une lettre où Avitus, évêque métropolitain de Vienne, félicite Clovis de sa conversion. Le roi n’aurait eu besoin de personne, pas plus de saint Remy que de saint Vaast (Vedastes) — car la Vita Vedastis, due à Jonas de Bobbio, écrivant en 642, en reporte la gloire à ce personnage — pour acquérir les lumières de la foi. Clovis la devrait à sa conscience seule :
 

« Prêcherai-je un converti, alors que, avant votre conversion, vous l’avez connue sans prédication ? » 

 
Mais il n’y a là qu’une de ces flatteries dont les prélats, en ces temps et en d’autres, ne sont pas avares envers les puissances du siècle.
 
En outre, cette lettre aurait vanté la clémence de Clovis envers les Alamans dans la phrase : an misericordiam quam solutus a vobis adhuc nuper populus captivus gaudiis mundo insinuat lacrymis Deo. Tous les critiques ont compris : 
 

« Parlerai-je de votre miséricorde, glorifiée devant Dieu et devant les hommes par la joie et par les larmes d’un peuple vaincu dont vous avez daigné défaire les chaînes. » 

 
Le sens véritable a été donné par un étudiant de Paris [1] : 
 

« Vous prêcherai-je la miséricorde lorsqu’un peuple jusqu’à ce jour captif (de l’erreur païenne) que vous venez de délivrer, célèbre celle dont vous venez de faire preuve à son égard, en montrant sa joie aux yeux du monde et en faisant couler devant Dieu ses larmes de repentir ou de reconnaissance. » 

 
Ce peuple délivré de l’erreur, c’est le peuple franc.
 
Qu’il soit ou non en rapport avec la victoire sur les Alamans, le baptême de Clovis a été abaissé de dix années. On se débarrasse de la mention chronologique de Grégoire de Tours (an 15 de Clovis) en la déclarant interpolée et en faisant observer que dans le recueil épistolaire d’Avitus, il n’est point de lettre qu’on puisse reporter sûrement à une date antérieure à 502. On fixe même à 506 la défaite des Alamans en raison d’une lettre adressée en cette année à Clovis par le roi des Ostrogoths, Théodoric, par la plume du plus illustre des écrivains de l’époque, Cassiodore. Théodoric annonce qu’il donne asile aux débris de ce peuple en Rhétie et prie instamment le roi des Francs, son parent (par alliance, car il a épousé une de ses sœurs), de ne point pourchasser un peuple perfide, mais accablé par lui. La conclusion qu’on peut tirer de cette lettre, c’est que, vers 505-506, il s’est produit un nouveau et malheureux soulèvement des Alamans. Une théorie récente se refuse à cette interprétation : les Alamans ont été écrasés en une seule bataille et elle est de 505-506. Affirmation invraisemblable. Jamais, avant Pépin et Charlemagne, on n’a pu venir à bout de ce peuple sauvage et indomptable, même en menant contre lui des campagnes réitérées. On peut négliger cette théorie, non moins que les conséquences qu’on voudrait tirer de ce changement de date.
 
La conversion de Clovis est un événement d’une importance capitale pour l’avenir de l’Etal franc, puis de la France. Le roi des Francs apparut comme un nouveau Constantin et l’épiscopat de la Gaule entière en ressentit une profonde émotion. Les évêques de la partie de la Gaule soumise à Clovis, et par eux, les populations, se rallièrent aussitôt au gouvernement franc. Un grand espoir emplit aussi le cœur des évêques et des peuples des royaumes gouvernés par des souverains de confession arienne, les Burgondes, les Visigoths.
 
 

La première guerre franque contre les Burgondes

 

 

 
Les Burgondes étaient sans doute le seul peuple germanique avec lequel les Francs n’eussent pas entretenu des relations hostiles. On s’explique donc mal que Clovis ait mené une guerre contre eux ou une fraction d’entre eux, vers l’année 500. Au dire de Grégoire de Tours, il aurait été sollicité d’intervenir par l’un des deux rois burgondes, Godegisèle, en mauvais termes avec son frère aîné Gondebaud, plus puissant que lui. Dans le plus grand secret, Godegisèle aurait proposé au Franc de lui payer tribut s’il le débarrassait de son frère et le faisait seul roi. Clovis accepta et attaqua. Gondebaud, qui ne se doutait de rien, appela à son aide le traître : « Unissons-nous contre les Francs ; désunis, nous aurons le sort des autres nations. » Godegisèle feignit d’accepter, mais, lors de la bataille qui se livra sous Dijon, il passa du côté de Clovis. Complètement défait, Gondebaud ne put organiser de résistance ni à Lyon, sa capitale, ni à Vienne, et courut s’enfermer à Avignon, à l’extrémité de ses Etats, à proximité de la Septimanie, appartenant au roi des Visigoths, Alaric II. Clovis vint l’assiéger. Il ne put emporter la ville et leva le siège moyennant la promesse d’un tribut que lui fit Gondebaud. Il est possible aussi qu’il craignit, loin de toute base d’opération, une intervention des Visigoths. Pour ne pas sembler abandonner son allié, Clovis, en remontant vers le Nord, laissa à Vienne, où Godegisèle s’était installé, comme dans sa capitale, une petite garnison franque. Ayant refait ses forces, Gondebaud y vint assiéger son frère. La disette se mit dans la place et Godegisèle en chassa la population civile. Indigné, un des expulsés, l’ingénieur (artifex) chargé de l’entretien des aqueducs, aurait indiqué à l’assiégeant le moyen de pénétrer par le conduit d’un aqueduc coupé. Surpris, Godegisèle courut chercher asile dans la cathédrale arienne : il y fut égorgé avec l’évêque arien. La garnison fut massacrée, à l’exception des Francs qui s’étaient massés dans une tour. Gondebaud n’osa les mettre à mort, mais il les fit prisonniers et les envoya à Toulouse chez Alaric II, indice évidemment qu’il était alors dans les meilleurs terme avec l’Etat visigothique. Il se vengea en faisant périr les « sénateurs » gallo-romains et les Burgondes qui avaient pris le parti de son frère. Gondebaud était désormais le seul maître de la Burgondie. Il prit des mesures d’apaisement : « Il fit des lois plus douces pour que le Burgonde n’opprimât pas le Romain. » Grégoire fait allusion ainsi à la Lex Burgondionum, connue plus tard sous le nom de son auteur « loi Gombette ». Elle tend à remettre sur le pied de l’égalité des droits le propriétaire gallo-romain « et l’hôte » burgonde dans l’exploitation du domaine qu’ils se partagent. Le copartageant burgonde était porté naturellement à étendre son lot et ses profits aux dépens du « Romain ». Le Romain vivait toujours sous l’autorité des lois de l’Empire. Mais le code théodosien et les Nouelles des derniers empereurs formaient un ensemble volumineux où l’on se retrouvait difficilement. Gondebaud, dans un intérêt pratique, en fit exécuter un abrégé, la Lex Romana, pendant de la Lex Burgondionum.
 
Gondebaud aurait même eu l’intention de passer au catholicisme, mais en secret, ce qui enlevait toute portée politique à ce geste auprès de ses sujets romains. Malgré ses conférences avec Avitus, évêque de Vienne, la plus sainte personnalité de son Etat, il ne fut pas convaincu de l’égalité des personnes de la Trinité « et persista dans sa folie jusqu’à sa mort ». Cependant, ce fut à son instigation qu’Avitus écrivit les traités contre les hérésies d’Eutychès et Sabellius « déniant toute divinité à Notre-Seigneur Jésus-Christ ». Gondebaud craignait son peuple s’il changeait de confession. Avitus, vainement, tenta de le persuader que c’était au peuple de suivre la foi du roi, comme il le suivait à la guerre. Peu après, on fit la paix entre Francs et Burgondes. Clovis avait échoué dans une entreprise où il s’était engagé, peut-être à l’instigation de Clotilde qui, dans son enfance, avait dû son salut à Godegisèle l’accueillant à Genève. Il restait cependant redoutable et Gondebaud, qui ne payait pas le tribut promis, le savait bien. Les deux rois se réconcilièrent dans une entrevue qui eut lieu à la limite de leurs Etats, sur la rivière du Cousin, sous-affluent de l’Yonne, au sud d’Auxerre, cité du royaume de Clovis, alors que Nevers était « burgonde ».
 
Ce rapprochement était alarmant pour Alaric II. Il envoya demander une entrevue à son « frère » le roi des Francs. Clovis accepta. L’entrevue eut lieu dans une île de la Loire près du bourg (vicus) d’Amboise, en territoire tourangeau, donc aquitain. 
 

« Ils conversèrent, mangèrent et burent ensemble ; après s’être promis amitié ils se retirèrent en paix. »

 
 

Conquête de l’Aquitaine sur les Visigoths

 

 

 
Ce n’était qu’une paix fourrée. L’ambition de Clovis était entretenue et excitée par un Etat lointain, mais qui ne perdait pas de vue ce qui se passait en Occident. La politique byzantine s’inquiétait de le voir en majorité au pouvoir des Goths, Visigoths en Gaule et en Espagne, Ostrogoths en Italie. En ce dernier pays, Théodoric était soi-disant délégué de l’empereur, désormais unique, mais cette fiction, à mesure que les années s’écoulaient, achevait de se dissiper. En 506, Constantinople rompit les relations officielles avec Ravenne, capitale de l’Etat ostrogothique. Contre les Visigoths, l’empereur, Anastase, excita certainement Clovis vers la même date, conformément à la tradition romaine d’opposer Barbare à Barbare.
 
L’Ostrogoth eut vent de la machination. Inquiet, Théodoric prit ses précautions.En politique prévoyant il avait eu soin de s’allier par des mariages les princes germaniques. Il les prévint dans une suite de lettres rédigées par la plume de Cassiodore. Tout d’abord, il écrivit à Alaric II qui était son gendre. Il l’engage à la patience. Une longue paix amollit même les peuples les plus valeureux. Qu’il ne risque pas son sort sur un seul coup, d’autant que nul grief sérieux ne le sépare du roi des Francs. L’ambassade de son beau-père apaisera le litige. 
 

« Que des envoyés d’Alaric se joignent à l’ambassade que Théodoric députe à notre frère Gondebaud et aux autres rois. » 

 
Au roi de Vienne, l’Ostrogoth demande de joindre ses efforts aux siens pour empêcher de jeunes princes, leurs parents, d’en venir aux prises sans raison. L’ambassade traversa ensuite la Germanie pour porter des avertissements aux petits rois des Thuringiens et des débris des Varins ou Varnes et des Hérules dans leur voisinage. Ces lettres sont moins réticentes sur le compte de Clovis, qui est désigné comme l’auteur du conflit en vue : 
 

« Celui qui veut injustement ruiner une nation respectable n’est pas disposé à observer la justice envers les autres et si le succès le favorise dans cette lutte injuste, il se croira tout permis. Joignez donc vos envoyés à ceux qui portent nos offres de médiation à Clovis pour que, dans un esprit d’équité, il renonce à attaquer les Visigoths et qu’il s’en rapporte au droit des gens, autrement il aura affaire à nous tous. On lui offre toute satisfaction. Que veut-il donc, sinon ruiner tous les Etats voisins ? Mieux vaut que, dès le début, nous réprimions tous d’accord, à moindre risque, ce qui autrement entraînerait la guerre partout. »

 
La dernière visite de l’ambassade ostrogothique fut pour Clovis. Théodoric s’étonne que le roi des Francs s’engage dans un conflit avec son beau-fils pour un motif futile. Clovis et Alaric sont jeunes, trop fougueux. Au lieu de risquer de ruiner leurs royaumes, pourquoi ne pas avoir recours à l’arbitrage ? Puis le ton de la lettre se hausse. Ce conflit armé serait une insulte pour Théodoric. Il ne veut pas cette guerre : 
 

« Je vous parle en père, en ami. Qui méprisera mes conseils, apprendra qu’il aura à compter avec moi et mes alliés. » 

 
Enfin, enveloppée, mais très compréhensible pour le Franc, allusion aux menées byzantines : 
 

« Ne laissez pas la malignité semer la zizanie entre rois... Il n’est pas un bon conseiller celui qui vous entraîne l’un ou l’autre et tous deux dans la ruine. »

 
La réponse de Clovis à ces conseils et à ces menaces fut une attaque brusquée contre le royaume de Toulouse. Au dire du naïf Grégoire de Tours, le motif de son agression était tout de piété :
 

« C’est avec peine que je vois ces ariens posséder une partie des Gaules. Marchons avec l’aide de Dieu et, après les avoir vaincus, soumettons le pays à notre domination. » 

 
La correspondance de Théodoric nous montre que l’agression de Clovis n’eut rien d’une croisade. Ce fut une guerre amenée sous un prétexte quelconque, une guerre préméditée et bien préparée. L’Etat visigothique passait pour le plus puissant de la Gaule. Clovis comprit qu’il n’en pourrait venir à bout à l’aide des seuls Francs Saliens. Il appela à l’aide le roi des Ripuaires, Sigebert, qui envoya un contingent sous son fils Chlodéric. Surtout il eut l’alliance burgonde. Gondebaud commit la faute insigne de s’allier à l’homme qui, visiblement, voulait s’assurer l’ensemble de la Gaule. Son contingent, qui devait attaquer l’Aquitaine à l’Est, fut commandé par son fils et héritier Sigismond.
 
Alaric II ne fut pas surpris, sinon du côté bourguignon, car il s’attendait à une attaque des Francs et il s’y était préparé. Mais sa situation n’était pas bonne. Les Goths étaient peu nombreux, si peu nombreux qu’il fallut enrôler des Gallo-Romains, même des clercs, dans l’armée du roi de Toulouse. La population indigène, catholique, était séparée des étrangers par la barrière de l’arianisme. Son guide moral et soutien matériel, l’épiscopat, avait eu à souffrir et cruellement de la persécution, bien qu’elle fût loin d’atteindre celle que les Vandales, à la même époque, infligeaient aux catholiques d’Afrique. Les évêques catholiques d’Aquitaine étaient chassés de leurs sièges épiscopaux qui restaient vides, tels Volusiène, puis Verus, évêques de Tours, exposés au soupçon à cause de la proximité de leur ville épiscopale de l’Etat franc, tel Ruricius de Limoges, tel l’illustre Césaire d’Arles. Il est vrai qu’Alaric II revint sur cette politique de soupçons et de persécutions qu’avait surtout pratiquée son père Euric. La plupart des évêques exilés furent réintégrés dans leurs sièges. Le roi autorisa même la tenue d’un grand concile catholique qui se tint en l’église Saint-André d’Agde, en septembre 506. Il ne comprit pas- moins de vingt-quatre évêques, Plus dix délégués de prélats empêchés de se rendre à ce synode. Au moment de se séparer, les pères décidèrent de se réunir de nouveau l’an suivant à Toulouse.
 
Pour la commodité de l’administration judiciaire, Alaric prit une mesure heureuse : une commission de juges opéra une compilation de textes choisis parmi les codes, les Novelles impériales, les écrits de jurisconsultes romains, et Alaric la promulgua à Toulouse le 2 février 506. Cette compilation, dite Lex Romana Visigothorum ou Breviarium Alarici, fut le manuel de droit romain dont usèrent, jusqu’au XIIe siècle, les régions de la Gaule qui conservèrent le droit romain.
 
En dépit de ces repentirs et de ces services, les Visigoths et leur roi n’étaient pas aimés. Grégoire de Tours ne nous abuse pas, quand, après avoir rapporté l’entrevue d’Amboise, il ajoute : 
 

« A partir de ce moment, un grand nombre des habitants des Gaules désirèrent ardemment avoir les Francs pour maîtres. »

 
Il n’est pas impossible, d’ailleurs, que Clovis ait donné à son entreprise, à la dernière heure, cette allure religieuse que rapporte Grégoire. Pour se concilier les populations ou plutôt les saints protecteurs notamment, saint Martin, il interdit à ses hommes le pillage. Ayant appris que son adversaire concentrait ses forces sous Poitiers, il se dirigea sur cette ville en franchissant la Loire, sans doute à Amboise. Arrivé sur la Vienne, il ne sut comment franchir la rivière grossie par les pluies. Mais déjà son expédition s’accomplissait sous le signe du miracle : une biche d’une grandeur surnaturelle, traversant le cours d’eau, montra un endroit guéable où l’armée franque put passer. Quand elle arriva de nuit sous Poitiers, une lumière non moins surnaturelle jaillit du sommet du clocher du monastère de Saint-Hilaire contigu à la ville.
 
Cependant Alaric n’était pas à Poitiers même, mais à quinze kilomètres au nord-ouest dans une forte position, un antique oppidum, dit aujourd’hui camp de Céneret. Ce ne fut pourtant pas dans le camp que se livra la bataille, mais dans la grande plaine de Vouillé qui, de là, s’étendait jusqu’aux bords de la cité. Nous n’avons pas de détails sur l’action. Grégoire de Tours se borne à dire : His (les Goths) eminus resistunt, comminus illi (les Francs). Ce n’est pas précisément clair, et il poursuit : 
 

« Les Goths tournèrent dos selon leur habitude et le roi Clovis obtint la victoire avec l’aide de Dieu... Or comme le roi (Clovis), les Goths prenant la fuite, avait tué le roi Alaric, voici que deux ennemis surgissant le frappent aux flancs de leurs lances. Clovis dut le salut à la bonne trempe de sa cuirasse et à la vélocité de son cheval. » 

 
Grégoire de Tours ajoute un détail à retenir : 
 

« Quantité d’Arvernes amenés sous Apollinaire, dont les premiers des sénateurs, trouvèrent la mort. » 

 
Nul doute que Grégoire ne doive ce renseignement aux traditions de son pays natal, l’Auvergne. Ainsi, le descendant de ce Sidoine Apollinaire, qui avait défendu ce pays contre les Goths dans les derniers jours de l’Empire romain, avait dû se rallier à leur domination, car s’il amenait à Alaric les contingents de cette province, ce ne pouvait être qu’en qualité de comte (507).
 
Les Goths avaient pu sauver le fils et héritier d’Alaric, un enfant de cinq ans, Amalaric. Après sa victoire, Clovis alla prier sur le tombeau de saint Hilaire, puis se dirigea sur Toulouse pendant que Sigismond, à la tête des Burgondes, pénétrait en Limousin et s’emparait de la place forte d’Idunum. Francs et Burgondes durent faire leur jonction sous Toulouse, qui fut emportée, brûlée et, pillée. Clovis mit la main sur le célèbre trésor des rois visigoths, en partie constitué par le pillage de Rome un siècle auparavant.
 
Mais il restait encore beaucoup à faire. Clovis chargea son fils aîné, Thierry, de prendre possession d’Albi, de Rodez, de l’Auvergne jusqu’à la frontière de l’Etat burgonde. Gondebaud en personne entreprit la conquête de la Septimanie. L’enfant Amalaric était hors d’état de résister, mais il avait un oncle, Geisalic, frère illégitime de son père, qui tenta de lutter, mais en vain : Gondebaud enleva Narbonne et Geisalic s’enfuit en Espagne.
 
Il restait à soumettre tout l’ouest du royaume de Toulouse. Clovis s’en chargea.Laissant de côté la Novempopulanie, entre Garonne et Pyrénées, dont la conquête eût pris trop de temps, il alla mettre la main sur Bordeaux, où il passa l’hiver de 507-508.
 
Au printemps de 508, il remonta au Nord, par Saintes et Angoulême. Ces villes étaient encore occupées par des forces gothiques. Pour cette dernière cité 
 

« le Seigneur lui fit la grâce que, à sa seule vue, les murailles s’écroulèrent ». 

 
Ainsi le retour comme l’aller s’opéra sous le signe du miracle selon le saint évêque Grégoire. Arrivé à Tours, Clovis ne manqua pas d’aller prier sur le tombeau de saint Martin et d’offrir des présents à la basilique.
 
 

La cérémonie de Saint-Martin de Tours

 

 

 
Alors se déroula une scène qui donne la clef de l’expédition de Clovis contre le royaume de Toulouse. Clovis se trouva à la basilique, dans l’atrium, en présence d’une ambassade envoyée par Anastase. L’empereur lui envoyait un beau présent, le diplôme de consul (honoraire) enfermé dans un diptyque (d’ivoire), une tunique de pourpre, une chlamyde. 
 

« Coiffé du diadème, il monta à cheval et parcourut l’espace séparant la porte de l’atrium de la cathédrale de Tours en jetant en chemin l’or et l’argent au peuple avec la plus généreuse bonté. A partir de ce jour, il fut appelé consul et auguste. » 

 
Des histoires modernes ont voulu tirer de cet épisode des considérations politiques de première importance. Cette cérémonie aurait consacré le pouvoir de fait de Clovis sur la Gaule par une concession de la seule autorité légitime, celle de l’empereur de Constantinople. Depuis ce moment, Clovis serait moins un conquérant qu’un prince légitimé par la transmission du pouvoir faite par la nouvelle Rome.
 
Ainsi présentée, cette théorie est chimérique. Le récit de Grégoire de Tours, rédigé deux tiers de siècle après l’événement, renferme des assertions insoutenables. Nul autre que l’empereur ne pouvait ceindre le diadème et être qualifié « auguste ». Comment l’évêque de Tours a-t-il pu l’ignorer ? Dans la réalité des choses, Clovis a reçu une de ces décorations dont les princes barbares étaient friands. Il a dû même croire de bonne foi qu’il était revêtu du consulat éponyme puisqu’il revêtit la tunique de pourpre et jeta l’or et l’argent au peuple. Mais son nom ne figure pas sur les diptyques consulaires. Anastase ne lui conféra donc que le consulat honoraire, distinction de second ordre. Au reste, comment pourrait-on admettre que les princes francs aient reconnu à l’Orient le pouvoir de légitimer leurs conquêtes ? Passé le règne de Childéric Ier, ils se sont estimés tout à fait indépendants. Une preuve certaine, c’est qu’ils n’ont jamais admis les Novelles des derniers empereurs d’Occident, et pas davantage la législation de Justinien. Clovis n’a même pas songé à faire pour ses sujets romains des compilations de droit romain analogues à celles de Gondebaud et d’Alaric : on s’est contenté dans la partie de la Gaule franque où l’on pratiquait encore ce droit, du Bréviaire d’Alaric. Ce que Clovis a fait rédiger, c’est la Loi Salique, la coutume germanique. 
 

« Quittant Tours, il vint à Paris et y établit sa capitale (cathedram regni). Son fils Thierry l’y rejoignit ».

 
 

Annexion du royaume des Ripuaires

 

 

 

S’il avait conquis le centre et le sud-ouest de la Gaule, une partie de la région lui échappait, celle qui était tenue par le peuple frère des Ripuaires. A cette date, la région ripuaire apparaît d’une importante étendue.
 
Formée de l’union des Bructères, des débris des Amsivariens, venus de l’Ems, et des Tenctères, les Ripuaires (dont le nom n’apparaît dans les textes qu’en 727) formaient cependant un tout homogène. Après 406, ils s’étaient installés sur la rive gauche du Rhin, avec Cologne pour centre. Un lien plus ou moins lâche leur rattachait les Chattuarii ; menacés par les Saxons, ils s’étaient établis entre le Rhin inférieur et la Meuse inférieure, région qui devint le pagus Hattuariensis ; de même les Chamaves qui, établis anciennement entre la Lippe et 1’Yssel, l’Hamaland, sur la rive droite du Rhin, remplacèrent au IVe siècle, les Saliens dans le Veluwe et le Salland (Hollande actuelle), enfin le petit peuple des Tuihantes (et non Tubantes) qui a laissé son nom à la Twente hollandaise en Over-Yssel.
 
Séparés au N.-O. des Saliens du Brabant septentrional par le grand marécage du Peel, les Ripuaires s’étendaient à l’Ouest au delà de l’Eiffel jusqu’à Malmédy et ce qui sera Aix-la-Chapelle. L’épaisse Forêt Charbonnière, qui courait du Sud au Nord (et non de l’Est à l’Ouest, comme on le répète), les séparait des Saliens, comme elle avait séparé les Nerves des Eburons, des Tongres, au temps de l’indépendance gauloise. Vers le Sud, la limite allait jusqu’à l’entrée de l’Alsace, à Wissembourg, embrassant, depuis la fin du Ve siècle, la cité de Trèves.
 
Au dire de Grégoire de Tours, pendant que Clovis demeurait à Paris, il députa secrètement à Chlodéric, fils du vieux roi Sigebert, le blessé de Zülpich : 
 

« Ton père se fait vieux et il boite. S’il mourait, son royaume te reviendrait de droit avec notre amitié », 

 

et le chroniqueur de raconter longuement comment le fils fit égorger son père pendant qu’il faisait la sieste après midi dans la forêt de Buchonia. Tandis que, sur le conseil de Clovis, Chlodéric montrait à ses envoyés le trésor paternel, et se baissait pour puiser dans un coffre des pièces d’or, l’un d’eux lui fendit la tête. Alors Clovis se rendit à Cologne, convoqua le peuple et lui dit : 

 

« Ecoutez ce qui est arrivé. Pendant que je naviguais sur l’Escaut, Chlodéric, qui poursuivait son père (de sa haine), faisait courir le bruit que je voulais le mettre à mort. Comme son père fuyait dans la forêt de Buchonia, il dépêcha des brigands qui le tuèrent. Pendant qu’il ouvrait le trésor, Chlodéric fut abattu je ne sais par qui. Je n’ai aucune part à ces choses c’est un crime, je le sais, de verser le sang de ses proches. Ce qui est fait est fait. Maintenant un conseil et dont vous ferez ce que bon vous semblera : reconnaissez-moi (comme roi) et je vous défendrai. » Les assistants l’applaudirent, et, choquant leurs boucliers, l’élevèrent sur le pavois et le prirent comme roi. Il mit alors la main sur le trésor et la population sous son autorité. »

 
Que cette historiette ait la forte couleur d’une légende germanique, c’est ce qu’il n’est pas difficile de voir. Mais le plus curieux, c’est que l’évêque de Tours qui, lui, la croyait vraie, en tire la conclusion suivante : 
 

« Chaque jour, Dieu courbait ses ennemis sous sa main et étendait son royaume, parce qu’il allait le cour droit devant lui et faisait ce qui est agréable à ses yeux. » 

 
Réminiscence biblique, a-t-on répondu aux historiens moralistes qui se récriaient. Le saint évêque n’avait pas l’esprit d’à propos, dira-t-on comme excuse. Mais quand on lit comme préface au livre II que ceux qui croient en la Trinité obtiennent les succès et que ceux qui la nient sont accablés, tel, parmi les premiers, Clovis qui devint maître de la Gaule, tel, parmi les seconds, Alaric qui perdit son royaume et son âme, il n’est plus douteux que pour Grégoire la croyance en la Trinité absolvait tous les crimes. 
 
 

Dernières années de Clovis – le concile d’Orléans

 

 

 
Clovis passa ses dernières années à Paris. C’est là, semble-t-il, dans le court espace qui sépare la conquête de l’Aquitaine de sa mort qu’il fit rédiger la Lex Salica. Il devait être malade et hors d’état d’entreprendre en personne de nouvelles expéditions.Il ne put porter secours en personne à ses alliés les Burgondes. Ceux-ci payèrent cher leur participation inconsidérée à la ruine du royaume de Toulouse. Elle leur valut la guerre avec Théodoric. Ils convoitaient Arles. Ils l’assiégèrent de concert avec les Francs. La cité résista assez longtemps pour que le roi des Ostrogoths, occupé en 508 par une attaque des Byzantins, qui avaient débarqué dans la Pouille, pût ravitailler la ville, puis, en 509, faire envahir la Provence burgonde par une armée. Celle-ci, sous les ordres d’Ibbas et de Mammo, infligea une grosse défaite sous Arles aux Franco-Burgondes commandés par le fils aîné de Clovis (511). Ibbas chassa ensuite les Burgondes de Septimanie, puis entra en Espagne où il combattit Geisalic et le força à passer l’eau et à se réfugier en Afrique chez les Vandales. Amalaric put, grâce à son grand-père, régner non seulement sur l’Espagne, mais sur la Septimanie qui demeura encore deux siècles aux Visigoths.
 
Le dernier acte du gouvernement de Clovis fut un édit sous forme de circulaire adressée aux évêques de ses Etats. II est de peu postérieur à la conquête de l’Aquitaine. Les recommandations du roi à ses troupes de ne pas attenter aux personnes et aux biens d’Eglise avaient été mal observées au cours de l’expédition, et puis on s’était saisi de quantité de gens qu’on avait emmenés hors de leur pays comme captifs. La circulaire avertit les évêques que le roi interdit de mettre la main sur toute personne ecclésiastique, religieuses, veuves, clercs ou fils de clercs, serfs d’église. Ceux qui auront été faits prisonniers contrairement à la paix royale devront être réclamés par l’évêque intéressé dans une lettre au roi, scellée de son sceau, et aussi sous la foi du serment, en raison des fraudes de trop de gens. Quant aux laïques faits prisonniers en dehors de la paix du roi, Clovis laisse aux évêques le soin de s’occuper d’eux. La circulaire est une préparation au concile d’Orléans — et dans les manuscrits elle le précède — concile qui se tint en 511, l’année même de la mort de Clovis. La présidence en fut conférée non au métropolitain de Sens, dont l’église d’Orléans relevait hiérarchiquement, mais à Cyprien, métropolitain de l’Aquitaine seconde. Comme Clovis, au cours de l’hiver qu’il passa à Bordeaux, en 507-508, n’a pas pu ne pas s’entretenir avec Cyprien, on peut supposer que c’est ce prélat qui suggéra au roi l’idée d’un concile réparateur des maux qu’avait entraînés la conquête des pays au sud de la Loire.
 
La participation au concile fut imposante trente-deux évêques sur les soixante-quatre sièges que comptait alors le royaume franc, donc la moitié, se rendirent à Orléans. L’absence des évêques de la région pyrénéenne, de la Novempopulanie (Béarn, Comminges, Conserans, Oloron, Dax, Aire, Tarbes, Lectoure) s’explique probablement par le fait que les Goths s’y maintenaient. De même les évêques des deux Germanies et de la Belgique première (Trèves, Metz, Toul, Verdun), brillent par leur absence, ainsi que ceux du nord de la Belgique seconde (Soissons, Vermand, Amiens, Senlis). L’éloignement explique sans doute qu’un synode sollicité par des prélats aquitains les ait peu touchés. Par contre, on y voit figurer saint Césaire d’Arles, sujet burgonde ; mais les Burgondes avaient participé aux dévastations, et puis Césaire avait été revêtu par le pape Symmaque de la dignité de vicaire du Saint-Siège dans les Gaules. En dépit des abstentions et de l’absence forcée des évêques de Burgondie, le concile d’Orléans peut-être tenu pour un concile national, le premier de la période franque de notre histoire.
 
Deux questions surtout furent à l’ordre du jour, le droit d’asile, le recrutement du clergé. Sur le premier point, le synode répète les dispositions du code Théodoséen bien connues par leur reproduction dans la Lex romana Burgundionum et le Bréviaire d’Alaric. On insiste sur la nécessité que l’asile ne s’entende pas seulement du bâtiment de l’église même, mais de l’atrium, vaste cour carrée qui la précède, où les réfugiés trouvent logement et nourriture.
 
En ce qui concerne le recrutement du clergé, il avait soulevé des difficultés dont les lois des IVe et Ve siècles ne donnaient que des solutions insuffisantes ou contradictoires. Le synode d’Orléans distingue parmi les candidats à la cléricature les hommes libres et les non-libres. Les premiers ne peuvent être admis qu’avec l’autorisation du roi ou du comte, à moins qu’ils ne soient fils, petit-fils, arrière petit-fils de prêtre, ce qui suppose une caste sacerdotale. Quant au serf, en principe il lui est interdit d’entrer dans le clergé sans la permission de son maître, qu’il priverait des fruits de son travail. Mais le servage n’est pas toujours facile à déceler si le prélat a consacré de bonne foi diacre ou prêtre un serf, l’ordination reste valable, mais la personne qui a trompé l’évêque en présentant un serf comme libre devra indemniser le maître ; si l’évêque était complice, c’est à lui de dédommager, mais l’ordination reste également valable.
 
Les dispositions relatives à la fréquentation des offices par le commun des fidèles exigent leur présence à l’église cathédrale, mais seulement aux très grandes fêtes de l’année (Pâques, Pentecôte, Noël). C’est que les églises rurales sont encore en nombre très insuffisant. Le village, c’est le domaine seigneurial et le propriétaire seul possède les ressources nécessaires pour établir chez lui une église. On prend la précaution à ce propos de rappeler que ces églises sont sous la juridiction épiscopale.
 
L’autorité épiscopale, le concile tient à l’affirmer tant sur les personnes que sur les biens d’Eglise. Déjà l’insubordination du clergé régulier inquiète. Que les abbés des monastères se souviennent que le prélat du diocèse a sur eux droit de correction. Que, de son côté, l’abbé use du même droit sur ses moines, les empêche de s’évader ; qu’il ne se permette pas d’admettre des moines fugitifs. Un article significatif, annonciateur d’un abus qui prendra des proportions comme monstrueuses aux siècles suivants, interdit aux prêtres et aux moines de se rendre à la cour pour obtenir un « bénéfice », à l’insu de l’évêque et naturellement au détriment du diocèse.
 
La liturgie et le culte sont aussi l’objet des préoccupations des Pères. On rappelle aux fidèles qu’ils n’ont pas le droit de quitter la messe avant la bénédiction de l’officiant. On porte à cinquante jours la durée du carême. On rend obligatoires les Rogations instituées par saint Mamert au siècle précédent : elles comportent trois jours d’abstinence et des processions auxquelles les serfs et serves doivent assister, d’où interdiction de les faire travailler pendant cette période. On reprend l’interdiction de mariage entre beau-frère et belle-sœur. Les pénitents, soit condamnés par l’Eglise, soit volontaires, ne peuvent rentrer dans le siècle (avant d’avoir accompli leur pénitence).
 
Des superstitions dont la persistance fera l’objet de condamnations répétées dans les synodes subséquents on en retient une, d’apparence pieuse, pour la condamner, celle qui consiste à ouvrir au hasard les livres saints et à considérer le premier verset tombant sous les yeux comme une réponse de la Divinité aux préoccupations du fidèle.
 
On renouvelle — et ce ne sera pas la dernière fois — les prescriptions conciliaires touchant la discipline du clergé : interdiction aux clercs de tout grade d’avoir à domicile des femmes autres que des proches parentes ; interdiction aux veuves de clercs de se remarier ; enfin le prêtre ou diacre coupable d’un crime capital doit être privé de son office et excommunié. L’évêque lui-même est averti qu’il doit assister (dans ses déplacements sans doute) à l’office de l’église la plus proche le dimanche et qu’il ne doit pas abuser de l’excommunication contre un laïque revendiquant comme sien un bien d’Eglise ou un bien épiscopal. On rappelle au prélat ses devoirs de charité (aliments, vêtements) envers les pauvres et les malades.
 
Enfin, il y a lieu de retenir des dispositions non mises en évidence, dispositions de circonstances, mais intéressant au plus haut point le clergé d’Aquitaine, celles qui concernent les Ariens, goths ou romains, du royaume de Toulouse. Les prêtres hérétiques qui se convertiront conserveront leur dignité. Les églises ariennes, après avoir été purifiées par la consécration épiscopale, seront affectées au culte catholique.
 
Ces dispositions des Pères du concile d’Orléans touchent donc aux points sensibles de la vie de l’Eglise et de la Société. Leur lecture est la meilleure introduction à l’étude de l’Eglise à l’époque mérovingienne.
 
Avant de se séparer, les Pères adressèrent à Clovis copie des actes avec une lettre ainsi conçue : 
 

« A leur Seigneur, fils de la Sainte Eglise catholique, le très glorieux roi Clovis, tous les évêques à qui vous avez ordonné de venir au concile. Puisqu’un si grand souci de notre glorieuse foi vous excite au service de la religion, que dans le zèle d’une âme vraiment sacerdotale vous avez réuni les évêques pour délibérer en commun sur les besoins de l’Eglise, nous, en conformité à cette volonté et en suivant le questionnaire que vous nous avez donné, avons répondu par les sentences qui nous ont paru justes. Si ce que nous avons décidé est approuvé par vous, le consentement d’un si grand roi augmentera l’autorité des résolutions prises en commun par une si nombreuse assemblée de prélats. »

 
Ainsi, dès la tenue du premier concile franc, s’avère l’union de l’Etat et de l’Eglise qui se poursuivra dans la royauté française à travers les siècles. On retiendra l’expression âme sacerdotale. Bien qu’il n’ait pas été oint de l’onction sainte, comme le sera Pépin le Bref, Clovis reçoit déjà la qualification de sacerdos qui sera donnée par la papauté au premier roi carolingien.
 

« Clovis mourut à Paris et fut enseveli dans la basilique des SS. Apôtres qu’il avait construite (sur la Montagne Sainte-Geneviève) avec la reine Clotilde. Il passa la cinquième année après la bataille de Vouillé. Il régna trente ans. De la mort de saint Martin à celle de Clovis, qui se produisit dans la onzième année de Licinius (Lézin), évêque de Tours, on compte cent douze ans. Après la mort de son mari, la reine Clotilde vint à Tours. Elle s’y consacra au service de la basilique de Saint-Martin, vivant jusqu’à la fin dans une admirable chasteté et bienfaisance, visitant rarement Paris. » (Grégoire de Tours, fin du Livre II.)

 
 

Signification historique de Clovis

 

 

 

La physionomie de l’homme nous échappe dans le détail. On voit bien qu’il fut ambitieux, fourbe, cruel, adroit politique, mais comme des centaines d’autres princes de ce type dans tous les temps et tous les mondes, et cela ne le caractérise pas suffisamment. Sa psychologie intime nous reste inconnue et le restera toujours, faute de textes. L’œuvre demeure et c’est l’essentiel. Cette œuvre est primordiale. Nos vieux historiens appelaient Clovis « le fondateur de la monarchie française » et en un certain sens, ils n’avaient pas tort. Sans Clovis la Gaule ne fût pas devenue France ou elle aurait été une tout autre France, une petite France, une Gaule démembrée.
 
Après la disparition du dernier représentant de la Romania en la personne de Syagrius, l’unité traditionnelle de la Gaule apparaissait rompue comme définitivement. Cette grande région semblait ne pouvoir poursuivre ses destinées que coupée en trois tronçons gouvernés respectivement par les Visigoths, les Burgondes, les Francs. De fait, cette division subsistera à travers les âges, jusqu’à la fin du Moyen Age. Le royaume d’Aquitaine carolingien, puis le duché de ce nom, la Guyenne des Plantagenets, prolongent l’Aquitaine romaine et gothique jusqu’à la fin de la guerre de Cent ans. La Burgondie renaît géographiquement lors de la succession de l’empereur Lothaire en 855, puis lors de la constitution d’un royaume sans dénomination par Boson en 879. Et les souverains de France Occidentale n’en pourront recouvrer que des parties, à la fin du Moyen Age (Dauphine, Provence), au XVIIe siècle (Franche-Comté), au XIXe (Savoie). Il y a là dans ce prolongement d’une division de la Gaule en trois morceaux, quelque chose de frappant. Nul doute qu’elle se serait continuée sous forme de trois Etats permanents si Clovis n’avait mis fin au royaume de Toulouse et ses fils à celui de Burgondie. A partir de ce moment, en dépit des partages dynastiques, l’idée ne se perdit plus, plus entièrement, que Bourgogne, Aquitaine et « France » (au sens étroit) faisaient partie d’un tout, d’une France au sens large, continuation de la Gaule. Cette idée, ce sentiment, animera les ancêtres des Capétiens au Xe siècle. Pour préparer leur ascension au trône, ils se feront conférer, encore simples ducs des Francs, par le Carolingien, les titres de duc d’Aquitaine, de duc de Bourgogne, d’une Bourgogne réduite, il est vrai, mais qu’ils espèrent agrandir.
 
La France, la vraie, la grande France, apparaît donc depuis Clovis comme trine et une.
 
Il va sans dire que Clovis ne voyait rien de ce que le recul des siècles nous fait apercevoir. Il agissait sous l’empire de cet instinct de conquête, ce besoin, comme sportif, d’agitation, de bataille, des hommes de sa trempe qui semblent mus inconsciemment par une force obscure, un mystérieux fatum.
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CHAPITRE II

Les Fils de Clovis

 
 
 
 

Les luttes intestines

 
 
 
 

 

 
La mort de tout fondateur d’Etat expose sa création à une brusque disparition, à moins que le fondateur n’ait laissé qu’un seul fils et adulte et héritier des qualités paternelles. Clovis laissait quatre fils, trois nés de Clotilde et mineurs, un quatrième né d’une femme inconnue, antérieurement à son mariage avec Clotilde, Théodoric (Thierry). Adulte, déjà utilisé par son père dans la conquête de l’Aquitaine, ce dernier fut certainement le chef de la famille à la mort de Clovis.Il procéda au partage du Regnum Francorum avec ses jeunes demi-frères. Des fils de Clotilde, Clodomir (en fr. Lumier) était l’aîné. Il eut la vallée de la Loire, d’Orléans à Tours, plus les cités de Chartres, Sens et Auxerre. Childebert (en fr. Heudebert) eut Paris, les vallées de la Seine et de la Somme, les côtes de la Manche jusqu’aux pays occupés par les Bretons, plus les cités de Nantes et d’Angers. Clotaire (en fr. Lothier ou Lobier) eut Soissons, Laon, Noyon, Arras et le vieux pays franc : Cambrai, Tournai, et le cours inférieur de la Meuse. Quant à Thierry il prit le lot le plus exposé, celui qui obligeait à faire face aux ennemis éventuels, les Germains : le pays des Ripuaires, la vallée de la Moselle avec Metz et Trêves, la Hesse franque, le protectorat des Alamans. Il y joignit la Champagne.
 
Le royaume des Goths, l’Aquitaine, fut dépecé. Chargé par son père en 507-508 de soumettre le Quercy, l’Albigeois, l’Auvergne et ses annexes, Velay et Gévaudan, Thierry garda ces contrées pour lui. lodomir eut Poitiers, Childebert, Bourges.
 
Il importe de constater que dans ce partage les fils de Clovis ne tiennent nul compte ni de la race, ni de la langue, ni même de la géographie. On se partage la Gaule comme s’il s’agissait d’un domaine privé, entre héritiers. Et puis le lot le moins bon, celui du plus jeune, est composé des premières conquêtes franques : Tournai, Cambrai, le Brabant. Visiblement les Mérovingiens s’en désintéressent. Ils sont déjà déracinés.
 
Que le système des partages qui se poursuivra à travers les siècles, soit au plus haut point impolitique, la chose va de soi. Les Francs, comme tant d’autres peuples, ne s’élevaient pas encore jusqu’au concept de l’Etat, qui veut que le pouvoir, quelle que soit sa forme, ne se partage pas. L’Etat, le Regnum, pour eux est un patrimoine. Par suite, il peut et doit se diviser en autant de parts que le père laisse de fils. D’autres peuples germaniques, les Vandales, les Burgondes, s’étaient élevés plus haut. Les premiers réservaient à l’aîné la royauté et ses prérogatives, les seconds lui concédaient les deux tiers du royaume. Mais, dans la pratique, ces sages dispositions n’empêchaient nullement les haines et les meurtres de frère à frère. La tradition romaine ne pouvait non plus fournir un modèle digne d’être imité. On avait bien vu deux personnages régner conjointement, mais c’était le père et le fils, même deux empereurs que ne reliait aucune parenté réelle, Marc-Aurèle et son « frère » Didius Julianus. Mais le procédé tenait à la force de l’idée de collégialité enracinée dans l’esprit romain depuis l’établissement du consulat, et cette idée n’était acceptable pour nul autre peuple. La tétrarchie, imaginée par Dioclétien, n’était concevable que pour l’administration d’un vaste Empire, devenue impraticable pour un seul homme, par suite des attaques des Barbares et de l’indiscipline des armées, et l’on sait la fragilité du système. Et voici que Constantin ayant trois fils coupe l’Empire romain en trois morceaux, déjà à la « mérovingienne ». Déjà aussi le partage ne réussit pas à établir la paix et la famille impériale s’entre-tue. Si la pratique des partages ne s’est pas enracinée dans le monde romain cela est dû, moins à une sagesse politique qu’au hasard qui a voulu que les empereurs du Ve siècle, tant à Rome, qu’à Constantinople, n’aient pas eu de postérité, ce qui a laissé le champ libre au principe de l’élection, lequel impose l’unité de pouvoir.
 
Les fils de Clovis ont bien compris que les partages exposaient le « royaume des Francs », à une ruine prochaine. Le premier mouvement a été de ne pas s’éloigner trop les uns des autres. C’est pour cette raison évidemment que, négligeant et l’Aquitaine et l’extrême Nord (le vrai pays franc), ils s’établirent en des cités assez rapprochées pour pouvoir se secourir, en cas de danger, avec plus de rapidité, Paris, Orléans, Soissons, Reims.
 
Le second procédé, plus efficace, fut le meurtre. En supprimant frères et neveux on rétablissait l’unité et la force du Regnum. La frénésie de l’assassinat commence en 524, alors que Clodomir étant mort en laissant trois jeunes fils, Childebert et Clotaire, voyant que le lot de leur frère aîné allait s’effriter, prennent le parti de supprimer leurs neveux. Grégoire de Tours nous a laissé le récit dramatique, « shakespearien » en son genre, du meurtre. Les deux oncles hésitèrent un instant devant le crime. Ils proposèrent à leur mère, Clotilde, de tondre les enfants, d’en faire des clercs ; privés de leur chevelure, attribut de la royauté chez les descendants de Mérovée, les fils de Clodomir n’étaient plus aptes à régner. Ils lui dépêchèrent Arcade, « sénateur » d’Auvergne, âme damnée de Childebert. Arrivé auprès de la vieille reine, Arcade lui présenta des ciseaux et une épée nue : 
 

« Très glorieuse reine, tes fils, nos seigneurs, te donnent le choix les enfants vivront et ils seront tondus ; sinon ils seront mis à mort, » 

 
Affolée, furieuse, égarée de douleur, la reine répondit : « J’aime mieux les voir morts que tondus. » Sans lui laisser le temps de se ressaisir, Arcade courut au plus vite rapporter cette réponse. Aussitôt Clotaire, saisissant l’aîné des enfants par le bras, le jeta à terre, lui enfonça un couteau dans l’aisselle. A ses cris, son frère se jeta aux pieds de Childebert et, lui saisissant les genoux, cria : 
 

« Très cher père, sauve-moi, que je ne meure pas comme mon frère. » 
 

Childebert, le visage baigné de larmes, s’adressant à Clotaire lui dit : 
 

« Très doux frère, accorde-moi sa vie ; je paierai son rachat le prix que tu fixeras. » 
 

Et Clotaire de répondre avec des insultes : 
 

« Lâche-le ou tu mourras à sa place. C’est toi qui m’as entraîné dans cette affaire. Tu te rétractes vite ! » 
 

Alors Childebert repoussa l’enfant et le jeta à Clotaire qui le tua en lui enfonçant un couteau dans le flanc, comme il avait fait du premier. Ils égorgèrent ensuite les serviteurs et les gouverneurs des victimes. Puis Clotaire monta à cheval et quitta Paris sans paraître ému du meurtre de ses neveux. Childebert se retira dans les environs. La reine ayant fait déposer les petits corps dans un cercueil, les conduisit avec des chants pieux, dans un deuil immense, à la basilique de Saint-Pierre ou on les ensevelit ensemble. L’aîné avait dix ans, l’autre sept ans. Le troisième, Clodoald, échappa, sauvé par des hommes (gardes) courageux. Il se voua au Seigneur, se coupa lui-même les cheveux et se fit clerc. Persistant dans son saint dessein, il mourut prêtre. Il avait fondé un monastère dans Paris, au lieu dit alors Nogent-sur-Seine, qui par la suite prit son nom : Saint-Cloud. Les deux oncles assassins se partagèrent par portions égales le royaume de Clodomir.
 
Il serait fastidieux de raconter par le détail les meurtres ou tentatives de meurtres des bêtes fauves nées de Clovis et de Clotilde. Clotaire faillit être victime de Thierry au cours de leur mutuelle expédition contre la Thuringe. Il avait mal caché les hommes qui devaient égorger son frère dans une entrevue. Craignant d’être découvert, il feignit d’avoir convoqué son frère pour lui faire un beau cadeau, un plat (discum) d’argent que le frère accepta. Désolé d’avoir cédé pour rien son précieux vase (catinum) Thierry dit à son fils Theudebert (en fr. Thibert) : 
 

« Va trouver ton oncle et prie-le de te faire cadeau de l’objet que je lui ai donné. » 

 
Thibert obtint gain de cause, « Thierry était très habile en ces sortes de ruses », ajoute Grégoire, non sans quelque admiration inconsciente.
 
A la mort de Thierry (534) Childebert et Clotaire s’unissent pour dépouiller leur neveu Thibert, mais celui-ci les apaisa par des présents et, appuyé par ses bandes, il affermit sa royauté. Revirement : Childebert, sans fils, adoptes alors Thibert et le comble de présents. Il s’allia avec lui pour accabler Clotaire. Celui-ci ne vit d’autre chance de salut que de se réfugier dans une forêt, probablement la forêt de Brotonne (Arelaunum), près de Rouen, et de s’entourer d’un abattis d’arbres. Childebert et Thibert étaient sûrs de l’accabler le lendemain. Mais, au matin, une tempête de grêle renversa les tentes, blessa les hommes, dispersa les chevaux, alors qu’elle épargnait le lieu où se tenait Clotaire. Ses deux adversaires, effrayés de ce prodige, firent la paix avec lui et s’en retournèrent. Miracle incontestablement dû à saint Martin : Clotilde s’était tenue toute la nuit en prières, suppliant Dieu de ne pas permettre la guerre entre ses fils, ajoute l’évêque de Tours. Il est surprenant qu’à la mort de Thibert (547 ou 548) son jeune fils, Theodebald (Thibaud), un dégénéré, ait pu régner. Pour peu de temps, au surplus. Il mourut en 555 et Clotaire recueillit seul son héritage.
 
Mais alors Childebert favorise la révolte de Chramne contre son père, Clotaire. Il meurt sans laisser de fils (558) et Clotaire s’empare de son « trésor » et met en prison (exilium) sa veuve, Ultrogothe et ses filles. En 560, il écrase en Bretagne son fils rebelle et le fait enfermer dans une cabane avec sa femme et ses filles, puis on y met le feu. Un an après, Clotaire expire à Compiègne en disant : 
 

« Wa (sic) ! quel est ce roi du ciel qui fait mourir de si grands rois ? » 

 
Il mourut dans cette tristesse (taedium), après un règne de cinquante ans. A force d’intrigues et de crimes, il avait rétabli l’unité du Regnum Francorum, mais pendant trois années seulement (558-561). 
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Les conquêtes des fils de Clovis

 

 

 
En dépit de ces luttes fratricides et de ces crimes, la fougue encore irrésistible des Francs et aussi la faiblesse de leurs adversaires leur permirent de s’imposer en Gaule, en Germanie, un instant en Italie.
 
Leurs rois voulurent tout d’abord s’assurer l’entière possession du pays occupé par les Burgondes, leurs anciens alliés contre les Visigoths. Il semblait que ce royaume s’affermissait, grâce à un nouveau roi, de confession catholique, Sigismond, qui succéda à son père Gondebaud en 517. La piété du nouveau roi était intense. Tout de suite il convoqua à Yenne (Epaona), près du futur Chambéry, un concile imposant de vingt-quatre évêques qui condamna l’arianisme. L’antagonisme confessionnel entre le roi et ses sujets gallo-romains, une des causes de la faiblesse d’Alaric, n’existait donc plus. Cependant Sigismond n’était pas rassuré. Il voulut reprendre la politique traditionnelle de ses ancêtres, l’alliance avec l’Empire. La lettre à Anastase, due à la plume de l’évêque de Vienne, Avitus, accuse une soumission archaïque et vaine. Que pouvait, de Constantinople, l’empereur romain en faveur du Burgonde ? Le danger ne venait pas seulement du côté des Francs, mais du côté de l’Italie. Le roi des Ostrogoths avait déjà infligé une sévère leçon aux Burgondes pour avoir participé à la ruine du royaume de Toulouse (508-510), en les coupant de la Méditerranée. Conscient du péril, Sigismond avait apaisé Théodoric en épousant une de ses filles, Ostrogotha, dont il eut un fils, Sigeric. Malheureusement la reine mourut et Sigismond se remaria. Le dissentiment éclata entre Sigeric et sa belle-mère. Celle-ci persuada le roi que son fils voulait le faire périr pour s’emparer de la Burgondie, et aspirait aussi à la succession de son aïeul Théodoric en Italie. Sigismond fit étrangler son fils « un après-midi qu’il dormait assoupi par le vin ». Le meurtre à peine commis, le père fut saisi d’horreur et se précipita sur le corps en pleurant. 
 

« Puis il se rendit au monastère d’Agaune (Saint-Maurice-en-Valais), y jeûna longtemps, implorant le pardon. Après y avoir établi le chant perpétuel il revint à Lyon, mais la vengeance divine le poursuivit. Le roi Thierry épousa sa fille (Suavegotha). »

 
Le ministre de la vengeance divine fut le roi des Ostrogoths. Grégoire de Tours fait intervenir Clotilde : elle aurait excité ses fils à venger la mort de son père et de sa mère. Assertion invraisemblable du moment que le roi de Burgondie était passé au catholicisme. L’évêque de Tours nous a transmis des traditions qu’il tenait certainement de l’entourage de la reine, retirée à Tours où elle mourut en 545, et ce n’est pas chose négligeable. Il a pu se produire une confusion avec l’attaque de Clovis contre Gondebaud en 500. Les fils de Clotilde ont obéi bien plutôt aux suggestions de l’Ostrogoth.
 
La Burgondie fut attaquée de deux côtés. Tuluin, à la tête des troupes de Théodoric, s’empara de la partie de la Provence située entre la Durance et la Drome, tandis que les Francs attaquaient par le nord et mettaient en fuite Godomar, frère du roi burgonde. Incapable de résister, Sigismond chercha un asile au monastère d’Agaune. Clodomir le fit prisonnier avec sa famille et l’emmena à Orléans. Sans doute n’avait-il pas osé violer l’asile et avait-il promis la vie sauve à Sigismond. Mais Godomar reprit les armes et recouvra la Burgondie. Clodomir, résolu à repartir, ne voulut pas laisser un ennemi derrière lui. Il fit jeter Sigismond, sa femme et ses filles dans un puits à Saint-Péravy-la-Colombe (Loiret, arr. d’Orléans, cant. Patay). La piété populaire en fit un lieu de pèlerinage et le roi burgonde fut considéré comme un saint. C’est, sous une forme contractée, saint Simond, honoré en plusieurs localités de la Gaule. Puis Clodomir marcha contre Godomar avec les deux autres fils de Clotilde et, cette fois, leur demi-frère Thierry, dégagé de tout scrupule par la mort de son beau-père.La rencontre eut lieu à Vézeronce, en Viennois (Isère, arr. La-Tour-du-Pin, cant. Monestel), le 25 juin 524. Les Francs se dirent vainqueurs, mais la mort de Clodomir annula leur victoire, ou prétendue telle, et Godomar recouvra le royaume. Clotaire, sans perdre de temps, épousa la femme de son frère, la reine Gontheuque. Lui et Childebert n’acceptèrent pas leur échec. En dépit des difficultés provoquées en Italie par la mort de Théodoric l’Ostrogoth (526), qui les privait d’un appui, ils reprirent les armes, sans le secours de Thierry. Celui-ci, pour apaiser la colère de ses gens qui, furieux de ne pas participer à la curée, menaçaient de le quitter, les mena saccager l’Auvergne qui, jadis, s’était soulevée contre lui. Clotaire et Childebert s’emparèrent de la ville d’Autun. Godomar prit la fuite. La conquête de la Burgondie fut plus dure et plus longue que ne le dit Grégoire de Tours. Commencée en 532, elle ne s’acheva qu’en 534, année où mourut Thierry, mais elle fut complète. Thierry avait dû mettre la main sur Autun et Chalon-sur-Saône, car ces cités apparaissent au pouvoir de son fils Thibert. Childebert prit Lyon.
 
De la lignée des rois burgondes, il ne resta personne, car on ne sait ce que devint Godomar. La race burgonde, si elle ne disparut pas totalement de la Gaule, comme ce fut le cas des Visigoths, fut réduite à peu de choses. Les traces de son établissement dans les régions des vallées du Rhône et de la Saône, sont rares. La partie qui, au Xe siècle, prendra le nom de duché de Bourgogne, ne conserve qu’un nombre infime de noms de localités pouvant attester l’établissement de ces Barbares. Par contre, le comté de Bourgogne, la Franche-Comté, comme on dira neuf siècles plus tard, renfermait un nombre imposant de noms barbares, mais ils peuvent être plutôt d’origine alamanique, les Alamans s’étant infiltrés jusqu’à Besançon au siècle précédent. Il en va de même en Suisse romande, dans e pays de Vaud : les noms de lieu décelant une forme germanique représentent plutôt une pénétration des Alamans repeuplant en masse l’Helvétie et imposant leur langue à plus des trois quarts de la Suisse actuelle. Seuls la Bresse et le Bugey près de Lyon, capitale de leurs rois, présentent un nombre de noms de lieu permettant de supposer un peuplement d’importance. Il n’apparaît pas qu’un seul terme de la langue burgonde que nous connaissons, au reste, fort mal, seulement par des noms de personne, ait passé dans les idiomes des pays romans occupés par eux. Leur droit subsista jusqu’au IXe siècle pour le moins, mais pratiqué par un nombre infime (perpauci) d’individus, comme le fit remarquer l’archevêque Agobard, qui supplia pour cette raison qu’on abolît la loi Gombette contenant, selon lui, des dispositions scandaleuses.
 
De leur type physique, rien n’a subsisté. D’origine scandinave, les Burgondes étaient grands et leur tête était allongée : c’est ce qui ressort des quelques tombeaux qu’on peut leur attribuer. Or, le type physique des régions où leurs rois ont dominé (Bourgogne, duché et comté, Savoie, Suisse romande) est exactement l’opposé c’est le type dit alpin ou cévenol : taille moyenne, tête ronde.
 
Et cependant, le nom de Bourgogne s’est conservé à travers les siècles. C’est qu’il était commode, permettant de distinguer des Francs, au Nord, et des Aquitains, à l’Ouest, les régions baignées par la Saône et le Rhône. Il ne faut attacher, du reste, aucune importance aux noms donnés par les envahisseurs au cours des invasions à des territoires occupés par les populations « romaines ». C’est ainsi que l’Andalousie conserve le souvenir du court séjour des Vandales en Espagne, la Catalogue (Gothalania) celui des Goths cependant fort peu nombreux en cette région. La Novempopulanie, depuis le VIIIe siècle a pris le nom de Gascogne, alors que les Basques ou Vascons qui s’en étaient emparés à la fin du VIe siècle, étaient, au nord de l’Adour, en nombre infime. Un instant, an VIIIe siècle, ce sera l’Aquitaine entière qui sera dite Vasconia. On donnait à un territoire le nom du peuple conquérant, si peu nombreux fût-il. Il y a même un exemple plus curieux, paradoxal : les colons allemands qui exterminèrent au XIIIe siècle, la peuplade lithuanienne des Borusses ou Prusci, en prirent le nom : Prussiens.
 
En Gaule, il ne restait plus que des adversaires de peu d’importance. Les Alains établis sur la Loire avaient disparu sans laisser d’autres traces de leur séjour que le nom d’Alain adopté par leurs voisins les Bretons. Ceux-ci payaient tribut aux rois francs depuis le règne de Clovis. Mais ils étaient d’incorrigibles pillards et il faudra diriger contre eux maintes expéditions dans la seconde moitié du siècle.
 
Les Anglo-Saxons établis dans le Bessin demeuraient groupés, mais, soumis aux Francs, ils participaient à leurs expéditions militaires.
 
De même, à l’ouest du Poitou, les Taïfales subsistaient. On les voit, peu après 561, se révolter contre les exactions du duc Austrapius. Ils étaient certainement en petit nombre et on n’entend plus, par la suite, parler d’eux. Ils ont laissé leur nom au pays de Tiffauges.
 
Par contre, une partie intéressante de la Gaule échappera encore longtemps aux Francs, la Septimanie. Conquise sur les Visigoths en 507, elle fut enlevée aux Francs, on l’a vu, grâce aux secours envoyés d’Italie par Théodoric le Grand. En 531, Childebert put mettre en fuite le visigoth Amalaric, qui s’obstinait à demeurer au nord des Pyrénées, et l’obliger à se confiner dans l’Espagne, mais il ne put conserver la Septimanie.
 
La région demeura sous l’autorité des rois visigoths d’Espagne et prit le nom de Gothie, qu’elle conservera encore quatre ou cinq siècles, bien que le nombre des Goths qui y habitaient ne fût pas beaucoup plus considérable qu’ailleurs et bien qu’elle ait été enfin reprise par Pépin, Charlemagne et Louis le Pieux.
 
Du côté de la Germanie, les Alamans fortement éprouvés ne bougeaient plus.
 
Avec les Bavarois, il se fit un accommodement. Les Marcomans, le peuple sans doute le plus redoutable de la Germanie, au temps d’Auguste, s’emparèrent au Ier siècle de notre ère du quadrilatère occupé au centre de l’Europe par le peuple des Boii de race celtique, lequel disparut. Les conquérants prirent le nom du pays, Boihemum (Bohême) et le transportèrent avec eux quand ils ne furent plus capables, sous la pression des Lombards, sans doute aussi des Slaves, de s’y maintenir (fin du Ve siècle). Les Baiovari (Bavarois) s’installèrent sur le cours supérieur du Danube, ayant pour voisins, au nord les Thuringiens, au sud-ouest les Alamans, dont le cours du Lech les séparait. Plus tard, ils occupèrent les régions alpines où les populations romaines du Norique et de la Rhétie se maintiendront encore plusieurs siècles. Il n’en reste plus aujourd’hui que quelques milliers dans le canton des Grisons. Ils parlent un dialecte latin, le « roumanche » que la Suisse vient de reconnaître comme quatrième langue officielle de la Confédération. Au dire de la Loi des Bavarois composée, il est vrai, longtemps après, au VIIIe siècle, une première loi aurait été rédigée à Châlons-sur-Marne à l’instigation du roi Thierry, le fils de Clovis, avec le concours des « sages » de cette nation : cela oblige à reporter le fait à une date antérieure à 534 et on ignore comment, à quel propos le Mérovingien établit son autorité sur la Bavière. Le plus probable, c’est que la race royale étant éteinte, les « sages » demandèrent à se placer sous l’autorité et la protection du plus puissant des rois francs. Les Bavarois conservèrent leurs usages, leur autonomie, mais leur chef ne porta plus que le titre de duc. En 555, Clotaire ayant épousé la veuve de son petit-neveu Thibaud, inceste aux yeux de l’épiscopat, prit peur et fit cadeau de la femme au duc bavarois Garibald.
 
Le grand ennemi, haï des Francs, depuis longtemps, c’est le Thuringien. Descendants des Hermondures, dont ils retiennent la fin du nom (Durii). refoulés par les Slaves (Sorabes et Moraves), qui s’emparent du cours oriental de l’Elbe et du cours de la Saale, les Thuringiens étaient établis entre le Thüringerwald, la Werra, la Mülde, l’Elbe occidental, l’Ohre, l’Oker, le Kaufungerwald et le Seulingswald. Du côté du Sud, ils pressaient fort les Alamans menaçant Passau et Lorsch.
 
L’occasion d’intervenir fut une querelle entre le roi Hermanfried et son frère Baderic. Le premier appela à l’aide Thierry. Grâce à son secours, il battit et tua son frère. Mais le Thuringien ne partagea pas le royaume avec le Franc, qui jura de se venger. Il s’adjoignit, en lui promettant sa part du butin, son demi-frère Clotaire. La résistance des Thuringiens fut dure, leur pays était d’accès difficile. Finalement ils furent écrasés sur l’Unstrutt. Grégoire de Tours à ce sujet est l’écho de traditions franques :
 

« On fit un tel carnage des Thuringiens que le lit de la rivière fut obstrué par les monceaux de cadavres, au point de permettre aux Francs de passer sur ces corps comme sur un pont pour gagner la rive opposée. Cette victoire les rendit maîtres du pays qu’ils mirent sous leur pouvoir. » 

 
Assertion inexacte. Hermanfried échappa et Thierry n’en put venir à bout que par traîtrise. Il invita le Thuringien, qui lui avait « engagé sa foi », à Zülpich (Tulpiacum) et le combla de présents. 
 

« Un jour que tous deux s’entretenaient sur les murs de la ville, Hermanfried, poussé on ne sait par qui, tomba du haut des murs et rendit l’âme. Qui le poussa ? Nous l’ignorons. Il ne manqua pas de gens pour voir là un trait de la fourberie de Thierry. » 

 
Cependant la Thuringe ne subit pas le sort de la Burgondie. Elle conserva son autonomie sous des ducs tributaires des Francs.
 
Le Mérovingien étend vers cette époque son autorité sur des débris de petits peuples germaniques, voisins de la Thuringe. Ainsi un rameau d’Angles demeuré sur le continent et habitant, au sud de l’Unstrut, le canton qui conserva leur nom : Engelheim. Les Varins, entre la Saale et l’Elster, ont laissé leur nom au Werenfeld. Ils seront exterminés par les Sorabes au siècle suivant. Quelques-uns d’entre eux, réfugiés en Gaule, seront désignés par leur nom ethnique qui a donné en français, selon les régions, le nom d’homme Varin, Garin, Guérin. Citons encore les Norsavi, reste des Souabes demeurés dans leur premier habitat connu, les Eucii établis à la place des Anglo-Saxons dans la péninsule cimbrique.
 
Par la Bavière, Thibert put mettre pied en Pannonie. Il avait besoin de pouvoir traverser la vallée du Danube pour l’exécution d’un plan grandiose et chimérique qu’il roula un instant dans sa tête, l’attaque de l’empire byzantin. 
 
Avec un seul peuple germanique, les Saxons, les Francs n’eurent pas le dessus. Le début de leurs différends nous échappe. A une date qui se place vers 556, Grégoire de Tours nous donne ce qui suit :
 

« Cette année les Saxons s’étant rebellés, Clotaire leva contre eux son armée, en extermina la majeure partie, dévastant la Thuringe entière pour avoir porté secours aux Saxons. » 

 
Puis, un peu plus loin, il rapporte une tout autre version, sans s’apercevoir de la contradiction : 
 

« Clotaire, à la mort de Thibaud (nov.-déc. 555), ayant acquis le royaume de France (regnum Franciae), alors qu’il le parcourait, apprit des siens que les Saxons, repris de leur ancienne folie, étaient en effervescence et refusaient de verser les tributs annuels, comme de coutume. Irrité, il marche contre eux. Il n’avait pas atteint leur frontière qu’il reçut leurs envoyés avec ce message : « Nous ne te dédaignons point. Nous ne refusons pas de payer ce que nous versions de coutume à tes frères et à tes neveux, nous donnerons même davantage, si tu le réclames. Nous ne demandons qu’une chose : la paix ; pas de conflit entre ton armée et notre peuple. » A ces mots Clotaire dit aux siens : « Ces hommes disent bien. Ne tombons pas sur eux, de peur d’offenser Dieu. » Mais les siens répliquèrent : « Ce sont des menteurs, nous le savons, ils ne rempliront pas leurs promesses. Marchons sur eux. » Alors les Saxons offrirent la moitié de leurs biens pour avoir la paix. Et Clotaire dit aux siens : « Renoncez à l’attaque, de peur d’exciter contre nous la colère divine. » Les siens refusèrent. Les Saxons offrirent ensuite vêtements, troupeaux, et tout leur avoir : « Prenez tout, laissez-nous seulement la moitié de notre terre, nos femmes et nos enfants, mais qu’il n’y ait pas de guerre entre nous. » Une fois de plus, les Francs refusèrent. Et Clotaire de répéter : « Assez, assez, je vous en supplie, renoncez à votre propos. Le droit n’est pas pour nous. Renoncez à un combat que vous perdrez. Si vous vous obstinez dans votre dessein, je ne vous suivrai pas. » Alors, pleins de fureur, ils se jettent sur lui, mettent sa tente en pièces en l’accablant d’insultes et le tirent par force, en voulant à sa vie. A regret, le roi marcha avec eux. On livra combat. Les Saxons firent d’eux un grand carnage. de part et d’autre, il périt un si grand nombre de gens qu’on ne peut les dénombrer avec exactitude. Clotaire consterné demanda la paix, protestant qu’il n’avait attaqué qu’à regret. Il l’obtint et retourna chez lui. »

 
Que nous soyons en présence d’un récit fabriqué par Clotaire et son entourage pour pallier une sanglante défaite, la chose n’est pas douteuse. Ce qu’il en faut retenir, c’est l’excuse invoquée. La réputation de sauvagerie et d’indiscipline des armées franques était si connue qu’il ne semblait pas invraisemblable et maladroit d’attribuer une attaque inconsidérée, suivie d’une grosse défaite, à la brutale obstination de l’armée du roi, plus sage et plus humain que les siens.
 
L’ambition de Childebert, déçue en Septimanie, en 531, se tourna vers l’Espagne, en 542. Il prit Pampelune, mais échoua devant Saragosse, et fut rejeté au nord des Pyrénées par le roi visigoth Theudis. De l’expédition Childebert rapporta du moins une relique insigne, la tunique de saint Vincent. Il bâtit, sous Paris (vers 542 ?), dans une prairie, un monastère qui prit le nom du martyr honoré à Saragosse. Bien plus tard, il changea ce vocable pour celui de Saint-Germain-des-Prés.
 
C’est surtout du côté de l’Italie que se sont portées les convoitises des Mérovingiens. La lutte inexpiable commencée en 535 entre les Ostrogoths et les Byzantins offrit à Thibert une occasion d’intervenir. Il joua double jeu, promettant ses secours aux deux adversaires. En 539 il écrit à l’empereur Justinien, son « illustre seigneur et père », pour s’excuser du retard dans l’envoi des 3.000 hommes qu’il a promis d’adresser au patrice Bregantin, à Milan, protestant de son « amour à l’égard de l’autorité impériale », mais, au dire de l’historien Procope, il dépêche aussi au secours des Ostrogoths 10.000 Burgondes, assurant qu’il n’est pas de mauvaise foi, sous le prétexte mensonger que ce peuple ne lui est pas soumis. Parvenues en Italie, les bandes de Thibert pillèrent et massacrèrent indistinctement Goths et Romains. Elles montrèrent une telle férocité que la terreur les accusa de pratiquer des sacrifices humains, quoique chrétiens. Les épidémies seules en délivrèrent l’Italie. Provisoirement, car ils reparaissent dans les derniers temps de la domination gothique.Une grande entreprise de pillage et de conquête est organisée, sinon par Thibaud (Theudebald) successeur incapable de son père, Thibert, du moins par un conseil de Francs de l’Est et d’Alamans. Une armée franco-alamanique, commandée par deux chefs, les frères Buccelin et Leuthari, franchit les Alpes au printemps de l’année 553. Cette fois, elle s’en prit ouvertement aux Byzantins qui ne purent lui disputer le passage du Pô. Les envahisseurs s’installèrent dans la plaine du Pô et jusqu’en Vénétie. Puis, au printemps de 554, Leuthari mena une grande expédition de pillage dans l’Italie du Sud, jusqu’en Calabre et en Pouille. Après quoi, il reprit le chemin du Nord pour mettre le butin en sûreté. Mais, près de Fano, il se heurta aux Byzantins, commandés par un Arménien et un Hun qui leur reprirent une partie du fruit de leurs rapines. L’armée de Leuthari, rentrée en Vénétie, fut atteinte et détruite par une épidémie dont son chef fut également victime.
 
Buccelin, de son côté, envahit la Campanie, la Lucanie, le Bruttium, et poussa jusqu’à Reggio, en vue de la Sicile. Le bruit courut même en Gaule qu’il avait fait la conquête de l’île. Puis il revint en arrière. Son armée était affaiblie par la dysenterie. A Casilinum, près de Capoue (Capoue antique) il se trouva en face du grand capitaine byzantin Narsès, accouru de Rome. Les Franco-Alamans furent exterminés par une manœuvre enveloppante et leur chef périt dans l’action (554).
 
La fin des derniers soubresauts de la résistance gothique, l’union de l’Italie à 1’« Empire romain », c’est-à-dire à Constantinople (pragmatique du 13 août 554), la mort enfin du roi des Francs de l’Est, Thibaud (Theudebald), en novembre ou décembre 555, détournèrent pour longtemps les Francs de nouvelles entreprises au delà des Alpes. 
 
On remarquera que les entreprises les plus dures, en Thuringe, en Italie ont été suscitées par les Mérovingiens de l’Est, Thierry, son fils Thibert, son petit-fils Thibaud. Ils ont pu appeler à l’aide Clodomir, lever des auxiliaires parmi leurs sujets burgondes et alamans, l’initiative des opérations leur revient.
 
L’armement, la tactique, l’esprit de combat, les qualités et les défauts des armées franques nous sont connus avec détail pour l’Italie seulement, grâce aux historiens byzantins contemporains, Procope et Agathias, et à un traité d’art militaire dû à l’empereur Maurice, rédigé vers l’année 580.
 
Ce fut une bonne fortune pour les Mérovingiens de n’avoir pu mettre la main sur l’Italie, pas plus que sur l’Espagne. Ils se seraient épuisés, affaiblis, ruinés à vouloir maintenir cet ensemble hétérogène sous leur autorité.
 

Maîtres de la Gaule, dominant les peuples de Germanie, les Francs, au milieu du VIe siècle, exercent une hégémonie véritable sur l’Europe occidentale, alors que l’empereur byzantin, malgré le prestige que lui a valu la reprise de l’Afrique, de l’Italie, d’une partie de l’Espagne, ne trouve aucun appui réel dans ces régions auxquelles, dit-il, il a « rendu la liberté » et qu’il a « ramenées au bonheur passé ». Son œuvre, de conception archaïque, est éphémère, alors que la force franque est une réalité.

 
Mais un mal profond mine l’Etat mérovingien, le partage du Regnum. Il va susciter plus que jamais des conflits sanglants entre frères, entre oncles et neveux. La royauté en recevra une atteinte grave et l’hégémonie franque sur les peuples voisins en ressentira le contre-coup.
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CHAPITRE III

Les Mérovingiens de la mort de Clotaire Ier 
à la mort de Clotaire II (561-629)

 
 
 
 

Les petits-fils de Clovis (561-595)

 
 
 
 
 

 

 
La période de trente ans comprise entre les années 561 et 591 est la mieux ou la moins mal connue de l’histoire mérovingienne. Grégoire de Tours est contemporain des faits qu’il rapporte. Il a fréquenté les rois et la cour. Les personnages se dégagent tant soit peu de la brume légendaire qui couvre leur visage dans la première partie du VIe siècle. Que savons-nous, en effet, des fils de Clovis ? On entrevoit que l’aîné, Thierry, ressemble le plus à son père : il en a l’ambition, la fougue, la vaillance, la fourberie et la cruauté. Clodomir et Clotaire, même en faisant la part de l’exagération dans le récit de leurs sanglants exploits, sont des bêtes fauves que rien de particulier ne distingue des êtres de la même espèce qui peuplent l’histoire universelle. Qui oserait retracer la « psychologie » du roi de Paris, Childebert ? Dans la seconde partie du siècle, les traits des protagonistes de l’histoire du temps sont moins estompés. Çà et là un éclair, quoique fugitif, les met en lumière. Après la mort de Grégoire de Tours (nov. 594) nous retomberons malheureusement dans le brouillard et pour près de deux siècles.
 
Clotaire Ier laissant quatre fils, le partage du Regnum s’imposait comme un demi-siècle auparavant. Immédiatement la mésintelligence se mit entre frères. Chilpéric, né de la sœur de la reine Ingonde, donc de légitimité douteuse, craignit d’être sacrifié. Il prit les devants. Il mit la main sur le « trésor » de son père, ce qui lui permit de s’assurer des « fidélités » et s’installa à Paris dont la possession était considérée comme une consécration du pouvoir. Naturellement, les fils d’Ingonde se dressèrent contre lui. Tout de même, il fut admis au partage, mais on lui laissa le mauvais lot : les vieilles conquêtes saliennes du Nord, avec Soissons comme capitale. Charibert (Herbert en français), l’aîné, eut le royaume de Childebert Ier, son oncle, avec Paris, donc la bonne part. Gontran eut le royaume de Clodomir avec Orléans comme capitale, mais, comme ce royaume s’était augmenté de la Burgondie, il devait séjourner de préférence à Chalon-sur-Saône. Enfin Sigebert (en français Siébert) eut le royaume de Thierry, la partie dangereuse.
 
Charibert, dont la vie privée et la tyrannie n’annonçaient rien de bon, mourut jeune, en 567. Un nouveau partage s’opéra. Son lot fut ainsi divisé : le roi d’Austrasie — le nom va apparaître dans les textes — prit à l’Ouest le Vendômois, le Dunois, Tours, le Poitou, plus, à l’extrémité de l’Aquitaine, Aire, le Labourd, le Conserans. Gontran eut la Saintonge, l’Angoumois, le Périgord, l’Agenais, en Aquitaine ; dans l’Ouest, 1’Avranchin, le Séois (Sées), le Nantais. Chilpéric, on ne sait pourquoi, reçut de tous côtés : sur le cours inférieur de la Seine les régions qualifiées cinq siècles plus tard, Normandie, le Maine, l’Anjou, Rennes ; en Aquitaine le Limousin, le Quercy, Toulouse, Bordeaux, Bazas, Dax, le Béarn, la Bigorre, le Comminges. Quant à Paris, on ne voulut en faire le lot particulier d’aucun des frères : le Parisis fut partagé entre eux et le chef-lieu, Paris, avec sa banlieue, déclaré cité neutre.
 
L’extravagance même du partage de 568 fait comprendre d’une manière saisissante l’incapacité politique des Mérovingiens. Les plus simples convenances géographiques et économiques n’entrent pas en ligne de compte dans ce partage, véritable outrage au sens commun. Ses inconvénients sont plus graves encore qu’on ne pourrait croire, car de région à région le parcours n’est pas libre. Elles sont entourées de frontières qu’il n’est pas facile de franchir. La géographie ecclésiastique n’est même pas respectée. Les rois tentent d’établir des évêchés nouveaux (à Melun, à Arisitum dans le Midi) pour qu’une partie de leurs sujets ne se rattache pas religieusement à un évêché englobé dans le lot d’un frère. Il va sans dire que cette mosaïque n’était pas solide. Les conflits étaient inévitables, comme provoqués à l’avance.
 
Dès 562, Chilpéric sachant Sigebert occupé en Germanie à combattre les Avars qui viennent d’arriver d’Asie jusqu’au cœur de l’Europe, lui enlève sa capitale, Reims. Revenu vainqueur, Sigebert trouve dans Soissons le fils de Chilpéric, Thibert, l’emprisonne, puis le relâche.
 
Sigebert est le seul des fils de Clotaire Ier dont les mœurs ne soient point dégradées. Ses frères prennent et répudient tour à tour des femmes de basse naissance, et vivent à la manière des princes orientaux. Le roi d’Austrasie, lui, veut une belle alliance. Il épouse Brunechildis (Brunehaut), fille d’Athanagild, roi des Visigoths. Cette union pouvait cacher une arrière-pensée politique. Chilpéric craignit pour ses possessions d’Aquitaine. Il riposta par une manœuvre habile : il demanda et obtint Galswinthe, sœur de Brunehaut, et son aînée, et lui constitua un douaire splendide : le Bordelais, le Béarn, le Quercy, la Bigorre, le Limousin. Mais c’était un être instable, esclave de ses sens. Sa maîtresse, Frédégonde, peut-être d’origine servile, ne tarda pas à le reprendre. Un jour, on trouva Galswinthe morte dans son lit, étranglée. 
 

« Le roi la pleura et, quelques jours après, épousa Frédégonde. Ses frères ne doutèrent pas qu’il fût l’instigateur du meurtre. Le devoir de venger leur belle-sœur s’imposait ils chassèrent Chilpéric de son royaume. Ensuite, Sigebert accepta comme compensation, comme compositio, le riche douaire de la victime. »

 
On voit ensuite Sigebert, au retour d’une guerre malheureuse contre les Avars où il fut fait prisonnier et racheté à prix d’or, vouloir enlever Arles à son frère Gontran. Il échoua dans cette entreprise et perdit Avignon que Gontran lui rendit « avec sa bonté accoutumée ». 
 
Chilpéric ne s’était dessaisi qu’à regret du douaire de Galswinthe. Il voulait une compensation, le Poitou, la Touraine, le Bordelais. Il fit commander ses armées par deux des fils d’Audovère, sa première femme. L’un d’eux, Clovis, fut chassé de Tours, puis de Bordeaux, mais l’autre, Thibert, fut plus heureux que son frère en Poitou, puis il dévasta le Limousin, le Cahorsin en commettant mille atrocités.
 
Sigebert, ne se sentant pas en force, prit une décision grave, l’appel « aux nations d’Outre-Rhin ». Chilpéric, abandonné par Gontran, recula jusque vers le Perche. A Havelu (Eure-et-Loir, arr. Dreux, cant. Anet) les deux années se trouvèrent en présence. Le conflit ne s’engagea pas. Chilpéric restitua les territoires dévastés par son fils Thibert. Les sauvages auxiliaires d’Outre-Rhin se dédommagèrent en brûlant les bourgs (vici) autour de Paris et en emmenant des prisonniers. Sigebert, menacé par ces gens, fut impuissant à les en empêcher (574).
 
Puis Chilpéric recommença. Il marcha sur Reims. Nouvel appel aux « nations d’Outre-Rhin ». Sigebert vint s’établir à Paris pendant que ses ducs, Gontran-Boson et Godegisèle, rencontraient Thibert en Angoumois et le mettaient à mort. Chilpéric courut s’enfermer dans Tournai. Il semblait perdu. La population se ralliait à Sigebert et l’acclamait en l’élevant sur le bouclier, à Vitry, à mi-chemin entre Arras et Tournai. Mais, au même moment, deux dévoués (pueri) de Frédégonde, lui percèrent le flanc de ce long couteau qui devenait l’arme préférée des Francs, le scramasax (décembre 575).
 
Il se produit alors un total renversement de la situation. Chilpéric qui, à Tournai, attendait anxieux, prêt à fuir, accourut à Paris. Mais déjà le duc Gondovald avait secrètement enlevé le fils de Sigebert, Childebert (Heudebert) II et le sauvait d’une mort certaine. 
 

« Ayant rassemblé les nations sur lesquelles son père avait régné, il le fit reconnaître comme roi à la Noël. » 

 
L’enfant avait à peine cinq ans. Chilpéric ne put mettre la main que sur Brunehaut et sa fille et sur le « trésor », l’instrument de règne le plus efficace des Mérovingiens. La veuve de Sigebert fut envoyée en exil (prison) à Rouen, ses filles à Meaux.
 
Coup de théâtre. Mérovée, le dernier fils que Chilpéric avait eu d’Audovère, envoyé par son père pour soumettre le Poitou, lui fit faux bond. Il n’alla pas plus loin que Tours ; de là, vers Pâques de 576, sous prétexte de faire visite à sa mère, il gagna Rouen et y épousa Brunehaut. La veuve de Sigebert était jeune et belle : elle pouvait avoir une trentaine d’années. Comment Mérovée l’avait-il connue ? Peut-être pendant un séjour à Paris. Union monstrueuse aux yeux de l’Eglise. L’évêque de Rouen, qui l’avait bénie, s’excusa : il était le parrain de Mérovée, ce qui aggravait sa culpabilité. Chilpéric accourut. Les coupables se réfugièrent dans une basilique en bois édifiée sur les remparts en l’honneur de saint Martin. Ils se livrèrent. Chilpéric fut clément pour une fois. Il renvoya à Metz auprès de son fils, Childebert, la veuve de son frère, et retourna à Soissons emmenant Mérovée.
 
La prise de possession du Regnum s’opérait difficilement. En Champagne, il y eut une révolte. Les insurgés marchèrent sur Soissons. Frédégonde et Clovis, fils d’Audovère, prirent la fuite. Chilpéric eut le dessus, rentra dans Soissons et mit Mérovée sous bonne garde. Mais en Aquitaine, le duc Didier, envoyé par lui, fut battu en Limousin par le patrice Momble, dépêché par le roi Gontran.
 
Mérovée s’échappa de Soissons, se réfugia à Saint-Martin-de-Tours, puis erra en Champagne et en Ternois. Finalement, pour ne pas tomber au pouvoir de ses ennemis, il se fit tuer par un dévoué, Gailin. Son frère Clovis, ne lui survécut pas longtemps. Les enfants, nés de Frédégonde, Samson et Chlodebert étant morts de l’épidémie qui dévastait alors la Gaule et même tout le monde méditerranéen, Clovis eut l’imprudence, se trouvant à Chelles, près de Paris, de tenir des propos imprudents : 
 

« Mes frères sont morts. L’ensemble du royaume me revient. A moi la Gaule entière et l’autorité universelle qui m’a été prédite. Mes ennemis tomberont en mon pouvoir et j’en ferai ce que je voudrai. » 

 
Et il ajoutait des propos menaçants pour sa belle-mère. Frédégonde, effrayée, feignit de croire que ses enfants avaient péri victimes des maléfices de Clovis dont celui-ci connaissait l’emploi par la mère d’une fille qu’il aimait. La reine fit supplicier tout l’entourage de Clovis. Le jeune prince, envoyé en prison à Noisy-le-Grand, puis à Paris, fut trouvé mort d’un coup de couteau. Chilpéric se laissa persuader que son fils s’était donné la mort et ne le pleura pas. La fureur de la reine exigea encore qu’on sacrifiât la mère de Clovis, qu’on envoyât au cloître sa sœur. La femme qui avait forgé la machination se rétracta, mais fut suppliciée. Episode des mœurs du temps. La démence de Frédégonde, l’indifférence stupéfiante de Chilpéric, privé de son héritier, s’expliquent en partie par la croyance à la toute-puissance de la magie qui égarait les esprits, comme elle faisait en Orient, et dans le passé, l’empire romain.
 
En Bourgogne, Gontran perdit ses deux fils de la même épidémie. Sans héritier, il se rapprocha de son neveu Childebert II. L’entrevue eut lieu à Pompierre (dép. des Vosges). Gontran adopta Childebert en le plaçant sur son siège et lui transmit l’expectative de son royaume : 
 

« Qu’un même bouclier nous protège, qu’une même lance nous détende. » 

 
Le roi de Bourgogne prit ses précautions : il pourrait avoir des fils. Même en ce cas, il considérerait Childebert comme l’un d’eux. Les grands d’Austrasie prirent des engagements analogues au nom de leur roi enfant : 
 

« Ils mangèrent et burent ensemble, s’honorèrent de présents mutuels, puis se séparèrent en adressant à Chilpéric l’invite de leur rendre ce qu’il avait pris de leurs Etats, menaçant, en cas de refus, de lui faire la guerre. Mais lui, plein de mépris, ordonna d’édifier des cirques à Soissons et à Paris pour y donner des spectacles au peuple (577). » 

 
C’est le dernier témoignage de la persistance des jeux publics en Gaule.
 
L’accord entre Gontran et Childebert ne dura guère. Le premier se refusait à abandonner la partie de la cité de Marseille qui revenait à l’Austrasie. Chilpéric profita du dissentiment. Un rapprochement avec Childebert fut mené à bien par Aegidius, évêque de Reims. Dans une entrevue à Nogent, Chilpéric, privé d’enfants « par suite de ses péchés », adopta à son tour Childebert. Un de ses ducs, Didier, enleva plusieurs cités d’Aquitaine du lot de Gontran (581). Restait le Berry. Chilpéric voulut soumettre les Berrichons, attachés à Gontran. Dans la rencontre, à Château-Meillant (Cher), il dirigea contre eux le duc Didier ; les pertes de part et d’autre furent énormes, sans résultat. Gontran survint, mais un accord se fit avec Chilpéric. L’armée de ce dernier montra une indiscipline telle que le roi fut obligé de tuer de sa main un des plus acharnés pillards, le comte de Rouen. Puis il entra à Paris (583).
 
De son côté, l’armée des ducs Didier et Bladastes entrant en Touraine, commit d’épouvantables dévastations.
 
Childebert II ne s’était pas montré. C’est que le « petit peuple » armé s’était refusé à marcher, accusant l’évêque de Reims Aegidius et les ducs de trahir les intérêts du jeune roi.
 
En 584, Gontran se décida enfin à restituer à son neveu la partie austrasienne du territoire de Marseille, et l’alliance entre eux se reforma. Effrayé, Chilpéric courut se réfugier à Cambrai, avec le « trésor », recommandant à ses ducs de réparer les murs de ses villes et de s’y enfermer avec femmes et enfants. Fausse alerte. L’ambition et la cupidité détournaient l’attention de Childebert II, ou plutôt de son conseil, vers l’Italie, comme on a vu. Chilpéric put regagner Paris. Un autre fils lui naquit, le futur Clotaire II. Pour le mettre à l’abri des maléfices, ses parents l’enfermèrent dans ce domaine de Vitry où Sigebert avait trouvé la mort.
 
Chilpéric regagna Paris. Il y reçut, le 1er septembre 584, une ambassade visigothique, chargée d’emmener sa fille Rigonthe, fiancée au prince Reccared. Elle partit au milieu de scènes de désespoir, sa suite se considérant comme perdue si elle était condamnée à vivre en Espagne.
 
Pendant que sa fille s’éloignait et que son escorte pillait tout sur son passage, « le Néron, l’Hérode de notre temps », Chilpéric, gagna Chelles, près de Paris et se mit à chasser. Un jour qu’il rentrait de chasse à la nuit tombante, comme il descendait de cheval en s’accrochant d’une main à l’épaule d’un serviteur, un inconnu s’approcha, lui donna un coup de couteau sous l’aisselle, un autre au ventre. Perdant son sang, tant par la bouche que par, ses blessures, le roi rendit son âme inique. L’assassin ne put être rejoint et on ignora tout des causes de ce drame (septembre 584).
 
Ce fut un retournement de ce qui s’était passé à Vitry, neuf années auparavant. Frédégonde courut chercher asile dans la cathédrale de Paris avec ses « trésors » personnels. Ceux du roi, restés à Chelles, furent emmenés par les trésoriers et livrés à Childebert II, qui se trouvait à Meaux, cité « austrasienne ». La reine fit implorer la pitié de Gontran pour elle et son petit enfant, âgé de quatre mois. Gontran, à la nouvelle de la mort de son frère, le pleura amèrement ; puis il leva une armée et se rendit à Paris. Fidèle à sa politique de bascule, Gontran était décidé à protéger la veuve de son frère et leur enfant au berceau, Clotaire II.
 
Les Parisiens se refusant à laisser entrer le roi austrasien, on échangea des messages. Childebert et son entourage réclamèrent la confirmation de la convention d’adoption passée en 576. Gontran, indigné, rappela que les conseillers de son jeune neveu lui avaient fait violer ces engagements en traitant avec Chilpéric.
 
Les Austrasiens réclamèrent au moins pour leur roi, partie du royaume de Childebert. A quoi Gontran répliqua que Sigebert et Chilpéric avaient déchiré le traité, mis sous la sauvegarde des SS. Polyeucte, Hilaire et Martin, en vertu duquel celui qui entrerait dans Paris sans le consentement de son frère, perdrait sa part. Il refusa aussi de livrer Frédégonde et fit prêter serment de fidélité à l’enfant Clotaire par grands et petits du royaume de Chilpéric.
 
Gontran n’était pas rassuré. Il ne sortait plus qu’entouré d’une grande escorte. 
 

« Un dimanche, après que le diacre eut imposé le silence au peuple pour qu’on ouït la messe, le roi se tourna vers le peuple, l’adjura de lui garder fidélité et de lui laisser le temps d’élever ses neveux et fils adoptifs, « de peur que, après ma mort, vous ne périssiez — ce que Dieu ne veuille — avec ces enfants, s’il ne reste de notre race nul homme adulte pour vous défendre ».

 
Gontran se trompait-il en prétendant que, en dehors de lui et de ses deux jeunes neveux, il n’existait plus de Mérovingien ? En tout cas, depuis trois années, un certain Gondovald se prétendait appartenir à cette famille et réclamait un trône. Il se disait fils de Clotaire. Désavoué, tondu, il avait gagné l’Italie, puis Constantinople où il vécut longtemps. Un beau jour on le voit débarquer à Marseille, bien fourni d’argent. Il persuade l’évêque Théodore, part pour Avignon où le patrice Momble, en disgrâce, vivait comme dans un refuge inexpugnable. Gontran déclare tout de suite que Gondovald était un aventurier, instrument de l’empereur Tibère II. Avait-il tort ? Il est bien difficile de décider.
 
L’empire romain, qui ne tenait tête que péniblement aux Lombards, en Italie, était absolument hors d’état de mener à bien des visées sur la Gaule que Justinien lui-même eût été incapable d’exécuter. Mais peut-être Tibère II n’était-il pas fâché de s’assurer l’amitié et la reconnaissance d’un roi des Francs, Mérovingien authentique ou non. On peut soupçonner aussi une intrigue austrasienne. Un des personnages les plus agités, les plus ambitieux du temps, le duc Gontran-Boson, s’était trouvé à Constantinople avant l’arrivée de Gondovald en Gaule. Comme Gontran-Boson fut l’un de ceux qui se rallièrent à la cause du prétendant, on peut soupçonner qu’il l’avait connu à Constantinople et avait tout machiné avec lui.
 
Le succès de Gondovald fut rapide. Outre Boson, il entraîna avec lui le patrice Momble. Il eut pour lui le duc Didier. Celui-ci lui valut même le nerf de la guerre. La princesse Rigonthe, poursuivant sa route vers l’Espagne, était arrivée à Toulouse quand Didier apprit la mort de Chilpéric. Aussitôt, il mit la main sur les « trésors » de Rigonthe et se rallia à Gondovald. Le prétendant fut hissé sur le bouclier (reconnu roi) à Brive, au cœur de l’Aquitaine (décembre 584).Il n’osa se hasarder en Poitou, où, lui dit-on, une armée s’apprêtait contre lui. Il fut reconnu par les cités austrasiennes d’Aquitaine, non par les autres. Par Angoulême et Périgueux, il gagna Toulouse dont l’évêque, Cartherius, refusa de le reconnaître, mais ne put l’empêcher d’entrer en ville. Aux doutes qu’il lui opposait sur sa naissance, Gondovald répondit : 
 

« Je suis bien fils du roi Clotaire ; je vais me rendre maître de sa part du royaume et j’irai à Paris où j’établirai le siège du royaume. » 

 
Par contre, il gagna l’amitié d’un personnage considérable, Bertrand, évêque métropolitain de Bordeaux.
 
Gontran fit preuve d’habileté politique. Pour se concilier les Austrasiens, et prévenir une intrigue de Brunehaut favorable à Gondovald, par crainte de Frédégonde et de son fils, Clotaire, il fit venir Childebert, l’investit « par la lance » de tout son royaume et le présenta à l’armée comme son héritier présomptif, ajoutant qu’il déshériterait tout autre parent. Puis, en secret, il fit connaître an jeune roi, qui avait atteint sa majorité franque (quinze ans), les gens dont il devait se défier, surtout d’Aegidius, évêque métropolitain de Reims, puis il lui rendit tout ce qu’il retenait encore de l’héritage de Sigebert.
 
A l’approche de l’armée, Gondovald, qui avait vainement tenté de négocier avec Gontran et avait été abandonné du duc Didier, passa la Garonne. Il chercha un refuge dans Comminges (Saint-Bertrand), petite cité, mais pourvue d’eau et de vivres. L’armée de Gontran passa à la nage la Garonne : elle aurait trouvé sur l’autre rive des chameaux, des chevaux, de l’or, de l’argent. Au siège de Comminges, on employa des machines de guerre. L’affaire tournait mal pour les assiégés. Momble, l’évêque Sagittaire, d’autres encore songèrent à trahir — du côté de Gontran-Boson c’était déjà fait. Ils tentèrent, mais vainement, de tromper le prétendant par de fausses promesses. Cependant, ils réussirent à le faire sortir un instant, fermèrent les portes derrière lui et mirent à mort le prétendant qu’ils appelaient ironiquement d’un terme obscur, Ballomer (mars 585). La vieille cité romaine fut détruite, l’évêque Bertrand ne la releva que cinq siècles plus tard et elle a pris son nom. Momble, Sagittarius et autres partisans de l’aventurier furent mis à mort. Didier gagna un lieu sûr. Gontran pardonna aux évêques de Bordeaux, de Saintes, d’Angoulême et d’Agen. L’affaire de Gondovald lui inspira un soupçon étrange. Clotaire était-il fils de Chilpéric ? Pour dissiper ses appréhensions Frédégonde dut faire affirmer la filiation de l’enfant par le serment de trois évêques et de trois cents personnages de marque.
 
Des tentatives d’assassinat, suscitées, disait-on, par Frédégonde, contre Childebert II et Gontran, contribuèrent à maintenir l’alliance entre les deux royaumes. Brunehaut en profita pour se débarrasser des ducs qui l’humiliaient cruellement et gouvernaient sous le nom de son fils. Le prétexte fut un complot, vrai ou supposé, des ducs Rauching, Ursion et Bertfred pour s’emparer du pouvoir. Le premier se serait proposé de régner en Champagne avec Thibert, fils aîné de Childebert II, alors que les deux autres s’empareraient de l’Etat de Gontran et régneraient sous le nom du nouveau-né de Childebert, nommé Thierry. Attiré auprès de Childebert, Rauching fut assassiné. Ursion périt les armes à la main, Bertfred fut mis à mort à Verdun dans l’asile où il s’était réfugié. Gontran-Boson avait déjà été sacrifié. Aegidius, évêque métropolitain de Reims, fut dépouillé de sa dignité épiscopale.
 
Un traité solennel scella l’alliance de ce qu’on peut déjà appeler l’Austrasie et de la Bourgogne. Gontran et Childebert se réunirent à Andelot (Haute-Marne, arr. Chaumont). On procéda de nouveau au partage de la succession de Charibert. La portion qui avait échu à Sigebert (le tiers de Paris, le Dunois, le Vendômois, Etampois, Chartrain) était cédée à Gontran, mais Childebert retenait Meaux, les deux tiers du territoire de Senlis, la Touraine, le Poitou, l’Avranchin, Aire, le Conserans, le Labourd, Bayonne, Albi. Les cités ayant constitué le douaire de Galswinthe furent cédées à Gontran, sauf Cahors, réservé à Brunehaut qui, à la mort de Gontran, devait recevoir l’ensemble du douaire de sa sœur. A la mort d’un des deux contractants, l’autre devait hériter du tout.
 
Ce qui intéresse surtout dans ce traité, dont, par bonheur, Grégoire de Tours a reproduit le texte intégral, c’est un ensemble de dispositions complémentaires destinées à régler le sort des personnages (leudes) qui, ayant passé du service d’un prince à celui d’un autre, étaient en état de perpétuelle conspiration contre leur ancien seigneur. Il fut décidé de renvoyer ces transfuges à leurs lieux d’origine. Les rois s’engagent à ne pas révoquer les dons qu’ils ont faits ou feront aux églises et à leurs fidèles. Ceux qui ont été injustement dépouillés de leurs biens les recouvreront et les conserveront en pleine sécurité. De même ceux qui ont obtenu quelque chose de la munificence des rois jusqu’à la mort de Clotaire (561) ; ce qui leur aura été enlevé après cette date leur sera présentement restitué.
 
Ces dispositions devaient rassurer les leudes, calmer les esprits. Une dernière vise à maintenir les bons rapports entre les deux royaumes. Les partages réitérés avaient transformé chaque lot en un véritable Etat ayant ses frontières, souvent fermées. Il est décidé que le parcours sera libre d’un royaume à l’autre pour ceux qui voyageront tant pour affaires publiques que privées. Enfin les parties contractantes s’engagent à ne pas se débaucher réciproquement leurs leudes.
 
En dépit des serments échangés, l’accord ne fut pas complet. Gontran était soupçonneux. Il refusa de participer aux projets de Childebert contre les Lombards et se persuada, non sans apparence de raison, que son neveu voulait mettre la main sur Soissons et Paris. Il mourut le 28 mars 592 et son héritage passa à Childebert II. Mais celui-ci succomba, âgé de vingt-cinq ans, à la fin de 595.
 
Notre informateur, Grégoire de Tours, l’avait précédé dans la tombe le 17 novembre 594. Son récit s’arrête à l’année 591. A partir de ce moment, nous devons avoir recours à une compilation mise sous le nom de Frédégaire par l’éditeur Claude Fauchet en 1599, sans qu’on sache pourquoi, car le manuscrit latin 10.910 de la Bibliothèque nationale, source de tous les autres, ne porte aucun nom d’auteur. Le chroniqueur commence par abréger en quatre-vingt-treize chapitres, les six premiers livres de Grégoire de Tours. Il n’a pas eu connaissance des quatre derniers. Il prend les événements à 584 et les poursuit jusqu’à 642. Il a écrit vers 660. C’est un clerc vivant en Bourgogne transjurane (Suisse romande), dévoué aux premiers « maires du palais » d’Austrasie, ancêtres des Carolingiens. Ce que nous pouvons savoir des événements de 591 à 642 dépend de cette chronique succincte, misérable en comparaison de l’œuvre de Grégoire, si imparfaite que soit celle-ci.
 
 

Les arrière-petits-fils de Clovis,
Clotaire II (595-629)

 

 

 
Childebert II laissait deux fils. L’aîné, Thibert II, eut en partage l’Austrasie, avec Metz pour capitale, le second, Thierry, la Bourgogne avec Orléans pour siège principal. Il leur fallut compter avec Clotaire II. Déjà leur père avait tenté de mettre la main sur le royaume du fils de Frédégonde, mais leur envoyé, le duc de Champagne, Wintrion, avait été battu près de Soissons. Ils ne furent pas plus heureux à Laffaux, à trois lieues de Soissons.Mais la mort de Frédégonde priva Clotaire II de l’appui, fécond en ressources, de sa mère. En 599 ou 600, il essuya une défaite à Dormelles, à deux lieues de Montereau. Il dut abandonner la région comprise entre la Canche, l’Oise, la Forêt charbonnière, région qui reçut le nom obscur de Dentelin. Il fut réduit à douze pagi entre la Seine, l’Oise et la Manche.
 
Cependant Brunehaut, haïe de l’aristocratie austrasienne, avait dû se réfugier auprès de son plus jeune petit-fils qu’elle domina entièrement.
 
Naturellement, Clotaire II voulut reprendre le territoire entre Seine et Loire qu’il avait dû céder à Thierry. La rencontre eut lieu, près d’Etampes, le jour de Noël 604. Si du côté du roi de Bourgogne le maire du palais Bertoald (en français Bertaud) fut tué, le maire du palais de Clotaire II, Landry, fut mis en fuite et l’enfant Mérovée, fils de Clotaire, fut fait prisonnier. Thierry entra dans Paris, mais Thibert fit la paix avec Clotaire II, à Compiègne.
 
La mésintelligence se mit entre les fils de Childebert II. Thierry était excité contre son frère par le maire du palais de Bourgogne, Protadius « Romain de nation », homme habile, mais « accordant trop aux droits du fisc ». S’il en fallait croire une tradition haineuse suspecte, Brunehaut aurait excité également Thierry en prétendant que Thibert n’était pas fils de Childebert, mais d’un « certain jardinier ». Le roi de Bourgogne leva une armée qui s’avança jusqu’a Quierzy-sur-Oise, mais ses gens étaient las de ces luttes et le signifièrent au roi qui, dans sa tente, jouait aux dés avec son médecin. Sur le faux bruit que Thierry consentait à la disparition du maire du palais, ils se jetèrent sur celui-ci et le massacrèrent. Le roi de Bourgogne dut faire sa paix avec son frère (605). Protadius fut remplacé par Claude également « Romain » que le chroniqueur comble de louanges. Il n’avait qu’un défaut, c’est d’être trop gras. Brunehaut se vengea. Le patrice Vulf, qui avait trempé dans le meurtre de Protadius, fut remplacé par Richomer, « Romain » lui aussi.
 
En 610, Thibert envahit « à la manière des Barbares » l’Alsace où son frère avait été élevé et qu’il possédait par décision de son père. Cependant la guerre n’éclata pas aussitôt. On convint de tenir à Seltz (Bas-Rhin) un plaid où le « jugement des Francs » fixerait les limites des deux royaumes. Thibert s’y rendit avec une grosse armée d’« Austrasiens ».Thierry n’avait amené que 10.000 hommes (sic) ; il fut contraint de céder l’Alsace à son frère. Il perdit aussi le Toulois, la Champagne de Troyes, le Saintois, le Thurgau au delà du Jura.
 
Naturellement, il n’accepta pas ce coup de force. Il se rapprocha de son cousin Clotaire II, par la promesse de cession du Dentelin. La bataille s’engagea près de Toul. Thibert, complètement battu, s’enfuit jusqu’à Cologne (mars 612). Excité à achever ce qu’il avait bien commencé par l’évêque de Mayence, Lesius, « homme apostolique » qui « aimait la décision de Thierry et détestait la sottise de Thibert », le jeune roi de Bourgogne. A travers l’Ardenne, Thierry poussa jusqu’à Zülpich (Tulbiacum). Une nouvelle bataille s’engagea. Thibert avait augmenté ses forces de contingents thuringiens et saxons. Le carnage passa, dit le chroniqueur, tout ce qui s’était vu. Encore vaincu, Thibert s’enfuit au delà du Rhin, pendant que Thierry entrait à Cologne. Saisi par le chambellan Berthier, Thibert fut amené à Cologne, dépouillé des insignes de la royauté, puis dirigé enchaîné sur Chalon-sur-Saône. Brunehaut le fit tondre, ce qui ne le sauva pas, car il mourut peu après, certainement de mort violente.
 
Clotaire, conformément à la convention passée avec Thierry, se mit en possession du Dentelin. Mais Thierry voulut le lui reprendre. Il leva les contingents de Bourgogne et d’Austrasie et se disposait à marcher contre son cousin, lorsqu’il mourut de la dysenterie à Metz. L’armée se dispersa. Brunehaut resta seule en cette ville avec ses arrière-petits-enfants. En dépit de sa jeunesse, Thierry avait quatre fils, nés de concubines ; l’aîné, Sigebert, avait une dizaine d’années. Brunehaut voulut le faire reconnaître et négocia avec Clotaire qui avait envahi l’Austrasie où l’avait appelé le parti d’Arnoul et de Pépin, les ancêtres des Carolingiens. Clotaire répondit qu’il se conformerait au « jugement des Francs » La vieille reine envoya alors à Worms, l’enfant Sigebert et dépêcha, le maire du palais Garnier (Warnacharius) en Thuringe, pour obtenir le secours des populations d’Outre-Rhin. Mais Garnier était d’intelligence avec Clotaire II, qui lui avait promis le maintien de sa haute fonction à vie. Il détacha du parti de Brunehaut les forons (grands) de Bourgogne, tant évêques que leudes.Et quand l’armée levée par Sigebert se trouva en présence des troupes de Clotaire II, vers Châlons-sur-Marne, elle prit la fuite au signal donné par Garnier et par plusieurs ducs.
 
Clotaire s’avança jusqu’à la Saône et mit la main sur les quatre fils de Thierry. Sigebert et Corbus furent tués ; Mérovée, épargné parce que Clotaire était son parrain, fut envoyé secrètement en Neustrie où il vécut quelques années. Seul Childebert put échapper, mais on ne sait ce qu’il devint. Brunehaut arrêtée à Orbe, dans le Jura, par le connétable Erpon, fut amenée en présence du fils de Frédégonde qui lui reprocha impudemment la mort de dix rois francs, y compris ceux qui avaient été victimes de sa mère. Après l’avoir fait torturer pendant trois jours, il exhiba la vieille reine à l’armée, montée sur un chameau. Après quoi elle fut attachée par sa chevelure, un pied et un bras à la queue d’un cheval fougueux ; elle eut les membres fracassés par les coups de pied et la rapidité de la course du cheval (automne de 613).
 
A travers les siècles, la mémoire de Brunehaut, la « nouvelle Jézabel », a été maudite. On s’en est fié au récit haineux de Frédégaire, écrivant un demi-siècle après la mort de la reine, sous l’inspiration de légendes et aussi de la Vie de saint Colomban, écrite par un disciple de ce, saint, Jonas de Bobbio : l’expulsion de Bourgogne du saint homme y est attribuée aux méchants conseils donnés par Brunehaut à son petit-fils Thierry. Un autre réquisitoire est dû à des Vie de saint Didier de Vienne, rédigées par un inconnu et par le roi visigoth Sisebut. La seule note favorable se trouve au monastère de Saint-Martin d’Autun, qui, favorisé par elle, recueillit pieusement ses restes.
 
Sa vie agitée, pleine d’épreuves, sa fin tragique ont, au contraire, excité l’intérêt des historiens du XIXe siècle. Certains d’entre eux se sont même laissés entraîner à des jugements téméraires. Brunehaut représenterait le principe romain en lutte avec la barbarie germanique. Pure extravagance ! Rien de pareil ne saurait ressortir de l’étude de ces temps. On a voulu aussi lui attribuer le mérite d’avoir restauré la viabilité puisque le peuple dans le nord-est de la France et en Belgique, appelle « chaussées Brunehaut » les débris des antiques voies romaines. Là encore, méprise totale : c’est un concept populaire que de mettre une route antique sous le nom d’un personnage légendaire, homme ou divinité : en l’espèce, c’est la tradition germanique attribuant la construction des voies antiques à la déesse Brunehildis, dont Brunchaut portait le nom, sans en avoir les capacités constructives.
 
Dans la réalité nous ne connaissons pas la psychologie de la reine. Il semble qu’elle ait été autoritaire, comme d’autres reines, par centaines. La seule chose certaine, c’est que tout de suite, elle a dû être haïe à cause de son origine gothique : Brunehaut, c’est l’« Autrichienne » des temps mérovingiens. Tout de même, elle réussit à se maintenir, malgré de terribles difficultés, à la mort de son mari Sigebert, de son fils Childebert II. Elle eût laissé peut-être le souvenir d’une grande reine si son petit-fils préféré, Thierry, n’était mort tout jeune d’un flux de ventre.
 
Grâce au hasard qui avait fait mourir prématurément son cousin, le fils de Frédégonde, le « prétendu fils de Chilpéric », comme le dit dans un moment d’irritation Grégoire de Tours, Clotaire II, devenait souverain de l’ensemble du « royaume des Francs », comme son grand-père et homonyme en 558. Mais les choses avaient changé depuis un demi-siècle. La royauté s’était affaiblie au cours d’une longue guerre civile. L’aristocratie, courbée sous le pouvoir pendant la première moitié du VIe siècle, avait relevé la tête, une tête menaçante. Sans elle, rien ne pouvait se faire, d’autant plus que, obscurément, muais sûrement, un personnage s’était mis à sa tête, l’intendant de la maison du roi, le majordomus, le « maire du palais », comme disent les historiens modernes, faute de trouver une meilleure traduction de ce terme. Il était en fait devenu le second personnage ou plutôt le maître dans chacun des trois royaumes — car il y a désormais des royaumes permanents. Les partages ont engendré des embryons tout au moins de nationalité. Si on laisse de côté l’Aquitaine, le Regnum se divise en Austrasie à l’est de Paris et de Soissons, en Neustrie à l’ouest. Enfin une grande et indécise région, correspondant au lot de Gontran, comprenant non seulement la vallée de la Saône et du Rhône, mais partie de la Champagne porte le nom de Bourgogne ; étrange Bourgogne dont le chef-lieu est tantôt Chalon-sur-Saône, tantôt Orléans.Cette triplicité est si bien établie à la date de 613 que Clotaire II la reconnaît en instituant trois maires du palais : Radon en Austrasie, Garnier — nommé à vie — en Bourgogne, Gondoland en Neustrie.
 
Un grand besoin d’apaisement et de réforme était manifeste. Clotaire réunit à Paris, en octobre 614, un concile qui ne comprit pas moins de soixante-dix-neuf évêques. Ce concile était doublé d’une assemblée de grands. Le roi donna satisfaction aux plaintes du monde ecclésiastique et du monde laïque par un édit rendu le 18 octobre de cette même année. Parler de capitulation de la royauté devant l’aristocratie est exagéré. Il n’en ressort pas moins des termes de l’édit que la royauté se reconnaît des torts et s’engage à ne pas les renouveler. Nous y reviendrons quand nous traiterons des institutions
 
Les grands n’étaient pas d’humeur à se contenter de regrets et de promesses. Il fallut tenir les engagements du roi.
 
En Bourgogne, la situation était même grave. Il y eut comme une reviviscence d’un passé déjà lointain. Le patrice Aléthée, se prétendait issu des anciens rois. Il noua une intrigue avec l’évêque de Sion (Valais) Leudemond, pour persuader Bertrade, femme de Clotaire II, que son mari allait mourir et qu’Aléthée, répudiant sa femme, l’épouserait et régnerait. En conséquence on lui conseillait d’envoyer ses trésors en sûreté à Sion. Rebuté, l’évêque s’enfuit au monastère de Luxeuil et fut plus tard pardonné. Aléthée, traduit devant l’assemblée des grands, à Malay, à une lieue de Sens, fut exécuté.Inquiet de ces menées, Clotaire réunit les « farons » de Bourgogne à Bonneuil, près de Paris, avec le maire Garnier. « Il fit droit à leurs justes demandes par l’octroi de préceptes », c’est-à-dire qu’il prit avec eux des engagements écrits (616).
 
L’Alsace aussi s’agitait. Clotaire se rendit à Marlenheim et rétablit la paix en « frappant de grande quantité de gens qui se conduisaient mal ».
 
L’Austrasie dut être sérieusement ménagée. Le sentiment particulariste, qui était inexistant avant 561, s’était affirmé au cours de la « guerre civile ». Les Austrasiens entendaient avoir leur souverain à eux. Il fallut leur accorder satisfaction. Le fils aîné de Clotaire II, Dagobert, leur fut donné comme roi, bien qu’il n’eût guère plus d’une dizaine d’années. Son nom, qui signifie « brillant comme le jour », nouveau dans la dynastie, provient sans doute de quelque ancêtre maternel. Le pays fut administré en réalité par Arnoul, évêque de Metz, et Pépin. C’était le prix de leur défection de 613 quand ils avaient abandonné la descendance de Sigebert. Mais Clotaire garda pour lui la région à l’ouest de l’Ardenne et des Vosges et aussi les parties austrasiennes de l’Aquitaine (622). Les grands d’Austrasie n’acceptèrent pas cette amputation. Quelques années après, en 625, le petit roi ayant atteint sa majorité de quinze ans, son père crut bon de le marier. Il le fit venir à Clichy, sous Paris, et lui donna pour femme Gomatrude, sœur de la reine Sichilde. Deux jours après, une querelle violente éclatait entre le fils et le père, le premier réclamant l’ensemble du royaume d’Austrasie. Evêques et grands s’interposèrent. Clotaire dut céder la région à l’ouest des Vosges et de l’Ardenne, c’est-à-dire la Champagne et le Dentelin, mais il garda Aquitaine et Provence.
 
L’année suivante lui valut une extension de pouvoir, du côté de la Bourgogne.Le maire Garnier étant mort, une revendication de son fils, Godin, était possible. Clotaire se débarrassa du personnage sous un prétexte religieux. Godin, « esprit léger », avait commis le crime d’épouser sa belle-mère. Pardonné s’il jurait de demeurer fidèle sur les reliques des saints des grands sanctuaires qu’on nous énumère (Saint-Médard de Soissons, Saint-Denis sous Paris, Saint-Aignan d’Orléans, Saint-Martin de Tours), Godin fut traîtreusement mis à mort en route, près de Chartres. 
 

« La même année, Clotaire réunit à Troyes les grands et leudes de Bourgogne et leur demanda si, en raison de la mort de Garnier, ils voulaient qu’un autre fût élevé au même honneur. A l’unanimité, ils se refusèrent à désigner un nouveau maire du palais et supplièrent le roi de traiter (directement) avec eux. » 

 
Il n’est jusqu’à la Neustrie où la violence des grands ne s’étale. L’année 627 vit réunir à Clichy une grande assemblée des leudes de Neustrie et de Bourgogne. Un noble saxon (du Bessin) Aegina, fit assassiner Erminarius, « gouverneur du palais de Charibert », le second fils de Clotaire. Clotaire fit retirer Aegina sur le « Mont-martre ». Charibert et son oncle (maternel) Brodulf, se proposaient de monter attaquer Aegina. Clotaire donna ordre, spécialement aux farons de Bourgogne, d’écraser le parti qui braverait sa défense de combattre.
 

« L’an 46 de son règne, le roi Clotaire mourut et fut enseveli dans les environs de Paris, dans la basilique de Saint-Vincent (fin de 629). Clotaire II gouverna heureusement seize ans, conservant la paix avec les nations voisines. Très tolérant, versé dans les lettres, ayant la crainte de Dieu, très généreux envers les églises et les évêques, distributeur d’aumônes aux pauvres, il fut bon et pitoyable envers tous. Il aimait la chasse avec exagération et accordait trop aux conseils des femmes et des jeunes filles, ce dont il fut blâmé par les leudes. » 

 
Ne nous laissons pas prendre à ce dithyrambe d’un Ultrajurassien. Involontairement il confirme ce que les faits nous font connaître de l’affaissement du pouvoir royal un siècle après la mort de Clovis.
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CHAPITRE IV

La Politique extérieure de 585 à 629

 
 
 
 
 

 

 
La « guerre civile » ne refroidit nullement les ambitions insatiables des Mérovingiens, mais, les empêchant de se concerter et de se grouper, elle les rendit vaines.
 
Du côté de l’Espagne le mariage d’Ingonthe, fille de Sigebert, avec Hermenégild, fils du roi Liuvigild, n’amena aucun rapprochement, bien au contraire. Le bruit ayant couru que la princesse franque était morte des mauvais traitements qu’elle avait subis, Gontran saisit ce prétexte pour tenter de mettre la main sur la Septimanie. 
 

« Il est indigne de laisser ces horribles Goths s’étendre jusqu’en Gaule, en Septimanie. » 

 
Il leva deux armées, l’une composée des 
 

« peuples qui habitent au delà de la Seine, de la Saône et du Rhône, l’autre des gens de Bourges, Angoulême, Saintes, Périgueux ». 

 
Mais la première ne put enlever Nîmes et les autres cités et la seconde fut chassée de Carcassonne où elle avait pénétré. Au retour, ces troupes, qui avaient commis sur leur passage mille atrocités, furent assaillies par les populations exaspérées du Toulousain et de la vallée du Rhône. La réplique gothique fut immédiate : Reccared, fils de Liuvigild, s’empara de Cabaret (Aude) et de Beaucaire et ravagea le pays. Gontran dut confier 4.000 hommes an duc Leudegisèle pour défendre le pays d’Arles et dépêcher le duc d’Auvergne, Nizier, pour garder la frontière du côté de la Septimanie.
 
Même insuccès sur mer. Les Visigoths attaquèrent et pillèrent la flotte que Gontran dirigeait sur la Galice, sans doute pour venir en aide aux Suèves menacés par le roi goth. Le royaume suève fut réuni à 1’Etat visigothique (585).
 
Mais Liuvigild mourut en 586. Son successeur Reccared était catholique, parent par alliance de Brunehaut. Un accord était facile. Mais Gontran haïssait les Goths et s’obstinait à vouloir la Septimanie. Cette fois, le désastre fut complet. Le duc Austrovald avait réussi à soumettre Carcassonne, mais un autre duc, Boson, arrivé avec ses contingents de Saintes, Périgueux, Bordeaux, Agen, Toulouse, prit le commandement. Il se laissa surprendre et ce fut la déroute. Les Francs auraient eu 5.000 tués et 2.000 prisonniers (589). Outré, Gontran s’en prit à Childebert, qui aurait fait alliance perfidement avec le Visigoth, et interdit le passage de son territoire aux sujets de son neveu. L’insuccès des Francs dans leurs tentatives de s’emparer de la Septimanie, que les Arabes enlèveront facilement, à partir de 716, en dit long sur leur incapacité.
 
Même insuccès en Italie. L’ambition des Mérovingiens avait été refrénée par la mort de Thibaud, comme on a vu. Un concurrent plus heureux leur ravit le pays, les Lombards fuyant la Pannonie (565). Cette sauvage peuplade germanique, non contente de s’installer dans la plaine du Pô, voulut tâter la Gaule. En 569, les Lombards passent les Alpes. Le patrice Amatus est tué et les envahisseurs font un carnage des « Bourguignons ». Ils reparaissent en 571. On leur oppose le meilleur capitaine du temps, Eunius Mummolus (Momble), fils de Pœonius d’Auxerre, un Gallo-Romain plus que probablement. Il les bat dans la région d’Embrun et les oblige à repasser les Alpes. Deux évêques frères, Saloniu d’Embrun et Sagittarius de Gap prennent part à la délivrance du pays.
 
 L’année suivante on a affaire à une branche de Saxons qui avaient suivi Alboin dans l’invasion de l’Italie par les Lombards. Momble les bat à Estoublon (Basses-Alpes, arr. Digne, cant. Mazet) avec des Bourguignons certainement, car le lendemain les Saxons décampent, abandonnant les captifs et offrant des présents à Momble, mais en affirmant qu’ils reviendront pour se soumettre aux Francs et à leurs rois comme auxiliaires. Ils se considéraient, en effet, comme sujets de Sigebert et pensaient trouver, à ce titre, un établissement dans les Gaules. Aussi, quand ils reparaissent, par Nice et Embrun, ils amènent femmes et enfants. Réunis dans le pays d’Avignon, ils font main basse sur la moisson non encore levée, puis se disposent à passer le Rhône pour pénétrer dans les régions austrasiennes de Sigebert. Momble ne leur permit le passage que s’ils le payaient de milliers de pièces d’or. Arrivés au printemps en Auvergne, ils soldèrent leurs dépenses avec de la fausse monnaie, puis regagnèrent la Saxe avec la permission de Sigebert. Ils y trouvèrent une branche de Suèves établie déjà sur la partie de territoire laissée vacante par eux dix ans auparavant, et furent complètement battus.
 
En 574, ce sont les Lombards qui reviennent « sous trois ducs ». Le premier, Amo, par l’Embrunois, arrive à Mague (com. de Caumont) en Avignonnais ; Zaban par la vallée du Verdon ( ?), s’installe devant Valence, et le troisième, Rodan, assiège Grenoble. Amo va enlever les troupeaux de la Crau, menace Aix dont les habitants se rachètent pour 22 livres d’argent. Momble arrive au secours de Grenoble, blesse Rodan qui s’enfuit auprès de Zaban avec 500 hommes. Tous deux rebroussent jusqu’à Embrun. Ils se trouvent encore face à face avec Momble qui les rejette au delà des Alpes. A cette nouvelle, Amo décampe, mais, arrêté par les neiges, il a peine à regagner l’Italie. Une dernière bande, qui s’était avancée jusqu’à Saint-Maurice-en-Valais, fut battue près de Bex. Gontran ferma l’entrée de la Gaule en occupant Aoste et Suze, sur le versant italien des Alpes.
 
Si Gontran n’eut aucune visée sur l’Italie, il n’en fut pas de même de son neveu Childebert II. Les « guerres d’Italie » hantaient encore les Francs. Ce fut la répétition de ce qui s’était passé un demi-siècle auparavant. Les Austrasiens s’offrirent comme mercenaires de l’Empire. L’empereur Maurice paya de 50.000 pièces d’or le secours des Francs contre les Lombards. L’occasion était favorable : à la mort du roi Cleph, les Lombards avaient supprimé la royauté, fait unique dans l’histoire de ces temps, et leurs ducs étaient désunis. ils offrirent leur soumission au Franc qui accepta et ne fit aucun droit aux réclamations de l’empereur (584). Mais les Lombards élirent un roi, Authari, et, bien qu’ils eussent demandé pour lui, avec des présents, la sœur de Childebert, celui-ci se retourna du côté de l’Empire. L’armée qu’il envoya en Italie subit un désastre complet (588). Il se décida alors à intervenir en personne. Authari offrit un tribut annuel de 12.000 pièces d’or avec sa soumission. Childebert s’estima joué. En 590 il envoya une grosse armée franco-alamanique commandée par vingt ducs. Elle parcourut trois mois l’Italie du Nord, mais fut incapable d’enlever les villes, dont Pavie où le roi lombard s’était réfugié. Les maladies se mirent dans l’armée. Finalement Chedin, avec treize ducs, prit le parti de la retraite. Les Francs souffrirent tellement de la faim qu’ils vendirent jusqu’à leurs armes pour acheter de quoi subsister. Délivré, mais non rassuré, Authari offrit paix et alliance à Gontran, qui accepta, et à Childebert qui réserva sa réponse. Cependant, il accueillit les offres de paix du nouveau roi, Agilulf (591). Sa mort (595) mit fin aux entreprises des Francs en Italie, toutes malheureuses. Ces chimères ne disparurent peut-être pas complètement. L’historien lombard, très postérieur aux événements, Paul Diacre, parle d’une alliance entre le roi loin bard Grimoald et Dagobert II, chronologiquement inadmissible. Childéric II, mort tout jeune en 675, le dernier Mérovingien qui se soit pris au sérieux, aurait songé à s’entremettre dans les luttes qui mettaient aux prises les rois lombards, Grimoald et Perctarit. Mais tout cela n’était plus que rêverie. L’intervention décisive en Italie était réservée aux Carolingiens.
 
Du moins du côté de la Germanie les Mérovingiens maintiennent leur position prédominante. L’année de sa mort, Childebert II donna un duc aux Bavarois en la personne de Tassillon. Il réprima un soulèvement du petit peuple des Varins dont les Slaves de l’Elbe vont achever l’extermination. Malgré leur indocilité, les Saxons reconnaissent aux rois d’Austrasie une certaine autorité.
 
Mais, vis-à-vis d’un peuple nouveau, d’origine turque, les Avars, les Francs accusent vite leur impuissance. Arrivés de l’Asie centrale en Pannonie (558), assaillant la Germanie, les Avars entrent en lutte fatalement avec les Austrasiens. Sigebert Ier ne remporte sur eux qu’une victoire sans lendemain, et, vers 568, il est vaincu et fait prisonnier. Grégoire de Tours, sujet austrasien en sa qualité d’évêque de Tours, tente d’expliquer ce désastre : 
 

« Les Huns (sic), habiles dans l’art de la magie, avaient fait apparaître des fantômes de tout genre. » Mais « comme il était de belle mine et adroit, il triompha par l’art du don ceux qu’il n’avait pu vaincre par la force ». 

 
Autrement dit, Sigebert dut promettre un tribut et s’engager à ne plus faire la guerre aux Avars sa vie durant, 
 

« ce qui tourne à sa louange plutôt qu’à sa honte », ajoute le maladroit panégyriste. « Le roi des Huns, surnommé Gagan (Khan) en leur langue, fit des cadeaux à Sigebert et le relâcha. 

 
Les Avars laissèrent de côté la Gaule, ils avaient à se constituer un empire an cœur de l’Europe, aux dépens surtout des Slaves de toutes tribus. Cependant en 596, ils se jetèrent sur la Thuringe, qui était sous le protectorat franc, et Brunehaut dut acheter leur retraite.
 
A l’autre extrémité de leur Regnum, du côté de la nouvelle Bretagne, les Mérovingiens n’essuyèrent que des déboires. La partie de l’Armorique où les Bretons insulaires s’étaient établis au Ve siècle, se divisait en trois régions au Nord, de la baie du Mont-Saint-Michel à la rade de Brest, la Domnonée (Domnonea) rappelant aux exilés le pays d’où ils étaient partis, la Domnonée insulaire à laquelle correspond le comté anglais de Devon qui en conserve le nom ; la deuxième, la Cornouaille, qui devait son nom moins au fait qu’elle occupait la pointe, la corne de la Gaule (Cornugalliae), qu’au souvenir du pays insulaire, le Cornwall. Enfin, entre l’Ellé et le Morbihan, un petit royaume qui va bientôt prendre le nom d’un chef fameux, Waroc ou Weroc, et s’appellera Bro-Erec (bro « pays », et Erec, forme de Weroc en composition). La Nouvelle Bretagne n’avait aucune unité politique : ses rois, ses roitelets plutôt, payaient tribut aux Francs depuis Clovis et se disputaient entre eux. La colonisation bretonne ne dépassait pas la Vilaine ; pour mieux dire elle s’infiltrait le long de la côte jusqu’à l’embouchure de la Loire, mais elle était, là, soumise aux Francs. Au cœur du Morbihan, la petite cité épiscopale de Vannes, îlot battu par les vagues bretonnes, reconnaissait pour roi le Mérovingien.
 
Pendant la première partie du VIe siècle il ne semble pas qu’il y ait eu de conflits sérieux entre Bretons et Francs, du moins Grégoire de Tours n’en parle pas.
 
Tout ce qu’il nous dit, c’est que 
 

« les Bretons furent toujours sous l’autorité des Francs après la mort de Clovis et que leurs chefs furent qualifiés comtes et non rois ». 

 
On n’entend parler d’eux qu’à partir du milieu du VIe siècle et ce qu’on en rapporte n’a rien d’édifiant. Les roitelets bretons ne valent pas mieux moralement que les rois francs. L’un d’eux, Chanao, après avoir mis à mort trois de ses frères, voulut se débarrasser du quatrième, nommé Maclou (Macliavus). Il l’emprisonna. Félix, évêque de Nantes, obtint sa libération moyennant serment de fidélité de la victime à son frère et bourreau. Maclou manqua à ce serment, s’enfuit auprès d’un autre « comte », Chonomer dut se cacher, se réfugia à Vannes et s’y fit tondre. A la mort de son frère, il reprit sa femme et laissa croître sa chevelure, comme un Mérovingien, pour régner. Quelque temps après, vers 558, il eut l’imprudence d’accueillir Chramne, révolté contre son père Clotaire II s’attira la colère du roi des Francs et fut battu.
 
Il n’était pas seul à régner. Il y avait, au moins, encore un autre « comte des Bretons », Bodic. Ces deux personnages avaient passé une convention par laquelle le survivant s’engageait à défendre les fils de l’autre comme les siens propres. Maclou manqua à son serment, chassa le fils de Bodic, portant le nom franc de Thierry, à la mort de son père. Longtemps errant, Thierry put rassembler des partisans. Il triompha de Maclou et de son fils Jacob, qui périrent. Cependant, Waroc, fils de Maclou, put s’assurer l’Etat de son père.
 
Vannes, évêché et place forte au pouvoir des Francs, enclavé au milieu de son royaume, ne pouvait pas ne pas tenter Waroc. Il s’en empara. La riposte ne tarda pas. Clotaire leva contre le Breton les contingents de Touraine, Bessin, Maine, Anjou, Poitou. L’armée franque se rassembla sur la Vilaine, alors frontière de la Bretagne. Waroc surprit de nuit les contingents saxons du Bessin et les massacra. Mais, trois jours après, il demanda la paix aux ducs francs, offrant son fils comme otage, garant de la fidélité qu’il jurait à Chilpéric. Par contre, il obtint Vannes, s’engageant à verser les tributs annuels que la cité devait au roi. Il ne put ou voulut s’acquitter et se débarrassa de l’évêque de Vannes qui se rendit auprès de Chilpéric, lequel l’envoya en « exil » (578).
 
L’année suivante, les Bretons envahirent le pays de Rennes jusqu’à Cornut (écrit aujourd’hui Corps-Nus !), pillant et dévastant tout. L’évêque Eunius, remis en liberté, fut chargé de négocier un accord. Il dut vivre à Angers, l’accès de sa ville épiscopale lui étant interdit. Le duc Beppolène riposta en dévastant et incendiant quelques localités de Bretagne, ce qui ne fit qu’exciter la rage des Bretons. Ils envahirent de nouveau le pays de Rennes et aussi le Nantais, faisant un butin énorme et s’appropriant la vendange. L’évêque de Nantes, Félix, tenta de s’interposer, mais vainement.
 
En 587, les Bretons envahissent encore le Nantais, puis offrent d’entrer en composition avec les Francs. Gontran leur envoie Namatius, évêque d’Orléans, et Bertrand, évêque du Mans, avec des comtes et autres « personnes magnifiques »,Clotaire II adresse, lui aussi, des « personnes magnifiques ». Les Bretons offrent en dédommagement mille sous d’or à chacun des deux rois. L’accord se fait en Nantais avec Waroc et un autre chef, Iudmaël. Mais Waroc, oublieux de ses serments et de ses cautions, fait la vendange en Nantais et ramène le vin à Vannes. 
 

« Le roi Gontran, furieux, menaça de lever l’armée, mais il n’en fit rien. »

 
Trois ans après, en 590, nouvelles déprédations dans le pays de Rennes et en Nantais. Cette fois, Gontran se fâcha. Il leva une armée qu’il mit sous les ducs Beppolène et Ebrachaire. Mais ces deux hommes magnifiques ne s’entendaient pas. Ayant franchi la Vilaine, ils parvinrent jusqu’à l’Oust. Frédégonde, qui haïssait Beppolène, aurait envoyé au secours de Waroc des Saxons du Bessin, la tête rase et vêtus à la manière des Bretons. Beppolène « avec ceux qui avaient consenti à le suivre », n’en tua pas moins quantité de Bretons et de Saxons pendant deux jours, mais le troisième, cerné dans des marécages par Waroc, il périt. Ebrachaire, qui avait retenu avec lui la majeure partie de l’armée, comptait bien sur cette mort. Il se porta sur Vannes. L’évêque Regalis envoya à sa rencontre le clergé et l’introduisit au chant des psaumes. Waroc voulut fuir par la mer ; la tempête brisa ses navires chargés d’or, d’argent, de butin. Il offrit alors sa soumission à Ebrachaire, promettant de ne plus rien faire contre Gontran. Après son départ, l’évêque avec le clergé et les habitants de la partie rurale du territoire (pagenses) du Vannetais prêta serment de fidélité au roi franc et dit à ses envoyés : 
 

« Nous ne sommes coupables en rien envers notre Seigneur, mais, captifs des Bretons, nous subissons un joug pesant. » 

 
Waroc offrit son neveu comme gage de ses sentiments pacifiques, mais son fils, Chanao, surprit au passage de la Vilaine, les « inférieurs et les pauvres » qui n’avaient pas encore passé le fleuve. Il en tua une partie, captura les autres. La femme de Waroc en renvoya plusieurs avec des cierges et des tablettes (d’affranchissement). L’armée franque n’osa reprendre le chemin suivi à l’aller, de peur que la population ne se vengeât des méfaits qu’elle avait commis précédemment. Elle prit par l’Anjou pour utiliser les ponts sur la Maine. En Touraine, ces bandes recommencèrent leurs pillages. Les débris tentèrent de se justifier auprès de Gontran en prétendant que le duc Ebrachaire et le comte Willichaire avaient été achetés par Waroc. Le roi accabla d’injures le duc et le chassa, le comte s’enfuit.
 
Avec le siècle se terminent dans l’ignominie les campagnes franques contre les Bretons.
 
Au sud-ouest du Regnum la faiblesse de la monarchie franque s’avéra pire encore. Elle fut incapable de préserver la Novempopulanie de l’invasion et de l’établissement permanent des Gascons.
 
Installés depuis la plus haute antiquité entre le cours supérieur de l’Ebre et la mer cantabrique, les Basques ou Gascons (Vascones) étaient la seule peuplade d’Espagne qui n’eût pas été latinisée : elle avait conservé sa langue, langue non-aryenne, « agglutinante », suite possible de l’ibère. Conservatisme paradoxal, car leur région était parcourue par la voie romaine conduisant jusqu’à l’extrémité nord-occidentale de la péninsule, la Galice, qui, elle, dans cette situation excentrique eût pu n’être pas latinisée et qui le fut complètement.
 
Les Basques, seuls des populations d’Espagne, demeurèrent rétifs à la domination visigothique. Le roi Liuvigild réussit cependant à obtenir leur soumission, vers 578. Une partie des Basques se décida alors à se chercher un établissement au nord des Pyrénées. Dès 581, Chilpéric dut diriger le duc Bladastes « en Gascogne », c’est-à-dire dans le pays basque an sud des Pyrénées, mais celui-ci y laissa la majeure partie de son armée. 
 

« Les Vascons tombant des montagnes sur la plaine, ravagent vignobles et champs, incendient les maisons, enlèvent quantité de gens et de bétail. » 

 
Le duc Austrovald marcha souvent contre eux, mais n’en tira qu’une faible vengeance (587). Le comte de Bordeaux, au dire de Fortunat, dut, lui aussi, lutter contre les Gascons. En 602, les deux fils de Childebert II, Thibert et Thierry, unissent leurs forces contre les envahisseurs. Leur armée battit et soumit les Gascons qui durent payer tribut. 
 

« Ils établirent sur eux un duc nominé Génialis qui les gouverna avec succès. »

 
Cependant, à la date de 626, on apprend que 
 

« Pallade et son fils, Sidoc, l’évêque d’Eause, accusés par le duc Aegina d’avoir trempé dans la rébellion des Gascons, furent envoyés en exil ». 

 
A cette date, les Gascons menaçaient donc l’antique Novempopulanie au point que l’évêque métropolitain d’Eause, au cour de la province, dût s’entendre avec eux, ce qui lui fut imputé à trahison.
 
Les Gascons au cours du VIIe siècle accentuent leur domination sur la région entre les Pyrénées et la Garonne, région qui a pris leur nom, quoiqu’ils n’aient transmis ni un mot de leur langue, ni une goutte de leur sang. Leur établissement n’a pas dépassé le cours de l’Adour.
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CHAPITRE V

Le Règne de Dagobert (629-639)

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Au moment de la mort de Clotaire II, son fils puîné Charibert (Herbert) avait sur l’aîné le double avantage d’être à Paris et d’avoir l’appui de son oncle Brodulf, qui voulait lui réserver la royauté aux dépens de Dagobert. Mais Charibert passait pour « simple d’esprit ». Son aîné leva des troupes en Austrasie et donna l’ordre à la Bourgogne et à la Neustrie de lui obéir. Arrivé par Reims à Soissons, Dagobert s’y vit reconnaître par les évêques et leudes de Bourgogne et par la majorité des Neustriens. La conjuration de Brodulf échoua complètement et Dagobert fut seul roi. 
 

« Usant de miséricorde, conseillé par les sages, il céda à son frère des pays et cités entre la Loire et la frontière d’Espagne touchant à la Gascogne et aux Pyrénées. »

 
On confia à Charibert le gouvernement des régions suivantes : Toulousain, Cahorsin, Agenais, Périgord, Saintonge, avec tout ce qui va jusqu’aux Pyrénées. Charibert devait y vivre à l’instar d’un particulier (instar privati). Il fut convenu par des pactes qu’en aucune occasion, il ne réclamerait rien du royaume de son père. Charibert établit à Toulouse sa résidence. Le lot qui lui était assigné fut étendu trois ans après par la conquête de la Gascogne.
 
On saisit déjà dans ce règlement un indice de sagesse politique. Le nouveau roi se garde d’imiter la férocité de ses ancêtres. Il épargne son frère, lui constitue une sorte d’apanage lointain, dans une partie de l’Aquitaine qu’il transforme en « marche » contre l’envahisseur gascon, mais il refuse à Charibert le titre royal.
 
Charibert mourut en 632. II laissait un petit enfant, nommé Chilpéric, lequel lui survécut peu : 
 

« On rapporte que ce fut le parti de Dagobert qui le fit périr. »

 
Dagobert mit la main sur l’apanage de son frère avec la Gascogne. Il ordonna au duc Baront de lui amener « ses trésors ». On raconte que celui-ci, d’accord avec les trésoriers, s’en appropria une grande partie.
 
Le premier soin de Dagobert, seul roi, avait été d’affermir sa situation en Bourgogne. Sa tournée 
 

« frappa de crainte évêques et grands, de joie les pauvres gens auxquels il fit rendre justice ». 

 
A Langres, il se rendit agréable à Dieu en jugeant avec équité ses leudes (gens), aussi bien pauvres que d’un rang élevé. Il montra la même équité à Dijon, à Losne (Saint-Jean), passant son temps à distribuer la justice au point d’en perdre le sommeil et le manger. Au moment de quitter Losne pour Chalon, le roi « agréable à Dieu », prit son bain et donna ordre d’exécuter Brodulf, oncle maternel de Charibert. Deux ducs et le patrice Guillebaud s’en chargèrent. A Chalon-sur-Saône il montra encore son amour de la justice, puis, par Autun, il gagna Auxerre, Sens et rentra dans Paris. 
 

« Répudiant Gomatrude, il la confina à Romiliacus, où il l’avait épousée, et prit pour femme Nanthilde, une des filles de service, et la fit reine. »

 
L’Austrasie, depuis l’enfance du roi, était de fait gouvernée par l’évêque de Metz, Arnoul et par le maire du palais, son parent par alliance, Pépin, ancêtres tous deux des Carolingiens. Quand Dagobert fit sa tournée d’Austrasie (en 631) Arnoul était entré au cloître. Il fut remplacé par Chunibert (en français Humbert), évêque de Cologne. Lui et Pépin furent de si bon conseil que 
 

« Dagobert gouverna ses sujets si heureusement, avec un tel amour de la justice qu’il surpassa dans les louanges les rois francs ses prédécesseurs ».

 
Mais Dagobert n’entendait nullement se fixer dans le pays où s’était écoulée sa jeunesse. La résidence royale, la capitale pour lui, c’était Paris.
 
Se sentant délaissée, 1’Austrasie réclama un roi. En 634, Dagobert dut céder. Il lui donna un petit enfant de trois ans, Sigebert, né de Raintrude, pendant son séjour en Austrasie. Mais, craignant que, après son décès, les grands d’Austrasie voulussent recommencer le coup qu’il avait exécuté à la mort de son père, s’emparer de la totalité du Regnum en faveur de leur roi particulier, il leur fit prendre l’engagement de laisser la Neustrie et la Bourgogne à un autre de ses fils, Clovis, qu’il avait eu de Nanthilde.
 
L’Austrasie devait reprendre toute son étendue, diminuée seulement du duché de Dentelin qu’elle s’était jadis approprié injustement.
 

« Ces conventions, les Austrasiens les acceptèrent bon gré mal gré, courbés par la terreur qu’inspirait Dagobert, et les observèrent fidèlement par la suite. » 

 
La séparation du Regnum en deux Etats ainsi consommée, on installa l’enfant-roi à Metz, sous la direction de Chunibert et d’un duc, Adalgisèle, et on lui attribua « un trésor », seul procédé efficace pour gouverner, c’est-à-dire acheter la fidélité des grands.
 
Mieux affermi sur son trône que ses prédécesseurs, Dagobert put mener des guerres heureuses tant en Gaule qu’au dehors.
 
En 637, les Gascons se révoltèrent et ravagèrent les régions concédées auparavant à Charibert. Dagobert leva une armée « franque » en Bourgogne. Un seul Bourguignon cependant, le patrice Guillebaud (Willibad) figurait parmi les dix ducs qui la commandaient. Huit étaient « Francs de race », un était Saxon (du Bessin), un Romain (c’est-à-dire probablement Aquitain, en dépit de on nom germanique de Chramnelen). Au-dessus des ducs était comme généralissime le référendaire Chadoind, qui s’était distingué dans les guerres au temps de Thibert et de Thierry. L’armée des contingents des ducs et aussi les comtés n’ayant pas de ducs au-dessus d’eux, inonda la Gascogne. Les Gascons descendirent de leurs montagnes, puis, « selon leur coutume », tournèrent dos dans le combat et cherchèrent refuge dans les gorges, au milieu des rochers inaccessibles des Pyrénées. L’armée les y poursuivit, en tua beaucoup, fit des prisonniers, brûla les demeures, enleva les troupeaux. Les Gascons demandèrent grâce et offrirent de porter leur soumission au glorieux roi Dagobert. L’armée eût sans perte regagné ses foyers, en Bourgogne, si le duc Arnebert, ne s’était laissé surprendre et tuer dans la vallée de la Soule avec les « seigneurs et les plus nobles de son armée », présage du désastre de l’armée de Charlemagne à Roncevaux.
 
Néanmoins, l’année suivante, les grands personnages de Gascogne, avec leur duc, au nom gothique, Aegina, se rendirent à Clichy où séjournait Dagobert pour faire leur soumission. Admis en sa présence, ils auraient pris peur et cherché un asile en l’église de Saint-Denis. 
 

« La clémence de Dagobert leur accorda la vie. Ils jurèrent que de tout temps ils seraient fidèles au roi, à son fils, au royaume des Francs (637). Ils tinrent leur serment, à leur habitude, comme le prouva la suite des événements », 
 

remarque ironiquement le chroniqueur, écrivant environ trente ans après.

 
Les Bretons ne donnèrent pas d’inquiétudes. Le personnage le plus important parmi eux était alors, le prince de Domnonée, Judicaël (dont la forme ultérieure est Jiquel ou Gicquel). Une mission de saint Eloi auprès de lui fut couronnée de succès. Judicaël vint même à Clichy offrir sa soumission et la réparation des torts commis par ses sujets. Après échange de présents, le prince breton s’en retourna. Au dire du pseudo-Frédégaire, il n’avait pas voulu à Clichy, s’asseoir à la table du roi, « car il était religieux et rempli de la crainte de Dieu » ; il se serait rendu pour dîner chez le référendaire Dadon (saint Ouen) qu’il savait « attaché à la sainte religion » (637). La piété de ce personnage le fit bientôt entrer au cloître. La Domnonée se divisa alors en quatre ou cinq morceaux.
 
Vis-à-vis des puissances étrangères, Dagobert apparaît comme un grand et puissant souverain.
 
Avec l’empire « romain » il n’était pas d’occasion de conflit. Il fut aisé de conclure avec Constantinople un traité de paix perpétuelle. Le roi des Francs aurait même montré vis-à-vis du Byzantin une déférence singulière. L’empereur Héraclius, 
 

« homme très savant, apprit l’astrologie ; elle lui prédit que son empire serait dévasté par les « nations circoncises ». Il crut qu’il s’agissait de Juifs. Il les fit baptiser dans ses Etats et demanda à Dagobert de faire de même, ce que le Franc s’empressa d’exécuter ». 

 
Ce racontar absurde témoigne de l’intérêt que le chroniqueur d’outre-Jura portait aux affaires de l’Empire, conformément à la tradition bourguignonne. Il nous a transmis sur Héraclius notamment des légendes d’un caractère épique.
 
En Espagne, Dagobert aida Sisenand à détrôner le roi Svintila, haï de l’aristocratie pour sa sévérité. Une armée « franque », levée en Bourgogne et commandée par Abondance et Vénérand, des Gallo-Romains évidemment, se rassembla à Toulouse et se rendit à Saragosse. Svintila fut abandonné et Sisenand proclamé roi. Au dire du pseudo-Frédégaire, qui visiblement a peu de sens politique, Dagobert, « qui était cupide », n’aurait entrepris cette expédition que pour se faire remettre le « missoire » en or, pesant 500 livres, offert jadis par Aetius au roi Thorismond et conservé depuis lors dans le trésor des rois visigoths. Il ne put l’obtenir, mais se contenta à sa place de 200.000 sous d’or (632-633).
 
Du côté de l’Italie lombarde, Dagobert se garda de prendre l’attitude de ses prédécesseurs. Il pressentait le besoin de l’alliance ou de la neutralité lombarde contre un nouvel ennemi, le Slave.
 
La marée slave inonde l’Europe au début du VIIe siècle, non seulement la péninsule des Balkans, mais les provinces illyriennes. Du côté de la Germanie, les peuplades germaniques sont chassées des Alpes orientales, de la Bohême et de la Moravie, refoulées à l’ouest de l’Elbe et même de la Saale. Seulement entre les envahisseurs nulle cohésion n’apparaît. Mais voici qu’un personnage d’origine inconnue, dont une légende fait un marchand franc, Samo, réussit à amalgamer les tribus slaves, Wendes, comme disaient les Germains, installées entre l’Oder, l’Elbe, le cours supérieur du Danube, et à les affranchir du joug turc des Avars. Le centre de son empire était la Bohême.
 
En dépit des bouleversements ethniques où se débattait le centre de l’Europe, toute relation économique avec les régions civilisées n’avait pas cessé. Des marchands francs allaient commercer chez les Slaves (Sclavi). Vers 632, certains d’entre eux furent pillés et tués par des sujets de Samo. Dagobert demanda réparation. Son envoyé, Sichaire, se serait montré d’une maladroite insolence, au dire du chroniqueur, et fut chassé. Dagobert ne pouvait supporter l’outrage, mais il comprit que la partie était dure à gagner. Il leva une armée non seulement en Austrasie, mais chez ses sujets Alamans et fit alliance avec les Lombards ou, plutôt, prit des Bavarois à son service. Les Alamans, sous le duc Chrodobert, et les Lombards (ou les Bavarois) remportèrent quelques succès et firent des prisonniers, mais les Austrasiens subirent un désastre. Les Wendes, réfugiés dans la place de Wogalisburg, firent une sortie et, après trois jours de combat, mirent en fuite les Austrasiens. Ils ravagèrent la Thuringe et parvinrent jusqu’au « pays des Francs ». Les Sorabes ou Serbes de Lusace avec leur duc Dervan, jusqu’alors soumis aux Francs, reconnurent l’autorité de Samo. 
 

« Ce fut moins le courage des Wendes qui leur valut la victoire que le découragement des Austrasiens continuellement dépouillés par Dagobert qui les haïssait », invente le chroniqueur pour excuser les Austrasiens.

 
C’est eux que leva de nouveau le roi, l’année suivante pour délivrer la Thuringe, mais il avait pris soin d’avoir aussi une élite de Neustriens et de Bourguignons sous leurs ducs et grafions (comtes). Ayant rassemblé l’armée à Metz, il se disposait à traverser le Rhin à Mayence, quand il reçut une députation de Saxons lui proposant de leur laisser le soin de lutter contre les Wendes et de protéger la frontière du pays franc, s’il leur remettait le tribut annuel de 500 vaches qu’ils payaient depuis le règne de Clotaire Ier. Sur le conseil des Neustriens, Dagobert consentit. « La promesse des Saxons eut peu d’effet », remarque le chroniqueur, bien que leurs représentants eussent prêté serment sur leurs armes, « selon leur coutume ».
 
C’est pour se concilier les Austrasiens que, l’année suivante (634), Dagobert leur donna un roi en la personne de l’enfant Sigebert III, ainsi qu’on a vu. Le chroniqueur ne manque pas d’ajouter : 
 

« depuis lors, comme on sait, les Austrasiens n’ont pas manqué de défendre avec zèle le royaume des Francs et sa frontière ».

 
Dagobert prit une autre mesure, moins heureuse. Il installa comme duc particulier en Thuringe, Radulf qui s’acquitta de sa tâche avec succès. Mais, enflé de superbe, il tendit des embûches en plus d’une occasion à Andalgisèle, qui gouvernait l’Austrasie au nom de l’enfant-roi, Sigebert III, puis commença à se rebeller directement contre celui-ci. C’est que, « ainsi qu’on dit, qui aime les rixes médite la discorde », ajoute le soi-disant Frédégaire.
 
Somme toute, Dagobert n’a pu briser la puissance nouvelle de Samo qui, d’ailleurs, se dissipa à la mort de ce dernier, laissant un monde d’enfants, mais il a réussi à la contenir. A l’autre extrémité de l’Europe, Byzance sera incapable, par contre, d’endiguer le flot des invasions slaves.
 
La seizième année de son règne, Dagobert commença à souffrir d’un flux de ventre dans son domaine d’Epinay-sur-Seine, non loin de Paris, et fut porté à la basilique de Saint-Denis. Peu après, se sentant en péril de mort, il manda en toute hâte Aega et lui recommanda par la main la reine Nanthilde et son fils, Clovis. Il se sentait perdu et tenait Aega pour un sage politique, capable de bien gouverner le royaume. Cela fait, peu après, il rendit l’âme. II fut enseveli dans l’église de Saint-Denis qu’il avait magnifiquement décorée d’or, de gemmes et autres belles choses et qu’il avait entourée d’une clôture, pour s’attirer le précieux patronage du saint. Il l’avait enrichie de tant de domaines, de possessions en divers lieux que ce fut merveille. Il y avait institué le chant perpétuel à l’instar du monastère d’Agaune (Saint-Maurice). Dagobert n’avait que trente-six ans (19 janvier 639).
 
Le seul chroniqueur ancien qui nous ait retracé, et très imparfaitement, son règne, porte sur sa personne deux jugements entièrement opposés. Comme on a vu plus haut, il ne tarit pas d’éloges quand il le montre, au début de son règne, parcourant la Bourgogne et l’Austrasie, terreur des méchants, protecteur des faibles, en grand justicier. Mais ensuite le ton change du tout au tout. Dagobert s’installe à Paris. Alors 
 

« oubliant la justice qu’il avait aimée auparavant, enflammé de cupidité pour les biens des églises et des leudes, il voulut avec les dépouilles qu’il amassait d toutes parts, remplir de nouveaux trésors. Adonné outre mesure à la débauche, il avait trois reines et une multitude de concubines. Les reines étaient Nanthilde, Vulfégonde et Berthilde. On ne saurait insérer dans cette chronique les noms des concubines tant elles étaient nombreuses. Son cœur changea et sa pensée s’éloigna de Dieu. Cependant, par la suite, il distribua généreusement des aumônes abondantes aux pauvres et s’il n’eût détruit le mérite de ses œuvres par son excessive cupidité, il aurait acquis le royaume éternel. »

 
Bien naïf qui prendrait au pied de la lettre les récriminations d’un chroniqueur, le prétendu Frégédaire, écrivant au delà du Jura, vingt ans après la mort de Dagobert, et tout dévoué au parti austrasien, alors tout-puissant, et furieux de voir délaisser 1’Austrasie. Nous sommes en présence de la plus ancienne diatribe provinciale contre Paris.
 
En Dagobert, l’homme nous échappe. Si mal informés que nous soyons par le chroniqueur, le souverain se laisse entrevoir. Dur aux grands, leur inspirant la terreur, au point que Pépin lui-même tremblait devant lui, politique habile, le plus souvent heureux, Dagobert a dû le succès à cette qualité mystérieuse : le prestige. Mais cette autorité toute personnelle ne pouvait lui survivre. Les forces de dissolution de la royauté, comprimées par lui, mais non détruites — chose impossible — se déchaînèrent au lendemain de sa mort. Dagobert est à la fois le plus brillant et le dernier des Mérovingiens. Quand ses fidèles descendirent son corps dans la crypte de l’abbaye de Saint-Denis, qu’il avait sinon fondée, du moins prodigieusement enrichie, c’est la monarchie mérovingienne qu’ils mirent au tombeau.
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CHAPITRE VI

Le Gouvernement des maires du palais 
de 639 à 721

 
 
 
 

A. Luttes de la Neustrie et de l’Austrasie (639-687)

 
 
 
 

 

 
L’enfant-roi Clovis II put succéder à son père. Il fut reconnu par les leudes de Neustrie et de Bourgogne à Mâlay-en-Sénonais. Pépin, Chunibert, les Austrasiens exigèrent seulement une portion du trésor de Dagobert. Le partage se fit à Compiègne. Nanthilde eut le tiers, Chunibert et Pépin firent porter la part de Sigebert à Metz, capitale de l’Austrasie.
 
Le chroniqueur fait le plus vif éloge d’Aega : 
 

« Patient, de noble naissance, fort riche, observateur de la justice, éloquent, à réplique facile, mais avare, ce dont il était blâmé. Il restitua en Neustrie et Bourgogne leurs biens à quantité de personnes auxquelles on les avait confisqués injustement. »

 
Il n’y avait, en effet, rien d’autre à faire pour apaiser les rancunes. Dagobert avait suivi les mêmes errements que ses prédécesseurs en faisant saisir, à tort ou à raison, les biens de ceux qu’on lui dénonçait comme ses ennemis. Vieille tradition remontant à l’empire romain.
 
La troisième année du règne de Clovis II, Aega fut pris de fièvre et mourut à Clichy (642). Avant même qu’il eût expiré, son gendre, Ermenfred tua le comte Chainulf, à Augers (Seine-et-Marne), en pleine assemblée (mallus). Les parents de la victime et le « peuple » (l’armée ?) ripostèrent par le pillage et le massacre, du consentement de la reine Nanthilde. Ermenfred s’enfuit en « Austrasie » et chercha refuge dans la basilique de Saint-Remy de Reims.
 
Aega fut remplacé comme maire du palais par Erchinoald (Archenaud en français), parent de la mère de Dagobert. Lui aussi dut se concilier l’aristocratie. C’est pourquoi le pseudo-Frédégaire trace de lui un portrait flatteur : 
 

« Homme patient, plein de bonté, humble et bénin envers les évêques, il répondait à tous avec patience et bienveillance. Exempt de superbe et de cupidité, il maintint une telle paix de son temps qu’il fut agréable à Dieu. Sage, avec simplicité, il s’enrichit peu et fut aimé de tous. »

 
L’Austrasie perdit Pépin (640). Il l’avait, de concert avec l’évêque Chunibert, gouvernée avec prudence et douceur, « s’attirant l’amitié de tous les leudes et la conservant ». Autrement dit, ces deux personnages avaient ménagé évêques et grands comme faisaient en Neustrie Aega, puis Erchinoald. Une crise menaçait à la mort de Pépin. Otto, ancien gouverneur de Sigebert III, voulait le majorat du palais : le duc des Alamans, Leuthari, se chargea de le faire disparaître et Grimaud (Grimoald), homme capable (strenuus), fils de Pépin, fut maire du palais. « A l’instar de son père, il fut chéri de tous ».
 
Depuis la mort de Garnier (Warnachar), en 627, la Bourgogne n’avait plus de maire du palais. Elle en réclama un. Nanthilde ne jugea pas possible de le lui refuser, mais dans une grande assemblée tenue à Orléans, « au royaume de Bourgogne », où furent convoqués tous les seigneurs (seniores), pontifes, ducs et patrices de ce royaume, les prenant un à un, elle sut leur faire accepter, bien que Franc, Flaochat et, pour se l’attacher, elle lui donna en mariage sa nièce. En outre, il fut entendu que celui-ci et Erchinoald agiraient de concert, se prêtant un mutuel appui. Cette clause secrète 
 

« ne semble pas, croit-on, avoir été agréable à Dieu et pour cette raison, demeura sans effet », 

 

remarque le chroniqueur, blessé peut-être dans son particularisme bourguignon. Pour achever de rassurer l’opinion, Flaochat s’engagea, par écrit et par serment, envers l’ensemble des ducs et évêques de Bourgogne à leur conserver leurs fonctions et dignités ainsi que son amitié (642).

 
Revêtu d’un si haut pouvoir il parcourut le royaume de Bourgogne, et médita de faire périr le patrice Guillebaud contre lequel il couvait depuis longtemps une vieille inimitié. Il convoqua les grands en mai à Chalon-sur-Saône pour tenir l’assemblée générale annuelle pour « l’utilité du pays ». Guillebaud s’y rendit avec une forte escorte ; des interventions empêchèrent le conflit. La mort de la reine Nanthilde permit à Flaochat de mettre dans son parti Erchinoald, le roi nominal Clovis II, un certain nombre de grands de Neustrie. Par ordre du roi, un nouveau « plaid » fut fixé pour septembre à Autun et Guillebaud fut invité à s’y rendre. Le patrice, se doutant du sort qu’on lui destinait, leva dans son « patriciat » quantité de partisans. Il hésitait cependant à entrer dans Autun. Flaochat et ses partisans sortirent alors de la ville et le combat s’engagea entre les deux adversaires, combat où Guillebaud périt. La majeure partie des ducs et les Neustriens avaient assisté à la lutte en spectateurs sans vouloir y participer, mais, quand le patrice eut succombé, ils se jetèrent sur son camp et le pillèrent. Le lendemain, Flaochat quitta Autun, pour Châlon. La ville fut détruite par un incendie mystérieux. Le maire du palais de Bourgogne tomba malade d’une fièvre « par le jugement de Dieu ». On le porta par bateau jusqu’à Losne (Saint-Jean) où il expira onze jours après la mort de son rival. Il fut enseveli au monastère de Saint-Bénigne, alors en dehors de l’enceinte de Dijon. 
 

« Comme Flaochat et Guillebaud s’étaient, à plus d’une reprise, juré amitié en des lieux saints et que tous deux dépouillaient avidement les populations à eux soumises, beaucoup ont pensé que ce fut un jugement de Dieu qui délivra une multitude de gens de leur oppression et punit de mort leurs perfidies et leurs mensonges. »

 
L’anonyme auquel on a prêté le nom de Frédégaire arrête ici sa chronique. Comme il l’a composée une vingtaine d’années après, ainsi qu’il en ressort de quelques allusions qu’elle renferme à des événements voisins de 660, il n’y a pas lieu de croire qu’il voulait clore son œuvre avec cette oraison funèbre, mais la suite est perdue ou n’a jamais été écrite par l’auteur pour une raison inconnue.
 
Passé l’année 642, nos informations se réduisent à un texte, le Liber Historiae Francorum, composé au monastère de Saint-Denis en 727, compilation tellement misérable qu’elle fait regretter « Frédégaire », malgré la barbarie de style, la sottise, les fausses nouvelles, surtout pour les pays étrangers, de ce dernier. Quelques vies de saints contemporains, en très petit nombre, telles celles de sainte Balthilde, de saint Ouen, de saint Didier, de saint Léger, de saint Wandrille, nous valent quelques renseignements, mais fragmentaires et comme involontaires, car les compositions hagiographiques n’ont pas l’histoire comme objet, mais l’édification. Aussi ne savons-nous rien du reste du règne de Clovis II, sinon qu’il mourut âgé d’environ vingt-trois ans, en octobre ou novembre 657. II laissa une mauvaise réputation ; des textes, postérieurs il est vrai, l’accusent d’avoir été glouton, ivrogne, débauché. Il serait mort en état de démence.
 
De Balthilde, servante anglaise du maire du palais Erchinoald, il eut plusieurs enfants. L’aîné seul, Clotaire III, régna sur la Neustrie et la Bourgogne, sous la tutelle de sa mère et du maire du palais. La mairie de Bourgogne disparut avec Flaochat.
 
Le règne de Sigebert III est tout aussi obscur. On en connaît un épisode malheureux. Radulf, duc de Thuringe, s’étant révolté, l’armée austrasienne, y compris les contingents d’Auvergne, passa la forêt de Buchonie et entra en Thuringe. Radulf s’était fortement retranché sur une hauteur dominant l’Unstrutt. Les chefs de l’armée franque n’étaient pas d’accord et Radulf en profita pour faire une sortie et mettre en déroute les Francs (641). Naturellement, la défaite fut attribuée à la trahison : les Mayençais notamment furent « infidèles ». Sigebert III avait assisté à l’action, monté à cheval. On s’étonnerait qu’on y eût traîné un enfant de onze à douze ans, qui pleurait en voyant le massacre des siens, mais il était roi : à ce titre, il devait payer de sa personne, entouré, d’ailleurs, par le maire du palais Grimaud et le duc Adalgisèle qui le protégeaient.
 
Victorieux, Radulf rentra dans son camp. Le lendemain, voyant qu’il n’attaquait plus, des négociations s’engagèrent. L’armée austrasienne put repasser le Rhin sans être inquiétée, mais 
 

« Radulf, enflé d’orgueil, se conduisit en Thuringe comme un roi ; il fit amitié avec les Wendes et autres nations ; en paroles, il reconnaissait l’autorité de Sigebert, en fait il ne lui obéissait pas ». 

 
Premier témoignage de la baisse de l’autorité franque en Germanie.
 
Sigebert III mourut le 1er février 656, à l’âge de vingt-sept ans. Comme son frère, il n’avait régné que de nom.
 
La succession de Sigebert III pose une énigme. Il était resté, bien que marié tout jeune, quelques années sans enfants. Sa succession, en ce cas, eût été normalement dévolue à son frère ou à un neveu et l’on aurait assisté au spectacle qui se produisit en 558, en 613, en 629, l’union des trois Etats francs. Mais l’Austrasie, ou plutôt la famille ambitieuse qui déjà la dominait, celle de Pépin et d’Arnoul, n’entendait pas qu’il en fût ainsi. Le fils de Pépin, Grimaud (Grimoald) fit adopter par Sigebert son propre fils auquel on donna le nom de Childebert, un des noms dont la famille mérovingienne avait le monopole. Mais Sigebert eut un fils de la reine Himnechilde, auquel on donna le nom de son grand-père, Dagobert. On crut rallier Grimaud en lui confiant la fonction de gouverneur de l’enfant. Il n’en fut rien. Le fils de Pépin, trop pressé, en avance d’un siècle sur les temps, voulait fonder une dynastie. Il imposa son propre fils, Childebert. Cependant, il n’osa pas mettre à mort Dagobert II. Il le fit « tondre » et le confia en secret à Didon, évêque de Poitiers, donc sujet « austrasien », avec mission de l’expédier an loin. L’évêque l’envoya loin, en effet, en Irlande, où Dagobert vécut une vingtaine d’années. Grimaud régna sous le nom de son fils « Childebert l’adopté ». Puis, nous ne savons à quel propos, l’expérience finit mal. Un parti, sans doute d’Austrasiens ennemis de Grimaud, le livra à un roi qui ne peut être que Clotaire III. Grimaud mourut en prison à Paris. On ne sait ce que devint son fils, le prétendu Childebert (662).
 
Dagobert II était oublié, même sans doute considéré comme mort. Légalement, le royaume d’Austrasie revenait à Clotaire III. La reine Balthilde, sa tutrice, eut la sagesse de proposer aux Austrasiens son second fils, qui fut Childéric II. Il régna sous la tutelle de sa tante Himnechilde, la propre mère de Dagobert II, qui semble donc avoir considéré son fils comme à jamais disparu. Après le faux départ de Grimaud la maison des Pippinides fut écartée du majorat, confié au duc Goufaud (Vulfoald).
 
Peu d’années après (664 ou 665), Balthilde fut écartée du pouvoir par les grands de Neustrie. L’évêque de Paris, Sigebrand, avait « irrité les Francs par son orgueil ». Il fut mis à mort. Pour prévenir le châtiment que la reine n’eût pas manqué de leur infliger, les conjurés « lui permirent » de se retirer au monastère de Chelles, sous Paris, qu’elle avait fondé : elle devait y mourir vers 680. Elle a été considérée comme sainte, ce qui n’a pas empêché les hagiographes anglais, Bède le Vénérable et Eddi, de parler d’elle, comme les auteurs de sentiment austrasien ont parlé de Brunehaut : c’était une « méchante reine », parce que ses agents avaient mis à mort l’anglais Wilfrid, qui, malgré elle, s’était laissé élire évêque de Lyon.
 
Le successeur d’Erchinoald au majorat de Neustrie et de Bourgogne, Ebroïn (Evrouin en français) était-il auteur ou complice du coup de force ? On ne sait. Il interdit aux grands de Bourgogne, sous peine de la vie ou de la confiscation de leurs biens, de se rendre en Neustrie, au « palais », c’est-à-dire à la cour royale, sans permission (mandatum) : il craignait évidemment qu’on y vînt nouer des intrigues contre lui. Bien plus, à la mort de Clotaire III (printemps de 673), il lui donna comme successeur son plus jeune frère Thierry III, mesure correcte, mais qu’il prit, « enflé d’orgueil », sans consulter l’assemblée des évêques et des grands. La double aristocratie neustrienne et bourguignonne cria à la tyrannie, comprenant bien qu’Ebroïn se proposait de régner sous le nom d’un fantoche. Elle appela le roi d’Austrasie, Childéric II et le maire Goufaud. Thierry III fut « tondu » et rendu moine au monastère de Saint-Denis. Ebroïn, dont la vie fut épargnée, à la prière des évêques, y compris Léger d’Autun, fut « tondu » et envoyé au loin, à Luxeuil, au pied des Vosges. Le majorat, il n’était que trop évident, était devenu plus redoutable que la royauté affaiblie. Les grands prirent leurs précautions : dans les trois royaumes on respecterait les lois et coutumes du pays : on ne nommerait pas de « recteur » (entendons « maire du palais ») étranger à chaque province et 
 

« nul, à l’instar d’Ebroïn, ne se posera en tyran et ne se mettra au-dessus des autres ».

 
Childéric II souscrivit volontiers à ces conditions. Il s’imagina sans doute que l’abaissement du majorat relèverait la royauté, d’autant que, une fois de plus, les trois royaumes étaient réunis sous un seul roi. Il entendit être le maître. 
 

« Dépravé par les conseils de sots presque païens, il révoqua aussitôt, par légèreté de jeunesse, les dispositions qu’il venait d’accepter avec sagesse. »

 
Parmi les évêques qui s’étaient dressés contre Ebroïn, celui d’Autun, Léger (Leodegarius) prit tout de suite l’ascendant sur Childéric II. Il ne quittait pas le « palais », au point d’y faire, en quelque sorte, figure de maire... Mais il se permit de présenter des observations au jeune roi sur sa conduite, ce qui lui aliéna sa faveur. Ayant reçu chez lui le patrice de Provence, Hector, venu à la cour à propos d’un différend avec Praejectus (en français Prix), évêque d’Auvergne, Léger fut accusé de comploter avec lui. Hector fut tué un samedi saint et l’évêque d’Autun exilé à Luxeuil où il retrouva son adversaire Ebroïn.
 
Un parti anti-austrasien se forma en Neustrie. Un jour que Childéric était allé chasser près de Paris dans la forêt de Logne, non loin de Chelles (on dit plus tard forêt de Bondy), il fut assassiné par un Franc, Badilon, qu’il avait fait attacher au poteau et fouetter. L’intention de faire disparaître la branche austrasienne des Mérovingiens s’accusa par le meurtre de la reine Blichilde, alors enceinte. Le saint évêque Audoenus (Ouen), connu sous la forme hypocoristique de Dadon, recueillit les restes du jeune roi, mort à vingt-cinq ans, les ensevelit dans l’église du monastère de Saint-Vincent (Saint-Germain-des-Prés) où l’on devait les retrouver lors d’une fouille au XVIIe siècle.
 
Childéric II fut le dernier roi Mérovingien qui tenta de régner, mais il ne s’y prit pas de la bonne manière et il était trop tard pour imiter son grand-père Dagobert.
 
Neustriens et Bourguignons tirèrent du cloître Thierry III et le remirent sur le trône. Le maire unique, Goufaud, s’était enfui en Austrasie. Il fut remplacé en Neustrie et Bourgogne par Leudesius, fils d’Erchinoald qui, évidemment, avait laissé auprès des grands un bon souvenir. Léger, échappé de Luxeuil, vint se rallier avec son frère Garin, aux nouveaux roi et maire.
 
Mais l’orage menaçait. Ebroïn, échappé lui aussi de Luxeuil, se rejette du côté austrasien. II attire à son parti Waimer (Aimer en français), duc de Champagne, et d’anciens « optimates » nommés aux sièges épiscopaux, Didier de Chalon-sur-Saône, Bobbon de Valence. On se choisit pour roi un fils réel ou prétendu de Clotaire III, Clovis III. L’armée austrasienne rencontre l’armée neustrienne à Pont-Sainte-Maxence, sur l’Oise, la met en déroute, puis saisit le trésor royal à Baizieux, près de Corbie. Thierry III est capturé à Crécy en Ponthieu. Leudesius, avait échappé, mais, attiré par de fausses promesses, il périt. Redevenu maire du palais, Ebroïn n’avait plus besoin de Clovis III. Il remit sur le trône Thierry III pour se concilier les Neustriens.
 
Pendant ce temps, Waimer, Didier, dit aussi Doddon, Bobbon, unis au duc d’Alsace, Adalric, mettaient la main sur la Bourgogne. Autun fut assiégé. Pour sauver la ville, Léger se livra à ses ennemis. Lyon fut ensuite attaqué, mais l’évêque Genès (Genesius) résista victorieusement. Adalric n’eut pas le patriciat de Provence qu’il ambitionnait.
 
Redevenu tout-puissant, Ebroïn fut impitoyable : confiscation, exil, mort s’abattirent sur ses adversaires. Il n’osa faire périr Léger, à cause de son caractère sacré. Relativement clément, il le cacha dans une forêt, confié à un homme sûr, faisant courir le bruit de sa mort. Puis il impliqua l’évêque d’Autun dans le prétendu complot qui aurait été ourdi contre Childéric II, manœuvre qui servit d’excuse à ses vengeances. Léger nia tout. On lui coupa la langue et les lèvres et on confia le prélat martyrisé au duc Waning qui l’emmena dans son domaine de Fécamp où il fondait un monastère destiné à la célébrité. Mutilé, Léger n’en demeurait pas moins évêque. Deux ans après, la haine inassouvie d’Ebroïn le traduisait dans un concile (2 octobre 677 ou 679). Les évêques terrorisés dégradèrent Léger. Le comte du palais Robert (Chrodobert) exécuta l’ordre d’Ebroïn de faire périr Léger secrètement. La pitié populaire devait transformer en saint un homme qui ne fut peut-être qu’un prélat ambitieux et intrigant : quantité de paroisses changèrent leur nom pour prendre celui du saint protecteur de leur église et s’appelèrent Saint-Léger. Son frère, Garin, fut exécuté par le supplice de la lapidation. Un grand personnage du palais, Ragnobert (en français Raimbert), accusé de complot contre Ebroïn, ne fut condamné qu’à l’exil, grâce à l’intervention de saint Ouen, mais Ebroïn le fit tuer secrètement. Filibert, abbé de Jumièges, dut se réfugier en « Austrasie », à Poitiers.
 
Ebroïn eût bien voulu mettre sous son autorité l’Austrasie. Mais cette région le redoutait. Elle crut bon d’opposer à Thierry III, dominé par Ebroïn, un autre roi. On se rappela alors l’existence de Dagobert. Par l’entremise de l’évêque d’York, Wilfrid, on le tira d’Irlande. Au printemps ou dans l’été de 676, il fut ramené sur le continent et reconnu roi, même dans les dépendances aquitaniques et provençales de l’Austrasie : ce fut Dagobert II. Le conflit entre Thierry III et le nouveau roi, ou plutôt entre Ebroïn et Goufaud, se produisit près de Langres, à la frontière des trois royaumes. L’issue en fut probablement douteuse, car la paix était rétablie en septembre 676.
 
Le règne de Dagobert II fut court. Le 23 décembre 079, il fut assassiné à la chasse, dans la forêt de Woëvre. Son corps porté à Stenay, alors simple domaine royal (fiscus), fut l’objet de la vénération populaire. Dagobert II méritait-il cette sorte de sanctification ? La Vie de saint Wilfrid par Eddi rapporte que Wilfrid, revenant de Rome quelques mois après le drame, eut à subir, à son passage en Gaule, les reproches d’un évêque pour avoir ramené un si méchant roi 
 

« ruinant les cités, méprisant les conseils des anciens, humiliant les peuples par le tribut, tel Roboam, fils de Salomon, abaissant avec les prélats les églises de Dieu ». 

 
Dagobert II s’était fait haïr de ses sujets austrasiens. Le même texte rapporte qu’il périt « insidieusement », par suite d’une machination des ducs, avec le consentement des évêques. Et puis était-il vraiment le fils de Sigebert III ? Il est plus que probable que nombre de contemporains en doutaient et voyaient en lui un faux Mérovingien, inventé peut-être par le maire du palais Goufaud pour faire pièce à Ebroïn.
 
Quoi qu’il en soit, la disparition inopinée de Dagobert II, la mort de Goufaud, survenue vers la même époque, favorisèrent la rentrée en scène des Pippinides. Pépin II, auquel les historiens modernes ont accolé le nom d’un de ses domaines, Héristal (Herstal) fils d’Ansegisel (fils d’Arnoul de Metz) et de Bige (Bigga), sœur de Grimaud, s’empara du pouvoir en Austrasie avec son frère ou demi-frère, Martin. Le seul et légitime souverain était Thierry III, mais il ne régnait que de nom. Le conflit était inévitable. Les deux Etats ou plutôt les deux partis, en vinrent aux mains à Lucofao (Bois-du-Fays) en Laonnois. Les Austrasiens eurent le dessous : Pépin II s’enfuit. Quant à Martin, il alla s’enfermer dans Laon, position inexpugnable. Il en fut tiré par la ruse d’Ebroïn, campé à dix lieues de là, à Ecry (Ardennes, cant. de Rethel). Deux émissaires, dont Rieul, évêque de Reims, lui promirent la vie sauve s’il voulait reconnaître Thierry comme roi. Arrivés à Ecry, Martin et les siens furent exécutés (680). Une légende veut qu’Ebroïn se fût disculpé du reproche de viol de serments en prétendant qu’ils avaient été prêtés sur une châsse vide.
 
Après son triomphe, Ebroïn « opprima les Francs de plus en plus cruellement », mais pas pour longtemps. Un haut fonctionnaire, Ermenfroy, menacé par le maire du palais, prit les devants il le guetta à la porte de sa demeure un dimanche, dès l’aube, au moment où Ebroïn en sortait pour participer, comme c’était l’usage, à la psalmodie des matines, et l’abattit d’un coup d’épée sur la tête (680 ou peut-être 683).
 
Comme Brunehaut, ce personnage, si mal connu, a eu l’honneur de faire délirer certains historiens au siècle dernier. Ils lui ont prêté de beaux desseins. Il aurait voulu restaurer la notion d’Etat qui s’effaçait complètement. Pour ce, il aurait usé de moyens regrettables évidemment, mais témoignant d’un idéal politique. Tout cela est chimérique. II n’existe pas de tête « politique », au sens propre de ce terme, a l’époque mérovingienne. Il n’y a que des ambitions, des convoitises, des haines de personnages et de factions. La seule chose qui soit avérée, c’est qu’Ebroïn déploya dans la férocité et la fourberie une maîtrise qui surprit même ses contemporains qui n’étaient pas portés précisément à la sensibilité. « Cruel tyran, lion rugissant », dit de lui la Vie de saint Léger. La Vie de saint Prix, qui lui sait gré d’avoir favorisé son héros, le déclare 
 

« homme capable ou vaillant (strenuus), mais trop féroce avec les évêques qu’il faisait périr ». 

 
Seul, l’auteur des Miracles de saint Martial de Limoges lui est favorable : en supprimant les orgueilleux et les méchants dont les injustices et les crimes emplissaient le royaume entier, il a rétabli partout la paix. Nul doute que sa mémoire ait été bénie par les nonnes du monastère de Notre-Dame de Soissons qu’il avait fondé avec sa femme et son fils. Ces bêtes sauvages (bestiae dit un hagiographe) étaient de grands dévots et des fondateurs de monastères.
 

« Les Francs (entendons les Neustriens) tinrent conseil et, d’accord avec le roi, choisirent comme maire du palais Waratton, « homme illustre ». 

 
Pépin II, qui avait accueilli le meurtrier d’Ebroïn, envoya des otages et la guerre fut ainsi évitée. Thierry III fut roi nominal de l’ensemble du royaume. La guerre se ralluma par la faute du fils même du maire, Gîlemer (Gislemar). « Ambitieux, intrigant, cour dur, de mœurs détestables », il supplanta son père, en dépit des remontrances de l’évêque de Rouen, saint Ouen (Dado). La rencontre eut lieu sous Namur. Cette fois encore les Austrasiens eurent le dessous. Mais Gîlemer mourut subitement. Son père reprit le majorat. C’est probablement à ce moment que se place une mission de saint Ouen à Cologne, laquelle procura la paix entre la Neustrie et l’Austrasie. Mais Waratton mourut (vers 686).
 
Sa veuve, Ansflède, fit nommer maire son gendre Berchier (Bercharius) qu’on nous représente comme « un petit homme étranger à toute sagesse, sans valeur ni conseil ». Ce choix déplut, notamment à un personnage remuant, l’évêque de Reims, Rieul. Il alla trouver Pépin II et l’engagea à intervenir.
 
L’occasion était bonne. Pépin la saisit. Il leva une forte armée. La bataille se livra à Tertry (Somme, cant. de Ham), à quatre lieues de Saint-Quentin. Cette fois les Neustriens furent battus (687). Thierry III et Berchier s’enfuirent. Peu après celui-ci périt sous les coups de ses « adulateurs ».
 
 

B. Triomphe de l’Austrasie – 
Pépin de Herstal et sa succession (687-721)

 
 

 

 
Il ne restait plus en Neustrie de personnalité capable de tenir tête à Pépin. La veuve même de Waratton ménagea une conciliation : Adaltrude, fille de Berchier, épousa un fils de Pépin, Drogon, qui devint duc de Champagne, et Pépin reconnut le fantoche Thierry III. L’unité du Regnum Francorum se trouva ainsi théoriquement rétablie. En fait Pépin en fut le maître.
 
Ainsi il suffit d’une rencontre victorieuse pour procurer à 1’Austrasie, presque toujours battue par la Neustrie depuis un siècle environ, une situation désormais prépondérante. L’histoire des Mérovingiens, à vrai dire, se termine avec l’événement de Tertry. Ils s’étaient identifiés en fait avec la Neustrie et dans la Neustrie, avec la région parisienne.
 
Pépin ne commit pas la faute de s’installer auprès de Thierry III. C’est en Austrasie qu’était sa force. C’est sur le cours inférieur de la Meuse et sur la Moselle que résidaient ses vassaux, ses dévoués, élite de son armée.
 
Pour ménager Neustriens et Bourguignons, il leur rendit un maire en la personne d’un certain Norbert, une créature à lui qu’il remplaça à sa mort (vers 700) par un de ses fils au nom inquiétant, Grimaud.
 
Thierry III mourut en 690 ou 691. Pépin lui substitua Clovis III, enfant qui ne vécut que quatre ans, puis Childebert III, qui mourut en 711, puis Dagobert III, On ne sait rien de ces fantômes. Ils n’offrent qu’un intérêt chronologique, car c’est de leurs règnes fictifs que sont datés les documents publics et privés, diplômes et chartes.
 
L’unité du gouvernement rétablie en sa personne permit à Pépin II de faire face aux périls qui menaçaient de toutes parts l’hégémonie franque.
 
Le danger le plus pressant, danger inopiné, venait du Nord. Les Frisons, longtemps inoffensifs, jadis en partie soumis à Rome, s’étaient établis des bouches de l’Ems, même de la Weser, le long des côtes de la mer du Nord et dans les îles, jusqu’aux bouches du Rhin, de la Meuse, de l’Escaut. Sur un bras du Rhin inférieur, ils venaient d’enlever aux Francs Utrecht et, sur le Lek, Duurstadt, port commerçant avec la Grande-Bretagne. Cependant leur chef, roi ou duc, Aldgild avait permis à l’Anglais Wilfrid de commencer l’évangélisation de la Frise. Mais il eut pour successeur, vers 680, Rabdod ou Redobad, païen endurci, hostile au christianisme et aux Francs. Il fallut plusieurs années de lutte à Pépin pour refouler les Frisons au delà du Rhin. Il releva Utrecht et y installa un nouveau missionnaire, Anglais également, Willibrord (695 ou 696). Il crut consolider son action par une alliance de famille : Grimaud épousa une fille de Radbod, laquelle reçut le baptême. De ce côté il y eut ainsi une détente et Pépin eut les mains libres pour remettre l’autorité franque sur les Alamans.
 
Les Alamans semblaient soumis depuis deux siècles. Ils avaient participé, au VIe siècle, on l’a vu, aux expéditions franques en Italie. Le duc Leuthari, en 643, s’était entremis dans la succession de Sigebert III. Mais la fusion entre Alamans et Francs était impossible. A la fin du VIIe siècle, le duc Gothfried voulut établir son indépendance de fait sans rompre ouvertement avec les Francs. Le prétexte qu’il trouva était qu’il relevait directement du roi, non du maire. Contre son successeur, Willehari, Pépin dirigea chaque année une expédition de 709 à 712 et réussit à faire reconnaître l’autorité franque. Alors s’achève l’évangélisation de l’Alamanie, longtemps rebelle au christianisme.
 
II en va de même en Bavière et la fondation de l’évêché de Salzbourg marque alors la pointe avancée du christianisme vers l’Europe centrale.
 
Il est à relever que le clergé gallo-franc n’a joué aucun rôle ou un rôle très secondaire dans l’évangélisation de la Germanie païenne. Les Frisons voient comme missionnaires des Anglais, Wilfrid, Willibrord, bientôt Boniface. Dans le sud de la Germanie ce sont des Scots, c’est-à-dire des Irlandais, ou des Gallo-francs formés à Luxeuil aux méthodes de ces insulaires, qui se chargent de christianiser les populations.
 
Un grand changement, une sorte de révolution, s’opère au sud de la Loire. Depuis la chute du royaume gothique en 507 cette grande région avait perdu toute unité. Elle était un terrain d’exploitation entre les divers rois francs qui ne s’y installaient pas, pas plus que leurs sujets saliens. On a vu que l’Auvergne et ses dépendances, le Poitou, la Touraine sont austrasiens ; le Limousin, le Quercy, le Toulousain neustriens ; le Berry, le Périgord, l’Agenais, etc... bourguignons. Les Mérovingiens y lèvent des contingents pour leurs guerres en Germanie, en Septimanie, en Espagne, qui plus est pour leurs luttes intestines. Et ce qui surprend par-dessus tout c’est que les Aquitains prennent part à ces luttes fratricides avec empressement, avec fureur. 
 
Mais, à partir de la fin du VIIe siècle, un changement complet s’opère en Aquitaine. A la date de 678, et même, semble-t-il, en 697, le pays apparaît encore divisé en régions dépendant, comme par le passé, de l’Etat franc. Mais déjà aussi apparaît un puissant personnage ; le duc Loup (Lupus). Comme son protecteur et prédécesseur, Félix, est qualifié « illustre patrice du Toulousain », il est plus que probable que la marche contre les Gascons constituée par Dagobert pour son frère Charibert subsistait. Elle avait pour centre Toulouse et s’étendait sur les régions environnantes. Loup en fut le maître sous le titre ducal. Outre les Gascons, il devait surveiller les Goths de Septimanie. Le duc goth de cette région, Paul, s’étant joint au soulèvement du comte de Nîmes contre le roi Wamba, Loup favorisa sa révolte. Mais il arriva trop tard : en septembre 673, Wamba emporta Nîmes, alors que Loup n’était parvenu qu’à Aspiran et dut reculer.
 
Loup, à cette époque, est toujours un duc franc. En 675, il intervient comme le duc d’Alsace, Adalric, comme Hector, patrice de Provence, et autres grands personnages dans la succession de Childéric II. Mais, comme eux, il songe à se faire une situation indépendante. Les bannis et aventuriers des régions franques trouvent asile auprès de lui. L’auteur des Miracles de saint Martial, un ennemi, il est vrai, l’accuse d’aspirer à la royauté. En tout cas, il veut étendre son autorité. Limoges occupe le centre de la région entre la Loire, la Garonne, l’Océan, le Velay. Loup veut s’en rendre maître et forcer l’évêque et les habitants à lui prêter serment de fidélité. Il finit en roi mérovingien : il est assassiné. Un homme de rien (homunculus) le tue d’un coup d’épée sur la tête.
 
Après quoi, nous ne savons rien, mais il convient de remarquer que l’unité du Regnum ayant été rétablie en 687 par Pépin II, alors qu’il renonce à un roi particulier pour l’Austrasie et se contente d’un seul fantoche, le morcellement de l’Aquitaine entre Neustrie, Bourgogne, Austrasie, qui était de tradition cessait nécessairement et que l’Aquitaine reprenait son unité d’antan. Et cette unité ne pouvait que faire naître chez quelque puissante personnalité, quelle que fût son origine, aquitaine, franque, gasconne, l’idée de se rendre maîtresse de l’ensemble du pays en même temps qu’elle facilitait l’exécution de ce dessein.
 
Au commencement du siècle suivant, on voit un grand personnage, Eudes, « prince d’Aquitaine », successeur de Loup. Son autorité s’étend de la Loire à la Garonne, aux Pyrénées même, car il a pour lui les Gascons. Un texte ancien, mais non contemporain, les Miracles de saint Outrille, composé à Bourges, prétend que Pépin dirigea contre Loup plusieurs expéditions, mais il semble bien que les mots princeps Pippinus soient une étourderie pour princeps Karlus, auquel cas il s’agirait de Charles Martel et non de Pépin II dont aucun autre texte ne signale d’expédition en Aquitaine. Quoi qu’il en soit, si Pépin en a mené, elles furent sans résultat durable.
 
Pépin II, dit le « Jeune » par les contemporains, pour le distinguer de son grand-père, est le fondateur de la maison carolingienne, le prototype de ses heureux et glorieux successeurs. Et cependant il s’en fallut de peu que sa dynastie eût le sort de celle des Mérovingiens. En 708, son fils aîné, Drogon, « beau, distingué, capable », mourut d’une fièvre. Il fut enseveli au monastère de Metz qui commence à être désigné par le nom de son fondateur, Saint-Arnoul. Six ans plus tard, c’était le puîné, Grimaud, qui disparaissait. Se rendant auprès de son père, à Jupille sur la basse Meuse, il s’était arrêté à Liége, pour prier sur le tombeau de Lambert, évêque de Tongres et Maestricht, assassiné en ce lieu vers 705 et considéré comme saint. Il subit le même sort : un certain Rantgar, « un impie, un païen, fils de Belial », l’assassina (714). Le moine de Saint-Denis qui écrit son Liber historiae Francorum en 727 ne tarit pas d’éloges pour la victime : Grimaud était « pieux, modeste, miséricordieux et juste ». Il n’en avait pas moins dû soulever contre lui une de ces haines inexpiables auxquelles succombèrent plusieurs rois et maires du palais.
 
L’avenir de la dynastie était en péril. Drogon, il est vrai, avait eu des fils, Hugues et Arnoul, mais le premier avait été destiné à l’Eglise et devint évêque de Rouen. D’Arnoul, on ne sait rien de sûr. Peut-être mourut-il à la même époque que son père. Quant à Grimaud il avait « de concubina » un fils, Theudoald (en français Thiaud). La bâtardise importait aussi peu aux premiers Carolingiens qu’aux Mérovingiens, surtout dans les circonstances critiques. Le grand-père fit reconnaître par la cour (aula regia) comme futur maire du palais cet enfant de six ans. Pépin mourut la même année (714), le 16 décembre, à Jupille où la maladie le clouait depuis longtemps.
 
La veuve de Pépin II, Plectrude, femme âgée, entreprit de gouverner 1’Etat au nom de ses petits-enfants et du roi. Elle voulut y apporter de la modération (sub discreto regimine). C’était s’abuser. Les Neustriens ne manquèrent pas de profiter de la situation pour se soulever. 
 

« Dans la forêt de Cuise (Compiègne) les Francs se jettent contre les Francs. » 

 
Les Austrasiens furent vaincus et le petit maire prit la fuite. Les Neustriens avaient élu comme maire Rainfroi (Ragenfred) qui exerça de dures représailles. Dans sa haine contre l’Austrasie, il n’hésita pas à s’allier au duc païen des Frisons, Radbod. Il traversa la forêt Charbonnière pour opérer sa jonction avec lui. D’autre part, les Saxons passaient le Rhin et ravageaient la région d’entre Rhin et Meuse occupée par le petit peuple franc des Hattuariens.
 
Pour comble de malheur, un fils naturel que Pépin II avait eu d’une concubine, Chalpaidis (en français Aupaïs), Charles (Karl) s’échappa de la prison où le retenait Plectrude.
 
C’est de lui que viendra le salut, alors que tout semblait perdu. Les ennemis de l’Austrasie, tant intérieurs qu’étrangers, vont avoir affaire, non à un petit enfant et à sa vieille grand-mère, mais à un homme en pleine vigueur, âgé d’une trentaine d’années. Tout d’abord, Charles, qui s’en prit aux Frisons, fut complètement battu et mis en fuite. Sa situation se trouva d’autant plus critique que les Neustriens, traversant l’Ardenne, étaient entrés à Cologne et s’étaient fait donner « de grands présents » par Plectrude. Ils se posaient en défenseurs de la dynastie mérovingienne. Dagobert III étant mort (fin de 715), ils avaient tiré du cloître le clerc Daniel, fils réel ou prétendu de Childéric II, et, quand sa chevelure eut repoussé, effaçant sa tonsure cléricale, ils l’avaient proclamé roi — seul roi — sous le nom de Chilpéric II. A leur retour, ils furent surpris à Amblève, près de Malmédy, par Charles qui, sans doute se cachait dans la forêt des Ardennes avec ses partisans, et éprouvèrent de grosses pertes (716). A partir de ce moment, la chance tourne en faveur de Charles et ne l’abandonne plus. Il avait demandé aux Neustriens une paix qui lui fut refusée. Une nouvelle rencontre eut lieu à Vinchy, à deux lieues environ au sud de Cambrai (localité aujourd’hui disparue, dont il ne subsiste qu’un lieudit), le 21 mars 717. Les Neustriens eurent le dessous et furent poursuivis jusqu’à Paris.
 
Charles dut rebrousser chemin. Il lui manquait deux choses essentielles, le nerf de la guerre, l’argent, et un roi à opposer à Chilpéric II. Il s’empara de Cologne et se fit livrer par Plectrude le « trésor de son père », échappé à l’avidité des Neustriens, on ne sait comment. Le roi, un fantoche, mais symbole encore indispensable, il le trouva en la personne d’un fils réel ou supposé de Thierry III auquel il donna le nom de Clotaire IV (début de 718). Puis il poussa contre les Saxons une expédition qui l’aurait amené loin, jusqu’à la Weser. La mort de Radbod le tranquillisa du côté des Frisons.
 
Cependant Rainfroi et son comparse royal avaient fait appel au puissant duc d’Aquitaine, Eudes, « lui livrant le royaume (regnum) », c’est-à-dire probablement lui promettant le titre royal. Eudes passa la Loire avec une armée de Gascons (l’auteur appelle ainsi l’ensemble des gens d’Aquitaine), mais il n’osa affronter Charles et rebroussa chemin jusqu’à Paris, puis repassa la Loire. Chilpéric II le suivit avec le « trésor ». Charles l’avait poursuivi jusqu’à Orléans, mais sans pouvoir l’atteindre. Mais peu après le fantôme Clotaire IV s’évanouit. Charles entama alors avec Eudes et Chilpéric II des négociations qui aboutirent. Eudes, déjà menacé sur ses derrières par les Musulmans d’Espagne et sans doute assuré de voir son indépendance reconnue, remit Chilpéric II avec son trésor. Sans doute Charles, privé de Clotaire IV, l’acceptait comme symbole inoffensif. Mais Chilpéric II ne tarda pas à mourir, à Noyon (début de 721).
 
Par prudence, Charles chercha encore un Mérovingien. On le trouva, une fois de plus, au cloître. On tira du monastère de Chelles, un enfant, fils légitime ou non de Dagobert III, et on en fit Thierry IV, qui devait mourir avant son puissant inventeur, en 737.
 
Bien que Rainfroi ait prolongé sa résistance en Anjou trois années encore, pour le moins, on peut dire que l’ère mérovingienne se termine à la date de 721. Au moment où le « royaume des Francs » semblait voué à une décomposition inexorable, une puissante personnalité, celle de Charles, auquel on accolera justement le surnom de « Marteau » (Martellus), opère un rétablissement comme miraculeux. Il pose les fondements sur lesquels ses successeurs, après une série d’exploits continus, bâtiront l’édifice qui dominera l’Europe occidentale et centrale, jusqu’à l’année 887.
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CHAPITRE VII

Charles Martel et la fin de l’ère mérovingienne 
(721-741)

 
 
 
 

 

 
Il était grand temps qu’un bras vigoureux reprît la direction de 1’Etat franc. Il s’en allait en morceaux. Les « tyrans » laïques et ecclésiastiques se rendaient indépendants. A l’exemple de l’Aquitaine, la Bourgogne, un instant, sembla se détacher du reste du Regnum et, chose curieuse, sous l’influence de l’épiscopat, notamment de l’évêque d’Auxerre. Mais ici le danger fut écarté par la mort (715) de l’évêque Savary. Quant à l’Aquitaine, dont il avait eu cependant gravement à se plaindre, Charles fut obligé de la laisser provisoirement de côté pour porter son attention du côté du Nord et de l’Est. Partout, Frisons, Saxons, Thuringiens, Alamans, Bavarois menaçaient ou se détachaient.
 
Il lui fallut d’abord refouler les Saxons (711, 724, 738), mais sans pouvoir envisager une conquête de la Saxe. Par contre, deux campagnes contre les Frisons amenèrent l’annexion de cette région à l’Empire des Francs.
 
L’Alamanie avait secoué le joug. Son duc, Lantfrid, agissait en souverain. C’est ainsi qu’il faisait rédiger une nouvelle version de la Loi des Alamans sans avoir recours à la promulgation, même pour la forme, d’un roi ou d’un maire du palais franc. Mais le châtiment fut immédiat Lantfrid fut battu et le duché supprimé, au moins pour un long temps.
 
Du côté de la Bavière, l’intervention de Charles fut facilitée par l’appel du duc Hucbert contre Grimoald. Deux campagnes (725, 728) amènent la défaite de ce dernier et de ses partisans. A la mort d’Hucbert, ce fut Charles qui nomma son successeur, Odilon. La Loi des Bavarois fut promulguée au nom du Mérovingien Thierry IV.
 
Mais Charles comprend que le seul moyen de pacifier la Germanie c’est de la christianiser. Comme son père, et plus encore, il favorise les missionnaires, ceux des îles Britanniques, le clergé de Gaule se révélant incapable de mener à bien cet apostolat : l’Anglais Willibrord reparaît en Frise. L’évêché d’Utrecht est rétabli. Seule la Frise orientale restera encore longtemps insensible à l’évangélisation. Mais le grand missionnaire du siècle est l’Anglais Wynfrid qui latinisa son nom en Bonifacius. L’initiative de son œuvre ne vint pas de France, mais de Rome. Ce fut le pape Grégoire II qui le chargea de la tâche redoutable d’évangéliser sur la rive droite du Rhin les populations, non seulement de l’Alamanie et de la Bavière, mais de la partie franque de la Germanie, la Hesse, la vallée du Main. S’il ne fut pas l’instigateur de l’apostolat, Charles en fut le soutien résolu à partir du moment où il fut le maître du Regnum Francorum (722). Les succès remportés par l’apôtre lui valurent une distinction nouvelle, créée pour lui : évêque depuis 722, il fut nommé, dix ans plus tard « archevêque », c’est-à-dire archiévêque, pour qu’il eût autorité sur les sièges épiscopaux qu’il fonda dans l’Allemagne du Sud, à Wurzbourg, à Erfurt, à Eichstädt et aussi à Buraburg. La Bavière n’était plus païenne, mais l’épiscopat y avait besoin d’une refonte. Boniface institua les évêchés de Salzbourg, Ratisbonne (Regensburg), Passau, Freisingen (739).
 
Mais l’histoire générale a retenu avant tout la lutte de Charles Martel contre l’Islam, et sa victoire.
 
Cette lutte est inséparable des événements d’Aquitaine. Si le duc Eudes avait renoncé si vite à se mêler des guerres entre Neustriens et Austrasiens c’est qu’il se sentait gravement menacé du côté du Sud. La rapide conquête de l’Espagne visigothique, en 711, n’avait pas suffi à amortir l’ardeur conquérante des Arabes et des Maures islamisés. Tout de suite, ils s’en prirent à la portion de 1’Etat gothique située au nord des Pyrénées orientales, la Septimanie. En 719, Al-Horr mène une algarade jusqu’à Nîmes. Vers 720, Narbonne est enlevée. Le 21 juin 721, il est vrai, le wali (gouverneur) Al-Samah, qui s’en prend à Toulouse, est battu et tué par Eudes. Cet échec ne décourage pas les Musulmans. En 725, Carcassonne est prise, avec le reste de la Septimanie. Un raid remonte la vallée du Rhône, pousse jusqu’à Autun qui est pillé le 23 août.
 
Eudes intimidé crut faire un coup de maître. Il maria sa fille à Othman, émir assurant la défense de l’Espagne du côté du Nord. Se croyant garanti sur ses derrières, Eudes eut l’imprudence de rompre le traité conclu avec Charles. Le Franc passa la Loire, dévasta l’Aquitaine dans une double expédition (731). Pour comble de malheur l’alliance d’Eudes avec Othman tourna au désastre. L’émir était un Maure détestant les Arabes. Il se souleva contre le wali arabe d’Espagne. Celui-ci, Abd-er-Rhaman, représentant du Khalife Heschamn, disposait de forces nouvelles qui lui permirent de se débarrasser d’Othman (731).
 
Abd-er-Rhaman s’en prit ensuite à l’allié de l’émir, à Eudes. Pour la première fois, les Musulmans, partis de Pampelune, passèrent les Pyrénées à l’ouest et marchèrent sur Bordeaux. La cité fut dévastée, ses églises brûlées. Eudes, qui s’était retiré en deçà de la Garonne et de la Dordogne, fut rejoint et complètement défait. Il s’enfuit auprès de Charles.
 
Abd-er-Rhaman n’avait sans doute eu comme dessein que le châtiment du duc d’Aquitaine et la prise de possession de la Gascogne. Mais il entendit parler des richesses, que la renommée grossissait énormément, des trésors accumulés dans la basilique de Saint-Martin de Tours. Il résolut de mettre la main dessus.
 
Charles, alerté par Eudes, rassemblait ses forces. Il ne put empêcher le pillage du monastère de Saint-Hilaire, alors en dehors des murs de Poitiers, mais il arrêta Abd-er-Rhaman, en une localité inconnue que les textes disent « près de Poitiers », « dans les parages de Poitiers », au mois d’octobre 732. Sur cet événement fameux les annales franques sont d’une sécheresse extrême, à leur habitude. Le seul récit détaillé qu’on possède émane d’un chroniqueur espagnol, écrivant une vingtaine d’années après. On l’appelait autrefois Isidore de Beja. Son nom est en réalité inconnu. On sait qu’il écrivait à Cordoue. Si on l’en croit, les adversaires s’observèrent sept jours ; les Francs conservant une attitude défensive, les Musulmans se décidèrent à attaquer. Ils ne réussirent pas à enfoncer les gens du Nord qui demeuraient immobiles comme un mur de glace. « Les gens d’Austrasie assènent des coups violents avec leurs mains de fer. La nuit arrête le combat. Le lendemain, les Européens (sic) crurent tout d’abord que l’ennemi allait reprendre la lutte, mais les reconnaissances leur apprennent que le camp des « Ismaélites » est vide : l’ennemi avait profité de la nuit pour s’enfuir. Les Européens les recherchent de tous côtés, craignant des embuscades ; mais leurs ennemis avaient bien décampé. Le wali Abd-er-Rhaman avait trouvé la mort dans l’action. Les vainqueurs ne font pas la poursuite. Ils pillent le camp ennemi et rentrent chez eux.
 
Récit auquel les historiens attachent plus de valeur qu’il ne comporte. C’est un morceau de littérature avec les oppositions de termes chers à la rhétorique de l’école : la glace des Austrasiens s’oppose à la chaleur des Ismaélites, l’immobilité des premiers au tourbillonnement des seconds. Par opposition au monde africain les Austrasiens sont dits « Européens », etc. L’auteur, chrétien fervent, déteste les Musulmans et est heureux d’avoir l’occasion d’écrire un morceau de bravoure rapportant leur défaite. Il n’est pas sûr le moins du monde que les adversaires se soient observés sept jours (nombre mystique), ni même qu’ils fussent « Austrasiens », car, sauf les gens de la Touraine, considérés comme d’« Austrasie », les Francs ont dû être recrutés en Neustrie, conformément à la pratique qui voulait qu’on composât l’ost en majorité avec des contingents levés dans la partie du Regnum la plus voisine des régions menacées.
 
Cette victoire de Charles Martel sous Poitiers doit être appréciée à sa juste valeur. Dire qu’elle a sauvé l’Europe occidentale de l’Islam est une exagération. Mais cette exagération s’éloigne moins du réel que l’opinion émise quelquefois, laquelle tend à en réduire l’importance. Certes, l’expédition d’Abd-er-Rhaman sur Poitiers avec Tours comme but, a l’allure d’une « algarade » et non d’une conquête méthodique, mais il ne faut pas oublier que les conquêtes de la Syrie, de l’Egypte, de l’Afrique du Nord, de l’Espagne ont commencé par des algarades de ce genre, suivies rapidement de l’occupation définitive de ces régions. Sans la victoire de Charles, une grande partie de l’Aquitaine eût été rapidement islamisée et il est plus que probable qu’elle serait restée musulmane pendant un grand nombre de siècles, tout comme l’Espagne.
 
L’activité de Charles est sollicitée de tous côtés. Il doit porter ses coups au Nord, à l’Est, au Sud, au Sud-Est.
 
L’année qui suivit Poitiers, Charles est appelé en Bourgogne par des troubles très graves. Il doit procéder à une véritable conquête. Il pousse jusqu’à Lyon et « livre la ville à ses fidèles ».
 
En 734, c’est la Frise maritime et insulaire, demeurée païenne, qui se révolte. Charles doit l’attaquer par mer, cas rarissime dans les annales franques. Le prince frison, païen endurci, Bubon, est tué, les « temples » (fana) brûlés. Les Francs rentrent chargés de butin.
 
L’année 735 voit la mort du duc Eudes. Charles s’imagine qu’il va annexer l’Aquitaine. Il passe la Loire et s’empare de Blaye et de Bordeaux.
 
En 736, la Bourgogne mal soumise doit être occupée de nouveau jusqu’à Arles et Marseille. Charles y établit des « juges » (comtes). Puis il retourne, chargé de dépouilles et de présents dans le « royaume des Francs, siège de son principat ».
 
Un an après, Charles doit affronter encore les « Ismaélites ». Ecartés d’Aquitaine, Arabes et Maures veulent s’insinuer par la vallée du Rhône. Ils trouvent des complices dans le propre duc de Provence, Mauront, qui les laisse s’emparer d’Avignon et ravager la contrée. Le maire du palais confie le soin de recouvrer la place et de reprendre la région à son demi-frère Childebrand. Celui-ci nous a laissé le récit de ses exploits dans la chronique qu’on, désigne sous le nom de « Première continuation de Frédégaire ». Avignon est recouvré après un siège où l’on signale l’emploi de machines, de l’artillerie névrobalistique, à l’antique. Alors Charles, avec son ost, passe le Rhône, pénètre en Septimanie jusqu’à Narbonne, « ville très célèbre », où s’enferme l’émir Athima. Mais pendant ce temps, une armée se forme en Espagne sous Omar-ibn-Chaled, dont le chroniqueur déforme le nom en Amormacha. Une grande bataille se livre sur l’étang de Berre, entre Narbonne et Leucate. Omar est tué, les Sarrasins s’enfuient sur mer, par le grau. Ils sont poursuivis sur l’eau par les Francs et se noient. Grand butin, masse de captifs, ravage de la Gothie (Septimanie). Charles prend les villes « fameuses » de Nîmes, Agde, Béziers. Il les renverse, abat les remparts, met le feu aux cités, aux environs, aux châteaux. Puis il rentre victorieux, grâce au Christ, « dans la terre des Francs, siège de son principat ». Il n’en demeure pas moins qu’il a échoué au siège de Narbonne.
 
Après un intermède occupé à châtier les Saxons et à exiger le tribut d’une partie d’entre eux, tout est à recommencer du côté de la Provence. Mauront s’enfuit, se cache dans les rochers impénétrables et des fortins le long de la mer. Après avoir soumis le pays, Charles rentre en France et commence une maladie à Verberie sur l’Oise (738). Ce que le chroniqueur ne dit pas, c’est que pour triompher de la rébellion de Mauront, Charles avait dû faire appel au roi des Lombards, Liutprand.
 
En 741, il y eut encore de l’agitation en Bourgogne, Charles en confia la répression à Childebrand et a l’un de ses fils, Pépin. Il n’avait pu conduire, l’expédition. Il était trop atteint par la maladie. Il se rendit à la basilique de Saint-Denis où il déposa de grands présents, puis gagna le palais rustique de Quierzy-sur-Oise. C’est là qu’il mourut le 22 octobre 741. Il fut enseveli dans la basilique de Saint-Denis.
 
Charles, auquel le surnom de « marteau » (martellus) fut donné par la suite, est le second fondateur de l’Empire franc. Il l’a relevé, raffermi dans des conditions plus difficiles que le fondateur, Clovis. Il préfigure Charlemagne et, pour la valeur guerrière, le dépasse sensiblement. Pour mener à bon terme une tâche comme désespérée, il n’a usé d’aucun ménagement.Il a brisé impitoyablement tous ceux qui lui résistaient ou qu’il soupçonnait de complicité avec ses adversaires ou même de tiédeur envers lui-même. Il n’a pas plus épargné les gens d’Eglise que les laïques. Dès le début de son principat il chasse Rigobert, évêque de Reims, qui passe pour un saint, Wandon, abbé de Fontenelle (Saint-Wandrille) ; ensuite Eucher, évêque d’Orléans, sera exilé, Aimer, évêque d’Auxerre, emprisonné.
 
En faveur de ses parents et ses dévoués, toutes les règles de la discipline ecclésiastique sont violées. Son neveu Hugues, fils de Drogon, déjà évêque de Rouen, reçoit l’abbaye de Fontenelle (727), puis y joint jusqu’à sa mort (730) les évêchés de Bayeux et de Paris, plus l’abbaye de Jumièges, ce qui ne l’empêcha pas d’être considéré comme un saint en des temps peu difficiles sur le chapitre de la sainteté.
 
Malgré sa piété, sincère comme chez tous les Carolingiens, piété active, car il comble de biens et de cadeaux évêchés et monastères, il procède avec une rigueur impitoyable à la confiscation d’immenses domaines ecclésiastiques. L’Eglise de Gaule s’était prodigieusement enrichie au cours des VIe et VIIe siècles. Ce dernier siècle avait vu se fonder des monastères par centaines. Tout de suite ils avaient été magnifiquement dotés de biens fonciers par les rois, les reines, les maires du palais, les grands. Qui plus est, évêques et abbés avaient obtenu la faveur de l’immunité, c’est-à-dire l’exemption de tous les impôts directs, y compris les amendes judiciaires, multipliées par la pratique du rachat des délits et des crimes à prix d’argent, grosse source de revenus pour le Trésor à une époque où règne la violence des mœurs. Le comte n’a même plus le droit d’entrer sur les terres de l’immuniste, où qu’elles soient, de peur qu’il soit tenté d’y tenir l’assise judiciaire, le mall, et d’y percevoir les amendes. Le résultat, c’est que l’Eglise, qui détient au VIIIe siècle une part considérable du sol, évaluée par les modernes, mais sans base sérieuse, au tiers de la superficie de la Gaule, ne paye rien à l’Etat, est en dehors de l’Etat. Ce privilège exorbitant, que les gens d’Eglise trouvent tout naturel, est incompatible avec la situation du Regnum telle que la trouve Charles au cours de son principat. La guerre est endémique. Il lui faut porter ses coups de la Frise et de la Saxe ou de l’Alamanie, de la Bavière, en Aquitaine, en Septimanie, en Bourgogne, en Provence. Et pour réussir, il faut user de nouveaux procédés.
 
Le temps n’est plus où les Francs combattaient à pied, la francisque, l’angon ou le scramasax à la main. Dès la seconde moitié du VIe siècle des anecdotes recueillies chez Grégoire de Tours nous montrent qu’ils ont aussi de la cavalerie. Cette arme joue un rôle de plus en plus marqué. Au VIIIe siècle, la cavalerie est devenue l’arme prédominante et elle le demeurera jusqu’au XIVe siècle. La cavalerie coûte cher. Le cheval de guerre, le « destrier », est rare et dispendieux. Le prix des armes est très élevé. L’apprentissage du combat à cheval est long et pénible. Dès l’enfance, le futur « cavalier » doit y consacrer son temps et ses forces. Il lui faut pour l’armer, l’aider, l’escorter aussi, des serviteurs, montés également et à ses frais, les écuyers. Il lui faut d’autres serviteurs pour l’approvisionnement de campagnes qui, désormais, sont annuelles et durent chaque année au moins trois mois. Le simple homme libre, vivant de son lot de terre, obligé d’en surveiller l’exploitation, est incapable de soutenir de pareils frais. Les capitulaires nous montrent, que seuls peuvent le faire des propriétaires fonciers disposant d’une douzaine de « manses », c’est-à-dire d’exploitations. Cette classe ne serait pas suffisamment nombreuse si elle était réduite à ceux dont le patrimoine comporte pareille fortune. Alors rois et maires s’avisent de prendre sur leurs propres biens de quoi constituer des lots permettant chacun l’entretien de l’homme d’armes par excellence, le cavalier. Ces lots, ils les distribuent à leurs dévoués, à leurs vassaux, — le terme apparaît au VIIIe siècle, — soit à titre héréditaire, soit à vie : en ce dernier cas ce sont des bénéfices, des fiefs comme on dira à partir du Xe siècle.
 
Quand Charles saisit le pouvoir, le domaine particulier des rois mérovingiens était dissipé. Les Carolingiens ont une belle fortune en Austrasie, mais le nouveau maître voit bien qu’elle ne résistera pas longtemps à des largesses indispensables.
 
Il reste une catégorie de biens fonciers qui ne donnent rien à l’Etat, les biens de 1’Eglise. Sans hésitation, Charles Martel met la main dessus. Sa spoliation est brutale. Elle s’opère de plusieurs manières. Pour triompher de toute résistance, il installe de sa propre autorité comme évêques des laïques. Ce n’est pas une nouveauté. Souvent, sous l’Empire romain, et pendant l’ère mérovingienne, des hommes mariés, pères de famille, ayant joué un rôle dans le siècle, arrivent à l’épiscopat vers la fin de leur carrière. Mais généralement, qu’ils soient élus, conformément au droit canonique, par le peuple (l’aristocratie) et le clergé du diocèse, ou qu’ils soient désignés d’emblée par le prince, ces hommes sont renommés par leur piété, leurs bonnes mœurs, leur instruction. Charles n’a égard à aucun de ces mérites. Il lui faut des créatures prêtes à exécuter ses volontés et son choix s’arrête sur des personnages décriés ou ignares, mais dévoués et bons guerriers. Mulon reçoit la tonsure de clerc et une immense dotation, les évêchés de Reims et de Trèves qu’il conserve quarante ans : c’est un être sans mœurs, sans religion. Gérold, évêque de Mayence, est adultère et homicide. Qu’importe, s’ils acceptent de distribuer les biens fonciers de leurs églises aux vassaux du maire ! Certains sont tellement ignorants qu’ils sont incapables d’exercer leurs fonctions pastorales : les églises de Lyon et de Vienne demeurent ainsi « désolées » pendant plusieurs années. Parfois l’intrus invite un évêque légitime à célébrer les offices à sa place : ainsi Milon invite saint Rigobert à rentrer à Reims et à célébrer dans la cathédrale : il lui abandonne même le revenu d’un domaine pour qu’il puisse vivre.
 
Plus encore peut-être que les évêchés, les monastères sont victimes de l’impitoyable spoliation et la mesure est moins scandaleuse légalement. A cette époque, les abbés, pas plus que les moines, ne sont tenus de recevoir les ordres sacrés et, même, par modestie, il en est qui refusent diaconat et prêtrise. Nommer abbé un laïque n’offre donc pas le caractère comme sacrilège que présente l’imposition d’un évêque qui exerce des fonctions sacerdotales. Mais cet abbé est forcément un complaisant, un « loup ravisseur », qui prodigue, aux vassaux du prince les biens fonciers. Ce qui reste, il le garde pour lui : c’est son abbatia et les religieux meurent de faim ou disparaissent. Il est même des abbés réguliers, tel Teutsind, de Fontenelle (Saint-Wandrille) qui ne livre pas moins de vingt-neuf domaines (villae) au seul comte Rathier. Par pudeur il use, il est vrai, d’un détour légal : le bénéficier les reçoit à titre de précaire il paiera un cens, mais un cens dérisoire — 60 sous — et qui cessera vite d’être versé.
 
Charles ne se fait pas faute de négliger même la fiction de la précaire, même le détour des concessions par l’intermédiaire d’évêques et d’abbés complaisants : il n’hésite pas, en nombre de cas, à mettre la main directement sur les biens d’Eglise et à les distribuer à ses « fidèles ».
 
Certes, avant Charles, les établissements religieux n’avaient pas été à l’abri soit de réclamations d’héritiers, bien ou mal fondées, soit de reprises, soit de spoliations effectuées par les donateurs eux-mêmes ou les grands, mais ces abus étaient compensés d’un autre côté par de généreuses donations.
 
Avec Charles la spoliation est massive, méthodique, impitoyable. C’est la première en date et la plus grande qu’ait subie l’Eglise de France avant la Révolution.
 
L’Eglise ne pardonna pas. Elle ne sut aucun gré à Charles de l’avoir délivrée de l’immense danger de l’Islam. Sous son principat et celui de ses fils elle n’osa trop, par crainte, manifester sa réprobation, mais, au siècle suivant, elle s’en prit directement à sa mémoire. Alors de saints personnages ont des visions qui leur permettent de voir Charles brûler des feux de l’enfer.
 
Dans la politique extérieure, Charles montra aussi son caractère réaliste. Pressé par les Lombards, le pape Grégoire III lui adressa deux missions où il lui offrait de reconnaître son autorité au lieu de celle de l’empereur lointain et impuissant qui régnait à Constantinople. Ces missions apportaient au prince des Francs des présents tels qu’on n’en avait jamais vus, dit naïvement le chroniqueur, son demi-frère : les clefs et les liens de Saint-Pierre. Charles déclina la proposition : l’alliance lombarde lui était trop utile.
 
Dans ses lettres, le pape qualifie Charles de « sous-roi » (subregulus). En fait, Charles était vraiment roi et seul roi, car à la mort de Thierry IV, en 737, il ne daigna pas chercher un autre fantoche mérovingien pour lui succéder. Toutefois, par prudence, il se garda bien d’assumer pour lui et ses fils la royauté. Cette usurpation lui eût valu des résistances et sans profit. La réalité du pouvoir lui suffit.
 
Le caractère monarchique de ce pouvoir se manifeste par la manière dont, peu avant sa mort, il règle sa succession. Il avait trois fils, dont deux légitimes, Carloman et Pépin. A l’aîné, Carloman, il attribua les parties exposées du Regnum : Austrasie, Alemanie, Thuringe ; au puîné, Pépin, la Neustrie, la Bourgogne avec la Provence. De Swanehilde, une concubine bavaroise, il avait un troisième fils, Gairemundus, plus connu sous la forme hypocoristique de Grifon : il lui assigna des terres, mais dispersées, en Neustrie, Bourgogne, Austrasie et sans autorité politique. Enfin, nulle désignation de roi n’est prévue dans ce testament de chef d’Etat. Charles comptait évidemment sur le temps pour que ses successeurs prissent la détermination qui s’imposait.
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Transformation de la Gaule en France
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La transformation de la Gaule romaine en France est un des spectacles les plus surprenants de notre histoire.
 
Comment et pourquoi ces Gaulois qui se sentaient Romains, comme organiquement, qui chantaient Rome, souveraine blessée, mais toujours adorée, même après 410, ont-ils pu — et rapidement — l’oublier et ne viser qu’un but : passer pour des Francs ? Cette métamorphose est a priori inconcevable.
 
La mutation du Celte indépendant en Romain s’explique sans grande difficulté. Rome lui offre une haute civilisation et sa culture séduit le Gaulois, qui n’est déjà plus un vrai Barbare, mais un homme qui cherche péniblement, sans grand succès, à acquérir par ses propres forces une culture. D’ailleurs, Rome est accueillante. Assez vite, elle assimile ses fils d’adoption à ses fils de nature.
 
Mais quel attrait pouvait présenter la société franque à la société gallo-romaine ? Pas celui d’une culture supérieure, à coup sûr. On demeure même étonné du peu d’influence que Rome avait exercée sur les Francs au moment où ceux-ci se rendent maîtres de la Gaule. A l’inverse des Frisons, Saxons, Thuringiens, Bavarois, les Francs avaient été en contact journalier avec l’Empire. A partir du règne de Constantin, il était devenu pour tout Franc ambitieux un pays d’élection où l’on faisait sa fortune dans la carrière des armes, où l’on parvenait jusqu’aux grades les plus élevés, même jusqu’à l’honneur civil du consulat. Ceux mêmes, comme les Saliens, qui ne quittaient pas le pays au sud du Rhin inférieur, ou Wahal, où ils s’étaient installés au IVe siècle, avec la permission de Rome, y vivaient dans une certaine dépendance de l’Empire. Eux et leurs frères, qu’on appellera plus tard des Ripuaires, sont à son service comme fédérés et, à ce titre, acceptent de défendre la Gaule contre les autres Germains et contre les Huns. Le propre père de Clovis, Childéric, a été une sorte, sinon de général romain, du moins de général au service de Rome. Enfin, quand ces Francs, profitant de l’affaiblissement de l’Empire, étendirent leurs cantonnements par la force, le contact des populations « romaines » des régions occupées par eux, mais où ils ne constituaient qu’une minorité, aurait dû leur faire subir l’influence de la civilisation romaine.
 
Il n’en fut rien. Les Francs demeurèrent à un stade de culture arriéré. Leur genre de vie, leur religion, leur droit portent témoignage qu’ils restaient, dans la masse, foncièrement des Barbares, en cela différents des Visigoths, des Ostrogoths, des Vandales, qui se romanisent, même de langue, et se christianisent, dans le cadre, il est vrai, de la confession arienne. Les Francs semblent longtemps imperméables à la culture latine. Les Gallo-Romains assujettis auraient dû, en conséquence, les avoir en horreur. S’ils ont éprouvé des sentiments hostiles à leur égard aux IIIe, IVe, Ve siècles, leur attitude changea du tout au tout sous Clovis et sous ses successeurs. Rome, au contraire, s’éloigna d’eux ou ils s’éloignèrent d’elle.
 
Le prestige de Rome s’affaiblit en même temps que son pouvoir politique. La Gaule, qui n’avait cessé d’être traversée ou même habitée par l’empereur, surtout depuis la fin du IIIe siècle, ne voit plus le prince chez elle après les règnes de Gratien et de Valentinien II. Eugène, revêtu de la pourpre par son terrible protecteur, Arbogast, ne fait que passer. Son vainqueur, Théodose, n’a pas le temps de pousser jusqu’en Gaule au cours des quelques mois où il réunit pour la dernière fois l’Occident à l’Orient. Après 395, plus d’empereur en Gaule, car Constantin III (407-411) et Jovin (411-413) ne furent que des fantoches n’ayant d’autre soutien que les Barbares. Majorien séjourna, il est vrai, en Gaule, mais pour peu de temps (459-461) et il ne remonta pas plus loin que Lyon. Dès ce moment, si des hommes, tel Sidoine Apollinaire, restent de fervents patriotes romains, on rencontre, même dans les hautes classes de la société, d’autres personnages qui conseillent de s’entendre avec les rois barbares, de ne plus s’attacher à « l’ombre d’un empire ». Certains vont jusqu’à la trahison. Arvand écrit au roi visigoth Euric de ne pas faire la paix avec l’empereur Anthémius, sous prétexte qu’il est un « Grec », et de partager le Berry avec les Burgondes. Séronat, un voleur, il est vrai, le « Catilina du siècle », fait de la propagande pour le même Euric, qui rompt le traité, le foedus, avec Rome. Tous deux furent désavoués il est vrai et envoyés à Rome. Si Séronat paya de sa vie ses intrigues non moins que ses concussions, le premier s’en tira avec une condamnation à l’exil. De semblables manœuvres de la part de hauts fonctionnaires — Arvand avait été préfet du prétoire des Gaules et Séronat, agent du fisc — dénotent un fléchissement inquiétant du loyalisme romain, et cela dans la partie la plus romanisée de la Gaule, le diocèse des « Sept provinces ».
 
Après la disparition du dernier empereur d’Occident, Romulus, en 476, quel intérêt pouvait présenter à la Gaule une Italie au pouvoir du Skyre Odoacre, puis de l’Ostrogoth Théodoric ? Ses maîtres, les Francs, profitèrent de la lutte des Goths contre les Byzantins pour tenter de se tailler une large place au delà des Alpes. La pragmatique de Justinien (13 août 554) déclarant l’Italie réunie à l’Empire ne touchait en rien la Gaule. Byzance la sentait détachée tellement d’elle qu’elle n’osa rien tenter de ce côté. Au reste, les « Romains » d’Orient étaient depuis longtemps devenus étrangers aux Romains d’Occident. L’Italie elle-même ne considérait plus comme des compatriotes ces prétendus Romains de Constantinople qui oubliaient jusqu’à la langue latine et n’usaient plus que du grec, même officiellement. La législation de Justinien ne fut jamais acceptée en Gaule. Même les « novelles » des derniers empereurs d’Occident avaient cessé d’y avoir cours avant la chute de l’Empire. Les rois francs ne tolérèrent pas une ingérence impériale quelconque. Ils se défiaient de Byzance. Le roi Theudebert (Thibert) eut même un instant l’idée téméraire de marcher sur Constantinople. Les Gallo-Romains n’eurent donc ni le pouvoir, ni même le désir de reconnaître à l’empereur byzantin une prééminence même simplement idéale, sauf peut-être en quelque coin de Provence. Quant à la Gaule du Nord, son indifférence apparaît absolue.
 
Force était donc d’accepter la domination des Francs, la seule effective. La Gaule n’y répugna nullement.
 
Le rapprochement s’imposait par la fréquentation de la cour, de l’armée, des malls. Les Gallo-Romains en vinrent — et plus rapidement qu’on ne pourrait croire — à s’assimiler aux Francs, à se dire « Francs ». Les divergences de race et de langue ne jouaient pas en ces temps un rôle primordial. Le roi n’en tenait aucun compte pour le gouvernement de son Etat. Des mariages rapprochèrent l’aristocratie sénatoriale de l’aristocratie franque naissante, noblesse de cour, en même temps que classe de grands propriétaires.
 
La Gaule devint France. Son nom même se perdit dans le parler populaire : il fût devenu dans la prononciation Gaille dans le Midi, Jaille dans le Nord. Il n’y en a pas trace. Le mot Gallia ne se rencontre que comme legs du passé, comme archaïsme chez les lettrés. La forme Gaule dont nous usons est une forme artificielle qu’on ne rencontre pas en langue française avant le XIIIe siècle.
 
L’Église enfin a fortement contribué à détourner la population cultivée du passé romain. Tout d’abord saint Augustin avec son concept providentiel de l’histoire du monde. Son disciple, Orose, s’applique à représenter le passé sous les couleurs les plus sombres. Un mouvement hostile aux lettres antiques, pénétrées de paganisme, se dessine dès le début du Ve siècle. Mais les traditions de l’école, sont si fortes, le milieu social encore tellement imprégné de cette culture qu’il ne peut triompher tout de suite. Vers la fin du siècle, ce mouvement reprend avec une force accrue. Sans doute les détracteurs des lettres antiques n’arriveront pas à les faire entièrement délaisser. Ils n’oseront pas, comme l’eût voulu la logique, aller jusqu’à la conclusion inexorable de les taire disparaître en cessant de recopier les manuscrits, mais ils mettront en garde contre leur séduction. Ils détourneront les esprits, comme il est naturel, dans une tout autre direction, vers l’Antiquité judaïque. La lecture des livres saints, l’étude des écrits des Pères, la législation synodale, telles sont les tâches que doit s’assigner avant toute autre, le véritable chrétien. L’histoire de Rome et de sa civilisation doit céder le pas à l’Histoire sainte. On s’intéresse aux juges, aux rois d’Israël. David supplante Théodose, même Constantin. On vit dans un autre climat.
 
Et ce n’est pas seulement le monde des clercs qui se désintéresse du passé romain, qui cesse de le comprendre, c’est le monde laïque. Les écoles publiques de rhétorique entretenues par 1’Etat ou les cités achèvent de disparaître vers la fin du Ve siècle. De même les précepteurs particuliers. La culture n’est plus entretenue que dans les écoles épiscopales et monastiques encore fréquentées par ce qui compte dans la société. Et ces écoles se proposent, comme il convient, de donner une instruction avant tout pratique. Leur but est de mettre en état l’écolier, qui se confond avec l’étudiant, de comprendre les livres saints, de célébrer la liturgie, d’apprendre le comput ecclésiastique, compliqué, divergent selon les diocèses, de chanter les psaumes et compositions vocales d’inspiration chrétienne. Nulle différence, longtemps du moins, entre l’instruction du futur clerc et celle du futur fonctionnaire. Et tout cela est fort naturel. Ce qui refoule le passé romain dans une brume sans cesse épaissie, c’est la vie qui ne s’arrête jamais.
 
C’est aussi sur les rois que l’influence de l’antiquité judaïque se fait sentir, sous l’action de l’Eglise : bien avant Charlemagne que son entourage ecclésiastique poussait à se comparer à David, l’imitation des rois d’Israël est proposée par le clergé. Dans un « sermon » adressé a un Mérovingien qui ne peut être que Clovis II (630-656), un pieux palatin, saint Eloi ou saint Ouen, se permet de tracer une ligne de conduite à son « très doux roi ». Il lui recommande la lecture des Saintes Ecritures. Il l’exhorte à la pratique de toutes les vertus, tant publiques que privées, lui vante la piété de ses ancêtres, notamment celle de son aïeul Clotaire (II) qui faisait de lui, séculier, un « quasi sacerdos », enfin lui propose comme modèles David et Salomon. Les Mérovingiens ne devaient que trop suivre ce conseil : ils imitèrent les rois d’Israël, mais dans leurs dérèglements.
 
Cependant, une distinction s’impose. Ce n’est pas l’ensemble de la Gaule qui se laisse attirer par les Francs. La Septimanie, naturellement, demeurée sous la domination des Visigoths, s’assimilait à ceux-ci. La Provence, qui ne sera franque qu’à partir de 536, leur sera souvent hostile et on la verra même, un jour, appeler Arabes et Maures pour leur échapper. Entre la Durance, les Cévennes, les Alpes et, au Nord, le plateau champenois, les régions hétérogènes auxquelles les Burgondes imposent leur nom — Bourgogne — même après la mainmise des fils de Clovis sur ce pays, ne se confondent pas avec la région des Francs. Les Gallo-Romains qui les habitent se disent « Bourguignons », bien que les vrais Bourguignons n’y constituent qu’une infime minorité, parce que ce vocable même porte attestation qu’ils ne sont pas « Francs » et ne désirent pas le devenir. Si le nord de la Bourgogne se voit historiquement entraîné cependant à partager la destinée du monde franc, la région située entre Lyon et la Durance ne se sentira jamais vraiment franque, à peine « bourguignonne », d’ailleurs.
 
Enfin, il y a une grande partie de la Gaule qui se refuse et se refusera toujours à se considérer comme franque, c’est l’Aquitaine, le pays qui va des Pyrénées à la Loire. Et précisément, c’est la région qui, au Ve siècle, passe toujours pour la plus fertile, la plus civilisée, la perle de la Gaule.
 
Les destinées de l’Aquitaine, il est vrai, vont être tragiques. Après la mort de Clovis, ses fils se la partagent. Elle n’est plus que lambeaux et les populations se déchirent mutuellement quand leurs maîtres se livrent à leurs guerres fratricides. A la fin du VIe siècle, la Novempopulanie, l’antique Aquitaine, entre les Pyrénées et la Garonne, tombe au pouvoir des Basques ou Gascons venus d’Espagne. Cependant à la fin du VIIe siècle, une dynastie de ducs, d’origine franque, reconstitue, on l’a vu, une Aquitaine qui se pose immédiatement en rivale des Francs. Pépin le Bref parviendra, après des luttes incessantes, à la soumettre, mais Charlemagne la ressuscitera, en la constituant en royaume pour son plus jeune fils (781). Ce n’est qu’au prix des plus rudes efforts que le premier roi de France, Charles le Chauve, réussira à s’en rendre maître. Par la suite, l’Aquitaine ne sera plus qualifiée de royaume, mais de duché. Son sentiment particulariste n’en persistera pas moins à travers les siècles et ne s’éteindra, pour le Bordelais, qu’avec la fin de la guerre de Cent ans.
 
Ce particularisme aquitain s’explique avant tout par l’absence de toute colonisation franque au sud de la Loire. Les Francs étaient trop peu nombreux pour y avoir des installations considérables. On a remarqué même que, au cours du siècle qui suivit la conquête de 507, les représentants du pouvoir, les comtes, sont souvent choisis dans la population indigène, surtout en Auvergne.
 
Reste le Nord. C’est la partie qui s’assimile aux Francs, sauf naturellement la péninsule armoricaine, peuplée, au Ve siècle, de nouveaux venus, les Bretons, ennemis irréconciliables des Francs. Le rapprochement, puis la fusion, des Gallo-Romains s’opère dans l’espace compris, au nord de la Loire et du plateau de Langres, entre le cours inférieur de la Loire, les Vosges, la haute-Moselle, la Meuse et l’Escaut. Les rois francs se déplacent sans cesse, mais leurs points de ralliement sont Paris, Orléans, Soissons, Reims (puis Metz). Les classes dirigeantes, « sénateurs » et évêques, de cette région sont donc en relations fréquentes, avec la cour, peu éloignée, du roi, ou des rois. Ils y subissent l’influence de l’entourage germanique du souverain, en même temps qu’ils l’influencent de leur côté.
 
Même pour la masse de la population romaine, libre s’entend, l’obligation du service militaire, du service d’assistance aux assemblées judiciaires et administratives (les malls) entraînait un contact permanent entre les deux races.
 
Ce contact à lui seul ne suffirait pas cependant à expliquer l’élan qui porte les indigènes vers les nouveaux venus, et leur fait adopter leurs mœurs sauvages, leur droit même, bien qu’arriéré. Cet élan ne peut guère s’expliquer que par une certaine affinité de nature avec les envahisseurs. Il est naturel que le nord de la Gaule soit demeuré moins pénétré de culture que le Midi. La violence des mœurs, le goût des aventures guerrières et du pillage des Francs répondaient aux instincts secrets de ces populations. Pour cette même raison, le droit germanique, fondé sur la « composition », sur le rachat de la vengeance de l’offensé, loin de les choquer, convenait à la rudesse de leur existence.
 
Cependant extérieurement, rien de tel n’apparaissait. Les villas somptueuses ne sont pas plus rares dans les deux Belgiques ou les Lyonnaises que dans le reste de la Gaule. Les villes n’y sont pas plus exiguës que dans le Midi. Les routes n’y sont pas moins nombreuses. Mais il est significatif que les écoles publiques de grammaire et de rhétorique n’y ont eu aucun éclat. Au nord d’une ligne tirée de Poitiers à Bourges, Autun, Langres, nulle « école » n’apparaît comme renommée. La seule exception, celle de Trèves, n’est qu’apparente, cette ville étant, au IVe siècle, la capitale politique des Gaules. Le préfet du prétoire, souvent l’empereur, y résident. Mais, dès qu’elle cesse d’être le siège de la préfecture, l’école de Trèves s’effondre.
 
Il est significatif également que les écrivains latins d’origine gauloise soient des Aquitains, tel Ausone au IVe siècle, tel Paulin de Noie, tel Rutilius Namatianus au Ve siècle, tel Prosper Tiro, ou encore des Lyonnais, comme Sidoine Apollinaire, ou qu’ils vivent à Marseille, comme Salvien. Il n’apparaît pas que la Gaule du Nord ait produit d’écrivain digne de mémoire.
 
Il en va de même pour l’histoire ecclésiastique. Nul évêque du Nord ne peut se comparer à Hilaire de Poitiers. Avitus de Vienne (mort en 518) est d’Auvergne tout comme sera Grégoire de Tours. Et les grands missionnaires qui s’assignèrent, au VIe siècle, la dure tâche de convertir les sauvages populations du nord de la Gaule, demeurées païennes obstinément, tel Amand, tel Victrice, sont des Aquitains.
 
Aussi bien, longtemps, très longtemps, la France, depuis le milieu environ du VIe siècle, c’est la partie de la Gaule qui va de la Loire au Rhin, puis, après 843, de la Loire à la Meuse et à l’Escaut.
 
La Gaule ne pouvait se transformer en France qu’en se réduisant, en se contractant.
 
Déjà, depuis la fin du IIIe siècle, Rome avait jugé la Gaule trop étendue pour être administrée dans son ensemble. Elle l’avait divisée en deux diocèses, la partageant entre le Midi et le Nord. Le premier dit d’abord des « Cinq provinces » en embrassa sept.Ces Septem provinciae comprirent, outre l’ancienne Narbonnaise, les deux Aquitaines et la Novempopulanie. La capitale de la Gaule méridionale ne fut plus Narbonne, mais Vienne.
 
La Gaule septentrionale, qui comprenait dix provinces, à la fin du IVe siècle, d’où son nom de Decem provinciae, eut pour capitale Lyon, comme jadis l’ensemble de la Gaule « chevelue ». Capitale excentrique pour le diocèse septentrional.
 
En fait, la capitale réelle de la Gaule, même de la préfecture du prétoire des Gaules, embrassant l’Espagne et l’île de Bretagne, fut, Trèves, siège du préfet, très souvent de l’empereur. Mais il est significatif que lorsque Trêves fut enlevé par les Francs et à peu près détruit par l’invasion des Vandales, Suèves et Alains de 406-407, la capitale ne fut pas établie dans une position de repli, par exemple Metz, Reims ou Sens, ou même ne revint pas à Lyon, mais fut transportée à l’autre extrémité de la Gaule, à Arles.Il est non moins significatif que, lorsque Honorius, en 418, veut ressusciter l’Assemblée des Gaules, il convoque en cette ville seulement les représentants des cités du diocèse de Vienne, comme si le diocèse des Decem provinciae échappait déjà à son autorité effective.
 
L’ironie des choses voulut que, en cette même année 418, l’empereur établît en Aquitaine les Visigoths. Sans doute, c’est à titre de fédérés. Les populations indigènes continuent à être régies par les fonctionnaires civils et financiers de l’Empire. Pour les Burgondes, c’est à titre d’« hôtes » qu’Aetius les installera en Sapaudia, une « Savoie » allant de Grenoble à Genève, en l’an 443. Installés sur la rive gauche du Rhin à Mayence, à Worms en 413, ces gens avaient été vaincus et leur transport dans les montagnes était pour ce peuple le salut. Mais on a vu que, dès le milieu ou la seconde partie du siècle, les rois visigoths et burgondes se rendirent maîtres de l’administration des régions où leur peuple n’était au début qu’un corps d’armée avec femmes et enfants simplement cantonné et nourri. Les régions de la Gaule où dominent Visigoths et Burgondes en arrivent pratiquement à vivre d’une vie particulière. Que dire de celles où Francs, Alamans, Bretons même, empiètent sans cesse ? Avant la chute de l’Empire en 476, la Gaule était en fait disloquée. Elle avait perdu son unité antique.
 
Le Visigoth Euric, qui rompit la fiction du fédéralisme et régna en prince indépendant, lui aurait peut-être rendu une certaine cohérence sous forme d’un empire gothique. Mais, comme cet empire eût embrassé en même temps l’Espagne, en partie ou en totalité, cette cohérence n’eût pas été une réelle unité, même en admettant, chose plus que douteuse, que les Visigoths eussent été capables de s’étendre jusqu’à la Seine, jusqu’à la Somme, jusqu’à la Meuse. La décadence de la monarchie gothique qui suivit la mort d’Euric en 484, puis la catastrophe de 507, fit évanouir ces rêves. 
 
Désormais, le centre du pouvoir sera transféré là où se tient le vainqueur, le roi des Francs, dans le Nord.
 
Pas d’unité sans capitale. La capitale ne sera plus Toulouse, bien située pour un Etat gothique embrassant le midi de la Gaule et l’Espagne, mais désormais trop excentrique. Encore moins Narbonne conservé par les Visigoths, Arles gardé par l’Ostrogoth d’Italie. Pas davantage Vienne et Lyon au pouvoir des Burgondes. Même après la ruine de leur Etat, en 533, ces villes s’avèrent trop lointaines, trop écartées.
 
Le centre urbain préféré ne sera nullement Tournai, ou Cambrai, ni même Soissons. Ces localités passent désormais à l’arrière-plan des préoccupations du Mérovingien. Il choisira un point entre la Loire inférieure et le Rhin. Sens, chef-lieu de la IVe Lyonnaise, pourrait le tenter, ou Troyes peut-être, ou Orléans, clef de l’Aquitaine. Non ! Il fait choix de Paris, imitant en cela, sans le savoir, l’empereur Julien qui, cent cinquante ans auparavant, y avait établi ses quartiers militaires. C’est que l’humble cité des Parises, enveloppée par deux bras de la Seine, était presque inexpugnable, ce qui n’était pas le cas des autres cités du Nord. Les campagnes qui l’entourent offrent le double avantage d’être à la fois fertiles et giboyeuses, en raison des forêts qui l’enveloppent de toutes parts. La Beauce et la Brie, toutes proches, lui font une autre ceinture, une ceinture d’épis de blé.
 
En outre, Paris, tout en n’étant pas très éloigné des régions où les Francs sont établis en masse, est proche de la Loire et de l’Aquitaine. Il convient d’insister sur le fait que Clovis et ses successeurs n’ont pas voulu s’établir en ce dernier pays. Ils y eussent été cependant, à Bourges, par exemple, au centre géographique de la Gaule. Mais cet avantage, illusoire au fond, n’eût pas compensé l’inconvénient d’être loin des régions purement franques. En Aquitaine, les Francs se sont toujours sentis des étrangers. Leurs rois ont eu le sentiment très juste qu’ils n’étaient pas en mesure de coloniser ce pays et ils le considérèrent toujours comme une annexe de leur Etat dont l’axe est judicieusement reporté plus au Nord.
 
La possession de Paris sera considérée comme essentielle aux Mérovingiens. Lors des partages, ils le neutraliseront pour ne pas donner un avantage aux copartageants. Chaque fois que l’unité du pouvoir est rétablie, Paris redevient la capitale mérovingienne par excellence.
 
Ce rôle centralisateur subira une longue éclipse à l’époque carolingienne. C’est que la nécessité d’achever la conquête de la Germanie et aussi le fait que leurs vassaux habitent les vallées de la Meuse et de la Moselle, obligent le Carolingien à déplacer vers l’Est sa résidence habituelle. A plus forte raison, quand, devenu maître de la Germanie, il comprend que le centre du pouvoir doit être reporté plus près du Rhin. Il eût pu se fixer à Metz, par exemple, ou sur le Rhin même, à Mayence, à Cologne. Charlemagne préférera élire une localité inconnue, Aix, qu’il essaiera de transformer en capitale. Vain effort ! Aix ne sera qu’une petite ville d’eaux autour d’un palais.
 
Le premier roi de France, Charles le Chauve (840-877), dévot à saint Denis, eût dû s’établir à Paris, ou au monastère voisin où il avait été élevé. Il préféra les vallées de l’Aisne et de l’Oise. Empereur, il voudrait établir sa capitale à Compiègne que ses flatteurs appellent Carlopolis. C’est sans doute que Paris, pris et dévasté plusieurs fois par les Normands, n’offrait plus une résidence convenable à un souverain. Cependant, c’est Paris seul qui est capable, une fois ses murs réparés, de présenter une résistance victorieuse lors de la terrible invasion scandinave de 884-885.
 
An cours du siècle qui suivra, si les derniers Carolingiens se tiennent toujours dans les vallées de l’Aisne et de l’Oise — et par nécessité — car c’est là que sont les domaines constituant leurs dernières ressources, si Laon, perché sur sa « montagne », est leur place de refuge, leurs compétiteurs, les Robertiens, se portent peu à peu du cours inférieur de la Loire, d’Angers, de Tours, vers Orléans, enfin vers Paris. Quand un long drame s’achève en 987, par l’élection du Robertien Hugues Capet comme roi des Francs, Paris devient tout naturellement la capitale des Capétiens, — la « troisième race », comme disaient nos anciens historiens —, ainsi qu’il l’avait été de la « première race » à plus d’une reprise. On peut donc dire que la formation de l’unité française est liée intimement au rôle séculaire de Paris.
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CHAPITRE II

De l’apport germanique dans le peuplement 
de la Gaule aux Ve et VIe siècles

 
 
 
 
 
 
 

 

 
La prépondérance de l’élément germanique, avant tout celui des Francs, dans l’histoire de la Gaule depuis la fin du Ve siècle, dans les domaines, politique, social, juridique, artistique même, a suggéré qu’il devait être considérable au point de vue ethnique.
 
Sans doute, la mainmise des Francs Saliens sur le territoire de la Belgique antique est antérieure au règne de Clovis. Leur installation sur le cours inférieur du Rhin, de la Meuse, de l’Escaut et le repeuplement de ces régions remontent au IVe siècle. Mais la vague ethnique s’était arrêtée avant la fin de l’Empire romain d’Occident. Les résidences mêmes du père et des parents de Clovis, Tournai, Cambrai, étaient demeurées de langue romane ; par suite les Francs ne formaient qu’une minorité en Tournaisis, en Cambrésis. A l’Est, Metz formait un butoir roman contre l’expansion des Ripuaires. La limite des langues, qui n’a quasi point bougé depuis quinze siècles, indique la limite du peuplement franc dans la Gaule du Nord et du Nord-Est, du peuplement alaman en Alsace et en Séquanaise (Helvétie). L’élément « romain » avait perdu environ 90.000 kilomètres carrés au profit de l’élément germanique sur les 639.000 kilomètres carrés que comportait la Gaule, soit 1/6e du total à peine.
 
En dehors de ce prélèvement sur le sol romain, on peut et on doit admettre que les Francs ont eu des établissements en Gaule, mais sporadiques. Les grands ont obtenu du roi des domaines ou se les sont appropriés par la force, mais la population indigène y subsistait, infiniment plus nombreuse que le propriétaire franc, sa famille, ses serviteurs. On s’explique ainsi aisément que non seulement la population gallo-romaine ait conservé sa langue, le latin dit « vulgaire », mais que les Francs établis à l’Ouest aient perdu l’usage du « francique » vers la fin de l’ère mérovingienne.
 
 

A. Ce qu’apprennent les noms de lieu

 

 

 
Ces vues, un peu sommaires peut-être, mais simples et claires, ont été combattues, moins par des historiens que par des philologues, ceux notamment qui se spécialisent dans la toponymie. Ils se sont aperçus que sous leur forme romanisée, nombre de noms de lieu dont l’apparence aujourd’hui est toute française, trahissaient une origine germanique incontestablement. Roubaix, Rebais paraissent français et en réalité ils dérivent du germanique Rosbach. De même Orbais, Gambais, ne sont autres que Orbach, Wanbach. Quoi de plus français en apparence que les quatre localités champenoises dites La Fère. En réalité, elles représentent le germanique fara « groupe familial ». On pourrait citer bien d’autres exemples. Néanmoins, la proportion des noms de lieu de ce type par rapport aux noms de lieu d’origine celtique ou romaine est tellement infime qu’aucune théorie sur l’importance du peuplement germanique de la Gaule (à l’ouest de l’Escaut et de la Meuse) n’eût pu trouver là un point d’appui solide.
 
Mais il est une autre catégorie de noms de lieu infiniment plus abondante dont l’origine germanique, qui échappe à l’historien non averti, se décèle clairement aux yeux du philologue, ce sont les noms de lieu terminés en -anga ou -ange en Belgique wallonne et en Lorraine, en -ans en Franche-Comté, en -ens, -ins en Suisse romane et en Savoie. Ces terminaisons représentent le suffixe germanique -inga, -ingen qui joue le même rôle que -acos en celtique, -anus en latin : il transforme un nom d’homme en nom de lieu ; il s’applique aussi à tous ceux qui vivent sous la dépendance de l’homme — un seigneur — dont le nom forme le radical du nom de lieu.
 
Le nom d’homme est toujours germanique. La conséquence c’est que la localité a été tout d’abord peuplée par les Germains (Francs, Alamans, Burgondes) avant d’être gagnée, sous une influence quelconque, par la langue romane. Conséquence logique. Encore faut-il ne pas oublier que, même lorsque les langues celtique, ligure, puis germanique sont oubliées, on conserve l’habitude de former les noms de lieu avec des suffixes familiers aux populations. On fabrique, par exemple, Martinoscus avec le suffixe ligure -oscus accolé au nom pannonien Martin (inconnu en Gaule avant le IVe siècle), alors que le ligure a disparu depuis nombre de siècles. Dans le nord de la Gaule on a accolé à des noms francs le suffixe -iacas, par exemple dans Landrecies (Landric + iacas), Bermeries (Bertmer + iacas), ou avec -iacus, ainsi Achery (Achar + iacus), Charly (Carl + iacus).
 
On a pu, à l’époque franque, former des noms de lieu avec le suffixe germanique -ingen, devenu familier même dans les régions de la Gaule où le germanique n’était plus compris. Au reste, les noms en -ans, -ens, -ange, -enge, -oinge sont limités à la zone frontière des langues.
 
Une observation qui a échappé aux philologues à propos de cette catégorie de noms doit être faite en ce qui concerne la région occupée par les Burgondes. Quand on entre dans le détail, on s’aperçoit que, le plus souvent, ces noms désignent moins des villages représentant d’antiques domaines seigneuriaux, que des fractions de domaine, des hameaux, des mas (fermes), des écarts, des lieux-dits. C’est comme si le personnage, supposé burgonde, qui a laissé son nom était, non un grand personnage barbare, mais un petit tenancier, cantonné dans un coin de village, de domaine, qui conservait, lui, son nom celtique ou romain pour l’ensemble.
 
Faute de faire cette observation, les toponymistes sont victimes d’une erreur de perspective. Ils grossissent, sans s’en rendre compte, l’importance des noms de lieu germaniques à l’origine. C’est ainsi qu’ils relèvent dans la Suisse romande, la Bresse, la Franche-Comté, des exemples si nombreux qu’ils présentent une proportion allant jusqu’au dixième de la totalité des noms de lieu. Leurs cartes, à petite échelle, égarent même le lecteur : les points figurant ces noms sont si rapprochés qu’ils donnent l’impression d’un fourmillement, d’un peuplement massif. Les toponymistes sont ainsi victimes, leurs lecteurs non avertis également, d’un véritable trompe-l’œil.
 
Ce qu’il faudrait mettre en parallèle ce sont, d’une part, les noms représentant des villages, des paroisses, donc des seigneuries anciennes, de l’autre des hameaux, écarts, lieux-dits. On se rendrait compte alors que la proportion de ces noms germaniques est insignifiante par rapport à l’ensemble des noms de localité non germaniques.
 
Dans le Midi de la Gaule où seuls les Goths ont séjourné et pour moins d’un siècle (418-507) les noms de lieu d’origine visigothique sont en petit nombre. On est étonné de ne trouver qu’une douzaine de termes de la langue appliqués à des localités, ainsi warginisca (lieu de rassemblement des oiseaux) qui a donné Gargilesse (Indre), galt (sol infertile) qui serait l’origine de Jaude, place de Clermont. Mais ce dernier nom vient du celtique galate.
 
Alors on s’est persuadé que les nombreuses localités du Sud-Ouest terminées en -enc représentent le suffixe gothique -ingos, chose plus que douteuse, car ce suffixe est également ligure et celtique. D’une façon générale, les traces gothiques se rencontrent pour la plupart en Septimanie (entre le bas Rhône et les Pyrénées), seule région de la Gaule que les rois visigoths aient conservée jusqu’à la fin de leur domination en 711, donc deux siècles après la ruine du royaume de Toulouse. Encore faudrait-il observer que les Gallo-Romains de cette région ayant pris des noms gothiques, comme faisaient les Gallo-Romains du Nord pour les noms francs, ces noms ne sauraient révéler un peuplement gothique. Quant à des termes gothiques passés dans le roman du Midi, on n’en trouve aucun. En outre il conviendrait de rechercher la proportion des noms de lieu gothiques, ou prétendus tels par rapport à l’ensemble. Pour nous en tenir aux domaines devenus des paroisses au cours de l’ère mérovingienne et carolingienne, dans l’Aquitaine, de la Loire aux Pyrénées, ce nombre dépasse 10.000, plus en Septimanie un peu plus de 2.000. Qu’est-ce qu’une cinquantaine de noms considérés comme gothiques (dont une douzaine peut-être en Septimanie) par rapport à cette masse de noms de lieu d’origine ibérique, ligure, celtique, romaine ? Une goutte d’eau dans l’Océan. 
 
Il est enfin une catégorie de noms de lieu où l’on a cru faire une riche moisson de germanisme, les noms qui se terminent ou commencent par -court ou -ville — il en est des milliers, surtout au nord de la Loire. Ce qui a attiré l’attention sur eux c’est qu’on s’est aperçu que dans les composés de ce type, le déterminant est dans l’immense majorité des cas un nom d’homme germanique : les exemples foisonnent. On en a conclu que chacune de ces localités représentait un peuplement, surtout franc. Mais comment expliquer que le déterminé -court, -ville, soit un mot latin curtis, villa ? Alors on a imaginé que le déterminé est la traduction en langue romane d’un terme germanique, tel que dorf, heim, hof. Pure conjecture que renverse le fait que, lorsqu’un village dont le nom est ainsi terminé passe en langue romane, il conserve cette finale tout en la remaniant : Merdsop (pays de Liége), Catove (Boulonnais). D’ailleurs, il serait incompréhensible que, par milliers, ces domaines en -ville et -court aient été romanisés de langue dès l’époque franque si la population du tenancier était d’origine germanique comme le propriétaire et seigneur.
 
Dans la toponymie des villages du nord de la France et du sud de la Belgique, à la limite des langues, se sont romanisés une foule de noms de hameaux, de lieux-dits, d’accidents de terrain qui conservent sous une forme romane la trace de leur origine germanique. Rien de tel ailleurs. Pas un des 300 villages de la Beauce terminés en -ville ne présente rien de pareil. 
 
Ce qui a impressionné les toponymistes, et depuis longtemps, c’est que la substitution de la composition à la dérivation par suffixes offerte par les noms qui se terminent par -court ou par -ville est attestée à l’époque mérovingienne, et tout naturellement ils l’ont mise en rapport avec l’établissement des Germains en Gaule. Mais il faut tout de suite remarquer que ce procédé, la composition, existait déjà en germe à l’époque romaine. Des noms de lieu tels que Coucevreux (de curtem-superiorem), Villesevreux (villam superiorem), Marville (major villa), Courtiseul (curtem acutiorem) sont nés à une époque où les comparatifs et superlatifs existaient encore dans la langue vulgaire. Or, ils étaient sortis de l’usage pour être remplacés par les formes péréphrastiques plus, le plus avant le Ve siècle, sans doute dès le IIIe siècle. De même Confavreux (Curtem fabrorum) date d’une époque où le génitif pluriel était encore en usage. L’emploi de court et de ville nous met donc en présence d’une évolution spontanée de la langue latine parlée.
 
Ce qui a dû précipiter le changement c’est aussi, dans le Nord, la prononciation de la finale -acus : un son mouillé qui a fini par aboutir à -é dans le Nord-Ouest, à -i dans le Centre-Nord et l’Est, à -ieu dans le bassin de la Saône : Sabininiacus aboutira à Sévigné, Sevigni ; Victoriacus à Vitré, Vitri, Vitrieu. Le rapport de la terminaison avec le nom d’homme, celui du propriétaire du domaine s’obscurcissant ou disparaissant dans la conscience du sujet parlant, l’usage a préféré substituer au suffixe presque aboli dans la prononciation une forme composée très nette, ainsi Romain-ville, Romain-court, Pierre-court, Martin-Ville, Courdemanche (curtem dominicam). Sur ce modèle ont été formés les noms de lieu indiquant l’appartenance du domaine à un propriétaire, germain ou non, portant un nom germanique : Boson-ville (Boson + ville) et Courbouzon, Auberville (Aubert + ville), Aubervilliers (Autberti villare), Villacoublay (Villa + Escoblein), Courtabon (Curtem Abbonis), Coubertin (Curtem Bertane), etc...
 
Et si dans le Midi on ne trouve pas ou fort peu de noms en -ville et en -court, c’est que les finales -ac, -an se maintenant intactes dans la prononciation (Vitrac, Lezignan de Licinianus) on conservait le sens de l’emploi de la suffixation.
 
Enfin la formation par composition a été précipitée par l’attribution de quantité de domaines à de nouveaux propriétaires.Les noms de lieu en -court et en -ville se rencontrent en masse en certaines régions du Nord, dans les parties forestières de la région parisienne, ou en Beauce, dans les bassins de l’Aisne et de l’Oise et autour de Metz. Cette répartition ne peut être due au hasard. Ces noms se trouvent près des résidences préférées des rois mérovingiens, Paris avec les « palais » ruraux environnants, Soissons, Metz. L’explication saute aux yeux. Les formations nouvelles sont provoquées par des largesses des souverains, prélevées sur des domaines fiscaux ou les biens de particuliers confisqués ou spoliés. Il est naturel que ces nouveaux propriétaires impriment au domaine leur nom, qui est germanique.
 
Est-ce à dire qu’on est, en ce cas, en présence d’un peuplement ethnique franc ? Pas en totalité, à coup sûr, car à partir du VIIe siècle les Gallo-Romains prennent tous, ou presque, des noms francs, comme leurs ancêtres gaulois avaient pris rapidement des noms latins, et nous n’avons aucun critère qui nous permette de distinguer pour cette époque un personnage germanique d’un personnage gallo-romain. Le nom germanique du propriétaire ne détermine pas plus son origine que le nom latin que prit le propriétaire gaulois, tel qu’il nous est révélé dans les lieux en iacus. Au reste, aux confins des deux langues, à l’Est et au Nord, nul vestige de noms de lieu germaniques en dehors de celui du nouveau propriétaire, ainsi que nous l’avons fait remarquer plus haut.
 
Conclusion : après la mainmise de Clovis et de ses fils sur la Gaule, nombre de Francs, notamment les gens du roi, ses « leudes », ont été gratifiés de domaines fonciers, entre Meuse et Loire surtout, mais nulle preuve d’un peuplement massif, ainsi que le veulent certaines théories récentes, non exemptes, peut-être, d’une arrière-pensée politique. 
 
D’autre part, bien avant la disparition de l’Empire en Occident, des groupes de Barbares avaient laissé l’empreinte onomastique de leur installation sur le sol de la Gaule. Déjà dans le dernier tiers du IIIe siècle, les empereurs avaient voulu repeupler les campagnes dévastées par des transplantations de Germains soumis et cette politique se poursuivit aux deux siècles suivants, Parfois aussi c’est spontanément que des Barbares s’offrent à l’autorité romaine, Germains comme les Baïtaves, les Marcomans, les Taïfales, Iraniens comme les Sarmates. Pressés par leurs ennemis, menacés d’anéantissement, ces gens implorent qu’on leur ouvre les portes de l’Empire et qu’on les accueille. Les lieux d’installation dans l’un et l’autre cas prennent le nom ethnique des gens qui les cultivent et les défendent.
 
L’importance de ces établissements est très diverse. Il s’agit parfois d’un petit groupement de réfugiés, volontaires ou non, casés sur un territoire ne dépassant pas les limites d’une paroisse, d’un hameau. Aumenancourt désigne un domaine habité par des Alamans, Franconville, Villefrancœur, Villers-Franqueux par des Francs, Gueux, Gourville par des Goths, etc... On a remarqué [2] que les Marmagnes de l’Orléanais et du Berry, qui rappellent les Marcomans, sont situés à des nœuds de route. C’était des postes de surveillance contre les brigands, postes confiés à des Marcomans remplissant le rôle de gendarmes, comme jadis les Scythes au service d’Athènes. Les Sarmates qui ont laissé leur nom à Sermaise, Sermoise, Saumaise, Charmasse, s’acquittaient sans doute de la même fonction. Elle n’implique pas un peuplement sérieux, représentant plus que l’effectif d’un peloton, d’une escouade.
 
Mais il est des cas où le peuplement doit s’entendre d’une région plus ou moins vaste. Les territoires (civitates) de Langres et de Besançon reçurent un apport considérable de Germains transplantés de force par Probus, Maximien, Constance Chlore. Le pagus Attuariorum rappelle les Hattuarii, une des peuplades franques dont un rameau subsista au nord de Cologne ; le pagus Hamaus ou Amaus (dont le nom persiste en Amous, Amour) rappelle les Chamaves. En Poitou, le Tiffauges rappelle l’installation des Taïfales, parents des Goths. En dehors de leur nom ethnique il n’apparaît pas que ces gens aient laissé un terme de leur langue dans la toponymie ou le vocabulaire courant.
 
Les immigrés appelés d’un nom générique Lètes, lorsqu’ils étaient Germains, n’étaient nullement réduits en esclavage, mais, embrigadés, ils devaient à la fois cultiver le sol et le défendre comme miliciens. Ils étaient sous la surveillance de « préfets » établis à Arras, Noyon, Bayeux pour les Lètes bataves, à Coutances, au Mans, à Rennes pour les Lètes suèves (Quades), à Reims pour les Lètes francs, etc... Les Sarmates, nombreux en Gaule et encore plus en Italie, avaient leur « préfet particulier ». Il paraît évident que, grâce à cette organisation, l’Empire parvint à romaniser rapidement ces Barbares. Un exemple à retenir est le cas de sainte Geneviève, née quand l’Empire romain vivait encore. Ses parents, Gerontius et Severa étaient romanisés et cependant leur fille porte un nom germanique, Genovefa, révélateur de quelque aïeule létique. On peut expliquer de même que des saints, Médard, Gildard, nés sous l’Empire ont des noms germaniques.
 
Certains noms de lieu attestent aussi l’installation sur le sol gaulois de gens appartenant à des populations soumises à Rome, de nom tout au moins. Il y a eu au IVe siècle, des garnisons de Maures, d’où les Mortagne de l’Orne, de la Vendée, de la Charente-Inférieure, du Nord. Au milieu du Ve siècle, des Bretons venus de l’île furent installés par l’Empire en Berry, pour défendre le pays contre les Visigoths. Ils furent battus, mais quelques-uns demeurèrent, d’où les Bretagne, Berthenoux de l’Indre. D’autres se retrouvent, sans qu’on sache pourquoi, dans le Midi (Gers, Landes, Lot). Enfin, contre ces Bretons ou plutôt contre les cités maritimes de l’Ouest dites armoricaines, Rome utilise à la même date, les sauvages Alains, débris d’une peuplade caucasienne que les Huns avaient poussée à travers l’Europe, d’où Allaines en Eure-et-Loir. D’autres ont dû être cantonnés à Alagne (Aude), à Allain-aux-Bœufs (Meurthe-et-Moselle).
 
Pour ces catégories également, on ne saisit aucune trace d’une influence profonde sur la population gallo-romaine.
 
Enfin, on ne sait trop à quelle époque placer l’établissement de colonies anglo-saxonnes autour de Boulogne. On y rencontre une trentaine de localités dont le nom se termine en -tun, caractéristiques de la toponymie anglo-saxonne.On est donc autorisé à leur assigner une telle origine, d’autant plus que les mêmes noms de lieu se retrouvent en Angleterre, ainsi à Aleuthun correspond Ailington, à Audincthun Oddington, à Birlinctun Barlington, à Terlincthun Tellington, à Wadenthun Waddington, etc... Il n’est pas inutile de remarquer que sur cette trentaine de noms, la majorité (vingt-deux) est attachée à des hameaux, à des écarts, à d’anciens fiefs. C’est dire que ces noms rappellent l’existence, dans la plupart des cas, d’un cultivateur ou d’un petit groupe de cultivateurs établis sur une portion d’un domaine gallo-romain, ce qui porte à croire que ces Anglo-Saxons étaient, eux aussi, des captifs installés de force pour repeupler une région où l’agriculture manquait de bras, notamment autour du point d’attache de la flotte romaine défendant la Manche.
 
Au contraire, dans la future basse Normandie, il semble que nous soyons en présence d’un établissement cohérent formé par des gens conservant une sorte d’autonomie sous la domination des rois francs et déjà sans doute antérieurement sous l’autorité de l’Empire. Des textes historiques nous apprennent, en effet, l’existence d’une telle colonie du VIe siècle pour le moins jusqu’au IXe : une partie du Bassin portait le nom d’Otlinga Saxonia, c’est-à-dire « Noble (autlinga) Saxe ».
 
Les traces de l’établissement de ces Saxons se retrouvent dans la toponymie. Une commune du Bessin porte le nom de Cottun. Le terme cot (cabane) se retrouve dans Caudecotte ; le terme ho (promontoire en forme de talon) dans Nelmou, Quettehou, Tatihou ; le terme ig, qui s’entend d’une île, romanisé en ey, se retrouve dans Jersey, Guernesey, Alderney, Chausey.
 
Toutefois, le nombre de noms de lieu de cette origine apparaît minime. Il serait sans doute plus considérable, s’il existait un critère permettant de savoir si les nombreux noms de Normandie terminés en -ham, naes, flead, gate, dike sont d’origine anglo-saxonne ou d’origine noroise (danoise), car on les rencontre dans ces deux langues. Il est probable qu’ils sont d’origine noroise, car ils sont répandus partout, alors que la présence des Anglo-Saxons n’est attestée que dans le Bessin ou plutôt un pagus (canton) du Bessin.
 
On peut s’étonner que la toponymie ne vienne pas à l’appui des textes historiques qui nous révèlent la présence continue des Anglo-Saxons à l’embouchure de la Loire aux Ve et VIe siècles : ils s’en prennent à Angers, à Nantes. L’évêque Félix, au VIe siècle, entreprend leur conversion. Et cependant, rien n’atteste leur séjour, sauf peut-être les noms de Croisic et de Pornic, dont la terminaison aurait subi l’influence de leur langue.
 
 

B. Ce qu’apprend l’archéologie funéraire

 

 

 
Il a paru possible d’évaluer l’importance des établissements germaniques en Gaule en deçà de la limite des langues en étudiant les nombreuses tombes isolées ou juxtaposées en cimetières qui parsèment le Nord et l’Est. Si le nombre des squelettes conservés assez bien pour qu’on puisse en déterminer les caractères anthropologiques et malheureusement très faible, en revanche un abondant mobilier funéraire (armes, poteries, bijoux) emplit ces tombeaux. Le style de ce mobilier ne permettrait-il pas d’assigner à la tombe une origine germanique, soit franque, soit burgonde, soit alamanique ? La chose a paru possible et le résultat incontestable aux chercheurs qui se sont adonnés à cette branche de l’archéologie, et la qualification d’art barbare est généralement acceptée comme caractéristique de l’ornementation des objets composant ce mobilier funéraire.
 
La nature des armes (angon, francisque, scramasax, etc.), la poterie, surtout la décoration des armes, des plaques de ceintures, broches, fibules, colliers de femmes, etc., est très particulière. Elle ne ressemble en rien à l’art ornemental gréco-romain.
 
Il est vrai que l’origine de cet art nouveau n’est pas à chercher en Germanie. Il est reconnu depuis plus d’un demi-siècle qu’il représente une imitation de l’art iranien, notamment de celui qui florissait chez les Sarmates dont l’habitat correspond à l’Ukraine actuelle. Mais si les Germains ne sont pas les inventeurs de l’art nouveau, ils en ont été le véhicule. Les Goths l’ont emprunté aux Sarmates qu’ils dépossédaient et l’ont transmis aux Vandales, Burgondes, Alamans, enfin aux Francs. Aussi bien, pour la détermination de la nationalité des gens ensevelis dans un cimetière datant de l’ère mérovingienne, la question de l’origine du décor du mobilier funéraire est-elle accessoire. Une plaque, un bijou enrichi d’une orfèvrerie cloisonnée, où sont insérés des grenats ou des pierres précieuses ou une simple verroterie ne peut révéler qu’une chose, c’est que le possesseur, de son vivant, était un Franc ou un Burgonde ou un Alaman ou un Goth. Mais l’usage d’ensevelir avec les armes et objets précieux ayant appartenu au défunt étant essentiellement étranger au monde romain, la tombe renfermant des objets de cette nature est « barbare » et c’est là l’essentiel.
 
La question paraît donc tranchée. Le nombre des trouvailles de ce type, surtout entre le Rhin et la Seine et dans la vallée de la Saône est impressionnant. Qui plus est, l’aire recouverte par ces trouvailles est plus considérable que celle que révélerait la toponymie. Une réserve à formuler tout de suite c’est que les tombes isolées, surtout lorsqu’elles renferment des objets riches et précieux, dénotent moins un peuplement qu’un établissement particulier opéré par quelque Franc ou Burgonde appartenant à l’aristocratie. La même réserve vaut en partie pour les petites nécropoles n’impliquant qu’un faible établissement de population. Mais surtout ce qui surprend, c’est que lorsqu’on peut dater, grâce aux monnaies laissées dans les tombes, les cimetières, les fouilles ne nous révèlent pas ou presque pas de nécropoles gallo-romaines, passé le Ve siècle. Le dilemme qui s’impose, c’est ou bien que les Gallo-Romains du Nord-Est ne mouraient pas, ou bien qu’ils avaient pris l’habitude de l’ensevelissement habillé avec armes et objets précieux. Et alors, le mobilier funéraire cesse d’être un critère pour distinguer la nationalité des défunts.
 
On peut même se demander si l’ornementation nouvelle a été exclusivement connue par le monde barbare.
 
La révolution esthétique qui, au cours du IIIe siècle, a fait disparaître dans le monde gréco-romain la passion de la plastique hellénique, au profit de l’art oriental, notamment de l’art iranien, se déverse sur le monde gréco-romain par un puissant courant, venu de la Perse. L’architecture, la statuaire, la peinture, l’ornementation, tout est renouvelé dans la partie orientale de l’Empire. Et il n’y a aucune raison de croire que la mode nouvelle, issue de l’art iranien, n’exerce pas sa tyrannie sur le bijou, le vase, la parure, l’arme.
 
Il n’y a même aucune vraisemblance pour que le courant venu de Sarmatie n’ait pas touché le monde romain aussi bien que le monde barbare, même plus profondément, car c’est en Occident, sur le sol romain de l’Italie et de la Gaule, que la nation sarmatique fut recueillie au IVe siècle, puis se fondit avec la population indigène.
 
De fait, des innovations, telle l’orfèvrerie cloisonnée, sont connues en Italie dès la fin du IVe siècle, pour le moins.
 
Enfin les produits de cet art ne sont pas d’emblée réussis. Leur apogée se place au VIe siècle, dans le travail de la damasquinerie, de la niellure, de la gravure, de la dorure. C’est alors que l’on trouve les plus belles plaques-boucles des ceinturons d’hommes, des ceintures de femmes, avec contreplaques, en or, en argent, décorées de grenats insérés dans des cloisons et souvent aussi d’émail vert ou blanc. C’est alors que la bijouterie des femmes atteint sa perfection : c’est le règne des fibules pectorales avec représentation animale, destinées à assujettir les manteaux. Les vases funéraires souvent décorés à l’émail blanc se substituent aux vases de terre noirâtre. Au reste les motifs décoratifs de la poterie sont très archaïques : il en est qui remontent à l’époque néolithique et qu’on ne peut considérer comme caractéristiques de tel ou tel peuple. Quand à la verrerie on trouve quelques spécimens rares, saisissants, de verrerie-mousseline, n’atteignant en épaisseur qu’un tiers de millimètre, tour de force que la machine moderne peut à peine égaler, témoignage d’une telle perfection de technique que l’on ne peut s’empêcher de les croire importés de Syrie, berceau de cet art.
 
Pour le travail du fer, on saisit un grand changement : au procédé de la trempe, pratiqué déjà par les Gaulois, se substitue le procédé du recuit. Les techniciens les plus consommés ne savent à qui attribuer ce changement. Peut-être est-il, comme le reste, l’œuvre d’artisans indigènes, qui auraient été les maîtres des artisans germaniques, au lieu d’être leurs imitateurs.
 
Un appauvrissement, avec régression dans l’art, aussi bien que dans l’abondance des objets enfouis avec le mort, apparaît au VIIIe siècle ou à la fin du VIIe. A partir du IXe siècle, l’usage d’ensevelir le mort avec ses armes et son mobilier funéraire diminue, puis cesse. D’ailleurs, les cimetières isolés dans la campagne font place aux cimetières entourant une église, plus à la portée de la protection du saint protecteur.
 
Il n’est pas même impossible que la mode d’ensevelir le guerrier avec ses armes et bijoux fût antérieure à l’époque où les Gallo-Romains furent assujettis au service militaire par les fils de Clovis et imitèrent les rites funéraires des Francs. On a découvert, en effet, à Vermand en Picardie, des tombes de soldats ensevelis avec armes et bijoux et ces tombes sont datées de la seconde moitié du IIIe siècle, époque à laquelle l’armée était encore en grande majorité composée de sujets de l’Empire. Et si les tombeaux de cet âge se retrouvent surtout au Nord-Est, la raison en est que cette région de la Gaule était celle où était concentrée la force militaire de l’Empire. C’est celle également qui, la dernière, jusqu’à la fin du IVe siècle, fournit en dehors des contingents barbares, les meilleures, peut-être les seules recrues indigènes au service de Rome.
 
Somme toute, l’étude des cimetières qualifiés à la légère « barbares » se révèle plutôt décevante pour la solution du problème de l’établissement, au moins massif, de colonies franques, burgondes ou alamanes dans la Gaule, en deçà de la limite linguistique fixée dès le milieu ou la fin du Ve siècle.
 
L’influence des Francs sur l’état politique, social, linguistique, etc., de la Gaule, est indépendante du problème ethnique sur lequel des fouilles ultérieures menées dans l’ensemble de la Gaule et pas seulement au Nord et au Nord-Est, pourront amener des conclusions moins précipitées que celles qu’on a émises trop longtemps.
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CHAPITRE III

Les Influences germaniques

 
 
 
 

A. Dans l’onomastique

 
 
 
 
 

 

 
Ce qui frappe tout de suite quand on lit les textes de toutes natures de l’époque mérovingienne, c’est un profond changement dans l’onomastique. A partir du VIIe siècle et même de la seconde moitié du VIe, les noms d’hommes et de femmes sont, en nombre croissant, de langue germanique. Le phénomène est aussi rapide qu’au lendemain de la conquête de la Gaule par César, alors que les Gaulois s’empressèrent de prendre des noms romains.
 
Longtemps les Germains au service de Rome avaient fait de même. Un des derniers exemples est celui de Sylvanus, à qui l’on imposa la pourpre au milieu du IVe siècle. Mais déjà les généraux romains d’origine barbare conservent leur nom, ainsi Mérobaude, Dagalaïf, Nevitta, Richomer, Bauto, Stilicho, etc. A partir de ce moment, jamais un Barbare n’adoptera un nom romain. Il se pare quelquefois du surnom de Flavius, qui le rattache fictivement, honorifiquement, à la dynastie impériale. Il en va de même dans l’Empire d’Orient où les Arméniens et Perses au service de l’Empire s’appellent Aspar, Ardabuire, Narsès, etc.
 
Le Romain au Ve siècle, pendant la première moitié du VIe siècle, garde son nom latin. Ensuite se déchaîne la mode irrésistible qui porte Gallo-Romains, grands et petits, à prendre des noms francs. Ce phénomène n’est pas du reste spécial à la Gaule. A peine moins tyrannique apparaît cette mode en Espagne où les Ibéro-Romains prennent des noms gothiques. En Italie même, en dépit de l’horreur inspirée par les Lombards, la majorité en vient à prendre des noms lombards, puis francs après la destruction de l’Etat lombard par Charlemagne.
 
En Gaule, le changement d’onomastique a été assez lent pendant plus d’un siècle. Edmond Leblanc a cependant remarqué que, dès le Ve siècle, sur quarante-neuf noms trouvés dans les inscriptions chrétiennes on en compte déjà dix germaniques. Mais Goths et Burgondes sont déjà maîtres de la moitié de la Gaule.
 
Au VIe siècle, la proportion augmente un peu. Godefroid Kurth a calculé que sur 536 signatures apposées par des évêques de 475 à 589, vingt-huit seulement appartiennent à l’onomastique germanique, mais les évêques en ce siècle se recrutent dans les hautes classes de la société gallo-romaine. Dans les inscriptions chrétiennes de ce même siècle un quart des noms de laïques est germanique. Puis, il y a un flottement, une alternance. Le duc Lupus a un frère au nom franc, Magnulfus, deux fils, Romulfus (german.), Johannes (rom.). Ennodius, fils du sénateur Euphrasius, a pour proche parent Bengiselus. Bertulf est fils de Florus, Donatus, fils de Waldelin et de Flodia. Saint Didier de Cahors, fils d’un Romain, Severus, a pour mère une Germaine probablement, puisqu’elle s’appelle Bobila. On a dit plus haut que déjà sainte Geneviève, au nom germanique, est née au Ve siècle, de parents portant des noms romains.
 
Enfin au VIIe siècle, le triomphe de l’onomastique franque s’accentue. Il est complet au VIIIe siècle et demeurera prédominant. Aujourd’hui même, quand un nom de personne français n’est ni un sobriquet, ni un nom de lieu, il est le plus souvent d’origine francique.
 

***

 
Le nom d’origine germanique continue la tradition indo-européenne, tout comme le nom grec ou le nom celtique ou le nom slave. Il se compose de deux éléments dont le second est le déterminatif. Ainsi le nom du roi Sigebert (Sige « victoire » et berht, « brillant ») « brillant dans la victoire », est la contrepartie du grec Nicéphore (nikê « victoire » et phoros). Childérich « puissant (rich) dans la bataille (childe) » est à rapprocher du nom gaulois Caturix « roi de bataille », etc...
 
Dans ces exemples, l’adjectif détermine le substantif. C’est le contraire dans Bald-win « hardi compagnon », Rico-win « puissant ami ».On trouve aussi deux substantifs accolés : Arn-vulf (aigle-loup », Bern-vulf « ours-loup », Hund-vulf « chien-loup » ; même deux adjectifs accolés : Adal-bercht « noble-brillant », Balde-rich « haut-puissant ». Ces noms ont passé en français : Baudouin, Ricouin, Arnoul ou Arnoux, Albert ou Aubert, Baudry.
 
Les Germains avaient naturellement conscience de la signification de chacun des deux termes et du sens de leur union. Les Gallo-Romains, même ceux qui entendaient le francique, ne devaient pas y comprendre grand-chose ; de là des composés qui n’ont pas de sens ou sont même absurdes, tels que Frede-bald (devenu en français Frebaud) « hardi dans la paix ». Christo-hildis accouple le nom du Christ et celui de la déesse de la guerre Hilde, Jord-Hildis le nom de cette même déesse avec celui du fleuve où le Christ a reçu le baptême.
 
Ces noms germaniques sont empruntés :
1° à la guerre : aux mots Gund, Had, Hild, Wig, qui s’entendent « lutte, combat, bataille ». Ainsi Gundachar, fr. Gondacre, Wigand « guerrier », les noms de femmes tirés de Hildis (déesse de la guerre) : Hilde-gard « garde d’Hildis », fr. Heudegarde, Hildiburg « forteresse d’Hildis », fr. Heudebourg ;
 
2° aux armes : a) offensives : ger « arme de jet » : Gere-bald, fr. Gerbaud ; ecke « épée », Ekkehard, fr. Echard ; Ger-hald « écu hardi », fr. Gérard ; b) défensives : rand « écu, bouclier » : Bertrand « brillant écu », fr. Bertrand ; helm « casque, heaume » : Bernhelm, fr. Berneaume ;
 
3° à la puissance : (rich), plus des terminaisons en bald : Rich-bald, fr. Ribaud ; en bert : Rich-bert, fr. Ribert ; en hard : Rich-hard, fr. Richard ;
 
4° à des noms d’animaux sauvages : l’ours (Berin, Bern) : Bern-hard, fr. Bernard ; Berin-gar, fr. Bérenger ; le sanglier (eber) : Eber-hard, fr. Evrard ; le loup (vulf, volf) d’où les innombrables terminaisons en ulf, réduites en français à oux, ou : Bern-vulf, fr. Bernoux ; le corbeau (ram) Gund-ram, fr. Gontran ; Sigibrand, fr. Sibrand ;
 
5° à des noms de dieux : Dieu (Gode) : Gode-frid (paix de Dieu), d’où Godefroid ; Gode-scalc « serviteur de Dieu », d’où Godchau. Sont fondés sur le nom des dieux, les Anses : Anse-helm « casque des Anses », d’où Anseaume. Sur l’elfe (Albe) : Alberich « maître de l’Elfe », d’où Aubry.
 
L’emploi constant des noms de caresse (Kosenamen), comparables aux hypocoristiques grecs, produit une variété de formes d’une richesse déconcertante. Ce procédé peut se produire par une simple apocope : un des termes est laissé de côté, ainsi le premier : Faro (Burgondofaro), Prand (Rotprand). Ou, au contraire, c’est le second : Adalbert (fr. Aubert) se réduit à Ado, Lantberth (fr. Lambert) à Lando, etc. Un nom de femme, Bertrada, devient Berta.
 
Le plus souvent le nom ainsi réduit est ensuite développé : à Ado, à Rodo, Rode (de Rodobert) on ajoute -zo, d’où Ad-zo, Rod-zo. Ensuite nouveau développement en -lin : Ad-zo-lin, d’où le fr. Asselin, Rod-zo-lin, d’où le fr. Roscelin ; Gaud-zo-lin, d’où le fr. Jocelin.
 
Il y a aussi des développements en k : Lando, d’où Landek ; Ghise d’où Giseke ; en n : Berto (de Bertrad), Bertin ; en kin : Hilde-kin, Hane, d’où Hanekin, fr. Hannequin, Hennequin.
 
Les combinaisons en arrivent à tirer d’un même thème un nombre prodigieux de dérivés. Ainsi du nom complet de Gode-bert, simplifié d’abord en Gode et en Godbo, on tire avec ilo, izo, iko 21 formes, puis avec double attribution 49 formes, sans compter les variétés dialectales qui atteindraient 300 formes, chacune susceptible de trois patronymiques ; si l’on ajoute la terminaison man on arrive à 3.600 formes.
 
Naturellement, le nom sous sa forme hypocoristique en arrive très vite à se distinguer tellement du point de départ qu’on ne le reconnaît plus. Les Francs de langue romane ne se retrouvent pas dans ce pullulement. Comment déceler dans Roscelin un thème primitif qui peut être Rodbert (Robert) mais aussi Rodulf ou Radulf qui en fr. aboutit à Raoul dans le Nord, à Roux dans le Sud-Est ? Soyons sûrs que de bonne heure les Gallo-Romains n’y ont rien compris.
 
Il va de soi que les Mérovingiens portent tous des noms germaniques, en dialecte francique :
 
Mero-wech « combat de mer » ( ?)
Child-rich « puissant dans la bataille », prononcé plus tard Hilderich, en fr. Heudri.
Chlodo-wech « combat de gloire »,écrit plus tard Hlude-wic, passe en français sous la forme Lools ou Loëis (3 syllabes) au moyen âge, puis Louis (2 syllabes).
Chlodo-mir « célèbre renommée », puis Lodomir, en français Lumier (Lumière, par suite d’une fausse étymologie).
Chlodo-bercht « brillant dans la bataille », puis Hildebert, en français Heudebert, Audebert.
Chlot-hari « célèbre dans la guerre », puis Lothari, en français Lohier, Loyer.
Chilpe-rich « aide puissante », que Fortunat traduit au VIe siècle par « adjutor fortis » (ne semble pas avoir persisté en français).
Chari-bercht « brillant dans la guerre », puis Haribertus, en français Herbert, Hébert.
Sige-bercht « brillant par la victoire », puis Sigebertus, en français Siebert, Sievert.
Theude-rich « puissant dans le peuple », Théodericus, en français Théry ou Thierry.
Theude-bald « hardi dans le peuple », Théobaldus, en français Thiébaut, Thibaud.
Gund-chramn « corbeau de bataille », puis Guntramnus, en français Gontran.
Dago-bercht « brillant comme le jour », Dagobertus, Dacbertus, en français Daibert.
 
Pour les reines :
 
Chlote-hildis ou Chrote-hildis « bataille de gloire », Clotildis, en français Creut (Clotilde est une forme fabriquée par les historiens). 
Balte-hildis « audacieuse bataille », Bathildis, en français Baudour, Bauteur, Badour (Bathilde est une forme fabriquée).
Nante-hildis « hardie bataille », Nantirdis, en français Nanteau.
Brune-hildis, formé de « brune » (broigne, cuirasse), plus le nom de la déesse de la guerre, en français Brunehaut, Bruneau, Brunot.
Frede-gundis, de « frede » (paix) et de gundis (combat), composé absurde qui semble indiquer que les parents de la serve élevée au trône n’étaient pas des Francs (ce nom ne semble pas avoir passé en français).
Rade-gundis, formé de « rade » (conseil) et de gundis. Nom d’origine thuringienne.
 
Quelquefois, la consonne initiale écrite Chl aboutit à fl d’où les formes Flodoaldus, Flobertus, Flothildis. De là les noms français de Flou, écrit Flour à une époque relativement récente (Cloud est une forme refaite), Flobert, Flahaut, etc... Le dérivé Flodovinchus descendant de Flodovic, c’est-à-dire de Clovis, subsistait au XIIIe siècle dans le nom de Floovant, porté par le héros d’une chanson de geste.
 
Un seul Mérovingien a porté un nom latin (d’origine juive), Daniel. Mais il était entré au cloître. Quand les Francs l’en tirèrent en 716, il prit un nom franc : ce fut Chilpéric II, qui n’illustra pas son nom.
 
Il est à remarquer que ces noms sont la propriété de la famille royale « mérovingienne », pour user de cette forme, empruntée au siècle dernier aux historiens allemands alors que les descendants de Mérovée devraient s’appeler en français les Mérovéens. Légitimes ou non, les porteurs de ces noms appartiennent tous à la race royale. Nul particulier, si haut fût-il placé dans la société, n’eût osé s’en parer.
 
Si répandue que soit cette onomastique, elle n’est pas révélatrice d’une influence profonde. C’est un fait que dans les pays conquis ou simplement dominés par une autre culture, les hommes changent de nom avec une facilité surprenante. Cela commence naturellement par l’aristocratie, puis la mode gagne vite les couches inférieures de la société. C’est ainsi que, après la conquête définitive du pays de Galles, à la fin du XIIIe siècle, après neuf siècles de luttes, les Gallois soumis prirent en masse des noms rappelant ceux des rois d’Angleterre et s’appelèrent Edward, Williams, Jones, au point de ne conserver qu’un petit nombre de noms celtiques, tels que Rhys ou Evans. Il y a plus. Les Slaves de l’Est, les Russes, convertis au christianisme par les Byzantins, prirent en majorité des noms grecs : Ivan (Johannes), Fedor (Théodore), Piotr (Petros), Youri (Georgios), Pavel (Paulos), Maria, Marfa (Martha), Nathalie, etc... Et cependant, en dehors du patriarche de Kiev et de quelques clercs de son entourage, il n’y eut pas de Byzantins en Russie, même en petit nombre.
 
D’autres emprunts, plus probants, vont déceler l’influence des Francs.
 
 

B. Dans la langue courante

 

 

 
1° Les Gallo-Romains ont emprunté nombre de termes de la langue du gouvernement, de l’administration, de la vie politique et judiciaire. Ainsi ban, ordre impératif du souverain dans tous les domaines. L’assemblée judiciaire, le mall, a laissé peu de traces dans les noms de lieu, et ce terme n’a pas passé dans la langue, mais les membres de l’assemblée, les juges, dits skapins à l’époque carolingienne, sont devenus les échevins.
 
Le droit, la procédure, les sanctions ont laissé des traces dans la langue. A la base de ce droit est la faide, la vendetta que le coupable ne peut apaiser que par le versement d’une « composition » pécuniaire à la victime et à sa parenté. La citation en justice adhramitio, n’a persisté que dans certains patois : arramir. L’emploi de la saisie privée et du gage a donné le français saisir (de sasjan) et gage (de wadium). Le mot nantissement dérive de nant. Renoncer à un droit s’opère en lançant (werpan, d’où guerpir, déguerpir) à terre ou dans le giron d’un nouvel ayant droit une baguette, une motte de terre, un simple fétu de paille : c’est la festuca, symbole de la propriété. L’officier de justice, le bidil, devient le bedeau. Le carcan c’est le cou (querca) entravé de l’accusé. Le châtiment humiliant de l’harmiscara, qui consiste à se traîner une selle sur le dos, avait donné haschière, terme disparu.
 
La parenté, la tutelle, ont laissé bru (de brud), alors que bruman « gendre », formé de bru + man a disparu. De même, le mot pour désigner le tuteur, le protecteur ou mainbour (munde-burnis), si usité autrefois, ne s’est pas conservé.
 
Dans la langue de la propriété, relevons gaif (bien sans maître), lagan (droit d’épaves), également disparus. Mais deux termes devinrent d’un usage courant, à l’époque carolingienne du moins, alleu (de alodis) pour désigner la pleine propriété héréditaire et fief (de faihu) pour la terre ou le profit tenu d’un seigneur.
 
Au XIe siècle, quand l’habitude d’avoir plusieurs seigneurs menacera de désorganiser le système féodal, on s’appliquera à rechercher le principal seigneur, celui auquel on doit l’hommage en premier, l’hommage lige, la ligeance ; c’est le vieux mot germanique ledig « exclusif »
 
2° La vie guerrière a laissé, comme on peut s’y attendre, une empreinte profonde sur le vocabulaire. D’abord le terme guerre (werra), et des termes d’action guerrière : l’assaut, estour (de storm), garde (de warda), avant-garde, arrière-garde, le guet (wacta), d’où guetter, aguet, guet-apens. Un corps de troupe est une eschière ou eschielle (scara) ; il est hébergé (heri-berga). Termes de commandement : maréchal (maris-schalk, préposé à la cavalerie), sénéchal (sinis-schalk, l’aîné des préposés).
 
Les verbes sont nombreux : blesser, navrer, guenchir (esquiver), fourbir, adouber (armer pour la chevalerie). Plusieurs sont sortis de l’usage.
 
A plus forte raison en a-t-il été des armes par suite des changements dans l’armement : atgier « javelot », brand « épée », conservé dans brandir, guige (courroie de l’écu), estoc, fenne « fourreau »,. belt ou heut « poignée de l’épée », broigne (brunia) cuirasse de plaques métalliques, gamboison (wamba) gilet rembourré, heaume (helm) « casque », targe (taria) « targe, bouclier » ; heuses, housseaux « bottes » ; étrier (streup), éperon, renge « boucles ». Egalement francisques étendard, bannière, gonfanon (gund « combat » et fanon).
 
3° Les Francs étant peu ou pas marins, ne semblent avoir rien fourni au vocabulaire maritime. Les nombreux termes de cet ordre qui se trouvent en français ont été empruntés aux Normands, au Xe siècle. Nous les retrouverons plus loin. 
 
4° Dans le vêtement : robe (hrauba), bliaut, gant (wanta), écharpe (skarpa), guimpe, bou « bracelet ».
 
5° Plus significatifs peut-être les termes concernant la demeure et la nourriture :
 
a) le lieu, la demeure : bourg de burgus, mais avec un changement de signification total ; la burg germanique était une forteresse et le bourg la partie non fortifiée, au début, d’une agglomération : hamel, hameau (ham) borde « masure », loge (laubia) « cabane de feuillage » ;
 
b) construction et ameublement : faîte (first), beffroi (berg-fried), guichet, bord (et ses dérivés bordes, aborder, etc.), banc, poutre, loc (conservé dans loquet), quime « chevron », fauteuil, en vieux français faldestuel (faldistol), banc, malle, écran, madre (bois pour les coupes), hanap, espoi « broche », gource, bourse, banaste, « corbeille », et alène, canif ;
 
c) nourriture : bacon « porc salé » (conservé en anglais), gâteau (wastel), gaufre (wastrel), rôti (hraust) ;
 
d) divertissement : danser, espringuer « sauter » (springen), estamper, treschier « gigue » (threskan), gab, gaber (plaisanter, se vanter).
 
Comme instruments de musique : harpe (harfa).
 
6° Les parties du corps : échine (skina), hanche (hanka), lippe (lippa), quenne, quenotte, nuque, rate, tette (titta), d’où tétin, tétine, braon (partie charnue du corps).
 
7° La nature : 
 
a) le paysage : lande (lant), bois (bosc), gaut « forêt » (wald), gazon (waso), haie (haga), jardin (garden), jachère, bief ;
 
b) les arbres, plantes : épautre (spalt), gerbe (garba), hêtre (haster), houx (hulst), if, mousse (mas), roseau (hraus, d’où les noms de lieu Rozière) ; tan, guède, laiche (liska). Pour les baies : fraises, framboises, groseilles ;
 
c) animaux : braque, brachet « chien », ran « bélier », gaignon « cheval entier », taisson « blaireau », hase, renard (nom propre remplaçant depuis les X-XIe siècles le latin vulpeculus « goupil »), fresanges, estaudeau (jeune, jeune poulet), witecoc. Pour les poissons : brême, esturgeon, épeiche, hareng, écrevisse, enfin le marsouin (mar et suin « porc de mer »). Pour les oiseaux : héron, gerfaut, épervier, mouette, mésange. Pour les insectes et arthropodes : frelon, rée « rayon de miel », wan « ver blanc » ;
 
d) les points cardinaux : Nord, Sud, Est, Ouest ;
 
e) les couleurs : quantité de termes nouveaux : blanc, bleu, brun, bloi (disparu), gris, saur « jaune » (ne se trouve plus que dans hareng saur), fauve, have, enfin blond, qui, par une étrange anomalie, disparut en allemand et s’y est réintroduit sous une influence française.
 
8° Termes d’ordre moral : substantifs : fouc « troupe » (folc) disparu ; troupe, guerredon « récompense » (withardon) ; orgueil « hauteur » (se retrouve dans le qualificatif de quelques localités) de orgoli. Des mots disparus sen « intelligence » qui ne se conserve que dans forcené pour forsené « hors de raison », estrif « querelle », jafeur « commodité ».
 
Adjectifs. Ont disparu : bald, baud « en train », graim « morne, triste », estout « orgueilleux », (stolz), isnel « rapide » (snell), eschevi « svelte » ; riche se maintient dans le sens de « fortuné », alors que sa signification dans le Haut Moyen Age était « puissant ». Sont conservés : laid, hardi, frais, franc, enfin joli dont le sens premier est « joyeux, gaillard ».
 
Des verbes même : choisir (kausjan), dont le sens premier est « apercevoir », effrayer, composé de la préposition latine ex et de fride, littéralement « sortir de la paix », épargner, haïr, honnir, hâter, tricher, fournir, garder, garnir. Ont disparu : esmarir « perdre courage », escharnir « railler », gehir « avouer », guiler « tromper », guier « guider », jangler « médire », runer « chuchoter », tehir « prospérer », etc...
 
9° La grammaire elle-même s’enrichit de suffixes nouveaux : -ard, -and, -lenc (devenu -lan), de deux adverbes : trop (de torp : réunion, assemblage, d’où troupeau), dont le plus ancien sens est « très » ; guères dont le premier sens est « beaucoup ».
 
10° Il n’est jusqu’à la prononciation qui ne soit affectée dans l’h initiale ; elle ne se faisait plus entendre en latin, elle reparaît dans les emprunts tels que haïr, honte, etc... On soupçonne l’influence de hoch dans haut qui eût dû être aut (lat. altum).
 
On s’attendrait à ce que la demi-voyelle germanique w se durcît à l’initiale en gu. Il n’en est rien. Les régions en contact plus fréquent avec les Germains conservent ce son ou le consonnifient en v : Wilhelm devient Villaume, Warm devient Varin. Ce sont, au contraire, les régions les plus romanes qui changent en gu le w : Guillaume, Garin ou Guérin, comme elles faisaient du latin v qui tantôt représente une consonne, tantôt une demi-voyelle : vadum devient gué, vastum, gast, vastare, gâter.
 
On ne peut mieux faire après cette énumération, si incomplète soit-elle, que de transcrire cette page d’un maître de la philologie romane :
 

« Combien faut-il que les envahisseurs et les indigènes aient échangé de pensées familières pour que ceux-ci aient nommé d’après ceux-là des accidents de terrain ou de culture, des objets naturels, des groupes d’arbres ou de plantes, des animaux, des parties même de leur corps ; pour qu’ils aient reconnu la supériorité de l’allemand sur le latin dans la désignation des couleurs, pour qu’ils aient pris à la langue des nouveaux venus deux adverbes [3]. » 

 
 

C. Le bilinguisme

 

 

 
Poussant à bout les observations qui précèdent, plusieurs linguistes, romanistes et germanistes ont voulu, en ces derniers temps, que la population de la Gaule, au nord du moins de la Loire et de la vallée du Rhône, aient possédé les Cieux langues, la lingua romana et le franc (sous la forme du salien, surtout) au cours de l’ère mérovingienne. Vers le VIIIe siècle seulement, une séparation linguistique se serait effectuée : à l’ouest de l’Escaut, de la Meuse, des Vosges, du Jura on aurait perdu la connaissance du germanique.
 
Si l’on s’en tient aux textes historiques, hagiographiques, épistolaires, poétiques, synodaux, cette théorie ne tiendrait pas debout un seul instant.
 
On s’étonne même que dans ces textes de toutes natures on ne rencontre jamais ou presque jamais de termes étrangers au latin. Grégoire de Tours ne connaît que deux ou trois mots de ce genre : leudes dans le sens de « gens du roi » par exemple ; scramasax pour une arme que les archéologues assimilent, à tort ou à raison, au long couteau que l’on rencontre dans les sépultures du Nord et du Nord-Est, à partir d’une époque plus récente que celle de l’évêque de Tours, au VIIe et plus encore au VIIIe siècle,
 
Fortunat connaît un terme leudit qui veut dire « poèmes ». Il sait (I. IX, 1) que Chilpéric signifie adjutor (chilpe = help, hilfe), puissant (rich). C’est qu’il s’est fait traduire la signification du nom du roi dans le poème dithyrambique qu’il lui adresse et que cette traduction lui permet une flatterie de plus. Même indigence chez Frédégaire au siècle suivant et chez l’auteur du Liber historiae Francorum, etc...
 
On demeure même surpris que dans les huit textes législatifs qui s’échelonnent de 511 à 614 on rencontre si peu de termes nouveaux. On n’y voit que ceux dont l’emploi est strictement indispensable : mallus, leudes, trustis, vergeld. Les lois barbares elles-mêmes n’en renferment pas autant qu’on pourrait croire. 
 
Mais à s’en tenir là on se ferait l’idée la plus fausse touchant l’influence du vocabulaire germanique sur le vocabulaire du latin parlé de la Gaule. Les progrès de la linguistique au siècle dernier ont permis de déceler un apport considérable de mots germaniques dans le français issu directement de cette langue latine de la Gaule. Bien que les textes en une langue qu’on peut qualifier « française » n’affleurent qu’à partir du XIe siècle, il est clair que les termes nouveaux n’ont pas été empruntés à cette date, ni même à l’époque carolingienne, époque où nous savons de source sûre que la Gaule parlait la lingua romana, et certainement avec des formes dialectales, en dehors des régions rhénanes et du cours inférieur de la Moselle, de la Meuse, de l’Escaut. Il faut nécessairement que l’emprunt se place à une époque antérieure, qui ne peut être que l’ère mérovingienne, particulièrement au cours de la période comprise entre la seconde partie du VIe siècle et le milieu du VIIIe.
 
Il est donc avéré que le français doit, et plus que ne pourrait le croire celui qui n’a pas de connaissances linguistiques, au germanique, spécialement au dialecte bas-allemand parlé par les Francs Saliens.
 
Mais l’emprunt, si étendu soit-il, implique-t-il le bilinguisme ? En aucune manière. Des explications simples peuvent être données pour l’emploi des termes empruntés si on les range par catégories :
 
Il est naturel que les hommes libres gallo-romains étant astreints au service militaire apprennent des termes de guerre et d’armement nouveaux.
 
Les grandes chasses, complément de la guerre, comme chez les Byzantins, les Mongols et les Turcs, fournissent des expressions neuves pour le gibier de poil et de plume, en même temps que la forêt révèle ses baies, si différentes des fruits de la plaine.
 
Il est naturel qu’appelés, peut-être chaque mois ou chaque quinzaine, au tribunal mixte, de type nouveau, le mall, comme juges, témoins, plaignants ou accusés, ils retiennent des termes de procédure.
 
D’une façon générale, il n’est guère de ces emprunts qui ne se justifient soit par l’absence de termes latins, soit, quand ils existent, par leur infériorité expressive. C’est ainsi que le latin, comme le grec, du reste, distingue mal les nuances de couleur, confondant roux et châtain. Combien plus fine était la perception de la langue germanique ! Rien que pour les variétés de la blondeur, elle a blond, bloi, sour. Elle distingue le brun du noir et du gris ; le bleu, certain bleu, du vert. Du latin le Gallo-Romain ne conserve que les noms de couleurs tranchées : rouge, vert, jaune.
 
Les nombreux emprunts pour les parties du corps s’expliquent tout autrement, par une tendance de la langue à user de termes nouveaux, argotiques, au besoin. C’est un vocabulaire qu’on aime à renouveler. Les mots teste, jambe, sont de l’argot latin, remplaçant caput, crus. La même tendance argotique se retrouve de nos jours : la jambe devient la guibole, la tête la bille, etc... Les nouveaux termes empruntés au germanique relèvent de cette mode.
 
L’emprunt pour des procédés nouveaux de divertissement ou pour des instruments de musique répond également à une tendance de tous les temps. Il n’y a pas eu besoin de bilinguisme pour que les Français du XIXe siècle empruntent à l’allemand la valse, au polonais la polka, la mazurka, à la Grande-Bretagne la scottish, puis au XXe siècle, à l’Argentine, le tango, etc...
 
On s’explique sans peine les emprunts de termes d’alimentation, soit qu’il s’agît de salaison (bacon), de cuisson (rôti), etc.. soit que la table s’enrichisse de mets constitués par des oiseaux (héron), des poissons (esturgeons, harengs, etc..), de friandises (gâteau). Le bilinguisme n’est pas plus nécessaire que pour s’expliquer bifteck ou les innombrables dénominations de plats et de pâtisseries que nous empruntons ou inventons de nos jours. De même, comme récipient de boisson, hanap n’a rien de plus significatif que chope ou bock. Le mot bière a l’avantage de mieux distinguer la préparation de la boisson dite sicera, laquelle a fini par s’entendre de la boisson préparée avec le jus de pommes (le sidre, écrit cidre par erreur), au lieu d’orge et de houblon. 
 
Même observation pour le vêtement : robe, écharpe, gant, etc., ne relèvent pas d’un procédé différent que redingote, raglan, pull-over, qui ne supposent pas un bilinguisme anglo-français.
 
Les points cardinaux sont moins significatifs qu’ils ne paraissent à première vue. Sauf Nord qui se substitue heureusement au lourd Septentrion, les autres noms n’ont été que peu usités. Au XVIIIe siècle encore on s’oriente d’après le Levant, le Couchant ou Ponant (en terme de marine), le Midi. Il semble que les dénominations germaniques n’aient triomphé qu’au XIXe siècle, probablement sous l’influence des atlas hollandais et allemands répandus et imités en France.
 
Quant aux emprunts à la langue du droit, de la procédure, de l’administration, ils s’expliquent tout naturellement par les changements intervenus en suite de la mainmise des Francs sur la Gaule.
 
Il en va de même de la vie guerrière à laquelle toute la population libre est tenue de participer. Elle emprunte naturellement des termes à un armement nouveau pour elle, ainsi qu’à une tactique différente sans doute.
 
Encore faut-il observer que ces emprunts sont loin d’éliminer les termes latins. On emprunte maréchal, sénéchal, mais on garde duc, comte. Et parmi les grands officiers du palais le chambrier (camerarius),le connétable (comes stabuli), le comte du palais (comes palatii), le chef de la maison royale (major palatii), gardent leur nom romain.
 
Les armes ne sont pas toutes germaniques : la lance, l’épée, l’écu, etc... subsistent et les armes spécifiquement franques, la framée, l’an gon, la francisque, le scramasax n’ont pas laissé de trace dans la langue des Gallo-Romains.
 
L’armée elle-même conserve à travers les âges son nom latin vulgaire ost, dérivé paradoxal de hostem. Une sémantique militaire a transformé le sens premier ire ad hostem « marcher à l’ennemi », en aller à l’armée, ce qui pratiquement revient au même. La transformation de sens est ancienne puisqu’on la retrouve en roumain (oaste) : la Dacie romanisée ayant été évacuée vers 260, la transmutation est antérieure à cette date.
 
Dans le vocabulaire féodal, alleu et fief sont des emprunts. Ce dernier, qui s’entend d’une propriété incomplète, conditionnelle, n’apparaît dans les textes qu’au Xe siècle, mais on doit croire qu’il existait déjà dans la langue, vivant d’une vie cachée. Il était commode pour mieux distinguer la tenure noble de la tenure roturière, alors que le terme « bienfait » (beneficium) dont usent les textes antérieurs les distinguait mal. Cependant il convient de dire que fevum eut longtemps, sans doute, lui aussi, une acception mal déterminée, car sous une forme féminine, la fieffe, il s’est appliqué, en Normandie, à travers les siècles, à la censive, alors que le fief noble y est dit « fief de haubert ».
 
Les fondements même du régime gardent des noms latins : seigneur (senior), vassal (le mot latin remonte même à la période celtique). L’engagement vassalique a tenu par la cérémonie de l’hommage (hominium) où le vassal jure féauté (fidelitatem). Le guerrier par excellence est dit chevalier (caballarius) et son serviteur est dit écuyer (scutarius). Le régime dit « féodal » s’étant formé en Gaule entre le IVe et le VIIIe siècle, il est naturel que le vocabulaire soit mixte, avec prédominance de termes latins.
 
De même le régime seigneurial, constitué dès l’époque romaine, celtique même, conserve un vocabulaire ancien : seigneur, colon, serf, mainmortable, massip (mancipium). Les redevances en nature sont une part de la récolte, champart (campi partem), en argent cens (census). La réserve seigneuriale, entretenue par des mains-d’œuvre (mannoperae) et des corvées (corrogatae). Le sol sur lequel s’exerce ce régime est une censive, etc... On le voit, le vocabulaire germanique ne compte pour ainsi dire pas en ce domaine.
 
Au contraire, dans la demeure, l’habitation, on rencontre des termes nouveaux : hameau, borde. Ils répondent sans doute à un besoin de mieux spécifier les diverses parties ou quartiers d’un domaine, d’une future paroisse. Villare (Villar dans le Midi, Villers, Villiers au Nord) s’entendait d’un petit domaine (villa) ou d’une fraction de domaine, mais ce terme avait fini par s’entendre, presque partout, de la villa même. Il était donc besoin d’un autre mot. La demeure, mansus, conserve son nom qui aboutira à mas dans le Midi, à mes (écrit à tort meix) dans le Nord. Le borde, au nom germanique, s’entend d’une minuscule exploitation aux confins, aux « bords », du village.
 
Quant au mot bourg il a subi en passant en langue romane un complet changement de sens. En germanique, burgis (féminin) est une forteresse. En français bourg (masculin) s’entend de la dépendance non fortifiée, hors des murs, d’une cité. Très tard, aux XIIe, XIIIe, XIVe siècles, nos bourgs seront à leur tour fortifiés. En dehors (foris) naîtront les fors-bourgs, dits faubourgs, à leur tour sans défense. Tardifs, ils ne seront pas fortifiés ; on préfère les raser en temps de guerre.
 
Ce qui demeure impressionnant, c’est le nombre des termes empruntés aux genres de la nature. La forêt surtout et la vie forestière renouvellent leur vocabulaire. Ce n’est pas que le mot forest soit d’origine germanique. Il semble une fabrication de l’époque, basée sur foris substantifié par la terminaison ta : c’est la sylve interdite, mise hors (foris) de la jouissance commune ; c’est aussi l’eau gardée : les portions réservées dans la Seine sont la « forêt de Seine », et ce n’est que tardivement, que la forest prendra l’acception moderne de bois de grande étendue. Le germanique forst est dérivé du français. Le terme germanique pour la forêt, pour la chasse et la pâture réservées est garenne (warinna), qui a conservé une partie seulement de son sens.
 
Le vieux terme celtique vabra s’est pétrifié dans les innombrables vabre, vavre, vêtre, ou bien il désigne une nature de terrain, la woëvre.
 
Le terme latin sylva n’a pas disparu. Il se maintient dans le Midi, la selve, mais au Nord il se pétrifie dans des noms de lieu dérivés, tels Servais, Senvois. Un terme nouveau est le bienvenu bosc, d’où bosc, bois. Parmi les essences forestières, un mot nouveau, hêtre, mais il lui faudra de nombreux siècles pour supplanter le latin fagus, qui a donné fou.
 
Mais le gibier et les animaux sauvages conservent pour la plupart leur nom (ours, loup, cerf, chevreuil, conil (lapin), lièvre, etc...). Les nouveautés s’entendent surtout des oiseaux (épervier, gerfaut, héron), des poissons. Pour ces derniers, l’emprunt s’explique aisément : c’est l’exploitation de la faune maritime des mers du Nord qui apporte, et assez tard, le hareng, par exemple. Un nom nouveau pour le chien de chasse (brachet) n’a rien de surprenant : on sait que le vocabulaire de la race canine se renouvelle perpétuellement. Le cheval non châtré, le gaignon, s’oppose au cheval châtré, appelé bien plus tard hongre, c’est-à-dire hongrois.
 
On a dit plus haut pourquoi la chasse dont les deux races étaient passionnées, était une occasion de se grouper, donc d’échanger des expressions de vénerie. Les baies offertes par la forêt ne semblent pas avoir intéressé les Romains puisqu’ils ont emprunté fraise, framboise, groseille, alors que les fruits ont conservé leur nom latin.
 
Dans le domaine de la construction et de l’habitation l’influence de la forêt se fait sentir, d’autant plus que, jusque dans le Midi, les maisons, même dans les villes, sont en bois, d’où faitre, poutre, madre, guichet, loquet, quime ; et pour l’ameublement banc, malle, fauteuil, etc...
 
Tout cela semble bien indiquer un commerce plus intime avec la vie forestière.
 
Les nombreux termes d’ordre moral, soit substantifs, soit adjectifs, soit verbes, relevés plus haut, impliquent des rapports intimes entre indigènes et nouveaux venus. Ces rapports, c’est dans la famille qu’ils se sont effectués. Les mariages mixtes entre gens appartenant aux classes supérieures de la société, se sont produits au cours du VIe siècle. Et c’est ce qui nous explique que, dans la seconde moitié de ce même siècle apparaît un mélange assez fréquent de noms propres romains et germaniques. Ainsi, en Limousin, deux frères s’appellent l’un Nectarius, l’autre Bodegisilus. Deux frères aux noms germaniques, Barsolenus et Dado, ont pour père un Séverus. Le duc Lupus a pour frère Magnulf et deux fils nommés Romulf et Johannès. Gallomagnus, évêque de Troyes, a une fille, Palatina, qui épouse le duc Bodegisel. Ennodius, fils du sénateur Euphrasius, a pour proche parent Beregisil. Bertulf est fils de Florus. Saint Didier de Cahors est fils de Severus et de Bobila. De même l’évêque de Chartres, Deodatus, a une mère au nom germanique : Adrebertana. Parfois un nom germanique apparaît alors que les parents ont des noms romains ; ainsi Goar est fils de Georgius et de Valeria : c’est qu’on donne à l’enfant le nom d’un grand-père franc. Ou encore c’est l’inverse. Il y a aussi le cas des doubles noms : Calumniosus a pour cognomen Aegila, mais le duc Dracolen a un surnom romain, Industrius.
 
En passant en revue quelques exemples du vocabulaire nouveau on a dit les raisons qui peuvent expliquer les emprunts faits au germanique sans qu’il soit indispensable de supposer le bilinguisme de la population, dans son ensemble, ni même chez les classes supérieures. La meilleure preuve à l’appui de nos réserves c’est que ce vocabulaire nouveau se retrouve dans les dialectes de régions, telle l’Aquitaine, telle la Provence où les Francs n’ont pas eu d’établissement ayant la moindre importance et même ont laissé, ainsi en Auvergne, l’administration aux mains des grandes familles du pays.
 
Les termes nouveaux ont été introduits par les hautes classes qui les ont transmis aux classes inférieures. De même, dans le passé, ce sont des grands seigneurs gaulois latinisés, et non de l’école qu’elles ne fréquentaient pas, que les masses ont appris le latin, chose plus difficile que l’adoption de quelques centaines de mots étrangers. De même, si au nord de la Loire, des familles de l’aristocratie gallo-romaine ont appris à parler le francique aux VIe et VIIe siècles, chose possible, vraisemblable, bien que nous n’en possédions nul témoignage direct, la masse de la population n’a pas eu besoin d’apprendre une langue étrangère pour lui emprunter des mots utiles. Pas plus que, de nos jours, l’envahissement de termes anglais, pour le sport par exemple, n’implique que ceux qui en usent, parlent anglais.
 
Il y a plus. Est-il même indispensable que le véhicule du nouveau vocabulaire soit le fait de l’aristocratie et de la classe moyenne des Gallo-Romains ? Ne serait-ce pas le fait des Francs eux-mêmes, de ceux qui vivant isolés ou par groupes peu nombreux dans les régions où l’immense majorité de la population était « romaine », en vinrent à oublier leur langue d’origine pour celle de la population qui les entourait ?
 
L’époque précise de cet abandon ne peut être déterminée, d’autant plus qu’il a dû s’opérer plus ou moins rapidement selon les régions. Cependant il est avéré que à l’ouest de la Meuse et de l’Escaut la population ne parlait que le « romain » au IXe siècle, même au VIIIe.Au moment où la dynastie carolingienne prend le pouvoir et substitue comme langue germanique de cour le ripuaire, c’est-à-dire le vieux-moyen-allemand au dialecte salien, qui se rattache au platt-deutsch, l’ensemble de la population des régions neustriennes n’usait plus que des divers dialectes de la lingua romana, intermédiaire encore entre le latin classique et la langue qui va s’appeler le « français ». Terme révélateur, car le « français » qui était jusqu’alors le salien, ancêtre du néerlandais et du flamand, devient le terme désignant la langue opposée, le roman.
 
C’est alors, alors surtout que l’emprunt au vocabulaire germanique, du moins dans la majorité des cas, a dû s’opérer. Les Francs de Neustrie peuvent délaisser le salien, mais ils en retiennent des termes que la langue indigène ne possède pas ou exprime mal et ils l’enrichissent de la sorte.
 
 Cette vue peut s’autoriser de phénomènes analogues en d’autres pays, en d’autres temps. C’est ainsi que, en Angleterre, le français introduit en 1066, et l’anglais vivent côte à côte longtemps, sans se pénétrer, ne s’empruntant qu’un nombre insignifiant de mots. Brusquement, au XIVe siècle, l’anglais est inondé de mots français. C’est que la cour et les hautes classes cessent d’user couramment du français, mais elles retiennent de son vocabulaire ce que ne donne pas l’anglais et le transportent dans la langue indigène dont elles useront désormais à peu près exclusivement.
 
Convient-il de regretter cet apport de termes germaniques dans le latin parlé de la Gaule qui devient le français ? En aucune manière. Le vocabulaire de la langue parlée, dite « vulgaire » s’était considérablement appauvri. Même le latin littéraire, classique rendait mal certains aspects de la nature et certaines nuances de sentiments.
 
Or il suffit de relire notre liste, même imparfaite, des termes empruntés au germanique pour voir à quel point ils ont enrichi et nuancé notre langue. Que de termes expressifs, ou charmants nous lui devons ! Ils sont incorporés au français et vivront autant que lui.
 
Examinons maintenant l’autre aspect de la question, la connaissance de la langue de la population indigène de la Gaule par les Francs.
 
Que les Mérovingiens aient continué à user du dialecte germanique, variété du platt-deutsch qui devait aboutir au néerlandais (flamand et hollandais) la chose, a priori, est certaine. Les rois conquérants se font un point d’honneur dans le monde entier et à toutes les époques de continuer à user de l’idiome ancestral. Les rois normands et angevins d’Angleterre parlent français pendant près de quatre siècles, tout comme les conquérants mandchous de la Chine ont gardé officiellement leur idiome comme langue de cour, quoique moins longtemps. Deux siècles encore après leur établissement en Slavie orientale les Suédois, les Ros (Russes) entendront encore le parler scandinave. Que les rois goths d’Espagne et d’Italie aient abandonné sans doute assez tôt (VIe siècle ?) leur dialecte, cela peut s’expliquer par la faiblesse numérique de leur peuple englouti dans la masse des Hispano-Romains et des Italiens. Encore sommes-nous mal informés à ce sujet. De même pour les rois vandales d’Afrique.
 
Mais, d’autre part, il est inévitable que le conquérant d’un pays où son peuple est en minorité apprenne la langue de la majorité de ses sujets. Dès le Xe siècle les princes scandinaves de Russie usent du slave et prennent des noms slaves (Sviatoslav, Vladimir, Iaroslav, etc.). Les empereurs mandchous de Chine parlent le chinois et mieux certainement que le mandchou. Même les rois d’Angleterre savent l’anglais, à partir d’une époque difficile à déterminer, le XIIIe siècle peut-être, le XIVe à coup sûr.
 
Que les Mérovingiens aient connu la langue des Romains, et cela avant même la mainmise sur l’ensemble de la Gaule, c’était chose inévitable. Le père de Clovis, au service de l’Empire, ne pouvait pas ne pas la savoir, et aussi Clovis et ses parents, d’autant que deux des capitales de leurs petits royaumes, Tournai, Cambrai, pour le moins, étaient de langue romaine. A plus forte raison, après la conquête de Clovis. Pour administrer la Gaule, les Mérovingiens durent longtemps faire appel aux indigènes. Les comtes, les agents financiers, étaient en grosse majorité des Gallo-Romains. Les séjours préférés des rois, Paris, Orléans, Soissons, Reims, Metz, étaient en plein pays romain et la population de ces villes en majorité « romaine », la chose est évidente. Il est d’ailleurs significatif que toutes les lois « barbares » soient rédigées en latin la loi Gombette, les lois des Visigoths, la loi Salique, la loi Ripuaire, même les édits des rois lombards. Seuls les Anglo-Saxons useront de leur idiome, mais à contre-cœur, faute d’un personnel de chancellerie suffisamment maître de la seule langue digne d’être couchée par écrit dans les idées du passé.
 
Il y a plus. La différence entre la langue romaine parlée et la langue littéraire était déjà si accusée que pour comprendre les écrits latins — et il ne s’agit pas seulement de la littérature profane qu’on était en droit d’ignorer ou de dédaigner, mais de la littérature sacrée — il fallait se livrer à des études prolongées. Les livres saints s’ils ne représentent pas un latin très pur, accusent une langue déjà trop éloignée de la langue parlée. Or, l’Eglise catholique romaine n’a jamais admis d’autre interprète sacré que le latin, moins libérale que l’Eglise d’Orient qui en a toléré la traduction en copte (égyptien), en arabe, en arménien, en gothique, en slave, etc... Force était donc au Mérovingien devenu chrétien d’entendre le sens de la liturgie, de lire aussi les Ecritures saintes, de comprendre les psaumes qu’il chantait tout comme le plus humble de ses sujets. Nous avons la preuve que les rois germains voulurent même aller plus loin et que, à partir du règne des petits-fils de Clovis, pour le moins, ils se piquèrent de connaître les beaux auteurs de l’antiquité. Certains s’appliquèrent même à écrire. Et pourquoi non ? Le roi visigoth Sisebut a composé une Vie de saint Didier de Vienne en un style alambiqué.
 
Déjà au milieu du Ve siècle, Théodoric, le Visigoth, apprenait, en Gaule, d’Avitus à goûter Virgile. Les rois vandales étaient instruits. De même, Théodahat, en Italie, successeur de Théodoric l’Ostrogoth.
 
Grégoire de Tours se moque de Chilpéric qui composa deux livres de vers latins où il voulait imiter la manière de Sedulius, qui vers le milieu du siècle précédent, avait célébré les hauts faits du Christ en hexamètres dans son Carmen paschale. Chilpéric confondait brèves et longues et ne savait ce qu’est un pied, dit l’évêque. Grégoire manquait de charité, lui qui n’osait écrire en vers. Le roi composa aussi des hymnes « inadmissibles ». En tout cas, il connaissait la prononciation latine classique avec assez de finesse pour vouloir introduire quatre lettres nouvelles, empruntées à l’alphabet grec, dans l’orthographe traditionnelle qui ne pouvait noter certaines nuances. Et le fait qu’il adressa à toutes les cités une circulaire impérative pour obliger à introduire cette innovation dans les manuscrits anciens prouve qu’il avait à cœur de donner à la prononciation du latin classique une plus grande précision, donc qu’il s’intéressait au beau latin. Il ne se doutait pas qu’il avait eu un prédécesseur, cinq siècles auparavant, en la personne de l’empereur Claude. Naturellement, tous deux furent raillés par les sots enfoncés dans la routine.
 
Dans le torrent de flagorneries dont il accable le même Chilpéric, Fortunat (1. IX, I) le loue de surpasser n’importe quel de ses sujets en esprit (ingenio) et en éloquence (ore loquax) et de connaître diverses langues sans interprète. Le prince se distingue et par les armes et par les lettres ; égal des rois ses ancêtres dans les armes, il les surpasse dans la poésie (carmine major). Aimoin, dans une compilation historique, écrite vers l’an mille, rapporte à Chilpéric des vers en l’honneur de saint Germain de Paris. Comme ils sont d’une bonne latinité, on suppose qu’ils ont été refaits ou plutôt composés par Fortunat lui-même !
 
Charibert, frère de Chilpéric, est représenté par Fortunat (VI, 2) comme parlant latin à la perfection :
 

« quoique de l’illustre race des Sicambres, il surpasse les Romains en éloquence ; que doit-il être en sa langue maternelle ! » 

 
Tout en faisant la part de flatteries, il ressort tout de même de cette pièce que Charibert possédait la langue de ses sujets gallo-romains.
 
Clotaire II, au dire de Frédégaire, était savant lettré (litterarum eruditus). Dans un « sermon » adressé à un très jeune roi qui ne peut être que Clovis II, l’auteur (saint Eloi ou saint Ouen) lui recommande la lecture assidue des Saintes Ecritures et le met en garde contre les propos des « jongleurs » (joculatores). Les jongleurs continuaient la tradition romaine des mimes, bouffons, conteurs d’anecdotes, chanteurs de poésie grivoise, etc. Le fils de Dagobert se plaisait plus évidemment à l’audition de récits ou chants en latin vulgaire qu’à la lecture des Saintes Ecritures.
 
Enfin, on ne s’expliquerait pas la faveur persistante de l’Italien Fortunat, si les rois auxquels il prodigue cyniquement dans ses vers les flatteries les plus outrées n’y avaient compris quelque chose. On ne voit pas Chilpéric, Sigebert, Childebert II, les reines (Brunehaut et Galswinthe sont des visigothiques, donc des femmes instruites) se faire traduire en francisque ou en gothique les poèmes de Fortunat. Qu’en serait-il resté ?
 
Ce qu’on vient de dire pour les rois vaut aussi pour leur cour. Elle était composée de grands et riches personnages des deux races. Ceux d’origine gallo-romaine représentaient la noblesse authentique comme issus très souvent de la classe « sénatoriale » des clarissimes provinciaux, alors que, en dehors de la famille royale, la noblesse véritable n’existait plus chez les Francs. Pour eux la noblesse était une noblesse de cour. Il ne parait pas douteux que les Gallo-Romains constituaient, au VIe siècle, l’élément le plus important de cette cour. C’est parmi eux que le roi choisissait, par la force même des choses, ses hauts fonctionnaires, ses comtes et les intendants des domaines dits « domestiques » (domestici). On a relevé que sur cinquante-cinq noms de comtes rencontrés dans les écrits de Grégoire de Tours et de Fortunat, les deux tiers environ sont romains. Les courtisans de race franque ne pouvaient pas s’abstenir d’entretenir avec leurs collègues du « palais », qui formaient une vraie confrérie, des rapports journaliers impliquant la connaissance du latin parlé.
 
Nombre d’entre eux devaient aller plus loin et se familiariser, sinon avec les auteurs classiques, du moins avec le latin de la liturgie. Devenues chrétiennes, des familles franques voulurent pour leurs enfants les honneurs du « sacerdoce », notamment de l’épiscopat. Or, en fait, sinon en droit c’est, le plus souvent, dans l’entourage du roi que l’épiscopat est recruté, donc parmi les « palatins ». On voit même cette ambition se manifester chez des personnages ayant longtemps exercé des fonctions de référendaire, de comte, de « domestique » comme fin de carrière. L’épiscopat leur apparaît comme une sorte de retraite. La vie d’un prélat est plus assurée, le prestige incomparable, l’autorité plus solide que dans le siècle. Peu ou pas de stage : le candidat favorisé par le roi ou la cour, reçoit les grades ecclésiastiques, per saltum, à toute vitesse. Rares sont les scrupuleux, comme le référendaire Dadon (saint Ouen) qui emploie une année entière à s’y préparer. Quel que fût le sans-gêne de l’époque, il eût été impossible qu’on instituât évêque un homme qui eût été incapable de dire les offices sacrés et aussi de se pénétrer des canons des conciles du passé et du présent, un homme n’ayant pas reçu une instruction latine fondée au moins sur des texte d’Eglise. Le Franc de race devait donc avoir eu la précaution de se donner quelque teinture de culture latine dès sa jeunesse.
 
Toutefois, il importe de remarquer que ce mouvement ne s’est pas accusé avant la fin du VIe siècle. Quand on relève les noms des évêques qui ont signé les actes des conciles tenus de 475 à 578 on trouve cinq cent huit noms romains contre vingt-huit germaniques ; encore parmi ces derniers il en était sûrement d’origine gallo-romaine. L’inverse n’est pas possible, les Francs ne prenant plus de noms romains comme ils faisaient encore avant le milieu du IVe siècle.
 
Parmi ceux-là mêmes qui jusqu’au bout vécurent dans le siècle, il en est qui se piquent d’être lettrés. Tel ce duc Gogon auquel Fortunat adresse plusieurs pièces de vers et dont le hasard nous a conservé quelques réponses en style alambiqué.
 
Mais c’est là une exception.La baisse de la culture classique au VIe siècle est trop évidente pour que des personnes de race franque, même de race gallo-romaine, aient pu acquérir ce semblant de culture littéraire qui parait les amis et correspondants de Sidoine Apollinaire au siècle précédent.
 
Tout au moins les personnages de race franque aspirant à exercer les plus hautes fonctions de l’Etat dans les provinces de langue romaine étaient-ils obligés de connaître la langue de leurs administrés, la langue de tous les jours, tout comme les administrateurs coloniaux européens d’aujourd’hui sont tenus de savoir l’arabe, l’annamite ou quelque dialecte africain ou asiatique. Au début on a utilisé les indigènes. On a remarqué que, au VIe siècle, les comtes ou ducs d’Auvergne, province « austrasienne », sont choisis, en majorité, par les rois d’Austrasie parmi les grandes familles du pays. Cette sage précaution n’a été ni durable ni générale. Soyons certains qu’un Franc, Salien ou Ripuaire, désireux de faire une belle carrière apprenait la lingua romana parlée dans les 5/6 de la Gaule.
 
Il n’est même jusqu’au petit clergé des parties mi-romanes, mi-germaniques, ou même entièrement germaniques du Regnum Francorum qui n’ait été dans la nécessité de prendre une teinture de latin, de latin d’Eglise. Les exigences de l’Eglise pour le recrutement du clergé des petits bourgs et des campagnes n’étaient pas d’un ordre bien élevé : le chant des psaumes, les leçons, les Ecritures. Césaire d’Arles ne voulait conférer la prêtrise qu’au clerc ayant lu quatre fois l’Ancien et le Nouveau Testament. Les conciles du temps ne sont pas exigeants. Les prêtres des gros bourgs (vici), dits archiprêtres, doivent y joindre la connaissance de quelques homélies des Pères et de canons synodaux.
 
C’est seulement dans les régions franques d’outre-Rhin (Hesse, vallée du Main) où le christianisme ne pénétra pas effectivement avant le VIIe ou le VIIIe siècle, où, par conséquent, nulle ambition personnelle n’incitait grands ou petits à s’intéresser à la langue des « Romains », que la culture latine a dû être longtemps comme inexistante.
 
De même que le latin parlé en Gaule a emprunté des termes de la vie courante au germanique, le germanique a emprunté, de son côté. Mais il est malaisé de distinguer les emprunts faits par l’ensemble des Germains au latin dès le Ier siècle de notre ère, de ceux qui ne se sont produits qu’à partir du contact permanent avec les Gallo-Romains aux Ve, VIe, VIIe siècles. On voit bien que des mots tels que Kaiser (Caesar), Kampf « combat » (campus martins) ; wall « rempart » (vallum), pieu « trait » (pilum), tracho « étendard » (draco), kerker « prison militaire » (carcer), kauf-man « marchand » (caupo le vivandier), etc... remontent à la période où les Germains entretenaient des relations hostiles ou pacifiques avec les légions romaines campées sur la rive gauche du Rhin. Même avant de passer le Rhin, le Germain emprunte au latin la semaine et ses noms, ainsi que les noms des mois de l’année.
 
Mais on peut admettre que les mots empruntés pour désigner des plantes, des fruits, des légumes, le vignoble, le bâtiment, le commerce, l’administration — et ils sont au nombre d’environ trois cents — datent de l’époque gallo-franque. On ne trouve pas d’emprunts d’ordre religieux et moral au latin vulgaire. C’est que ces termes sont remplacés dans le monde germanique converti par des emprunts directs au latin d’Eglise.
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CHAPITRE IV

Le Patriotisme gallo-franc

 
 
 
 
 
 

 

 
Les motifs de rapprochement entre Gallo-Romains et Francs auxquels il faut joindre l’égalité politique dont il sera question quand nous parlerons des institutions, expliquent la formation, vers le milieu du VIe siècle, semble-t-il, d’un véritable patriotisme gallo-franc.
 
Grégoire de Tours, cependant, fier de son ascendance « sénatoriale » et de celle de ses parents et amis, se réjouit des succès des Francs et s’afflige de leurs défaites. Quand il parle d’eux, il dit « les nôtres ». Il tente d’atténuer les échecs de leurs armées. Il partage leurs préventions contre les peuples étrangers, les Goths particulièrement. Il considère les guerres entre Mérovingiens comme « des guerres civiles » et il éprouve une grande douleur d’avoir à les raconter (IV, 51). II le répète dans l’introduction de son livre V : 
 

« Quelle amertume pour moi de rapporter les vicissitudes des guerres civiles qui accablent la nation et le royaume des Francs ! » 

 
Il rappelle à leurs rois que la discorde ruine les Empires : 
 

« Carthage a duré — et sept cents ans — tant qu’elle a été unie ; la discorde l’a ruinée... Craignez les guerres civiles qui dévorent vous et votre peuple. Qu’espérer après la destruction de vos armées ? Sans appui vous succomberez vite sous les coups des nations ennemies. »

 
Les rois aussi font appel au loyalisme de l’ensemble de leurs sujets, sans distinction. Au lendemain de l’assassinat de Chilpéric, Gontran s’adressant au peuple réuni un dimanche dans la cathédrale de Paris, lui tient le langage suivant : 
 

« Je vous adjure, hommes et femmes présents, de me garder une fidélité inviolable et de ne pas me tuer comme vous avez fait de mes frères ces derniers temps. Laissez-moi trois années pour élever mes neveux que j’ai adoptés, comme fils, car il pourrait se faire — ce qu’à Dieu ne plaise — que, moi disparu, vous ne périssiez avec les jeunes enfants, car il ne resterait personne de notre famille pour vous protéger » (VII, 8). 

 
L’appel pathétique du roi s’adresse visiblement aussi bien aux Gallo-Romains qu’à ceux des Francs qui sont fixés à Paris. Il suppose que les premiers aussi bien que les seconds considèrent que leur salut est lié à celui de la dynastie mérovingienne. Et il ne se trompe pas : Grégoire de Tours ajoute : 
 

« Alors le peuple entier se répandit en prières pour le roi. »

 
Au siècle suivant, Frédégaire, s’il s’intéresse à l’Empire byzantin, n’en est pas moins attaché corps et âme aux Francs, à ceux d’Austrasie et à leurs maires du palais.
 
L’épiscopat, presque exclusivement gallo-romain, pendant la majeure partie du VIe siècle, est loyal jusqu’à la servilité. Les abbés, eux aussi, sont prosternés devant la royauté.
 
Quant à la masse, jamais elle ne s’est soulevée contre les rois, même les pires. Quand elle est trop foulée par les exactions, les concussions, l’excès des impôts, elle s’en prend aux comtes, aux agents fiscaux, voire aux maires du palais, les maltraite, les met à mort, sauf à le payer cher éventuellement.
 
Il y a plus. Non seulement les Gallo-Romains considèrent que leurs destinées sont inséparables de la continuité de la dynastie franque des Mérovingiens, mais ils en arrivent à s’assimiler aux Francs, à se dire Francs, à se croire Francs.
 
Au regard des Etats étrangers, ils sont des Francs. Chose toute naturelle. En ces temps on donnait à un pays et à l’ensemble des gens qui l’habitent le nom de la race dominante. Pour les Francs, l’Espagne avec la Septimanie, c’était la Gothie. A travers le moyen âge, pour eux les Italiens sont des Lombards. Les Slaves de l’Est sont des Russes, du nom de la peuplade scandinave qui les a dominés. Et il arrive parfois que Grégoire ou Frédégaire qualifient de « franque » une armée levée en Aquitaine ou en Bourgogne. De même l’expression « jugement des Francs » en des occasions tragiques, s’entend de l’ensemble de la population armée.
 
Le terme franc est usité en deux sens. Il conserve sa signification ethnique primitive et on en peut citer maints exemples dans les textes historiques, hagiographiques juridiques. Mais aussi il s’entend de la population entière habitant la région au nord de la Loire et en dehors de la Burgondie. Les exemples de cette seconde acception ne sont pas rares. On n’en retiendra que quelques-uns :
 
1° A la mort de son père, Clotaire Ier, Chilpéric court à Berny-Rivière mettre la main sur ses trésors et cherche à se concilier les gens influents que Grégoire désigne sous l’expression de Francos utiliores. Croira-t-on que Chilpéric se borne à acheter les seuls Francs de race ?
 
2° Mais son frère Sigebert arrive à Paris. 
 

« Alors les Francs qui avaient dépendu de Childebert l’Ancien envoient une délégation à Sigebert pour qu’ils l’établissent comme leur roi, à la place de Chilpéric. » 

 
Ces Francs qui sont des Francs de l’Ouest, ne peuvent s’entendre des seuls Saliens. Il s’agit visiblement des anciens sujets de Childebert Ier (mort en 558) pris dans leur ensemble.
 
3° L’évêque de Toulouse, Magnulf, sollicité par le prétendant Gondovald, refuse de se rallier à lui. Gondovald vient d’Orient, de Constantinople, c’est donc un étranger suspect : « Que nul étranger n’ose violer le royaume des Francs ! » Et comme l’évêque s’adresse à ses cives, il est évident qu’il se considère, lui et ses ouailles, comme Francs, et, bien que Toulouse soit en Aquitaine, comme faisant partie du « royaume ».
 
Au milieu du VIIe siècle, Frédégaire, qui écrit en Bourgogne transjurane, parle de Francs, de Romains, de Burgondes avec des acceptions diverses. Parfois, mais rarement, le terme Franc s’entend de grands personnages sans distinction de race convoqués en des circonstances graves, tels les « douze Francs » désignés comme arbitres pour le partage entre Clotaire II et son fils Dagobert (iv, 40). Dans la guerre de Thierry II contre Thibert II, les gens de Bourgogne vainqueurs des Austrasiens sont dits Franci (IV, 33). Dagobert entre en guerre contre le slave Samo qui a laissé dépouiller et tuer des marchands francs. Il est évident que ces marchands ne sont pas exclusivement des gens de race franque, mais des marchands du royaume de Dagobert.
 
En d’autres occasions, Frédégaire distingue l’origine des grands personnages : les maires du palais Bertaud (Bertoaldus) et Flaochat sont « genere Franci ». De même le patrice Quolenus et le comte d’Outre-Jura Berthier (Bertharius). Mais le maire du palais Claude, le patrice Richomer, le duc Chramnelen sont « genere Romani », ces deux derniers malgré leur nom purement germanique. Mais on a justement observé qu’en Bourgogne où ces personnages ont exercé des fonctions, la distinction entre Burgondes et Romains a persisté longtemps, peut-être parce que les premiers, en très faible minorité, tenaient, en conservant leur législation, à ne pas se confondre dans une masse « romaine » qui les eût engloutis.
 
On trouverait encore dans les vies des saints de l’époque des textes dont l’interprétation va dans les sens précédents.
 
Il y a plus. Le moine de Saint-Denis qui termine en 727 son Liber Historiae Francorum, s’il use une fois (c. 37) du terme « Francs » pour désigner l’ensemble formé par les Neustriens, les Austrasiens, les Bourguignons, s’il qualifie une fois les Austrasiens de Francs (c. 51), s’il les dit à deux reprises « superiores Franci », les « Francs d’en haut » (e. 36 et 41), réserve à vingt reprises le terme de « Francs » aux seuls Neustriens, sans distinction de race et les oppose aux Austrasii. Une fois (e. 45) la Francia est pour lui la Neustrie. Il n’emploie pas ce dernier terme. Il prélude ainsi, à deux siècles de distance, à l’usage qui s’enracina au Xe siècle de désigner de préférence par France la région occidentale du Regnum Francorum.
 
Un phénomène de sémantique a contribué à détourner le terme Franc du sens exclusivement ethnique. La signification première de « franc » semble avoir été « fier » ou « brave ». Au cours de l’ère mérovingienne il en vient à signifier « libre, » et il a gardé cette signification dans le français du moyen âge : un homme libre est « franc homme », la « franchise » c’est la condition civile libre. Cela tient sans doute à ce que seul l’homme libre compte dans la vie politique du temps. L’évolution est achevée au VIIIe siècle, comme en fait foi un passage du concile de Compiègne de 757. Déjà I emploi de « Franc » dans ce sens apparaît dans un décret de Childebert II où, à côté de l’opposition du Romain au Franc Salien (e. 14), au sens ethnique, figure un article ( 8) où le roi ordonne que le juge qui a saisi un larron l’amène au roi s’il est « franc », mais le pende sur place s’il est de condition inférieure (debilior persona).
 
A la faveur de cette acception tout homme libre, quelle que fût son origine, a pu se dire, se croire « Franc ». La différence des langues ayant cessé d’exister vers la même époque, ainsi qu’on a dit, les mariages mixtes ayant mélangé les types physiques, enfin la parité politique de tous les sujets libres étant de règle, la confusion était comme inévitable. Restait l’inégalité civile subsistant, il est vrai, dans les lois, salique et ripuaire, la « composition » du « Romain » étant moindre que celle du Franc. Mais, outre que cette différence peut trouver une explication juridique très simple, ainsi qu’on verra, il n’est pas douteux que pratiquement elle a cessé de jouer. Devant le mall, les parties se déclaraient saliques, ripuaires, romaines, selon leur intérêt et nulle enquête n’était prescrite à ce sujet. La personnalité des lois a dû disparaître dans la réalité avant même l’époque carolingienne.
 

Corrélativement, le terme Romanus disparaît de l’usage à la même époque, pour désigner les Gallo-Romains. On ne l’emploie plus — et très rarement — que pour les Aquitains. On le rencontre pour la dernière fois en 768 dans le capitulaire par lequel Pépin, après la conquête de l’Aquitaine, voulant ramener la paix dans cette région décide (chap. x) que « tous les hommes conservent leur loi, tant Romains que Saliques ». 

 
Les auteurs de la continuation de Frédégaire, Childebrand (Heudebrand) et son fils Nibelung (Nivelon), confondent les Aquitains avec les Gascons, peut-être parce que les ducs d’Aquitaine, Eudes, Gaifier, Hunaud employaient dans leur armée des Gascons. Une fois même, Nibelung, bien qu’il use du terme Aquitaine, désigne toute la région par le vocable Vasconia.
 
Somme toute, la fusion entre Gallo-Romains et Francs était un fait accompli dès le VIIIe siècle, pour le moins. Un sentiment national commun aux deux races se dessinait même dès le VIe siècle. Nous sommes en présence du phénomène essentiel de l’histoire de France. Les fondements du « royaume de France » se placent bien à l’époque mérovingienne. S’il ne s’enfonçait pas profondément dans le passé, l’édifice, longtemps fragile, de la France eût été renversé au cours des tempêtes qui secouèrent l’Empire carolingien. En tout cas, il n’eût pas résisté à l’insidieuse désagrégation du régime féodal. Sans la préexistence du patriotisme franc, le patriotisme français ne serait jamais né ou n’aurait pas vécu longtemps.
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LIVRE III

Les Institutions – L’Église – La Civilisation – 
La Société et les Mœurs – 
Transformation des rapports sociaux

 
 
 
 

CHAPITRE PREMIER

Les Institutions

 
 
 
 

1° Apogée de la royauté

 
 

A. Le roi

 

 

 
A dire vrai, la royauté est l’unique institution qui subsiste.
 
A l’époque antérieure à la mainmise de Clovis sur la Gaule il n’en était sans doute pas encore ainsi. Mais, après ses premiers succès et surtout la destruction du royaume visigoth de Toulouse, la prééminence de la royauté devint éclatante. Sa brusque ascension n’a pas rencontré l’obstacle d’une aristocratie, la noblesse chez les Francs ayant disparu ou, ce qui revient au même, se confondant avec la race de Mérovée.
 
On s’est demandé si la royauté mérovingienne se rattache plus à la royauté des temps germaniques qu’à l’Empire romain, ou encore si elle représente la convergence de deux courants. Problème mal posé. La royauté mérovingienne est un pouvoir de fait qui ne se discute pas et qui n’a pas à définir ses prérogatives ou ses limites. Si bien que, selon l’occurrence, elle sera forte, illimitée, despotique, ou faible, garrottée par d’autres pouvoirs, presque ou même totalement illusoire. Quand les théoriciens, tous gens d’Eglise, s’inquiéteront de trouver dans le passé un modèle au roi franc ils ne le chercheront pas dans le passé germanique et païen dont ils n’ont pas la moindre notion et qui ne pourrait que leur inspirer horreur, non plus que dans le passé romain, même quand il se présente sous la forme d’un empereur chrétien. Ils le trouveront dans le roi d’Israël : David sera leur modèle et celui qu’ils proposeront à leur souverain. Autrement dit, leur idéal c’est le despote oriental. Il peut tout se permettre, tant qu’il est aimé et favorisé par Dieu.
 
Il est plus facile de dire ce que n’est pas la royauté que ce qu’elle est. Elle n’est pas, elle n’est plus, la royauté germanique, au reste mal connue, des temps antérieurs à la conquête. Elle n’est pas le pouvoir impérial, faisceau de magistratures mis dans la main d’un homme représentant le peuple romain. Le roi franc ne représente pas son peuple, car c’est lui et non son peuple qui a eu l’idée de la conquête et a su l’exécuter. Le peuple franc lui doit sa création et non l’inverse. Encore moins représente-t-il ses sujets gallo-romains ou burgondes. Il n’exerce pas une magistrature. Son pouvoir est personnel. Une nuance en adoucit en certains cas la tyrannie le roi est où se pose en père de famille, en protecteur des faibles, veuves, orphelins, voyageurs, pèlerins, protection (mundium) d’ailleurs nullement gratuite.
 
Il ne distingue pas nettement l’Etat de sa personne et de ses biens propres. Aussi, à sa mort, le Regnum se divise, conformément au droit salique, entre ses enfants mâles et en parts égales. Le Regnum est un patrimoine plutôt qu’un Etat. Ce partage égal entre les fils est la chose normale.Il n’y a d’élection véritable par la population, c’est-à-dire par les grands, que lorsque le prince hérite d’un autre royaume que le sien propre ou veut s’y faire reconnaître comme souverain.
 
 En cas d’élection le choix est limité. On ne peut prendre de roi que dans la lignée mérovingienne. Ce principe est incontesté.
 
Le Mérovingien très vite adopte une attitude. Il imite la manière de l’empereur. Il a un costume d’apparat et exige un habillement de cour de ceux qui ont l’honneur de l’approcher. Il a un trône. Il se fait appeler « seigneur » (dominus). Il institue une étiquette. Dans les actes publics il s’intitule « Grandeur, Hautesse, Sublimité, Miséricorde, Clémence ». Il joue même à l’homme cultivé. Certains, tels Chilpéric, Charibert, se vantent de posséder le latin, non seulement le latin vulgaire, « la langue des Romains », qui se parle forcément à la cour, ainsi que le dialecte francique, puisque la masse des sujets est gallo-romaine, mais le latin classique, écrit, déjà incompréhensible si l’on n’a pas fait de sérieuses études. Un instant même il songe à donner des « jeux » au peuple, à Soissons, à Paris, à Arles.
 
Il affecte une vive piété. Elle se traduit par l’assistance aux offices, la révérence envers les évêques et les abbés, des donations aux églises.
 
Sa cour, son « palais », comme il dit, est nombreuse et brillante. Outre les grands officiers et les hauts fonctionnaires qui la fréquentent, ainsi que les prélats qui y paraissent souvent, on y voit ses proches, ses conseillers, ses gardes, ses chapelains, ses « recommandés », et la multitude des employés inférieurs affectés aux services de la bouche, de l’écurie, des déplacements, des plaisirs aussi : bouffons et mimes ne manquent pas autour de lui.
 
Voyons comment il a organisé son pouvoir.
 
 

B. L’administration du royaume

 

 

 
a) Au Centre. — Tout Etat repose sur ces pierres angulaires qui s’appellent l’administration, les finances, l’armée.
 
Comment Clovis et ses fils vont-ils organiser leur Regnum qui se confond avec la Gaule et une partie de la Germanie ? Nous aimerions connaître les premières phases de cette organisation. Elles nous échappent malheureusement, faute de textes. Les quelques édits du VIe siècle traitent peu ou pas d’administration. Les lois salique et ripuaire ne sont que de brefs et insuffisants recueils où les amendes, pour mieux dire les « compositions » des délits et crimes sont tarifées et qui ne traitent pas du droit public. Pas un diplôme royal authentique au VIe siècle. Une poignée de chartes, une dizaine peut-être et d’une valeur douteuse. Ce n’est qu’au VIIe et VIIIe siècle que des diplômes royaux acceptables, an nombre d’une centaine (dont trente-huit seulement en original), des recueils de formules, quelques chartes et testaments avec des allusions sporadiques et obscures en des chroniques et vies de saints nous permettent d’esquisser un tableau des institutions centrales et locales.
 
La création d’une administration centrale, comme nous disons, est un besoin impérieux. Il faut des secrétaires et rédacteurs pour la correspondance du roi, celle qu’il reçoit, celle qu’il envoie sous forme d’édits, de mandements, de diplômes de concessions de tout ordre, d’actes judiciaires, etc., de lettres aux princes étrangers. Par suite, il faut des bureaux (scrinia) et le travail des rédacteurs et notaires ou chanceliers doit être soumis à la surveillance de chefs de bureau, de « référendaires », qui vérifient si l’emploi du formulaire est correct, qui présentent l’acte à la signature du roi et apposent le sceau royal conférant à l’acte l’authenticité. Toutes ces écritures sont en latin, car nul ne conçoit que, la plume à la main, on puisse user d’une autre langue. Ce personnel, au début du moins, ne pouvait être pris que dans le monde des scribes gallo-romains, au courant des usages de chancellerie. Ce personnel est encore tout laïque.
 
Il faut une administration financière centrale. Mais gardons-nous d’imaginer un « Conseil des Finances » pour les recettes, et les dépenses, une « Cour des Comptes » pour apurer les comptes des agents financiers. Les impôts romains subsistent et ils sont payés en métal précieux, en principe en or. Mais leur produit va s’entasser stérilement dans le coffre, le « trésor » du roi. Il n’y a pas de service d’Etat. L’armée n’est pas soldée, chacun devant s’équiper et faire campagne à ses frais.Les agents du pouvoir, ducs, comtes, intendants des domaines (domestici), etc... sont rétribués par une part des amendes judiciaires et par la, jouissance d’un certain nombre de domaines (villae) « publics » c’est-à-dire royaux. Les travaux publics s’exécutent au moyen de corvées. L’instruction, les œuvres d’assistance sous toutes les formes sont devenues le partage de l’Eglise. Somme toute, il semble que rien ne doive sortir du trésor si ce n’est sous forme de cadeaux pour récompenser ou réchauffer la « fidélité » des « leudes » du souverain ou détourner celle des leudes d’un roi voisin.
 
Dans ces conditions, l’administration financière centrale se réduit à la garde du Trésor et à celle des joyaux, meubles et vêtements précieux de la famille royale. Un trésorier suffit : il s’appelle thesaurarius ou chambellan (cubicularius), et il a sous ses ordres des chambriers (camerarii). Il est avant tout un encaisseur, un gardien, avec cependant un droit de regard sur les sorties de numéraire. Outre le produit des impôts, le souverain jouit du revenu de ses domaines propres (dits villae, fundi, fisci) et ils se comptent par centaines. Il les fait administrer par des intendants portant le titre romain de domestici. Ce sont de grands personnages dont chacun administre plusieurs villae groupées en circonscriptions.
 
L’ensemble relève de l’intendant central, le maître de l’hôtel du roi, le majordomus, le maire du palais, comme nous disons. Il va sans dire que ces domaines alimentent la cour en produits naturels de tout genre. Mais aussi et surtout le souverain voyage pour aller les consommer sur place, traînant sa cour (palatium) à sa suite.
 
La fortune de l’Etat et celle du prince s’étant confondues, ces fonctionnaires sont en même temps des serviteurs du roi. Tel est le cas des officiers du palais.
 
Le plus important, celui dont la destinée sera la plus brillante, c’est le major dont les fonctions ont certaines affinités avec celles du « maître des offices » (magister officiorum) des temps romains. Il est chargé de maintenir l’ordre, la discipline chez tous les gens employés à la cour (domus), d’où son titre de major domus, ou fréquentant la cour. Le caractère imprécis de ses fonctions vaudra à ce personnage, soit de demeurer un simple surveillant, un intendant, ainsi dans les autres Etats barbares, soit, au contraire, brusquement, à la fin du VIe siècle, de prendre une importance démesurée, par suite des circonstances, des minorités notamment, dans les royaumes francs. 
 
Le « maire du palais », n’est cependant pas un juge. Cette fonction de juge, ou pour mieux dire de président du tribunal royal, revient à un personnage qualifié « comte du palais » (comes palatii). Ce tribunal, le « palais », est la pièce maîtresse de l’organisation judiciaire. Non seulement il tranche les différends entre les gens de la cour, mais il a pour justiciables les fonctionnaires détachés dans les provinces ; en outre, il reçoit l’appel, présenté suivant une procédure particulière, des sentences des tribunaux locaux. Enfin, le souverain s’arroge déjà le droit d’évoquer à ce tribunal des causes qui normalement seraient du ressort des tribunaux provinciaux. Il semble bien que ce haut personnage prenne la suite d’un fonctionnaire romain impérial de même titre et de mêmes attributions.
 
Vient ensuite le sénéchal au nom germanique (sinischalk, l’ancien des serviteurs) sous les ordres du majordomus, dirigeant les services inférieurs de la cour, ayant sous ses ordres des échansons (pincernae) ; des maréchaux au nom également germanique (maris-schalk), sous les ordres du connétable au nom romain (comes stabuli « comte de l’écurie »), préposé au service important de l’écurie : chevaux de guerre, de parade, de transport. Il y a aussi un introducteur et maître des cérémonies, dit huissier (ostiarius), des chapelains, dont l’un a la garde de la relique insigne, la chape (cappa) de saint Martin.
 
Le roi a une garde personnelle composée d’hommes robustes et dévoués liés à sa personne par un serment de fidélité, particulièrement strict, dit en germanique trustis, d’où leur nom d’antrustions. Ils entourent le souverain, ils sont ses commensaux, d’où le nom latin de « convives du roi » (convivae regis).
 
Enfin, il y a au « palais » quantité d’enfants ou d’adolescents qui viennent se préparer à faire une carrière.Ils y reçoivent une éducation qui leur permettra d’aspirer à une fonction officielle dans l’administration ou même l’Eglise, car le seul moyen d’« arriver », c’est de passer par le « palais » : la cour du Mérovingien n’est pas moins tentaculaire que celle d’un Louis XIV. Ces jeunes gens ne sont reçus que si leurs parents les ont « commendés » au souverain, surtout à un des grands de la cour, et cette « commendatio » est bien autre chose que la « recommandation » au sens moderne, c’est comme une remise de la personne du commendé à son protecteur, un rigoureux contrat d’apprentissage, apprentissage de la vie du temps.
 
Existe-t-il un conseil de gouvernement ? Il existe des conseillers, à coup sûr. Dès que les diplômes authentiques parviennent à notre connaissance on y voit, dès le début, signalé que le souverain a rendu tel ou tel jugement, accordé telle ou telle faveur, pris telle disposition législative, après avoir consulté les grands laïques (optimates) et les grands personnages de l’Eglise (évêques et parfois abbés). Mais il n’apparaît pas qu’il y ait un corps permanent de conseillers, analogue au consistoire (consistorium) de l’empereur romain.
 
Cependant, il ne faudrait pas exagérer les contrastes entre les deux régimes. Au Bas-Empire les liens personnels de la comitiva tendaient déjà à primer le concept de service d’Etat. Le prince ne confiait les hautes parties de l’autorité qu’à ses « amis », dits compagnons (comites, d’où comtes). La spécialisation des fonctions publiques n’était pas toujours respectée. Si le roi franc fait commander, à l’occasion, ses armées par un maître des cérémonies (ostiarius), l’empereur romain, en Orient, confie la mission d’achever la destruction du royaume des Ostrogoths en Italie à l’eunuque Narcès qui remplit au palais les fonctions de chambellan ou de « comte des largesses sacrées ».
 
b) Administration locale. — L’administration des différentes parties de la Gaule a trouvé un cadre tout naturel dans la « Cité ». Les « provinces » romaines, créations artificielles, ne pouvaient pas subsister. Mais, depuis l’époque gauloise existait une unité primordiale, celle des cités. On a vu que les Romains qualifiaient de civitas chaque Etat gaulois et qu’ils s’étaient bien gardés de toucher à cette division organique, sauf en un petit nombre de cas, où de trop petites cités furent unies à de plus grandes. Les rois francs firent de même. Mais, alors que sous les Romains, chaque cité fut administrée par un petit sénat, la curie, relevant du gouverneur d’une « province », les Mérovingiens installèrent en chaque cité un représentant portant le titre romain de « comte » (comes) dans les régions purement gallo-romaines, de graf dans les régions germanisées. Au Nord et, au Nord-Est principalement, ils multiplièrent au cours des temps le nombre de ces représentants, ce qui amena à diviser le territoire de bon nombre de cités en pagi. C’est ainsi que la civitas Carnotum (Chartres) fut scindée en cinq pagi dont les chefs-lieux furent Chartres (d’où le Chartrain), Dreux (Dreugesin, dit aussi Drouais), Poissy (le Pincerais), Vendôme (le Vendômois), Blois (le Blésois), si bien que, à l’époque carolingienne, la Gaule comptait non plus cent vingt cités, mais deux cent soixante-quinze pagi, dits aussi comtés.
 
En instituant le comte de pagus les rois francs ne faisaient qu’imiter les rois burgondes du sud-est et les rois visigoths du sud-ouest de la Gaule et de l’Espagne. Et ceux-ci, à leur tour, s’inspiraient d’un précédent romain. Dans les derniers temps de l’Empire romain (on a des exemples des années 470 à 476 pour Marseille, Autun, Trèves) il semble bien, en effet, que le gouvernement impérial se soit avisé que son autorité se ferait mieux sentir si elle installait en chaque cité, un agent tout-puissant, conseiller aulique, muni de pleins pouvoirs. Cette disposition était judicieuse puisqu’elle s’adaptait à cette division organique, la cité. Elle était même indispensable, les pouvoirs du sénat local, de la curie, étant réduits à rien par suite des circonstances politiques et de la ruine financière de ces petits Etats.
 
Dans les régions purement franques le comte avait été précédé par un représentant du pouvoir, le thunginus qui s’effacera devant le comte.
 
Le comte est un vice-roi. Il exerce au nom du souverain les pouvoirs administratifs, judiciaires, financiers, militaires. Mais l’accent est mis sur ses pouvoirs judiciaires, inséparables des pouvoirs administratifs dans le concept romain, puis franc. La formule de son brevet de nomination, que nous possédons et qui dérive de quelque formulaire romain, est instructive à cet égard.
 

« La clémence royale se manifeste particulièrement lorsqu’elle distingue chez ses sujets des personnes honnêtes et vigilantes et ne confie l’exercice des pouvoirs judiciaires qu’à ceux dont elle connaît la fidélité et le zèle. C’est pourquoi, ayant éprouvé ta fidélité et ton zèle, nous te confions le pouvoir comtal (actio comitiae) dans tel pagus (nom du pagus) qu’administrait jusqu’à présent un tel (nom du comte précédent), pour que les populations franque, romaine, burgonde ou de toute autre origine vivent en paix sous ton administration et gouvernement, pour que tu les guides sur le droit chemin, conformément à leurs lois et coutumes, pour que tu sois particulièrement le défenseur de la veuve et de l’orphelin, pour que tu châties larrons et malfaiteurs impitoyablement, pour que la population sous ton action vive en paix, tranquille, heureuse, enfin pour que tout ce qui est dû au fisc en ce qui te concerne, soit chaque année, par tes propres mains, amené à notre trésor (aerarium). »

 
Dans le choix du personnage investi de tels pouvoirs et soumis à de tels devoirs le roi ne s’arrête à aucune considération de race, ni même, chose infiniment plus grave à cette époque, de condition sociale : il peut, s’il le veut, accorder sa faveur à un simple affranchi. De même que sa seule volonté le guide dans le choix, elle le guide dans le déplacement ou la révocation du comte. Il en va du moins ainsi au cours du premier siècle d’existence de la monarchie franque. Assez souvent, Grégoire de Tours et les hagiographes nous montrent à la tête du pagus des comtes de basse naissance. Les noms de ces comtes sont pour les deux tiers romains, preuve irrécusable qu’ils sont Gallo-Romains. Même dans le tiers porteur de noms francs il en est qui sont aussi de race indigène, car la mode des noms germaniques, on l’a vu, commence à s’imposer dans la seconde moitié du VIe siècle. 
 
Dans l’exercice des fonctions judiciaires le comte n’est pas seul. Il est assisté d’un conseil de gens expérimentés constituant un tribunal. A dire vrai il n’en est que le président. Il dirige les débats et fait exécuter la sentence. Ce tribunal affecte un caractère différent de celui des temps romains. Le juge, alors gouverneur de province, était sans doute, lui aussi, assisté de conseillers, mais ceux-ci n’étaient que des assesseurs dont les avis ne le liaient pas. Les débats n’étaient peut-être pas publics, en tout cas la délibération finale et le prononcé du jugement étaient rendus en dehors du public, avant que la sentence lui fût communiquée. A l’époque franque tout se fait en public et c’est la présence du public qui parfait la sentence du tribunal.
 
Ce changement est imposé par le nouvel état des choses. Les populations ne sont pas encore fondues et chacun doit être jugé d’après sa « loi ». Or, dans les cités il y a des plaideurs de plusieurs « lois » ; même en des régions toutes « romaines », on peut trouver quelque Franc ou Burgonde et qui a droit à sa « loi ». Force est donc de composer des tribunaux mixtes. Les juges ou diseurs de droit sont appelés en langue franque rathinburgs « gens de conseil », en latin « prudhommes » (boni homines). On peut être certain que dans les cités non germanisées ces prudhommes ont dû être recrutés quelque temps parmi les descendants des décurions composant l’antique curie.
 
Ces juges ne sont pas élus par la population. Ils sont choisis par le comte parmi les personnages les plus considérés par leur naissance et leur fortune, soit dans le chef-lieu de la cité, soit dans les localités où il s’arrête pour tenir son assise dite « plaid » (placitum) ou « mallus » (du germanique mall), car son devoir est de parcourir sa circonscription.
 
Il lui faut circuler aussi pour faire rentrer l’impôt et prêter main-forte aux collecteurs (exactores, telonearii, sacebarones) dont les fonctions nous sont mal connues.
 
Enfin, chose dont le brevet de nomination ne parle pas, peut-être parce qu’elle va de soi, il rassemble les hommes libres devant le service militaire, les amène au lieu de concentration de l’armée, déjà dite l’ost, et, qui plus est, les commande.
 
Dans l’exercice de ce commandement les comtes ont dû vite se révéler insuffisants, car on voit apparaître au-dessus d’eux des ducs qui se multiplient dès la seconde moitié du VIe siècle et qui, au suivant, seront les vrais maîtres de l’Etat. Il est possible qu’il y ait là une influence byzantine, mais il est plus probable que l’institution répond à des nécessités inéluctables.
 
Le duc est supérieur au comte, tout en ne faisant pas disparaître le rôle militaire de celui-ci. Il réunit sous son autorité plusieurs comtés, mais leur groupement n’est pas permanent ; il change au gré des circonstances. Le mot ducatus « duché », à cette époque, ne s’entend pas d’un territoire, mais d’une fonction de caractère plus particulièrement militaire.
 
Dans le sud-est de la Gaule, la tradition romaine donne le nom de patrice à un personnage analogue au duc, peut-être même quelque peu supérieur en dignité à celui-ci.
 
c) Administration municipale. — Nous ne savons quasi rien de sûr de l’administration municipale. Des formules du VIIe, même du VIIIe siècle, quelques chartes, semblent indiquer que les curies poursuivent leur existence. A y regarder de près, il apparaît que ce sont de simples greffes où l’on dépose des écrits de contrats ou de donation. Plus on avance, moins apparaissent dans les manifestations, légales ou non, de la vie, ces personnages que Grégoire de Tours appelle les « principaux citoyens ». Dès le VIe siècle, pour le moins, le principal citoyen, c’est l’évêque. A partir du siècle suivant son pouvoir dans la cité contre-balance celui du comte et parfois le supplante. 
 
 

C. L’armée

 

 

 
Chez les Germains, comme chez tous les peuples anciens, l’armée se compose de l’ensemble des hommes en état de porter les armes, à l’exception des esclaves, peut-être même des affranchis, écartés de cet honneur et aussi du profit éventuel des succès de guerre. Dans l’Empire romain, qui jouit longtemps de la paix, cette obligation n’avait plus aucune raison d’être. Elle disparut en fait sans que le principe même du service de guerre ait jamais été aboli. Sous le Bas-Empire ce service ne consistait plus pour la population des villes qu’à défendre les remparts en cas de siège par l’ennemi. Les hommes libres de la campagne propriétaires ne servaient pas. C’est dans la classe des « colons », libres théoriquement, en fait attachés au sol, que les grands puisaient les quelques recrues dont l’Empire avait besoin. Les armées impériales, on l’a vu, finirent par être composées presque uniquement de Barbares et ceux-ci étaient en majorité des cavaliers. L’infanterie était tactiquement tombée au second rang.
 
Clovis, pour opérer sa mainmise sur la Gaule, disposait au début de forces minuscules. Il dut faire appel aux autres petits rois Saliens, puis aux Ripuaires, aux Burgondes même pour abattre l’Empire gothique. Ses successeurs comprirent vite que, réduits aux seuls contingents saliques et ripuaires, leurs desseins ambitieux sur la Germanie, l’Italie, l’Espagne, ne pourraient être exécutés. Ils firent appel aux Gallo-Romains. Ils avaient déjà été précédés dans cette voie par les Visigoths, peut-être par les Burgondes, alors que les Ostrogoths en Italie, les Vandales en Africa se réservaient le monopole du service militaire, ce qui ne leur profita pas.
 
En Gaule, sous les petits-fils de Clovis à coup sûr, sous ses fils plus que probablement, tout homme libre est tenu au service militaire et à ses frais ; il doit s’armer et s’approvisionner pour une campagne pouvant durer plusieurs mois au besoin, et cela autant de fois qu’il plaira au roi. 
 
Les Gallo-Romains, loin de se dérober à cette exigence, l’acceptèrent avec empressement. Ils prirent part aux guerres extérieures On les vit même se jeter avec ardeur dans les querelles des Mérovingiens. Angevins, Manceaux, Tourangeaux, Poitevins, Berrichons, Orléanais, Blésois, etc., se combattent furieusement pour soutenir les compétitions des princes rivaux. Nul doute qu’en Neustrie et en Bourgogne ils ne constituent la grosse majorité des armées dites « franques ». En Austrasie même ils en forment une notable partie, car la Touraine, le Poitou, l’Auvergne, la Provence relèvent de ce royaume.
 
Pour l’armement, ils adoptent celui des Francs, car les tombes du VIe siècle renferment les mêmes armes, où qu’elles soient situées. Pour la tactique il a dû en être de même. Seuls ou presque des peuples germaniques, les Francs avaient conservé de préférence le combat à pied. C’est à pied que sert la masse des Gallo-Romains. Cependant les armées mérovingiennes n’ignorent pas la cavalerie et le contraste entre cette période et la suivante pour l’emploi des deux armes est quelque peu exagéré.






  
    
    Les sociétés d’État et les objectifs économiques du Québec: une évaluation préliminaire.
    
    
    
    
    
  




  


 

D. Les finances

 

 

 

a) Les recettes. — Les rois barbares se sont bien gardés de porter atteinte au système des impôts romains. Ils ont voulu le faire jouer à leur profit.
 
Ainsi firent les Mérovingiens. Ils conservèrent l’impôt foncier, la capitation, les droits de marché et de circulation. Ils s’approprièrent les profits des forêts, des mines, des monnaies. Les obstacles qu’ils rencontrèrent vinrent de la répugnance obstinée des Francs à payer la capitation, des réprimandes des évêques traduisant les plaintes des populations pressurées. Ils vinrent surtout de leur propre incapacité financière.
 
b) Les dépenses. — II semblerait que les dépenses eussent dû être réduites à peu de choses. L’armée, la grosse charge des budgets antiques et modernes, ne coûtait rien, les frais d’armement et de ravitaillement en campagne incombant aux hommes libres mobilisés. L’administration non plus n’émarge pas au trésor : les ducs, les comtes sont rémunérés par le revenu d’un domaine fiscal de leurs circonscriptions et la perception d’une part des amendes judiciaires dues au roi.
 
L’exécution des travaux publics, tel l’entretien des routes, ponts, ports fluviaux et maritimes, chemins de halage, etc., incombe aux cités ou aux grands propriétaires qui les exécutent au moyen de corvées imposées aux populations.
 
L’assistance aux infirmes, aux malades, sous forme d’hospices, d’hôpitaux, l’éducation des orphelins, l’édification d’hôtelleries pour les pèlerins, enfin le rachat des prisonniers de guerre, nombreux en ces temps de guerre civile, tout cela est affaire de l’Eglise.
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E. La vie juridique et politique

 

 

 
Si, à la manière de l’empereur, le Mérovingien rend des édits applicables à l’ensemble de ses sujets, c’est en des matières concernant la législation pénale, la procédure criminelle. Il ne se mêle pas de droit civil. Gouvernant des peuples divers, il ne cherche nullement à fondre leurs législations. Il a soin, au contraire, que chacun vive selon sa « loi ». Tout au plus opère-t-il de légères additions aux deux lois franques, salique et ripuaire. Il ne touche pas à la loi romaine. Il ne cherche même pas à en donner des manuels à la façon du Burgonde Gondebaud et du Visigoth Alaric II. Le compendium de ce dernier, le Bréviaire d’Alaric, suffisait, au reste, pour les populations « romaines ».
 
Il ne modifie pas non plus le statut social de ses sujets. Les Francs ont un tarif pour le rachat des délits et des crimes, dit « composition », vraie prime de sûreté contre l’exercice du droit de vengeance (faida). Pour le meurtre d’un Franc il s’élève à 200 sous d’or, somme énorme pour l’époque, pour celui d’un Romain à 100 sous, Il est triplé pour ceux qui sont au service particulier du roi ou qui appartiennent au clergé (à partir du sous-diaconat), mais la proportion ne change pas : c’est ainsi que le meurtre du comte franc est tarifé 600 sous, celui du comte romain 300.
 
Cependant, chose qui a paru longtemps incompréhensible, contradictoire, l’égalité la plus complète existe entre les hommes libres du Regnum, quelle que soit leur race. Il n’existe même aucun privilège légal pour les riches et gens de bonne naissance. Les Francs eux-mêmes, contrairement aux autres peuples germaniques, les Burgondes exceptés, ne connaissent pas une classe sociale supérieure à celle des simples hommes libres.
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La contradiction n’est qu’apparente. L’explication de la différence du vergeld (prix de l’homme) entre Franc et Romain a été fournie par le juriste allemand Heinrich Brunner [4].
 
La « composition » de 200 sous pour le Franc se divise en trois parts égales, dont l’une, le fredus, revient au roi, soit 66 1/3 de sous, les deux autres étant réparties entre la ligne masculine et la ligne féminine de la victime. Chez les Romains, la ligne féminine n’entrant pas en ligne de compte, la composition n’est que de 66 1/3 de sous, plus la part du roi qui est de la moitié de ce qui lui reviendrait si deux lignées étaient dédommagées, soit 33 1/3 de sous. Le tarif du Romain n’implique donc aucune infériorité politique. En fait tout le monde est égal, égal dans l’assujettissement à une royauté qui n’a égard qu’à sa volonté ou même à son caprice.
 
 

2° Décadence de la royauté

 
 

A. Affaiblissement politique

 

 

 
Moins d’un siècle après la mort de Clovis la monarchie franque donne des signes irrécusables de décadence. Ses pouvoirs exorbitants se heurtent à des obstacles puissants. Non pas que les populations se soient révoltées. Les masses se montrent aussi dociles, aussi inertes que sous l’Empire romain. Seuls des excès dans la levée des impôts peuvent émouvoir une sédition locale, au reste vite et cruellement réprimée. L’opposition est venue d’ailleurs, de l’ascension d’une classe nouvelle, l’aristocratie gallo-franque, classe qui se rend maîtresse du moteur de l’Etat, le « palais ».
 
Les Francs, on l’a dit, ne connaissaient plus d’autre famille noble que la famille royale, celle des descendants de Mérovée. Mais les Gallo-Romains avaient une noblesse de fait, celle des très grands propriétaires revêtus de la dignité de sénateurs romains, les Clarissimes. Dispensés de fréquenter Rome, ils constituaient en Gaule une puissante aristocratie dominant le pays économiquement.Elle se continua sous les Mérovingiens, toujours au premier plan de la société, donnant des évêques à l’Eglise, des fonctionnaires à l’Etat qui ne pouvait que gagner à s’attirer ses services.
 
Du côté franc, une aristocratie se constitua inévitablement. Clovis et ses successeurs, s’ils n’opérèrent pas de confiscations en masse sur le sol des indigènes, récompensèrent leurs dévoués par de larges concessions de terre. C’est que, comme sous l’Empire, la propriété foncière est la seule richesse et elle seule assure la considération sociale.
 
Entre ces deux aristocraties le rapprochement était fatal et il est évident qu’il s’opéra par des mariages. Comme sous l’Empire, cette classe recherche les fonctions publiques et par point d’honneur et par intérêt. C’est en elle que le Mérovingien puise le plus souvent ses dévoués, ses fonctionnaires.
 
Un véritable apprentissage est institué à la cour, au « palais ». Le futur fonctionnaire doit faire, à peine au sortir de l’enfance, son stage de « dévoué » au service du prince, sous la responsabilité d’un grand personnage laïque ou ecclésiastique attaché à la cour, auquel ses parents l’ont « recommandé ». Entre « commendés » il se crée des liens au cours des années d’apprentissage au « palais ». Ces liens ne sont pas rompus, même par l’éloignement lorsque le « commendé » a atteint l’âge où une fonction dans une province peut lui être accordée. La nécessité de prendre les ordres du roi et des officiers de la cour, d’apporter à la caisse centrale, le « trésor », le produit de l’impôt ; de conduire à l’ost le contingent du pagus, ramène au Palais chaque année, comtes et « domestiques ».
 
Ceux d’entre les « commendés » qui sont entrés dans 1’Eglise sont, eux aussi, rappelés souvent auprès du roi, pour les affaires de l’Eglise et de l’Etat. Entre gens élevés au palais il se crée une véritable solidarité et ces gens sont aussi, le plus souvent, des propriétaires fonciers jouissant de l’ascendant que la propriété confère aux yeux des populations.
 
La puissance latente du « palais » s’est exercée à l’occasion de minorités répétées, en Austrasie surtout, lors des règnes de Thibaud (547-555) et de Childebert II (575-584). Il n’en pouvait être autrement, le Palais représentait le gouvernement en ce cas.
 
En même temps, le Palais avait à son service une force nouvelle, celle des Ducs. On a dit qu’ils se multiplient dans la seconde moitié du VIe siècle, lorsque les rois cessent de diriger la totalité des opérations militaires et ont besoin de lieutenants généraux. Tout de suite ces personnages apparaissent brutaux, insolents, indisciplinés.
 
Cependant, le Palais n’eût peut-être pas réussi à brider la royauté, puis à la dominer, s’il n’avait acquis un système nerveux central, en la personne d’un chef, le major domus, le maître de la Maison du roi, le maire du Palais, comme disent les historiens modernes. Surveillant du personnel de tout ordre composant la maison, 1’« Hôtel du roi », comme on dira plus tard, le major avait donc autorité sur lui. Autorité également sur les « commendés » du Palais, et aussi sur ceux qui avaient obtenu, gracieusement ou à prix d’argent, la protection particulière du souverain, qui s’étaient placés sous sa mainbour. L’entretien matériel du « Palais » lui donnait également la surveillance des domestici, administrateurs des domaines dont les produits en nature alimentaient la cour, autorité sur les finances, d’où son pouvoir d’opérer des confiscations au bénéfice du « trésor » ou de faire des restitutions en cas de confiscations injustifiées. En l’absence du roi, il préside le tribunal central, celui du Palais. Il exerce un pouvoir de coercition allant jusqu’au droit de mort, au moins sur le personnel inférieur. A l’occasion il est homme de guerre et chef de l’armée. Il est donc à la fois ministre de la Maison du roi, de la justice, des finances. Il est, à vrai dire, le ministre unique de la monarchie mérovingienne.
 
Toutefois, ce n’est pas du premier coup que le major domus a acquis l’ensemble de ces attributions qui ont fait de lui un vice-roi ou un grand-vizir. Les autres monarchies germaniques et les grands propriétaires, et cela dès les temps romains, avaient leurs majores domus, mais ceux-ci n’étaient que des « majordomes » au sens premier du terme et les trois personnages de ce titre dont parle Grégoire de Tours n’ont pas dépassé ce stade. Pour que la fonction ait acquis cette importance prodigieuse chez les Mérovingiens il a fallu que les circonstances aient permis cette ascension. Ces circonstances sont les minorités qui ont suivi les meurtres de Sigebert (575) et de Chilpéric (584). II s’est trouvé alors des majores domus en Austrasie, en Neustrie, en Bourgogne, personnages obscurs pour nous, faute de textes, qui ont pris le pouvoir et ont haussé la fonction. Ils ont eu, ce faisant, la complicité du « Palais », avide de saisir l’autorité sous la conduite d’un chef. C’est cette complicité, cette bonne volonté des gens de cour qui a consolidé la charge et cela presque instantanément, car, dès le début du VIIe siècle, il apparaît que les rois ne peuvent rien sans l’appui du major.
 
La fin du despotisme royal est marquée véritablement par l’édit de 614. L’extermination des descendants de Sigebert, l’union en la personne de Clotaire II des trois parties du Regnum Francorum séparées depuis 561, la nécessité de mettre fin aux troubles et guerres qui avaient déchiré l’Eglise et l’Etat au cours de cette longue période, nécessitèrent la réunion d’une double assemblée ecclésiastique et laïque qui se tint à Paris, en octobre. Le concile ne réunit pas moins de soixante-dix-neuf évêques et fut vraiment un concile des Gaules. Les plaintes et propositions des évêques touchent, comme il convient, toutes sortes de sujets d’intérêt exclusivement ecclésiastique, mais signalent aussi les violences et spoliations dont les églises ont été victimes. Les griefs des laïques nous sont connus par les dispositions mêmes de l’Edit qui ont pour but de les apaiser.
 
L’Edit commence par donner satisfaction aux desiderata de 1’Eglise. Il rétablit la liberté des élections épiscopales (c. 1 et 2), réprime les intrigues des clercs contre leurs supérieurs (c. 3), déclare les clercs non justiciables des tribunaux publics, sauf en matière criminelle (c. 4), confie à l’évêque la défense en justice des affranchis (c. 7). Le roi s’interdit d’autoriser par un acte écrit le rapt, même en vue de mariage, des vierges et des veuves qui entendent se vouer à Dieu, soit à domicile, soit dans un monastère (c. 18). La défense des églises doit être prise par les juges et aussi celle des immunités accordées par les prédécesseurs du souverain (c. 24). On peut ranger dans la catégorie des concessions à 1’Eglise l’interdiction aux Juifs d’actionner en justice (c. 10). Les grands obtiennent confirmation des concessions à eux accordées antérieurement au règne de Clotaire II (c. 16), ainsi que la restitution des biens confisqués à ceux qui étaient restés fidèles à leur roi par un souverain rival, pendant les « interrègnes » (c. 17). Ces deux points étaient pour les grands d’un intérêt capital.
 
Il y a aussi des dispositions d’intérêt général ou qui nous semblent telles. Ainsi, après un appel à la paix, à l’ordre, à la répression des rebelles et des méchants (c. 11), après la recommandation d’observer les « préceptes » (diplômes) du roi (c. 13), 1° l’interdiction aux juges d’empêcher les parents d’un homme décédé intestat d’hériter de ses biens (c. 6) ; 2° la suppression de tout impôt (census) de nouvelle institution (c. 8) ; 3° de même la suppression de tout tonlieu (droit de circulation et de marché) institué postérieurement aux règnes de Sigebert, Chilpéric, Gontran (c. 9) ; 4° l’engagement de choisir les « juges » dans le pays même qu’ils administrent pour que leur fortune réponde de leurs méfaits éventuels (c. 12), disposition imposée également aux évêques et aux grands (c. 19) ; 5° interdiction de mettre à mort un « ingénu » (libre) ou un serf pour vol, en dehors du cas de flagrant délit (c. 22) ; 6° interdiction aux agents des évêques et des grands de mettre la main sur les biens d’autrui (c’est-à-dire sans doute d’opérer la saisie privée) à l’aide d’une troupe armée (c. 20) ; 7° ordre (c. 15) aux agents des évêques et des grands d’amener au tribunal public les hommes accusés de crimes résidant sur leurs terres (gratifiées de l’immunité). L’édit entend même réprimer des abus d’ordre économique : il interdit à l’administration des porcheries royales d’envoyer les porcs à la pâture dans les forêts des églises ou des particuliers (c. 21) et défend d’exiger la redevance dite cellarium, abusivement levée même quand les porcs ne trouvent pas à se nourrir.
 
Qualifier de charte constitutionnelle ce pêle-mêle de dispositions de tout genre serait s’abuser. Les prérogatives de la royauté n’y sont nullement battues en brèche. Il n’en demeure pas moins que la royauté a pris des engagements envers ses sujets et des engagements qui ne seront pas oubliés.Elle les renouvelle ou les étend par écrit peu après, en 616, à Bonneuil, près de Paris, en faveur des évêques et « farons » de Bourgogne et de leur maire Garnier (Warnacharius). Le texte ne nous en est pas parvenu. A la fin du siècle Childéric II qui, à l’exemple de son aïeul Clotaire II, doit à l’aristocratie neustrienne et bourguignonne de régner sur l’ensemble du Regnum Francorum, prend des dispositions qu’un contemporain qualifie de « sages ». Il est vrai qu’il les viole peu après « par légèreté de jeunesse », mais il paye cette félonie de sa vie.
 
L’édit de 614 atteste donc bien que nous sommes à un tournant de l’histoire des Mérovingiens. Désormais, ils ne peuvent rien sans le Palais et sans son chef, le maire.
 
Une forte personnalité, celle de Dagobert Ier, sembla cependant arrêter la décadence du pouvoir royal. Mais son règne fut court (629-639). Lui mort, la monarchie mérovingienne continua à glisser sur la pente fatale. Des minorités répétées, par suite du décès prématuré de tous ces rois du VIIe siècle, emportés à la fleur de l’âge par la débauche ou quelque tare héréditaire, facilitèrent considérablement la victoire du Palais et de son chef.
 
De toute façon, la monarchie mérovingienne n’était pas destinée à une existence brillante et honorée. La principale cause de sa faiblesse interne réside dans la médiocrité de ses représentants. Les fils de Clovis, dévorés d’ambition, ne songent à la satisfaire que par l’assassinat de leurs parents. Les petits-fils se posent en rois civilisés, instruits, pieux, soucieux d’étiquette. Ce n’est qu’apparence trompeuse. Le Mérovingien demeure grossier, cruel, bassement cupide, sans foi. Sa piété même est de pure forme : elle a pour base la crainte de la colère de saint Martin. Le Mérovingien manque de tenue. A l’exception de Sigebert, il choisit ses « reines » dans les ateliers de femmes du palais ou des villas, les gynécées. Il vit dans une polygamie à l’orientale.
 
 

B. Décadence de l’impôt – Sa disparition

 

 

 
Le Mérovingien n’a pas de talent politique ou militaire. Il est incapable de guider son administration. Son incapacité financière notamment dépasse toute limite. Il fait percevoir les impôts irrégulièrement, par à-coups, sans se préoccuper de refaire le cadastre et la liste des gens assujettis à la capitation. De là des injustices dans la perception, des scènes épouvantables dans la répression. Il laisse se multiplier indûment les péages et taxes aux marchés. L’or qu’il retire par des procédés tyranniques s’entasse stérilement dans ses coffres, saignant ainsi la vie économique de la Gaule. L’or n’en sort que comme instrument de corruption.
 
Il a tenté d’imiter, de contrefaire, la monnaie impériale, qui seule a cours dans les régions méditerranéennes ; mais il s’y est mal pris. Son administration monétaire apparaît ensuite en pleine décomposition. Evêchés et monastères battent des espèces d’or et d’argent à leur profit. Des monétaires frappent même en leur nom propre en circulant dans tout le royaume : on a calculé que plus de mille localités les ont vus exerçant leur métier. 
 
Finalement l’impôt sous toutes ses formes en arrive à être considéré comme une spoliation odieuse.
 
Une anecdote tirée d’une vie de saint présente un tableau instructif et amusant des difficultés auxquelles se heurtait la levée de l’impôt. Garnier, maire du palais du roi de Bourgogne, Thierry II, se heurte à la résistance de l’épiscopat de Bourges quand il veut établir les bases d’une levée d’impôts. 
 

« Alors vint du palais du roi Thierry et de sa part un homme très cruel, du nom de Garnier (Warnacharius), dévoré de la passion sordide de l’avarice, enflé d’orgueil, pour soumettre au tribut la ville et le pagus de Bourges, rapporter au roi l’or et l’argent que chacun devait, selon sa condition. La population que l’on veut rendre tributaire accourt auprès du saint évêque Outrille (Austregisilus) pour qu’il la délivre de la détestable coutume et lui vienne en aide par ses saintes prières. Alors le saint homme, voulant expier un si grand crime, s’abîme en oraisons jour et nuit, afin que la pitié divine daigne délivrer d’un ennemi féroce le peuple qui lui est confié. C’est ce qui arriva. Déjà Garnier approchait des portes de la cité de Bourges, lorsque le saint, intrépide, sortit à sa rencontre et se dressa devant lui comme un mur, résolu à combattre pour la justice, au nom du Seigneur. Il brûlait de lutter contre la mauvaise coutume, avec l’aide de Dieu, et jusqu’à la mort, pour la défense du peuple :« D’où viens-tu, où vas-tu, que veux-tu, méchant ? Le Seigneur fera obstacle à tes injustes desseins. Il ne permettra pas que tu franchisses les remparts de cette cité et de faire la « description ».Alors Garnier, rempli de fureur, voyant qu’il ne pouvait satisfaire la malice dont son cœur était rempli, retourna au Palais pour faire savoir au roi qu’Outrille l’avait empêché de remplir ses ordres. Sur ces entrefaites, Outrille mourut en pleine gloire et son peuple demeura indemne.

 

Saint Sulpice, son diacre, fut élu à l’unanimité. Peu après, le très cruel Garnier, revenant de la cour, se mit en demeure, à l’instigation de l’éternel et hideux ennemi (le démon), d’opérer l’œuvre d’iniquité, c’est-à-dire de rendre tributaires le pays et la ville de Bourges et tous leurs habitants, selon leur condition. Sulpice était un homme doux et simple, humble de cœur et il redoutait extrêmement la malice de cet homme. Il ne put que prier en pleurant Garnier de ne pas soumettre au tribut sous son pontificat les gens de Bourges qui ne l’avaient pas été au temps d’Outrille. Mais le cruel se refusa à accorder si peu que ce fût aux prières de l’oint du Seigneur. Alors le saint homme l’adjura au nom de son saint ministère de ne pas établir, lui vivant, une si abominable coutume. Le prélat lui fit accepter un présent et s’en réjouit (se crut quitte). Le fourbe se rendit à l’église de saint Outrille, comme pour y prier, et parvint au lieu où gisait le corps du saint que la piété des fidèles avait magnifiquement décoré. Parcourant du regard la crypte, il la voit resplendissante d’or et d’argent. Le cour plein d’envie, il ose dire : « Outrille eût dû léguer aux pauvres son or et son argent. Il l’a fait mettre sur sa tombe par gloriole. Il se souciait peu des pauvres en réalité, mais, semblable à Judas Iscariote, il étouffait d’avarice. » Sorti du sépulcre il alla prier d’autel en autel. Pendant qu’il parcourait ainsi l’église, une poutre d’où pendaient des draperies, se détachant du toit, lui tomba sur la tête et lui fit une telle plaie que le sang coula par les yeux et la barbe jusqu’à terre. Alors Garnier s’écria, autant que ses forces lui permettaient : « Vivant, Outrille m’a toujours détesté et contrarié, mort il m’attire à la mort. » Ainsi ce misérable, frappé du bras de Dieu, ne reconnut pas son crime et ne demanda pas grâce. Au contraire, enflammé de malice, il se disposa à gagner rapidement la ville d’Autun pour abattre et condamner l’évêque du lieu. En route, il s’arrêta non loin du village d’Anlézy (Nièvre). La nuit, pris d’un flux de ventre, cet être féroce entra aux latrines et s’y endormit. A son réveil, il demanda à ses serviteurs debout devant lui : « Outrille et Sulpice viennent de me donner une aiguière avec une tasse d’or. Qui de vous les détient ? » Pendant que ses serviteurs déclaraient n’avoir rien vu et qu’il insistait, voilà que ses intestins sortirent du corps et qu’il exhala honteusement son dernier souffle sur son fumier. Après quoi nul, en ces temps, n’osa tenter un crime aussi perfide. »

 
Il y a dans ce pieux récit, rédigé deux ou trois générations plus tard, une erreur chronologique. Garnier n’opéra pas au nom du roi Thierry et la « bête féroce » ne fut pas lui, mais un de ses prédécesseurs à la mairie du palais de Bourgogne. Il n’importe. Ce qu’il faut en retenir c’est que l’opinion considérait comme un abus criminel, la levée de l’impôt, même les recherches pour son assiette.
 
Les rois eux-mêmes semblent considérer la levée de l’impôt comme un péché qui charge leur âme. Qu’un malheur s’abatte sur leur famille et les voilà prêts à annuler la perception, même à brûler les registres. Grégoire de Tours nous édifie à ce sujet. En menaçant Clotaire Ier de la colère de saint Martin, l’évêque Injuriosus écarte une levée sur les revenus des églises (livre IV, chap. ii). Une épidémie ayant mis en danger de mort deux enfants de Chilpéric et Frédégonde, la reine obtient de son mari qu’il jette au feu les « descriptions » (livre V, chap. xxvi). Il est vrai qu’il s’agissait d’une aggravation de taxes.
 
Cette condamnation morale de l’impôt s’explique. Le fisc des Mérovingiens était une pompe aspirante, mais jamais refoulante dans l’intérêt public. Grégoire de Tours prête à Frédégonde les paroles suivantes qu’elle n’a pas prononcées, mais qui traduisent l’opinion des contribuables : 
 

« Nous thésaurisons et ne savons pour qui. Nos trésors sont fruits de rapines, chargés de malédictions. Nos celliers regorgent de vin, nos granges de froment, nos coffres d’or, d’argent, de pierres précieuses, de colliers et autres ornements impériaux » (sic).

 
Cette inquiétude sur la légitimité de l’impôt implantée au cœur des souverains explique que, de plus en plus, ils concèdent aux évêchés et monastères, des diplômes d’immunité. Un acte de ce genre dispense du paiement de l’impôt foncier et de la capitation, non seulement le clergé, mais l’ensemble des hommes de toute condition sociale vivant sur les domaines de l’immuniste, et ces domaines sont immenses et dispersés dans l’étendue du royaume. Le comte et ses agents n’ont même pas le droit de pénétrer sur le territoire immunisé sous prétexte d’y lever la part des amendes judiciaires dues au fisc. Les églises obtiennent même dispense de payer des taxes au passage des routes, ponts, ports, etc... sur l’ensemble ou une partie du royaume. De grands personnages bien en cour obtiennent également le privilège de l’immunité. Tant et si bien que, au cours des VIIe et VIIIe siècles l’impôt, sans avoir jamais été aboli par une mesure d’ordre général, voit se resserrer le territoire sur lequel il fonctionne et finira par se confondre avec des taxes locales, domaniales.
 
 
 

C. Indiscipline et ruine de l’armée

 

 

 
Les armées mérovingiennes sont de mauvaises armées, indisciplinées, pillardes, sujettes à des paniques, plus redoutables à leurs compatriotes qu’à l’ennemi. L’armée envoyée par Gontran en 586 pour conquérir sur les Visigoths la Septimanie est composée des « nations qui habitent au delà (au sud) de la Saône et du Rhône, et des Burgondes. Ces gens ravagèrent les bords de la Saône et du Rhône d’où ils enlevèrent récoltes et troupeaux. Ils commirent dans leur propre pays beaucoup de meurtres, d’incendies, de pillages et s’avancèrent jusqu’à Nîmes en dépouillant les églises, en tuant les clercs, les prêtres et le peuple jusque sur les autels consacrés à Dieu. Semblablement ceux de Bourges, de Saintes, de Périgueux, d’Angoulême et d’autres « cités » soumises audit roi arrivèrent, commettant les mêmes atrocités, jusqu’à la cité de Carcassonne. L’expédition se termina par un désastre. Le comte de Limoges ayant péri sous Carcassonne, il s’ensuivit une panique et tout le monde prit le chemin du retour. Les Goths poursuivirent ces fuyards et les Toulousains qu’ils avaient foulés à l’aller les dépouillèrent et les tuèrent. L’autre bande, celle qui assiégeait Nîmes ne put s’en emparer, pas plus que des autres places de Septimanie. Le duc d’Auvergne, arrivé à a rescousse, ne réussit pas davantage. Alors ce fut la retraite, marquée des mêmes excès que l’aller. 
 

« En passant par la Provence par eux dévastée à l’aller, ces misérables moururent de faim, se noyèrent ou furent massacrés par la population au nombre de cinq mille » (Grégoire de Tours, livre VIII, chap. xxxvi).

 
Le roi Gontran voulut s’en prendre du désastre aux chefs de l’expédition. Ceux-ci se justifièrent :
 

« nul ne craint le roi, nul ne respecte le duc ou le comte, et si l’un de nous fait une réprimande ou veut punir pour le service du roi, aussitôt l’agitation commence : on se précipite sur le supérieur (senior) avec de dispositions si menaçantes qu’il est obligé de fuir pour échapper à leur fureur ».

 
De même l’armée envoyée en Bretagne sous la conduite d’Ebracharius, en très triste état, n’osa repasser par les mêmes pays qu’à l’aller. Une partie n’en fut pas moins « depouillée, battue, réduite à la dernière ignominie » (ibid., livre IX, chap. ix).
 
Dira-t-on qu’il s’agit d’armées composées de Gallo-Romains et de Burgondes en majorité ?Mais les bandes qui envahissent l’Italie sous les règnes de Thibert, Thibaud, Childebert II, finissent par être exterminées et elles sont composées, elles, en majorité de Francs d’Austrasie et d’Alamans. Austrasiennes également les armées qui succombent sous les coups des Avars et laissent prendre le roi Sigebert (568). Deux ans après il faut acheter à prix d’argent la retraite de cette horde turque. Dagobert lui-même, même en faisant appel au concours des Bavarois et des Lombards, ne peut venir à bout de l’empire slave constitué par Samo au cour de l’Europe. Sous son fils Sigebert III, roi d’Austrasie, les Francs perdent la Thuringe, puis les liens de subordination de l’Alamanie et de la Souabe se relâchent. A la fin du siècle l’Aquitaine se constitue en principauté autonome. De même la Bretagne.
 
Les causes de l’affaiblissement rapide des armées franques ne sont pas difficiles à déterminer. Ce sont moins des armées que des milices confuses, composées de propriétaires ruraux. Leur brutalité, leur goût du pillage, leur ardeur guerrière même ne remplacent pas l’instruction militaire. Quant au commandement, il est impuissant, faute de cadres, en admettant même que ducs et comtes possèdent quelques éléments de science de la guerre, ce qui est douteux. Les scènes atroces de pillage et de meurtre en cours de route sont inévitables, faute d’un service de ravitaillement. Les débandades trouvent en partie leur explication dans le besoin de ces propriétaires ruraux, petits et grands, de regagner leur foyer pour surveiller leurs terres.
 
Ces gardes nationales rurales sont dangereuses non seulement pour la population, mais pour le souverain lui-même auquel, à l’occasion, elles imposent leur volonté ou qu’elles soumettent à leur caprice. Déjà Thierry Ier, vers 525, pour calmer la fureur de ses guerriers qui veulent participer au pillage de la Bourgogne n’a d’autre ressource que de les emmener dévaster l’Auvergne. A travers le siècle, l’ost impose sa volonté, soit pour combattre, soit pour se dérober. Finalement, c’est le refus des Bourguignons, des Neustriens, des Austrasiens de se battre les uns contre les autres qui amène la ruine de Brunehaut et de ses petits-fils (613). Des scènes analogues se produisent au cours du VIIe siècle. Le Mérovingien n’est jamais si faible que lorsqu’il a convoqué l’armée.
 
 

D. La royauté déconsidérée – Sa ruine

 

 

 
Cette monarchie sans frein légal, despotique et capricieuse, n’est pas aimée. De temps à autre sa tyrannie suscite un assassinat. Tels sont les cas de Sigebert Ier, de Chilpéric au VIe siècle, de Childéric II, de Dagobert II au siècle suivant. Au lendemain du meurtre de Chilpéric, son frère Gontran accourt à Paris, entouré d’une escorte et sa frayeur se manifeste dans l’exhortation tragi-comique qu’il prononce devant la population réunie un dimanche dans la cathédrale, reproduite plus haut.
 
Seul Gontran paraît avoir manifesté quelque bonhomie, une bonhomie de Géronte, avec des retours imprévus de férocité.Les autres ne pouvaient s’attirer aucun dévouement. Le sentiment affectif, ciment obligé de toute société qui veut durer, fait défaut à l’Etat mérovingien. Les rois vantent la fidélité, ils l’imposent, mais en même temps, leur politique consiste à débaucher les fidèles d’un frère, d’un oncle ou d’un neveu. Ce faisant ils mettent à prix la « fidélité » et ce prix est élevé. L’exutoire du « trésor », qui autrement se grossirait sans cesse, c’est l’achat du dévouement. Comme la fortune et la considération sont attachées à la terre, les rois se voient obligés de concéder des domaines royaux dits villas ou fiscs à leurs leudes, à leurs prétendus fidèles. De règne en règne la fortune territoriale des souverains diminue pour se réduire à rien à la fin de la dynastie. Pour régner, il leur a fallu constamment donner, donner en toute propriété, car le fief n’apparaît pas encore de façon sûre. Cette monarchie cupide, avaricieuse est donc en même temps horriblement gaspilleuse.
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E. Tyrannie du Maire du Palais

 

 

 
Maître effectif du pouvoir, le maire du palais se montre au début prudent vis-à-vis du « Palais » qui est son soutien. Mais assez vite l’aristocratie palatine ne tarde pas à se rendre compte que le gouvernement d’un chef dont l’autorité embrasse toutes les parties de l’administration du « Palais », et, par le « Palais » du royaume, est plus lourd que celui du roi affaibli. En 627 mourut Garnier. Il s’était fait garantir à vie le majorat de Bourgogne par Clotaire II dont il avait assuré le triomphe en 613 sur les petits-fils de Brunehaut. Le roi réunit à Troyes les « farons » de Bourgogne et leur demanda s’ils voulaient que Garnier fut remplacé. Tous protestèrent qu’ils préféraient que le roi eût des rapports directs avec eux. Sans doute Clotaire II manœuvra pour écarter du majorat le fils du défunt, ce qui eût tendu à rendre la charge héréditaire, mais, de leur côté, les grands de Bourgogne préféraient l’autorité lointaine et intermittente du souverain à celle, proche et continue, du maire.
 
Cependant, quinze ans plus tard, la Bourgogne réclama un maire en voyant Neustrie et Austrasie pourvues d’un personnel nouveau. La régente, Nanthilde, proposa aux grands, réunis à Orléans, un Franc, Flaochat auquel elle avait fait épouser sa nièce. La proposition fut acceptée, mais le nouveau maire dut prendre l’engagement oral et écrit envers les grands, tant ecclésiastiques que laïques, de leur conserver « l’honneur de leur rang, de leurs dignités et son amitié » (642).
 
En Austrasie, l’ascendant du maire est tel que Grimaud tente de mettre la main sur le trône par un ingénieux procédé : Sigebert III, qui n’a pas d’enfant, adopte le fils du maire qui prend le nom mérovingien de Childebert. La tentative échoua (662), mais elle est significative.
 
En Neustrie et en Bourgogne, les grands écartent la régente Balthilde et choisissent comme maire, Ebroïn. Choix inconsidéré. Le nouveau maire est un despote redoutable. Les grands ne peuvent en venir à bout qu’en faisant appel au roi d’Austrasie, Childéric II. Mais ils prennent leurs précautions contre le majorat. Le jeune roi s’engage à ne pas nommer de « recteur » étranger dans chacun des trois royaumes, dont on respectera les lois et coutumes, « de manière que nul, à l’instar d’Ebroïn, ne se pose en tyran et ne se place au-dessus des autres ».
 
Ebroïn reprit le pouvoir, mais fut assassiné (680 ou 683). Les Neustriens ne furent pas heureux dans le choix de son second successeur et le maire d’Austrasie, Pépin II, put facilement en venir à bout à la rencontre de Tertry (687). Malgré le faux départ de Grimaud la descendance de saint Arnoul de Metz avait conservé son prestige et sa force en Austrasie. A partir de cette date le majorat d’Austrasie réduit à néant le pouvoir du Mérovingien en même temps qu’il domine la Neustrie et la Bourgogne.
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CHAPITRE II

L’Église

 
 
 
 

A. L’Épiscopat

 

 

 
Dans le désarroi produit par l’affaiblissement de Rome et l’occupation progressive de la Gaule par les Barbares au cours du Ve siècle, l’Eglise fut le soutien des populations romaines abandonnées par l’Empire, et on a pu dire qu’elle leur fut comme une patrie. En ce siècle l’Eglise, c’est, avant tout, l’épiscopat. Et l’épiscopat eut une vie très agitée, surtout à partir du milieu du siècle quand, avec Euric, le lien d’alliance, le foedus, des Barbares avec Rome se relâcha, puis disparut. La différence de confession religieuse, Goths et Burgondes étant ariens, aggrava la situation. Moins cruels que les Vandales de l’Africa, les rois visigoths n’en font pas moins peser un dur joug sur l’épiscopat. Ils exilent les prélats et, qui pis est, laissent vacants longtemps les sièges épiscopaux. Quand Alaric II, inquiet, rapporte les dures sentences de son père et autorise la tenue de conciles, il est trop tard sa monarchie est déjà frappée à mort. Les Burgondes sont moins oppressifs. Plusieurs de leurs princes et princesses se font catholiques. Le roi Gondebaud songe même un instant à sauter le pas, mais il n’ose. Et quand son fils, Sigismond, renonce à l’arianisme, ici encore il est trop tard. Un rival dangereux, le Mérovingien, profite de l’irrésolution de ses rivaux goths et burgondes pour les supplanter dans la faveur des évêques et, par les évêques, dans celle des populations gallo-romaines. 
 
La conversion de Clovis passant du paganisme au catholicisme, fut, on l’a vu, un coup de maître au point de vue politique, non moins que religieux. Enthousiasmé, l’épiscopat salua avec joie le « nouveau Constantin » et pardonna bien des excès au souverain et à sa descendance.
 
En ces temps troubles, ce qu’on recherche dans l’évêque c’est moins la science théologique, l’austérité, l’ascétisme, bien qu’on les apprécie fort, que la puissance et l’influence. Le secret de l’ascendant sur les populations et sur. les princes c’est la richesse, la richesse foncière, et la naissance. Au Ve siècle, le choix de l’évêque, conformément aux canons de l’Eglise, est remis au clergé et au peuple du diocèse, lequel se confond territorialement avec la civitas, l’Etat gallo-romain. Toutefois, ne nous y trompons pas : par peuple il ne saurait s’agir de l’ensemble de la population de la civitas, ne serait-ce que pour la raison que le christianisme n’a pas encore conquis l’ensemble des campagnes et même que bien peu des bourgades dites vics (vici) possèdent des prêtres à demeure.
 
Il s’agit seulement des habitants de la ville chef-lieu de la civitas. Ici même la totalité de la population de ces cités minuscules n’a pas de rôle actif. Le choix dépend des notables, des descendants des décurions ayant composé le petit sénat local. Ce sont eux qui avec le clergé cathédral, prêtres, diacres, sous-diacres, acolytes, etc..., élisent vraiment le nouveau prélat. Le reste de la population se borne à l’acclamer.
 
Très souvent, le plus souvent peut-être, le choix se porte, non sur un clerc, mais sur un laïque renommé par sa piété, ses bonnes mœurs et aussi par sa fortune et son nom. Les évêques coprovinciaux lui confèrent successivement, mais rapidement, per saltum les ordres ecclésiastiques. Nommé, intronisé, le nouvel évêque, qui peut être père de famille, si sa femme est encore vivante, se sépare d’elle ou plutôt cesse avec elle tout rapport conjugal.
 
L’épiscopat apparaît aussi, sinon toujours, du moins souvent, pour un grand laïque, comme une fin de vie toute naturelle, une sorte de retraite. Il lui procure les satisfactions du pouvoir, d’un pouvoir plus effectif, plus intéressant que lorsqu’il remplissait des charges publiques. L’exemple de Sidoine Apollinaire, entre bien d’autres, est typique. L’épiscopat vaut aussi à l’élu une sécurité, au moins relative. II n’est justiciable que d’un concile et, quand elle en a les moyens, la papauté veille sur lui et prend son affaire en mains. Ce passage de l’état laïque à l’état ecclésiastique se poursuivra à travers toute l’ère mérovingienne et cela sans scandaliser personne. On verra même aux VIIe et VIIIe siècles des grands personnages de la cour, jusqu’à des maires du palais, tel Arnoul en Austrasie, finir une carrière laïque éclatante par l’entrée dans l’épiscopal et même y briller d’un plus vif éclat, celui de la sainteté.
 
L’usurpation du droit d’élire l’évêque par le despotisme mérovingien favorise la continuation de cette pratique de choisir souvent des laïques pour l’épiscopat. Ce procédé cependant n’est pas sans exception. Les rois eux-mêmes peuvent porter leur choix sur des clercs renommés dans leur cité par leurs mérites religieux.
 
Réservé naturellement aux Gallo-Romains jusqu’à la conversion de Clovis, l’épiscopat se voit peu à peu, à partir surtout de la seconde moitié du VIe siècle, occupé également par des titulaires d’origine franque ou portant des noms francs.
 
Si pour certains l’épiscopat est une retraite, c’est une retraite fort occupée. Il y a d’abord les devoirs d’ordre religieux. L’évêque officie et prêche dans sa cité. Chacune d’elles ne comporte, encore qu’une paroisse, la cathédrale, mais celle-ci a son siège non dans un, mais dans plusieurs édifices : l’église Saint-Étienne, — c’est la plus ancienne titulature, — puis aussi à Paris, une autre église, dédiée à Notre-Dame depuis l’extension du culte de la Vierge, enfin l’église Saint-Jean (le baptistère). Il doit parcourir son diocèse pour extirper les restes du paganisme, soit latin, soit germanique, instaurer des basiliques dans les gros bourgs (les vics), favoriser l’établissement d’églises rurales, dotées de prêtres à titre permanent, seul moyen de christianiser les paysans, les gens du pagus, si longtemps rétifs que leur nom (pagenses) a donné en français le mot païens. L’administration du temporel de 1’Eglise, temporel sans cesse accru alors par les dons des fidèles, est un des lourds soucis de l’évêque. Il n’en viendrait pas à bout sans l’aide du chef des diacres, l’archidiacre.
 
Le Mérovingien se désintéressant de tout devoir d’assistance et d’instruction, c’est à l’Eglise d’assurer la subsistance et le soin des veuves, des orphelins, des malades, des faibles de toute espèce. L’évêque doit fonder des hospices et hôpitaux, des hôtelleries (xenodochia) pour pèlerins et voyageurs. Il rachète les prisonniers, si nombreux dans les guerres incessantes que se livrent les rois francs, et aussi les esclaves que vendent les peuples germaniques, notamment les Anglo-Saxons.
 
L’Etat et les cités en Gaule ont cessé, faute de ressources, d’entretenir des écoles publiques de grammaire et de rhétorique. Même les riches particuliers ont de moins en moins des pédagogues particuliers à leur service. On a cru longtemps qu’il existait au « Palais » une école où les futurs fonctionnaires faisaient l’apprentissage des lettres. C’est une méprise amenée par une fausse interprétation des termes schola, scholares qu’on rencontre, chez les hagiographes notamment. La schola, comme sous le Bas-Empire et à Byzance, s’entend de la garde du souverain et les scholares sont les « antrustions », gens de cour, parce qu’ils sont attachés au service du roi à n’importe quel titre. Il n’y a jamais eu d’« école palatine ».
 
Au reste les spécimens qui nous restent des produits des écrits rédigés dans les bureaux du « palais », les diplômes des rois et leurs édits nous édifient par leur barbarie, sur la culture que reçoivent leurs rédacteurs, les notarii et référendaires. Ce ignorants s’efforcent de rédiger en latin classique et ils commettent les erreurs de langue et d’orthographe les plus invraisemblables. Evidemment la royauté mérovingienne n’a même pas été capable de s’assurer pour ses bureaux d’un personnel d’instruction même élémentaire. 
 
L’Eglise n’est pas beaucoup mieux partagée. Au moins s’efforce-t-elle d’entretenir des écoles dans chaque cité. Cela est indispensable, ne fût-ce que pour la célébration des offices sacrés qui doivent se faire en latin. Mais les quelques renseignements qui nous sont parvenus ne permettent que peu d’illusion sur le résultat. C’est un enseignement primaire : lecture, écriture, chant des psaumes, enfin comput pour connaître les fêtes ecclésiastiques de l’année. Encore a-t-on de la peine à recruter le personnel capable de distribuer un enseignement aussi élémentaire. Si médiocre que puisse paraître pareil enseignement il faut lui reconnaître le mérite d’avoir permis à des clercs, à des laïques même, quoique en fort petit nombre et sans cesse diminuant, de transmettre quelque chose de la double culture, profane et sacrée, que l’Empire romain léguait au monde barbare.
 
A l’évêque revient aussi le devoir et le droit de juger, juger les clercs, les innombrables suppôts ecclésiastiques qui souvent n’ont de clerc que la tonsure et le nom. Son pouvoir est limité seulement en matière criminelle, encore a-t-il un devoir d’intercession auprès des pouvoirs publics. Il est l’arbitre tout désigné dans une foule de petits et grands litiges entre clercs et laïques ou même entre laïques.
 
Il a le devoir de bâtir, restaurer et entretenir, orner les églises de la Cité.
 
Parfois, tel Didier de Cahors, au VIIe siècle, l’évêque prend à sa charge la restauration des remparts de la cité. Les murs de défense appartiennent au roi, ils font partie de son « domaine » et le demeureront jusqu’à la, Révolution française. Mais le roi s’en remet du soin de les entretenir à la population. Elle serait souvent incapable de supporter cette charge dispendieuse, si l’évêque ne venait à son secours. Parfois même il entreprend des travaux publics, tel Félix de Nantes qui élève des digues pour préserver la cité des débordements de la Loire.
 
Pour subvenir à toutes ces charges il faut une grosse fortune. C’est le cas, sinon toujours, du moins souvent, des évêques. Les quelques testaments qui nous sont parvenus, testaments par lesquels le prélat lègue ses biens à son église, le prouvent abondamment. En même temps il procède par cet acte à de nombreux affranchissements de serfs. L’Eglise n’a jamais songé à attaquer l’institution du servage, et c’est même elle qui le conservera le plus longtemps, mais les affranchissements particuliers en grand nombre sont considérés à cette époque comme une œuvre pie.
 
Les fortunes épiscopales n’auraient pu suffire cependant à ces dépenses multiples si les donations des rois, des reines, des maires du palais, des grands n’étaient venues en aide à l’épiscopat. Elles furent abondantes, à partir surtout du VIe siècle.
 
Un poème de Fortunat à la louange de Nizier (Nicetius), évêque métropolitain de Trèves, écrit vers 560, nous donne un aperçu des mérites et des occupations d’un évêque de ce temps. Reproduisons une partie, qui a aussi l’avantage de fournir un spécimen du style de l’époque avec ses antithèses et ses pointes : 
 

« Voué tout entier à l’œuvre de Dieu, vous avez quitté pour elle les choses de la terre et si le monde est mort pour vous, vous êtes là pour ne pas mourir. La vie est courte pour tous à l’exception du bienheureux. Ce qui est bien ne périt pas : vous serez donc, et avec raison, immortel. Avare pour vous-même et prodigue envers les pauvres, ce que vous faites pour les petits, croyez que vous le donnez à Dieu. Chaque fois qu’un prisonnier reprend possession de ses lares en rentrant dans son pays, vous prenez possession du ciel. L’exilé est par vous secouru. Vous nourrissez celui qui a faim, il ne vous quitte que rassasié. Vous mettez tous vos soins à apaiser les tristes querelles. Vous êtes l’unique remède aux afflictions de tous. Vous séchez les larmes du pauvre et lui rendez la joie. Qui gémissait est guéri par vos prières. Le troupeau que vous paissez ne craint pas que le loup ravisse ses agneaux et ceux qui sont dans vos étables y sont en sûreté. Vous restaurez les anciennes églises et c’est à vos soins que la plus vieille doit une nouvelle jeunesse. Puissiez-vous pendant de longues années encore prier pour les peuples et empêcher vos ouailles d’être déchirées [5]. »

 
Ce dernier vœu ne devait pas être exaucé. Clotaire Ier écarta Nizier. Il est vrai que Sigebert le rétablit à son avènement (561). Nizier est le type du grand seigneur terrien. Il possède, entre autres, un château sur la Moselle, près de la rivière Rône, (peut-être Bischoffsheim, près de Coblence).
 
Ailleurs (liv. V, pièce 9, p. 133) Fortunat écrit en ces termes aux habitants (cives) de Tours, à propos de l’entrée (573) en fonctions du célèbre Grégoire, l’historien et hagiographe : 
 

« Applaudissez, heureux peuples ; celui qu’appelaient vos vœux est parmi vous. Votre évêque est arrivé : rendez grâces à Dieu. Enfants aux membres nus, vieillards courbés par l’âge, fêtez un si beau jour. Que chacun célèbre celui qui fait le bonheur de tous. Il est venu l’espoir du troupeau, le père du peuple, l’ami de la cité. Réjouissez-vous, brebis, voici votre pasteur. Rassasiez vos yeux de la vue de celui que vous réclamiez et fêtez dans la joie sa venue. Son mérite, ses vertus l’ont élevé à cette dignité. Son nom même le destine comme pasteur du troupeau [6]… La main du vénérable Egidius (évêque métropolitain de Reims) l’a consacré pour le bonheur du peuple aimé de Radegonde [7]. Sigebert et Brunehaut applaudissent à ce choix et l’approbation du roi ajoute à son éclat. Puisse son troupeau paître docilement, etc... »

 
Le choix de l’évêque est la principale préoccupation d’une population pour qui la vie politique n’existe plus et dont la vie municipale disparaît de plus en plus. Très attachée à son pasteur elle exige beaucoup de lui. Ses écarts de conduite peuvent attirer sur elle les fléaux naturels, signe de la colère du Tout-Puissant. Aussi l’évêque est-il étroitement surveillé. Il est soumis à un incessant espionnage des clercs et des laïques qu’il entretient dans son palais (domus). A la moindre défaillance, ou même sans prétexte valable, il se trouve les clercs ambitieux, désireux de le supplanter qui vont clabauder contre lui au « Palais ».
 
Dans ces conditions on devrait s’attendre à ne voir sur les sièges épiscopaux de la Gaule que des modèles de vertu et de sagesse. Et cependant la lecture de Grégoire de Tours laisse une tout autre impression. Il nous dépeint des prélats cupides, querelleurs, sanguinaires même. Les disputes entre Bertrand de Bordeaux et Pallade de Saintes n’ont rien d’édifiant. Bodégisile du Mans est dur au peuple, pillard, cruel : il est sous l’empire de sa femme, monstre de méchanceté. Melantius trempe dans l’assassinat de Prétextat de Rouen. Les diocèses d’Embrun et de Gap sont au pouvoir des frères Salonius et Sagittarius, prélats guerriers et rebelles, etc... Toutefois, il est de saints prélats, tel Véran de Chalon-sur-Saône, d’autres encore.
 
La culture littéraire de l’épiscopat baisse rapidement. Le dernier qui ait écrit dans un latin correct est Avitus de Vienne (mort en 525), mais sa correction s’explique par une imitation servile de modèles anciens. Lui-même n’a aucun style personnel. Les autres n’ont pas reçu une instruction suffisante pour se tirer des difficultés d’une langue qui est déjà, pour eux aussi, comme une langue morte. Grégoire de Tours déplore la ruine des lettres et lui-même ne s’en fait pas accroire, : il se qualifie rusticus, idiota, sans s’apercevoir qu’il a pour nous d’autres mérites qui le rendent incomparable.
 
Ne leur demandons pas de science théologique. Au reste, les grandes conférences et disputes sur la christologie avaient été réglées en Orient au siècle précédent : Sur les rapports de la grâce et de la prédestination, le Ve siècle avait connu une activité doctrinale intense, confinée, il est vrai, dans le sud-est de la Gaule. Cassien, Prosper, Vincent de Lérins, Faust de Riez, etc... avaient débattu le problème. Ils avaient été pélagiens, antipélagiens, semi-pélagiens, contre ou pour l’augustinisme. Mais la question fut réglée au concile d’Orange de 529 où saint Césaire d’Arles fit accepter un augustinisme mitigé.
 
Le clergé de Gaule est orthodoxe, préservé de l’hérésie en raison même de son ignorance. Tout au plus saisit-on quelques traces de l’adoptianisme ou du novatianisme, et, au VIIe siècle, du monothélisme. Ce ne sont que des manifestations fugitives.
 
L’activité du haut clergé de Gaule est tournée vers la pratique. Il entend extirper des campagnes les derniers vestiges du paganisme, les croyances magiques. Il s’efforce de défendre les personnes et les biens d’Eglise contre les empiétements et spoliations des laïques, du roi lui-même. Il veut purifier la vie des clercs, trop mondains et souvent mariés, obliger les fidèles à l’observation du dimanche et des fêtes, proscrire danses et chants jugés indécents, etc.
 
Les conciles des Gaules s’y emploient. Ils sont réunis souvent : on en compte quarante-deux de 511 à 614. Puis leur nombre diminue dans la décadence du VIIe siècle : douze de 614 à 680, un enfin en 695. Puis ils cessent jusqu’à l’avènement de Carloman et de Pépin (741), témoignage irrécusable du profond abaissement de 1’Eglise et de la société.
 
Ce qui est grave c’est que le clergé de Gaule se révèle trop vite impuissant à la conversion des parties germaniques du Regnum. La conversion de Clovis n’eut d’effet que sur ceux des Francs qui étaient établis en pays gallo-romain. Dans les régions où les Francs étaient en totalité ou en majorité le paganisme persistait. Les sièges épiscopaux de la Belgique Seconde, ceux des bords du Rhin avaient disparu. On les rétablit au cours du VIe siècle, mais les titulaires de ces diocèses s’avérèrent impuissants à christianiser les populations. Cette tâche fut entreprise par des missionnaires, en majorité venus de l’Aquitaine, demeurée moins barbare, les saints Vast, Eloi, Amand, notamment.
 
On laisse aux missionnaires scots (irlandais), Columban, Gall, puis Fridolin et Kilian, la tâche de commencer la conversion des Alamans, des Thuringiens, même des Francs de la rive droite du Rhin. La profonde décadence où tombe le clergé de Gaule au VIIIe siècle ne lui permet plus de continuer cette œuvre de prosélytisme que les maires du palais doivent confier à des Anglais, Willibrord, Boniface. 
 
A la décharge de l’épiscopat gallo-franc, il faut dire qu’il avait un travail considérable à achever à l’intérieur, celui de la conversion des campagnes. Le christianisme y demeurait superficiel, la majorité de la population ne pouvant assister à l’office divin faute d’églises et de prêtres. Des tournées pastorales, des messes dites occasionnellement par un prêtre de passage, étaient des remèdes impuissants à consolider la foi. Longtemps le diocèse, identique dans ses limites à la civitas, n’avait eu qu’une seule paroisse, celle du chef-lieu. Puis les bourgades libres dites vici ou castra avaient obtenu l’établissement d’une basilique pourvue d’un presbyterium, vrai collège clérical formé de prêtres, diacres, sous-diacres, etc. Le ressort de cette basilique commence à prendre le nom de paroisse.
 
Restait à pourvoir la majorité de la population rurale. Celle-ci, composée de « colons » et de serfs, résidait sur les domaines des grands propriétaires. Les églises possédant nombre de domaines (villae), les évêques recommencèrent de bonne heure à établir dans chacun d’eux un prêtre le desservant en permanence, doté de quelques « manses » (lots de colons ou serfs) dont le revenu foncier pourvoyait à sa subsistance. Cette tâche se poursuivit au cours des VIe et VIIe siècles. Rois, reines, grands officiers imitent l’évêque. De même les propriétaires ruraux obtiennent de l’épiscopat la faveur de transformer leur oratoire privé en église véritable où un desservant, désigné par eux, mais approuvé par l’évêque, célèbre la messe chaque dimanche ou même chaque jour.
 
 En même temps les prêtres de vici, même de domaines sont incités à ouvrir une école, primaire comme nous dirions, s’ils en sont capables. Il se crée ainsi une classe sociale nouvelle, celle du curé de campagne. En dépit de sa faible instruction, d’une moralité parfois douteuse, d’une humble naissance — il est le plus souvent d’origine non-libre — ce prêtre de village est le propagateur de la foi dans la population rurale.
 
Au Ve siècle encore, l’évêque se réserve la prérogative de conférer le baptême et il le fait à Pâques de préférence. Puis il concède ce privilège aux prêtres des vici ou castra, enfin aux simples curés. Alors se constituent véritablement des circonscriptions culturelles rurales et elles reçoivent le nom honorifique de « paroisses », cependant que le terme « diocèse » s’entend désormais du ressort épiscopal. Ces basiliques de bourg, ces églises même de campagne tiennent à honneur de se procurer une parcelle du corps ou du vêtement d’un saint personnage, martyr ou confesseur de la foi, et à se placer sous sa protection. Si bien que l’ancien nom du lieu où s’élève ce sanctuaire commence à prendre le nom du saint où il est célébré. C’est ainsi, pour ne citer qu’un exemple entre plusieurs milliers, que Catulliacum, au nord de Paris, perd son nom antique pour celui de Saint-Denis.
 
Cette constitution des paroisses rurales est un fait capital dans l’histoire non seulement religieuse, mais sociale et même politique de la France. Les « paroissiens » forment corps. Ils se rencontrent le dimanche à la messe et à la sortie de l’office. Ils s’associent pour l’entretien du desservant, pour la réparation et l’entretien de l’église. Quelques-uns d’entre eux reçoivent même du curé un rudiment d’instruction qui permettra, en des temps favorables, à une élite infime, mais d’autant plus précieuse, de s’élever plus haut. Le ressort de la paroisse coïncidant le plus souvent avec celui du domaine de la villa, le propriétaire-seigneur trouve commode de s’adresser à cette « paroisse » que forment ses « vilains » (c’est-à-dire ses villageois) pour la perception des taxes, coutumières ou abusives, qu’il lève sur eux, et aussi pour les multiples besoins des travaux des champs. Bien plus tard, à partir du XIVe siècle et jusqu’à la Révolution, le roi fera de même pour la levée de l’impôt, laissant, lui aussi, aux villageois, le soin de le repartir entre eux, et par cela même leur reconnaissant une communauté, ce qui entraîne forcément un sentiment de solidarité entre ceux qui la composent, par suite une résistance éventuelle à l’oppression seigneuriale ou royale. Et comme, à travers les siècles, la limite de la paroisse, son « finage », n’a jamais changé, on peut dire qu’elle est la cellule organique de la société française si longtemps presque exclusivement rurale. La Révolution, en 1790, lui donnera une consécration d’honneur en lui conférant le nom prestigieux de commune.
 
L’achèvement de la constitution de la paroisse au cours de l’ère mérovingienne est sans doute le grand fait de l’histoire de cette triste période de notre histoire et il est, on le voit, de première importance.
 
 

B. Le monachisme

 

 

 
Absorbé par les préoccupations du siècle, l’épiscopat risquait de laisser se dessécher les sources de la spiritualité chrétienne, l’ascèse et la mystique. Les soucis de Marthe lui font négliger la contemplation de Marie, comme l’avouera un évêque des temps ultérieurs. Le monachisme vint combattre le divorce qui menaçait de s’établir entre la vie sacerdotale penchée vers la terre et les aspirations célestes de l’âme chrétienne.
 
La mystique est liée à l’ascétisme et l’ascétisme trouve sa terre d’élection loin des hommes, au désert. C’est bien ce qu’ont compris les mystiques de toutes les religions. Au cours des IIIe et IVe siècles des chrétiens d’Egypte eurent l’idée de se retirer en des lieux écartés, à peine propres à leur assurer le minimum d’existence et de s’y livrer à des mortifications rigoureuses pour se purifier et écarter les assauts continus du démon. Le bruit des exploits en ce genre de Paul de Thèbes, d’Antoine, d’Hilarion, de Pakhôme fut propagé en Occident par une traduction latine de la Vie d’Antoine par Athanase en 357. Le succès fut comme foudroyant. On s’émerveilla des prodiges ascétiques, surhumains, de ces « gladiateurs du Christ ». On songea à les imiter, et sous leur double forme de vie érémitique, de vie cénobitique. Si la forme de l’anachorétisme s’est poursuivie à travers les siècles en Occident, il faut reconnaître que les ermites n’y ont jamais été vus sans défiance, au moins par le clergé séculier. La vogue a été au cénobitisme inauguré par Pakhôme (mort en 346). Au début de l’institution, les religieux continuent à vivre chacun à part dans leur loge ou cellule et ne se réunissent que pour les repas et la prière. C’est à ce stade que la recueille saint Martin, qui l’installe à Ligugé, près de Poitiers, vers 360, puis près de Tours. Ensuite les liens se resserrent, la discipline s’impose sous l’autorité d’un père (abbas), l’abbé. Des règles guident la vie de la pieuse communauté. Saint Basile, vers 360, rédige une règle qui régit encore les couvents de l’Eglise de rite grec, dite « orthodoxe » (Grèce, Bulgarie, Serbie, Roumanie, Russie). En Gaule, outre l’influence de Martin, il y a celle d’Honorat en Provence, qui fonde un monastère dans une des îles de Lérins (Sainte-Marguerite en face de Cannes) et donne une règle qui ne nous est pas parvenue. Mais nous possédons la double règle pour les monastères d’hommes et de femmes due à saint Césaire d’Arles (mort en 542). La plus célèbre des règle est due à un Romain, Benoît de Norcia. Il s’inspire des règles antérieures, mais leur insuffle un nouvel esprit. Non pas qu’il ait recommandé la copie des manuscrits plus particulièrement, comme feront ses disciples, mais il adapte la règle au climat physique et moral de l’Occident, par des prescriptions de son expérience personnelle au monastère qu’il a fondé au Mont-Cassin. Il a compris que l’ennemi du moine c’est l’oisiveté et il la combat par la lecture des textes saints et par les travaux manuels. Sa règle, qui s’imposera à l’Italie, et de là à l’Angleterre convertie par la papauté, ne se répandra cependant en Gaule que lentement. Elle ne remplacera la règle plus rigoureuse de l’Irlandais Columban que vers la fin de l’ère mérovingienne.
 
Cassien avait fondé, vers 418, près de Marseille, Saint-Victor pour les hommes, Saint-Sauveur (dit plus tard Saint-Cassien), pour les femmes. Honorat, outre son établissement des îles de Lérins en fonde un autre dans une île du Rhône. Césaire, en 513, fonde à Arles, pour les femmes, le couvent qui prendra son nom. Le diocèse de Vienne se couvre de monastères. Dans le Jura, Romain et Lupicin fondent Saint-Claude à Condat, Baume pour les femmes. Le roi des Burgondes, Sigismond, élève un grand cloître en l’honneur de la légion thébaine et de saint Maurice, à Agaune, dans le Valais.
 
Le nord de la Gaule se couvre de monastères depuis le milieu du VIe siècle. C’est l’œuvre des rois, des reines, des maires du palais, des grands, des évêques, des missionnaires. Childebert fonde Saint-Vincent (Saint-Germain-des-Prés), Clotaire Ier Saint-Médard de Soissons, Gontran Saint-Marcel près Chalon-sur-Saône, Dagobert Saint-Denis ou plutôt le transforme, Radegonde Sainte-Croix sous Poitiers, Balthilde Chelles et Corbie, Brunehaut Saint-Martin d’Autun, Ebroïn Notre-Dame de Soissons, Grimaud l’Austrasien Stavelot et Malmédy, Dadon (saint Ouen) et Eloi s’associent les rois pour bâtir Rebais en Brie, Solignac en Limousin.A de riches et pieux personnages sont dus, en Bourgogne Flavigny, en Neustrie Fleury (Saint-Benoît-sur-Loire), Saint-Aignan, au diocèse d’Orléans, Fontenelle (Saint-Wandrille), Jumièges, en « France » Centulum (Saint-Riquier), Elnone (Saint-Amand), Sithiu (Saint-Bertin) ; dans l’Argonne Saint-Mihiel, Prüm, en Alsace Murbach. A l’Irlandais Columban, on doit Annegray, Fontaine, Luxeuil à l’orée des Vosges.Les fondations du type scot (irlandais) se multiplièrent notamment dans la Brie, au diocèse de Meaux : Saint-Faron, Faremoutiers, Rueil, et aussi en Alemanie.
 
Ces fondations qui renferment jusqu’à deux ou trois cents moines sont coûteuses, ce qui explique que seuls des princes et des riches puissent en faire les frais en les dotant d’immenses domaines fonciers.
 
L’épiscopat n’avait pas vu sans inquiétude cette floraison d’établissements monastiques. Il comprenait que les sources de la fortune se détourneraient vers le clergé dit « régulier », aux dépens du « séculier ». En outre, bien que ces fondations ne puissent s’opérer sans son agrément et que abbés et moines, abbesses et nonnes soient encore étroitement soumis à son autorité, l’évêque sent en eux un ferment d’indépendance, ce qui ne manquera pas de se produire. A partir du VIIe siècle quelques monastères obtiennent du souverain, puis du pape, un diplôme de soustraction à l’« ordinaire » (l’épiscopat), interdisant au prélat l’entrée du cloître, sauf pour les ordinations sacrées. Les évêques eux-mêmes commencent à autoriser moines et moniales à élire leur abbé, leur abbesse.
 
Le mouvement est tellement irrésistible qu’il les gagne. A partir de l’époque carolingienne, plus encore capétienne, tout évêque pieux voudra attacher sa mémoire à la fondation d’un monastère, grand ou petit, selon ses ressources.
 
 

C. Décadence de l’Église

 

 

 

Il reste à apprécier le résultat de ces grands efforts pour entretenir et étendre l’action de la vie chrétienne.
 
Il n’y a pas de doute que nombre d’évêques dans une proportion que notre indigence documentaire ne nous permet pas d’apprécier — aient été d’honnêtes, pieux et bienfaisants prélats. La vie monastique a été la consolation, le salut de quantité d’hommes et de femmes, même dans l’aristocratie du palais, écœurés ou effrayés par les violences et les vices du « siècle ».
 
Le droit d’asile que l’Eglise a réussi à se faire reconnaître a été le seul obstacle, pas toujours efficace, au ressentiment, à la cruauté des rois et des puissants. C’est un beau spectacle que de voir leur haine expirer devant le sanctuaire où un malheureux se réfugie en tremblant.
 
Mais aussi que d’ombres !
 
La charité même des bons évêques, des bons abbés, des bonnes abbesses, est trop souvent mal comprise. Elle consiste essentiellement pour les premiers à entretenir des pauvres, ceux de la cité, inscrits sur un registre, la matricule, ce qui les transforme en chômeurs à perpétuité. Les distributions d’aumônes, de vivres à des misérables qui entourent la table du prélat a quelque chose de choquant à nos yeux ; on se les représente comme des chiens auxquels on jette un os pendant les repas.A la porte des cloîtres, en certains jours, on donne quelque pitance à qui se présente, indigne, comme digne d’intérêt. 
 
Le droit d’asile entraîne bien des abus. Dans les cours et sous les portiques qui entourent la basilique les réfugiés, trop souvent des indésirables, se livrent à des violences et à des scènes d’orgie.
 
La masse de la population retire-t-elle grand profit moral et religieux des efforts de l’Eglise pour la purifier ? Les actes conciliaires et les pénitentiels, où sont consignées les peines, les pénitences qui punissent les fautes de tout ordre, crimes et délits, inobservance des fêtes et des sacrements, nous laissent peu d’illusions à cet égard. Ces tarifs, trop semblables aux « compositions » des lois germaniques, exercent même une action néfaste en enracinant l’idée que tout peut se racheter par un jeûne, une flagellation, un pèlerinage, des offrandes, une fondation pieuse, plutôt que par le repentir et la rénovation intérieure.
 
La révérence pour la mémoire des martyrs et des confesseurs dégénère en un culte aveugle pour les débris de leurs corps ou des vêtements et objets qui les ont touchés. On en arrive à un paganisme inconscient. Les saints deviennent les succédanés des dieux antiques avec leur pouvoir thaumaturgique de guérir les affections corporelles. Non pas, comme on l’a prétendu, que les saints soient sous une dénomination nouvelle les successeurs des dieux. Le culte qui est rendu à leurs reliques a pour source le même besoin psychologique d’un secours surnaturel aux maux d’ici-bas.
 
Plus on avance dans cette période, plus l’Eglise dans son ensemble se dégrade. Est-ce uniquement la faute des pasteurs du troupeau ? Une telle appréciation serait exagérée, injuste. L’Eglise subit le contre-coup de la décadence mérovingienne. Les rois, les maires du palais, les grands lui ont imposé des évêques et abbés trop souvent indignes de leur mission. Elle les accepte, n’ayant pas encore la force de s’y opposer et en subit les effets.
 
Mais c’est une chose à signaler, que, par une inconséquence pour nous paradoxale, jamais la France n’a connu autant de saints. Ils pullulent à l’époque mérovingienne. On a relevé jusqu’à trois cent soixante-dix saints et saintes du début du VIe au milieu du VIIe siècle. Pour le VIe siècle, une cinquantaine d’évêques, une quarantaine d’abbés, une douzaine de prêtres, une dizaine de moines ou de solitaires, un roi (Sigismond), un fils de roi (Cloud), une reine (Radegonde), etc. Et l’on ne compte pas une trentaine d’abbés d’Armorique qui sont en même temps évêques.
 
Pour les VIIe-VIIIe siècles, soixante évêques, autant d’abbés, une vingtaine d’abbesses, seize prêtres, sept « confesseurs », une douzaine de « vierges » ou veuves, quelques diacres, moines, ermites, enfin une reine (Balthilde), une fille de maire du palais (Gertrude), un roi, Dagobert II. Les rois sont peu recommandables, mais ils ont péri assassinés et la pitié populaire les a sanctifiés. Le même sentiment, de nos jours, s’attache aux chefs d’Etat et hommes politiques, victimes d’un fanatique ou d’un aliéné. On les sanctifie en donnant leur nom aux plus belles rues d’une ville.
 
Il semble que pour le peuple, tout évêque, abbé, abbesse qui a mené une vie charitable et édifiante a le don des miracles après sa fin, ou même de son vivant, et, par suite, mérite un culte. C’est comme un honorariat qu’on ne saurait refuser.
 
A l’époque carolingienne, le nombre des saints diminuera d’une manière considérable. Il se réduira encore bien plus à l’époque capétienne, alors que prélats et abbés sont, nous paraît-il, infiniment plus dignes de la sanctification. C’est que l’opinion est devenue plus difficile et, à partir du XIIIe siècle, la papauté veille et institue le procès en canonisation.
 
 

D. L’Église et l’État

 

 

 
Dès le triomphe du christianisme sous Constantin, l’Eglise et l’Etat sont mal délimités. Il n’en pouvait être autrement. L’Eglise, comme surprise par la soudaineté de sa victoire, n’avait préparé aucune doctrine politique. Pour le droit privé, pour les relations sociales, les livres saints ne lui fournissaient rien qui pût s’adapter à la vie. Elle accepta le droit romain très naturellement. Elle se borna à tenter d’en adoucir quelques prescriptions. Surtout elle chercha à se faire une place à part, à obtenir pour son clergé des privilèges, seul procédé efficace pour empêcher qu’il ne fût victime des caprices d’un pouvoir impérial qui ne connaissait aucun frein. L’évêque eut même un pouvoir d’arbitrage étendu pour les litiges entre laïques.
 
Il fallut, il est vrai, payer ces privilèges et très cher, par une intervention perpétuelle du maître du monde civilisé dans la vie quotidienne de l’Eglise, dans ses prescriptions disciplinaires, dans le dogme lui-même.Sous les successeurs de Constantin le catholicisme subit les rudes assauts de l’arianisme et ne réussit à les repousser que grâce au dernier des empereurs romains dignes de ce nom, Théodose (mort en 395). La faiblesse des souverains du Ve siècle lui fut favorable, en Occident du moins, en rehaussant en contrepartie l’autorité de l’évêque de Rome. Mais la tentation de dominer l’Eglise est irrésistible chez les empereurs. On le vit bien sous le principat de Justinien qui versa dans le césaropapisme. La Gaule échappa entièrement à son empire tant religieux que politique, ainsi qu’à celui de ses successeurs. Les rois mérovingiens étaient trop bornés pour s’entremettre dans des controverses dogmatiques. Chilpéric cependant eut un instant l’idée de se mêler au problème du trinitarisme. Rabroué par ses évêques, il n’insista pas.
 
Mais, en d’autres domaines, l’intervention du Mérovingien fut continue et fâcheuse. D’abord il s’arroge très vite le droit de nommer l’évêque et par là de dominer la vie de l’Eglise. Il lui accorde, il est vrai, de grandes faveurs, prérogatives judiciaires, donations, diplômes d’immunité, etc. Seulement il exige beaucoup en contrepartie. Pour lui l’évêque est une sorte de fonctionnaire, si bien qu’il le fait surveiller par le comte, comme d’autre part il lui fait surveiller le comte.
 
S’il n’ose frapper d’une peine grave un évêque qui lui est hostile ou qu’il croit tel, s’il convoque pour le juger un concile, conformément aux canons de l’Eglise, il pèse de toutes ses forces sur les pères du concile. Soumis, craintif, l’épiscopat n’est que trop porté à voir un coupable dans tout confrère en disgrâce. L’affaire de Prétextat de Rouen est un témoignage affligeant de sa servilité.
 
A la décharge de l’Eglise et de l’Etat, il faut dire qu’il était impossible que leur domaine fût aussi étroitement séparé qu’il doit l’être dans nos idées modernes. Ils étaient des associés faisant parfois mauvais ménage — et il en sera toujours ainsi à travers les siècles — mais inséparables pour mille raisons d’ordre temporel aussi bien que religieux. Selon l’occurrence, l’un des associés domine l’autre, mais n’arrive jamais à le supplanter.
 
Après une longue période de soumission, l’épiscopat commence à relever la tête, passé le règne de Dagobert. Des minorités continues lui valent une grande influence auprès des reines régentes, Nanthilde, Balthilde, auprès des grands du palais. En Bourgogne l’épiscopat apparaît tout-puissant. Les malheurs et la fin tragique de Leodgarius (saint Léger) ne doivent pas faire oublier qu’il fut un prélat ambitieux, dominateur, qui voulut s’imposer à la faiblesse de Childéric II. Il trouva des émules en la personne de Didier, évêque de Chalon-sur-Saône, de Bobbon, évêque de Valence, deux grands (optimates), passés dans l’épiscopat (vers 675). Au début du siècle suivant encore, Savary, évêque d’Auxerre (mort en 715), se rend quasi indépendant et domine la Bourgogne.
 
A la fin de l’ère mérovingienne, la situation du clergé tant séculier que régulier apparaît prépondérante. Au point de vue économique, la multiplication des donations aux églises et monastères lui a valu une richesse foncière telle que par la suite rien n’en pourra approcher. L’Eglise est la plus grande propriétaire de la Gaule. Propriétaire de grands domaines ruraux, l’épiscopat s’est rendu, dès cette époque, maître du sol, peu étendu, il est vrai, des cités chefs-lieux des pagi. En chaque cité, l’évêque est plus maître que le comte, car la population peu nombreuse qui l’habite, dépend de lui, au temporel non moins qu’au spirituel.Les artisans et commerçants travaillent à l’édification, entretien, embellissement des édifices sacrés, à l’habillement, à la parure, à l’alimentation du prélat et de son nombreux entourage de clercs et de laïques. Il est assez probable que déjà les habitants n’étaient plus propriétaires de leurs demeures, mais les tenaient de leur pasteur, moyennant le versement d’un cens.
 
Les cultivateurs des domaines d’Eglise étaient sous la coupe du clergé. Même les « colons » considérés encore comme libres de leur personne et les petits hommes libres échappaient aux pouvoirs publics puisque les évêques et abbés avaient obtenu du roi des diplômes d’« immunité » qui avaient pour effet, non seulement l’abolition des impôts sur ces territoires, mais l’interdiction aux comtes et à leurs subordonnés d’y pénétrer sous aucun prétexte. Lorsqu’un différend s’élevait entre un habitant du territoire immuniste et un homme du dehors, il devait en principe être soumis au tribunal public qui se tenait hors de ce territoire, et l’évêque ou l’abbé était tenu d’y amener son sujet. En fait, le comte étant dans d’impossibilité légale d’entrer dans l’immunité, des pourparlers devaient s’engager entre lui et le propriétaire ecclésiastique devenu un véritable seigneur. De guerre lasse on remettait parfois à ce dernier le soin d’arranger l’affaire, autrement dit on étendait son autorité judiciaire hors même de l’immunité.
 
Ces privilèges, à des yeux modernes exorbitants, presque incompréhensibles, ne semblent pas avoir provoqué l’animadversion des masses, puisque, ainsi qu’on vient de le voir, ce sont elles qui donnaient la sanctification aux évêques, abbés, prêtres et que jamais il n’y eut en France un si grand nombre de saints.
 
Mais ils amèneront le pouvoir laïque à prendre vis-à-vis de l’Eglise une mesure draconienne, la confiscation. L’Eglise paya de sa ruine sa trop grande richesse et son obstination à se soustraire aux charges de l’Etat.
 
Sans doute, dans le désordre de l’ère mérovingienne, elle avait été victime des violences des grands. Sans doute les rois eux-mêmes et les maires du palais avaient brutalement mis la main sur tel ou tel domaine ecclésiastique pour en percevoir les fruits. Mais ces violences avaient été sporadiques, occasionnelles, et la piété des fidèles avait vite réparé ces brèches dans la fortune terrienne de l’Eglise. Sous Charles Martel la spoliation devint brutale et générale.
 
Déjà son père, Pépin de Herstall, avait dû faire de larges distributions à ses vassaux dont la « fidélité » lui avait permis de dompter l’opposition de la Neustrie et de la Bourgogne, de mater les peuples germaniques révoltés. La même nécessité s’imposa avec bien plus de force encore à Charles Martel qui assuma la charge écrasante de rétablir l’unité du Regnum Francorum en pleine dislocation, puis de lutter contre un ennemi nouveau, l’Islam. La levée de l’impôt étant devenue pratiquement inopérante, il ne restait d’autre ressource que les revenus de la propriété foncière. On a dit plus haut pour quelles raisons impérieuses Charles mit la main sur les biens d’Eglise.
 
La période de transition de l’ère mérovingienne à l’ère carolingienne que marque le principat de Charles Martel voit donc l’affaiblissement religieux, la dégradation morale, la ruine matérielle de l’Eglise de France. Sous les successeurs de Charles elle se relèvera religieusement, moralement, intellectuellement. Elle réparera sa fortune, mais dans une certaine mesure seulement. Jamais plus, par la suite, elle ne pourra recouvrer la richesse foncière qu’elle avait acquise aux jours les plus sombres de la période mérovingienne.
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CHAPITRE III

La Civilisation

 
 
 
 

A. La vie économique

 

 

 
Nos renseignements sur la vie matérielle de cette période se réduisent à fort peu le choses. On tente de s’en faire une idée par quelques allusions, par de faibles renseignements indirects.
 
Il est certain que cette économie poursuit celle du Bas-Empire.
 
L’agriculture continue à être la principale source de richesse de beaucoup. La grande propriété persiste. Les riches propriétaires continuent à habiter des villas moins somptueuses peut-être, bien que Fortunat nous donne une haute idée de celles de Léonce de Bordeaux ou de Nizier de Trèves. Cependant le grand domaine n’absorbe pas toute la population rurale. Il existe encore des villages de cultivateurs libres, des vics et par milliers. Ils ne disparaîtront qu’à l’époque carolingienne.
 
Le mode d’exploitation du domaine, la division entre la « réserve » (indominicatum) du propriétaire et seigneur et les tenures (manses) des colons et serfs, se continue.
 
Une innovation capitale se montre dans l’outillage agraire, le moulin à eau. Le principe du courant comme moteur était connu dès l’époque romaine, mais l’utilisation pour le broyage des grains ne semble pas avoir été pratiquée. Elle se répand à l’époque mérovingienne et c’est un grand progrès pour l’humanité. Inutile de condamner l’esclave à tourner la meule. Le moulin à eau a eu sa part dans la disparition de l’esclavage antique. 
 
Même indigence de renseignements pour le commerce et l’industrie. Par-ci par-là une anecdote, une allusion chez Grégoire de Tours ou un hagiographe, des diplômes et formules indiquant les lieux où les bénéficiaires de la faveur royale n’auront pas à acquitter le droit de passage et de transit.
 
Si parcimonieux que soient nos moyens d’information, ils suffisent pour attester qu’il existe encore un commerce avec des régions lointaines. La preuve en est qu’il y a toujours une classe sociale de negociatores ou mercatores, c’est-à-dire de commerçants dont le trafic n’est pas borné à des localités voisines. Remarque qu’appuie le fait que ces négociants établis du sud au nord de la Gaule sont en grande partie, en majorité sans doute, des Syriens et des Juifs tout désignés pour les relations d’affaires avec l’Orient.
 
On rencontre aussi des Grecs dans les trois grands ports de la Méditerranée, Narbonne, Arles, Marseille. Cette dernière ville semble l’emporter sur les deux autres comme centre de commerce avec l’Orient et avec l’Egypte.
 
Pour les communications par l’Océan, les ports sont Bordeaux, qui trafique avec l’Espagne, Nantes avec la Grande-Bretagne et l’Irlande. Pour celles par la Manche, on trouve Rouen et surtout, à l’embouchure de la Canche Quentowic (aujourd’hui Etaples) pour le trafic avec la Grande-Bretagne. Boulogne, on ne sait pourquoi, semble déchu. Un nouvel emporium apparaît à la fin de notre période, Dorstadt (Wijk-te Duurstede) sur le cours inférieur du Rhin, à la limite de la Frise, port qui prendra une grande importance après la conquête de ce pays.
 
 Pour les communications avec l’Italie, on utilise principalement le Mont-Jou (Grand Saint-Bernard) et le Mont-Genèvre. Le passage en Espagne s’opère, comme toujours par les extrémités des Pyrénées.
 
A l’intérieur de la Gaule, on utilise encore les voies romaines. Leur entretien s’opère au moyen de corvées et de nombreuses taxes au passage des routes, des ponts, des ports, des chemins de halage. Les diplômes n’en finissent pas d’énumérer ces taxes : rotalica (sur les roues de charrettes), pontalica (passage sous ou sur les ponts), portatica (droits de port), cespitatica (gazon des voies de halage) ; on taxe même la poussière soulevée par les moyens de transport (pulveratica). Les bêtes de somme payent les saumatica.
 
Les voies d’eau sont particulièrement utilisées pour le transport des matériaux, des vivres, même des personnes. Leur lenteur et leurs difficultés sont rachetées par l’agrément et la relative sécurité qu’elles procurent.
 
Les marchandises provenant d’un commerce plus ou moins lointain ne se vendent pas en des boutiques dispersées dans la ville. Elles sont, comme dans l’Orient de nos jours, entreposées dans une partie de la cité ou sous ses murs, formant un souk, un bazar, un fondouk. Les ponts, ainsi qu’à Paris, à Narbonne, sont souvent le centre du commerce. Les métiers d’alimentation, d’habillement, de luxe même, sont rapprochés en des rues affectées à chacun d’eux et le resteront pour des siècles.
 
Les marchands continuent, comme sous l’Empire, à être groupés en corporations. Le roi Gontran, faisant son entrée à Orléans, le 5 juillet 585, est acclamé par les corporations, comprenant Syriens et Juifs, qui se portent au-devant de lui avec leurs bannières.
 
L’industrie, pas plus qu’à l’époque précédente, ne saurait prendre de l’essor. Le domaine rural visant à l’autonomie fabrique sur place ses outils, son habillement, bâtit ou répare la demeure. Il a peu ou pas besoin de la ville. La ville connaît naturellement les industries nécessaires à sa vie quotidienne, mais la seule activité intéressante se porte sur l’armement et les objets de luxe. La cour des Mérovingiens est brillante. Les gens du « Palais » doivent être richement habillés. Le. goût des parures, des bijoux est très répandu et aussi celui des belles armes qui coûtent cher. Un art nouveau, l’orfèvrerie cloisonnée, multiplie ses produits.
 
L’Eglise est la meilleure cliente de l’industrie urbaine. Pour édifier ses églises il lui faut terrassiers, maçons, charpentiers, couvreurs ; pour les orner sculpteurs, marbriers, verriers, peintres, tapissiers, brodeurs, car les murs sont couverts de mosaïques, de plaques de marbre, de tapis, de broderies, de peintures. Il va sans dire que les objets servant au culte réclament tout particulièrement les talents des artisans ou artistes du temps.
 
Sur la valeur du commerce et de l’industrie de la Gaule franque, il ne faut pas nous faire d’illusion. Une preuve évidente que son ampleur est faible, comme sous le Bas-Empire, c’est que les places de trafic n’augmentent pas en étendue. Narbonne, Arles, Rouen, Nantes couvrent au plus 16 hectares (les deux tiers du jardin des Tuileries). Bordeaux et Marseille ont chacune une trentaine d’hectares, pouvant renfermer au plus 8 à 10.000 habitants. Paris demeure enfermé dans son île de 9 hectares. Les faubourgs n’existent pas encore. Le suburbium est une banlieue rurale et c’est pourquoi l’on y installe les monastères qui doivent être à l’écart, tel Saint-Germain au milieu des prés, au sud-ouest de la cité.
 
Cependant le régime monétaire semblerait, au premier abord, témoigner d’une vie économique favorable. La Gaule vit toujours sous le régime de l’étalon d’or. Les impôts, ce qui en subsiste, sont versés en or. Les pièces les sous d’or ou tiers de sous (triens) recueillis par les agents du fisc sont fondus en lingots avant d’être apportés au « trésor » du roi. Ces pièces devraient représenter la frappe de 72 à la livre romaine (327 grammes) soit 15 francs de 1914, mais en Gaule on tire, depuis le Ve siècle, 84 pièces d’une livre, ce qui donne à l’aureus la valeur de 12 francs de 1914.
 
On frappe d’abord à l’effigie de l’empereur (de Constantinople) ; autrement les espèces ne seraient pas acceptées dans le bassin méditerranéen où se fait le gros du commerce extérieur. C’est ce qui explique que la frappe de l’or soit limitée aux ateliers de la vallée du Rhône, ce qui entraîne comme conséquence que le reste de la Gaule, et encore plus les régions d’Outre-Rhin ne connaissaient en pratique que la monnaie d’argent ou même les paiements et achats en nature.
 
A Marseille, dans le monnage d’or le nom du roi franc se substitue à celui de l’empereur au VIIe siècle, puis s’arrête au début du VIIIe siècle. Il en va de même des pièces frappées dans des ateliers d’Eglise. Désormais on ne frappe plus de monnaie d’or en France pendant près de six siècles. Les pièces de ce métal qui circulent encore sont des pièces byzantines, des besants, ou des dinars arabes venus d’Espagne.
 
La disparition de la frappe d’or en France demeure énigmatique. On a supposé que l’Orient avait drainé l’or de la Gaule qui n’avait pas d’autre moyen de payer les produits qu’elle en recevait. C’est une pure supposition et peu vraisemblable, car ce que la Gaule pouvait acheter à l’Orient, papyrus, vêtements de soie, épices, objets d’art, etc., était réservé à une très faible partie de la population et ne constituait qu’un mince volume d’échange. Et s’il était vrai que l’Islam a fermé à l’Occident le commerce de la Méditerranée, le résultat eût été, au contraire, de maintenir forcément en Gaule l’or qui ne pouvait s’échanger contre les produits de l’Egypte, de la Syrie, de Byzance.
 
Il ne demeure en circulation que la monnaie d’argent. Les deniers de ce métal sous le Haut-Empire étaient taillés à raison de 96 à la livre et pesaient 3 gr. 40. Après la perturbation monétaire du IIIe siècle, la monnaie qui eut cours fut la demi-silique byzantine, pesant 1 gr. 60, à laquelle, en Gaule, il semble qu’on ait conservé le nom de denier.
 
Au début du VIIIe siècle, pour le moins, il se produisit un grand changement dans la valeur du sou (solidus) d’argent dans les régions austrasiennes. Il fut ramené de 40 à 12 deniers. Il est possible que cette révolution ait été provoquée par la nécessité de réduire le taux des amendes judiciaires, lesquelles étaient calculées en sous. Le sou d’argent comme la livre, n’était qu’une évaluation et non une monnaie réelle. Quant au sou d’or, qui, lui, était une monnaie réelle, il fut réduit au tiers : le triens fut compté pour un sou. En pays de droit salique les antiques évaluations subsistèrent jusqu’à Charlemagne, du moins dans la théorie, car il est douteux que dans la pratique, elles persistassent. Il en fut du sou comme du vergeld (prix de l’homme) (lue la révision de la Loi salique effectuée par Charlemagne maintint, alors qu’il avait disparu dans la réalité. Depuis lors et jusqu’à la constitution du système métrique sous la Révolution, le sou continua à être la somme de 12 deniers et la livre de 20 sous, c’est-à-dire de 240 deniers, seule monnaie réellement frappée.
 
Dans les régions de l’Est et d’Outre-Rhin encore plongées dans l’économie dite « naturelle », l’échange en nature, le troc, semble bien être demeuré le procédé commercial courant. Chaque objet mis en vente était bien tarifé, mais à un cours fictif. C’est ainsi que le prix du bœuf étant estimé à 12 sous et la jument à 3 sous, pour avoir un bœuf on donnait 4 juments dans une vente moyenne légale ou toute autre tête de bétail, ou 2 cottes de mailles valant chacune 3 sous, etc.
 
Somme toute, la vie économique de la Gaule continue celle de l’Empire décadent, sans changement profond. Inutile de dire que le capitalisme au sens moderne du mot n’existe pas, ne peut pas exister.
 
Deux nouveautés importantes apparaissent cependant, l’emploi du moulin à eau dont on a parlé et aussi la ferrure du cheval. Le tic tac du moulin, le bruit du marteau sur l’enclume, ont commencé à retentir aux oreilles des populations à l’époque mérovingienne. Bruits nouveaux, manifestations de grands et magnifiques progrès. Ces bruits disparaissent de nos jours, remplacés par d’autres que nos descendants, à leur tour, n’entendront plus.
 
 

B. L’art

 

 

 
L’architecture. — L’ère mérovingienne a vu l’édification de nombre de monuments, surtout d’églises, ce que rendait nécessaire l’expansion du christianisme, l’introduction du monachisme, le culte de plus en plus répandu des reliques des martyrs et confesseurs de la foi. Le malheur veut que nul de ces édifices ne nous soit parvenu, sauf des cryptes et quelques baptistères, au reste remaniés. Cathédrales et églises monastiques ont été reconstruites, en effet, aux époques subséquentes et ce que nous en pouvons connaître nous le devons à des fouilles et à des descriptions datant des temps où ces édifices se bâtissaient ou étaient encore debout.
 
Nous savons que les églises cathédrales et les basiliques qui renfermaient des corps saints, conservaient en majorité le plan basilical antérieur : une longue salle, la nef, acostée de deux bas côtés plus étroits, couverte de charpentes inclinées sur les bas côtés, soutenues par deux files de colonnes surmontées de chapiteaux à l’antique. Le fond de l’édifice affectait la forme arrondie de l’abside. L’entrée s’opère par plusieurs portes. De hautes fenêtres éclairaient l’intérieur, surtout quand on y élève des tribunes, ce qui n’est pas toujours le cas.
 
On rencontrait aussi une variante. Le bâtiment est coupé transversalement, environ, au tiers de sa longueur, d’un autre bâtiment, le transept. Pour éclairer le chœur à l’intersection de la nef et du transept, on a déjà l’idée d’élever une tour ajourée, encore en bois, percée d’ouvertures.
 
Mais déjà apparaît, à l’imitation des églises d’Orient, de Syrie notamment, l’église ronde ou à pans coupés surmontée d’une coupole.
 
On a soutenu que la pierre de taille avait fait place entièrement au moellon, traversé de rangées de briques, en petit appareil. C’est une erreur. Les beaux matériaux, quand les carrières n’étaient pas trop éloignées, étaient usités, mais leur emploi était restreint aux parties en évidence de l’édifice. A l’intérieur, la riche décoration murale eût rendu l’emploi de la pierre dispendieux inutilement.
 
Cet intérieur était en effet tellement orné que nulle surface n’y restait à nu. Non seulement la mosaïque dallait le sol, resplendissait dans la concavité de l’abside, mais les parois étaient revêtues de plaques de marbre, de peintures, de tapisseries et tentures, et déjà la verrerie en couleur faisait son apparition. Naturellement l’autel, l’ambon, les chancels étaient particulièrement soignés et dans leur décoration l’influence de l’orfèvrerie cloisonnée se fait sentir. 
 
L’église est précédée d’une vaste cour, l’atrium (l’aître), entourée de portiques.
 
Les monastères ont une architecture beaucoup plus compliquée. Elle accepte pour ses églises, car chacun en a deux ou trois, plus des oratoires, tous les plans, qu’ils viennent d’Italie ou de l’Orient, mais ses bâtiments claustraux sont étendus en raison du nombre, alors considérable, de moines et de religieux qu’ils renferment, parfois trois cents. Il faut des cellules, des dortoirs, des réfectoires, des préaux (cloîtres), des potagers, des étables même, enfin des hôtelleries à la porte principale, l’une pour les gens de haute naissance, l’autre pour le troupeau des pèlerins et voyageurs.
 
L’édifice sacré lui-même est de petites dimensions. La cathédrale de Clermont, bâtie par l’évêque Namatius, a 45 mètres de long sur 18 de large et 15 de hauteur ; la basilique édifiée par Perpetuus, vers 472, sur le tombeau de saint Martin près de Tours, avait 48 mètres de long sur 18 de large et 13 m. 50 de hauteur. Le plan d’une des deux églises cathédrales de Paris, celle de Saint-Etienne, en avant de Notre-Dame, dégagé en 1847, indique un édifice minuscule. Bien qu’il y eût généralement deux églises cathédrales ou même trois dans la cité, la modestie de ces dimensions prouve la faible densité de la population, puisque la cathédrale est encore la seule paroisse urbaine.
 
Nous n’avons conservé aucun renseignement sur le palais épiscopal (domus ecclesiae).
 
Les baptistères, sous l’invocation naturellement de saint Jean, nous sont connus par quelques spécimens. Outre Saint-Jean de Poitiers, du IVe siècle, retouché, semble-t-il, par la suite, on a conservé ceux de Marseille, Fréjus, Aix, Riez, Venasque, Mélas, Valence, tous, sauf Poitiers, dans le Sud-Est. Leur plan est varié, tantôt en rotonde, tantôt en octogone inscrit dans un carré, etc. Ces plans rappellent ceux des édifices analogues de Syrie avec laquelle la Gaule était encore en rapports suivis.
 
Les hypogées ou cryptes furent innombrables, caveaux où on logeait les sarcophages de saints vénérés dans la région, avec un autel où on célébrait des offices. Celles de Jouarre en Brie, de Saint-Laurent sous Grenoble, de Saint-Victor de Marseille, d’autres encore (mais de date incertaine), nous sont parvenues et sont instructives pour l’archéologue.
 
De l’architecture civile et militaire rien n’est demeuré. Les remparts romains des cités et des castra subsistaient. L’incessante réfection des murs d’enceinte antiques dans les périodes troublées depuis le milieu du IXe jusqu’au XVIIe siècle, ne permet pas de déterminer quelle part la Gaule mérovingienne a pris à leur entretien, part sans doute faible, car, sauf aux frontières, nul ennemi extérieur ne la menaça avant les incursions des Arabes dans le Midi au VIIIe siècle et celles des Scandinaves au IXe.
 
Les rois mérovingiens habitaient de préférence Paris, Soissons, Orléans, Reims, Chalon-sur-Saône. Aux environs de ces villes, ils avaient des résidences telles que Clichy, Bonneuil, Luzarches, etc., près de Paris. Enfin ils voyageaient beaucoup, et pour consommer sur place le produit de leurs domaines ruraux (villae, fisci), ou pour chasser. En chacun de ces domaines, ils possédaient un « palais » pour s’y loger eux et leur suite. De tout cela rien ne subsiste. Pour les « palais » des « villas » on peut supposer qu’ils étaient rustiques et en bois, ce qui expliquerait leur disparition. Mais en ville ils étaient certainement en pierre. A Paris, les rois habitaient à coup sûr l’ancien palais impérial sur lequel s’est édifié le palais capétien, aujourd’hui notre palais de Justice.
 
Les villas des grands personnages, tant ecclésiastiques que laïques, n’avaient pas disparu. Il s’en construisait même de nouvelles au VIe siècle, au témoignage de Fortunat. Nous n’en pourrions connaître que les plans si l’on opérait des fouilles. Encore serait-il sans doute difficile de les distinguer de celles du Bas-Empire.
 
Il est certain que dans le nord de la Gaule, tout au moins, les maisons des villes étaient en bois, comme ce fut le cas jusqu’au XVIIe siècle et même pour certaines cités (Rouen, Nantes, etc.) jusqu’au début du XIXe siècle. 
 
 

 

 
La sculpture. — Bien avant l’ère mérovingienne, l’art de sculpter était tombé. Dès la seconde moitié du IIIe siècle, on commence à ne plus savoir modeler sous les trois dimensions. Le haut-relief disparaît. Le portrait, le buste représentant les empereurs et les grands personnages cesse d’être naturaliste et devient conventionnel, stylisé, en sculpture et sur les monnaies. Les artistes, les artisans même se font rares. Au reste, ils n’ont jamais été Romains, mais Grecs, et se sont presque exclusivement bornés à imiter des modèles helléniques, datant surtout de la période post-classique.
 
C’est que le public s’est lassé de la forme qui l’avait enchanté pendant tant de siècles. Un autre, art venu de l’Orient, art qui lui préfère l’éclat, la couleur, a capté les suffrages et ce nouveau goût persistera à travers les âges.
 
La sculpture ne demeure qu’à condition d’être décorative, sorte de broderie de pierre ou de marbre, ou même elle se change en simple gravure au trait. Donc plus de statues, encore moins de statues équestres, plus de buste en pierre ou en marbre, pas davantage en bronze.
 
Toutefois, l’art n’a pas entièrement perdu ses droits. Certaines traditions se poursuivent. Des techniques nouvelles qui ne sont pas à dédaigner apparaissent. Elles s’appliquent avant tout à l’ornementation des églises et des cercueils en marbre, pierre ou plâtre, les sarcophages où l’on enferme notamment les corps des évêques et abbés.
 
Les chapiteaux de marbre de Saint-Germain-des-Prés, de Jouarre, de Saint-Denis, datant du VIe au VIIIe siècle, ont encore quelque chose du type du chapiteau antérieur de style corinthien, mais n’innovent pas, comme ceux de Syrie et de Constantinople. Les chapiteaux de pierre, par contre, œuvres d’artisans indigènes, sont misérables, d’une indigente décoration.
 
Pour les linteaux de portes, celui de l’église de Thézels en Cahorsin présente un beau décor de rosaces et de larges feuilles. Les linteaux de portes du Sud-Ouest provenaient de marbres des Pyrénées. On sait trop peu de choses des tables d’autel : on voit seulement qu’elles présentaient sur le pourtour des décorations variées, lobes, palmettes, fleurons.
 
Par contre, la sculpture funéraire, celle des sarcophages, nous a laissé quelques beaux spécimens de l’art des marbriers et tailleurs de pierre.
 
Si la technique des sarcophages de marbre d’Arles et du Sud-Est rappelle celle des sarcophages de Rome du VIe siècle où l’on reproduit des scènes de l’Ancien et du Nouveau Testament, celle du Sud-Ouest, de l’Aquitaine, ne se rapproche pas des types d’Italie, d’Espagne, d’Orient : on y rencontre des personnages sculptés, quoique avec peu de relief, et surtout un décor stylisé, rinceaux, palmettes, tiges de vignes chargées de grappes, quelquefois le monogramme du Christ dans une couronne de laurier. Ces ornements sont traités en méplat.
 
Les sarcophages du Sud-Est disparaissent après le VIe siècle. Ceux d’Aquitaine se poursuivent, niais s’arrêtent un siècle plus tard. Sans doute, l’occupation de la Novempopulanie par les Basques ou Gascons depuis la fin du VIe siècle et la séparation de l’Aquitaine de la France propre, expliquent cette disparition et aussi celle de l’exportation au Nord de sarcophages et chapiteaux travaillés sur place avec des matériaux tirés des carrières des Pyrénées.
 
Les sarcophages de pierre se rencontrent dans le Nord. Ils sont de forme trapézoïdale, c’est-à-dire que leur largeur diminue de la tête aux pieds ; le couvercle affecte la forme d’un toit à double pente. L’ornementation est comme inexistante. Cependant, une exception remarquable est à signaler, celle des tombes des abbesses Theodechilde et Aguilberte dans la crypte de l’abbaye de Jouarre, édifiée vers 680 par l’évêque de Meaux Agilbert, qui y fut, lui aussi, inhumé. La perfection de la technique est incontestable. Les conques marines qui décorent la première tombe sont aussi belles que celles des sarcophages du IVe siècle et le treillis fleuronné de la seconde égale ou dépasse les ornements de San-Vitale à Ravenne. Sur le sarcophage de l’évêque sont sculptés le Christ du Jugement dernier, le Père sur son trône tenant le Livre de Justice, assisté des anges et des élus. Le savoir-faire de ces bas-reliefs est tel qu’on a cru longtemps que ce monument datait de la renaissance sculpturale du XIIe siècle. Nous avons quelques témoignages que cette science de la taille de la pierre n’a pas été le partage des seuls artistes de la crypte de Jouarre.
 
 
Bronze. — Le travail du cuivre et du bronze était loin d’avoir disparu. A Saint-Denis, on admirait des animaux et des hommes en bronze et un lutrin déjà en forme d’aigle, un ambon orné d’animaux de cuivre. II est possible cependant que ces objets soient du commencement de l’ère carolingienne, de la réfection de 772. Rien ne nous est parvenu, sauf le trône du roi Dagobert dont le siège du moins peut être l’œuvre d’un artisan mérovingien.
 
 

 

 
La mosaïque. — En Gaule, comme en Italie, l’emploi de la mosaïque se poursuit pour le pavement des édifices et même le revêtement des parois planes — ou courbes. Un nombre incalculable de mosaïques a été détruit. Ce qui subsiste atteste la disparition des motifs ornementaux antiques, tels que les scènes mythologiques. Ils sont remplacés par des représentations animales, des « bestiaires », et il est évident que ces bestiaires s’inspirent étroitement de ceux qui faisaient l’ornement des tapis et tissus de l’Orient, de la Perse notamment : cerfs, lions, paons, aigles, coqs, animaux fantastiques : griffons, phénix. Pour mieux imiter les couleurs des tissus, le mosaïste emploie des cubes de marbre de diverses nuances. Le sujet, enlevé sur fond neutre, est entouré de bordures décoratives florales.
 
L’emploi de cubes de verre pour les parois ne pouvait que faciliter cette recherche du coloris.
 
 
La peinture murale. — Cet art s’est poursuivi à l’époque mérovingienne. Nous en possédons des témoignages écrits, nombreux et assurés. On représentait des scènes tirées de l’Ecriture ou de la vie des saints. L’église des SS.-Apôtres, construite par Clovis et Clotilde sur la hauteur dite plus tard « Montagne Sainte-Geneviève », représentait l’histoire des patriarches, prophètes, martyrs et confesseurs. A la basilique de Saint-Martin de Tours, édifiée vers 470, étaient figurés au-dessus des trois portes l’histoire « peinte » du Denier de la Veuve, Christ marchant sur les eaux, Jérusalem, ainsi que les miracles de saint Martin. Les sujets à représenter étaient déterminés par les fondateurs ou les bienfaiteurs des édifices religieux. L’ex-épouse de Namatus, évêque de Clermont, bâtit la basilique de Saint-Etienne hors les murs et indiqué les sujets de l’ornementation picturale en tenant un livre à la main.
 
Malheureusement, rien ne subsiste de ces peintures qui ont dû être innombrables. On a un dessin, exécuté en 1731, d’une crypte funéraire qu’on détruisait. Outre une mosaïque on y trouvait une succession de tableaux d’environ deux mètres de haut représentant, outre des motifs orientaux (colombes perchées sur un vase, un paon) Abraham prêt à sacrifier Isaac, le Paralytique emportant son grabat, illustrations de l’antique prière mortuaire.
 
L’hypogée des Dames à Poitiers révèle la technique de cette peinture à fresque. Les murs étaient recouverts d’un enduit de chaux et de sable de trois centimètres d’épaisseur et sur cet enduit était posée une couche de chaux très fine épaisse d’un millimètre et parfaitement lissée. Toute la décoration avait été exécutée avec des peintures grasses qui semblaient être faites à la cire. Six couleurs différentes avaient été employées : le blanc et le bleu clair pour les fonds, l’ocre rouge, l’ocre jaune clair et le bleu de Prusse clair pour les filets, le rouge brique et le vermillon pour quelques filets et inscriptions. L’ornementation en elle-même était des plus simples. 
 
 

 

 
Vitraux. — L’art des vitraux était répandu en Gaule et même tellement célèbre qu’on en exportait à l’étranger, notamment en Angleterre. Nul spécimen n’est parvenu jusqu’à nous.
 
 
Tissus. — De même pour les tissus et voiles d’autel. On suspendait des voiles lors des grandes fêtes pour parer les églises et aussi autour de l’autel jusqu’au moment de la messe. Les églises de village pauvres n’avaient d’autre moyen de dissimuler la nudité des murs. II n’est pas douteux que les belles pièces furent importées d’Orient, comme au Ve siècle. Le trésor de la cathédrale de Sens a conservé des tissus byzantins qui peuvent avoir été importés à l’époque mérovingienne : ils représentent des lions affrontés. Le suaire de saint Siviard, abbé de Saint-Calais, dans le Maine (mort en 680), portait sur fond blanc des médaillons circulaires à bordure fleuronnée et à cordons de perle représentant un griffon ailé dont la tête et les membres sont brochés en soie violette et or.
 
 

 

 
Orfèvrerie et joaillerie. — L’influence de l’Orient éclate dans les travaux des orfèvres et joailliers. Elle y est même prédominante et comme exclusive.
 
Sa manifestation essentielle est l’orfèvrerie cloisonnée. 
 

« Cet art décoratif est un travail particulier de joaillerie qui consiste à incruster à froid dans des alvéoles d’or ou, par extension, dans une plaque de métal découpée à jour, soit des pâtes vitreuses, soit des lames de verre, soit des pierres précieuses, taillées en table, soit enfin des cabochons disposés de manière à former un ensemble décoratif, une sorte de mosaïque [8]. »

 
Plusieurs techniques sont employées : 
 

« incrustation dans des cavités creusées dans le métal ; découpage à jour, à l’emporte-pièce, d’une plaque métallique ; alvéoles ménagées en champlevé sur la plaque ; enfin cloisonnage mobile rapporté à la soudure ».

 
Les plus anciens spécimens conservés en Gaule, les objets trouvés dans le tombeau de Childéric (mort en 481) sous Tournai, appartiennent à ce dernier type. Ces objets comportaient épée et fourreau, un manteau semé d’abeilles dorées, un anneau, un bucrane servant de talisman.
 
On a retrouvé, ornés de cloisonnés de tous types, des plaques fibules (servant à attacher le manteau sur l’épaule), agrafes, et, particuliers aux femmes, anneaux d’or et d’argent, boucles d’oreilles, épingles à cheveux, bracelets fermoirs, etc. Quantité de fibules sont terminées, par des oiseaux à gros œil et à bec crochu. D’autres sont en forme d’abeilles ou encore représentent, des animaux : écrevisses, hippocampes, canards, chevaux, griffons, serpents, ours. 
 
Parfois le bijou ne comporte pas de cloisonné, mais, en léger relief, on traite des thèmes religieux en dessin stylisé, tel Daniel entre deux lions, thème imité d’étoffes persanes.
 
L’orfèvrerie cloisonnée n’est pas moins répandue pour l’ornementation des objets du culte : calice et plateau (celui de Gourdon, par exemple, qui peut être daté de 528), patènes, autels, châsses et reliquaires, etc... Enfin des couronnes votives avec gemmes, décoraient les grandes basiliques où elles étaient suspendues. Les seules conservées sont celles des rois visigoths retrouvées à Guarrazer, mais on sait que Clovis en avait offert une à Saint-Pierre de Rome.
 
Comme on rencontre des bijoux avec décorations similaires chez les Ostrogoths d’Italie et les Visigoths d’Espagne, on a cru longtemps que l’orfèvrerie cloisonnée avait été trouvée par les « Barbares ». Etonnante illusion que d’innombrables découvertes ont dissipée. On en retrouve les produits à Byzance, dans la Russie du Sud, au Kouban, en Asie centrale. Cet art a des précédents fabuleusement reculés, en Chaldée, à Suse, en Egypte. Mais la pénétration dans le monde gréco-romain n’apparaît que sous le Bas-Empire, après la rénovation iranienne opérée au IIIe siècle de notre ère par les Sassanides de Perse. Dans sa transmission à l’Occident, les Barbares ont dû jouer un rôle important. Les Goths notamment, après leur occupation de l’Ukraine actuelle aux dépens des Sarmates, des Iraniens comme les Perses, ont propagé cet art par leurs migrations et l’ont communiqué au monde germanique. Mais Byzance n’a pas pu ne pas y avoir sa part, puisque son architecture, sa sculpture, ses tissus, etc., ont été transformés par l’art oriental.
 
En Gaule, l’orfèvrerie nouvelle, sous tous ses aspects, n’a pas été simplement importée. Des artistes indigènes participent, à sa fabrication. Il en faut dire autant pour les Barbares installés sur son sol. Une châsse conservée au trésor de Saint-Maurice (Agaune) en Valais met la chose hors de doute. Non seulement les personnages qui en ont ordonné l’exécution, mais les deux artistes qui l’ont exécutée portent des noms burgondes, comme en témoigne une inscription gravée sur un des côtés. Il a dû en être de même des croix, couronnes votives, châsses, etc., œuvres d’artistes gallo-romains ou gallo-burgondes ou gallo-francs. On a découvert à Caulaincourt, près de Saint-Quentin, dans un tombeau, l’outillage d’un orfèvre avec ses matières premières, verroteries et pierres précieuses.
 
Ce qui distingue fâcheusement les pièces d’orfèvrerie cloisonnée attribuables à la Gaule des objets similaires de l’Orient, c’est moins l’habileté du travail, qui n’est guère moins remarquable en Occident qu’à Byzance et en Orient, que la pauvreté des matériaux : dans les bijoux d’or, le disque est d’argent ou de bronze, et si l’épingle est d’or, cet or est d’une extrême minceur. Point de pierreries, mais des cabochons de grenat, d’améthyste, de saphir et surtout des verroteries colorées.
 
Même parcimonie pour les bijoux de bronze où l’étain n’entre que pour un cinquième ; dans l’ornement en incrustation où l’argent est remplacé par l’étain. Il n’en pouvait être autrement, la Gaule n’ayant pas les ressources de l’Orient en or et métaux précieux et cette parcimonie elle-même plaide en faveur de l’origine indigène de cette bijouterie.
 
La vogue de cette orfèvrerie chatoyante, scintillante a été inouïe. Rois, reines, grands seigneurs, grandes dames se parent de ces bijoux et en font d’énormes collections. Folle de douleur de la mort d’un de ses fils, Frédégonde brûle ses bijoux et soieries : ils remplissaient quatre chars et l’enfant était en bas âge.
 
 L’orfèvrerie sous toutes ses formes a passionné le monde mérovingien, les Barbares aussi bien que les indigènes. Le tarif de composition (le vergeld) de l’orfèvre est élevé dans la loi burgonde. A la manière dont ils parlent, les rois semblent s’attribuer l’honneur de la fabrication. Chilpéric montre avec orgueil un missorium (plateau) d’or, rehaussé de pierreries, du poids de 50 livres. 
 

« Voilà ce que j’ai fait pour la gloire de la nation des Francs, et, si l’avenir m’est favorable, j’en ferai bien davantage. » 

 
Au siècle suivant, Eloi, né en Aquitaine, élevé à Limoges, élève d’Abbon, orfèvre et monnayeur renommé, fut appelé à la cour de Clotaire II et de Dagobert. Son habileté, non moins que ses vertus et sa piété, lui valut le siège épiscopal double de Noyon et Tournai.
 
Le travail du fer tient une place considérable dans l’usage, car le fer se trouve en abondance en Gaule. Mais la vulgarité n’empêche pas ses applications de présenter un très réel intérêt artistique et quantité de pièces excitent l’admiration des spécialistes de nos jours.
 
Tout d’abord le travail de forge tel que nous le révèlent la micrographie, la lampe minoculaire, est excellent de structure. Les armes, défensives aussi bien qu’offensives, sont de bonne trempe. Pour l’ornementation des plaques et contre-plaques de ceinturon, on emploie les procédés du placage, de l’estampage, de l’incrustation. Les motifs décoratifs sont empruntés à l’art du tisserand ou du vannier, ou tirés des règnes végétal et animal, très rarement de symboles païens ou chrétiens. La figure humaine n’apparaît quasi point.
 
On peut saisir des écoles différentes. Les objets sortis des ateliers de Burgondie, de la région mosellane du Nord, présentent des divergences de style.
 
La damasquinerie du fer se rencontre également dans les armes, ainsi dans les poignées d’épées, l’umbo des boucliers, les casques, le harnachement des chevaux, les fibules servant à l’attache des vêtements féminins, etc.
 
Le procédé du cloisonnage, bien que le fer s’y prête mal, apparaît même parfois dans les fibules, fermoirs d’escarcelle, etc. Ces objets en fer, plaques, boucles, fibules, agrafes, fermoirs, etc., ayant été retrouvés dans les tombes, surtout à l’est de la Gaule, mêlés à des débris d’armes, on a pu croire qu’ils représentaient un art importé par les Barbares, Goths, Burgondes, Francs. Rien n’est moins fondé. Le décor, notamment le décor animalier, nous reporte vers l’est de l’Europe, dans la région des steppes où les Sarmates avaient succédé aux Scythes, des Iraniens comme eux. Quantité de colonies sarmatiques ayant été établies en Gaule et dans l’Italie du Nord par Rome, après la destruction de leur empire (au IIIe siècle), il est tentant de leur attribuer la diffusion de cet art de damasquinerie sur fer. Mais ils ont, en ce cas, trouvé des élèves chez les artisans gallo-romains et barbares.
 
Le seul sujet « humain » traité, celui de Daniel entre deux lions, amène à la même conclusion. C’est la très antique représentation du dieu-roi sumérien Gilgamech luttant contre les monstres. Biblisé, christianisé, son succès s’explique par la croyance qu’il est une amulette préservant des violences ou des accidents ou des maladies.
 
 

 

 
L’écriture, la calligraphie et l’enluminure des manuscrits. — La belle écriture, la capitale dite « rustique », même la capitale carrée, l’onciale, la demi-onciale se poursuivent, mais leur emploi tend à être réservé, pour la capitale aux inscriptions, aux titres, incipits, explicits, et pour les onciales aux textes sacrés. Pour l’usage courant, même pour les diplômes des rois, même pour les œuvres historiques (tel les manuscrits de Grégoire de Tours, de Frédégaire), pour les hagiographies (Vie de saint Wandrille) on use de la minuscule. On ne saurait concevoir écriture plus repoussante : les lettres sont soudées, les mots liés ou séparés à tort et à travers, des traits de plume en haut ou en bas de la ligne achèvent d’en rendre la lecture difficile et lente. On a eu tort cependant de qualifier cette écriture de « mérovingienne » : c’est la simple continuation de l’abominable minuscule latine.
 
Mais il est une calligraphie qui s’apparente à la peinture des livres. Il n’y a plus trace en Gaule des tableaux d’ensemble illustrant un texte sacré ou profane qu’on trouve à une époque contemporaine cependant (VIe siècle) dans les manuscrits byzantins et syriens. Dans cette nouvelle calligraphie, les lettres, surtout aux initiales des chapitres sont 
 

« bordées de points ou ornées de zigzags, de cercles, de spirales, de nattes, d’entrelacs. Des animaux ou des hommes, plus ou moins déformés, se mêlent à ces éléments géométriques. Les titres sont encadrés d’une cordelette tressée. L’or, si abondant sur les œuvres byzantines, fait absolument défaut. Les couleurs, peu nombreuses, sont en teintes plates, vertes, rouges, jaunes, brunes. »

 
Dans un groupe de manuscrits auxquels on attribue, à tort ou à raison, une origine lombarde, les initiales sont ornées de feuilles d’acanthe et 
 

« les lettres présentent l’aspect de mosaïques à imbrication de carrés, de losanges, de triangles, de roues qui rappellent l’orfèvrerie cloisonnée ».

 
Il est une série de manuscrits plus originale, mais d’importation, celle que les missionnaires scots ont amenée d’Irlande à la fin du VIe siècle. Ils représentent un art géométrique dont l’ornement végétal est absent. Il admet l’animal, l’homme, mais en le réduisant à de simples traits déformants. Comme couleurs, le vert, le violet, le jaune, le rouge. La sûreté de main de ces artistes scots, anglo-saxons aussi, est incomparable : l’examen le plus minutieux à la loupe n’y révèle ni repentirs ni même d’arrêt dans l’exécution du tracé.
 
La Gaule n’a donc pas cessé d’être un foyer d’art à l’époque mérovingienne. Mais si on la remet dans le cadre du monde européen, tant romain que barbare, sa place est honorable, mais non éminente. Partout, dans tous les domaines de l’art, on fait ailleurs aussi bien ou mieux. Il paraît certain que l’Orient l’a mieux inspirée que l’art gréco-romain sous la domination impériale, époque où, nous l’avons vu, la Gaule n’a rien ou presque rien, saut peut-être dans la céramique populaire, produit d’original.
 
 

C. La langue et les lettres

 

 

 
Coup d’œil d’ensemble. — Si la littérature latine profane avait disparu il n’y aurait eu là rien de surprenant. Le monde nouveau, le monde chrétien, n’avait plus que faire des genres anciens. Au reste, bien avant même le triomphe du christianisme, les lettres latines étaient frappées de stérilité. Depuis la fin du IIe siècle jusqu’au milieu du IVe siècle, c’est le vide presque absolu. L’histoire, il est vrai, se poursuivit avec l’Historia Augusta, compilation mensongère, avec l’utile Ammien Marcellin. Le Ve siècle ne voit guère que de sèches chroniques. En Gaule, au Ve siècle, Sulpicius Alexander et Rendus Frigories avaient tenté de retracer l’Histoire de leur temps, mais leurs œuvres sont perdues et sans Grégoire de Tours le genre historique n’existerait plus. Encore faut-il remarquer que l’œuvre de Grégoire a un but plutôt parénétique qu’historique à proprement parler.
 
Ce qui subsiste c’est l’Epître avec tous ses défauts : antithèse, parallélisme, jeux de mots. Ce qui se poursuit et se multiplie c’est la Vie de Saint. Plus de poésies, sauf de très misérables essais, à l’exception de l’œuvre de Fortunat, qui est un étranger, un Italien.
 
La littérature chrétienne,, la seule digne d’attention, depuis le IIIe siècle, poursuit son existence, mais sans nouveautés, sans éclat. Avitus, évêque métropolitain de Vienne (mort en 518), en est le représentant en Gaule. Il a écrit contre les hérésies d’Eutychès et d’Arius. On lui doit aussi des sermons. Il compose des vers hexamètres à la louange de la Virginité adressés à sa sœur, une série de poèmes sur la Création du monde, le Péché originel, le Jugement de Dieu, le Déluge, le Passage de la mer Rouge : le tout va à 2.550 vers. On y retrouve les poncifs de l’école et cependant, en quelques passages, telle la tentation d’Eve par le démon, un filet de talent apparaît.
 
Ennodius, né probablement au pays d’Arles, vers 475, est pire. C’est un attardé qui use et abuse dans ses écrits de tous les procédés des écoles de rhétorique. Sa correspondance (300 lettres), ses panégyriques, même ses écrits hagiographiques, telle sa Vie d’Epiphane, évêque de Ticinum (Pavie), en sont infestés. Passé en Italie, promu à l’évêché de Ticinum depuis 513, il appartient à l’histoire littéraire de l’Italie, non de la Gaule.
 
Césaire, né en 470 à Chalon-sur-Saône, évêque d’Arles depuis 503, mort en 543, offre un contraste absolu avec les précédents. Un des premiers il dénonce la culture classique traditionnelle comme indigne d’un chrétien. Son œuvre principale consiste en sermons, peu originaux, mais d’un style simple, intelligible et d’une durée supportable. Ils eurent un grand succès et ses contemporains, même d’Italie et d’Espagne, en demandèrent des copies. En outre Césaire, célèbre aussi par sa règle monastique, a eu un rôle théologique important. A Valence, à Orange (529), son ascendant imposa aux évêques du sud-est de la Gaule un augustinisme mitigé, à propos des débats sur les rapports du libre arbitre et de la grâce. Les canons du concile d’Orange ratifiés par le pape Boniface II, sont demeurés à la base de la doctrine jugée orthodoxe pour l’Eglise catholique.
 
Les controverses théologiques s’apaisant ensuite, il n’y a plus lieu à polémique dogmatique, par suite à véritable littérature chrétienne en Gaule.
 
 

 

 
La poésie classique. — Elle se résume en un seul nom, celui de Fortunat. Né près de Trévise, vers 530, Venantius Honorius Clementianus Fortunatus fit ses études à Ravenne. En 565, pour une raison mal connue, soi-disant pour aller prier à Tours au tombeau de saint Martin, il passe par les Alpes Juliennes, traversant le Norique, la Rhétie, l’Austrasie, avant de se rendre en Touraine. Il pousse jusqu’aux Pyrénées, puis, au retour, se fixe à Poitiers, retenu au service de la reine Radegonde, qui y fondait le monastère de Sainte-Croix. La reine admirait ses talents et il fut trop heureux de vivre dans une retraite honorée, alors que le retour en sa patrie était rendu impossible par l’invasion lombarde. Fortunat fut même appelé, vers 597, au siège épiscopal de Poitiers où il finit ses jours peu après.
 
Fortunat a joui d’une grande réputation chez ses contemporains et sa renommée s’est longtemps prolongée. Deux siècles après sa mort, le Lombard Paul Diacre composa en sa mémoire, une épitaphe où il le qualifie de 
 

« génie brillant, esprit prompt, bouche harmonieuse dont les chants remplissent de leur mélodie tant de pages exquises, Fortunat, roi des poètes, modèle vénéré de toutes les vertus, illustre fils de l’Italie, repose dans ce tombeau... Heureuse terre des Gaules, parée de joyaux dont les feux mettent en fuite les ombres de la nuit, mes vers sans art, ô saint Fortunat, rappellent au monde tes mérites... ».

 
Depuis lors on en a rabattu. Fortunat pour nous n’a rien de vénérable et de saint. On est même pour lui d’une excessive sévérité. Il est bien vrai qu’il flatte éperdument les souverains et reines les moins recommandables. Mais, pauvre homme de lettres, sans ressources, sans appui en pays étranger, il eût été exposé à mourir de faim sans la faveur de puissants protecteurs. Sa vanité est puérile, agaçante, mais pas plus que celle des gens de lettres de tous les temps. Son œuvre n’est pas moins sévèrement appréciée que son caractère. Elle se compose de poésies de circonstance (épithalames, élégies, panégyriques, billets familiers, toasts), d’épitaphes, d’hymnes. L’ensemble ne forme pas moins de onze livres en vers élégiaques. Il y faut joindre quelques vies de saints. Le mauvais goût, appris à l’école de Ravenne, et l’insincérité sautent aux yeux. Le poète continue à recourir à la mythologie païenne, ce qui produit un effet de grotesque : Cupidon et Vénus dialoguent à propos des noces de Sigebert et de Brunehaut. Même quand il puise dans l’Ecriture sainte, il est maladroit : Frédégonde, pleurant ses enfants, trouvera-t-elle consolation dans l’énumération des rois et prophètes de la Bible qui ont subi l’épreuve de la mort ?
 
Sa muse facile est qualifiée « décrépite et minaudière ». Ce n’est que trop vrai. On peut même lui reprocher des fautes de quantité et des solécismes. Cependant, il serait injuste de ne pas lui reconnaître quelques mérites. Il arrive que le sujet l’inspire et l’on a loué justement ses poèmes sur la mort tragique de la reine Galswinthe, sur la ruine de la Thuringe ; ils sont soulevés d’un véritable souffle. Il est possible aussi, pour cette dernière composition, que sainte Radegonde, princesse thuringienne, ait fait passer son émotion chez le dévoué qui chantait la triste destinée de sa patrie. Au reste, il ne faut pas oublier que la plupart de ces petites pièces sont des improvisations de circonstance, — du genre si bien appelé « fugitif ».Mais, ce qui conserve lu mémoire de Fortunat, ce sont ses hymnes dont plusieurs ont passé dans la liturgie : Agnoscat omne caelum et Vexilla regis prodeunt, en dimètres iambiques acatalectiques rimés, et Pange lingua gloriosi en tétramètres trochaïques catalectiques. Autant dire que la masse des fidèles n’y comprenait rien. 
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L’histoire : Grégoire de Tours. — Le seul écrivain qui mérite d’arrêter le lecteur non spécialisé dans l’étude de ces temps est Grégoire de Tours.
 
Georgius Florentius appartenait du côté de son père et de sa mère à la noblesse gallo-romaine dite « sénatoriale », issue des « clarissimes » du Bas-Empire. Né le 30 novembre 538 ou 539, en Auvergne, il fut élevé par sa mère et son oncle Gallus, évêque d’Auvergne (Clermont). Il ne fit aucune carrière laïque avant d’être ordonné diacre. Tombé malade, il se rendit au tombeau de saint Martin, guérit et se fixa à Tours. A la mort de l’évêque Euphronius, il fut élu évêque (573) avec la faveur de Sigebert, roi d’Austrasie dont dépendait la Touraine, ce qui explique la partialité de Grégoire en faveur de ce Mérovingien et peut-être aussi son animosité contre Chilpéric, frère et ennemi de Sigebert. Il se montra un évêque dévoué, passionné pour le culte de saint Martin et en même temps mêlé aux affaires de son temps. Il mourut le 17 novembre 593 ou 594.
 
Sa piété et son admiration pour les martyrs et confesseurs de la foi le portèrent, malgré sa grande modestie, à écrire Sept livres de miracles, dont deux sur les Vertus (miraculeuses) de saint Martin et aussi son Histoire des Francs. Son œuvre historique est divisée en dix livres, dont les quatre premiers se terminant à 575. Les livres V et VI furent rendus publics peu après 587 avec additions pour les quatre premiers, opérées par l’auteur lui-même. La suite poursuit le récit jusqu’en 591. Le livre I va de l’origine du monde à la mort de saint Martin, simple compilation, sans intérêt. Le livre II (terminé à la mort de Clovis) offre l’avantage de reproduire quelques pages d’auteurs disparus, notamment de Renatus Profuturus Frigeridus et de Sulpitius Alexander, et de nous donner sur Clovis des renseignements, en grande partie fabuleux, il est vrai, arrivés à l’auteur par transmission orale. A partir du livre III on est sur un terrain plus solide et, depuis le livre IV (commençant à la mort de Clotilde en 544), l’auteur est contemporain.
 
Que vaut son histoire à partir de ce moment ? La bonne foi, la sincérité de l’auteur éclatent aux yeux de tous ceux qui l’ont lu. Mais est-il bien informé ? Sur ce qui se passe hors de Gaule, point du tout. Sur les Lombards d’Italie, sur les Visigoths d’Espagne, sur les Byzantins les bévues abondent. Sur la Gaule même on aimerait à savoir plus qu’il ne dit. On donnerait beaucoup d’anecdotes insipides ou niaises sur des événements sans importance ou des clercs obscurs, ses contemporains, pour des renseignements sur la vie politique des grands qu’il ne rapporte que sporadiquement, à l’occasion.
 
Mais il faut comprendre le but que se proposait l’auteur. Ce but, c’est moins de nous donner une histoire politique de son temps que de nous édifier, d’avertir les rois et les grands. Les malheurs du siècle sont dus à l’inobservance des lois divines. Que l’on cesse de pécher et le bonheur viendra. Ses mérites sont avant tout la foi et la piété, même extérieures. Clovis s’étant converti, ses succès sont légitimes, même acquis par des crimes. L’auteur a un faible pour Gontran, sorte de Géronte à la fois débonnaire et cruel, à cause de sa dévotion, et il va jusqu’à lui attribuer le don des miracles. Sa crédulité est sans bornes. Le plus petit fait, un champ épargné par la pluie, une lampe d’église tombant sans se casser, sont pour lui des miracles. A vrai dire il vit dans le miracle ; pour lui le surnaturel est le naturel. Il ramène tout à l’Eglise. Aussi est-ce avec raison que certains manuscrits portent comme titre : Histoire ecclésiastique des Francs.
 
Grégoire de Tours est une âme candide et c’est précisément ce qui donne un charme exceptionnel à son œuvre. Ce prix est doublé par son style, pour mieux dire son absence de savoir-faire. Il s’en excuse avec une humilité touchante : il se qualifie lui-même de sot (stultus), de borné (idiota), d’ignorant (inops litteris), Il déplore la rusticité de sa langue (sermonis rusticitas). Et il ne se doute pas que ces prétendus défauts sont pour nous ce qui fait sa valeur : il est le seul qui soit purgé de l’intolérable rhétorique qui empoisonne les écrits de ces siècles, même ceux d’un saint Augustin et en rendent la lecture fatigante, exaspérante.
 
Longtemps, depuis la Renaissance du XVIe siècle, on lui a reproché l’incorrection de sa langue. Elle est très éloignée du latin classique, à coup sûr. Avouons que les fautes fourmillent. La plupart, il est vrai, ne sont qu’apparentes ; elles tiennent à la prononciation du latin même classique. Depuis longtemps l’i bref et l’e long s’étaient confondus dans la prononciation, et aussi u bref et o long, même dans le débit des gens cultivés. Grégoire dictait ses écrits comme il prononçait, comme prononçaient ses contemporains les plus instruits aussi bien en Italie et en Espagne que dans les Gaules.
 
Par réaction contre des appréciations trop sévères, on a voulu, de nos jours, faire de Grégoire, un homme instruit. On a relevé les passages où il se réfère à des auteurs classiques, Salluste, Justin, Pline, Aulu-Gelle, etc. En réalité, il n’a pas eu de commerce direct avec ces auteurs ; il ne les connaît que par des fragments lus ou cités à l’école. Le seul classique qu’il ait vraiment pratiqué, c’est Virgile.
 
Il ne faudrait pas s’imaginer que Grégoire écrive en langue « vulgaire ». Rien ne serait plus faux.Grégoire écrit en latin, dans un latin que le peuple ne comprenait plus, mais comme il est dénué de toute prétention littéraire, sans préciosité, il est lui-même, il est vivant. Il a une vision directe des hommes qu’il a fréquentés et les peint d’un trait sobre et juste.
 
En dépit de ses lacunes, de sa naïveté, allant parfois jusqu’à la simplicité d’esprit, soyons reconnaissants au bon évêque de Tours. Sans lui, nous ne saurions rien de l’histoire du VIe siècle. C’est à juste titre que, au XVIe siècle, Fauchet l’a qualifié « père de l’histoire de France ».
 
Quelle chute quand on passe à la continuation, allant jusqu’à 642, due à un inconnu, attribuée au XVIe siècle à un certain Fredegarius, peut-être d’après un manuscrit perdu aujourd’hui ! L’auteur, bien plus incorrect que Grégoire, est partial, mal informé, dénué de tout talent. Avec les Gesta regnum Francorum, rédigés à Saint-Denis en 727, sèche et peu exacte notation de quelques faits, on sort de la littérature comme de l’ère mérovingienne.
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L’Hagiographie. — Il est un genre qui a connu une grande vogue, la Vie de Saint. II est naturellement en étroit rapport avec la propension des gens du temps à considérer comme saint tout évêque, abbé, abbesse, diacre, moine, ermite ayant mené une vie exemplaire ou jugée telle.
 
Rédiger la vie d’un saint personnage était considéré comme un devoir pieux. C’était aussi un procédé de réclame pour attirer et retenir les dons des fidèles, soit voisins de l’évêché ou du monastère, de l’ermitage, soit même de régions lointaines où la renommée d’un bienheureux et les vertus de son intercession s’étaient répandues.
 
On a conservé quantité de Vitae, de Passiones, de Translations de reliques également. Malheureusement un grand nombre est apocryphe, composé ou refait à l’époque carolingienne ou même capétienne. Ces compositions s’influencent l’une l’autre. Il en est, plus appréciées, qui servent de modèles. Parfois même l’impudence va jusqu’à démarquer une Vita au profit d’un saint vénéré pour ses vertus dans un sanctuaire, mais dont l’existence n’a pas laissé de traces. Il est même, de ces récits, qui sont entièrement supposés. Enfin dans les Vitae fondées sur une vie antérieure et remises en meilleur latin plus tard, des erreurs, des corrections, des additions sont à déceler.
 
Défalcation faite des « Passions » fausses, suspectes ou refaites, il demeure une quarantaine de compositions qu’on peut accepter comme « sincères » pour l’ère mérovingienne.
 
L’historien peut puiser quelques renseignements dans certaines d’entre elles, comme les vies de saint Germain de Paris, de sainte Baithilde, de saint Arnoul de sainte Gertrude, de saint Léger, de saint Prix, etc... Mais le cas est rare, et cela se comprend, car l’hagiographe a écrit, non pour faire œuvre historique, mais pour édifier et aussi pour provoquer la générosité des dévots et pèlerins envers un sanctuaire. Peu d’entre elles font honneur au genre, comme celle de saint Germain d’Auxerre par Constantius au Ve siècle, celle de saint Césaire d’Arles, par un groupe de disciples au siècle suivant, vies d’un style simple et grave, peu chargées de merveilleux, la plupart se conforment à un plan identique : naissance du bienheureux, qu’on fait naître le plus souvent de parents nobles pour rehausser ses mérites, vocation précoce, fuite du siècle, austérités, aumônes, miracles, même de son vivant, mort édifiante, merveilles après sa fin (dite depositio ou natale, la vraie naissance, celle du passage dans un monde meilleur). Il s’en dégage une impression de monotonie qui en rend la lecture accablante. La langue s’altère — et il n’en peut être autrement — à mesure qu’on avance dans le temps. C’est ainsi que la Vie de saint Wandrille, composition honnête des alentours de l’année 700, est écrite en une langue qualifiée par son savant éditeur de « langue raboteuse et barbare » (sermo hispidus, barbarus).
 
 

 

 
La langue. — La décadence des lettres ne peut se séparer d’un profond changement dans la langue latine parlée. Elle l’explique en grande partie. Nous sommes parvenus à une époque où le divorce entre la langue de la conversation, la langue de tous les jours, s’est différenciée de la langue écrite, relativement inchangée depuis plusieurs siècles.
 
Ce n’était pas d’hier que la prononciation du latin avait commencé à se modifier et dans toutes les classes de la population, en même temps que la déclinaison, la conjugaison subissaient de profondes atteintes, que le vocabulaire s’appauvrissait d’un côté, s’enrichissait de l’autre, que la stylistique en subissait les contre-coups.
 
Dès la fin de la République romaine, la consonne m en finale avait disparu de la prononciation et s dans la même position était devenue imperceptible. Comme elles étaient indispensables pour distinguer le nominatif et l’accusatif singuliers, et l’accusatif pluriel dans la deuxième déclinaison et la première, les plus usitées, la ruine de la déclinaison et son remplacement par des prépositions (de, ad, etc.) étaient en germe dans cet effacement des sons m et s.
 
La conjugaison est menacée de destruction par le goût des formes périphrastiques : au futur on tend à remplacer amabo par amare habeo, le passif amor par amatus sum. C’est la même tendance qui a détruit récemment en français la forme simple, brève, je fus au profit de la forme lourde et bête j’ai été. Le comparatif et le superlatif tendent à faire place à magis, plus.
 
Non moins grave est l’altération des voyelles et diphtongues. Celles-ci disparaissent. Déjà au était détrôné par o, sauf chez les puristes, au Ier siècle avant notre ère ; ae réduit à un e bref, oe à un e long. Pis encore, dans les syllabes non accentuées les sons se confondent : i bref et e long. Vers le IVe ou le Ve siècle a bref et a long ne se distinguent plus. Les voyelles qui suivent l’accent tendent à disparaître. On prononçait oclus, caldus et non oculus, calidus dès les derniers temps de la République. En Gaule les voyelles finales (sauf a) disparaissent dès l’époque franque, ainsi maritu(m) se réduit à marit (puis mari), mare à mer. Ce phénomène est dû certainement à la force d’intonation de la syllabe accentuée ri, ma, qui détruit ce qui suit. C’est ce qui explique pourquoi les mots français, excepté ceux qui ont été tardivement (XIVe-XVIe siècles) et artificiellement empruntés au latin classique, sont plus courts que les mots similaires des autres langues romanes.
 
Il y aurait bien d’autres choses à dire et sur le vocabulaire qui se charge de mots abstraits, signe de civilisation, quoi qu’en pensèrent des puristes attardés, sur le changement de sens de bien des mots, sur la texture de la phrase enfin.
 
Un phénomène grave s’accuse, dès le IIIe siècle en Afrique, ensuite dans le reste de l’Empire : la distinction des voyelles longues et brèves cesse d’être perçue. Du coup toute la poésie latine devient inintelligible à l’audition, puisqu’elle était fondée sur un savant agencement de longues et de brèves où, comme en musique, une blanche vaut deux noires. Depuis la fin du IIIe siècle environ, il devient impossible de réciter des vers et même des pièces de prose d’apparat, puisque celle-ci était soumise à des règles strictes de rythme dans les fins de phrase, les clausules.
 
Le seul moyen de garder le contact avec les œuvres du passé, c’est de se mettre sous la direction d’un pédagogue privé ou d’un professeur des écoles publiques qui conservent traditionnellement, par métier, la bonne prononciation et la science grammaticale, et cela demande de longues années. Par suite, seuls les enfants des hautes classes de la société peuvent comprendre le latin écrit. Ils peuvent même, sans doute, en des réunions littéraires, s’efforcer de le parler, tout comme de pieux et savants hindous peuvent s’entretenir, à l’occasion, en sanscrit, langue sacrée disparue depuis vingt-cinq siècles pour le moins. Mais soyons sûrs que dans le courant de la vie, même ces gens de belle instruction parlaient comme tout le monde.
 
Cette langue de tout le monde, nul n’eût osé l’écrire. C’eût été profaner le papyrus, le parchemin, la pierre ou le bronze que de l’y consigner. Seules des fautes involontaires, des distractions, nous révèlent cette langue, dans des inscriptions par exemple ou en de très rares contrats écrits parvenus jusqu’à nous.
 
Quand on prend la plume, même pour les plus simples choses, on entend écrire en latin classique, et si l’on commet des fautes d’orthographe, des solécismes, des barbarismes, on ne s’en doute pas.
 
Ces fautes ne se manifestent pas chez les écrivains des IVe et Ve siècles. Ils ont été à la bonne école : le professeur de grammaire leur a appris la correction, si le professeur de rhétorique leur a inculqué le mauvais goût. Les bureaux, la chancellerie de l’Empire tiennent à honneur d’avoir des rédacteurs impeccables.
 
Après la dissolution de l’Empire en Occident, à partir de 476, les belles traditions pourront se maintenir en Italie chez les écrivains, dans les bureaux, grâce à la continuation des écoles publiques. Cependant là même on sent des altérations : Fortunat, qui s’est instruit à Ravenne, est généralement correct, mais pas toujours, et il commet parfois des fautes de quantité dans sa poésie. Quel contraste avec Sidoine Apollinaire, au siècle précédent, qui est impeccable ! Mais dans la Gaule, coupée en majeure partie de l’Italie, déjà avant la chute de l’Empire, livrée à elle-même, ruinée, incapable de continuer l’entretien de chaires de grammaire et de rhétorique aux frais des curies municipales, la situation devient très grave. Il est à remarquer que les derniers écrivains corrects, Avitus, Ennodius, Césaire, appartiennent au Sud-Est. Ils y ont reçu les leçons des derniers professeurs, ainsi Césaire d’Arles, élève du rhéteur Pomerius.
 
Dans le reste, la chute est verticale. Grégoire de Tours l’atteste. Nul en ce siècle n’oserait se comparer aux écrivains du passé, nous dit-il. Il déplore l’abandon des études : « La culture des lettres dépérit ou plutôt disparaît dans les cités de la Gaule », avoue-t-il dans sa préface. Lui-même en offre un exemple saisissant.
 
Quant à la confusion des finales en i et e, us et os dans les écrits du temps elle tient, on l’a dit, à la prononciation latine en usage, même dans les hautes classes. Les méprises des manuscrits s’expliquent en bonne partie parce que les écrivains dictaient : les scribes sachant que le même son rendait deux terminaisons différentes, les rétablissaient dans leur graphie au petit bonheur, augmentant ainsi l’impression d’incorrection du texte qu’ils écrivaient.
 
Il va sans dire que plus on s’avance dans le temps plus l’incorrection s’accroît. Ce qui est surprenant, c’est l’extrême barbarie de certains édits des rois mérovingiens et de leurs diplômes (ceux qui sont parvenus en originaux sont des VIIe et VIIIe siècles). Cette barbarie est la meilleure preuve qu’il n’existe pas d’école palatine à la cour des rois. Rédacteurs et correcteurs se contentaient de vagues notions de latin classique, sans chercher à s’instruire. Elle est aussi un témoignage de l’incurie des rois mérovingiens qui ne tinrent pas à honneur d’avoir une chancellerie rédigeant correctement.
 
La preuve la plus saisissante de la décadence du latin écrit, c’est que parmi ceux qui se vantaient de le posséder encore, il en est qui croient le magnifier en le considérant comme une langue hermétique ou, si l’on préfère, une succession d’énigmes, de charades, dont seuls quelques initiés ont la clef. Un inconnu, qui peut-être vécut au VIIe siècle, Virgile surnommé le « grammairien », recommande la confusion, l’obscurité, l’énigme à qui veut écrire le beau latin. Il va jusqu’à distinguer douze sortes de latinité. Il commet lui-même des incorrections, s’autorise d’auteurs supposés et il a été prouvé que sa connaissance des ouvrages classiques est superficielle ou nulle. On serait en droit de se demander si l’on n’a pas affaire à un mystificateur ou à un aliéné, si des égarements analogues ne se retrouvaient dans la partie de la Bretagne demeurée indépendante (chez Gildas) et en Irlande.
 
 

 

 

Le public. — Passons sur ces aberrations. Un problème se présente à nous. Existe-t-il une société peu nombreuse, sans doute, mais encore assez cultivée pour comprendre et goûter les œuvres des grands noms de la littérature tant sacrée que profane, et même se hasarder à composer, à voler de ses propres ailes ? Il faudrait répondre affirmativement si l’on en croyait Fortunat. II vante le talent de Félix, de Bertrand, de Lupus, de Dynamius, de Jovinus, de Gogon. Si les deux premiers sont des évêques, tenus professionnellement à une certaine culture, ne fût-ce que celle des lettres sacrées, les autres sont des laïques. Mais le peu qu’on a conservé des productions de ces personnages (épigrammes, lettres, vies de saints) justifie mal ses éloges. Il en ressort, d’ailleurs, que ces laïques vivent dans le sud-est de la Gaule : Lupus, Dynamius, Jovinus sont patrices (gouverneurs) de Provence et il est probable que Gogon, en dépit de son nom germanique, était originaire de cette contrée. Reste l’éloge de Chilpéric. Que penser de ce qu’en dit Fortunat ? Il flatte naturellement et Grégoire de Tours se moque ou s’indigne des prétentions du roi à posséder les lettres latines et à composer des vers : il ne connaissait pas la prosodie, dit-il. Soit ! Mais Grégoire hait Chilpéric et ce qu’il dit des efforts de ce roi pour introduire trois lettres nouvelles pour rendre mieux la prononciation du latin, est à son éloge. Chilpéric ne savait pas composer, bien qu’une pièce à lui attribuée par Abbon (XIe siècle), soit correcte, mais il avait plus qu’une teinture des lettres latines. Fortunat accable de flatteries Charibert : « Bien qu’issu de l’illustre nation des Sicambres, la langue latine fleurit dans ton débit. Que ne peux-tu en ta langue maternelle, toi qui nous dépasses, nous Romains, en beau débit ! » En était-il de même de son frère Sigebert ? On ne sait. Mais les reines, Galswinthe et Brunehaut, élevées en Espagne, ont pu saisir plus ou moins quelque chose des épithalames et vers de Fortunat, tout comme Radegonde.
 
Après le VIe siècle, en fut-il de même ? Pour les rois et les grands c’est infiniment peu probable, car les lettres, du moins profanes, cessent d’être cultivées. Didier, évêque de Cahors, mort en 654, est le dernier auquel la réputation de lettré soit accordée par un texte sûr : au reste, si sa correspondance assez courte, est claire, elle ne témoigne pas d’une fréquentation des lettres antiques.
 
Dans l’ensemble, le monde ecclésiastique s’est contenté d’une teinture de la littérature sacrée, pour des besoins qu’on peut qualifier de professionnels.
 
Et puis, cette limitation n’est pas involontaire. Un mouvement qui se dessine dès les temps de saint Jérôme et de saint Augustin, mais dont leurs plumes ne tiennent pas compte, se prononce de plus en plus contre la lecture des lettres classiques, lettres romaines, cela va sans dire, car de lettres grecques il n’est plus question depuis longtemps, la connaissance du grec ayant disparu, sauf chez quelques abbés du Ve siècle d’origine orientale, ou ayant vécu en Orient. La lecture des poètes est jugée particulièrement pernicieuse à l’âme du chrétien et condamnée. Le biographe de saint Césaire d’Arles rapporte que dans sa jeunesse il avait étudié les lettres classiques auprès du rhéteur Pomerius. Une nuit il eut un songe : il vit le bras qu’il avait appuyé sur un livre païen rongé par un dragon. Il comprit l’avertissement et renonça aux lettres profanes. Grégoire de Tours, si modeste, se fait du moins un mérite, et il a raison, de nous épargner la mythologie. Il méprise cette chose qui tombe en poussière. Le mouvement de réprobation s’accentue. Il s’autorise d’un grand nom, celui du pape Grégoire le Grand (mort en 604). Il n’est jusqu’à Isidore de Séville (mort en 635), le dernier anneau de la chaîne des écrivains latins qu’on rattache à l’Antiquité, qui n’adhère à la condamnation des lettres profanes.
 
En Gaule, les Vies de Saints font chorus. L’auteur de la Vie de saint Eloi, à la fin du VIIe siècle, traite Homère et Virgile de « scélérats » ; les écrits des « gentils » ne valent rien pour les chrétiens.
 
Il y a des exceptions, très rares. Fortunat ne nous fait pas plus grâce du bric-à-brac mythologique que Sidoine Apollinaire, au siècle précédent, mais il s’est formé en Italie.
 
Ce qui a sauvé la transmission des œuvres de l’Antiquité latine, tâche que seul le clergé pouvait exécuter en les copiant dans les ateliers (scriptoria) épiscopaux et monastiques, c’est la fable de la prédiction du christianisme par Virgile, d’où l’immense renommée du poète au moyen âge ; c’est la légende de la connaissance de l’Ecriture sainte par Platon. On invoque aussi l’exemple de l’apôtre : saint Paul, dans l’épître à Tite, cite Ménandre. Enfin pourquoi ne pas imiter les Hébreux qui, à leur sortie d’Egypte, s’approprient les vases précieux des païens ou qui épousent les filles des vaincus après les avoir purifiées. Si précieux que soit ce courant, il est d’un faible débit. Les « librairies » (bibliothèques) ecclésiastiques du moyen âge ne compteront jamais qu’un nombre infime d’auteurs profanes en comparaison des manuscrits renfermant les textes sacrés, leurs commentaires, les écrits des Pères, les canons des conciles, les décrétales des papes — et c’était chose naturelle, comme forcée. Quant aux bibliothèques des particuliers elles ont toutes disparu et il est probable que leur composition était analogue.
 
 

 

 
Poésie et prose rythmique. — La poésie latine n’eût-elle pu poursuivre sa destinée en acceptant résolument la conséquence entraînée par la perte à l’audition de la distinction des longues et des brèves et en orientant le rythme dans une autre voie ?
 
C’est bien ce qu’on a fait.Laissant de côté la tentative manquée, parce que impossible, de Commodien, vers le IIIe siècle, de concilier les deux systèmes, on a substitué au vers fondé sur l’agencement des longues et des brèves, un vers fondé sur l’agencement des syllabes toniques et atones. Dans tout mot latin il est une syllabe, prononcée avec une intensité plus grande, la tonique, les autres étant dans une dépression vocalique. Par la succession des toniques et des atones, avec une pause (césure) à une place déterminée, on obtient un rythme et toute la poésie européenne chez les Germains, comme chez les Slaves et les peuples romans, est fondée sur ce principe. Les Grecs eux-mêmes l’adoptent à la même époque, dans le vers dit « politique » (au sens de vulgaire, commun). Le système présente en outre l’avantage de laisser à chaque mot son individualité, alors que, à l’époque classique, longues et brèves s’agençaient en courant à travers les mots sans le moindre souci de les distinguer, chose inévitable, puisque ce vers tenait plus du chant que de la simple élocution.
 
N’était-il pas tentant d’employer la nouvelle rythmique pour l’édification des fidèles ?
 
Saint Hilaire, saint Ambroise et Prudence avaient tout d’abord voulu composer des poésies chrétiennes en vers classiques, le premier à Poitiers au milieu du IVe siècle, le deuxième à Milan en 386, le troisième en Espagne, au début du Ve siècle. Hilaire emploie des mètres variés : sénaires iambiques, tétramètre trochaïque catalectique, second asclépiade (imité d’Horace). Ambroise use du dimètre iambique. C’est au public urbain, à la partie cultivée, et aussi aux clercs de la cité que s’adressaient ces hymnes trop savants pour être compris du peuple, notamment des campagnes, encore païen.
 
Il n’y avait pas la moindre possibilité à ce que les poésies, tant lyriques que didactiques, en mètres compliqués et difficiles de Prudence, le plus grand des poètes chrétiens, fussent entendues en dehors d’un cercle, forcément étroit, de gens pourvus d’une bonne culture classique, fruit de longues années d’études.
 
Au contraire, une poésie fondée sur le « ton » n’exigeait, semble-t-il, aucune éducation préalable. On s’y est essayé dès le Ve siècle, comme en fait foi la réponse versifiée d’Auspice, évêque de Toul, à Arbogast, comte de Trèves, vers 475. On eut même l’idée, un peu plus tard, vers le VIIe siècle, d’assouplir les vers nouveaux en cessant d’exiger la coïncidence du mot et du pied, d’accentuer le rythme en les terminant par des syllabes de même sonorité, homéotéleutes, en usant de « rimes », comme nous disons.
 
La rime, entièrement étrangère à la poésie antique, a été empruntée à la prose élégante qui voulait depuis longtemps, dès Cicéron, que chaque phrase comportât un nombre autant que possible égal de syllabes ; ensuite que les syllabes finales de la phrase fussent homéotéleutes. Ce procédé se répandit de plus en plus. Lorsque saint Augustin, effrayé par la propagande des Donatistes dans l’Afrique du Nord, voulut la combattre, il composa ce qu’on appelle le Psaume abécédaire en 288 lignes (membra, kola) de ce type, où l’on a vu à tort des vers. C’est cette prose rythmée qui est l’une des deux sources de la poésie rythmique.
 
Ainsi construit, le vers rythmique ne pouvait manquer, semble-t-il, de captiver un public, même populaire. Dans la réalité des choses il n’a pas dû en être ainsi. Le nouveau vers a gardé une vogue considérable à travers tout le moyen âge, mais dans le monde des étudiants et des clercs — ce qui était tout un. Il n’apparaît pas possible que le peuple l’ait compris. Une difficulté immédiatement se présente. Le rythme tonique ne peut être que binaire (tonique plus atone ou atone plus tonique). Or le latin renferme nombre de mots de trois syllabes, dont deux nécessairement atones. Alors le nouveau système pose un second accent sur une syllabe oui n’en comporte pas. Le mot domini ne peut entrer dans le vers rythmique que si l’on pose, outre le renforcement de la voix sur do, un accent sur l’i final, ce qui est monstrueux en latin. Il y a pire : le nouveau vers emploie les mots classiques tels qu’ils sont écrits, non tels qu’ils sont prononcés : pour lui oculus, dominus comptent pour trois syllabes, alors que, depuis des siècles, ils n’en avaient plus que deux dans la langue parlée oclus, domnus. Et puis, on continue à user dans ce vers de formes de déclinaison et de conjugaison qui passent ou sont déjà sorties de l’usage ainsi dans domini le son i, médial et final, qui n’existe plus dans la prononciation, est maintenu et même l’i final est, comme on vient de le dire, accentué.
 
En vérité, la population ne pouvait comprendre grand chose à la poésie rythmique chrétienne, plus artificielle que la poésie classique traditionnelle et attentatoire doublement au latin classique et au latin parlé.
 
 

 

 
La littérature populaire.— En dehors de ces genres artificiels, les populations ne connaissaient-elles pas des poèmes composés dans l’idiome vivant, la langue parlée ? Certainement oui.
 
Dans les parties germanisées de la Gaule il s’est poursuivi une poésie lyrique et une poésie épique en langue tudesque. Des chants lyriques dits, leudes, avec accompagnement de harpes étaient débités à la cour même des princes. Nul spécimen n’est parvenu jusqu’à nous.
 
Il n’est pas douteux, bien que nous n’en possédions pas le moindre fragment avant celui qui fut consigné par écrit sous Charlemagne (Hildebrant et Hadubrant), que l’épopée germanique existait à l’époque mérovingienne et même très longtemps auparavant.
 
Chez les Francs du Rhin, un personnage mythique, Siegfrid le Niebelung, a été transféré sur un plan historique, mis en rapport avec les Burgondes, alors qu’ils occupaient Mayence, Worms, Spire et avaient pour roi Gundahar (Gunther). L’extermination de la race royale par les Huns d’Attila est une confusion avec la défaite infligée au peuple burgonde par Aetius avec une armée d’auxiliaires hunniques, en 436. Ce fond se décèle en dépit de profondes altérations dans le célèbre poème des Niebelungen, lequel ne nous est parvenu que sous une rédaction composée en Autriche au commencement du XIIIe siècle.
 
On sait aussi que les Francs chantaient les exploits des anciens rois et des héros. Thierry (Theuderich) et Thibert (Theudebert), fils et petit-fils de Clovis ont dû être célébrés. Leurs noms auraient passé dans ceux de Hug-Dietrich, Wolf-Dietrich, mais les noms seuls, car les poèmes allemands de basse époque qui les conservent, sont de pure fantaisie.
 
On s’est même demandé (G. Paris, P. Rajna, God. Kurth, etc.) si un certain nombre de chansons de gestes françaises de date même basse (XIIIe siècle), ne reposeraient pas sur de très anciens poèmes rédigés en langue romane dès l’époque mérovingienne, quand les Francs de Neustrie commencèrent à perdre leur langue nationale : ils auraient transporté d’un idiome dans l’autre des thèmes épiques d’origine germanique. C’est ainsi que le nom du héros d’un poème, d’ailleurs purement imaginaire, du XIIIe siècle, Floovent, qui s’explique par Chlodovinc (descendant de Clovis), nous reporterait à un prototype, impossible au reste à reconstituer, datant du VIe ou du VIIe siècle. Hypothèse ingénieuse, mais téméraire.
 
Quant aux récits légendaires qu’on trouve dans Grégoire de Tours, Frédégaire, etc., et en Italie dans l’Histoire des Goths de Jordanis, au VIe siècle, dans l’Histoire des Lombards de Paul Diacre à la fin du VIIIe siècle, il n’y a pas lieu de les déclarer de source épique. Légende et épopée ne sont pas identiques.
 
Par contre l’existence de poésies populaires du genre lyrique est attestée. Les conciles de l’époque ne cessent de tonner (Auxerre, Chalon-sur-Saône) contre les chants « lascifs et honteux ». Saint Césaire d’Arles dans son cinquième sermon interdit chants et danses. Les femmes composaient des chants pour accompagner des danses, comme en fait foi une anecdote que nous rapporte Fortunat dans sa Vie de sainte Radegonde (c. 36) retirée dans un monastère fondé par elle sous Poitiers : « Une fois, au crépuscule, des laïques s’agitaient autour du monastère chantant en s’accompagnant de caraules et de cithares, et une religieuse s’écria joyeusement : « Dame, je reconnais une de mes chansons (cantica) dans ce que chantent ces gens. » La sainte répondit : « Je m’émerveille que toi, une religieuse, tu te plaises à respirer l’odeur du siècle. » Mais la sœur reprit : « Voire, dame, c’est deux ou trois des chansons composées par moi que j’ai ouïes. » Perdue en oraison la sainte n’a rien entendu. Nous avons là sans doute un des plus anciens exemples de ces chants qui accompagnaient la carole du moyen âge, véritable farandole, venue de l’antiquité hellénique où l’on voit un chœur de jeunes filles se tenant par la main, en chaîne libre, exécuter une danse ou plutôt une marche rythmée, accompagnée d’un joueur de flûte.
 
Il y avait aussi de pieuses caroles. Le même Fortunat (liv. III, chap. vi) parlant de la pompeuse cérémonie qui se déroula lors de la consécration de l’église de Nantes bâtie par l’évêque Félix, oppose les caroles de la plèbe aux chœurs du clergé : 
 

« A vos côtés se pressent les évêques et leurs acolytes ; ils vous entourent ici de leur vénération, là de leur respect. Voici que résonnent ici les chœurs du clergé, là, les caroles du peuple (plebs inde choraulis). Chacun à sa manière te prête son concours et s’associe à tes vœux. »

 
Ce n’était pas seulement le peuple qui se plaisait à cette poésie profane. Les grands ne la dédaignaient pas. Et pas davantage les rois. On a cité l’exemple de Clovis II qui préférait la société des jongleurs à celle des clercs respectables.
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CHAPITRE IV

La société et les mœurs

 
 
 
 
 
 
C’est déjà une grande prétention que de vouloir présenter le tableau d’une société, et encore plus de la juger dans une période où les documents abondent. Que dire quand ils sont aussi indigents, aussi sporadiques, aussi unilatéraux, donc aussi incontrôlables, que dans la période qui nous occupe !
 
Les généralisations reposant sur des bases aussi étroites sont-elles valables ? Elles ne sont recevables qu’en procédant avec précaution, sans tenter un approfondissement psychologique ici téméraire.
 
 

 

 
Rois et reines. — Ce qui nous est le mieux connu, ou le moins mal connu, ce sont les rois, surtout ceux du VIe siècle, grâce à Grégoire de Tours. Encore faut-il se défier de ses partis pris. Mais les faits nous éclairent suffisamment pour que l’on puisse porter un jugement sur la dynastie mérovingienne. Ce qui frappe, c’est la médiocrité de ses représentants, à très peu d’exceptions près.
 
Le fondateur de l’Etat, Clovis, à travers la brume légendaire qui l’enveloppe, apparaît, dès sa jeunesse, comme un prince ambitieux, valeureux et rusé comme un vrai Germain, non dépourvu de sens politique. Mais l’histoire de tous les pays présente quantité de chefs doués des mêmes qualités. Les circonstances lui ont permis, non moins que ses talents, d’être une force historique. Il a empêché la Gaule de se décomposer, il a refait son unité autour d’un principe nouveau, mais, à coup sûr, sans le vouloir et le savoir. Personnalité effacée en comparaison de son contemporain l’Ostrogoth Théodoric, esprit politique aux prises avec le grave problème de la conciliation de deux mondes, lui cherchant d’ingénieuses solutions et se préoccupant de l’avenir.
 
Parmi les fils, l’aîné, de naissance inconnue, Thierry, semble avoir hérité d’une partie de sa force. Le fils de ce dernier Thiébert a roulé, dans son court passage, des desseins ambitieux et chimériques sur l’Italie, sur l’Orient même. Que dire des autres ? Trois des fils de Clovis, Clodomir, Childebert, Clotaire ne cherchent qu’à se débarrasser l’un de l’autre par le meurtre. Des fils de Clotaire Ier, Charibert, Sigebert, Gontran, Chilpéric, que savons-nous ? Ce dernier est haï de Grégoire de Tours et c’est peut-être le seul intéressant, ne fût-ce que par ses prétentions à la culture latine et son intérêt malheureux pour la théologie ; au reste un fourbe et un médiocre. Grégoire de Tours est plein d’indulgence pour Gontran, on a dit pourquoi. On trouve en Gontran ce mélange, très germanique, de bonhomie, de fourberie et de cruauté.
 
Les physionomies de Childebert II et de ses fils Thierry II et Thiébert II sont inconnues. Clotaire II, auquel la haine de l’aristocratie franco-burgonde à l’égard de la reine Brunehaut, valut de réunir l’ensemble du royaume, apparaît comme un faible, jouet de son entourage tout-puissant.
 
Dagobert, malgré la brume qui l’enveloppe, semble avoir eu une forte personnalité, la seule grande depuis Clovis. Il s’éteint jeune, comme son ancêtre. Après lui, les forces de dissolution qu’il a dominées se libèrent aussitôt. A partir de 639 et pour un siècle et davantage les Mérovingiens ne sont pour nous que des ombres. Impossible de pénétrer leur psychologie, en admettant qu’ils en aient une, présentant quelque intérêt.
 
 Le contraste avec les dynasties royales germaniques des pays voisins est saisissant. Les Ostrogoths, puis les Lombards en Italie, les Visigoths en Espagne ont eu des princes plus ou moins heureux, mais souvent pleins d’énergie, et nul d’entre eux n’est tombé aussi bas dans l’insignifiance que le Mérovingien.
 
Il faut répéter que, à partir de 584, la minorité du souverain est comme l’état normal de la royauté. Les pères meurent dans la force de l’âge, tel Clovis, tel Thierry, tel Dagobert. Presque aucun n’atteint les abords de la vieillesse. Après Dagobert ce sont des jeunes qui disparaissent, ayant eu juste le temps de procréer. Cette brièveté de l’existence est-elle due à une tare congénitale de la race mérovingienne ? Ce n’est pas impossible. En tout cas, ce qui est assuré c’est que la débauche est pour beaucoup dans cette dégénérescence dès l’adolescence, le Mérovingien s’entoure d’un sérail. On ne distingue guère les concubines des épouses légitimes, car celles-ci sont répudiées selon le caprice du maître et l’on ne voit pas que l’Eglise ait la force d’intervenir, comme elle le fera à partir du IXe siècle.
 
Que dire des reines ? On sait d’elles encore moins que des rois. Quelques noms émergent de la nuit. Clotilde d’abord. Mais que savons-nous vraiment de sa vie morale ? Les renseignements de Grégoire de Tours sont contradictoires : tantôt c’est une pieuse et sainte femme, tantôt une reine vindicative et orgueilleuse. Des noms sont à retenir : d’abord deux saintes Radegonde au VIe siècle, Balthilde au VIIe, mais la première est thuringienne, la seconde anglaise. Selon le biographe de cette dernière elle aurait fait cesser la « coutume impie » pratiquée par certains parents qui laissaient périr leurs enfants plutôt que de payer pour eux au fisc l’impôt de capitation. D’autre part, elle est traitée de Jézabel parce qu’elle a laissé massacrer par ses officiers un personnage anglais qui voulait s’introduire sur le siège épiscopal de Lyon.
 
Frédégonde, si ce que l’on raconte sur elle ne relève pas en partie de l’imagination et de la calomnie des cours, présente un cas pathologique.
 
Il est inutile de revenir sur la seule grande personnalité, celle de Brunehaut, encore une étrangère. Quant à Nanthilde, une des nombreuses « reines » de Dagobert, mère et tutrice de Clovis II, ce n’est qu’une ombre. Les autres ne sont même pas des ombres, ce sont des noms.
 
 

 

 
Les Grands. Les Maires du Palais. — Les nouveaux maîtres de l’Etat, les maires du palais, sont à peine entrevus. Que savons-nous de Bertrand, maire de Clotaire II, de Garnier (Warnacharius) qui trahit Brunehaut pour Clotaire II et que la Vie de saint Oustrille dépeint comme un monstre, parce qu’il veut faire rentrer l’impôt ? Que dire des « Romains » Protadius et Claude sous Brunehaut ? Frédégaire qui, d’ailleurs, n’a pu le connaître, accable ce dernier d’éloges parce qu’il laisse tout faire à l’aristocratie : il est prudent, enjoué, avisé, sage, versé dans les lettres, ami sûr, chéri de tous. Aega, maire et régent sous Clovis II, calme les grands en leur restituant leurs biens confisqués sous le règne de Dagobert. Il mérite des éloges. De même son successeur Archenaud (Erchinoaldus) dont la « sagesse » et la « douceur » sont vantées, par le même Frédégaire. Par contre, pour l’auteur de la Vie de saint Eloi, c’est une bête farouche, condamnée à l’impénitence finale. Le « Franc » Flaochat n’est accepté en Bourgogne que parce qu’il a promis par serment et par écrit de conserver à la double aristocratie ecclésiastique et laïque « l’honneur, leurs grades, leurs dignités, son amitié », ce qui n’empêche pas le patrice Guillebaud (Willibad), « fier de son titre et de ses immenses richesses », de se révolter, et d’engager une lutte où tous deux périssent, en 642.
 
Le seul qu’on puisse entrevoir est Evrouin (Ebroïnus). Sa cruauté a terrifié ses contemporains, exagérée peut-être parce que, contrairement à ses prédécesseurs, il a maté la double aristocratie. Dévot, au reste : il fonde le monastère de Notre-Dame de Soissons et le jour de son assassinat, un dimanche, il se rendait, dès le point du jour, à l’église pour assister à l’office du matin.
 
 Les maires du palais d’Austrasie, Pépin l’Ancien, Grimaud l’usurpateur, Pépin de Herstall semblent bien avoir été des hommes remarquables. L’autre ancêtre des Carolingiens, Arnoul de Metz, est mieux connu parce que, dégoûté du monde, il s’en est retiré, a fini ses jours comme évêque et a laissé le renom d’un saint, ce qui nous a valu de lui une bonne hagiographie.
 
Les ducs qui se multiplient depuis le milieu du VIe siècle sont, avant tout, des guerriers. Ce que rapporte Grégoire de Tours de ceux qui gouvernent l’Austrasie pendant la minorité de Childebert II, Berthefried, Ursion, Rauching, nous montre un trio de bêtes fauves. Gontran-Boson a une physionomie plus nuancée : on lui reconnaît des talents, seulement il lui est impossible de ne pas convoiter le bien d’autrui et de manquer à sa parole. Les ducs et patrices dont nous entretient Frédégaire, au siècle suivant, ne valent pas mieux. Est-il besoin d’ajouter que ces personnages se trahissent mutuellement et se battent les uns contre les autres ?
 
Des cinquante-cinq comtes dont Grégoire de Tours a l’occasion de parler, il en est peu qui ne soient, selon lui, des tyrans et des voleurs. Abaissement de la morale avec l’occupation de la Gaule par les Francs ? Pas nécessairement, car sur ces cinquante-cinq, la majorité (quarante-deux) est composée de Gallo-Romains. Et puis il faut faire la part des choses. Ces méchants comtes sont flétris le plus souvent parce qu’ils ont l’outrecuidante prétention de faire payer l’impôt aux populations placées sous l’autorité ecclésiastique.De même le texte hagiographique cité plus haut décrivant le châtiment de Garnier qui veut recenser la « cité » de Bourges, le traite pour cet acte ou plutôt cette tentative, de bête féroce.
 
Il est curieux de retrouver cette même épithète sous la plume élégante de Sulpice Sévère, environ trois siècles auparavant (403) lorsque, dans ses Dialogues sur saint Martin (liv. III, chap. iv), il en vient à parler d’un comte de Tours, Avitien : « Du feu comte Avitien vous connaissez la férocité barbare, extraordinairement sanguinaire (Avitiani quondam comitis noveratis barbaram nimis et ultra omnia cruentam feritatem). Un jour, la rage au cœur, il entre dans la cité des Turons, suivi d’un cortège lamentable, de files de gens enchaînés. Il ordonne de préparer pour leur supplice divers genres de tortures et décide de procéder le lendemain dans la ville en stupeur à ces lamentables exécutions. Dès que Martin en fut informé, il se rendit seul, un peu avant minuit, au palais de cette bête féroce. Mais, dans le silence profond de la nuit, tous dormaient ; les portes étaient fermées, impossible d’entrer. Alors Martin se prosterna devant le seuil du palais de sang. Heureusement un ange avertit Avitien endormi que Martin est à la porte. Les serviteurs refusent d’ouvrir. Nouvel avertissement de l’ange. Avitien s’engage enfin à relâcher les prisonniers, puis il quitte Tours, au milieu de l’allégresse de la cité délivrée.
 
Ainsi, en 403, Sulpice Sévère a déjà une conception mérovingienne de la levée de l’impôt, car il n’est pas douteux que les malheureux enchaînés que traînait le comte Avitien, fussent des récalcitrants qu’il se proposait de faire fouetter le lendemain, selon les procédés expéditifs du fisc romain. Ou, ce qui revient au même, les comtes mérovingiens conservaient de leur mieux les traditions impériales et on ne peut guère leur en faire un grief. Ne prenons pas pour argent comptant les imputations et invectives intéressées du monde du clergé.
 
Il va de soi que ces comtes, étant revêtus de pouvoirs excessifs, en abusaient. Faisaient-ils régner « l’ordre » ? Comme leur traitement était pour une bonne part, fait d’un prélèvement sur les amendes judiciaires tarifiées minutieusement, ils avaient intérêt à réprimer crimes et délits. Mais leur intérêt et celui de leurs agents, était aussi de grossir l’importance des infractions à la loi, d’en inventer au besoin, pour extorquer des « compositions » à de prétendus coupables. C’est ce dont nous sommes assurés pour les âges suivants et il n’y a pas de raison pour qu’il n’en fût pas de même aux temps mérovingiens et antérieurement.
 
Dans cette société troublée, peu de sécurité. Ce ne sont pas seulement les rois et les grands officiers qui ont une troupe armée pour les garder. Les grands propriétaires ruraux commencent à s’entourer de « satellites ». De même, évêques, abbés, abbesses entretiennent des commensaux armés pour se protéger. Les voyages sont dangereux. Quelques anecdotes nous montrent qu’un négociant qui part pour ses affaires a besoin d’une escorte. Les pèlerins, les faibles doivent rechercher la protection toute spéciale du roi, se mettre sous sa « mainbour ». Les lettres de sauvegarde devaient rarement être gratuites.
 
Le fléau des populations, c’est le passage des armées gallo-franques. On a vu qu’elles pillaient, incendiaient, massacraient sur leur passage, n’épargnant même pas gens d’Eglise et sanctuaires. Somme toute, la société à l’époque mérovingienne apparaît troublée par des violences continues et de tout ordre. Grégoire de Tours a voulu écrire l’Histoire ecclésiastique des Francs et il nous donne l’« Histoire criminelle des Francs ».
 
 

 

 
Le Clergé. — Il n’y a pas à revenir sur le clergé, tant régulier que séculier. Grégoire de Tours dit à la fois du mal, beaucoup de mal, et du bien de ses confrères en épiscopat. Si le niveau moral, aussi bien qu’intellectuel, baisse très sensiblement vers la fin de l’ère mérovingienne, on a dit que la faute n’incombe pas seulement à l’Eglise. L’opinion ne paraît nullement s’en alarmer, ni même s’en apercevoir. Jamais, on l’a dit, il n’y a eu tant d’évêques, d’abbés, d’abbesses, de prêtres, d’ermites sanctifiés par elle qu’aux VIIe et VIIIe siècles. Il y a là un fait à retenir, car la sanctification était le fait des populations et celles-ci attribuaient la prospérité ou les fléaux du pays à la bonne ou mauvaise conduite du clergé, notamment de l’épiscopat. Pour avoir considéré comme de bienheureux intercesseurs auprès de la Divinité un si grand nombre d’ecclésiastiques, il faut nécessairement que le peuple n’ait pas été mécontent de son clergé.
 
Contre l’insécurité générale, contre les violences et les caprices des souverains et des grands, 1’Eglise a institué le droit d’asile. Quelques sanctuaires, notamment l’enceinte du monastère de Saint-Martin de Tours offrent à des infortunés un asile, parfois incertain et temporaire. Malheureusement la paresse, le crime y élisent aussi domicile.
 
Il est un autre asile, plus beau, et définitif, le cloître. Ce ne sont pas seulement de grands personnages, hommes et femmes fatigués qui y cherchent une retraite plus douce et plus sûre que la vie du monde. Quantité d’âmes blessées par le « siècle » vont s’y préparer à la vie éternelle. Même aux temps mérovingiens il y a eu de belles âmes religieuses, soyons-en sûrs.
 
A la cour même, au « palais », où l’on s’attendrait à voir un cloaque de vices, tout n’était pas mauvais. On ne s’expliquerait pas autrement comment tant de personnages qui y ont vécu longtemps, dès l’adolescence, dès l’enfance, ont pu puiser ces principes religieux qui par la suite ont fait d’eux des saints : Didier, Ouen, Eloi, Wandrille, Philibert, quantité d’autres, enfin celui qui est la souche des très pieux Carolingiens, Arnoul.
 
 

 

 
Le Peuple. — Et le peuple ? On ne peut pas en dire grand-chose, faute de textes.Les masses paysannes semblent aussi passives que sous l’Empire romain. Pas de révoltes contre les rois. Des émeutes et seulement lors de la levée des impôts, lorsqu’elle est exécutée d’après des registres vieillis, non mis à jour, et aussi dans les parties franques, lorsqu’un haut fonctionnaire mal avisé veut soumettre les hommes libres à la « capitation », taxe jugée dégradante pour un « franc », le mot a déjà à la fin du VIe siècle le sens de « libre » en même temps qu’il est un terme ethnique.
 
Il n’est plus question de la « bagaude », cette jacquerie qui a miné le monde occidental de la fin du IIIe siècle au milieu du Ve siècle.
 
Le peuple n’est mentionné dans les textes qu’aux jours de fêtes, parce qu’il se livre alors à des ébats jugés inconvenants, des danses, des chants « honteux, obscènes », que l’Eglise réprouve. Il n’y a rien là qui distingue cette époque des précédentes et des suivantes. La joie grossière, licencieuse, quelques jours par an, est une revanche d’une vie quotidienne fort dure, une détente indispensable. La gaieté dans ses manifestations débordantes baisse avec le bien-être.
 
 
Les superstitions et les vices. — Ce que l’Eglise ne condamne pas moins ce sont les « superstitions ». A dire vrai, elles caractérisent l’ensemble de la société ; il n’est pas sans intérêt d’en donner un aperçu d’après les sermons de saint Césaire d’Arles et les actes des conciles. 
 
La réprobation se porte sur ce qui se passe au « calendes de janvier » (1er janvier). Des misérables, même ayant reçu le baptême, se déguisent en bêtes (cerfs, chèvres) ou prennent des vêtements de femmes. Ils échangent des étrennes (strenas) « diaboliques ». Les paysans entassent de nuit des victuailles sur table (ils font ce que nous appelons le réveillon), persuadés que par ce l’abondance régnera chez eux toute l’année, ils refusent le feu en ce jour aux voisins et aux pèlerins.
 
La croyance aux augures n’est pas moins détestable. On prédit l’avenir d’après le chant des oiseaux, chose diabolique, ou, ce qui est ridicule, d’après l’éternuement. On croit au démon du midi, qu’on appelle Diane : on l’entend même à l’église, il fatigue, il estropie, il prédit.
 
On se livre au démon en consultant devins, augures, sorciers, pour guérir d’une maladie ou de la morsure d’un serpent. C’est un grave péché de porter sur soi des phylactères, « caractères », herbes et succin (ambre).
 
Il est diabolique de rendre un culte à des arbres, de prier près d’une fontaine, d’y banqueter.
 
Ne pas travailler le jeudi, c’est honorer le démon Jupiter. Il est mal de subordonner un voyage au nom du jour du départ : les noms des jours de la semaine sont ceux de scélérats divinisés par les païens.
 
Il ne faut pas pousser des cris au déclin de la lune. C’est un sacrilège de se plonger dans une fontaine, une mare, un cours d’eau à la Saint-Jean, et aussi d’y chanter des chansons honteuses, ennemies de la chasteté.
 
Ce sont de sottes réjouissances, sous l’influence de l’ivresse, que de danser et sauter à la sortie de l’église : entré chrétien on en sort païen. Quantité de paysans (rustici) et de paysannes apprennent par cœur de vilaines chansons d’amour et les débitent, etc...
 
Ces superstitions ne sont pas propres à la région arlésienne dont Césaire était évêque. La preuve en est que, outre les proscriptions des conciles d’Auxerre, Tours, etc..., celles de Césaire inspirent dans la Gaule du Nord le traité de saint Eloi « de la bonne conduite du catholique », au milieu du VIIe siècle, les « dits » de saint Pirmin, évêque de Meaux, au milieu du VIIIe, un « Tableau des superstitions et païenneries » (Indiculus superstitionum et paganiarum) de 743, et, hors de la Gaule, les homélies de Burchard évêque de Wurzburg (mort en 754), etc... Ces relevés de superstitions et leur condamnation se poursuivent bien longtemps encore en tous pays, preuve de l’inefficacité des foudres de l’Eglise en cette matière. Le besoin de distraction était plus fort que tout et le bon sens faisait justice des allégations taxant de paganisme des habitudes auxquelles les populations avaient cessé d’attacher pareil sens. Un certain nombre de ces « superstitions » continuent de nos jours, tels les étrennes et le réveillon.
 
Pour le chapitre des mœurs, on peut dire de cette époque que la violence, allant jusqu’aux coups, blessures, meurtres, est comme organique dans l’ensemble de la population. Mais ne l’était-elle pas déjà auparavant ? En tout cas, elle le sera toujours au cours de très longs siècles, redoublant à partir de la Guerre de Cent ans et au XVIe siècle, à cause des guerres de religion, et même pendant la première partie du XVIIe siècle.
 
Un autre trait, peut-être plus accentué en cette ère, c’est l’ébriété. Rois, grands, clercs de tout grade se livrent à des excès de boisson, constamment. On en parle en toute simplicité, comme d’une pratique naturelle.
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CHAPITRE V

Transformation des rapports sociaux –
Préparation à l’ère vassalique et féodale

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Patronage et bienfait dans le passé. — La société mérovingienne n’est pas « féodale » au sens spécifique de ce terme et elle ne présage ce système que de loin. Mais elle est la préparation très poussée au régime à proprement parler « vassalique » des temps carolingiens.

 
Toujours, la classe dominante en Gaule a été l’aristocratie foncière, et cela dès l’époque celtique, ainsi qu’on a vu. La conquête romaine, loin de contrarier cet état de choses le consolida. Sous l’empire romain toute démocratie disparaît, car la plèbe de Rome, nourrie et amusée pour qu’elle fasse symboliquement figure de « peuple romain », n’a aucun pouvoir de direction. Sous l’autorité de l’empereur despotique, mais aussi autorité de façade, le monde romain est dominé par l’aristocratie à la fois politique et foncière.
 
Les origines remontent jusqu’aux temps de la République, alors que le peuple se laissait en fait conduire par les classes nobles des sénateurs et des chevaliers. Déjà le patronage d’un puissant personnage était recherché du plébéien : il votait pour lui en échange de sa protection, manifestée notamment devant les tribunaux.
 
Quand toute liberté politique eut disparu, la pratique ne s’en poursuivit pas moins. A Rome quantité de gens, même de bonne famille, ne trouvaient pas de moyens d’existence suffisants. Ils devenaient les clients d’un riche patron, lui faisaient la cour, l’escortaient. En revanche, ils étaient admis dans sa société, à sa table. Les plus humbles trouvaient chaque matin à l’entrée de la demeure patronale le petit panier à provisions, la sportula, qui leur permettait de ne pas mourir de faim. Le client de ce type est un parasite et le parasitisme est accepté comme une chose naturelle dans la société tant romaine qu’hellénique.
 
A ce stade, le patronage est une forme de bienfaisance, d’altruisme. Il ne menace pas l’Etat, d’autant moins que le patron le plus recherché est l’empereur. Par politesse, ses obligés sont qualifiés amis. Et ils sont si nombreux que le maître les divise en trois catégories : il a des amis des 1er, 2e, 3e degrés.
 
Ce qu’il faut retenir de cette pratique, c’est que l’entrée en clientèle n’est pas jugée défavorablement. Elle est tenue même à honneur quand le protecteur, le patron, est très riche et très influent. Quelque chose de son prestige se déverse sur ses clients.
 
Sous le Bas-Empire, la terminologie change ; cliens, amicus sont des mots usés. On remplace le premier par susceptus (recueilli, accueilli), le second, quand le patron est l’empereur, par comes (compagnon), mais le fond des choses ne change pas. Il semble, au contraire, que l’idée s’enracine que pour faire une carrière, et non pas seulement pour recevoir une pitance, il est indispensable d’avoir un patron, même pour des jeunes hommes de haute famille.
 
Le vocabulaire traduit bien les rapports entre patrons et clients. L’entrée en clientèle est désignée par des termes techniques et forts : se commendare, se tradere, se dedere. L’engagement qu’implique cette subordination est dit commendatio. Il ne s’agit pas d’une « recommandation » à la moderne. Le rapport créé entre « commendé » et patron est marqué par un terme très fort, à la fois moral et religieux : la foi (fides), d’autant plus assujettissant que n’étant pas défini il peut être sans limites. En échange de la protection du puissant, le client, l’obligé, le commendé doit colere, observare ce patron, expressions vagues, donc dangereuses. Toutefois, il importe de remarquer que nul service armé n’est compris dans la commendatio. 
 
La protection du puissant est naturellement multiforme ; elle s’accorde au rang social du susceptus.
 
La « foi » du commendé ne suffit pas toujours pour rassurer le patron sur sa reconnaissance. Il exige une garantie matérielle en échange de ses bons offices. Le petit propriétaire engage sa terre au patron, l’ambitieux recherchant de hautes fonctions publiques lui confie la gérance de sa fortune.
 
Une pratique en rapport étroit avec le patronat est celle du « bienfait » (beneficium). En droit romain, ce terme s’entend d’une libéralité pure, sans le moindre engagement aussi bien du côté de l’obligé que du bienfaiteur. Le beneficium n’étant pas un contrat, échappe à la loi, est hors la loi.
 
Le « bienfait » n’est pas nécessairement perpétuel. Il peut être temporaire et c’est même son caractère spécifique, car le dessaisissement d’un objet, ou d’une terre serait une donation. Dans le cas qui a dû être le plus fréquent, celui où un propriétaire cède la jouissance d’une terre à un obligé, ce ne peut être qu’à titre précaire et, dans la pureté de l’institution, sans indication de durée ou de redevance, ce qui eût transformé le « bienfait » en « pacte ».
 
Pour éviter que la jouissance (possessio) d’un tenancier de mauvaise foi ne se change en propriété (dominium), le concédant, le bienfaiteur, prend la précaution de faire précéder l’octroi de son « bienfait » d’un écrit du futur obligé, epistola precatoria : rédigé sous forme d’une prière, il atteste par là-même que l’obligé n’a aucun droit sur la chose concédée, laquelle, par suite, peut lui être retirée à volonté (ad nutum) sans contestation ni indemnité. De son côté le bienfaiteur remet une epistola praestaria, non pas pour garantir l’obligé vis-à-vis de lui, son bienfaiteur, ce qui serait un pacte, mais comme sauvegarde vis-à-vis d’un tiers qui voudrait troubler le précariste dans sa jouissance. L’ensemble de ces opérations est ce qu’on appelle le précaire (praecarium), terme significatif.
 
Le précaire peut représenter un bienfait véritable une manière de récompenser des services passés ou de constituer une sorte de retraite, etc... Mais il a aussi un tout autre but de la part du « bienfaiteur » : il lui permet de tourner la loi. Il faut dire que le droit romain imposait des conditions propres et des effets particuliers à chaque contrat et il n’admettait ni assouplissement des vieux contrats, ni création de nouveaux pactes. C’était un instrument imparfait, mal adapté aux transformations inévitables d’une société. En bien des cas, il fallut donc agir en dehors de la loi, sinon contre la loi. Le précaire servit à déguiser des contrats, tels l’amodiation, le fermage, un fermage permettant au propriétaire l’éviction sans forme de procès, par voie de saisie privée, d’un fermier dont il était mécontent.
 
Le précaire servait de garantie à un prêt d’argent. Un endetté remettait sa terre à un prêteur comme si elle était tenue de lui en précaire, jusqu’à remboursement ; s’il ne pouvait s’acquitter, il cessait alors d’en être propriétaire pour n’être plus que précariste.
 
Enfin la grande propriété dans le désordre du Bas-Empire trouva dans le précaire un procédé commode pour s’étendre indéfiniment. Pour échapper aux rigueurs du fisc ou à l’animosité d’un ennemi, un petit propriétaire feignait d’être précariste, de tenir par bienfait, sa propre terre. Précariste, il se sentait protégé par la toute-puissance du grand. patron qui interdisait l’entrée de ses domaines, même pour la répartition et la perception des impôts, aux délégués de la curie de la civitas.
 
Le « bienfait » par voie de précaire n’avait donc le plus souvent que l’apparence du bienfait.
 
Si ce procédé de spoliation a pu être toléré des populations, c’est sans doute que, dans la pratique, le précariste n’était ni chargé de redevances secrètes, ni évincé par caprice. De tout temps l’agriculture a eu besoin de bras. Il n’était pas de l’intérêt du « bienfaiteur » de se priver de ceux du précariste et de sa famille. Au reste, le précariste n’était pas tenu envers son bienfaiteur à des services personnels, encore moins à un service armé. La victime de cette combinaison, fiscalement et politiquement, c’était surtout l’Etat. 

 
 

 

 

Continuation et extension. — Ces pratiques de patronage et de « bienfait » par précaire se sont poursuivies à l’époque mérovingienne. Elles se sont même amplifiées en raison de l’affaiblissement de l’idée d’Etat et de la nécessité de plus en plus pressante de la protection du plus faible par un plus fort.
 
Les envahisseurs germaniques les ont adoptées et en ont rendu les termes latins en langue francique. Les termes tutela, tuitio, patrocinium, usités pour la protection du grand patron, sont rendus par mundeburdis (mainbour, mainbournie). A la fidelitas, répond trustis, à susceptus répond gazindus.
 
Nous possédons une formule d’entrée en patronage, rédigée à Tours. Sa rédaction ne date peut-être que du VIIIe siècle, mais elle reflète le passé. Elle s’opère sous forme de lettre du recommandé au patron. Elle a pour titre : « De celui qui se commende en puissance d’un autre » et est ainsi conçue : 
 

« Au seigneur un tel, homme magnifique, je un tel. C’est chose avérée que je n’ai pas de quoi me nourrir et me vêtir. C’est pourquoi j’ai demandé à votre pitié de me commender à vous, et votre bon vouloir a accepté que je me livre en votre mainbour. C’est chose faite. Mais c’est à condition que vous me souteniez et consoliez tant de nourriture que de vêtement en échange de mon service et de mon zèle. Je n’aurai pas la faculté de me soustraire à votre autorité ou mainbour tant que je vivrai, mais demeurerai sous votre autorité et protection. Il est convenu que si l’un de nous deux manque au présent engagement, il paiera à l’autre tant de sous (d’or) et l’engagement demeurera valable. Il est convenu également qu’il sera rédigé du présent acte une double lettre identique, souscrite des deux parties. »

 
C’est un engagement « domestique » mais entre égaux. Patron et commendé sont envisagés comme des associés, ayant des intérêts communs, comme des « pairs » que sépare seulement l’inégalité de la fortune. La formule ne spécifie pas les services dus par le commendé, mais il ne peut s’agir que de services d’homme libre. Pas d’allusion à un service guerrier. L’obligé est seulement un commensal. D’autres formules, même simplement orales, ont pu coexister.
 
Comme à la fin des temps romains, l’entrée en patronage a été recherchée, même par des grands pour faciliter une carrière d’Etat pour eux, pour leurs enfants. Les jeunes nobles ou libres de bonne naissance qui, dès l’adolescence, entraient au « Palais » pour y faire leur apprentissage de la vie publique, pour attirer sur eux l’attention du roi, devaient se commender en des termes évidemment autres que ceux du pauvre diable de la formule de Tours. Ils devaient prendre comme patron un personnage bien en cour, évêque, fonctionnaire civil. Quantité de futurs saints ont commencé ainsi une carrière d’abord civile. Le maire du palais est le patron par excellence. Arnoul, le futur saint, l’ancêtre des Carolingiens, a commencé par se mettre sous le patronage du maire du palais d’Austrasie, Gondulf.
 
Les clercs suivent le mouvement. Dès le VIe siècle les conciles s’alarment de cette pratique qui ruine la discipline ecclésiastique et soustrait à l’autorité de l’évêque des prêtres et diacres ambitieux. Mais les évêques eux-mêmes pratiquent le patronage des clercs et aussi des laïques.
 
Quelle que soit la condition sociale du commendé et du patron, il est un trait commun. Tous deux vivent dans l’intimité. Les commendés sont des commensaux, des « nourris » et l’expression se poursuivra en plein Moyen Age. Le patron a un droit de correction, paternelle si l’on veut, sur le jeune commendé, sorte d’apprenti confié à ses soins. Quels sont les devoirs du commendé ? Les textes ne nous le disent pas explicitement ; ils usent des termes vagues obsequium et servitiam : sans doute se montrer « fidèle », obéissant, rendre des services du genre des futurs pages ou varlets nobles.
 
La pratique du bienfait se poursuit également et sous tous ses aspects. Le précaire ou la précaire (le mot passe au féminin sous l’influence de la formule epistola precatoria). Elle sert soit à rémunérer des services, à entretenir un malade, un infirme, à constituer la retraite d’un ecclésiastique âgé, mais aussi, comme dans le passé, à dissimuler un contrat. Seulement l’usage finit par déchirer le voile de fiction qui en faisait une pratique que la loi voulait ignorer comme échappant à ses formes. La précaire devient un substitut de la donation, de la vente, du bail à ferme.
 
Ce qui se pratique aussi c’est la donation post mortem. Le donateur, prudent ou pauvre, donne ses biens après sa mort, mais en spécifiant qu’il en jouira de son vivant. Ce procédé a l’avantage pour le donataire de lui éviter les contestations que peut soulever un testament. Ainsi la précaire est une forme de la rente viagère ou du placement à fonds perdus.
 
Ce dernier procédé trouve même un avantage, surtout quand on traite avec l’Eglise. Un propriétaire estimant que sa terre est d’une contenance insuffisante pour le faire vivre à son gré, en fait don post mortem à un évêché ou à un monastère qui lui en concède autant ou plus, mais seulement pour la durée de sa vie. A sa mort, l’ensemble de la terre reviendra à l’établissement ecclésiastique. Par précaution, le bénéficier viager de la convention doit verser chaque année, sa vie durant, au concédant un cens en argent. La somme est très faible, mais elle suffit pour attester que le bénéficier n’est plus propriétaire, mais tenancier.
 
Le bail à précaire comporte donc une redevance effective sous le nom de cens. La qualification précaire empêche de l’assimiler, par une entorse à la loi, au bail à ferme, et laisse au bailleur des prérogatives considérables, telles que la saisie privée. Aussi remplace-t-il totalement en Gaule le véritable contrat d’amodiation. Cependant, si le précariste est récalcitrant, il devient nécessaire de s’adresser pour l’expulser à la justice publique.
 
L’évolution de la précaire vers le pacte modifie le formalisme. La double lettre du concédant et du concessionnaire renferme désormais, la mention du prix du bail, plus une clause du renouvellement de cinq en cinq ans, sous l’influence évidente du bail romain des terres publiques. Mais le paiement annuel d’un cens, réel ou symbolique, fait concurrence à la double epistola praecatoria et praestaria, puis la remplace : son formalisme est plus saisissant, plus visible, plus pratique, car l’écrit peut se perdre ou être attaqué.
 
Enfin, la précaire est, un procédé commode, trop commode même, pour récompenser des services ou s’assurer des appuis. L’Eglise, qui a toujours besoin de protection, en use et en abuse : il lui permet de tourner les canons des conciles qui lui interdisent d’aliéner ses biens-fonds. Et nous avons vu que c’est par cette fiction juridique qu’on tentera d excuser les spoliations opérées par Charles Martel. En concédant en précaire l’Eglise conserva sa propriété, quoique trop souvent théoriquement : en effet un précariste puissant se laissera difficilement évincer et s’il a transmis sa jouissance à ses enfants et petits-enfants, il deviendra impossible de distinguer dans l’héritage les parts qui sont tenues en pleine propriété, en alleu (ce mot remplace le latin dominium) de la détention à titre précaire.
 
Si donc, par un côté, cette pratique enrichit l’Eglise, d’un autre elle l’appauvrit, car le cens qu’elle perçoit d’un précariste trop puissant, peut n’être plus que recognitif, sans valeur rentable.
 
Et c’est ce qui se produit souvent. L’obtention d’une précaire peut être si avantageuse en ce dernier cas que la noblesse assiège l’Eglise de ses demandes et l’Eglise cède. C’est ainsi que, en 689, un couple pieux, très richement possessionné dans tout le nord de la Gaule, reçoit de Saint-Germain-des-Prés le domaine (village) de Pressagny-en-Vexin. En 685 l’« homme illustre », c’est-à-dire le comte, Amaufroy, obtient du monastère de Saint-Bertin un domaine en Cambrésis. Au VIIIe siècle, on voit les ducs d’Alsace, Adalbert et Eberhard prenant en usufruit des biens concédés à l’abbaye de Wissembourg à charge de restitution. Les exemples sont innombrables. Ils se poursuivront jusqu’au XIe siècle. Alors seulement, sous l’influence du régime féodal, il semblera peu digne d’un seigneur de solliciter une tenure à charge d’un service autre que le service guerrier.
 
Ce service est en effet étranger à la concession en précaire. Le petit précariste qui cultive de ses bras est tenu au paiement d’un cens réel, éventuellement à des corvées et mains-d’œuvre au profit du bailleur ; le grand précariste fait exécuter les travaux des champs et corvées par les colons et serfs attachés aux domaines qu’il s’est fait concéder. Le cens qu’il doit est sans rapport avec la valeur des domaines reçus. C’est ainsi que, au VIIIe siècle, le comte Rathier verse soixante sous (or ou argent) pour les 28 villages qu’il s’est fait céder par l’abbaye de Saint-Wandrille. L’abbaye de Prüm, en échange de vingt domaines, perçoit une livre de cire.
 
Le concessionnaire est tenu moralement à un devoir de reconnaissance envers l’établissement auquel il doit ce « bienfait ». Il s’en acquitte fort mal. Même s’il consent longtemps à verser un cens récognitif, il dispose à son gré des domaines à lui cédés, ne les restituera jamais et, à partir du Xe siècle, y bâtira des châteaux, au grand dam de 1’Eglise bienfaitrice. Un exemple entre beaucoup : le célèbre château fort de Coucy, repaire d’une turbulente famille seigneuriale, est bâti sur une terre donnée en précaire à l’ancêtre de la dynastie par le monastère de Saint-Remy-de-Reims.
 
 

 

 
Le bénéfice.— En dehors de la précaire trouve-t-on un « bienfait » d’une autre nature ? On l’a soutenu. Il aurait existé, dès l’ère mérovingienne, des concessions qui seraient les prototypes du fief qu’on rencontre à la fin de l’ère carolingienne. A y regarder de près c’est une illusion. Les donations véritables sont en pleine propriété. Les rois le spécifient nettement : le donataire aura droit de vendre, échanger, léguer le bien concédé, d’en disposer à sa volonté. Objecter qu’on a des témoignages de reprises par le roi de biens concédés par lui à ses « leudes » (fidèles) est s’abuser. Il s’agit de confiscation pour délits de trahison, réels ou supposés. En ce dernier cas le souverain peut être trompé par un rival de la victime ou céder à un regret, comme enfantin, d’avoir été trop prodigue de ses dons. Il se peut même que le roi reprenne les biens fiscaux et laisse à la victime ses biens patrimoniaux, s’il éprouve des doutes sur sa culpabilité. C’est alors une cote mal taillée. Juridiquement, il n’y a pas de propriété limitée d’un bien royal. En cas de reprise on est en présence d’un abus, d’un arbitraire. C’est la manière du gouvernement mérovingien. C’est cet arbitraire même qui provoque les soulèvements de la noblesse, qui arrache à la royauté la promesse de ne plus recommencer, au traité d’Andelot en 587, et lors de l’assemblée de Paris de 614.
 
Est-ce à dire que les rois n’ont jamais concédé, eux aussi, à titre temporaire, précaire ? Il serait téméraire de le nier. Il suffit de dire que nous n’en avons pas conservé d’exemple.
 
Quant aux concessions faites par des particuliers, les formulaires nous montrent qu’elles s’opéraient sous la forme de donations pleines et entières ou sous celle d’une concession à charge de services. Mais, en ce dernier cas, il s’agit de services ruraux, nullement de service armé.
 
Ainsi, en dehors de la précaire, nul « bienfait » n’annonce le futur fief. Et si la précaire a une descendance, il faut la chercher dans la censiva, qui précisément, jusqu’en 1789, s’opposera au fief.
 
Mais voici que, au VIIIe siècle, apparaissent des concessions usufructuaires en faveur de « fidèles » qu’on commence à appeler des vassaux. Il est temps de rechercher l’origine de ces fidèles.
 
 

 

 
La Commendatio guerrière. — Si un service à main armée n’est pas plus exigible qu’à l’époque romaine, non seulement du précariste de toute condition sociale, mais de l’homme en service (in obsequio), du susceptus, ce n’est pas à dire que, en dehors du temps de guerre, il n’y eut pas une classe de gens voués aux armes.
 
Le roi ne dispose pas, on l’a dit, d’une armée permanente, mais il lui faut une garde, comme dans tous les Etats monarchiques. Seulement cette pratique revêt un caractère particulier qu’elle doit à ses origines germaniques plutôt que romaines. A Rome, à Constantinople, le prince a une garde, une double garde, la schola des cavaliers, la schola des fantassins. Elle peut se composer d’une élite d’officiers et de soldats de l’armée, mais aussi on peut trouver avantage à employer des mercenaires, des étrangers, moins faciles que les indigènes à se laisser suborner. Déjà Auguste avait pris une garde germaine dont il ne se sépara qu’après le désastre éprouvé par Varus.
 
Chez les Germains, comme les Gaulois, comme chez les Ibères et certainement plus d’un peuple asiatique, le lien qui unit les défenseurs à leur chef revêt un caractère affectif. Ils sont réputés des compagnons, des amis, qui lui doivent un dévouement à toute épreuve, allant jusqu’au sacrifice de la vie. S’il est prisonnier, il faut le rejoindre dans sa captivité. S’il succombe à la guerre, il faut le venger. Il est même vraisemblable que, à un stade plus antique, chez les Celtes, les dévoués se suicidaient à la mort du chef.
 
Nous savons par Tacite que dans le monde germanique les dévoués étaient recrutés parmi les gens les plus vaillants et les plus robustes. L’entrée dans cette garde était si considérée que la noblesse même tenait à grand honneur que le prince y admit ses fils dès l’adolescence. Ils faisaient leur apprentissage des vertus guerrières dans cette troupe de compagnons. Ce compagnonnage (comitatus) était essentiellement composé de guerriers dans la force de l’âge et qui n’étaient pas tous de haute naissance.
 
L’institution se poursuit sous les Mérovingiens. Cette garde s’appelle truste (fidélité) et ses membres antrustions (ceux qui sont dans la truste). La truste est une charge d’Etat et nous avons même conservé le brevet de nomination : le fidèle se présente armé devant le roi, jure truste et fidélité (termes synonymes) en donnant la main. Après quoi, il est admis dans le corps pour jouir de ses prérogatives aussi bien que pour en remplir les devoirs.
 
L’antrustion devient un grand personnage jouit d’un triple vergeld (prix de l’homme). Le roi l’emploie non seulement pour son service particulier, mais pour des missions de confiance.
 
L’antrustionat n’est pas réservé aux seuls Francs de race. Le « Romain » y est admis : la qualification de conviva regis qu’il reçoit indique qu’il est bien, lui aussi, un « nourri », un commensal.
 
A l’époque mérovingienne, la composition du compagnonnage est modifiée. Le monde de la noblesse semble bien en avoir expulsé les « compains » de petite naissance, même braves et robustes, pour se réserver les avantages qui découlent de la présence continuelle auprès du souverain.
 
Que les ducs et comtes aient aussi des gardes, cela va de soi. Il leur serait impossible autrement d’exercer leurs fonctions dans une société si troublée.
 
Le problème c’est de savoir si des particuliers, même riches et puissants, ont le droit d’entretenir une force armée autour d’eux. La loi romaine le leur refuse expressément et il en allait de même implicitement de la coutume germanique, puisque seul le prince peut avoir un compagnonnage. Cependant nous voyons même des ecclésiastiques, évêques, abbés, abbesses entourés de gens qualifiés satellites, sicaires, enfants (dans le sens d’enfants « perdus »), hommes forts (viri fortes). Mais on doit observer que l’Etat considère le haut clergé comme étant à son service et aussi tout homme auquel sa richesse foncière confère une grosse influence sur la population.
 
Cependant la véritable interprétation de cette coutume, c’est que le service armé de l’« homme en service » n’est pas à proprement parler un service militaire, ce dernier demeurant dû au roi et au roi seul. C’est un secours éventuel : il est tout naturel que les bons serviteurs défendent la personne de leur patron et bienfaiteur en voyage ou en sa demeure contre les voleurs, brigands et malveillants.
 
Est-il besoin de dire qu’il viendra vite le jour où la royauté n’ayant plus la force d’empêcher la guerre privée, les fidèles en contestation se livreront de véritables batailles ?
 
Une dernière question, la question essentielle. Récompense-t-on les services de ces dévoués par une concession de terre ou tout autre avantage, soit en pleine possession, soit à un autre titre ? Pour les concessions des souverains, on a vu plus haut que seules les donations en pleine propriété nous sont connues, ce qui n’exclut pas l’existence d’autres formes de faveur. L’absence de documentation interdit de l’affirmer ou de le nier, en ce qui concerne les riches particuliers, laïques ou ecclésiastiques.
 
Cependant on est en droit de penser que ce cas a dû être encore très rare. L’homme in obsequio, le susceptus ou gazindus est toujours un commensal, un « domestique » au sens premier du terme. On peut lui faire des cadeaux pour récompenser ses services, mais lui concéder une terre, même rapprochée, serait l’enlever à ses fonctions propres. On n’est pas encore au stade où l’entrée en vasselage sera une formalité en vue d’obtenir un fief.
 
 

 

 

Conclusion. — Ainsi, si l’enquête ne révèle rien qui ressemble déjà au fief ou même qui l’annonce sûrement à l’époque mérovingienne, il en va autrement de la vassalité. Et même, à dire vrai, le « nourri », le susceptus, le gazindus, est déjà un vassal, mais un vassal des premiers temps, non encore « chasé ». Si l’union du bénéfice propre et de la vassalité n’est pas encore effectuée, ni même amorcée, pour la bonne raison que le bénéfice au sens de fief n’est pas sûrement attesté, le régime vassalique de la période suivante, voit ses germes, remontant aux temps romains et germains, déjà à demi, plus qu’à demi, éclos.
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LIVRE PREMIER

Les événements

 
 
 
 

CHAPITRE PREMIER

Carloman et Pépin

 
 
 
 

A. Jusqu’à la retraite de Carloman

 

 

 
Charles Martel disparu, tout fut à recommencer. Rien de plus monotone, de plus insipide que l’histoire de ces temps. Guerres perpétuelles et sans résultats. Aucune soumission n’est effective, aucun succès durable, Cependant les armées franques sont constamment victorieuses, mais elles ne sont pas assez nombreuses et leur temps de service suffisamment prolongé pour occuper le pays vaincu. Les propriétaires fonciers qui les composent veulent rentrer surveiller la moisson et la vendange de leurs terres. L’ennemi sait qu’ils ne resteront pas longtemps sur son sol. S’il a le dessous, il offre vite une soumission qu’on est heureux d’accepter parce qu’elle permet de rentrer chez soi. Les Francs partis, leurs adversaires refont leurs forces au cours de l’hiver et, au printemps suivant, se révoltent de nouveau. Et tout est à reprendre.
 
Au lendemain de la mort de Charles, Carloman et Pépin ont d’abord à réprimer des séditions dans leur propre famille. Leur sœur Hiltrude s’enfuit en Bavière et, contre leur volonté, épouse le duc Odilon. Ils mettent la main sur Grifon, mécontent de sa part de succession et l’enferment à Neufchâteau (en Luxembourg), en 741. Comme Hunaud (Hunaldus), fils d’Eudes, s’est révolté, ils passent la Loire à Orléans, brûlent Bourges et les environs, mettent en fuite le prince d’Aquitaine et, après, avoir défait les « Romains », — c’est la dernière fois que les Aquitains sont ainsi désignés —, s’arrêtent à Vieux-Poitiers, au confluent de la Vienne et du Clain, et prennent de nouvelles dispositions pour le partage du Regnum. Par Loches, ils rentrent en « France » pour apprendre le soulèvement des Alamans. Il leur faut, par extraordinaire, entreprendre une campagne d’automne contre ce peuple. Ils poussent jusqu’au Danube. Vaincus, les Alamans offrent des présents et se soumettent.
 
L’année suivante, c’est contre Odilon de Bavière qu’il faut marcher. Sur l’Inn les deux armées s’observent quinze jours, puis Odilon s’enfuit. Carloman lui laissera le duché, mais amputé de Nordgau annexé à l’Etat franc.
 
Les deux frères comprennent que ces troubles s’autorisent de la vacance de la royauté. Ils cherchent un Mérovingien et le mettent sur le trône : ce sera Childéric III, encore plus impuissant, plus nul, s’il est possible, que ses prédécesseurs (743).
 
En même temps, les Saxons bougent. Carloman dirige contre eux deux campagnes et en baptise un certain nombre.
 
Ce n’est pas tout. Nouvelle révolte des Alamans, sous Teutbald, fils du duc Gotfrid. Pépin le chasse des « Alpes » — entendons le Jura souabe — et révoque le duc. L’insurrection ne sera étouffée par Carloman qu’en 746, à Canstatt (en Wurtemberg), à la suite d’une répression sanglante.
 
Les deux frères se rendent compte, comme leur père, que pour dompter et civiliser les gens d’Outre-Rhin il faut les christianiser. Un seul homme a le prestige nécessaire, Boniface. On négocie avec le pape Zacharie son élévation à la tête d’un archidiocèse austrasien. Après avoir hésité entre Cologne et Mayence, on se décide pour cette dernière cité comme siège (745). Les Francs de la Hesse, eux-mêmes, ont besoin d’un pieux sanctuaire. Carloman fait don à Sturm, disciple de Boniface, du grand domaine où il fondera la célèbre abbaye de Fulda.
 
Entre temps, ira fallu mener une expédition en Aquitaine, expédition victorieuse comme toujours, sans résultat aussi, comme toujours.
 
Un événement imprévu se produit en 747. Jusqu’alors les deux frères avaient marché d’accord, chose qui ne s’était encore jamais vue depuis la fondation de l’Etat franc. Cet accord aurait-il duré ? La question fut tranchée par la volonté même de l’aîné, Carloman. Il renonça au pouvoir spontanément. e guerrier vaillant, impitoyable à l’occasion, était travaillé par le sentiment religieux. Le monde lui fit horreur. Confiant son fils, Drogon, à Pépin, il gagna Rome, se fit conférer la cléricature par le pape Zacharie et reçut de lui le monastère du Mont-Soraete. Puis, s’y sentant encore trop près des agitations du siècle, il se rendit moine au célèbre monastère bénédictin du Mont-Cassin (750). Pépin désormais avait les mains libres pour exécuter le grand dessein qu’on prévoyait depuis longtemps.
 
 
Déjà avant ce tournant décisif dans les destinées de la Maison des Carolingiens, les deux frères avaient pris leurs dispositions pour apaiser leur conscience et se faire bien voir de l’Eglise des Gaules et, par elle, de la papauté.
 
Revenir totalement sur les confiscations de leur père était impossible : l’Etat franc, attaqué de toutes parts, aurait croulé. On chercha une transaction et voici ce qu’on trouva. Carloman, qui en fut l’instigateur, après une assemblée et un synode, tenus dans sa portion de « France », aux Estinnes (Belgique, Hainaut), en 743, fit reconnaître aux établissements ecclésiastiques spoliés leur droit de propriété. Ce principe acquis, évêchés et monastères concèdent aux guerriers, vassaux du prince les domaines enlevés et cela à titre de « précaire », moyennant un cens annuel, fixé à un sol (le sol d’or sans doute) par manse ou tenure de paysan. A la mort du précariste, le bien reviendra à l’église propriétaire, à moins que la nécessité du service d’Etat, n’oblige à renouveler la précaire au bénéfice d’un autre titulaire. Pépin suit l’exemple de son frère au synode neustrien de Soissons l’année suivante (2 mars 744). Mais il évite de parler de spoliation. Il s’engage à « consoler » moines et religieux, en leur assurant de quoi vivre, conformément à leurs besoins. Pour le reste, la grosse partie du temporel, le détenteur paiera un cens. On ne parle pas des églises épiscopales. Cependant, il est certain qu’une « consolation » analogue leur fut offerte lors du synode général tenu par les deux frères en 745. On laissait espérer que ce modus vivendi était provisoire. A la paix, on restituerait tout. Mais la paix ne vint jamais et la satisfaction juridique accordée à l’Eglise justifiera des spoliations futures voilées par l’expédient de la précaire. Sous les règnes de Pépin, de Charlemagne, de Louis le Pieux, de Charles le Chauve, les restitutions partielles seront largement compensées par de nouvelles spoliations auxquelles le clergé ne peut se soustraire dès qu’il a reçu l’ordre du roi (verbum regis). Par la force même des choses, jamais l’Eglise de Gaule ne pourra retrouver la fortune dont elle jouissait avant les mesures radicales de Charles Martel. Elle n’a même pas la satisfaction, le plus souvent, de soumettre les précaristes à son autorité temporelle. C’est grâce à l’obtention d’un acte de précaire précisément que le guerrier est devenu le vassal du souverain. Cet acte est comme un billet de logement et d’entretien à vie, un droit d’occupation et de jouissance. Il ne manquera pas de devenir un jour héréditaire.
 
 

B. Pépin roi

 
 

 

 
Le Sacre. — Pépin se sentit tellement affermi par la retraite de son frère, qu’il n’hésita pas à remettre en liberté Grifon. Mesure imprudente qui devait lui valoir les pires difficultés. A l’instigation de Grifon, dit-on, les Saxons se révoltèrent et appelèrent à l’aide Wendes et Frisons. Pépin les soumit. Ils promirent de renouveler le tribut qu’ils payaient aux Francs depuis deux siècles, depuis Clotaire Ier ; quelques-uns se firent chrétiens (748).
 
Puis l’ambition de Grifon se tourna d’un tout autre côté. Le duc Odilon était mort. Grifon, par sa mère, était Bavarois, ce qui lui valut des partisans. Maître du duché, il s’allia au duc de Bavière Landfrit II. Les Bavarois révoltés ne purent tenir contre Pépin et passèrent l’Inn, puis ils lui livrèrent Grifon et Landfrit.
 
Pépin, pas plus que son père, ne crut pouvoir supprimer l’autonomie de la Bavière. Il la donna à Tassillon III. qui, par sa mère, Hiltrude, était son neveu, le mettant sous la conduite de celle-ci et sous sa surveillance propre. Après quoi « la terre se reposa des combats pour deux ans », ajoute le chroniqueur, s’inspirant de la Bible (Jos. 11, 23).
 
Grifon avait été épargné. On lui constitua même un apanage de douze comtés en Neustrie, apanage dont le Mans était le centre. Toujours mal satisfait, il s’enfuit en Aquitaine auprès de Gaifier (Waifarius) successeur d’Hunaud (749).
 
En 750, Pépin jugea le moment venu de sauter le pas. Les révoltes incessantes de Grifon, une certaine agitation de partisans de son neveu Drogon, fils de Carloman, ont dû le persuader qu’il avait plus à perdre qu’à gagner à traîner les choses en longueur. L’obstacle principal était cependant ailleurs : c’était le respect superstitieux d’une partie sans doute notable de la population pour la race des Mérovingiens, reflet inconscient du lointain passé païen où on la croyait issue des dieux. Une seule autorité spirituelle était capable de contre-balancer cet état psychique, la papauté.
 
Depuis le pontificat de Grégoire III (731-741) les relations entre Rome et les Francs, longtemps distendues, s’étaient rétablies. L’intervention de Boniface dans tous les domaines rendait les rapports plus fréquents. Au cours de l’année 750, Pépin députa auprès du pape Zacharie deux hommes de confiance, le chapelain Fulrad et l’évêque de Wurzbourg Burchard. Ils demandaient une consultation de principe : 
 

« En France les rois n’exercent plus le pouvoir royal. Est-ce un bien, est-ce un mal ? » 

 
Et, ajoute l’annaliste officiel, 

« le pape Zacharie manda à Pépin que mieux valait appeler roi celui qui exerçait le pouvoir effectivement que celui qui ne l’exerçait que de nom. Il enjoignit qu’on fît roi Pépin pour que l’ordre ne fût pas troublé ».

 
Naturellement, le pape ne donna aucun ordre, mais comprit à demi-mot. Depuis le pontificat de Grégoire III, la papauté ne perdait pas de vue la maison carolingienne dans l’espoir que de ce côté lui viendrait le secours indispensable contre l’envahissement des Lombards.
 
Pépin fut donc élu roi « selon la coutume des Francs » c’est-à-dire élevé sur le pavois, dans une assemblée de grands et d’évêques convoqués à Soissons, en novembre 751. Mais, à l’instigation de Boniface plus que probablement, ce premier acte fut suivi d’un second, d’une importance capitale. Pépin fut oint par l’archevêque Boniface, et couronné par les évêques, par l’autorité du pape. Cette cérémonie, que seuls les rois visigoths d’Espagne avaient pratiquée depuis le milieu du VIIe siècle, imitée du sacre des rois d’Israël, faisait de Pépin l« oint du Seigneur », un sacerdos laïque, un Christ au sens biblique. Nul Mérovingien n’avait connu cet honneur, n’avait été revêtu d’un caractère comme sacré. Dès lors cette dynastie pouvait et devait finir. Childéric III, tondu, termina ses jours au monastère de Saint-Bertin.
 
Le premier souci du nouveau roi fut de mener une expédition contre la Saxe révoltée. Comme toujours il la soumit, puis repassa le Rhin en face de Bonn. Il apprit alors la fin de son demi-frère Grifon. Mal satisfait évidemment de l’accueil du duc Gaifier, il avait quitté la « Gascogne » (sic pour Aquitaine) et voulait passer en Italie. Arrêté dans la Maurienne par le comte de Vienne, Thouin (Teudoenus) et le comte d’Outre-Jura, Frédéric, il leur livra un furieux combat où ces deux personnages furent tués, mais où lui-même succomba.
 
De Bonn, par l’Ardenne, le roi gagna Thionville sur la Moselle. Le jour de Noël (25 décembre 753), il y vit arriver un messager lui annonçant que le pape Etienne II avait franchi les Alpes et se portait à sa rencontre. Alors se noue une affaire capitale dont les conséquences se sont fait sentir jusqu’à nos jours, la constitution d’un Etat séculier pour l’évêque de Rome.
 
 

 

 
Fondation de l’Etat pontifical. — Depuis l’année 568, l’Italie reprise par Justinien et placée sous l’autorité de l’empereur résidant à Constantinople, s’était vue conquise morceau par morceau par les Lombards. Au début du VIIIe siècle, il ne restait plus à l’Empire que Ravenne où résidait l’exarque, représentant de l’empereur, capitale de l’Italie byzantine, plus l’Exarchat, la double Pentapole ou Décapole, la Vénétie, le duché de Rome, le duché de Naples, la Pouille, la Calabre, la Sicile, la Sardaigne. Pour défendre ces morceaux dispersés l’Empire ne disposait plus d’aucune force armée véritable. En outre, les empereurs de la dynastie isaurienne, ayant proscrit le culte des images, s’étaient aliéné la papauté et la population romaine d’Italie. Il n’échappait à personne que l’Empire perdrait l’Italie, Rome comprise. Grégoire II, on l’a vu, conscient du danger lombard, avait sollicité l’intervention de Charles Martel, mais sans succès.
 
Le péril ne fit que s’accroître après la mort du pontife (731). Le prestige et l’habileté de Grégoire III (731-741) et de Zacharie (741-752) purent retarder les progrès des Lombards. Constantinople n’eut d’autre moyen d’action auprès des rois Liutprand et Ratchis que la diplomatie pontificale. Aussi les empereurs renoncèrent-ils à imposer l’iconoclastie à l’Italie et, de fait, abandonnèrent à l’autorité pontificale Rome et son duché.
 
Liutprand était dévot et Ratchis plus encore. En 749 celui-ci se fit moine à Rome, puis alla au Mont-Cassin où il retrouva le Franc Carloman. Tout changera à l’avènement au trône de son frère Aistulf. Le nouveau roi s’empara de Ravenne et mit fin à l’Exarchat. Au milieu de l’année 752, il menaçait le duché et la Ville. Les négociations du successeur de Zacharie, Etienne II, semblèrent aboutir à un beau succès : Aistulf accorda au pontife une paix de quarante ans. Ce n’était qu’une feinte. Dès l’année suivante, Aistulf réclama une impôt d’un sou d’or — somme considérable pour l’époque, par tête d’habitant. C’était surtout par ce détour fiscal, faire reconnaître sa souveraineté. La protestation du pape ne fut pas accueillie. Etienne II dut revenir à la charge et dans des conditions bien plus défavorables encore. L’empereur Constantin V, mal informé de la situation, lui intimait l’ordre, par un grand personnage de sa cour, le « silentiaire » (sorte de maître des cérémonies) Jean, de se rendre auprès d’Aistulf et d’obtenir de lui la restitution de l’Exarchat et de la Pentapole. Le pape fit accompagner l’envoyé impérial auprès d’Aistulf de son frère Paul. La démarche fut inutile. Le « silentiaire » et une mission pontificale se rendirent alors à Constantinople pour demander à l’empereur de défendre l’Italie et aussi de rétablir partout le culte des images en Orient, double proposition parfaitement vaine.
 
L’hiver de 752-753 fut très sombre à Rome, remplie d’angoisses. Le pape multipliait prières, litanies, processions. C’est alors qu’il eut l’idée de se tourner du côté des Francs et de solliciter l’intervention de l’oint du Seigneur, Pépin.
 
Pourquoi cette évolution ? D’où venait cette frayeur de l’autorité lombarde ? Etait-ce si terrible de passer sous l’autorité des rois lombards, de devenir Lombard ? Il y avait beau temps que les sauvages Lombards s’étaient adoucis, qu’ils étaient passés du paganisme ou de l’arianisme à la foi catholique. Leurs rois étaient pieux, grands donateurs de biens aux églises. La Gaule romaine avait-elle perdu à s’unir aux Francs, l’Espagne aux Visigoths ? Ces pays y avaient gagné une véritable unité, une sorte de nationalité. Il en eût été de même de l’Italie. L’évêque de Rome eût été comblé de cadeaux, révéré par les Lombards, comme il l’était par les Francs, par les Anglo-Saxons. De la part de l’Empire les papes n’avaient connu que les plus mauvais procédés, la sujétion, la révocation, l’exil, et pire que tout, l’iconoclastie, l’hérésie.. Oui, sans doute, mais se résigner à la domination d’Aistulf c’était cesser d’être « Romain », et cela les évêques de Rome ne le pouvaient pas, pas plus que leur peuple.
 
La conquête de l’Italie par les Lombards, avait été trop lente. Elle avait laissé subsister des foyers de Romania, à Rome surtout. A cette antipathie s’ajoutait pour la papauté le sentiment très juste que sa sujétion à l’autorité d’un maître tout voisin la mettrait dans une position de subordination continue, alors que l’autorité despotique, mais lointaine, intermittente, de l’empereur lui laissait les coudées libres dans la vie de chaque jour. Depuis les pontificats de Grégoire II et de Grégoire III, le pape était devenu de fait maître de Rome et du duché où le duc impérial ne comptait plus guère — et il va disparaître. La population romaine, famélique, vit de ses charités. Il défend la Ville. Il en répare, à ses frais, les remparts croulants. Il s’est formé une milice romaine et elle est à sa dévotion. Cette situation, cette autonomie est incompatible avec la présence d’un roi puissant dans une Italie unifiée. Et puis le siècle est trop rude pour que la papauté soit une puissance purement spirituelle. A flotter entre terre et ciel elle risque d’être emportée par les orages. Il lui faut un point d’appui ferme sur le sol. Mais ce sol il faut l’obtenir d’un protecteur et d’un protecteur désintéressé, donc lointain. Ce sauveur ne peut être que le roi des Francs.
 
Au cours du terrible hiver de 752-753, Etienne II envoya à Pépin une mission pour lui demander son appui. Le roi des Francs reconnaissant envers le successeur de Pierre, le lui promit et lui dépêcha un homme de confiance, l’abbé de Jumièges. Rassuré, Etienne comprit cependant que le contact personnel pourrait seul lui assurer un appui efficace. Il renvoya le représentant du roi avec mission de lui obtenir une entrevue en France même. Pépin accepta et dépêcha l’évêque de Metz Chrodegang et le duc Auchier (Autcharius) pour lui servir d’escorte.
 
Cependant, avant de se mettre en route, Etienne II dut faire une suprême tentative auprès d’Aistulf, sur l’ordre de Constantin V qui le transmettait par le silentiaire Jean. Etienne obtint d’Aistulf un sauf-conduit pour se rendre de Rome à Pavie, mais avec défense d’entretenir le roi de l’Exarchat et de la Pentapole. Etienne II quitta Rome le 14 octobre, accompagné du silentiaire, des représentants de la « milice » romaine et du haut clergé et des cieux envoyés francs. En dépit de l’injonction d’Aistulf, il parla des droits de l’Empire, suppliant le Lombard de « rendre les brebis du Seigneur à qui elles appartenaient ». Il n’obtint rien.
 
Alors, le 15 novembre 753, accompagné des seuls clercs et des envoyés francs, il prit le chemin de la France, emportant avec lui, sans s’en douter, certes, les destinées de l’Italie pour onze siècles. Il franchit les Alpes au Mont-Jou (Mons Jovis), c’est-à-dire au Grand Saint-Bernard. Arrivé à Saint-Maurice en Valais, il eut la déception de n’y pas trouver, et pour cause, le roi des Francs et lui dépêcha ses envoyés que Pépin trouva à Thionville, à la Noël. Le roi quitta la ville dès le lendemain et envoya à la rencontre du pape son fils aîné Charles (le futur Charlemagne), âgé de onze ans. Lui-même se rendit dans son domaine de Ponthion (Marne) pour y préparer la réception de l’auguste visiteur. Il y arriva le 6 janvier 754, jour de l’Epiphanie. C’était la première fois qu’un pape faisait visite à un roi des Francs. Pénétré de l’honneur qui lui était fait, Pépin s’était porté à la rencontre du pontife, jusqu’à trois milles de son palais, et, dès qu’il l’avait aperçu, avait mis pied à terre. S’étant prosterné pour recevoir sa bénédiction, « comme un écuyer, marchant pendant quelque temps à la hauteur de la selle », dit le rédacteur romain de la Vie d’Etienne II (dans le Liber pontificalis), qui a écrit après la mort de ce pape en commettant quelques erreurs chronologiques et que nous ne sommes pas obligés de croire sur parole. Selon ce même texte, le jour même, dans l’oratoire du palais de Ponthion, Etienne II supplia en pleurant « le très chrétien roi de prendre en mains par des engagements pacifiques la cause de saint Pierre et de la république des Romains ». Et Pépin, sur-le-champ, aurait pris l’engagement de donner pleine satisfaction au pontife et de lui rendre, de toutes manières, l’Exarchat de Ravenne et les droits et biens de la République. Assertion tendancieuse et invraisemblable. Pépin et les Francs n’avaient pas à « rendre » au pape ce qui ne lui avait jamais appartenu et cette soi-disant restitution les eût mis d’emblée en conflit avec le roi lombard sans motif valable. Une relation des événements compris entre 753 et 756, composée à Saint-Denis, nous dit la vérité : 
 

« Le jour qui suivit son arrivée à Ponthion, Etienne II demanda à Pépin de le délivrer, lui et le peuple romain (Rome et le duché), de la main des Lombards et de leur roi plein d’orgueil. Le roi des Francs prit cet engagement. » 

 
Rome et son territoire n’avaient jamais appartenu à Aistulf et les visées du Lombard pouvaient être envisagées comme un attentat à la sûreté de la ville de saint Pierre. Ce que le biographe d’Etienne II passe sous silence c’est la mise en scène : le pape et ses clercs s’étaient couverts de cendre, avaient revêtu le cilice et s’étaient prosternés devant le roi des Francs. Pépin avait été comme victime d’une pieuse violence.
 
La fatigue du voyage et la rigueur de la température éprouvèrent le pape. Pépin le pria de passer l’hiver en cette abbaye de Saint-Denis où lui-même avait été élevé et qui lui était chère. Etienne II y tomba si gravement malade qu’un instant on désespéra de sa vie. Pendant ce temps, Pépin entamait avec le Lombard des négociations pour tenter d’arriver à un accord pacifique. Aistulf avait, à l’avance, préparé une manœuvre habile. Rendu moine au Mont-Cassin, en territoire lombard, le propre frère du roi des Francs, Carloman, était devenu sujet du roi lombard. Aistulf l’envoya en France pour contrecarrer les desseins d’Etienne. Carloman, arrivé sans doute vers la fin de l’hiver de 754, mit à s’acquitter de sa mission un zèle qui parut suspect. Son frère le fit arrêter et l’enferma à Vienne, dans un monastère où il mourut bientôt (17 août 754 ou 755). Ancien maire du palais, Carloman en voulait-il à son frère de n’avoir pas associé à la royauté son fils Drogon, qu’il lui avait recommandé lorsqu’il avait quitté le siècle ? La chose est vraisemblable.
 
Habilement, Etienne II s’avisa d’une cérémonie qui devait lui attirer la reconnaissance et l’appui inébranlable de la maison carolingienne. A Saint-Denis, probablement dans le courant d’avril, il procéda au sacre de la famille royale. Non seulement Pépin, et ses deux fils, Charles et Carloman, furent oints, mais la reine Bertrade fut bénie, ainsi que les grands personnages de la cour. Sous menace d’excommunication, le pape interdit aux Francs de jamais se choisir un roi en dehors de cette famille que la « Divinité avait exaltée par les mains de son vicaire ». En même temps, il décorait Pépin du titre de « patrice », qui en faisait à la fois le protecteur et l’arbitre des Romains.
 
Après l’obtention de ces faveurs inouïes, Pépin n’avait plus rien à refuser au pape, du moins personnellement.
 
Mais le roi des Francs ne pouvait rien entreprendre sans la volonté de l’assemblée des Francs. Cette assemblée fut convoquée à Quierzy-sur-Oise le 14 avril, jour de Pâques. Au dire du biographe d’Etienne, l’assemblée accepta d’endosser les promesses du roi, mais non sans opposition. Nous savons, d’autre part (grâce à Eginhard), qu’une partie des grands déclara que si ces promesses entraînaient une guerre contre les Lombards, ils n’y participeraient pas. La guerre fut cependant jugée inévitable à l’assemblée de Berny-Rivière (Aisne) et, comme la date en est sûre (1er mars) il faut nécessairement que ce soit le 1er mars 755 et non 754, comme on admet. En effet, il est physiquement impossible que les négociations avec Aistulf, — il y eut trois ambassades, au moins, — les répliques de celui-ci, les préparatifs et l’exécution de la campagne d’Italie, laquelle se termina en un mois de juin, aient pu tenir entre le 6 janvier et le mois de juin 754. Il en faut conclure que les négociations et tergiversations se sont poursuivies pendant la seconde moitié de 754 et, comme une campagne d’hiver était impossible, il s’ensuit qu’on a reporté l’expédition au printemps suivant, après avoir épuisé tous les moyens d’arriver à un accord pacifique.
 
L’armée se mit en route après Pâques (6 avril 755). Par la Maurienne, elle passa les Alpes au Mont-Cenis. Depuis le VIe siècle, le Val de Suse appartenait au royaume franc, ce qui facilita les opérations. Aistulf s’enfuit à Pavie, sa capitale, où Pépin et Etienne vinrent l’assiéger. La résistance du Lombard ne fut pas longue. Il promit tout ce qu’on voulut, y compris l’Exarchat de Ravenne. Pépin en fit don au pape et rentra en France où nous le voyons, en juillet, dans la vallée de l’Oise.
 
Sa conduite n’avait rien que de correct. L’Empire avait perdu cette province tombée au pouvoir des Lombards et était désormais hors d’état de la recouvrer. Pépin en disposait comme il voulait, en vertu du droit de conquête. Il repoussa toutes les revendications de Constantinople. Son intervention apparaît toute de désintéressement : il ne prit même pas dans sa titulature la qualification de « patrice des Romains ».
 
Mais, de quel droit le pape acceptait-il ? Ici, nous touchons au point délicat. Maître de fait de Rome et de son territoire où le représentant impérial, le duc, avait disparu (sous le pontificat de Zacharie), le pape n’avait aucun droit sur l’Exarchat, pas plus que sur la Pentapole. Il était bien le représentant en Italie de la Respublica Romanorum, mais en tant que sujet de l’empereur. Il usa à son profit de l’imprécision de ce terme, respublica, qui pouvait s’entendre au sens large de l’ensemble des pays ayant échappé à l’emprise lombarde, aussi bien, au sens étroit, que de Rome et de son duché. C’était une usurpation et il tenta de la déguiser en feignant de ne pas rompre ouvertement avec l’Empire. Jusqu’à Hadrien, les papes continuèrent à dater leurs actes du principat des souverains régnant à Constantinople. Belle « combinazione » ! Les historiens modernes s’épuisent à essayer de comprendre, oubliant que la papauté n’a jamais détesté, bien au contraire, les situations équivoques qui permettent des échappatoires.
 
Quand l’armée franque fut loin, Aistulf oublia ses promesses et redevint menaçant. Dès l’automne, Etienne II, inquiet, signala ses agissements à Pépin par deux lettres confiées au chapelain Fulrad, gratifié de l’abbaye de Saint-Denis pour ses beaux services, et à Willicharius, évêque de Nomentum. Craintes justifiées : le 10 janvier 756, Rome était bloquée de toutes parts par trois armées lombardes. Le pape put cependant faire passer de nouveaux messages, par mer cette fois ; ils s’adressaient au roi, à ses fils, aux évêques, abbés, moines, ducs, comtes, à tout le peuple des Francs. Une lettre rédigée au nom de saint Pierre (ego Petrus) exigeait le secours comme un devoir sacré. Est-il téméraire de conjecturer que le pape espérait que le destinataire, dans sa foi naïve, verrait là autre chose qu’un procédé littéraire ?
 
Pépin exaspéré était décidé à repasser les Alpes pour châtier le félon, mais il fallait attendre le printemps. Heureusement Rome tint bon trois mois. A la fin de mars, Aistulf dut décamper pour se porter au Nord. L’armée franque franchit les Alpes, une fois de plus, au Mont-Cenis, puis par le Val de Suse, entra en Italie et assiégea Pavie. Pépin fut rejoint dans son camp par deux envoyés de Constantinople, le silentiaire Jean et le grand secrétaire Georges. A leurs réclamations, il répondit qu’il s’était mis en campagne « pour l’amour de saint Pierre et la rémission de ses péchés ». Des offres d’argent n’eurent pas un meilleur succès et les ambassadeurs impériaux durent regagner Constantinople. De nouveau la résistance d’Aistulf ne dura pas longtemps. Il demanda la paix. Les exigences furent cette fois plus sévères. Il dut payer une contribution de guerre, promettre de verser le tribut imposé jadis aux rois lombards. La liste des villes à restituer fut augmentée et Fulrad se les fit remettre successivement dans l’Exarchat, en Pentapole, en Emilie, et déposa les clefs de vingt-deux places sur la « Confession de saint Pierre ». Il y déposa aussi un document capital, que nous n’avons pas conservé, l’acte de donation de Pépin, couché par écrit cette fois. Aistulf eût-il accepté longtemps son humiliation ? La chose est peu probable, mais il mourut d’une chute de cheval à la fin de décembre.
 
Par un retour de fortune, ce fut à Etienne II de disposer du trône lombard. On écarta Ratchis qui rentra au cloître. Le choix se porta sur le duc de Toscane, Didier, que le pape fit installer par Fulrad. Ce ne fut pas tout. Les ducs lombards de Spolète et de Bénévent n’avaient avec la royauté lombarde qu’un lien assez lâche.Etienne les détacha en les amenant à se « commender » à Pépin, « per nos », en fait, dans la pensée du pontife, à lui-même. La sécurité de Rome se trouvait ainsi garantie de toutes parts. Dans une dernière lettre adressée à Pépin vers mars 757, le pape chante les louanges du « nouveau Moïse, du brillant David », qui a mis sa force au service de saint Pierre, de sa famille, de son peuple. Etienne pouvait être fier de son œuvre. Il avait, comme dit son biographe, « dilaté la République » (rempublicam dilatans). Il avait fondé les Etats de l’Eglise, soit pour le bien, soit pour le mal futur de l’Eglise. Il ne jouit pas longtemps de son triomphe : il mourut le 25 avril 757.
 
On s’est demandé si l’explication de l’ascendant extraordinaire pris par Etienne II sur Pépin et aussi de l’usurpation par le pape des droits de l’Empire ne s’expliquait pas par l’utilisation du Constitutum Constantini. C’est un acte constitutionnel par lequel Constantin, miraculeusement guéri de la lèpre et baptisé, met l’Eglise de Rome au-dessus de toutes les autres, déclare son intention de se retirer en Orient, où il fondera une ville nouvelle, et abandonne le pouvoir en Occident au successeur de saint Pierre, le pape Silvestre. Ce faux, d’une grossièreté et d’une impudence inouïes, a été fabriqué à Rome dans la seconde moitié du VIIIe siècle, avant l’année 778. Etienne II en serait l’inspirateur ? II l’aurait fait parvenir à Pépin avant même qu’il l’eût rejoint, car on voit le roi à Ponthion se porter à la rencontre du pape et, pied à terre, remplir les fonctions d’écuyer d’escorte, ainsi que Constantin l’aurait fait à l’égard de Silvestre selon le Constitutum.
 
Cette hypothèse se heurte à une impossibilité d’ordre psychologique. Comment admettre que le fugitif tremblant, désespéré, qui arrive en France au début de 754, puisse se présenter comme le souverain impuissant, mais légal, non seulement de Rome et de son duché, mais de l’Italie, mais de tout l’Occident, donc de la Gaule franque ? C’eût été d’une suprême maladresse. L’identité du cérémonial prouve plutôt que le faux s’inspire de ce qui se passa à Ponthion le 6 janvier, donc qu’il est postérieur à cette date. La production de l’imposture s’explique mieux, comme on verra, au temps du pape Hadrien et vers 778.
 
Le successeur d’Etienne II fut son frère, Paul (757-767). Tout de suite, le nouveau roi lombard mit la plus mauvaise grâce à remplir ses engagements. Les restitutions ne s’opéraient pas ou très lentement. Didier se rendant compte que l’adversaire de la royauté lombarde n’était plus le Byzantin, mais le pape, eut l’idée, dès 758, d’un rapprochement avec l’Empire. Effrayé, Paul sollicita l’installation à Rome d’un représentant (missus) permanent du roi des Francs, mais il ne put obtenir que des missions temporaires. Pépin, absorbé par les guerres, n’était pas en état de reparaître en Italie. Sa diplomatie fut toute de pacification. En 763, une double ambassade de lui et de Paul alla à Constantinople ménager un accord. Pépin engagea le pape à dresser les ducs de Spolète et de Bénévent contre l’autorité du roi lombard. Finalement, chacun resta sur ses positions. Paul Ier mourut le 26 juin 767. 
 
 

 

 
Conquête de l’Aquitaine et de la Septimanie. — Le désintéressement de Pépin des affaires d’Italie s’explique pour une bonne part par la nécessité de mener chaque année une expédition militaire. Après le triomphe d’Etienne II (757) « la terre se reposa de la guerre pour deux ans », répète le chroniqueur, reprenant l’expression biblique dont il s’était inspiré en 749, mais cette fois peu heureusement, car en 758, Pépin mena contre les Saxons une expédition, sans résultat, il est vrai.
 
Charles Martel n’avait pu s’emparer de la « Gothie » tombée au pouvoir des Musulmans. Pépin réussit là où son père avait échoué. En 752, l’alliance du « Goth » Ansemond lui permit d’occuper Nîmes, Maguelonne, Agde, Béziers. En 759, la conquête de la Septimanie, vainement entreprise à plusieurs reprises par les Mérovingiens, s’acheva par la prise de Narbonne. La population s’était soulevée contre la garnison musulmane.Elle livra la place sous condition qu’elle conserverait les lois gothiques, c’est-à-dire, le Forum judicum, compilé par le roi visigoth Recesvinth en 654, tout Romain de fond et chrétien d’inspiration.
 
Les affaires d’Aquitaine absorbèrent surtout l’activité de Pépin pendant les huit dernières années de son règne. Nul adversaire ne lui donna plus de mal que le duc Gaifier. Chaque année il dut diriger contre lui une expédition et, après le passage de la Loire, s’enfoncer plus ou moins profondément en Aquitaine. La tactique de Gaifier était de se dérober, d’offrir sa soumission, puis, l’armée franque de retour en « France » (Frantia), de se soulever de nouveau. Son oncle, fils d’Eudes, Remistaing, faisait de même ; les comtes aquitains également : leur ralliement à Pépin n’était qu’apparent. Si bien que chaque année tout était à recommencer. On distingue cependant dans les entreprises de Pépin une méthode. En 761, il poussa jusqu’à la capitale de l’Auvergne qui commence à être appelée Clermont, s’en empare, l’incendie et fait prisonnier le comte Bladin. En 762, il assiège Bourges « chef de l’Aquitaine », et s’en empare grâce à l’emploi de machines ; puis il fait relever les remparts, y établit une garnison. Gaifier s’avise alors de démanteler villes et châteaux, ainsi Poitiers, Limoges, Saintes, Angoulême, Périgueux. Ses partisans poussent des pointes jusqu’en Narbonnaise et en Lyonnais. Pépin riposte en dévastant l’Aquitaine jusqu’au cœur du pays, Limoges. Finalement, il descend jusqu’à la Garonne jusqu’à Agen. « Gascons et grands d’Aquitaine » firent leur soumission (766). Gaifier resta indompté. Pépin, après avoir installé, en mai, la reine Bertrade à Bourges, se mit à sa poursuite, mais inutilement. Le duc vit même revenir à lui son oncle Remistaing. Tous deux mirent à feu et à sang le Berry et le Limousin. Cette fois, Pépin était résolu à en finir. Au lieu de rentrer en « France », il envoya son armée hiverner en Bourgogne et s’installa avec la reine Bertrade à Bourges pour y passer l’hiver de 767-768. Après février 768, il dépêcha quelques comtes à la poursuite de Remistaing qui fut pris et pendu, pendant que lui-même poussait jusqu’à la Garonne. 
 

« Les Gascons qui habitent au delà lui jurèrent fidélité, ainsi qu’à ses fils Charles et Carloman, et livrèrent des otages. » 

 
Parmi les partisans de Gaifier des défections se produisirent. Abandonné, il s’enfuit en Périgord dans la forêt d’Edobola (forêt du Double en Dordogne). Pépin s’avança jusqu’en Saintonge divisant, pour la poursuite, son armée en quatre corps. 
 

« Gaifier fut mis à mort par les siens, sur le conseil de Pépin — ce dit-on. » 

 
Pépin rentra en triomphe à Saintes où l’attendait la reine. 
 
L’Aquitaine était soumise, mais dévastée, mais profondément troublée. Pépin, tout de suite, entendit rassurer la population et ramener le calme. Non content de faire administrer le pays par ses comtes qu’il installa dans les cités, il promulgua à Saintes un capitulaire pour assurer aux églises la sécurité, les défendre contre les spoliations : les violences de Gaifier avaient été, au début, l’occasion de son intervention. En même temps, il garantissait aux fidèles la jouissance de leurs bénéfices, mais enjoignait à ceux qui détenaient des biens d’Eglise de le faire à titre de précaire. Enfin, il rétablissait la personnalité des lois : les Romains c’est ainsi qu’il désigne les Aquitains — devraient être jugés d’après les lois romaines et non d’après la loi salique.
 
La Bavière lui avait donné aussi bien des soucis. Le duc Tassillon III, qui devait le pouvoir à Pépin, auquel, devenu majeur, il avait prêté hommage et fidélité à l’assemblée de Compiègne, en 757, avait tout d’abord rempli ses devoirs de vassal en participant aux opérations d’Italie et d’Aquitaine. Il finit par se lasser de ces expéditions lointaines sans profit pour lui et son peuple. En 763, il fit défection et agit en prince indépendant. Pépin n’eut pas le temps de rappeler son neveu à l’ordre, comme il se proposait de le faire, lorsqu’il le vit repousser toute tentative de conciliation, même de la part du pape Paul Ier.
 
La politique étrangère de Pépin fut habile et heureuse. Il trouva moyen de ne pas rompre avec l’Empire, tout en maintenant fermement, ainsi qu’on a vu, son droit de disposer à son gré de la Respublica en Italie. Constantin V se le tint pour dit et rechercha son alliance. En 765, une ambassade vint solliciter la main d’une fille du roi des Francs pour le fils de l’empereur, mais sans succès. La diplomatie byzantine chercha-t-elle à entraîner Pépin et son peuple dans la querelle touchant le culte des « images » qui opposait violemment Rome et Constantinople ? C’est possible, car les Grecs se rendirent, en 767, à une assemblée, tenue à Gentilly, où il y eut dispute « entre Romains et Grecs sur le culte des images », et, ajoute l’annaliste, on ne sait pourquoi, « sur la sainte Trinité ». L’Eglise de Gaule ne condamnait pas comme Rome l’iconoclastie, poussée jusqu’au vandalisme, des souverains orientaux qui avaient horreur des représentations figurées des personnes divines et des saints. Bien au contraire elle se défiait de ce culte. Mais aucune rupture avec Rome ne sortit de ce concile. On doit croire que le roi ne voulut pas que rien se décidât sans l’avis de la papauté.
 
L’Eglise de Gaule, Pépin, comme son père, la tenait bien en main, mais d’une tout autre manière. Il lui faisait accepter son autorité par ses faveurs. Autant qu’il était en son pouvoir, il opérait la restitution des biens qui lui avaient été ravis. Il imposa aux fidèles l’obligation de lui payer la dîme de leurs récoltes, obligation que les Mérovingiens avaient été incapables de faire exécuter. Les détenteurs de biens d’Eglise, déjà tenus à verser un cens d’un dixième, durent prélever sur le reste un autre dixième, donner ce qu’on appela « dîme et none ». Lourde obligation dont les paysans, colons et serfs, supportèrent naturellement le fardeau.
 
Avec un souverain lointain, le khalife de Bagdad, Al Mansour, le roi des Francs entretint des rapports qui ne pouvaient être qu’excellents. Tous deux avaient le même ennemi, l’émir Abd-er-Rhaman, qui seul échappé du massacre des Ommeyades, organisé par la nouvelle dynastie des Abbassides, s’était réfugié en Espagne (755). Là, avec ses fidèles de Syrie, il réorganisait l’Espagne musulmane, qui se décomposait par suite des rivalités et haines séparant Maures et Arabes. Mais les relations étaient lentes en raison de la longue durée des voyages.En 768, Pépin vit revenir l’ambassade qu’il avait envoyée trois ans auparavant au « roi des Sarrasins, Amormuni », comme dit la chronique de Nibelung, laquelle prend le titre d’emir-al-moumenin (c’est-à-dire « commandeur des fidèles »), qu’il défigure, pour un nom de souverain. Elle était accompagnée d’envoyés du khalife. Pépin, alors à Chantoceaux (Maine-et-Loire), leur fit bel accueil et, par Marseille, les renvoya, chargés de présents. 
 
Après avoir donné à Saintes son capitulaire de pacification, il se sentit souffrant. Par Poitiers, il se rendit à Tours, au tombeau de saint Martin. Il fit de grands dons aux églises et aux pauvres et pria le saint d’intercéder pour lui auprès de la Divinité. Accompagné de la reine et de ses fils, il gagna Paris et s’arrêta à Saint-Denis. Il comprit que c’était la fin. Il convoqua ducs, comtes, évêques et procéda à un « partage égal » du royaume des Francs. Il expira le 24 septembre 768. Ses fils, selon ses dispositions, l’ensevelirent au monastère de Saint-Denis où s’était écoulée son enfance.
 
La personne physique de Pépin est aussi inconnue que celle de tous les princes de ces temps. Le surnom de « Bref » ne lui a été appliqué que bien des siècles après son règne, quand on a reporté sur lui la légende du combat victorieux d’un petit homme contre un grand lion. Sa psychologie intime nous échappe. Mais ses actes autorisent un jugement sur son gouvernement et sa politique. Comme les autres Carolingiens, maires ou rois, il ne peut rien entreprendre d’assuré sans le concours des grands, laïques et ecclésiastiques. Il réussit à se concilier l’aristocratie, malgré des oppositions certaines, tant des derniers fidèles à la cause des Mérovingiens que des partisans du fils de Carloman, Drogon, écarté du pouvoir. L’Eglise, on l’a dit, avait besoin de lui et lui obéit. Sa politique étrangère est sage. L’absolu désintéressement dont il fit preuve dans la constitution de l’Etat pontifical, tourna à son avantage. Roi « très pieux », il s’assure l’appui moral de la papauté qui interdit aux Francs de choisir jamais un roi en dehors de sa race. Sa piété, naïve parfois, mais intense, lui confère une auréole : il est, depuis 751 et 754, plus qu’un simple laïque, il est un roi selon le cœur de l’Eternel, un nouveau David.
 
En vérité, quand on passe en revue son règne, il semble qu’on sorte de la barbarie antérieure. Pépin, élevé à Saint-Denis où il a puisé une certaine culture, est un souverain civilisé. Il est le premier en date des rois « très chrétiens » du Moyen Age français.
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CHAPITRE II

Charlemagne jusqu’au couronnement impérial

 
 
 
 

Les débuts

 

 

 
Peu avant sa mort, Pépin avait procédé au partage de ses Etats entre ses deux fils, Charles et Carloman. De tous les partages, ce fut le plus singulier. Le lot de l’aîné, Charles, enveloppait en demi-cercle le lot du puîné, Carloman. Partant des Pyrénées, au Conserans (Saint-Lizier), il atteignait la Garonne à Agen, comprenait l’Angoumois, Poitiers, Tours, Le Mans, Evreux, Beauvais, Noyon, Maestricht, Cologne, Mayence, Worms, Spire, et, sur la rive droite du Rhin, la Hesse avec le Nordgau bavarois, la Thuringe et, tout au Nord, la Frise. A l’intérieur du cercle, Carloman avait la Septimanie, le Toulousain, l’Aquitaine orientale (Auvergne, Limousin, Berry), la Bourgogne, en Neustrie et en Austrasie Blois, Paris, Soissons, Reims, Metz, Trèves, Strasbourg, l’Alemanie, la Transjurane, les Alpes, la Provence.
 
Une disposition aussi étrange ne peut avoir qu’une explication, Pépin réservait au puîné les régions pacifiées, confiant l’aîné les régions mal soumises ou exposées aux soulèvements et attaques des Bretons, Saxons, Bavarois.
 
Charles était né un 2 avril, probablement en 742. Sa mère, Bertrade, plus connue sous la forme abrégée de Berthe, était fille d’un comte de Laon, nommé Charibert. Ce dernier nom appartenait à l’onomastique des rois mérovingiens, ce qui rend plus que probable que Charibert était descendant d’un des innombrables bâtards issus de cette race. Berthe ne fut épousée par Pépin qu’après la naissance de Charles, peut-être vers 749. Lorsque le biographe de Charlemagne, Eginhard, nous dit que ni dans les livres ni dans les entretiens qu’il a eus, il n’a rien trouvé sur la naissance et l’enfance de son héros et que, pour cette raison, il préfère n’en rien dire, il est permis de ne pas ajouter foi à son assertion : on voulait jeter un voile sur ce point. Il est étrange que Pépin, élevé au monastère de Saint-Denis, n’ait pas jugé utile de donner à son aîné l’instruction que lui-même avait reçue. Cependant, il voyait bien en lui son continuateur véritable. On a dit que, en décembre 753, il l’avait chargé, malgré son jeune âge, d’aller à la rencontre du pape Etienne II. Charles avait participé, avec son père et sa mère, à la cérémonie par laquelle le souverain pontife conféra l’onction royale.
 
Les deux frères furent sacrés le même jour, 9 octobre 768, Charles à Noyon, Carloman à Soissons, donc en vieux pays neustrien. En dépit du partage, Pépin avait espéré qu’un accord subsisterait entre ses fils et qu’une unité, au moins idéale, du « royaume des Francs » subsisterait. Il n’en fut rien. Un nouveau soulèvement des Aquitains provoqué par Hunaud II s’étant produit en 769, Carloman refusa de prendre part à l’expédition que Charles entreprit et avec succès puisqu’il mit en fuite Hunaud, puis se le fit livrer par Loup, duc des Gascons.
 
La divergence des vues se manifesta ensuite dans une question très grave, l’attitude à adopter vis-à-vis du roi des Lombards, Didier. Il avait dû le trône à l’appui de la papauté et à l’intervention des Francs. Ses promesses à l’égard de saint Pierre, il ne les tenait pas. Après la mort de Pépin, il s’enhardit. Pour prévenir toute opposition franque, il négocia le mariage de deux de ses filles avec Charles et Carloman et aussi de son fils Adalgis avec Gisèle, sœur des jeunes princes francs.
 
 Sous l’influence de sa mère Berthe, séduite par l’alliance lombarde, Carloman était favorable à Didier. Charles, au contraire, tenait pour le nouveau pape Etienne III. L’obstacle, c’était que les deux jeunes rois étaient mariés, tout au moins pères. Charles avait eu Pépin, dit le Bossu, d’Himiltrude, Carloman deux fils de Gerberge. En dépit des véhémentes protestations du pape, les mariages lombards se firent. Subissant l’ascendant de sa mère, Charles lui-même, répudia Himiltrude et épousa Désirée (Desiderata), fille de Didier, le 25 décembre 770. Didier se crut alors tout permis. En mars 771, sous prétexte de pèlerinage, il campe sous Rome, au Vatican. Epouvanté, Etienne III a la faiblesse de lui livrer le primicier et le secondicier, les premiers personnages de la curie pontificale. Didier les fit torturer et mettre à mort. Le pape poussa la lâcheté jusqu’à accuser les victimes dans une lettre adressée aux rois francs. Ceux-ci ne furent pas dupes. Charles répudia Désirée et Carloman se préparait à aller châtier le Lombard quand il mourut subitement le 4 décembre 771. Il n’avait que vingt ans. Il laissait de Gerberge deux fils en bas âge. Conformément aux idées du temps, Charles eût dû leur servir de protecteur jusqu’à leur majorité, puis leur distribuer la part du « royaume » concédée à leur père par Pépin. C’eût été la dislocation de l’Etat franc. Charles rallia les fidèles de Carloman et se saisit de l’ensemble du pouvoir à Samoussy en Laonnais. Gerberge et ses enfants, accompagnés d’un seul partisan, le duc Auchier (l’Ogier des légendes), s’enfuirent en Italie et trouvèrent un asile auprès du Lombard. L’unité de l’Etat franc était sauvée, mais au prix d’un passe-droit dont plus d’un garda le souvenir tenace.
 
En dépit de cette unité retrouvée, le règne de Charles à partir de ce moment déborde le cadre de l’histoire de France. Roi des Lombards, conquérant de la Saxe, de la Bavière, d’une partie de l’Espagne, patrice des Romains, puis empereur. Charlemagne cesse de nous appartenir en entier. La future France n’est qu’une partie de ses Etats et, en dépit de la légende, ce n’est pas celle qui retient le plus son attention. Il en sera de même du règne de Louis le Pieux. Sans l’importance d’ordre général qui s’attache aux soixante-dix années qui s’écoulent entre 771 et 840, nous serions en droit de n’en pas traiter. Nous retiendrons seulement les grandes lignes de ces règnes, n’insistant que sur l’événement du 25 décembre 800 qui, s’il eût produit des conséquences durables, aurait eu pour résultat qu’il n’y aurait pas eu d’histoire de France.
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Les affaires d’Italie

 

 

 

Au misérable Etienne III avait succédé sur le siège de saint Pierre, un personnage d’une tout autre trempe, un noble Romain, Hadrien Ier février 772). Quand il vit Didier s’emparer de la Pentapole et marcher sur Rome, le nouveau pape mit la ville en état de défense à l’aide des milices de l’Etat pontifical et appela Charles à son secours.
 
Didier avait commis l’imprudence d’exiger d’Hadrien le sacre des jeunes enfants de Carloman, ce qui ne pouvait qu’inquiéter Charles et provoquer son hostilité. Mais il savait aussi que dans son entourage le roi des Francs rencontrait une opposition résolue à tout projet d’une nouvelle guerre contre les Lombards. Charles en effet ne se sentait pas les mains libres. Il tenta de négocier avec le Lombard, mais sans résultat sérieux. Il se décida alors à la rupture. En juillet 773, l’armée franque fut assemblée à Genève. Pour passer les Alpes il la divisa en deux. Une partie sous Bernard, son oncle, devait passer par le Mont-Jou (le Grand Saint-Bernard), tandis que lui-même prenait le commandement de l’autre, qui franchit les Alpes au Mont-Cenis. Le passage fut difficile et Charlemagne faillit être abandonné. Heureusement, les troupes postées par le Lombard aux « cluses » (défilés), prises de panique, s’enfuirent. En septembre, Didier s’enferma dans Pavie. Son fils Adalgis s’était réfugié à Vérone avec la famille de Carloman et le duc Auchier. Mais Gerberge préféra se rendre avec ses fils et Auchier, tandis qu’Adalgis s’échappait et gagnait Constantinople. L’effort des Francs se concentra dans le siège de Pavie. Il traîna. Au printemps de 774, Charles crut possible de s’éloigner un instant pour aller prier à Rome sur le tombeau de saint Pierre et visiter les églises de la Ville Eternelle, lors des fêtes de Pâques.
 
Le pape ne s’attendait nullement à cette visite. Elle n’était pas sans l’inquiéter. Depuis la fuite de l’armée lombarde aux « cluses » des Alpes, les soumissions à l’Etat pontifical se multipliaient. Au cour de l’Italie, le duc de Spolète se reconnaissait son sujet. Il en était de même de quantités de villes situées même en dehors de l’Etat pontifical tel que l’avait constitué Pépin en 756. La papauté avait moins besoin des Francs. D’autre part, Charles pouvait s’offusquer de cet accroissement de 1’Etat pontifical. Hadrien Ier n’en fit pas moins à son auguste et redouté protecteur une brillante réception, imitée du cérémonial qui accompagnait jadis l’entrée à Rome de l’Exarque, représentant de l’Empereur. Le 2 avril, veille de Pâques, Hadrien reçut le roi à Saint-Pierre. Il y eut force politesses et embrassades, serments mutuels. Charles visita les sanctuaires de Rome. Toutefois, chaque soir, il regagna les « prés de Néron » où se dressait l’église Saint-Pierre, alors située hors les murs, comme si le « patrice des Romains » lui-même ne pouvait résider dans Rome, exclusive propriété de son évêque. Rassuré par la profonde piété du visiteur et sa candeur, quand il s’agissait de choses d’Eglise, d’Eglise romaine, Hadrien obtint du roi un acte de limitation de ses droits de maître éventuel de l’Italie. On prévoyait la chute de l’Etat lombard. Vainqueur, Charles n’aurait-il pas le droit de supprimer l’Etat pontifical constitué par son père ? La seule raison d’être de cet Etat était le danger que présentaient les Lombards. Leur royaume supprimé, le roi des Francs et « patrice des Romains » était désormais le protecteur. Le Saint-Siège n’avait plus rien à craindre, donc plus rien à garder de ce qu’il s’était fait concéder, contre le droit public, en 754. Mais ce raisonnement ne vint certainement pas à l’esprit de Charles. Bien au contraire, quand Hadrien, le 6 avril, le pria de confirmer la donation de son père, il accepta et l’acte solennel fut déposé sur la confessio, sur le tombeau de saint Pierre. Or le texte qu’on lui présenta comme simple confirmation de la donation que son père et lui-même avaient souscrite, donation dont les termes n’avaient pu être retenus par lui, alors jeune enfant, était singulièrement plus étendu. Outre la Pentapole et l’Exarchat, fortement dilate au Nord-Ouest, le roi concédait la Toscane entière avec la Corse, les duchés de Spolète et de Bénévent, l’Istrie et, qui plus est, la Vénétie, région relevant toujours de l’Empire byzantin. Ce document révèle chez le pape des prétentions tellement impudentes, chez le roi une naïveté et une absence de sens politique tellement effarantes, que les historiens en demeurent confondus et s’ingénient à tenter des explications. Peut-être Charles, s’est-il laissé intimider par la présentation du fameux Constitutum Constantini dont on a parlé plus haut. Qu’il ait été fabriqué par la chancellerie romaine sous Etienne II, ou, comme nous inclinons à le croire, sous Hadrien Ier, cette grossière falsification est une preuve irrécusable que la Cour de Rome se croyait assurée, et non sans raison — qu’elle pourrait tout faire accepter de la piété naïve des Francs.
 
Certes une politique, plus qu’une politique, un instinct infaillible, avait guidé la papauté dans son entreprise, en apparence insensée, de se constituer un Etat temporel. Ce n’était pas simplement par répugnance patriotique de Romain qui ne voulait pas devenir Lombard. C’était par le juste sentiment que, devenu sujet lombard, le souverain pontife ne serait plus que l’évêque de Rome. Sujet d’un prince d’origine barbare, quelle autorité aurait-il pu exercer spirituellement sur les parties encore « romaines » du monde méditerranéen ? Vraiment captif dans Rome, devenue une autre Ninive, quelles relations eût-il pu entretenir avec les princes chrétiens de Gaule, d’Espagne, de Grande-Bretagne, d’Irlande ? Fatalement les liens se seraient relâchés entre les membres du monde chrétien. La revendication, parfaitement illégale « du duché de Rome », de la Pentapole, de l’Exarchat qui fournissait au Saint-Siège un point d’appui sur la Terre, pouvait passer pour une inspiration de salut pour la papauté et de la chrétienté, au moins en Occident. Mais, une fois le danger lombard écarté, qu’était-il besoin d’augmenter l’étendue des Etats du Saint-Siège, alors que Rome était protégée par des princes francs, profondément religieux et respectueux ? Qu’était-il besoin surtout de fabriquer une pièce impudente donnant à son évêque le pouvoir temporel sur tout l’Occident [9] ? Hadrien Ier commettait une grosse imprudence, le Carolingien pouvant se cabrer et tout casser. Mais le pape se laissa égarer par la candide bonne foi de sa dupe, sans se rendre compte qu’un revirement surviendrait un jour ou l’autre. Naturellement, si confiant fût-il dans la sincérité du Pontife, Charles ne pouvait admettre que le Constitutum Constantini répondît au temps présent, mais il dut être impressionné par ce document —, ce qui peut expliquer qu’il ait accepté l’accroissement invraisemblable de territoire de l’église de Rome, sans se rendre compte qu’il dépassait les engagements de son père et qu’on le trompait en prétendant qu’il se bornait à les renouveler.
 
Après s’être laissé jouer par le pape, Charles retourna au siège de Pavie. Didier se rendit au début de juin. Charles l’envoya finir ses jours en France, au monastère de Corbie. Il prit pour lui le titre de « roi des Lombards » qu’il ajouta à sa titulature « roi des Francs et patrice des Romains », puis il rentra en France ayant détruit le royaume lombard sans livrer une seule bataille véritable.
 
Ces succès étaient trop rapides pour être durables. Hadrien Ier vit se soulever contre lui les gens de 1’Exarchat, à l’instigation de l’archevêque de Ravenne. Comme cette ville, siège de l’Exarque, avait été pendant deux siècles la capitale de l’Italie, l’évêque métropolitain se considérait comme occupant une situation à part lui conférant une large autonomie vis-à-vis de l’évêque de Rome. L’archevêque Léon mit la main sur les villes de l’Exarchat et alla trouver Charles. Le roi laissa les choses en l’état et le pape ne put recouvrer l’Exarchat qu’à la mort de Léon, ce qui ne peut s’expliquer que si, déjà, un revirement s’opérait dans l’esprit de Charles comprenant que le 6 avril on avait abusé de sa piété. C’est qu’il avait pour l’instant une grave affaire sur les bras. Les ducs lombards de Spolète et de Bénévent, de Chiusi, du Frioul, conspiraient pour rétablir le fils de Didier, Adalgis. Seul le duc du Frioul se souleva. Il fut tué et le duché fut supprimé, partagé en comtés confiés à des Francs (avril 776). L’année suivante, Charles reparut en Italie, rappelé par une révolte du duc de Bénévent.Occupé par les troubles de Bavière et de Saxe, il ne put revenir à Rome qu’en 780.
 
Quand le pape demanda de lui soumettre le duché de Spolète et la principauté de Bénévent récalcitrante, la Toscane, la Corse, et, en outre, des restitutions de « patrimoines de saint Pierre » pouvant entraîner une guerre avec l’Empire byzantin, représenté par le patrice de Sicile et duc de Naples, Charles se déroba. Il négocia avec le prince lombard de Bénévent, Arichis, refusa la Toscane, s’attribua pour lui-même le duché de Spolète et, loin de faire la guerre à l’Empire, accepta la proposition de l’impératrice Irène de fiancer au jeune « basileus » Constantin VI (781) une fille du roi franc, Rotrude. 
 
Les luttes incessantes menées par Charles en Germanie ne lui laissaient pas la possibilité de gouverner directement l’Italie. Il se remit de ce soin à un de ses fils, Pépin, qu’il fit roi des Lombards, sous la direction, vu son jeune âge, d’un cousin, Adalard. Le Nord fut divisé en comtés administrés par des comtes francs.
 
Charles fut rappelé en Italie en 787 pour mettre fin aux empiétements d’Arichis. Il s’empara de Capoue et imposa ses conditions au prince de Bénévent. N’ayant plus de ménagements à garder avec lui, le Franc se fit livrer Capoue, Aquin, Teano, des « patrimoines » et en fit cadeau au Saint-Siège. On ne saisit pas très bien pourquoi il lui céda aussi le sud de la Toscane avec Orvieto, Viterbe, Grosseto, Piombino. On a supposé que Charles craignait à ce moment un rapprochement entre la papauté et l’Empire. Le Saint-Siège, en dépit de ses usurpations éclatantes sur la Respublica n’avait jamais rompu officiellement avec Constantinople et, même sous Hadrien Ier, continuait à dater ses bulles de l’an du règne de l’empereur, comme s’il le reconnaissait comme son légitime souverain. Le pape cesse de le faire à partir de 781, mais date de son propre pontificat, non de l’an du règne du patrice des Romains, roi des Francs. Or, l’impératrice Irène venait de faire condamner l’iconoclastie au concile œcuménique de Nicée, ce qui ne pouvait que combler de joie l’église romaine et la rapprocher de l’Empire. C’est ingénieux, mais incertain.
 
Arichis mourut en avril 787. Hadrien Ier eût bien voulu que Charles annexât le Bénéventin, puis le lui concédât. Charles ne s’y prêta pas. Il mit sur le trône Grimoald, fils d’Arichis, et même il ne tint pas sa promesse de cession des territoires bénéventins faite à la papauté l’année précédente, en dépit des gémissements et récriminations d’Hadrien. C’est qu’il avait sur les bras une guerre avec Byzance et avait besoin des Bénéventins. Irène avait rompu déjà les fiançailles de son fils avec Rotrude. L’impératrice s’avisa de soutenir les revendications an trône lombard du fils de Didier, Adalgis. Mais le prétendant fut défait par les contingents bénéventins et spolétains convoqués sur l’ordre de Charles (788). Par la suite, il est vrai, en dépit d’expéditions menées de 791 à 802 le prince lombard de Bénévent ne put jamais être complètement soumis.
 
Finalement le Saint-Siège dut se contenter du duché de Rome, de l’Exarchat, de la Pentapole et des territoires intermédiaires de Pérouse, Amelia et Todi. Même le duché de Spolète, qui barrait les communications entre Rome et la Pentapole, lui échappa. Les rêves de domination sur l’Italie péninsulaire et insulaire ne purent se réaliser. 
 
Hadrien Ier mourut le 26 décembre 795. Charles le pleura sincèrement. En dépit de refroidissements passagers, l’accord de ces deux hommes avait seul pu maintenir de bons rapports entre les deux grands principes qu’ils représentaient, car, ainsi qu’on l’a fait justement observer [10], aucun pas ne fut fait dans une voie constitutionnelle.
 
A Rome et dans les parties de l’Italie qu’il parvint facilement à se faire céder, le pape agit en maître absolu. Il ne rompit jamais ouvertement avec Byzance et on vient de dire que jusqu’à 781 il data ses actes de l’an de règne de l’empereur de Constantinople. En fait, tout vestige de l’autorité impériale disparut là où dominait l’évêque de Rome. Il conclut des traités, bat monnaie à son effigie, lève des forces armées de sa propre autorité et, à partir de 781, date ses bulles de son propre pontificat. Il exige le serment de fidélité de la population.
 
Et cependant, il n’était pas absolument indépendant. Dès 754 il avait conféré à Pépin et à ses fils le titre de « patrice des Romains ». N’était-ce pas lui reconnaître une sorte d’autorité, sur les parties de l’Italie demeurées « romaines » puisqu’il confondait audacieusement la respublica Romanorum avec les Etats de saint Pierre ? En bonne logique, oui, évidemment. Mais la logique juridique, la précision constitutionnelle, étaient choses dont la papauté devait se garder à tout prix. Le « patrice », dans son idée, devait être le défenseur de la respublica, autrement dit de l’Etat pontifical. Il réclamait de lui des devoirs et cherchait à ne lui reconnaître aucun droit qui ne fût simplement honorifique. Les circonstances firent que Pépin, puis ses fils, ne se soucièrent pas du patriciat, tant qu’ils n’eurent pas d’établissement ferme et durable en Italie. A partir de la conquête de la Lombardie il ne pouvait plus en être de même. En dépit de sa profonde piété, de sa révérence envers la chaire de saint Pierre, Charles était fatalement amené à faire valoir ses droits de patrice. Quels droits ? Lui-même ne le sut jamais très bien et ne chercha pas à les formuler d’une manière expresse. Une mesure de sécurité inévitable l’obligeait à exiger, lui aussi, le serment de fidélité de tout homme majeur de l’Etat pontifical. Toute personne qui s’estime lésée par le pape ou ses agents, peut, en conséquence, être en droit de porter sa plainte au maître, envers qui son serment l’a engagé, car les devoirs du fidèle et du protecteur sont réciproques. Et Charles ne se fait pas faute d’accueillir les plaintes. Hadrien réplique, mais avec mesure, amicalement, pour ne pas risquer de ces conflits ouverts où il n’aurait pas eu le dessus. « On vécut sur des cotes mal taillées, sur des arrangements provisoires et tacites [11]. » Au fond, il en sera toujours ainsi à travers les siècles entre l’Eglise et l’Etat. On se supportera, l’un des deux pouvoirs empiétant sur le domaine de l’autre selon l’occurrence. On vivra en symbiose, nulle réelle fusion n’étant possible.
 
Une prétention que Charles eût pu élever, c’était d’intervenir dans l’élection du souverain pontife. Il s’y refusa, ou même n’en eut pas l’idée, quand il s’agit de donner un successeur à Hadrien Ier. Le « protovestiaire », grand dignitaire de la curie romaine, Léon III, fut élu librement. Il fit part de son élection au patrice et roi des Francs et des Lombards, lui envoya les clefs de la « confessio » de Saint-Pierre, politesse sans conséquence, mais aussi l’étendard de la ville, ce qui était reconnaître son autorité militaire. En même temps, il priait Charles d’envoyer à Rome des représentants chargés de faire prêter au peuple le serment de fidélité, double serment, l’un au pape nouveau et l’autre au patrice. Le patrice et roi répondit favorablement à cette demande, s’engagea à protéger l’église de saint Pierre. En même temps, il donna au nouveau pape de bons conseils, et réclama de sa part comme devoir essentiel de prier pour lui — tout comme un évêque franc. En la personne de Léon III, la papauté prenait extérieurement vis-à-vis de son protecteur une attitude plus que déférente. 
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Les affaires de Germanie

 

 

 

Le duc de Bavière Tassillon avait épousé une des filles de Didier, Liutberge. Celle-ci poussa son mari à venger son père. Tassillon hésita longtemps à rompre avec Charles. En 778 il envoya même son contingent à l’expédition d’Espagne. Mais ensuite il adopta une attitude de pleine indépendance que le roi des Francs et des Lombards ne supporta pas. A l’assemblée de Worms, tenue en 781, Tassillon dut venir renouveler les engagements de vassalité pris antérieurement envers Pépin. Il ne les tint pas. Menacé et par Charles et par le pape Hadrien, il leva une armée, mais, abandonné, il dut, le 3 octobre 787, se rendre au camp de Lechfeld, près d’Augsbourg, renouveler ses engagements vassaliques, cependant que les Bavarois prêtaient directement serment de fidélité au roi des Francs. Ensuite il recommença ses intrigues, s’alliant même aux Avars païens de Pannonie. Capturé, il fut jugé à l’assemblée d’Ingelheim qui le condamna à mort comme déserteur et traître (788). Charles lui fit grâce de la vie et l’envoya finir ses jours au cloître. La Bavière perdit son autonomie. Son administration fut confiée à des comtes francs et l’Eglise bavaroise fut réorganisée : le clergé reçut une meilleure instruction et, en 798, Charles obtint de la papauté l’érection de Salzbourg en archevêché. Les abbayes furent soumises à l’autorité épiscopale et données à des ecclésiastiques de « France »
 
Mais la grande et redoutable affaire fut la conquête et la conversion de la Saxe. Elle occupa trente années de la vie de Charles.
 
 Depuis plus de deux siècles, les rapports entre Francs et Saxons étaient mauvais. Les Saxons devaient s’acquitter envers les Francs d’un tribut de bétail. En fait, à la première occasion, ils dirigeaient des expéditions de pillage contre l’Austrasie, la Hesse ou les régions soumises aux Francs, telle la Thuringe. Le plus souvent, ils choisissaient pour ces incursions le moment où le souverain des Francs était retenu par une expédition à l’autre extrémité du royaume. De retour, le roi guerroyait contre les Saxons, puis rentrait en France. Au bout d’un intervalle de temps plus ou moins long, tout recommence.
 
Cette répétition monotone d’incursions et de répressions se reproduit en 772. Les Saxons du centre, de la vallée de la Weser, les Angariens, dévastent la Hesse. Charles riposte en allant détruire leur sanctuaire, l’Irminsul, l’arbre sacré. L’année suivante, les Angariens se jettent de nouveau sur la Hesse et les Westphaliens sur la Frise. De retour d’Italie, Charles les châtie en 775.
 
Il ne songe pas encore à opérer la conquête de la Saxe, mais il inaugure une tactique nouvelle. Il s’empare de points fortifiés et les garde, Ehresburg sur le Diemel, Sigisburg sur la Ruhr ; enfin, en 776, de retour du Frioul, il construit une place forte aux sources de la Lippe. La frontière se trouvait reportée du Rothaargebirge jusqu’au cours de la Lippe au Nord. Intimidés, quantité de Saxons se rendirent pour faire leur soumission à l’assemblée où Charles convoqua ses sujets francs, au cour de la Westphalie, dans la vallée de Patrabrunnen (Paderborn). Quelques-uns offrirent de se faire baptiser. Charles se trompa sur l’ampleur de ce mouvement et entreprit de fonder des évêchés et des abbayes en Saxe. En réalité, la grande majorité des Saxons se refusait au christianisme propagé par l’ennemi héréditaire, le Franc. Aussi, lorsque, profitant de l’expédition de Charles en Espagne (778), un noble Westphalien, Widukind, se mit à la tête du parti païen, qui s’identifiait avec le parti de l’indépendance, fut-il suivi par ses compatriotes. Les prêtres et les partisans des Francs furent massacrés et la région franque de la rive droite du Rhin mise à feu et à sang. Il fallut deux années (779-780) à Charles, pour venir à bout de la Saxe qu’il traversa jusqu’à l’Elbe.
 
Alors se précise en lui le dessein de ne plus se contenter d’une sorte de protectorat sur la Saxe, mais de l’annexer à l’Etat franc. De retour d’Italie, en 782, il divise le pays en comtés, et, pour se rallier l’aristocratie, demeurée une classe distincte des simples hommes libres chez les Saxons, il prit parmi elle les comtes. Mais Widukind revint de Danemark où il s’était réfugié et souleva le parti païen. Les missionnaires et les convertis furent mis à mort. Une armée franque levée en Austrasie attaqua sans préparation suffisante les Saxons retranchés dans la chaîne de montagnes du Suntdal dominant la Weser, et fut détruite. Le chambrier Adalgis, le connétable Gilon, le comte du Palais Worad, quatre comtes, vingt grands personnages périrent. C’était le plus grand désastre qu’une armée civilisée eût subi en Germanie, depuis la destruction des trois légions de Varus dans le Teutoburg en l’an 9.
 
Charles comprit que son œuvre était ruinée, s’il ne réagissait pas aussitôt. Avec des forces nouvelles, il se porta en Saxe au confluent de l’Aller et de la Weser. Sa seule venue suffit pour mettre en fuite Widukind. Sommés de dénoncer ses partisans, les nobles saxons désignèrent 4.500 de leurs compatriotes. Le Franc les fit tous exécuter en un seul jour à Verden. Cette barbarie manqua son but. Widukind reparut et il fallut trois campagnes à Charles pour abattre la Saxe (783, 784, 785). Découragé, Widukind fit sa soumission et accepta de recevoir le baptême : Charles fut son parrain.
 
Le roi franc procéda aussitôt à l’organisation du pays. Le but de sa conquête était avant tout religieux. Dès qu’il la crut achevée, il la notifia à Hadrien qui fit célébrer dans les églises, trois jours d’actions de grâces. Des sièges épiscopaux furent fondés à Brême, Verden, Mind en, complétés plus tard sous Charles et ses successeurs par Osnabrück, Munster, Paderborn, Hildesheim, Haberstadt. Naturellement des monastères ne tardèrent pas à se fonder.
 
En même temps, un rigoureux « capitulaire saxon » interdisait le culte des arbres, des sources. Il punissait de mort les sacrifices humains, la crémation des cadavres, le meurtre d’un évêque, prêtre, diacre, le vol à l’intérieur des églises, le refus du baptême, l’inobservance du carême. Il va sans dire que l’infidélité envers le roi était également passible de la peine capitale. 
 
Mais il n’entrait nullement dans les desseins des princes de ces temps d’unifier les lois et coutumes. Les Saxons gardèrent leurs lois, leur hiérarchie sociale en quatre classes, nobles (ethelings), libres (frilings), demi-libres (lazzi), serfs. Une assemblée franco-saxonne réunie à Aix-la-Chapelle, en 797, se borna à adoucir certaines dispositions trop rigoureuses du droit saxon et à remplacer le plus souvent la peine capitale par le versement d’une amende, à l’imitation de la « composition » franque.
 
Même après la soumission de Widukind, l’esprit de résistance ne disparut pas en Saxe. Dès que le maître s’éloigne, la révolte gronde et éclate. L’historien se lasse à suivre année par année la suite des soulèvements et des répressions. Les expéditions de Charles, qui y associe son fils aîné, son homonyme, n’arrêtent pas de 792 à 797. Même quand l’Ostphalie fut abattue, il fut nécessaire de soumettre la région entre l’Elbe et l’Eider (où commençait le Danemark), la Nord-Albingie, à la fin du siècle. On finit même par s’en désintéresser et par abandonner le pays au peuple slave des Obotrites installés dans le Mecklembourg actuel. Il faut descendre jusqu’en 803, 804 même, pour que les derniers sursauts de résistance disparaissent. En cette dernière année, il fallut encore déporter 10.000 Saxons.
 
La conquête et la christianisation de la Saxe constituent l’événement durable, capital, du règne de Charlemagne. Seul il a rendu possible la constitution, au Xe siècle, d’une nation nouvelle, l’Allemagne. Sans la Saxe, la juxtaposition des peuples germaniques, Francs de l’Est, Alamans, Bavarois, Thuringiens, Frisons, puis leur union en un seul corps, eût été inopérante. Il va sans dire que Charlemagne n’a prévu, ni voulu rien de pareil. Le concept même d’« Allemagne » lui échappait entièrement ainsi qu’à tous ses contemporains. Mais le Destin voile le résultat de leurs actes aux forces historiques qu’il suscite.
 
Autour de la Saxe, des régions demeuraient encore inquiétantes qu’il importait de soumettre.
 
La partie orientale de la Frise, jusqu’à l’embouchure de la Weser, avait de fait échappé à l’Empire des Francs et demeurait rebelle à l’apostolat des missionnaires que l’évêché d’Utrecht lui députait. Pour christianiser la région il fallut, comme pour la Saxe, tout d’abord, la conquérir. Ce fut chose faite vers 790. On ne crut pas utile ou possible cependant d’y constituer un évêché. La région fut attachée à un nouvel évêché westphalien, celui de Munster. Comme pour les Saxons, Charles ne changea rien aux lois et coutumes des Frisons. Il fit rédiger la « loi des Frisons » et la fit adopter avec des retouches que demandaient les circonstances par une assemblée mixte tenue à Aix-la-Chapelle vers 802.
 
 

Les affaires d’Europe centrale et septentrionale

 

 

 

Au cœur de l’Europe subsistait une puissance redoutable longtemps menaçante, celle des Avars. Ce peuple asiatique, un des rameaux de la race turque, s’était installé en Pannonie (Autriche-Hongrie) au milieu du VIe siècle et, ainsi qu’on a vu, son arrivée avait provoqué l’exode des Lombards en Italie avec les contre-coups si graves pour l’Italie et l’Europe de cette conquête.
 
Les Avars constituaient un danger permanent pour la Bavière et l’empêchaient de s’étendre le long du Danube et dans les Alpes orientales. Ils étaient en outre imperméables à tout apostolat chrétien. Charles entreprit avec vigueur et mena avec esprit de suite, la destruction de l’empire avar. Il commença la guerre en 791 et associa aux Francs des Saxons et des Frisons convertis. Ce fut très dur, aussi dur au moins que la soumission de la Saxe. Chaque année, Charles mena une expédition en descendant le cours du Danube, pendant qu’un de ses fils, Pépin, partant d’Italie, prenait de flanc l’ennemi par le Frioul et la Carinthie. L’année 795 vit enfin un grand succès. Eric, marquis de Frioul, avec des troupes lombardes et les contingents d’un prince slave de Croatie, pénétra jusqu’à la capitale avare, une forteresse de bois, le Hring. Il en força l’entrée et s’empara de l’immense trésor, fruit de plusieurs siècles du pillage de l’Europe centrale, qu’il renfermait. Quantité de chariots ramenèrent en « France » ces richesses. Charles en donna une partie au pape, et distribua le reste aux « Francs », « qui devinrent riches ». L’année suivante, Pépin visita le Hring et fit baptiser un nouveau Khan (roi), Tulun, secrètement rallié aux Francs. Bien que les Avars aient encore bougé en 799, en 803, c’en était fait d’eux. Les peuples slaves qu’ils avaient si longtemps dominés se soulevèrent en Pannonie, en Styrie, en Carniole, en Croatie et reconnurent l’hégémonie des Francs. Des missionnaires, partis du nouvel archevêché de Salzbourg et d’Aquilée en Italie, évangélisèrent ces régions : Arn et Paulin se distinguèrent dans cette mission. 
 
Traqués par les Slaves, les Avars disparurent, laissant le champ libre aux Bavarois d’un côté, aux Slaves du Sud de l’autre.
 
L’Empire franc était bordé à l’Est, en demi-cercle par une multitude de peuples slaves constituant un danger permanent pour ses frontières. Jusqu’à la fin de son règne, Charles eut à se préoccuper de contenir ce péril.
 
A peine maître de la Saxe, il dut soumettre les Wiltzes de Lusace (789). Les Sorabes eurent leur tour et les Francs, pour les contenir, élevèrent deux places fortes, Halle sur la Saale et Magdebourg sur l’Elbe, qui deviendront, plusieurs siècles plus tard, de célèbres villes allemandes (806). Les Tchèques de Bohème, sans être encore vraiment soumis, virent leur territoire ravagé (805).
 
Comme s’il avait prévu le danger qu’allaient bientôt présenter les incursions scandinaves, Charles mit en défense les ports de la mer du Nord et de la Manche et fit construire des flottes pour barrer l’entrée des fleuves, même de la Garonne et du Rhône (800). Dans les derniers temps de sa vie, il ira même inspecter les vaisseaux rassemblés à Gand et à Boulogne dont il fit restaurer le phare. Précautions vaines ! Pas plus que le Bas-Empire, l’Empire carolingien ne saura constituer une marine de guerre capable de résister à un ennemi audacieux. Quand viendront les vaisseaux danois et norvégiens montés par les « vikings », il ne sera, par la suite, jamais question d’une rencontre navale. Les choses se passeront comme si les Francs n’avaient jamais eu un bateau sur mer. Seul l’Empire, à Constantinople, saura maintenir une flotte de guerre puissante.
 
C’est aussi du côté de terre que les Danois paraissaient surtout redoutables, depuis qu’ils étaient régis par un roi ambitieux, Gotfried, affectant de tenir en mépris Charlemagne et l’Empire franc. En juin 810, Charlemagne devra s’avancer jusqu’au confluent de la Weser et de l’Aller pour résister à Gotfried qui, en même temps, faisait occuper les îles de la Frise par 200 navires « normands ». Le vieil empereur fut tiré de ce mauvais pas, par la mort imprévue de Gotfried, assassiné par un compétiteur au trône (810). Celui-ci, mal affermi, fit la paix dans une entrevue à la frontière, sur les bords de l’Eider. L’invasion ne sera que partie remise.
 
 

Les affaires d’Espagne

 

 

 

A l’autre extrémité de l’Etat franc, Charles connut tout d’abord un échec grave, puis des succès durables.
 
Il ne semble pas avoir pris l’initiative d’une intervention dans les choses d’Espagne musulmane. L’établissement fondé par le dernier des Ommeyades, Abd-Er-Rhaman, en 755, ne s’était pas effectué sans de vives résistances des Maures, et même des Arabes déjà installés en Espagne. Elles étaient encouragées de loin par la dynastie nouvelle des Abbassides, établis à Bagdad. En 777, le wali (gouverneur) de Saragosse, révolté, vint solliciter l’appui de Charles, alors au cœur de la Saxe. Le roi franc se laissa séduire par l’idée qu’il pourrait venir en aide aux chrétiens d’Espagne, tout au moins à ceux de la région septentrionale demeurés indépendants (en Asturie) ou imparfaitement soumis (en Navarre). Au printemps de 778, il se décida à entreprendre une expédition. Il divisa ses forces en deux parties. Pendant que lui-même franchirait à l’Ouest les Pyrénées, une autre prendrait par les Pyrénées orientales. Le rendez-vous était Saragosse. Au début, tout sembla marcher à souhait. Arrivé dans la capitale de la Navarre, à Pampelune, Charles reçut la soumission des chefs arabes voisins, cependant que, à l’Est, les Francs enlevaient Girone, Huesca, même Barcelone. Les deux corps se réunirent sous Saragosse. Mais là une grande désillusion les attendait. Le wali, traître à l’Islam, avait été remplacé dans la place par un wali fidèle, El Hosein, qui refusa de laisser entrer les Francs. Sans forces suffisantes, et sans doute sans machines de siège, Charles dut battre en retraite, sous la menace d’être accablé par Abd-er-Rhaman qui accourait. Arrivé à Pampelune, Charles s’aperçut qu’il ne pouvait tenir et décida de repasser les Pyrénées. C’est au passage d’un col, que la tradition place à Roncevaux, que l’armée faillit subir un désastre. Les assaillants ne furent pas les Arabes, mais les Basques. Sans doute la perspective du pillage des bagages d’une armée battant en retraite, dans un désordre inévitable, leur fit perdre toute conscience de leur véritable intérêt. Toujours est-il que l’arrière-garde franque sauva l’armée, mais fut exterminée avec ses chefs, le sénéchal Eggihard, le comte palatin Anselm, le « préfet des marches » (marquis) de Bretagne, Roland (15 août 778). De ces victimes la légende n’a retenu que le dernier nom, on ne sait pourquoi, et en a fait le héros de la plus célèbre des épopées françaises du Moyen Age. A l’autre bout de l’Espagne du Nord les conquêtes (Girone, Huesca, Barcelone) furent perdues.
 
Mais, profitant à la mort d’Abd-er-Rhaman (778), des contestations entre son fils et successeur, Hescham Ier et ses frères, les Francs repassèrent les Pyrénées orientales et s’emparèrent de Girone. Quand Hescham fut affermi sur le trône, il répliqua en proclamant la guerre sainte.Une armée commandée par Abd el-Melek reprit Girone, passa les Pyrénées, brûla la banlieue de Narbonne et marcha sur Carcassonne. Le marquis de Toulousain, Guillaume, cousin de Charlemagne (par Aude sa mère, sœur de Pépin le Bref), se porta à la rencontre de Musulmans à Villedagne sur l’Orbieu. Il fut vaincu et mis en fuite, mais l’élan des envahisseurs était brisé et ils refluèrent en Espagne (793). Cette défaite glorieuse a mis en lumière dans la légende le vaincu presque autant que Roland. Guillaume-au-courbe-nez (déformé en court-nez) sera le héros de vingt épopées, aux XIIe et XIIIe siècles. La plus ancienne rédaction, la Chanson de Guillaume, de la fin du XIe ou du début du XIIe siècle, récemment découverte, n’est pas inférieure à la Chanson de Roland, loin de là. Guillaume est également célèbre par sa fin édifiante : en 806, il se fit moine au monastère de Gellone qu’il avait fondé, et y termina ses jours en odeur de sainteté. Plus tard, l’abbaye prendra son nom : Saint-Guilhem-du-désert.
 
La poussée en avant des Francs reprit en 795, favorisée par la mort d’Hescham et les troubles violents provoqués par sa succession. Un des oncles de l’émir défunt alla même solliciter l’intervention de Charles. Vich, Girone, Cardona, Caceres tombent au pouvoir des Francs. Après son couronnement comme empereur, Charlemagne abandonna le soin de poursuivre la conquête à l’un de ses fils, Louis, roi d’Aquitaine. Celui-ci s’en acquitta par la prise de Barcelone (801). Les hostilités se prolongèrent jusqu’en l’année 812 qui vit la conclusion de la paix avec l’émirat de Cordoue. L’extension franque ne put arriver jusqu’à l’Ebre. Mais une large bande de territoire sur le versant méridional des Pyrénées s’étendit de Barcelone au golfe de Gascogne, englobant la Navarre qui passa sous le protectorat franc.
 
La Septimanie, la Gothie comme on disait traditionnellement, constitua une grande « marche » allant du bas Rhône presque jusqu’à l’Ebre. La partie transpyrénéenne a conservé cette dernière dénomination : Gothalania, Catalogne. La partie cispyrénéenne, correspondant au Roussillon, à notre département des Pyrénées-Orientales, atrocement ravagée depuis près d’un siècle, était vidée d’habitants. On la repeupla, en appelant avec des avantages substantiels, les Espagnols de la Gothalania, moins éprouvée. Ils apportèrent en Roussillon avec eux leur dialecte roman, le catalan, au reste peu différent du languedocien.
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CHAPITRE III

L’événement du 25 décembre 800

 
 
 
 

 

 
A la date de 799 la renommée de Charles est à son apogée. Il apparaît comme le prince le plus puissant de l’Europe occidentale. Quel contraste avec l’Empire, tombé aux mains d’une femme, Irène, qui est une criminelle : en 797 elle a fait déposer et aveugler son propre fils, Constantin VI, pour régner seule. L’Empire ne peut-il être considéré comme vacant ? N’est-il pas naturel qu’on y porte le glorieux roi des Francs et des Lombards, patrice des Romains ? Pour nous, point d’étonnement. Pour les contemporains, rien de moins naturel. En procédant au couronnement du 25 décembre 800 à Rome, les instigateurs de la cérémonie engageaient leur maître dans une mauvaise affaire.
 
L’idée d’Empire, d’empereur en Occident, était totalement étrangère aux esprits. Depuis l’année 476, depuis plus de trois siècles, il était entendu qu’il n’y avait qu’un empereur, lequel résidait à Constantinople. Qu’il eût des prétentions sur l’Italie, qu’il eût même réussi, sous Justinien, à les faire valoir, sauf à les voir succomber peu à peu sous les coups des Lombards, cela n’intéressait pas les gens de Gaule. Avant même la fin de l’Empire, l’autorité de Rome y avait disparu.Dès le règne des fils et petits-fils de Clovis, la population gallo-romaine s’était ralliée aux Francs et ne savait plus rien de Rome ancienne ou nouvelle.Il y avait un patriotisme franc très susceptible et qui n’admettait pas la plus petite ingérence des « Romains », c’est-à-dire des Byzantins, dans les affaires du « Royaume des Francs ». On veut bien reconnaître à l’empereur, traditionnellement, une sorte de prééminence honorifique sur les rois d’Occident, mais cette politesse dans la correspondance ne tire pas à conséquence politiquement.
 
Même pour les Italiens demeurés Romains et non conquis par les Lombards, Rome n’était plus la capitale du monde romain au sens le plus large. Elle était rattachée à la Rome nouvelle. Après le Ve siècle, nul empereur n’y a résidé, pas même Justinien, qui l’avait arrachée aux Goths et ne trouva jamais le temps d’y faire une visite. Elle ne vit en trois siècles qu’un seul empereur. En 663, après une campagne malheureuse contre les Lombards du sud de l’Italie, Constant II s’y arrêta Mais son séjour fut de courte durée. Après quelques jours, il se retira emportant le fruit du pillage des églises. Aucun désir chez les empereurs eux-mêmes d’une visite à ce monceau de ruines qu’était Rome, en dehors des églises et des palais pontificaux.
 
Un épisode curieux atteste que les Romains d’Italie ne pensaient pas que le siège de l’Empire pût revenir en Occident. Sujets fidèles de l’Empire, ils étaient aussi très attachés à l’orthodoxie soutenue par la papauté. Apprenant l’élévation au trône d’un iconoclaste, Philippe Bardane, l’Italie romaine se sépara de l’hérétique, déclarant qu’elle ne recevrait plus ses « chartes » et n’accepterait pas les monnaies frappées à son effigie. Le mouvement, on le voit, est purement religieux. Au temps du pape Grégoire II (715-731), les Italiens de la Pentapole, de l’Exarchat, du duché de Rome, de la Campanie, même de la Vénétie, se rangent du côté du souverain pontife et forment le projet de choisir eux-mêmes l’empereur et de le conduire non pas à Rome, mais à Constantinople. Ainsi, même pour les Italiens, la seule résidence possible de l’empereur est sur le Bosphore.
 
Il n’est pas douteux que pour les Francs il en fût de même. La chose est d’ailleurs indiquée en termes enveloppés à dessein dans l’un des quatre récits du couronnement impérial de Charlemagne, les Annales dites de Lorsch, document officiel rédigé peu après 803, donc proche de l’événement : 
 

« Comme dans le pays des Grecs il n’y avait plus d’empereur et qu’ils étaient sous l’empire d’une femme (Irène), il parut au pape Léon et à tous les Pères qui siégeaient à l’assemblée (du 23 décembre 800) ainsi qu’à tout le peuple chrétien (de Rome) qu’ils devaient donner le nom d’empereur au roi des Francs, Charles, qui occupait Rome où toujours les Césars avaient eu l’habitude de résider, et ainsi l’Italie, la Gaule, la Germanie. Dieu tout-puissant ayant consenti à placer tous ces pays sous son autorité, il serait juste que, conformément à la demande de tout le peuple chrétien, il portât, lui aussi, le titre impérial. Cette demande, le roi Charles ne voulut pas la rejeter, mais, se soumettant en toute humilité à Dieu et aux désirs exprimés par les prélats et tout le peuple chrétien, il reçut ce titre et la consécration par le pape Léon. »

 
Le caractère apologétique de ce document n’a pas échappé aux historiens. L’auteur veut nous persuader que Charles n’a pas pris l’initiative du couronnement et qu’il s’est humblement soumis à la volonté spontanée du clergé et du peuple réunis (à Rome). S’il règne à Rome, en Italie, en Gaule, en Germanie comme empereur, c’est que Dieu le veut ainsi puisqu’il lui a donné ces pays. On rejette ainsi sur la Divinité le fait que Charles est empereur en Occident. Par une contradiction interne on commence par déclarer qu’on n’eût pas songé à lui décerner le titre impérial si le trône n’eût été légitimement vacant… en Orient. Assertion, au reste, mensongère, car Charles considérait si bien Irène comme légitime qu’il reçut ses ambassadeurs en 798, un an après le crime commis par elle sur son fils ; de même, en 799, à Paderborn, il accueillit un représentant de l’Empire, le préfet de Sicile, et le congédia « avec de grands honneurs ». Ce texte officiel date d’une époque où de fait Charlemagne était empereur d’Occident, rien que d’Occident, mais avec l’aveu implicite qu’il eût dû l’être de l’ensemble du monde chrétien.
 
Ces Annales de Lorsch nous aident à comprendre le passage de la Vie de Charlemagne par Eginaard qui a suscité les interprétations les plus diverses de la part des historiens modernes. Le biographe nous dit ce qui suit (au chap. xxviii) : 
 

« Venant à Rome pour rétablir la situation de 1’Eglise, fort compromise par ces incidents, il y passa tout l’hiver. C’est alors qu’il reçut le titre d’empereur et auguste. Il s’en montra d’abord si mécontent qu’il aurait renoncé, affirmait-il, à entrer dans l’église ce jour-là, bien que ce fût jour de grande fête, s’il avait pu connaître d’avance le dessein du pontife (Léon III) ».

 
Cette version est connue aussi de l’auteur des Annales dites de Saint-Maximin de Trèves, qui, reproduisant les Annales royales dont on va parler, ajoute ces mots : « A l’insu du seigneur Charles » (nesciente domno Karolo). La raison du mécontentement de Charlemagne nous, l’apprenons par la suite du récit d’Eginhard : 
 

« Il supporta avec une grande patience la jalousie des empereurs romains (de Constantinople) qui s’indignaient du titre qu’il avait pris et, grâce à sa magnanimité, qui l’élevait si fort au-dessus d’eux, il parvint en leur envoyant de nombreuses ambassades et en leur donnant le titre de « frères » dans ses lettres, à vaincre finalement leur résistance. »

 
Charlemagne, en effet, avait prévu tout de suite ce qui devait arriver, l’hostilité de l’Empire « romain ». Pour tout concilier, d’accord avec le pape Léon III, il songea à épouser Irène — il n’en était pas à un mariage près. — Mais quand ses envoyés arrivèrent à Constantinople une sédition avait éclaté, Irène était déposée (31 octobre 802) et un nouvel empereur proclamé. Après une tentative de conciliation il y eut rupture, Nicéphore refusant à Charlemagne le titre d’empereur. Charlemagne tenta de détacher la Vénétie de l’Empire d’Orient (803). Après plusieurs années de luttes qui ne furent poussées à fond ni d’un côté ni de l’autre, l’accord se fit. Charlemagne envoya en 811, une ambassade à Constantinople. On traita d’égal à égal. Le Franc renonça à la Vénétie. Il y eut ainsi deux empires, l’un en Orient, l’autre en Occident, cela sous la pression des faits, mais sans qu’on l’eût voulu de part et d’autre.
 
Les hésitations de Charlemagne au début se marquent par un détail significatif : en avril 801 encore, dans ses diplômes, il ne prend pas le titre impérial, mais royal. Au reste, sa titulature marque bien que l’« empire », dans son idée se superpose simplement à ses pouvoirs antérieurs, mais ne les remplace pas. Il se dit : 
 

« sérénissime auguste gouvernant l’empire romain et par la miséricorde divine roi des Francs et des Lombards ».

 
L’interprétation de l’événement du 25 décembre 800 par la surprise est donc de toutes la plus plausible.
 
Les deux sources officielles relatant l’événement, les Annales royales et le Livre des pontifes ne la contredisent nullement. Le premier de ces textes, dû à un personnage de la cour franque, peut-être le chapelain Angilbert, qui a écrit la partie de ces Annales allant de 796 à 801, est d’une sécheresse surprenante, alors qu’il abonde en renseignements sur des faits insignifiants des années 799 et 800. 
 

« Le saint jour de la naissance du Sauveur de l’année 801 (l’auteur commence l’année à Noël), alors que le roi était à la messe devant la confession de Saint-Pierre, au moment où il se relevait, après avoir fait oraison, le pape Léon lui mit la couronne sur la tête et tout le peuple romain (réuni dans l’église Saint-Pierre) poussa cette acclamation : « A Charles auguste, couronné par Dieu, grand et pacifique empereur des Romains, vie et victoire. » 
 

Et, après laudes, il fut « adoré » par le pape, à la manière des anciens princes. Changeant son nom de patrice, il fut appelé « empereur et auguste ». Le narrateur s’étend ensuite sur le châtiment infligé aux gens qui avaient calomnié Léon III, rapporte un tremblement de terre, une « pestilence », une ambassade du commandeur des croyants (le Khalife Haroun-al-Rachid), l’arrivée d’un éléphant envoyé de Bagdad en présent à Charles, etc... Du couronnement, plus un mot, et rien sur ses conséquences.

 
Le biographe de Léon III dans le Livre des pontifes, décrit la cérémonie, mais, lui aussi, est sobre sur les causes et les résultats de l’événement. Naturellement il s’étend sur l’assemblée tenue la veille, assemblée où Léon III se justifia par le serment purgatoire des méfaits qui lui étaient imputés. Puis ce fut Noël. Tous se rassemblèrent de nouveau en cette même basilique de Saint-Pierre. 
 

« Alors le vénérable et bienfaisant pontife le couronna de ses propres mains de la très précieuse couronne et tous les fidèles Romains voyant sa protection, sa dilection pour la sainte Eglise romaine et son vicaire, s’exclamèrent à l’unanimité, à pleine voix, sous l’inspiration de Dieu et de saint Pierre, porte-clef du royaume des cieux « A Charles, très pieux auguste, couronné par Dieu, grand et pacifique empereur, vie et victoire. » Devant la confession du bienheureux saint Pierre apôtre, en invoquant quantité de saints, ce fut dit trois fois et il fut institué empereur des Romains par tous. Aussitôt le très saint président (antistes) et pontife oignit de l’huile sainte Charles, très excellent fils (de Charlemagne), comme roi en ce même jour de Noël. La messe terminée, après la cérémonie, le très sérénissime empereur présenta une table d’argent, etc... »

 
Remarquons le ton simple des deux narrations. Rien de bien extraordinaire ne semble s’être passé. Pour l’auteur des Annales du Royaume des Francs il semblerait que l’événement consiste dans une transformation de titre Charles était dit « patrice des Romains », désormais il sera dit « empereur des Romains ». L’abîme qu’il y a entre ces deux concepts, il l’ignore ou il fait semblant de l’ignorer. Le pape est au premier rang dans la biographie de Léon III. Cependant on ne cache pas que la dignité impériale est parachevée, conférée plutôt, par le peuple romain, et pour ce motif que Charles défend l’Eglise et aime saint Pierre et son vicaire. Romania et Eglise sont identifiées.
 
De tractations préliminaires pas un mot.
 
Et cependant on a cru trouver des preuves que le couronnement impérial se concevait à l’avance. Pas depuis très longtemps, il est vrai, car, en dépit des liens de reconnaissance et d’amitié qui liaient Hadrien Ier à Charles, il est certain que ce pape n’a rien envisagé de pareil.
 
L’initiative ne pourrait être antérieure à l’année 799. Elle ne pouvait venir de l’aristocratie et de la masse du peuple franc pour qui l’Empire était essentiellement chose des « Romains » d’Orient, tout au plus des Romains de l’Etat pontifical. L’idée première si elle s’est formée à la cour de Charles n’a pu naître que dans l’entourage érudit du roi, chez quelques savants ecclésiastiques, au reste fort peu nombreux, qui pouvaient avoir quelques notions de ce qu’était un empereur. On cite à l’appui de cette hypothèse quelques allusions des années 798 et 799. Par exemple un poème d’Angilbert à la gloire de Charles, composé à propos de l’entrevue de Paderborn avec Léon III (été de 799). Dans ce torrent de flatteries on trouve des épithètes comme « auguste », le mot « imperium ». Ont-elles une portée probante ? Charles est une personnalité auguste et son imperium, c’est son autorité. Les vers 84-88 contrarient même la théorie d’une allusion à une future dignité impériale : Charles y est proclamé supérieur à tous les autres souverains dans l’art de gouverner.
 
Quant au poème adressé à Charles par Théodulf, peu après la rentrée de Léon III à Rome (29 novembre 799), il ne renferme que des louanges banales à l’adresse du souverain, pour avoir protégé le pape. Angilbert et Théodulf sont des courtisans de l’entourage du roi. Le vague de leurs flatteries en l’année qui précède le couronnement impérial n’en est que plus significatif : s’il se prépare quelque chose ils n’en savent rien ou ne disent rien de précis.
 
Le protagoniste de la Renaissance carolingienne, l’Anglais Alcuin, s’est, à cette époque, retiré en l’abbaye de Saint-Martin de Tours, mais il garde des relations avec la cour et correspond avec le souverain. Ses lettres de l’année 799 ne manifestent d’intérêt que pour le sort de Léon III. L’une d’elles cependant, du mois de juin, prouverait que lui, au moins, souhaiterait la dignité impériale pour le roi des Francs : 
 

« Trois dignités ont été jusqu’ici considérées comme les plus élevées du monde. La première est la dignité apostolique qui donne le droit de gouverner en qualité de vicaire le siège du bienheureux Pierre : le traitement qui lui a été infligé, vous-même me l’avez appris (allusion à l’attentat commis à Rome sur la personne de Léon III le 25 avril 799). La deuxième est la dignité impériale avec la puissance sur la seconde Rome (Constantinople) : par quel acte impie le maître de l’Empire a été dépossédé, non par des étrangers, mais par ses propres concitoyens, chacun le sait (Alcuin ne dit pas tout : Constantin VI a été détrôné et aveuglé par sa propre mère, Irène). La troisième est la dignité royale que Notre-Seigneur Jésus-Christ vous a donnée en partage pour faire de vous le chef des peuples chrétiens, plus puissant que le pape et l’empereur, plus remarquable par la sagesse, plus grand par la noblesse de votre gouvernement. Le salut des églises repose sur vous, le vengeur des crimes, le guide des égarés, le consolateur des affligés, l’orgueil des bons, c’est vous... (il presse ensuite Charles d’en finir avec les Saxons pour qu’ils deviennent de bons chrétiens)... Dieu vous a donné toute science pour que vous preniez soin de diriger son Eglise, de l’exalter et de la conserver dans le peuple chrétien.,. »

 
Jusqu’ici, rien qui puisse favoriser l’idée qu’Alcuin songe à l’Empire pour Charles. Les passages où il est dit que l’empereur a pour champ d’action la nouvelle Rome, c’est-à-dire Constantinople, la proclamation que Charles roi est supérieur à tous les autres souverains la contrarie, au contraire, d’une manière péremptoire. Mais lisons la suite : 
 

« Qui pourrait dire quelle récompense Dieu réserve à votre dévouement sans limites ? L’œil ne voit pas, les oreilles n’entendent pas, le cœur de l’homme ne sait pas ce qu’il prépare à ceux qui l’aiment. »

 
Et dans un poème adressé à Charles partant pour Rome (août 799) on lit : 
 

« Dieu t’a fait le maître de 1’Etat. Les vœux de tes serviteurs t’accompagnent. Rome, tête du monde (expression banale, qui a cours depuis des siècles), dont tu es le patron (patrice) et le pape, premier prêtre de l’Univers, t’attendent... Que la main du Tout-Puissant te conduise pour que tu règnes heureusement sur le vaste globe... Reviens vite, David bien-aimé. La France joyeuse s’apprête à te recevoir victorieux (de qui ?ce ne pouvait être que des Bénéventins) et à te recevoir au retour et à venir au-devant de toi les mains pleines de lauriers. » 
 

Est-ce une allusion à l’Empire ? Peut-être un souhait, un pressentiment. Peut-être aussi une allusion à la Vie Eternelle, cette récompense que Dieu réserve, que l’œil ne voit pas, que les oreilles n’entendent pas, que le cour de l’homme ne sait pas.
 
Dans le poème qui fait suite à sa lettre pas un mot, pas une épithète qui fasse la moindre allusion à la dignité impériale. Le modèle qu’il propose à Charlemagne, et cela à satiété, ce n’est pas un empereur chrétien, tel Théodose, tel Constantin, mais David, le roi des Juifs.
 
Somme toute, la théorie de la surprise est celle qui se concilie avec le peu qu’on sache de ce qui l’a précédé. Il est vrai que Charlemagne a apporté des cadeaux, dont la fameuse table d’argent, mais c’était en vue de l’onction de son fils aîné et homonyme qui devait recevoir cette consécration des mains du pape, comme lui-même l’avait reçue avec son père et son frère des mains d’Etienne II quarante-six ans auparavant.
 
Charlemagne a-t-il vraiment voulu l’Empire ? A dire vrai nous n’en savons rien. S’il l’a voulu, c’était à une heure choisie par lui. On lui a fait violence, douce violence — dira-t-on — violence tout de même et il en a ressenti du mécontentement.
 
Qui a pris l’initiative du coup de théâtre ? Ce ne peut être que le pape Léon III. Au début de son pontificat (795) rien de pareil ne lui était venu à l’esprit. La preuve est fournie par la scène qu’il fit représenter dans la salle de réception (triclinium) du palais pontifical du Latran reconstruite sur son ordre. Salle magnifique. Les portes étaient de porphyre et de marbre, les murailles revêtues de plaques de marbre. Au fond, aux voûtes de l’abside, une mosaïque figurait le Christ entouré des douze apôtres, debout, sur un rocher, d’où s’écoulaient les quatre fleuves du Paradis. A gauche, inspirée de la fausse Donation de Constantin, la mosaïque représentait le pape Silvestre et l’empereur Constantin agenouillés devant le Christ ; à droite, une autre mosaïque montrait Léon III et Charles agenouillés devant saint Pierre. Le prince des apôtres remet de sa dextre au pape le pallium, insigne du pontificat, de la senestre à Charles un étendard semé de six roses rouges sur champ bleu ; au-dessus l’inscription Karulo Regi.
 
Ainsi nul besoin d’une consécration impériale pour que le pape Léon III figurât le roi des Francs comme le successeur de Constantin. Déjà en 778, Hadrien Ier disait de Charles qu’il était un nouveau Constantin et, à cette date, le pape datait encore ses bulles des années de règne de l’empereur régnant à Constantinople. Comme Alcuin, Léon III considérait donc que la royauté franque égalait et même dépassait la dignité impériale.
 
Mais depuis 795 les choses avaient bien changé à Rome. L’élection au pontificat du « vestiaire » Léon avait été vue de mauvais œil par les parents et obligés du feu pape Hadrien. Furent-ils écartés des faveurs de la cour ? C’est probable. Il est possible aussi que Léon III ait inquiété, blessé, même scandalisé ses propres fonctionnaires. Quoi qu’il en soit, le 25 avril 799, Rome fut le théâtre d’une de ces scènes hideuses qui se répéteront tant de fois dans son histoire ultérieure : au moment où Léon III se rendait à l’église Saint-Laurent, il fut entouré d’une bande armée et jeté à terre. Les chefs de la conjuration n’étaient autres que le primicier et le sacellaire, les plus grands dignitaires de la curie pontificale. Ils se saisirent du pape, tentèrent de lui arracher la langue et de lui crever les yeux. Après l’avoir roué de coups, ils le traînèrent au couvent de Saint-Eresme. La victime parvint à s’échapper. Un représentant de Charles, le missus Winigis, et le duc de Spolète accoururent et emmenèrent le pape à Spolète. De là il se hâta de rejoindre, à Paderborn, au cœur de la Saxe, son protecteur, le tout-puissant patrice et roi des Francs. L’accueil fut bienveillant et Léon III put regagner Rome, accompagné d’évêques et de comtes francs chargés de veiller à sa sécurité (29 novembre 799). Mais Charles voulut une enquête. Les conjurés chargeaient le pape d’accusations graves dont le détail est inconnu. Un an après, l’affaire était encore en suspens. C’est pour la terminer — elle bouleversait l’épiscopat en Gaule — que Charles se rendit à Rome en décembre 800. Sa présence intimida les ennemis de Léon III et dans la réunion qui se tint hors des murs, à Saint-Pierre, nul accusateur n’osa se présenter. Le procès eût pu être par là-même terminé, le pape, « souverain pontife » , n’ayant personne au-dessus de lui, selon le droit canonique. Cependant Léon III crut prudent de se purger des accusations portées contre lui par le serment prononcé publiquement à Saint-Pierre le 23 décembre.
 
Il ne lui échappait pas que sa situation demeurait instable à Rome. Son salut dépendait des bonnes grâces de Charles. C’est alors que l’idée dut mûrir en son esprit de s’attacher son protecteur par les liens de la reconnaissance en lui conférant une dignité éclatante. Mais le pape n’avait pas à conférer l’Empire et nul pontife n’avait jamais eu cette prétention exorbitante. Les précédents, au temps de la Rome païenne, nul ne les connaissait ou ne se souciait de les connaître. Pas davantage ne pouvait-on se représenter l’empire chrétien en Occident de Constantin à sa disparition en 476. Mais la curie romaine avait ses informations sur le seul empire qu’elle pût connaître, celui de Constantinople avec lequel elle entretenait des relations suivies. Légalement, l’Empire était conféré par le Sénat, confondu avec le Consistoire des hauts fonctionnaires de la cour, et, en fait, le plus souvent par un coup de force de l’armée. Ce dernier procédé ne pouvait convenir naturellement. La papauté n’avait pas de véritable armée, La seule force réelle était l’armée franque : elle était hors de cause, car l’Empire « romain » ne peut être conféré que par des Romains. Le Sénat avait cessé d’exister à Rome depuis le pontificat de Grégoire Ier, depuis deux siècles. A Constantinople, le patriarche couronnait l’empereur. C’était un devoir de sa charge, nullement un droit. Il parachevait l’élection, il n’en avait pas l’initiative. Après le couronnement, il faisait l’adoratio, c’est-à-dire qu’il se prosternait devant le nouvel empereur dont il devenait le premier sujet.
 
En Occident, rien ne subsistait qui pût permettre d’imiter ce qui se faisait en Orient. Il fallait innover, improviser même. Le peuple romain seul pouvait faire un empereur romain. Or, depuis les années 754 à 756, par une audacieuse et féconde usurpation, la papauté avait réussi à identifier à elle-même, comme son représentant, la Respublica Romanorum, entendons les débris d’Italie ayant échappé à la domination lombarde, sous la protection lointaine, au pouvoir mal défini du « patrice des Romains » et roi des Francs. En fait, le seul pouvoir agissant c’était le pape. Bon gré mal gré, Léon III seul pouvait être l’initiateur du nouvel état de choses, de concert, il est vrai, avec le peuple romain. Ce peuple c’était, outre le clergé et quelques grands aristocrates, la population misérable de la Ville ruinée, ne vivant que des charités de son évêque. Il n’était pas difficile de lui assigner un rôle qu’elle accepterait docilement dans la basilique de Saint-Pierre. Les formes de la cérémonie, la curie pontificale, en relations avec Constantinople, les connaissait. La préparation du cérémonial n’était ni difficile, ni longue à organiser et tout se passa à l’imitation de ce qui se faisait lors de l’inauguration d’un nouvel empereur dans la Rome nouvelle, y compris l’adoratio du pontife après le couronnement de l’élu.
 
Le geste de Léon III posant à l’improviste la couronne sur la tête de Charles agenouillé, au moment où il se relevait, devait avoir pour l’Europe une portée incalculable, ce dont Léon n’avait pas, à coup sûr, le moindre pressentiment. 
 

« Les circonstances de fait s’effaçant de jour en jour dans l’oubli, il ne subsista plus dans la mémoire des hommes qu’une image significative : Charlemagne à genoux, Léon III lui imposant la couronne impériale [12]. » 

 
Ce concept ne se fit pas jour tout de suite, mais il triompha dès le temps des petits-fils du grand Empereur.
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CHAPITRE IV

Les dernières années (801-814)

 
 
 
 

Le concept d’empire

 

 

 
On avait rétabli l’Empire en Occident sans trop savoir ce qu’on avait fait, ni ce qu’on voulait faire. Nul plus que Charlemagne n’eut le sentiment qu’on avait agi à la légère. Il fallait faire accepter le coup d’Etat et de ceux qui savaient ce qu’était l’Empire, — les Byzantins, — et de ceux qui ne le savaient pas, — les Francs. On a vu que, après dix ans de tension, les premiers se résignèrent à reconnaître le fait accompli. C’est qu’ils étaient pressés de toutes parts par les khalifes abbassides, Haroun-al-Rachid (785-809), et Mamoun (812-833) en Asie, par- les Bulgares en Europe. Après le traité de paix entre Charlemagne et Nicéphore Ier, en 811, le successeur de celui-ci, Michel Ier le Curopalate, écrivant à Charles le qualifie basileus : c’est lui reconnaître par ce titre même la dignité impériale et accepter la dualité de l’Empire chrétien. Au reste, cette reconnaissance sera toujours effectuée de mauvaise grâce. En 825, Constantinople, parlant de Louis le Pieux, écrit : « ce roi qui se dit empereur ». En 869, elle refuse le titre impérial, cette fois non sans apparence de raison, au faible Louis II qui ne règne — et encore — que sur l’Italie. La restauration de l’Empire par Otton Ier, en 962, l’indignera. Evidemment, la prétention des souverains de l’Occident, considérés toujours par Byzance comme des Barbares, lui paraîtra attentatoire à la légalité et ridicule. Elle ne se résignera vraiment qu’au XIe siècle quand 1’« Empire romain » en Orient entrera dans un déclin irrémédiable. 
 
Vis-à-vis des Francs et de leurs sujets, Charlemagne adopta tout d’abord une attitude de prudence, de temporisation. Il se tint un an à Aix-la-Chapelle, attendant l’effet produit et méditant.
 
De l’Empire, de son lointain passé, rien ne subsistait. Le nouvel empereur ne pouvait s’appuyer ni sur une armée soldée, à ses ordres, ni sur de finances régulières — elles avaient disparu —, ni même sur une administration véritable. L’esprit public qui avait soutenu le régime impérial pendant tant de siècles, était éteint. Le pouvoir pour les sujets n’était plus ce faisceau de magistratures unies entre les mains d’un seul homme. La notion d’« Etat » avait disparu, tout au moins s’était obscurcie, et l’on ne concevait que les relations personnelles d’homme à homme, de vassal à seigneur. Il n’en pouvait guère être autrement. Depuis les Mérovingiens, le souverain s’était désintéressé des services publics et avait abandonné les devoirs d’assistance, de charité, d’instruction à l’Eglise. L’administration même de la justice tendait à passer entre les mains des immunistes, évêques, abbés, grands propriétaires, vassaux du roi.
 
En vérité, l’« Empire » ne conférait à Charlemagne que des devoirs et nulle aide effective pour les remplir. Ces devoirs, il les envisagea à un point de vue avant tout religieux, la défense de la Sainte Eglise contre les païens et les infidèles, la répression de l’incrédulité, du péché. Le couronnement impérial l’avait rapproché de Dieu. Il entendit, en conséquence, gouverner l’Eglise aussi bien que l’Etat dans un syncrétisme candide, dangereux pour ces deux pouvoirs.
 
Empereur, Charles se préoccupe de remettre de l’ordre dans ses Etats. Pour ce faire, il croit que la prestation d’un nouveau serment de fidélité sera ,instrument efficace, à condition d’en bien déterminer la portée : « Que tout homme dans l’ensemble de l’Empire, clerc ou laïque, ayant promis fidélité au roi, la promette à César et que ceux qui n’ont pas encore prêté serment le prêtent à partir de l’âge de douze ans, et que ce soit en public, afin qu’on saisisse mieux l’importance et le nombre des obligations qu’il entraîne, alors que jusqu’ici beaucoup pensaient qu’il ne s’agissait que d’une fidélité pour la vie du souverain et qu’elle se bornait à ne pas introduire d’ennemi dans le royaume ou à participer à l’infidélité de certains. Voici ce que le serment comporte :
 

« D’abord que chacun s’applique au service de Dieu de toutes ses forces, de tout son pouvoir, car le seigneur empereur ne peut s’occuper du salut de chacun de ses sujets en particulier.
 
« Deuxièmement, que nul, par faux serment ou tout autre procédé frauduleux, par flatterie ou à tout prix d’argent n’ose enlever on celer un serviteur du seigneur empereur, ou s’attaquer à sa terre. Que personne ne recèle des fiscalins (serfs des domaines impériaux) fugitifs qui se prétendent libres à tort.
 
« Que nul n’ose faire tort aux églises, aux veuves, aux orphelins, aux pèlerins, car, après Dieu et les saints, c’est le seigneur empereur qui a été établi leur protecteur.
 
« Que nul n’ose ruiner le bénéfice (fief) accordé par le seigneur empereur pour en faire profiter son domaine propre.
 
« Que nul comte n’ait l’audace de dispenser du service militaire sous prétexte de parenté ou par cupidité.
 
« Que nul, d’une façon générale, ne se dérobe au ban (autorité) de l’empereur, ne désobéisse à ses ordres, ne se dérobe au versement de ce qu’il lui doit.
 
« Que personne au tribunal (placitum) ne prenne la défense de qui que ce soit injustement, pour de l’argent, ou n’attaque une juste sentence. Chacun prendra en mains sa propre cause, à moins qu’il ne soit malade ou incapable de la défendre. En ce cas, les enquêteurs (missi), les priores (échevins), le juge, lui viendront en aide et, si besoin est, désigneront pour exposer son affaire une personne connue par son honorabilité et sa capacité. Que tout se passe loyalement, que personne ne déçoive la justice en usant de promesses, de présents ; de moyens de corruption quelconques. Que personne ne se prête à l’injustice. Tous, d’une même volonté, s’appliqueront à parfaire le juste. 
 
« Tout cela est impliqué par le serment à l’empereur. » 

 
Autrement dit, le nouveau serment implique la pratique de toutes les vertus.
 
La dignité impériale du souverain ne change rien à l’administration de l’Etat franc. Elle se superpose à ses autres titres sans les faire disparaître. La titulature des diplômes en porte le témoignage saisissant : 
 

« Au nom du Père et du Fils et de l’Esprit saint, Charles, sérénissime auguste, couronné par Dieu, grand, pacifique empereur, gouvernant l’Empire romain et roi des Francs et des Lombards. »

 
Empereur, Charlemagne ne gouverne pas, ne peut gouverner, par d’autres procédés que précédemment. L’« Empire » ne peut être qu’un idéal, une constitution morale.
 
Dans l’administration, la seule nouveauté, qui est plutôt l’extension de mesures antérieures, c’est l’institution des enquêteurs (missi dominici).
 
Le territoire est divisé en grandes circonscriptions, d’ailleurs sans fixité, sans permanence, parcourues par ces représentants. Ils vont deux à deux, un ecclésiastique (évêque), un grand de la cour, et tiennent une ou plusieurs fois par an, des assises qui éteignent pendant leur durée tout autre pouvoir judiciaire. Il est bien probable que l’institution a été développée par Charlemagne qui, ayant atteint la soixantaine, se sent vieillir, ne quitte plus Aix-la-Chapelle, laisse à ses fils le soin de poursuivre ses guerres. Ne pouvant plus circuler comme auparavant, il s’en remet à ces enquêteurs du soin de réprimer les abus, de trancher les débats en dernier ressort. Ils le remplacent dans leurs circonscriptions, leur missatica, d’où leur nom de missi dominici : ce sont des représentants en mission.
 
Au reste, les instructions qui leur sont remises, les capitularia missorum, ne diffèrent pas par le contenu ou leur champ d’application de celles des capitulaires antérieurs, si ce n’est que leur caractère religieux est encore plus accentue. Dans le capitulare missorum generale de 802 les articles 10 à 24 intéressent évêques, prêtres, abbés, abbesses, moines. 
 
Dans l’administration de la justice signalons aussi l’institution des échevins (scabini). Les hommes libres ne seront plus tenus de se rendre à l’assise (mallum) du pagus que trois fois par an. Le reste du temps, les affaires seront tranchées par un corps de juges, les échevins, au nombre de douze, parfois de sept, présidé par le comte du pagus chargé de l’exécution de la sentence. Mais il est possible que cette réforme soit antérieure au couronnement impérial.
 
Rien de changé dans l’administration financière. D’une façon générale, les impôts publics directs ont disparu, ainsi que la capitation. L’empereur se borne à les percevoir là où ils subsistent, par place, comme redevance coutumière. Ils sont remplacés par le « don annuel », cadeau en espèces ou en nature que les grands laïques et ecclésiastiques apportent au souverain lors de la grande assemblée annuelle de la fin du printemps ou de l’été. Lé souverain perçoit aussi sa part des amendes judiciaires et aussi des péages sur route, des tonlieux à l’entrée des villes, aux foires et marchés, aux ports maritimes ou fluviaux, aux passages des Alpes et des Pyrénées. Il vit surtout du produit de ses domaines appelés villas, fiscs, qui sont encore nombreux, surtout au nord-est de la Gaule. Toute tentative d’établir un système régulier d’impôt foncier eût soulevé une opposition furieuse à laquelle l’« Empire » n’eût pu tenir tête. Charlemagne n’y songea certainement jamais.
 
De 801 au 28 janvier 814, date de sa mort, Charlemagne, bien que vigoureux encore, cesse de mener en personne presque aucune guerre. Il laisse ce soin à ses fils : Charles l’aîné, lutte contre les Slaves, Pépin, roi d’Italie, contre les Avars qu’il soumet définitivement en 800, Louis bataille dans la Marche d’Espagne. L’empereur gouverne l’Etat, songe au salut de son âme et de celles de ses sujets. Chose étrange, l’avenir de 1’« Empire » ne semble pas le préoccuper avant ses derniers jours. En 806, il procède à un partage éventuel de l’Etat. Ce partage est tout à fait à la mode mérovingienne. Charles, l’aîné de ses fils, aura 1’Austrasie, la Neustrie, la Bourgogne septentrionale, l’Alamanie septentrionale, le Northgau bavarois, la Saxe, la Frise, la Thuringe ; dans les Alpes, la vallée d’Aoste pour le passage en Italie. Pépin aura la Lombardie, la Bavière et l’Alemanie méridionales, la Rhétie ou duché de Coire. Louis, le plus jeune, l’Aquitaine, la Septimanie, la Marche d’Espagne, la majeure partie de la Bourgogne, la Provence ; pour le passage en Italie, il disposera du Mont-Cenis et du Val de Suse.
 
De l’Empire pas un mot. Est-ce que pour Charlemagne, l’Empire est une dignité simplement personnelle, qui s’éteindra avec lui ? Les historiens se sont évertués à tenter d’expliquer cette énigme, mais nulle de leurs interprétations n’entraîne la conviction. C’est le point mystérieux de la pensée de Charlemagne.
 
La situation s’est trouvée simplifiée d’une manière fort imprévue par la mort inopinée des deux fils aînés, Charles et Pépin (810 et 811). Un seul fils reste à Charlemagne, le plus jeune, Louis. A l’automne de 813, l’empereur se décide à faire de lui son successeur à l’Empire. Préalablement il ordonne la tenue de cinq conciles qui devront délibérer sur la réforme de 1’Eglise et de la société. Chacun d’eux doit réunir le clergé d’une vaste région : Mayence est préposé à l’Austrasie et à la Germanie, Reims à la « Belgique » au sens ancien de ce terme, Tours à la Neustrie et à l’Aquitaine, Chalon-sur-Saône à la Bourgogne du Nord, Arles à la Bourgogne méridionale, à la Septimanie et à la Provence. Après quoi il convoque une assemblée à Aix-la-Chapelle. Un dimanche de septembre, il consulte les grands. Approuvent-ils son dessein d’associer Louis à l’Empire, dans l’intérêt du Regnum, avec la volonté de Dieu ? A l’unanimité l’assemblée est consentante. Après quoi, Charlemagne, revêtu des ornements impériaux, fait son entrée dans l’église du palais d’Aix, appuyé sur Louis. Il s’avance jusqu’à l’autel. En présence des grands, évêques et comtes, il s’adresse à son fils : le sens de l’allocution est tout religieux. Ensuite il prend la couronne impériale déposée sur l’autel et la pose sur la tête de son fils. Le public acclame : « Vive Louis empereur ».
 
Le contraste avec la cérémonie du 25 décembre 800 est saisissant. Pas de pape, pas de figurants chargés de jouer le rôle de « peuple romain ». Le concept d’« Empire » s’est modifié. Au sortir de Saint-Pierre de Rome, Charlemagne était « empereur », empereur de qui ? Pas des Francs ou des Lombards, mais des « Romains », sans qu’on distinguât les débris de Romains d’Italie et les Romains d’Orient. D’autre part, il ajoute « gouvernant l’empire romain ». Cet empire implicitement eût dû embrasser l’ensemble du monde chrétien. On ne précise pas — et à dessein, — car la situation de l’élu est fausse. En septembre 813, les nuages se sont dissipés. La réalité l’emporte sur la fiction. La concession du pouvoir impérial est l’attribut de ceux qui sont le vrai soutien de l’empire, les grands laïques et le haut clergé franc.
 
Après avoir ouï la messe, les deux empereurs sortirent de l’église, le fils soutenant toujours le père. Un banquet termina la journée. Louis repartit ensuite dans son royaume d’Aquitaine, Charlemagne, à son habitude, alla chasser dans l’Ardenne. Le 22 janvier 814 une pleurésie se déclara. Il expira le 28 du même mois, dans sa soixante-douzième année. Le même jour, son corps fut enseveli dans l’église d’Aix qu’il avait édifiée et ornée.
 
 

L’homme – Le chef d’état

 

 

 
Charlemagne est le seul personnage du Haut Moyen Age dont le portrait physique, intellectuel et moral nous soit connu. Faute de représentations figurées, même les souverains, ne nous apparaissent- que comme des acteurs lointains dont on verrait les gestes, mais dont on ne distinguerait pas les traits et dont on n’entendrait pas la voix. Une statuette en bronze doré du IXe siècle, conservée au trésor de la cathédrale de Metz, aujourd’hui au musée Carnavalet, bien que retouchée, peut nous donner quelque idée de son physique ; elle le représente à cheval, sans étriers, couronne en tête, rasé, sauf une épaisse moustache, L’épithète « à la barbe fleurie » de nos chansons de geste date d’une époque (Xe siècle jusque vers le milieu du XIIe siècle) où le port de la barbe fut à la mode.
 
Surtout, nous avons la copieuse description de la Vie de Charles le Grand par Eginhard. Mais que vaut cette biographie ? Que son auteur ait commis des confusions de temps dans l’exposé des faits militaires du règne, il n’importe ici. Mais ce qui est ou paraît grave, c’est que des phrases entières du portrait physique et moral, des habitudes de vie même, sont tirées mot pour mot de l’ouvrage Vies des douze Césars, composé par Suétone, vers le milieu du IIe siècle. En faut-il conclure que la biographie d’Eginhard n’est qu’un démarquage et qu’il nous faut renoncer à connaître le vrai Charlemagne ? Ce serait s’abuser. Par scrupule de correction littéraire, par défiance de sa plume, bien qu’il fût fort instruit, Eginhard a préféré reproduire tels quels ceux des traits des biographies des douze Césars, d’Auguste notamment, qui se rencontraient également chez son héros. Quand il y a divergence, contraste, il reproduit tout de même le texte de Suétone, mais en lui donnant un sens contraire par l’emploi d’une négation ou inversement.
 
On a nié qu’il ait connu intimement Charlemagne. On a observé que sous son règne, Eginhard n’avait pas rempli de fonctions officielles. Sans doute, mais il était resté un des familiers de la cour, du « palais », où il avait passé sa jeunesse. Si l’empereur ne lui a conféré aucune dignité importante, il avait assez de confiance en lui pour le charger d’une mission de la plus haute importance, celle de la présentation au souverain pontife de l’acte de partage de l’Empire, en 806. Eginhard a bien approché Charlemagne. Au reste, s’il avait donné de lui un portrait de fantaisie dans son ouvrage, exécuté vers 830, il y avait à cette date encore assez de grands personnages ayant connu Charles et parmi eux son fils, Louis le Pieux, dont Eginhard était devenu le secrétaire particulier, pour qu’un tableau de fantaisie eût soulevé l’étonnement, la réprobation, et l’ouvrage n’eût pas obtenu le grand succès qu’il rencontra tout de suite.
 
Au reste, Eginhard était-il capable de se représenter la différence des temps ? Il avait reçu une solide instruction classique, au point de vue littéraire, mais historiquement il lui était impossible de se rendre compte qu’entre l’époque des « Douze Césars » et son siècle, un abîme s’était creusé. Que pouvait-il comprendre quand il était question des magistratures de la République, du peuple romain, du Sénat, du pouvoir impérial ? Ces mots ne pouvaient évoquer en lui rien de précis. Il ne pouvait que reporter dans le passé ce qu’il voyait sous ses yeux. Loin de se représenter Charlemagne sous les traits d’Auguste, c’est Auguste qu’il se représentait sous les traits de Charlemagne. En vérité, nous sommes en droit d’accepter son portrait du grand homme, en faisant la part de l’emphase inévitable.
 
Physiquement, Charlemagne était de belle taille, mais « sans excéder la juste mesure ». Un peu trop de ventre, le nez un peu trop long. Il parlait avec clarté, avec abondance, trop même, mais la force de la voix ne répondait pas à la robustesse de sa personne. Il pratiquait tous les exercices physiques, adorait les bains chauds, — d’où la faveur d’Aix-la-Chapelle —, se plaisait à nager dans la piscine avec sa famille et ses familiers. Grand chasseur, cela va sans dire. Voyageur infatigable, se déplaçant pour l’œuvre de paix comme pour l’œuvre de guerre avec célérité.
 
De bel appétit, pour la venaison rôtie surtout, muais sans excès. Sobre buveur, chose rarissime en ces temps, et détestant l’ivresse. Ménager de ses forces — longue sieste après le déjeuner — il pratiquait une hygiène rationnelle : il avait compris, devançant les siècles, que le jeûne absolu, en certaines maladies, est le meilleur moyen de purifier l’organisme.
 
Fort simple dans sa tenue ordinaire, qui ne différait pas de celle des Francs. Aux grandes fêtes seulement ou lors de la réception des ambassadeurs, il déployait du faste : il s’asseyait sur un trône, sceptre en main, couronne d’or en tête, vêtu de draps tissés d’or. Sa cour revêtait alors son équipement le plus somptueux. Quant au costume impérial, comportant la tunique longue, la chlamyde, les chaussures à la romaine, il ne le revêtit qu’une fois et pour complaire au pape.
 
Le portrait moral est plein d’intérêt. Charles est un ami sûr et fidèle. Il aime tendrement sa famille, sa mère Berthe, sa sœur Gisèle, ses fils et ses filles. Il appartient à cette race de pères dont l’amour est poussé jusqu’à la tyrannie. Il ne peut se séparer de ses enfants, même dans les déplacements les plus urgents. Il ne tolère pas que ses filles le quittent pour se marier, ce qui n’est pas sans inconvénients, mais il préfère fermer les yeux sur leur inconduite.
 
Il se laisse aborder facilement et gracieusement, sans perdre pour cela son aspect imposant, dominateur. Impérieux, jaloux de son autorité, dur à l’occasion, ainsi qu’il convient à un chef de l’Etat, il n’est pas cruel de naturel, sauf envers les Saxons, par fanatisme religieux.
 
Intellectuellement, il est avide de savoir, fait d’autant plus méritoire que son père — on ne sait pourquoi — a négligé de lui faire donner l’instruction que lui-même avait reçue en son enfance au monastère de Saint-Denis. Cet homme qui, au début de son règne, ne savait quasi rien, est, comme nombre d’autodidactes, plus « intellectuel » que tant d’autres qui ont sucé le savoir dès l’enfance, mais n’apprécient pas ce bienfait et ne se soucient pas de lui faire porter ses fruits.
 
Sa curiosité est sans bornes, il veut tout apprendre, littérature, histoire, théologie. Pour ce, il appelle autour de lui les savants, très rares, en qui subsiste quelque connaissance des lettres antiques, les Italiens Pierre de Pise, Paulin d’Aquilée, le Lombard romanisé Paul Warnfried, dit Paul Diacre, avec qui il se lie d’amitié, les Scots (Irlandais), enfin le plus savant de tous, l’Anglais Alcuin. Il entretient avec eux un commerce familier et les comble de témoignages de sa reconnaissance. Le naître et ses savants professeurs constituent une « académie palatine » où l’on se donne plaisamment des surnoms antiques : Angilbert est Homère, Adalard Augustin, Alcuin Horace. Celui que Charlemagne aime qu’on lui décerne est David, et c’est un trait significatif. Il s’adonne au savoir avec une telle passion qu’à table, au bain, il se fait instruire par la conversation et par la lecture qu’on lui fait à haute voix. Pas une minute de son temps n’est perdue. Il ne se contente pas de sa langue maternelle, qu’il adore, il sait le latin à la perfection, le grec passablement. Quel contraste avec un Louis XIV, qui savait tout juste lire et écrire, et demeura inculte en dépit des apparences !
 
On a dit que Charlemagne ne savait pas écrire et qu’il s’y essaya vainement pendant les nuits où il s’y exerçait. Entendez que sa main de guerrier ne parvint pas à tracer correctement les caractères de la belle écriture réformée sous son règne, à laquelle les paléographes ont justement donné son nom, la « caroline ».
 
Sa passion du savoir n’est pas égoïste. Il veut le répandre, d’abord autour de lui, dans sa famille. S’il exige que ses filles filent la laine, tradition antique, il leur fait donner aussi une instruction très poussée.
 
L’homme public intéresse surtout la postérité. On a fait de lui un grand capitaine, un grand législateur, un grand politique. Il y a là une part d’illusions.
 
Grand capitaine, Charlemagne ne le fut à aucun degré. Cet homme qui a passé sa vie, jusqu’au couronnement impérial du moins, à faire la guerre, n’a pas gagné une seule bataille rangée. L’Etat lombard s’est effondré avec la capitulation de Didier assiégé dans Pavie. Il a fallu trente années pour réduire la Saxe qui n’était pas très grande et ne formait pas un faisceau difficile à rompre. L’expédition d’Espagne a été mal conduite et a failli tourner au désastre. Nulle innovation tactique ou stratégique nouvelle. Le développement d’une armée, la cavalerie se poursuit, comme automatiquement.
 
Grand législateur ? En aucune manière. Charlemagne s’est borné à faire mettre par écrit les lois des peuples soumis. Il a voulu, il est vrai, fondre en une seule les lois salique et ripuaire entre lesquelles se partageait la population franque. Il n’a pas réussi. Sa réforme a consisté seulement à faire écrire chacune d’elles en un moins mauvais latin, et cette rédaction a été exécutée avec si peu d’intelligence qu’elle reproduit même les dispositions surannées ou tombées en désuétude de la première rédaction.
 
Il reste les fameux « capitulaires », édits de circonstances ou dispositions prises dans un dessein de permanence. Les premiers sont des instructions à des agents du pouvoir telles qu’on les trouve partout et dans tous les temps. Les autres, représentant la législation à proprement parler, sont une mine de renseignements pour nous, mais constituent moins une législation qu’un amas confus, sans ordre aucun, d’injonctions ou plutôt de recommandations, de prières, d’une inspiration beaucoup plus ecclésiastique que politique. A cela rien d’étonnant. Sous son règne comme sous ceux de ses prédécesseurs, les capitulaires sont destinés à donner force exécutive à des vœux émis par des conciles. Quelquefois même, un capitulaire n’est qu’un sermon.
 
On a vanté, on vante parmi les textes légaux le capitulaire « des domaines royaux » (de villis). Il est plein de détails, précieux pour nous, sur l’agriculture de ce temps et le mode d’exploitation des grands domaines. Mais il n’offre absolument rien d’original. C’est une suite de recommandations, comme tout grand propriétaire, laïque ou ecclésiastique, en faisait au gérant de ses propriétés foncières. Et il n’est même pas assuré que ce document, sans nom d’auteur, soit émané de Charlemagne. On a voulu, à tort je pense, l’attribuer à un de ses fils, propriétaire dans le Midi, car plus d’une des cultures mentionnées ne prospère pas dans le nord de la Gaule.
 
 Homme politique, en revanche, Charlemagne l’a été incontestablement. Au début de son règne, sous l’influence de sa mère, il tergiverse et donne des marques de faiblesse. Hostile au parti lombard, il a le tort d’épouser la fille du roi Didier, puis l’immoralité de la répudier sans raison autre que le dépit. En renouvelant et en étendant à Rome, en 774, le pacte de Quierzy de 756, il se laisse jouer par le pape Hadrien Ier. Mais, dès l’année suivante, il se ressaisit et montre dès lors cet ensemble de fermeté, de prudence, de mesure qui dénote un vrai politique. Et cela vis-à-vis des puissances étrangères, vis-à-vis de l’aristocratie franque, difficile à manier sous son apparente soumission, vis-à-vis même de la papauté qu’il vénère.
 
C’est particulièrement après le couronnement impérial qu’il déploie ces belles qualités. Cette haute dignité n’a pas encombré son esprit de visées chimériques. Avec un clair bon sens il a compris que 1’« empereur des Romains » n’a que faire de résider à Rome. Il quitte même l’Italie pour toujours en abandonnant son gouvernement à un de ses fils, Pépin. Le vrai centre de son pouvoir est ailleurs, dans la Gaule du Nord, et là-même particulièrement sur le cours moyen de la Moselle et sur le cours inférieur de la Meuse. Là sont les grands domaines dont il a hérité de ses ancêtres. Là sont les familles aristocratiques traditionnellement attachées à sa maison. C’est dans leur dévouement armé qu’il puise sa force.
 
Tout Etat repose sur un principe, exprimé ou inconscient. De dévouement à la Cité, comme dans l’Antiquité, il ne saurait plus être question : les contemporains ne se faisaient même plus la moindre idée de ce que ce sentiment avait pu être. Le despotisme à l’orientale était impossible, inconcevable. Le souverain franc a un pouvoir de décision absolu, mais après consultation des grands personnages, laïques et ecclésiastiques, et il sait très bien que s’ils sont récalcitrants, il ne pourra passer outre sans courir les plus graves dangers.
 
Le concept premier de l’Empire, un faisceau de magistratures unies par le consentement du peuple entre les mains d’un homme qui n’est pas un roi, mais un magistrat suprême, s’était transformé en despotisme à la façon des princes asiatiques de la Perse. Sous cette forme seulement le concept du pouvoir s’était transmis aux Mérovingiens. Leur despotisme grossier, maladroit, avait révolté l’aristocratie qui y avait mis fin. Le sentiment monarchique gravement atteint n’avait pu être ressuscité d’une manière efficace par les premiers Carolingiens. Il ne restait plus comme support de la société que les relations personnelles d’homme à homme, le régime de la vassalité.
 
Le lien vassalique étant le seul ressort efficace, Charlemagne l’impose, le conseille tout au moins.
 
L’homme libre, sans ressources peut être un danger public dans une société mal policée, dépourvue de moyens de répression efficaces. Entré en vasselage, l’homme libre est soumis à l’autorité de son seigneur qui répond pour lui en justice. La masse des libres sur laquelle le pouvoir n’exerce qu’une faible autorité se trouvera ainsi encadrée. Et comme le seigneur, à son tour, peut être le vassal d’un plus puissant, Charlemagne se persuade qu’il forge une chaîne dont sa main tient le bout. Il multiplie et favorise les « vassaux royaux » reliés à lui directement, sans intermédiaire d’un duc ou d’un comte, leur accorde de grandes, faveurs. Ils paraissent bien devenir le nerf de son armée et de sa politique.
 
Ce lien vassalique, Charlemagne le prise tellement qu’il paraît vouloir l’imposer à l’ensemble de ses sujets pour les rapprocher de lui-même. Déjà en 789, le 23 mars, il semble avoir incliné en ce sens l’antique serment de fidélité dit leudesamium prêté au souverain par tout homme libre du royaume :
 

« Je, un tel, promets envers mon seigneur Charles roi et ses fils que je suis son fidèle et le serai toute ma vie sans fraude ni mauvais dessein. » 

 
Devenu empereur, il estime nécessaire de faire renouveler le serment par ses sujets et, en 802, charge ses enquêteurs (missi) d’en exiger la prestation sous la forme suivante : 
 

« Voici le serment que je promets à mon seigneur Charles, très pieux empereur, fils du roi Pépin et de Bertain : je suis son fidèle, ainsi qu’on doit être de droit envers son seigneur à l’égard de son règne et de son droit. Le serinent que j’ai juré, je le garderai et le veux garder sciemment, par raison, d’ores en avant avec l’aide de Dieu, créateur du Ciel et de la Terre, et la garantie des saints que voici. » 

 
Variante :

« Voici le serment auquel je m’engage : d’ores en avant je serai fidèle à mon seigneur Charles, très pieux empereur, fils du roi Pépin et de la reine Bertain, d’un esprit net, sans fraude, sans mauvais dessein de ma part envers lui et l’honneur de son règne, comme on doit être envers son seigneur. Que Dieu me vienne en aide, ainsi que la garantie des saints dont les reliques sont ici présentes pour que je tienne (ce serment) et le conserve volontairement pendant toute ma vie, tant que Dieu veillera sur ma raison. »

 
La forme du serment de « fidélité » du sujet s’identifiait à celle du vassal. Seul l’hommage rendu par le second différenciait les engagements. Encore avons-nous vu que dans son interprétation du contenu implicite du serment de fidélité du sujet, Charles entendait lui donner une très large portée, d’ordre religieux particulièrement.
 
Naturellement, Charlemagne a cru, et ses successeurs également, qu’il se rattacherait ainsi par un lien plus étroit l’ensemble des sujets. L’avenir, un avenir assez proche, devait montrer leur erreur.
 
La caractéristique de Charlemagne n’est à chercher ni dans sa vie militaire, ni dans sa vie administrative, ni même dans sa vie politique. Elle réside essentiellement dans la conception qu’il s’est faite de ses devoirs envers la société qu’il gouverne. Cette conception est toute religieuse.
 
Ses devoirs religieux vont fort au delà des bienfaits qu’il prodigue aux églises et de ses charités envers les déshérités de la société. Pour lui le gouvernement du monde c’est avant tout la défense de l’Eglise, son exaltation, par la répression du péché, l’épuration, la propagation de la foi chez les païens, fût-ce par des moyens atroces. Cette tâche, il s’en est acquitté avec une application sans défaillance.
 
C’est beaucoup moins par ambition d’homme d’Etat qu’il a maté Saxons et Frisons que pour les arracher aux ténèbres de l’idolâtrie et opérer leur salut éternel. S’il a dirigé en Espagne une expédition qui a failli mal tourner, c’est pour délivrer les chrétiens de ce pays soumis au joug de l’Islam. S’il a confisqué le royaume lombard, c’est pour arracher la papauté à la domination de ses rois, vu qu’il était avéré que jamais ils ne tiendraient leurs engagements envers le Saint-Siège.
 
Son programme de gouvernement, il l’expose par la bouche de ses représentants en mission (missi). Le voici :
 

« Ecoutez, très chers frères, les recommandations que vous adresse le seigneur Charles empereur. Nous sommes envoyés ici pour votre salut, pour vous avertir de vivre selon les lois de Dieu, bien et exactement, avec justice et miséricorde, selon la loi du siècle. Tout d’abord, croyez en un Dieu unique,tout-puissant, Père, Fils et Esprit-Saint, parfaite Trinité, véritable Unité, créateur du Visible et de l’Invisible, en qui réside notre salut, auteur de tout bien. Croyez que le Fils de Dieu s’est fait homme pour le salut du monde, né de l’Esprit-Saint par la Vierge Marie. Croyez que pour votre salut il a souffert la mort et est ressuscité le troisième jour, qu’il est monté au Ciel et siège à la droite du Père. Croyez qu’il viendra juger vivants et morts et rendra à chacun selon ses œuvres. Croyez à l’Eglise une, assemblement de tous les hommes justes en toute la terre... Telle est la foi qui pourra vous sauver si vous la gardez fermement et la consolidez par de bonnes œuvres, car la foi sans les œuvres est chose morte, et sans la foi les œuvres, même bonnes, ne peuvent plaire à Dieu. Aimez Dieu de tout cœur... Aimez vos proches de tout cœur, comme vous-même. Faites l’aumône aux pauvres selon vos moyens. Accueillez chez vous les pèlerins, visitez les malades, ayez compassion de ceux qui sont dans les fers... Remettez-vous réciproquement vos dettes comme vous désirez que Dieu remette vos péchés. Rachetez les captifs, venez en aide aux opprimés, défendez la veuve et l’orphelin.., mettez un frein à la colère, fuyez l’ivresse et les repas excessifs... Point d’injustice, de parjures. Réconciliez-vous sans délai.. Que chacun serve Dieu dans la condition où il a été placé. Que l’épouse soit soumise à son mari, bonne, chaste, se gardant de fornication, de maléfices, d’avarice, qu’elle élève bien ses fils... Que le mari chérisse l’épouse et ne lui dise pas des paroles blessantes... Que les fils aiment leurs parents... et, le temps venu, convolent en justes noces. Que les clercs et chanoines obéissent à leurs évêques, ne se déplacent pas, ne se mêlent pas d’affaires du siècle, vivent chastement, s’appliquent à la lecture des Saintes Ecritures, exercent leur ministère avec diligence. Les moines ne doivent rien faire sans la permission de leur abbé. Qu’ils s’abstiennent de trafic honteux. Que la règle soit toujours présente à leur esprit et qu’ils la gardent. Ducs, comtes, juges, distribuez la justice aux populations, miséricordieux envers les pauvres, sans vous laisser détourner de l’équité pour de l’argent ou par haine... La vie est courte, l’heure de la mort incertaine. Soyons prêts à tout instant. Qu’il est terrible de tomber (à l’improviste) dans les mains de Dieu : Dieu vous sauve, très chers frères. »

 
C’est un beau sermon.
 
Qu’il serait facile de gouverner les hommes s’ils pratiquaient toutes les vertus ! Extirpons le péché et tout ira bien. Tel est le programme de Charlemagne. Il est d’une rigoureuse logique. Il est révélateur d’un idéalisme religieux qui serait admirable de tous points, si le maître n’oubliait que lui-même est loin d’être sans reproche, qu’il a souvent succombé au péché de la chair et ne représente pas le parfait modèle du chrétien. Le seul souverain, à travers les siècles, qui aurait le droit d’user du même langage sera saint Louis.
 
La société laïque n’est pas seule à avoir besoin d’être épurée. Le monde du clergé laisse fort à désirer. Ses mœurs sont relâchées, son ministère sacré mal rempli, son ignorance scandaleuse. Le directeur des consciences, le souverain, entend redresser tous les abus, en quoi il a l’appui d’un épiscopat et d’un groupe d’abbés infiniment plus respectables qu’à l’époque mérovingienne. Les esprits religieux ne peuvent qu’applaudir à son ingérence dans la discipline, la liturgie même.
 
Le danger c’est que, emporté par son zèle, le directeur de conscience ne se mêle de dogmatique. Par nature, Charlemagne était porté dans cette direction, La théologie le passionnait. En cela, et en cela seulement, il se rapprochait des empereurs d’Orient. Par devoir, il se croyait tenu de veiller à la pureté de la foi. Et précisément de son temps, les controverses dogmatiques renaissent, ardentes, touchant l’adoptianisme, la procession du Saint-Esprit, le culte des « images ». Charles se jette avec passion dans ce tourbillon. Naturellement il s’assure le concours de l’épiscopat, mais son ardeur l’entraîne à dépasser les bornes permises à un laïque, fût-il le plus puissant souverain de l’Occident. C’est ainsi qu’il se permet en 791-792 de faire composer un traité où les canons du deuxième concile de Nicée sont flétris et où l’auguste assemblée est qualifiée « très inepte synode ». Attitude d’autant plus inconsidérée qu’il ne connaissait les décisions des Pères de Nicée que par une traduction latine inexacte d’actes rédigés naturellement en grec. Même si l’on admet qu’il a été ainsi influencé par un dossier dû au patriarche Nicéphore, il a fait preuve d’une imprudente légèreté. Il y a des moments où il ne semble pas se douter que le rôle qu’il s’assigne appartient au pape. Dans une lettre à Léon III, il réduit le rôle du souverain pontife à la prière, se réservant à lui-même l’action : 
 

« Notre rôle c’est de défendre en tout lieu l’Eglise du Christ contre les attaques des païens et infidèles au dehors, au dedans la reconnaissance de la foi catholique. La vôtre c’est d’élever, comme Moïse, les mains vers le Ciel afin qu’il donne la victoire au peuple chrétien. » 

 
Prétention qui, poussée jusqu’à ses conséquences logiques, aboutit au césaro-papisme, à la domination spirituelle non moins que temporelle de l’Etat sur l’Eglise, concept aussi néfaste pour l’un que pour l’autre de ces deux grands pouvoirs.
 
Les circonstances ne permettront pas au césaro-papisme de fleurir sous les Carolingiens, ainsi qu’il fera à Constantinople. On verra même, sous le successeur du grand empereur une réaction violente, aveugle, inconsidérée du « Sacerdoce » contre le « Regnum ». 
 
 

Jugement final

 

 

 
En fin de compte, quel jugement peut-on porter ou esquisser sur Charlemagne ? Une puissante, majestueuse, séduisante personnalité, plutôt qu’un grand homme. Rien de comparable à Auguste, à Constantin dans le passé, à Pierre le Grand, à Napoléon dans l’avenir. Il ne devance pas son siècle. Il n’annonce rien. Il répare, ou tente de réparer, l’enseignement, l’écriture, la littérature chrétienne, l’Empire et 1’Eglise. Il utilise les débris du passé, comme pour son église, sa « chapelle » d’Aix, il utilise les colonnes de. marbre dérobées à Ravenne, ruines réparées, et qui s’écrouleront vite. Il n’a même pas la possibilité de se créer une vaste capitale, ce qui est un jeu pour les khalifes et émirs musulmans. Son palais d’Aix n’est qu’un Versailles, moins encore, une ville d’eaux qui, après lui, tombera dans l’insignifiance.
 
S’il fait grande figure dans l’histoire, c’est aussi qu’il profite des durs travaux de son père et de son grand-père et les poursuit en bel héritier. Il a la chance surtout d’être porté par son temps. Il naquit à un moment où la vassalité soutenait encore la royauté, en un temps où les conquêtes ouvraient à l’aristocratie franque des perspectives d’enrichissement qui réchauffaient sa « fidélité ». Né au siècle suivant, alors que le courant se renversait, il eût été aussi incapable que ses petits-fils d’arrêter le flot tout-puissant du féodalisme.
 
Enfin, n’oublions pas les ombres de son règne.
Il s’en faut que Charles ait été toujours honoré et obéi. Son frère, Carloman, avait laissé des fidèles qui ont vu en frémissant d’indignation les fils du défunt écartés du partage du Regnum. Il semblerait qu’un écho déformé de ce mécontentement soit arrivé jusque dans nos chansons de geste du XIIe siècle.
 
En 785, en Franconie, une conspiration fut découverte contre le roi. Elle fut rapidement étouffée : les coupables furent les uns aveuglés, les autres déportés. Il est curieux que le nom de l’instigateur, le comte Hardradus, ait passé dans les chansons de geste : elles ne savent rien de l’événement, mais dans le catalogue des traîtres figure Hardré. Il est significatif que son petit-fils Reginharius prendra part, longtemps après, en 817, au complot de Bernard d’Italie contre Louis le Pieux.
 
En 792, ce fut plus grave. Profitant de l’éloignement de Charles, parti pour combattre les Avars, son fils aîné, Pépin, se révolta. Il avait réussi à attirer à sa cause quelques Francs de haute noblesse. Ce Pépin, il est vrai, surnommé le Bossu, n’était pas de naissance légitime. Sa mère, Himiltrude, n’était, prétendait-on, que la concubine du roi, mais l’assertion peut être mensongère, avancée pour excuser Charles : il est inquiétant pour sa loyauté que le pape Etienne III parle d’Himiltrude comme d’une épouse. D’ailleurs la bâtardise était encore indifférente à l’opinion pour la succession au trône. Elle pouvait être alléguée moins que personne par le père, né hors mariage, avant l’union de ses parents qui régularisa sa situation. Il n’est que trop évident que seule son infirmité pouvait écarter du trône le fils aîné de Charlemagne. Sa révolte inconsidérée permit de l’éliminer définitivement. Ses complices furent décapités ou pendus. Lui-même « obtint la permission » d’aller finir ses jours au monastère de Prüm.
 
Il y a plus significatif encore que des conjurations d’individus. On a vu que Charles a failli être déserté par ses troupes au moment du passage des Alpes. En 774, il a failli subir le sort de son petit-fils Charles le Chauve en 877 ; En vérité, dans la réalité des choses, l’autorité de Charlemagne n’a jamais été incontestée.
 
 

La légende

 

 

 
Charlemagne doit la gloire autant, plus peut-être, à la légende qu’à l’histoire. Aujourd’hui même, c’est plus la légende que l’étude des textes qui dit quelque chose au Français cultivé, entendez le Français qui conserve quelques vagues notions de son passage au collège et qui a lu des romans historiques. 
 
Sa légende est-elle née an lendemain de la mort du grand empereur, de son vivant même, ou longtemps après, dans les sanctuaires, lieux de pèlerinage d’où elle se serait répandue dans le grand public vers la fin du XIe siècle ? On en dispute. Ce qui est indiscutable c’est que la légende est née en France.
 
Il y a là un paradoxe historique. Charlemagne n’a rien de « français ». De race il est Germain. Son père est un Austrasien de langue « francique » (moyen-allemand). Sa mère Berthe (Bertrada) était, dit-on, fille d’un comte de Laon, Charibert, dont le nom, spécifiquement mérovingien, le rattacherait à l’un des nombreux descendants, la plupart « illégitimes » de cette dynastie.
 
Il est bien vrai que le grand empereur eût été fort surpris et nullement flatté, à coup sûr, si on lui avait dit qu’il était un Germain. Lui-même se disait, était, un Franc, et en tirait de l’orgueil. Il aimait sa langue maternelle et ses productions épiques. On sait par Eginhard (chap. xxx) qu’il voulut changer les noms des mois et des douze vents et les termes qu’il entendit imposer sont purement germaniques. En outre, 
 

« il fit coucher par écrit, pour que le souvenir ne s’en perdît pas, les très antiques poèmes barbares où étaient chantées l’histoire et les guerres des vieux rois ». 

 
Qui plus est, il ébaucha une grammaire de l’idiome qu’il parlait. La bigoterie de son successeur Louis le Pieux, qui fit brûler le tout, nous prive d’un témoignage incomparable de la langue et de la littérature germaniques. Bien que déjà il existât des divergences accusées entre les dialectes germaniques, haut-allemand (souabe et bavarois), bas-allemand (flamand, frison, saxon) et l’idiome intermédiaire qu’il parlait, le moyen-allemand, dialecte des Francs Ripuaires (à Aix-la-Chapelle, à Cologne et à Dusseldorf), on peut s’étonner que Charlemagne n’ait pas remarqué les affinités de ces idiomes. Et pas davantage les ressemblances physiques entre Francs de l’Est et gens d’Outre-Rhin. Mais la haine plusieurs fois séculaire qui séparait les Francs des Alamans (Souabes), des Thuringiens, des Frisons, des Saxons, leur voilait ces ressemblances. De tous les sentiments, le pangermanisme est le plus étranger aux gens de cette époque. Au reste, d’ineptes fabrications pseudo-historiques de clercs de l’ère mérovingienne rattachaient les Francs aux Troyens. Les gens cultivés, l’empereur tout le premier, étaient flattés de cette descendance prétendue, tout comme les Romains de l’ère républicaine finissante. Enfin des généalogies et Vies de Saints fallacieuses rattachaient saint Arnoul, ancêtre des Carolingiens, à une noble famille gallo-romaine. Ces fantaisies ne paraissent pas antérieures au règne de Louis le Pieux et leur berceau peut être cherché en Aquitaine ou en Septimanie. Les tendances de ces fabrications n’eussent pas déplu sans doute à Charlemagne qui voulait que Louis enfant prît le costume des Aquitains pour se bien faire voir de ses sujets.
 
Si attaché qu’il fût à sa langue maternelle, Charlemagne n’a pu ignorer la « langue romaine », le latin vulgaire, sous ses divers aspects que parlaient les Francs de Neustrie, qui avaient oublié le « francique », et une bonne partie des Francs d’Austrasie. A quelques lieues d’Aix-la-Chapelle, les vassaux et tenanciers du souverain ne parlaient pas la langue des Ripuaires, mais un idiome latin, ancêtre du wallon. C’est sans doute celui que Charles comprenait, parlait au besoin. Mais ce ne pouvait être pour lui, qui savait fort bien le latin classique, au dire de son biographe, qu’un idiome dégénéré, un patois dont l’usage était indispensable, mais digne de mépris.
 
Le souverain savait bien que, dans l’ensemble, les Francs romanisés étaient les plus nombreux, mais les problèmes de langue n’influaient en rien, en ces temps, sur les conceptions politiques. Si Charles paraît rarement en Neustrie, c’est que la tâche qu’il s’est assignée, la conversion de la Germanie, réclame sa présence à l’Est. C’est aussi parce que ses domaines, ses « palais » sont sensiblement plus rares à l’Ouest.
 
La France « romaine » a donc été assez peu connue de Charlemagne et elle l’a peu connu. Comment se fait-il que ce soit elle qui ait conservé son souvenir et non les régions de l’Est ? Ecartons d’abord les régions d’Outre-Rhin : il n’est que trop évident que Saxons, Frison, Thuringiens, Souabes, Bavarois n’ont pu — en dehors du monde du clergé — garder un souvenir agréable de leur dominateur. Mais les Francs de la vallée du Rhin, les Francs de Hesse, de Franconie, duraient dû chanter le plus glorieux de leurs rois. Il n’en a rien été. L’épopée germanique ignore profondément Charlemagne jusqu’au moment où l’épopée française le lui révélera, au XIIe siècle.
 
Les régions lombardes ne pouvaient, cela va de soi, chanter leur vainqueur. Inutile de parler des régions byzantines (Pouille, Calabre, Sicile, Vénétie). Les parties romaines se confondaient avec les Etats du pape. Là le patrice, puis empereur des Romains était un protecteur indispensable, mais redouté et le chef c’était le souverain pontife.
 
Le berceau de la légende carolingienne ne pouvait être que la France. Mais quelle France ?
 
A coup sûr, ce n’était ni l’Aquitaine, ni la Septimanie, ou Gothie, régions à part, auxquelles Charlemagne, dès 781, avait dû concéder l’autonomie en créant un royaume d’Aquitaine pour son plus jeune fils, Louis. Pas davantage la Provence, pas davantage les vallées « bourguignonnes » de la Saône et du Rhône.
 
Qu’est-ce donc que cette France ? Demandons-le à la Chanson de Roland. A côté des passages nombreux où la France s’identifie à l’Empire, c’est en divers autres le pays, qui va du Mont-Saint-Michel jusqu’aux « Saints » (Xanten ou Cologne), de Wissant sur la Manche à Besançon. On peut supposer ici et là des influences historiques sur l’auteur. Mais les « François » sont ceux qui ne sont ni Loherengz (d’Entre-Meuse et Rhin), ni Bretons, ni Bourguignons (de la vallée de la Saône et du Rhône), ni « Flamengs ». Ce sont les habitants de la région qui va de la Meuse à la Basse-Loire, puisque Geoffroi, comte d’Anjou, porte l’oriflamme. Ces François sont ceux que Charlemagne aime le mieux (vers 3032), les plus « sages » (vers 3703). Ils forment le bataillon sacré, puisque Charlemagne dans le combat se place au milieu d’eux. 
 
La France de la Chanson de Roland, c’est donc avant tout la France de la fin de l’ère carolingienne et du début de la période capétienne. Tout le reste de ce qui a composé l’Empire de Charlemagne n’est plus la vraie France. Et en effet, l’Allemagne constituée en 911, à la mort du dernier Carolingien de la branche orientale, ne peut plus être la France de l’Est : les Francs des rives du Rhin et de la vallée du Main n’y sont qu’une minorité, dominée bientôt par la dynastie saxonne. Les descendants des Austrasiens qui s’unissent à elle en 925, ne sont plus les Francs moyens, mais les « Loherengs », en majorité de langue allemande. Et quand l’Empire est ressuscité par Otton Ier en 962, il laisse de côté la France Occidentale, désormais la seule et vraie France. La France, à cette date et dans le reste de son histoire, sera écartée d’Aix-la-Chapelle, mais c’est chez elle que les descendants de Charlemagne règnent encore. Il est bien vrai qu’ils vont disparaître, mais leurs successeurs, les descendants de Robert le Fort, se considéreront comme les héritiers des Carolingiens qu’ils appellent dans leurs diplômes « antécesseurs », plutôt que « prédécesseurs », comme si un lien politique, au moins idéal, les rattachait à eux, ce qui n’est pas faux. La France désormais s’opposera à l’Empire dit romain, en réalité allemand. Elle n’en fera pas partie et son souverain se dira « empereur en son royaume ».
 
Que sait de Charlemagne la France réduite, comprise entre la Meuse et la Loire ? Le monde ecclésiastique le connaît par ses hauts faits consignés dans de sèches annales, par sa biographie due à Eginhard, par ses dons aux évêchés et monastères. Mais sous cet aspect il en va de même des autres parties du monde chrétien. Il est donc difficile de croire que la légende ait été suscitée, comme involontairement, par le seul clergé de « France » [13], d’autant plus qu’il est loin d’avoir été parmi les plus favorisés des bienfaits du grand souverain. Il faut que ce soit le monde des laïques qui ait conservé de lui des souvenirs, que ce soit par le support de récits en prose ou en vers.
 
Ces souvenirs ne sont pas tous apologétiques, loin de là. La physionomie morale du grand empereur apparaît trouble dans plus d’une chanson de geste. Ainsi dans Girard de Vienne : il se montre majestueux, il est vénéré, mais aussi tyrannique et injuste, ou encore faible de caractère. C’est sans doute que les traditions enchevêtrées le confondent avec son aïeul Charles Martel, mais aussi avec ses descendants Charles le Chauve, Charles le Simple. Le même phénomène se reproduira pour son fils : Louis le Pieux sera confondu avec les quatre rois homonymes de sa descendance. Mais le courant péjoratif est rejeté dans l’ombre par la Chanson de Roland. On eût mieux fait de l’appeler la Chanson de Charlemagne, car Roland et Olivier, son compagnon, n’y jouent au fond, qu’un rôle épisodique. Le héros c’est l’Empereur. Il domine le poème. Il est plus qu’un souverain, il est l’envoyé de Dieu, il est un saint.
 
Après la conquête de l’Espagne et la conversion des « païens », Charlemagne, accablé par l’âge et ses grands travaux guerriers, croit avoir droit ait repos. Non, sa tâche ici-bas n’est pas terminée : 
 

« Le jour s’en va, la nuit s’est faite noire. Il s’est couché dans sa chambre voûtée. De par Dieu, saint Gabriel lui vient dire : « Charles, par tout ton empire lève tes armées. Par vive force, tu iras en la terre de Bire, tu secourras le roi Vivien dans sa cité d’Imphe où les païens ont mis le siège. Là les chrétiens t’appellent et te réclament. » L’empereur eût voulu n’y pas aller. « Dieu, dit-il, quel supplice que ma vie ! Ses yeux pleurent, il tire sa barbe blanche. » 

 
Le poète s’arrête brusquement. Où sont la terre de Bire, la cité d’Imphe ? L’auteur ne s’en explique pas. Certainement de lointains pays et dont le mystère même laisse l’auditeur sur une impression d’admiration accrue pour le vieillard qui, il le devine, partira tout de même vers ces contrées périlleuses. En traçant ce portrait de Charlemagne, champion de la Foi, la légende rejoint l’histoire, la dépasse même, involontairement certes, en dégageant de sa physionomie le trait saillant.
 
Le choix des plus beaux chants épiques français comporte un enseignement. Nos plus anciennes légendes ne se soucient ni de la guerre de Saxe, ni de la destruction du royaume lombard, encore moins de celui des Avars. On ne retient que deux épisodes désastreux, au début du moins, pour les chrétiens, Roncevaux, l’Archant. La gloire de Roland et de Vivien son neveu provient de leurs défaites et de leur mort, vengées par Charlemagne dans la Chanson de Roland, par le marquis Guillaume dans la Chanson de Guillaume. Ces drames se sont déroulés en France, ou à l’entrée de la France, au col de Roncevaux dans les Pyrénées, sur une plage méditerranéenne, du côté de Narbonne peut-être, pour le second. Il semble que l’épopée — et pas seulement l’épopée française — puise le meilleur de son inspiration dans le récit d’un désastre ; mais à condition que l’héroïsme des victimes soit pour leurs frères d’armes un excitant, un tonifiant qui leur permet de réparer le malheur par une éclatante revanche.
 
Ainsi, par le double jeu de l’histoire et de la légende, la renommée de Charlemagne se poursuivra, dans une des régions où il a le moins vécu. Elle aura son rôle dans l’élaboration d’une nationalité destructrice du concept d’« Empire ». Et la Chanson de Roland où « douce France » et les « François » sont mis au premier plan entretiendra entre Français un sentiment de solidarité, au moins morale que l’anarchie féodale ne parviendra pas à dissiper entièrement.
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CHAPITRE V

Le Règne de Louis le Pieux

 
 
 
 

Les premiers temps

 
 
 
 

 

 
Le nouveau chef de l’Etat, Louis, était dans la force de l’âge trente-cinq ans. Il était né en Aquitaine, à Casseuil-sur-Garonne, l’année même qui vit le désastre de Roncevaux (778). Son père érigea pour lui en royaume l’Aquitaine ; alors qu’il n’avait que trois ans (781). Il voulut que l’enfant fût vêtu à la mode du pays pour qu’il ne fût pas considéré comme un étranger par la population. Quand Louis fut en âge, son père tint à ce qu’il rendît la justice trois fois par semaine. Bien qu’il ait eu comme résidence d’hiver des domaines aux quatre coins de son royaume, Doué (en Poitou), Casseuil, Angeac (Saintonge), Ebreuil (Auvergne), un palais à Toulouse, Louis n’est pas demeuré confiné au sud de la Loire, son père l’appelle aux grandes assemblées tenues à Aix, Ingelheim, Worms, Thionville, etc... Louis participe aux expéditions conduites en Saxe (785, 799), en Bénéventin (793), en Espagne (800, 801, 809, 811). Il a mené une existence de guerrier, comme ses frères, comme son père. C’est à lui qu’est due pour une bonne part la conquête de la Marche d’Espagne. Sous son règne, l’Empire ne sera jamais sérieusement menacé, du moins par terre. Domptée, la Saxe ne bouge plus. A l’Est, l’autorité franque s’étend sur les peuples slaves. Les Croates d’entre Save et Draye commencent à se convertir au christianisme et la frontière de l’Empire s’étend jusqu’à l’Etat bulgare avec lequel il entre un instant en conflit. En Bohême, les Moraves demeurent autonomes, tout en reconnaissant une certaine prééminence à l’Empire. Les Slaves de la vallée de la Saale et ceux de la rive droite de l’Elbe, les Obotrites (dans le Holstein et le Mecklembourg actuels), sont remuants, mais domptés.
 
Contre le Danemark, d’ailleurs déchiré par des luttes de succession au trône, l’empereur fit construire des retranchements qui barraient au Sud la péninsule du Jutland. Il pensa pouvoir implanter le christianisme. Un prétendant, Harald, accepta le baptême. Du monastère saxon de Corvey partirent des missions. Pour leur assurer un plus proche et plus ferme point de départ on fonda, en 831, l’évêché de Hambourg dont le premier titulaire fut Anskar qui tenta d’évangéliser la Suède.
 
A l’autre extrémité de l’Empire, la Gascogne était mal soumise. Les Gascons d’outre Pyrénées, les Basques, demeuraient hostiles. Une expédition contre Pampelune, en 824, aboutit à un désastre, comme en 778. L’armée, composée de contingents gascons, fut exterminée. L’un des deux chefs, le comte Eble, fut fait prisonnier et envoyé à Cordoue ; l’autre comte, Aznar, fut épargné comme apparenté aux vainqueurs basques.
 
La Bretagne demeurait insoumise. Cependant les révoltes des deux chefs bretons, Morvan et Guyomar, furent réprimées en 818 et 824.
 
Rien de tout cela ne compromettait la structure de l’Etat qui paraissait plus solide que jamais.
 
L’idée impériale semble même s’affermir. La disparition de deux sur trois des fils. de Charlemagne avait dissipé les incertitudes sur la succession à l’Empire apparues en 806. Un seul fils, un seul chef, l’empereur.
 
De même on voit disparaître le malaise engendré par la complexité du titre impérial : Charlemagne, on l’a vu, tout en se proclamant « sérénissime auguste », persistait à se dire roi des Francs et des Lombards, comme si la titulature impériale était insuffisante et n’impliquait pas la disparition des autres autorités. Tout de suite, Louis se dit uniquement empereur. Ses actes débutent ainsi : 
 

In nomine Domini Dei et Salvatoris nostri Jesu Christi Hludovicus divina ordinante providentia imperator augustus. 

 
Il est entouré d’un groupe de conseillers, gens d’Eglise surtout, qui se font une haute idée du pouvoir impérial, de ses droits, comme de ses devoirs, et le voudraient territorialement indivisible.
 
Mais, la masse des fidèles laïques ne semble avoir rien compris à ces aspirations. Elle demeure attachée au concept patrimonial du passé, qui veut que le Regnum soit divise, à la mort du père en autant de parts qu’il laisse de fils. Naturellement les fils puînés de l’empereur partagent ce sentiment et même l’activent et le propagent. Un accord entre ces deux concepts est impossible. Seul un compromis, boiteux comme tous les compromis, mais inévitable, se produit dès le début du règne. En juillet 817, Louis promulgue un règlement (ordinatio) destiné à assurer la succession impériale. L’Empire est proclamé indivisible et l’aîné des fils, Lothaire, est associé au trône. Comme on ne peut les dépouiller de toute autorité, ses deux frères reçoivent le titre royal. Pépin est gratifié de l’Aquitaine, de la Gascogne, de la Septimanie, des comtés d’Autun, Avallon, Nevers, en Bourgogne. Louis, le plus jeune, aura la Bavière avec la marche de Carinthie et l’autorité sur les Slaves de Bohême et de Croatie. La situation des deux puînés vis-à-vis de leur aîné restera subordonnée. Ils devront lui faire visite chaque année. Ils ne pourront rien entreprendre sans lui, ni entamer une guerre, ni conclure un traité. Si Lothaire meurt sans enfant, l’un des deux puînés sera revêtu de la dignité impériale, après élection faite par le populus, entendons l’aristocratie franque. Il y aura donc persistance de l’unité impériale.
 
L’ordinatio ne tenait pas compte du pouvoir de fait qu’exerçait en Italie, depuis la mort de son père Pépin (813), un fils de celui-ci, Bernard. Le jeune prince sentit le danger et se souleva. Il fut saisi, amené à Aix et condamné à mort. Son oncle, l’empereur, lui fit grâce de la vie, mais autorisa le supplice byzantin de l’aveuglement. Bernard en mourut peu après (avril 818). Mis en défiance, Louis fit tonsurer et envoya au cloître les fils illégitimes de son père, Drogon, Hugues, Thierry. Le relâchement des mœurs du temps de Charlemagne faisait horreur à la piété du fils qui s’appliqua à purifier la cour.
 
Le gouvernement intérieur de Louis continue celui de son père. Il accentue même, sous l’influence du réformateur Benoît d’Aniane, son caractère ecclésiastique. La piété du souverain l’entraîne même à certaines faiblesses vis-à-vis de la papauté. Il laisse à l’évêque de Rome la bride sur le cou. Etienne IV et Etienne V lui notifient leur avènement, mais sans solliciter sa confirmation impériale. En 817, Pascal Ier obtient le renouvellement des privilèges territoriaux du Saint-Siège et l’empereur déclare dans l’acte qu’il n’a pas à intervenir dans l’élection et la nomination du nouveau pontife. Il limite à peu de choses ses droits souverains sur Rome.
 
Louis a-t-il poussé la condescendance jusqu’à reconnaître qu’il tient la couronne impériale du pape ? Il est bien vrai que le pape Etienne V s’étant rendu en France, Louis lui a demandé de le couronner à Reims (octobre 816), comme si le couronnement par son père, en septembre 813, ne suffisait pas. Mais cette interprétation n’est certainement pas entrée dans la tête de Louis, ni de personne de son entourage et la preuve c’est que, l’an suivant, il a associé à l’Empire son fils aîné Lothaire, sans le moindre recours à une intervention pontificale. Dans la pensée du temps, l’imposition de la couronne par le pape rehaussait l’éclat du titre, rien de plus. Mais dans l’idée de la papauté, puis peu à peu, dans celle du public, la répétition de la cérémonie devait en modifier profondément le sens. Sans doute l’élection par les grands était un élément fondamental, mais il ne suffisait plus. Une deuxième cérémonie, la consécration par le pape, devait suivre pour parfaire la légalité de la dignité du nouvel élu.
 
Les contemporains n’y virent pas clair tout d’abord et ce n’est pas le couronnement de 816 qui affaiblît l’autorité impériale à Rome. Au contraire, Lothaire, bien que couronné à son tour par le pape, à Rome, le 5 avril 823, jour de Pâques, imposa l’année suivante une « constitution ». 
 
Enhardi par les concessions de Louis, un parti autonomiste romain avait eu l’audace d’assassiner deux hauts dignitaires de la cour pontificale, le primicier des notaires et l’introducteur (nomenclator). Pascal Ier s’était tiré de cette mauvaise affaire en se justifiant par serment devant les enquêteurs (missi) de l’empereur de complicité dans l’attentat et l’empereur n’avait pas insisté. Mais Pascal mourut le 11 février 824. Un parent de l’empereur, Wala, profitant de l’impopularité du défunt pape, favorisa l’élection au pontificat d’Eugène II, archiprêtre du titre de Sainte-Sabine, candidat du parti aristocratique opposé au clergé romain. Lothaire, en qualité d’associé à l’Empire, promulgua une Constitution romaine pour restaurer l’autorité impériale à Rome. Elle décide :
 
1° Que la personne des protégés spéciaux de l’empereur est inviolable comme celle des protégés du pape ;
 
2° Les Romains ont le choix de la « loi » sous laquelle ils entendent vivre, romaine, salique, lombarde ;
 
3° Des magistrats nommés par le pape doivent se faire connaître de l’empereur afin qu’il ait les moyens de les admonester en cas de besoin ;
 
4° Deux enquêteurs (missi) seront constitués en résidence à Rome, l’un nommé par le pape, l’autre par l’empereur. Ils ouïront les plaintes contre l’administrateur, de Rome et les transmettront au pape. Si celui-ci néglige de faire justice, ils avertiront l’empereur qui interviendra ;
 
5° Si l’élection du pape est réservée aux seuls Romains, elle ne sera pas l’apanage du seul clergé, comme l’avait décidé un concile de 769, mais les laïques (l’aristocratie) y participeront. Enfin, avant sa consécration, le pape élu prêtera serinent de fidélité à l’empereur, tout comme les autres Romains, publiquement, entre les mains de l’enquêteur impérial (novembre 82).
 
Le terrain perdu par Louis le Pieux à Rome même était ainsi largement reconquis et le pouvoir impérial semblait définitivement consolidé. Il va suffire de peu d’années pour l’ébranler en ses fondements par une suite d’événements imprévus, d’ordre politique, surtout d’ordre familial et par suite d’intrigues de cour.
 
 
 

Les révoltes – Ébranlement de l’empire

 

 

 

Veuf de l’impératrice Irmengarde, morte en octobre 818, l’empereur Louis épousa, en février 819, la fille du comte Welf, possessionné en Alamanie et en Bavière, nommée Judith. La nouvelle impératrice prit aussitôt un grand ascendant sur son mari. Le 13 juin 823, se trouvant à Francfort, elle donna naissance à un fils qui reçut le nom de Charles. Judith eut l’habileté de circonvenir l’héritier de la couronne impériale, Lothaire : il accepta d’être le parrain de son demi-frère et s’engagea à ne pas s’opposer à ce que le nouveau venu reçût une donation en temps voulu. Six ans après, Louis fit connaître, lors de l’assemblée de Worms (829), qu’il destinait à Charles un territoire comprenant l’Alamanie, l’Alsace, la Rhétie, quelques comtés en Bourgogne. Ce n’était pas là un lot bien inquiétant. En outre, il n’est pas sûr que le titre royal fût attaché à ce lot, qui constituait plutôt un grand duché. Néanmoins, cette disposition souleva les protestations de Lothaire, oublieux de ses promesses antérieures.
 
Louis prit aussitôt la décision d’exiler Lothaire en Italie, sous prétexte de lui faire régir ce pays, et il raya son nom des diplômes, comme pour remettre en question l’association de son aîné à l’Empire. Ces mesures extrêmes exaspérèrent le parti impérialiste composé surtout de grands personnages d’Eglise. Mais Judith, qui les avait certainement inspirées, se croyait sûre d’un ferme appui en la personne d’un des fils de Guillaume, le glorieux adversaire des Arabes en 793, fondateur de l’abbaye de Gellone, où sa mémoire était entourée de l’auréole de la sainteté. Ce fils, le comte Bernard, après avoir dirigé la « marche » de Gothie ou Septimanie, avait été appelé à la cour et gratifié d’une des trois ou quatre grandes charges de l’Etat, celle de « chambrier » (camerarius). Pour s’expliquer cette faveur il faut revenir en arrière.
 
En 827, la Gothie avait été envahie par les Musulmans avec la complicité de mécontents de la région. Barcelone fut assiégée. Une armée de secours, commandée par Hugues, comte de Tours, et Matfrid, comte d’Orléans, ne fit rien de bon. Pour la première fois peut-être depuis un siècle, une armée franque s’était mal comportée. Cette honte fut vivement ressentie. En 828, à l’assemblée d’Aix, les deux comtes furent condamnés à mort. Louis les gracia, mais les dépouilla de leurs charges (honores). Le marquis Bernard dégagea Barcelone et sauva la Marche. D’où sa faveur. Il en abusa et s’attira l’animosité de Lothaire, gendre du condamné, Hugues de Tours ; Grâce à l’impératrice, Bernard en vint à bout, ainsi qu’on vient de dire. Mais la situation demeura instable, trouble à la cour. On ne s’y expliquait pas l’ascendant du chambrier. On l’attribuait à des pratiques magiques ou à l’inconduite de l’impératrice dont il aurait été l’amant. Les ragots, calomnies, absurdités de tous genres qui ont tenu tant de place à la cour pendant toute l’histoire de la monarchie française, fleurissent déjà en ces temps reculés.
 
Si étrange, si paradoxal que cela puisse paraître, l’empereur se trouva avoir contre lui non seulement ceux des membres de l’aristocratie qui recherchaient la faveur du futur successeur, mais la haute Eglise. La faiblesse de caractère de Louis faisait tout craindre de sa part aux partisans de l’unité impériale, très inquiets depuis l’éloignement de Lothaire. Ces partisans comptent parmi eux les plus grands noms du clergé tant régulier que séculier : Wala, abbé de Corbie, allié à la famille impériale comme descendant de Charles Martel, l’abbé Adalard, Jessé, évêque d’Amiens, Agobard, archevêque de Lyon, le chancelier Helizachar et bien d’autres encore.
 
En outre, l’épiscopat, d’une façon générale, est mécontent. En dépit des engagements passés et présents, Louis confisque les biens d’Eglise pour les distribuer à ses « fidèles » de l’aristocratie. C’est une nécessité inéluctable, puisque l’impôt foncier a disparu. L’Eglise a sa grande part de responsabilité dans cet état de choses : elle s’est fait accorder des diplômes d’immunité dès l’ère mérovingienne. Mais elle s’obstine et s’obstinera à travers les siècles à ne pas vouloir comprendre qu’elle doit participer aux charges de l’Etat.
 
La profonde piété de Louis ne lui permet pas de réagir contre la mauvaise volonté et les intrigues d’un clergé aveuglé par ses privilèges. Au contraire, il se laisse imposer par lui une attitude portant atteinte au prestige du souverain. Louis avait des remords du supplice et de la fin de son neveu Bernard. Il se trouva des évêques assez inconsidérés pour l’amener, lors de l’assemblée d’Attigny de 822, à faire publiquement pénitence. Sans doute, l’ont-ils persuadé qu’il imitait, pour le plus grand profit de son âme, la célèbre pénitence de Théodose expiant le massacre de Thessalonique.
 
A force de voir le prince si déférent, l’épiscopat en arrive à se persuader que le « sacerdoce » est supérieur au pouvoir laïque et il proclama cette doctrine dans les conciles réunis en 829, notamment à celui de Paris, pour la réforme de l’Eglise et de l’Etat.
 
La révolte contre l’empereur éclata au printemps de 830 sous un prétexte : l’armée, l’ost, convoquée pour une expédition contre les Bretons, refusa de marcher. On ne sait au juste qui l’avait travaillée. A cette nouvelle, Lothaire accourut d’Italie. Pépin s’était déjà soulevé et Louis de Bavière fit de même, sans qu’on aperçoive nettement pour quelle raison. Abandonné, Louis le Pieux ne put soutenir Bernard, qui s’enfuit à Barcelone, ni sauver l’impératrice Judith qu’on envoya au cloître, à Sainte-Radegonde de Poitiers. A l’assemblée de Compiègne, en mai, les comtes Hugues et Matfrid auraient voulu qu’on déposât l’empereur. On se contenta de lui arracher l’aveu de ses fautes, la promesse de respecter la constitution de 817 et de gouverner d’accord avec les grands. Puis on l’entoura de moines chargés de le persuader d’abdiquer. Lothaire devint le seul empereur effectif. 
 
Pas pour longtemps. La mise à l’écart de Louis le Pieux ne pouvait qu’aviver la rivalité latente entre ses fils. Les partisans de l’empereur déchu travaillèrent secrètement les conjurés. La désunion se mit entre eux, si bien que, à l’assemblée de Nimègue, en octobre, Louis le Pieux recouvra son autorité. Les Saxons qu’il avait ménagés lui avaient prêté leur appui. Les évêques autorisèrent le retour à la cour de Judith qui se justifia par serment de l’accusation d’adultère. En février 832, à l’assemblée d’Aix, le revirement fut total. Les personnages qui avaient comploté la mise à l’écart de Louis le Pieux furent condamnés à mort. Naturellement l’empereur leur fit grâce, mais les envoya au cloître.
 
Pour avantager son dernier fils, l’empereur, toujours sous l’influence de Judith, dut se concilier ses puînés, Pépin et Louis, en augmentant considérablement leur part. Le premier vit son lot, l’Aquitaine, accru de la région d’entre Loire et Seine, et, à droite de la Seine, de comtés dont ceux de Châlons-sur-Marne, Meaux, Amiens, le Ponthieu formaient la limite. Louis, qu’on peut dès lors qualifier justement de « Germanique », fut favorisé : outre la Bavière on lui assignait Thuringe, Saxe, Frise, Austrasie, Vermandois, Artois, Boulonnais. Ces concessions permettaient d’obtenir pour Charles, outre son lot de 829, la majeure partie de la Bourgogne, la Provence, la Septimanie, et dans la « France moyenne », les comtés de Woëvre, Vouziers, Porcien, Reims, Laon, Mosellois, Trèves.
 
Quant à Lothaire, il était renvoyé en Italie, « après avoir promis de ne rien faire à l’avenir contre la volonté de son père ». Son nom, pour la seconde fois, fut rayé des diplômes.
 
Bien que ces règlements ne fussent applicables qu’au décès de l’empereur, ils ruinaient l’ordinatio de 817 et anéantissaient le concept d’Empire, le futur empereur Lothaire, se trouvant réduit à l’Italie.
 
Il eût semblé que Pépin et Louis le Germanique eussent dû être fort satisfaits du partage de 831. Il n’en fut rien. Pépin aspirait à gouverner à côté de l’empereur et trouva mauvais d’être renvoyé en Aquitaine attendre la succession paternelle. Il refusa de partir. Louis, le plus favorisé cependant, convoitait l’Alamanie aux dépens de Charles. Mais son père, avec l’aide des Saxons, toujours fidèles, l’obligea à se soumettre (août 832). Pépin, emprisonné à Trèves, fut déclaré déchu. Il réussit à s’échapper, s’enfuit en Aquitaine. Le père avait dévoilé toute sa faiblesse envers son dernier fils, Charles, en lui attribuant le lot de Pépin. Ce fut une indignation générale.
 
Lothaire revint d’Italie au plus vite, emmenant avec lui le pape Grégoire IV pour tourner l’autorité pontificale contre le destructeur de l’Empire, l’empereur. Lothaire ne prévoyait pas le danger futur de cette intervention qui semblait faire du pape l’arbitre des conflits politiques.
 
L’empereur réunit l’armée à Worms en juin 833 et marcha contre ses fils révoltés. Il les rencontra près de Colmar, au lieu dit Rotfeld. II eut l’imprudence de négocier et de perdre son temps. Troublés par la présence du pape dans les rangs adverses, ses « fidèles » passèrent dans le camp des fils dans la nuit du 29 au 30. Le lendemain, l’empereur abandonné gagna à son tour le camp qui, par la suite, changea son nom pour celui de Lügenfeld (champ de la trahison).
 
Une grande assemblée se tint à Compiègne, le 1er octobre. Les métropolitains, Ebbon de Reims, Agobard de Lyon, accusèrent publiquement Louis d’avoir avili l’Empire et compromis sa sécurité. Toutefois, on n’osa le proclamer déchu. Connaissant sa faiblesse et sa piété, Ebbon imagina qu’on pourrait l’amener à abdiquer volontairement. Enfermé au monastère de Saint-Médard, près de Soissons, Louis fut introduit dans l’église de ce monastère le 7 octobre. En présence de Lothaire et de ses partisans il se serait prosterné, reconnu coupable des fautes qu’on lui imputait et aurait sollicité la pénitence publique ; puis il aurait avoué point par point tous les « crimes » qu’on énumérait d’après une liste écrite. La confession de ses fautes, il l’aurait répétée trois ou quatre fois. Après quoi, il aurait déposé de lui-même ses armes sur l’autel, puis, se dépouillant de ses vêtements royaux, aurait été revêtu par les évêques de la robe de pénitent, « après quoi on ne retourne plus à la milice du siècle ». Mais le procès-verbal de la pénitence de Louis a été rédigé par ses ennemis et ne mérite aucune confiance. Il est assez probable que Louis s’est déclaré, comme tout vrai chrétien, un grand pécheur, et que ses ennemis ont feint de croire qu’il reconnaissait ainsi ses fautes politiques, ses « crimes », ce qui le rendait indigne du trône. Judith fut envoyée dans un monastère à Tortone, en Italie, l’enfant Charles au monastère de Prüm.
 
Après la cérémonie, le seul nom de Lothaire figure dans les actes publics. Mais l’unité de l’Empire ne fut pas pour cela rétablie. Le nouvel empereur dut payer le concours de ses frères par des concessions territoriales et cette fois immédiatement exigibles et non éventuellement. Le Germanique eut tout le pays sur la rive droite du Rhin, plus l’Alsace ; Pépin, outre l’Aquitaine, la région d’entre Loire et Seine. Lothaire mutilait, à son tour, la région plus spécifiquement impériale, sans donner entière satisfaction à l’avidité de ses puînés que le partage éventuel de février 831 avait mieux favorisés.
 
Ses frères se défiaient de lui, et non sans raison. Dès janvier 834, ils étaient ligués contre l’aîné. D’autre part, Bernard en Septimanie, le connétable Guillaume en Neustrie, le comte Guérin en Bourgogne levaient les armes contre Lothaire. Craignant d’être capturé, Lothaire quitta Aix-la-Chapelle, traînant avec lui son père et son plus jeune frère. Arrivé à Saint-Denis, le 28 février, il les y laissa et poursuivit sa retraite vers la Bourgogne. Il se trouva tout de suite des évêques pour réconcilier Louis avec l’Eglise et l’autoriser à reprendre ses armes, insignes de sa dignité (1er mars). L’abbé du monastère, Hilduin, ne manqua pas l’occasion de persuader l’empereur qu’il devait son rétablissement imprévu à la protection du saint patron honoré en l’abbaye. A partir de ce moment saint Denis devint le patron préféré des Francs et la dévotion à ce bienheureux passera à la dynastie suivante. Naturellement Pépin et Louis se virent confirmer par leur père l’extension du lot concédé par Lothaire. Puis celui-ci se réconcilia avec son père, en promettant de se tenir tranquille en Italie où il se rendit.
 
Par précaution, l’empereur crut bon de se faire couronner à nouveau en la cathédrale Saint-Etienne de Metz (28 février 835). Le 4 mars suivant, à Thionville, l’archevêque Ebbon, le plus coupable aux yeux de Louis, parce que, de très humble origine, il lui devait toute sa carrière et s’était montré impitoyable à son égard, en octobre 833, fut déposé et exilé au monastère de Fulda, en France orientale.
 
Mais l’empereur, de plus en plus dominé par Judith, était incorrigible, incurable. A la fin de 837, à Aix, il concéda à Charles, la Frise, le pays compris entre la Seine et la Meuse, le nord de la Bourgone, la Champagne. C’était mordre sur les lots de Pépin et de Lothaire. En septembre 838, Charles avait atteint la majorité franque de quinze ans. A l’assemblée de Quierzy-sur-Oise, il reçut les armes, autrement dit fut fait « chevalier » et proclamé roi. On lui assigna, en outre, la Neustrie et la Bretagne. Pépin consentit. C’est qu’on le faisait protecteur du jeune roi et qu’il espérait ainsi le dominer avec son territoire. Mais il mourut le 13 décembre suivant. Son lot, l’Aquitaine, grossit aussitôt la part de Charles. Le Germanique, réduit à la Bavière, est devenu un ennemi irréconciliable. Il se révolte, mais est soumis par son père, toujours grâce à l’aide des Saxons. Reste Lothaire. Judith réussit un coup de maître. Elle se réconcilie avec son pire adversaire. Lothaire se rend à Worms, en mai 839. L’Empire est divisé en deux parts dont les limites étaient la Meuse, puis la Moselle (à Toul) ; laissant à l’Ouest la majeure partie de la « Bourgogne », y compris Genève, la frontière atteignait les crêtes des Alpes et les suivait jusqu’à la Méditerranée. On laissait à Lothaire le choix des deux parts. Naturellement il choisit la part orientale qui renfermait Aix-la-Chapelle et Rome, Charles eut la part occidentale correspondant à peu près à la France actuelle augmentée de la majeure partie de la Belgique, plus, au delà des Pyrénées, la Marche d’Espagne (Catalogne). Lothaire ne devait reprendre le titre impérial qu’à la mort de son père. Il s’engageait à protéger son jeune frère et filleul qui devrait lui témoigner le respect dû à son aîné et parrain. Rien n’est spécifié touchant les prérogatives impériales en fait, l’Empire est coupé en deux.
 
Le traité de Worms ne put s’exécuter. Pépin d’Aquitaine avait laissé deux fils qui avaient des partisans décidés au sud de la Loire. Au printemps de 840 l’empereur dirigea une expédition pour réprimer le soulèvement. Il réussit très imparfaitement. Sur le chemin du retour, il apprit, à Poitiers, que le Germanique était en pleine révolte et cherchait à recouvrer l’ensemble du territoire à lui promis en 831 et 833. Le père parvint une fois de plus à étouffer la révolte de son fils homonyme, mais, au retour de son expédition, il tomba malade à Salz. Mis sur une barque, qui descendit le cours du Main, il fut porté à Ingelheim dans une île du Rhin. Là il reçut les derniers sacrements des mains de son demi-frère, Drogon, auquel il avait donné l’évêché de Metz, et expira le 20 juin. Il avait soixante-deux ans. Guerrier infatigable, il avait, tout le long de son règne, fait preuve de la plus déplorable faiblesse de caractère. Ses vertus, sa bonté, sa piété avaient été impuissantes à racheter cette tare mortelle chez un chef d’Etat.
 
L’unité de l’Empire raffermie au début de son principat, il l’avait détruite et avec une obstination inconcevable, à partir de 831 c’est même en cette besogne seule qu’il montra une continuité de vues ou pour mieux dire une continuité de soumission à l’ascendant de l’impératrice Judith.
 
Toutefois, ne nous faisons pas d’illusions. Même s’il eût maintenu jusqu’à la fin de sa vie la constitution de 817, les ambitions effrénées de ses enfants n’en auraient rien laissé subsister, au lendemain de sa mort. Les temps n’étaient pas mûrs pour l’unité même imparfaite de la Chrétienté.
 
En tout cas, ce n’était pas l’aîné des fils de Louis le Pieux qui eût été capable, sinon de sauver l’autorité impériale, chose impossible, du moins de la prolonger. Le personnage, autant qu’on peut l’entrevoir, apparaît médiocre, antipathique. Piètre chef de guerre, il évite autant que possible le combat. Ses seuls procédés d’action consistent en des promesses d’avantages aux fidèles de son père, de ses frères, pour les débaucher et dans l’emploi systématique de la ruse et du mensonge. 
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CHAPITRE VI

La Succession de Louis le Pieux (840-843)

 
 
 
 

Du partage de l’empire au traité de Verdun

 
 
 
 

 

 
En souscrivant au traité de partage de mai 839, Lothaire n’était pas sincère. Secrètement il se promettait bien de chercher à se faire reconnaître à l’Ouest aussi bien qu’à l’Est de la ligne de démarcation des deux Etats à la mort de son père. Fidèle à ses procédés d’astuce, avant même de passer les Alpes, il chercha à débaucher les fidèles de Charles habitant la « France », en leur promettant, par intermédiaire, l’augmentation de leurs « honneurs » (fonctions publiques), en exigeant des serments, en menaçant de mort les récalcitrants. Manœuvre habile : Charles était retenu en Aquitaine avec sa mère par le soulèvement des partisans de Pépin II et ses sujets de France (de la Seine à la Mense) ne le connaissaient pas encore. Aussi, dans cette région, les défections furent nombreuses ; les Francs habitant à l’est de la Forêt Charbonnière, qui allait de Manhenge à Bruxelles, passèrent en masse an parti de Lothaire. Charles, qui s’était avancé en « France » avec une poignée d’hommes, dut reculer (août-septembre 840). L’empereur n’écoutait nullement les protestations de son jeune frère et filleul, d’autant moins qu’il avait eu l’habileté de conclure avec Louis le Germanique une trêve jusqu’au 11 novembre. Libre de ses mouvements, Lothaire, jetant le masque, s’avança contre Charles, recueillant en route des adhésions. Arrivé près d’Orléans, il apprit qu’il n’était séparé de Charles que par six lieues environ. Des négociations s’engagèrent. La position du fils de Judith était précaire : l’Aquitaine était contre lui, le Maine et la Bretagne se détachaient. Si la fidélité de son entourage fléchissait, il était perdu. Mais cette fidélité, en dépit des sollicitations de Lothaire, demeura inébranlable. Alors on traita. Lothaire reconnut à Charles l’Aquitaine, la Septimanie, la Provence, dix comtés entre Loire et Seine — traité provisoire, valable jusqu’au 8 mai suivant, date à laquelle les deux frères devaient, à Attigny, se rencontrer pour procéder à un partage définitif.
 
Cette convention sauva Charles. Il reprit assez de force pour que Bernard de Septimanie, qui s’était rangé au parti de Pépin II d’Aquitaine, fît sa soumission. Les Manceaux se rallièrent à lui. Non sans peine il dut passer de force la Seine, occupée par les troupes de Lothaire, et parvint à Attigny, sur l’Aisne, au jour fixé. L’empereur n’y était pas. Enhardi par un succès sur Louis le Germanique, il répandait le bruit que Charles était en fuite, alors que, au contraire, son jeune frère se dirigeait vers Châlons-sur-Marne, à sa rencontre. Des pourparlers dont Charles prit l’initiative n’aboutirent pas.
 
Alors Charles se résolut à rejoindre le Germanique, tiré d’affaire. Après leur jonction, les deux jeunes rois firent des propositions d’accommodement à l’empereur. Mais Lothaire se croyait fort et l’arrivée prochaine des troupes de Pépin II augmentait sa confiance en sa supériorité. Le 24 juin 841, quand Pépin II fut arrivé, il repoussa avec hauteur, au nom de la dignité impériale, de nouvelles offres de partage que lui firent ses frères. Ceux-ci s’en remirent alors au « jugement de Dieu ». Le 25 juin, au matin, la bataille s’engagea à Fontenoy-en-Puisaye, au sud d’Auxerre. Elle tourna au désavantage de Lothaire qui dut quitter le champ. Les contemporains, épouvantés par le spectacle de cette lutte fratricide, ont parlé de la bataille comme d’une rencontre sanglante où de part et d’autre les pertes auraient été considérables. Plus tard, on attribuera les succès ininterrompus des Normands à la bataille de Fontenoy qui aurait quasi anéanti les forces des Francs. Ce sont là des explications fallacieuses imaginées après coup. Les effectifs de part et d’autre ne pouvaient être que faibles, les trois armées n’étant composées que de corps de cavalerie épuisés et diminués par de longues randonnées.
 
La victoire des deux rois n’était pas décisive. Ils ne purent faire la poursuite, et ne le voulurent pas. Les évêques imposèrent aux vainqueurs un jeûne de trois jours pour le repos de l’âme des victimes de la guerre civile. Lothaire gagna Aix-la-Chapelle, Pépin l’Aquitaine et tout fut à recommencer.
 
Lothaire qui se disait vainqueur, reprit des forces, retrouva à Sens Pépin II et se mit en mesure d’accabler Charles qui dut se réfugier dans les forêts du Perche. Le seul salut pour ce dernier était de rejoindre Louis le Germanique. Il réussit, avec son armée, à échapper à l’étreinte de Lothaire. Par Châlons-sur-Marne, où il arriva à Noël, il gagna Troyes, Avallon, où il apprit que Louis était aux prises avec l’archevêque de Mayence, partisan de Lothaire. Précipitant sa marche par Toul et le col de Saverne, Charles descendit en Alsace. A Strasbourg, il retrouva son frère le 14 février 842. La nécessité d’une alliance s’imposait à eux. En présence de leurs armées, ils prirent des engagements par serment. Pour que nul des auditeurs ne pût exciper qu’il n’avait pas bien entendu, Louis prononça en langue « romane » pour être compris des sujets de Charles le serment dont voici la traduction en français moderne : 
 

« Pour l’amour de Dieu, pour le salut du peuple chrétien et notre salut commun, à partir d’aujourd’hui, et tant que Dieu m’en donnera le savoir et le pouvoir, je défendrai mon frère Charles et l’aiderai en toutes circonstances, comme on doit, selon l’équité, défendre son frère, à condition qu’il fasse de même à mon égard, et jamais je ne conclurai avec Lothaire aucun engagement qui, à mon escient, puisse être préjudiciable à mon frère Charles. » 

 
De son côté Charles prêta le même serment en langue francique, c’est-à-dire dans l’idiome tudesque que les philologues appellent le « moyen-allemand ». Ce double engagement fut mis ensuite sous la garantie des deux armées qui prêtèrent, chacune en sa langue, le serinent suivant : 
 

« Si Louis (ou Charles) respecte le serment qu’il a prêté à son frère Charles (ou Louis) et que Charles (ou Louis), mon seigneur, pour sa part, rompe le sien, si je ne puis l’en détourner, ni moi ni ceux que je pourrai détourner (influencer) ne viendront jamais en aide contre Louis (ou Charles). »

 
Cette entrevue de Strasbourg a quelque chose de symbolique. Elle annonce l’apparition de deux nationalités nouvelles, en même temps qu’elle fournit le texte des deux idiomes qui se partageaient la Francia.
 
De Strasbourg, les deux rois gagnèrent Worms, puis un point entre cette cité et Mayence. Ils savaient que Lothaire, après avoir laissé échapper Charles, s’était replié sur Aix-la-Chapelle, puis se tenait à Sinzig, en aval de Coblence. Ils attendaient sa réponse aux propositions qu’ils renouvelaient. Lothaire refusa de recevoir les envoyés de ses frères. Ceux-ci se décidèrent alors à marcher contre lui. Louis était renforcé de contingents bavarois et alamans que lui avait amenés son fils Carloman. Les forces que Lothaire avait postées pour défendre le passage de la Moselle furent bousculées (18 mars 842). Lothaire, abandonné d’une partie des siens, s’enfuit à Aix pour ramasser son « trésor », et, peu accompagné, gagna la vallée de la Saône et du Rhône en faisant un détour par Châlons-sur-Marne. Il semblait hors de cause, fuyant vers l’Italie. A Aix, où ils entrèrent en triomphateurs, Louis et Charles procédèrent à un partage territorial : la Meuse, semble-t-il, continuait à marquer la limite des deux lots. Puis les frères se séparèrent, Louis allant réprimer une révolte des Saxons, Charles « pour mettre de l’ordre dans son royaume ». Peu après, en avril, ils se retrouvèrent à Verdun.
 
 Là, il fallut déchanter. Lothaire n’avait pas gagné l’Italie. Arrêté à Lyon, il avait refait ses forces, le parti impérialiste n’étant nullement écrasé et il voulait négocier avec ses frères. Ceux-ci ne pouvaient se refuser à accepter des offres de paix. A Mellecey, près de Chalon-sur-Saône, les pourparlers s’engagèrent. Ils furent laborieux. Finalement, un partage provisoire, valable jusqu’au 10 octobre, fut décidé. Réunis dans une île de la Saône, près de Mâcon, le 15 juin 842, les trois frères jurèrent de vivre en paix. Cent vingt commissaires (quarante par souverain) devaient expertiser la grandeur de l’Empire franc pour qu’on pût déterminer trois lots équitables. Les commissaires de Louis et de Charles se plaignirent que la mauvaise volonté de Lothaire entravât leur action. Les trêves furent prolongées jusqu’à la fin d’octobre, finalement jusqu’au 14 juillet 843. Quand les trois frères se retrouvèrent à Verdun, an mois d’août, la « description » était enfin achevée et l’on procéda au partage.
 
 

Le traité de Verdun

 

 

 

Tout ce qui était à droite du Rhin fut attribué à Louis, plus, sur la rive gauche du fleuve, l’archevêché de Mayence avec ses suffragants des cités de Worms et de Spire, et au Sud la Rhétie. Charles eut tout le pays à l’ouest des fleuves Escaut, Meuse moyenne, Saône, Rhône, plus, au sud des Pyrénées, la Marche d’Espagne. Le lot de Lothaire était formé par l’ensemble des régions intermédiaires entre les lots de ses frères, en gros les régions entre Escaut et Mense d’une part, le Rhin de l’autre, plus la Frise orientale ; entre la Saône et l’Aar (Suisse), entre le Rhône, ou plutôt les Cévennes, et les Alpes. L’Italie naturellement lui revenait. Il avait ainsi la capitale officielle, fictive de l’Empire, Rome, la capitale franque, si ce terme n’est pas trop ambitieux, Aix-la-Chapelle. Charles, le plus jeune, était quelque peu lésé dans l’opération il perdait le cours de la Meuse jusqu’à son embouchure, le Cambraisis, qui s’enfonçait comme un coin dans son Etat, enfin la riche abbaye de Saint-Vast-d’Arras qu’il abandonnait en viager à Lothaire. Il n’atteignait pas même le cours du Rhône, le Lyonnais et le Vivarais étant rattachés au lot de l’empereur.
 
Les trois frères jurèrent d’observer les limites établies par ce traité, firent prêter le même serment à leurs fidèles et envoyèrent le texte de ces conventions au pape Grégoire IV. 
 
L’unité impériale ne put survivre au traité de Verdun. Sans doute personne ne visa expressément à la détruire. On tenta même de la maintenir idéalement. Périodiquement les trois frères devaient se réunir pour s’aider mutuellement contre les rebelles, écarter les fauteurs de discorde, protéger l’Eglise et le peuple chrétien. En dépit des colloques de Thionville (844) et de Meerssen (847 et 851), le régime de la concorde, de la fraternité, ne fonctionnera pas réellement, les trois frères ne cessant d’intriguer les uns contre les autres. Quant au titre d’empereur, il ne valut à Lothaire aucune autorité sur ses frères.
 
Pas plus qu’on ne visa à Verdun à détruire à jamais l’unité du monde chrétien, on ne crut que les frontières ainsi définies dureraient longtemps. En fait, le traité détermina pour tout le Moyen Age, et même au delà, la géographie politique de la France et, dans une moindre mesure, celle de la future Allemagne. Personne ne s’attendait à ces résultats. Nul concept de race ou de langue n’avait jamais présidé aux partages, pas plus carolingiens que mérovingiens. On ne peut rien voir de plus confus, de plus inepte géographiquement que ceux de Pépin à son lit de mort, de Charlemagne en 806, de Louis le Pieux en 831 et 833. Les circonstances seules ont fait que, en séparant les régions franques de l’Ouest et celles de l’Est par une bande intermédiaire, la future France et la future Allemagne, sœurs comme jumelles jusqu’alors, ont vu couper le lien qui les unissait et ont pu prendre conscience de leur personnalité, confuse jusqu’alors, et vivre d’une vie indépendante.
 
Toutefois, la formation de l’Allemagne sera plus tardive. Elle naîtra, comme brusquement, en 911, quand, à la mort du dernier Carolingien de l’Est, Louis l’Enfant, les Francs de l’Est, les Alamans (Souabes), les Bavarois, les Thuringiens, les Saxons désunis depuis de si longs siècles, depuis toujours, décideront de demeurer sinon fondus, du moins juxtaposés, rassemblés sous l’autorité d’un même souverain (Conrad Ier de Franconie).
 
La future France préexistait, au contraire, depuis longtemps, ainsi qu’on a vu, mais ses contours étaient indécis. A partir de 843, ils se précisent, en s’amenuisant du côté oriental. Le « royaume de France », pour plus de cinq siècles, ne comprendra que les deux tiers de la Gaule antique, 425.000 kilomètres carrés, sur 639.000, et jamais la France ne redeviendra Gaule territorialement. Mais, sans cette amputation du flanc oriental, la France eût-elle pu se constituer ? Elle ne pourra vivre qu’atrophiée d’un bras. Cette infirmité sera la rançon de sa naissance.
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CHAPITRE VII

Le premier roi de France :
Le règne de Charles le Chauve

 
 
 
 

La conquête du pouvoir de 840 à 845

 
 
 

 

 
Des trois frères, celui qui avait la tâche la plus dure, après le traité de Verdun, c’était le plus jeune, Charles. Ses frères aînés étaient connus dans la majeure partie du territoire qui leur revenait et depuis longtemps. Lothaire, né en 795, envoyé en Italie en 822, avait administré ce pays depuis lors, presque sans interruption. Son association au trône impérial en 817 lui avait valu, à coup sûr, des partisans invétérés dans la région d’entre Meuse et Rhin, qui va bientôt prendre son nom (Lotharii regnum, en français Loherreigne, Lorraine, en allemand Lothringen), et aussi dans la vallée du Rhône. Louis, né en 806, nommé roi de Bavière dès 807, avait été envoyé effectivement en ce pays en 26 et n’avait cessé de le gouverner par la suite. Depuis 833, il y avait joint l’Alamanie (Souabe), l’Alsace, la France orientale (Franconie). Il ne lui restait donc plus à s’imposer qu’aux Saxons.
 
Charles, âgé de vingt ans seulement, avait à se faire reconnaître à peu près partout. Il était presque un inconnu dans un royaume auquel il n’était pas destiné, puisque sa part, déterminée en 829, comprenait l’Alamanie, l’Alsace, la Rhétie. Deux ans après, son lot avait été démesurément accru, mais en expectative, et il était trop jeune pour pouvoir prendre possession de la Bourgogne, de la Provence, de la Gothie, de la Champagne, etc., et encore moins de l’Aquitaine, enlevée à son frère Pépin en 833. Ce fut seulement après la mort de ce dernier que son père l’associa à l’expédition armée entreprise pour mater la révolte des partisans des fils de Pépin. Quand l’empereur, inquiété par la révolte du Germanique fut rappelé au Nord, le jeune Charles resta en Aquitaine avec sa mère et poursuivit la guerre. Mais jamais au cours de son règne il ne pourra s’imposer sérieusement aux Aquitains, du moins à l’ensemble d’entre eux, Jusqu’au bout, il se trouvera en ce pays, et même en « France », des gens sincères qui considéreront que l’attribution de l’Aquitaine à Charles au détriment des fils de Pépin était une iniquité. Charlemagne, lui aussi, avait déjà commis un acte de ce genre en écartant du trône ses neveux, mais alors nul en dehors d’une poignée d’hommes, tel Auchier (Ogier), n’avait osé lui tenir tête ; l’opposition n’avait pu être que sourde, puis elle s’était éteinte. Il ne pouvait en être de même en 840 en présence d’un usurpateur adolescent.
 
Un an avant sa mort, Pépin avait cédé à Charles la Neustrie et la Bretagne. Mais Charles, non seulement ne trouva chez les Bretons que des adversaires, mais en Neustrie, une hostilité mal compréhensible se manifesta pendant la moitié au moins de son règne. Quant à la partie de la « France » à l’est de la forêt Charbonnière, elle le repoussa avant même que le traité de Verdun l’eût attribuée à Lothaire. Finalement, Charles ne pouvait espérer de points d’appui que dans la région d’entre Seine et Meuse et dans le nord de la Bourgogne.
 
Trop heureux encore d’avoir ce point d’appui pour la conquête du pouvoir. Il s’en était fallu de peu, à la mort de son père, qu’il n’eût le sort des fils de Carloman et qu’il n’eût fini au cloître. Mais au dire de Nithard (II, 4), son cousin et compagnon, auteur du seul récit intelligent des années 840 à 843, les partisans de Charles fondaient les plus grands espoirs en raison de ses qualités (indoles) sur ce jeune prince de dix-sept ans ; Parmi ces partisans, il faut placer au premier rang le sénéchal Alard, homme de confiance de Louis le Pieux dans les dix dernières années de son règne, conseiller influent, despotique même, de l’empereur. Il n’est pas douteux que Louis ait recommandé à la fidélité d’Alard son dernier-né, son préféré. Alard disposait d’une nombreuse clientèle qu’il mit au service du jeune prince. Il est douteux que sans cet appui Charles eût pu régner. Naturellement Alard entendait continuer à exercer sur le fils l’ascendant qu’il avait exercé sur le père. Dès décembre 847, le 14, il lui avait fait épouser sa nièce, Ermentrude. On l’appelle le « grand Alard ». On sollicite sa protection. Dès le début du règne du premier roi de France, il apparaît que le souverain sera obligé de ménager les grandes familles de l’aristocratie française et qu’il ne pourra régner que par un jeu de bascule, en donnant sa faveur, tantôt à l’une, tantôt à l’autre.
 
L’inconstance de l’aristocratie, Charles l’éprouve avant même le traité de Verdun. Un comte Lambert s’était rallié à lui, au Mans, au début de 841 et lui avait été des plus utiles. Le jeune prince avait été reconnu par Nominoé, nommé gouverneur de Bretagne par le feu empereur Louis. Mais Charles donna le comté de Nantes à Reinaud, comte du petit pagus d’Herbauge en Poitou. Lambert convoitait Nantes dont son père avait été gratifié. Déjà la prétention du fils à succéder à la dignité paternelle, sur le même lieu, se manifeste ici, car Lambert, refusant toute compensation, alla trouver Nominoé, s’allia avec lui, attaqua, battit et tua son compétiteur, Reinaud, à Messac, sur la Vilaine (24 mai 843) et mit la main sur Nantes. Ensuite, il eut l’audace de distribuer à ses partisans les petits pagi aquitains au sud de la Loire, Herbauge, Mauge, Tiffauge.
 
Charles n’eut les mains libres qu’après la conclusion du traité de Verdun, en août. Il se dirigea alors vers l’ouest du royaume qui lui était attribué pour y rétablir l’ordre. Au milieu de novembre, on le voit assiéger Rennes. Il est bien probable qu’il reprit cette ville aux Bretons. Mais, l’hiver approchant, il rétrograda, et le même mois, campa à moins d’une lieue du Mans, à Coulaines. Là se tint une assemblée dont l’importance pour la constitution politique du royaume doit être mise en évidence. Elle règle les rapports réciproques de l’épiscopat et des grands et aussi ceux de la double aristocratie laïque et ecclésiastique avec la royauté. Le texte de ce conventus est rédigé au nom du roi.
 
Il commence par rappeler les tribulations auxquelles l’Eglise a été soumise, les difficultés au milieu desquelles la paix a été rétablie entre les trois rois frères. La tourmente passée, ses traces subsistent. Pour mettre ordre aux affaires publiques, les fidèles du roi se sont assemblés. Ils ont conclu un « accord louable » pour maintenir la concorde en conservant la foi due au souverain dans la volonté d’affermir l’honneur et le pouvoir royal. 
 

« Nous leur avons rendu de dignes actions de grâces, poursuit le roi, nous approuvons leur accord excellent et nous associons à cet acte qui, sans aucun doute, tend au salut en ce monde et dans l’autre. Nous renonçons aux mesures que notre personne a prises par inexpérience du pouvoir, par jeunesse, sous l’empire de la nécessité ou sous une influence trompeuse. Après commune délibération, nous avons proposé de rédiger cet accord et avons décrété de le confirmer en outre de la souscription de tous. »

 
Voici les dispositions arrêtées en commun par les évêques et les grands :
 
1° D’abord garantie que l’Eglise ne sera plus dépouillée de ses biens et que ses représentants auront pleine liberté d’exercer justement leur saint ministère ;
 
2° Garantie des grands laïques qu’ils conserveront intacte, sans subterfuge, la fidélité qu’ils doivent au roi ; 
 
3° En revanche, le roi doit honorer ceux qui l’honorent. Il ne privera personne, quelle que soit sa condition, de 1’« honneur » (fonction publique) qu’il a mérité, par caprice ou sous une influence néfaste ou par une indigne cupidité ;
 
4° Que personne ne nous pousse dans les voies de l’injustice. Si notre bonne foi est surprise, avertissez-nous de réparer selon la raison, avec dévouement et tact, en ménageant la dignité royale et les besoins des sujets ;
 
5° Si un homme à la nature rebelle et opiniâtre viole ce pacte de concorde salutaire, qu’il soit repris avec une affection chrétienne. S’il obtempère, que cette union fidèle soit une joie pour tous. S’il refuse obéissance, alors que l’autorité épiscopale, la sublimité royale et ceux que leur générosité d’âme maintient dans le pacte de charité, manifestent avec ardeur leur zèle et leur dévouement, tout en tenant compte du rang du coupable, et que les décisions prises en vue du salut, de l’utilité et du bien de tous, sous l’inspiration de Dieu, soient exécutées jusqu’au bout.
 
On retrouve dans cet acte, naturellement rédigé par un ecclésiastique, peut-être Loup, abbé de Ferrières, la conception que l’Eglise a insufflée dans l’esprit de Charlemagne et de Louis le Pieux. La racine du mal, la cause des désordres de la société réside dans le péché individuel. Que chacun s’applique à la vertu et tout ira bien.
 
La royauté sortit de Coulaines gravement affaiblie en son principe. Jusqu’alors le souverain franc avait été absolu, au moins en théorie. Désormais, il est admis, même par lui, que son autorité a des limites. Les fidèles ne sont pas tenus d’obéir au roi s’il commet des injustices, s’il se refuse à écouter les « remontrances » non seulement des évêques, mais des laïques, s’il viole ses engagements. Car il a pris des engagements ; voilà le fait nouveau, important que les historiens n’ont pas mis en pleine lumière. Ce n’est pas assez que les fidèles aient commencé par se lier entre eux, chose pourtant bien grave, il y a plus significatif encore, c’est que la royauté a reconnu cette espèce de « syndicat », qu’elle a accepté d’entrer dans cette sorte de ligue du bien public. Le roi ne domine plus la société. Il est descendu de son trône, il s’est mêlé à la foule des fidèles. L’acte qui consacre le nouvel état de choses est rédigé en son nom, mais les dispositions qu’il renferme, on a soin de nous le dire, n’émanent pas de sa seule autorité, mais de celle de l’ensemble de ses fidèles, laïques ou clercs, avec laquelle elle se confond — comme au bas du parchemin se confond la souscription royale au milieu de celle des évêques et des grands.
 
Depuis l’assemblée de Coulaines, le roi des Francs n’est plus que le premier d’entre ses pairs. Là est née la royauté débonnaire, parce qu’impuissante, du Moyen Age français, ce qu’on a appelé d’un terme fort impropre la « royauté féodale ». Mieux vaudrait dire la « monarchie constitutionnelle », si ce n’était pousser trop loin une analogie pourtant réelle : si le pacte de Coulaines n’est pas encore une « constitution », c’est une charte, la première en date, dans l’histoire du Moyen Age, et il existe des analogies incontestables entre la situation des Carolingiens à partir de cet instant et celle des rois d’Angleterre à partir de 1215.
 
L’assemblée se montra tellement satisfaite du pactus que Charles en envoya un exemplaire à son frère Louis le Germanique. L’ironie des choses voulut que le porteur de la copie, Ricouin, fût grand usurpateur de biens d’Eglise, ainsi que les trois grands personnages, soutiens de Charles, le sénéchal Alard, le chambrier Vivien, le duc Guérin, abbés laïques de riches monastères, autrement dit des spoliateurs. Cette simple constatation suffit à apprécier la sincérité de l’aristocratie dans cette soi-disant ligue du bien public constituée à Coulaines.
 
De cette localité, le roi se rendit à Tours. Il conçut un projet hardi, marcher sur Toulouse et enlever cette ville. Depuis plus de trois ans, ni lui, ni même son père, n’avaient pu s’enfoncer si profondément en Aquitaine. On était au cœur de l’hiver, saison où aucune expédition n’était d’habitude entreprise, mais en janvier 844 le temps fut d’une douceur exceptionnelle. Charles crut bon d’en profiter.
 
 Le siège de Toulouse parut d’abord une inspiration heureuse. La présence du roi intimida les uns, rassura les autres. Bernard de Septimanie n’avait cessé depuis la mort de Louis le Pieux de « former les plus vastes desseins », selon Nithard, entendons qu’il cherchait à se constituer un duché autonome, peut-être un royaume dans le Midi. Il avait joué un double jeu avec Charles. Il tomba en son pouvoir, on ne sait comment. Déclaré coupable de « lèse-majesté » par le « jugement des Francs », il fut décapité. Charles dut être poussé à cette mesure rigoureuse, exceptionnelle en ces temps, à l’égard d’un grand personnage, par son entourage, peut-être par Alard, qui avait succédé à Bernard dans la faveur de Louis le Pieux.
 
L’Aquitaine et la Gothie crurent se trouver en présence d’un souverain justicier. Les soumissions et demandes de faveurs affluèrent au camp de Charles. Jamais sa chancellerie ne fut si active. Elle délivra quantité de diplômes confirmatifs de possessions, de donations, d’immunités, aux évêchés et abbayes de Gothie (Septimanie et marche d’Espagne) notamment. Les laïques eurent naturellement leur part de faveurs. Le 16 juin, renouvelant des dispositions de 815 et 816, Charles délivra un « précepte » accordant des privilèges de tous ordres aux « Goths ou Espagnols » qui repeuplaient le Roussillon, réduit en désert par les invasions arabes au siècle précédent.
 
Les prêtres de Septimanie gémissaient sous la tyrannie cupide des évêques qui les accablaient de redevances en nature ou en argent. Ils présentèrent un véritable cahier de doléances, auquel le roi fit droit par un édit.
 
Cependant le siège de Toulouse traînait. Il avait été entrepris avec précipitation, sans préparation. Charles n’avait emmené avec lui qu’une poignée de fidèles et certainement pas de machines de siège. Il comptait être rejoint en mai ou juin par l’ost, par l’armée qu’on levait en ces mois. L’ost se mit, en effet, en route, mais, surprise par Pépin II en Angoumois, elle essuya un complet désastre (14 juin). Notre meilleur guide pour ces temps, l’historien Nithard, y trouva la mort, ainsi que beaucoup d’autres personnages de marque.
 
Vers le même temps, les « marquis » laissés à la défense de la Neustrie contre les Bretons et contre Lambert, furent assaillis et tués au passage du Blaison, en Herbauge, ce qui permit à Nominoé de ravager tout l’Ouest, jusqu’au Mans, sans rencontrer de résistance.
 
Ces désastres commandaient le retour du roi au Nord. Charles s’obstina à poursuivre le siège. C’est une des plus anciennes manifestations de son caractère qui voulait mener une entreprise jusqu’au bout. Il fallut bien, tout de même, lever le siège n août et regagner la « France », ce qui se fit par l’Auvergne et le Berry.
 
A l’automne, il eut une entrevue avec ses frères à Yutz, près Thionville, entrevue cordiale, selon les annalistes officiels. Lothaire eût bien voulu intervenir dans les affaires ecclésiastiques de ses frères. Il avait eu l’habileté récemment de faire nommer son oncle, Drogon, fils illégitime de Charlemagne, archiévêque de Gaule et de Germanie par le nouveau pape Serge, qui, irrégulièrement élu, n’avait pu le lui refuser. Lothaire tenait aussi à faire rétablir sur les sièges de Reims et de Narbonne ses créatures, Ebbon et Barthélemy. Mais un concile les avait exclus de leurs sièges dix ans auparavant et le pape n’osa pas aller contre les canons de l’Eglise. A ce colloque de Yutz, les évêques, après une discrète allusion aux discordes des « très nobles princes », se montrent conciliants, opportunistes, touchant la spoliation des biens d’Eglise : si des nécessités urgentes obligent à confier à des laïques des biens d’Eglise, que du moins l’évêque diocésain en ait la surveillance religieuse et temporelle avec l’aide d’un abbé régulier.
 
Drogon avait présidé l’assemblée, mais celle-ci n’avait pas entériné sa promotion à la situation extraordinaire conférée par le pape Serge. Le concile qui réunit à Ver, près de Sentis, les évêques du royaume de Charles ne l’admit pas davantage : il usa d’un procédé dilatoire, le renvoi de l’affaire à un concile général de Gaule et de Germanie (décembre 844).
 
Cette affaire de la primatie de Drogon, qui aurait donné à Lothaire dont il était le sujet, un droit de regard sur les affaires ecclésiastiques, même politiques de ses frères, étant ainsi écartée ou ajournée, Charles avait les mains libres pour ramener le calme en Neustrie et refouler en Bretagne Nominoé. L’expédition dut être abandonnée. Un danger terrible fondait sur la France occidentale, l’arrivée des Normands remontant le cours de la Seine.
 
 

Apparition des Normands

 

 

 
La péninsule scandinave demeura inconnue aux Méditerranéens. Il est possible, sinon certain que le navigateur Pythéas, Grec de Marseille, y ait abordé dans son périple, vers 335 avant notre ère. En l’an 5 après J.-C., la flotte romaine contournant le Jutland, aperçut forcément la pointe sud-est de la Scandinavie en pénétrant dans la Baltique. Longtemps, les Romains la prirent pour une île. A la fin du IIe siècle de notre ère, la population commence à déborder sur le continent : elle lance successivement Goths, Gépides, Hérules, Burgondes, peut-être même Lombards. Au VIe siècle, les Romains savent distinguer les Danois qui occupent la pointe sud de la péninsule, les îles (Seeland, Fionie, Laaland), le Jutland, des Suédois (Sveones) à l’est du lac Mélar.
 
Nulle expédition de piraterie n’est signalée jusqu’aux alentours de l’année 528. On apprend alors que des pirates, remontant le Rhin, ont débarqué dans le pays des Francs dit « Hattuariens », entre Rhin et Meuse, en aval de Cologne. Ils ravagent le pays et font des captifs. Mais le roi Thierry accourt, tue le chef des pirates, écrase la flotte ennemie et s’empare du butin fait par les envahisseurs. Il est intéressant de remarquer que le souvenir de cet épisode est conservé dans le poème anglo-saxon, Beowulf, rédigé trois ou quatre siècles après. Il nous apprend que le chef des pirates s’appelait Hygelac (dont Grégoire de Tours rend le nom par Chochilaïcus) et qu’il n’était pas danois, comme le croyait l’historien, mais roi des débris des Goths demeurés en Suède. Puis le silence se fait et pour plusieurs siècles la Manche, la Mer du Nord sont libres. 
 
Brusquement, en 795, le monastère anglais de Lindisfarne (Holy Island), près de la côte de Northumberland, est pillé par les « Hommes du Nord », les Normands. En 799, deux îles au large des côtes d’Aquitaine, Noirmoutier et Ré, subissent le même sort. Ce sont les signes avant-coureurs des désastres, des souffrances inouïes qui vont s’abattre sur l’Europe pendant deux siècles L’Europe centrale et occidentale n’aura pas affaire aux Suédois ou Russes, tout occupés par leur mainmise sur le territoire des Slaves orientaux des bassins de la Dvina et du Dniepr, territoire qui prendra leur nom, Russie, comme la Gaule prend le nom de France. Les îles Britanniques seront conquises au IXe siècle par les Danois et un rameau scandinave jusqu’alors presque inconnu, les Norvégiens. La France, la Lotharingie, l’Allemagne, l’Espagne même ne verront que les Danois, ce qui suffira à leur malheur.
 
Déjà sous le règne de Louis le Pieux se manifestent les débarquements et pillages des Hommes du Nord. Ils s’attaquent aux Iles de la Frise. Chose plus grave, à trois reprises (834 à 836), ils s’emparent de Dorstadt, aujourd’hui Wijk-te-Duurstede, au confluent du Vecht et du Lek. C’est grave, ce port fluvial étant le principal centre commercial du nord de l’Empire. Mais, à cette date encore, il suffit que l’empereur s’approche pour que les pirates intimidés rembarquent.
 
La mort de Louis le Pieux et les compétitions entre ses fils enhardissent soudain les « Normands ». En 841 Rouen, en 842, Quentowic (Etaples à l’embouchure de la Canche), sont visités et pillés. Ce sont les deux ports principaux de la Manche ; le second avait supplanté Boulogne comme lieu de passage du continent en Angleterre.
 
 Profitant des troubles qui mettent aux prises les « marquis » préposés par le jeune roi Charles à la défense de la Neustrie et le révolté Lambert, allié aux Bretons, les Normands s’introduisent dans Nantes le 24 juin. La population, évêque en tête, cherche asile dans la cathédrale. Les pirates mettent le feu à l’édifice, la ville est pillée et quantité de captifs emmenés en l’île de Heri (Noirmoutier) qui devient un repaire pour ces brigands.
 
Jusqu’alors ces événements déplorables pouvaient être envisagés comme des accidents dus à la période d’anarchie occasionnée par la succession de l’empereur Louis. Mais le 29 mars 845 vit un événement qui frappa de stupeur les contemporains, la prise de Paris, le jour même de Pâques : Cependant le roi avait convoqué l’ost dès mars, à Charlevanne, en aval de Paris. En raison de sa dévotion particulière à saint Denis, il fit vœu de défendre le monastère de ce nom, coûte que coûte. Gardant près de lui la majeure partie de l’armée, il envoya l’autre vers Bougival, avec ordre de passer la Seine pour en venir aux mains avec l’ennemi. Il ne fut pas obéi. Ce furent les Normands qui passèrent l’eau : pris de panique, le détachement franc s’enfuit. A cette nouvelle 
 

« Charles, très noble roi, qui était prêt à mourir pour la défense de Sainte Eglise, triste et dolent, frappant sa jeune poitrine, se retira ». 

 
Les monastères des environs de Paris furent pris et pillés. La cité de Paris subit le même sort il faut dire qu’elle était indéfendable, ses remparts comme ceux des autres cités de la Gaule s’étant écroulés depuis longtemps, faute d’entretien, en raison d’une longue sécurité de trois ou quatre siècles.
 
Démoralisée, l’armée entourant le roi était incapable de combattre. Peut-être aussi était-elle insuffisamment nombreuse : un passage d’un écrit contemporain le donne à penser : « A la convocation du roi, beaucoup vinrent, mais non tous. » Cette convocation était anormale. L’armée franque se composant surtout de cavaliers, on ne pouvait se mettre en campagne avant le mois de mai, au plus tôt ; il fallait que l’herbe eût poussé pour nourrir les chevaux.
 
Que faire ? A l’instigation des grands, le roi offrit au chef des pirates, Ragnar, d’acheter leur retraite. On convint de 7.000 livres d’argent. Les Normands « invoquant leurs dieux, jurèrent de ne plus pénétrer dans le royaume ». A leur retour, ils furent mal accueillis par Horic, roi de Danemark. Les vainqueurs étaient des Vikings, c’est-à-dire des aventuriers partis en expédition, sans l’aveu de leur souverain. Horic, en lutte avec Louis le Germanique, privé de leur secours, avait eu le dessous. Ces expéditions furent longtemps entreprises contre la volonté des rois danois qui redoutaient pour leur pouvoir, le prestige et la richesse qu’elles valaient aux aventuriers de la mer.
 
Nul doute que le versement de cette rançon n’ait profondément blessé les Francs de l’Est qui rendirent responsable Charles, de cette atteinte au prestige du nom des Francs.
 
 

Troubles en Aquitaine – Défaites en Bretagne – 
Les colloques de Meerssen (845-851)

 

 

 
Les païens n’avaient pas encore quitté le bassin de la Seine que le roi avait à trancher une grave affaire, celle de la succession de la créature de Lothaire, Ebbon, au siège métropolitain le plus important de son Etat par le nombre des suffragants et sa situation géographique, celui de Reims. Un concile réuni à Beauvais (milieu d’avril) donna satisfaction au roi en élisant en la personne d’Hincmar, prêtre et moine à Saint-Denis, un serviteur dévoué du souverain ; dévoué, certes, mais impérieux et à condition que son roi se rende à tous ses conseils. Cela fait, les évêques, y compris le nouvel élu, présentèrent leurs doléances. Les malheurs du royaume provenaient de l’usurpation invétérée des biens d’Eglise. Charles dut renouveler envers l’épiscopat les serments pris à Coulaines. Les protestations épiscopales reprirent au concile de Meaux quelques jours après. L’épiscopat protesta contre le reproche de n’obéir qu’à son intérêt personnel. Ce qu’il voulait, c’était une Eglise forte et respectée, seule capable d’opposer une barrière à la corruption de la société. Leur cahier de doléances ne comporte pas moins de 83 ou 84 articles. Il semble bien sortir de la plume du nouvel archevêque de Reims. 
 
Malgré ses préoccupations de tout ordre, Charles ne perdait pas de vue les affaires d’Aquitaine et de Bretagne. Avec son neveu Pépin II, il eut recours à la diplomatie. Il lui reconnut (juillet) non le titre de roi d’Aquitaine, mais le gouvernement (dominatus) de ce pays, exception faite du Poitou, de l’Angoumois, de la Saintonge que Charles se réservait. Pépin II devait, en outre, promettre d’être fidèle à son oncle, et de lui venir en aide, le cas échéant. Etant données les circonstances, Charles avait négocié habilement.
 
Ensuite, il passa l’automne dans le Maine, à Rennes, en Anjou. La famine désolait la contrée. Il n’avait qu’une poignée d’hommes autour de lui. On lui persuada que s’il entrait en Bretagne, il s’attirerait un parti hostile à Nominoé. Mauvais conseil ou piège. Il y tomba.Il retourna d’Anjou jusqu’à la frontière de Bretagne, vers le cours inférieur de la Vilaine. Le 22 novembre, dans un lieu marécageux, à Ballon, il est enveloppé par Nominoé. Sa petite troupe est écrasée. Lui-même échappe à grand-peine et le bruit court qu’il est parmi les morts. Il s’enfuit au Mans, puis à Tours. Il s’avise alors de négocier avec le rebelle Lambert. Il lui reconnaît outre Nantes, l’Anjou, à condition qu’il s’engage à défendre l’Ouest contre ses anciens alliés, les Bretons.
 
De retour en France, il voit l’épiscopat, assemblé à Paris, le 11 février 846, lui rappeler le programme de ses revendications. Le haut clergé s’obstine à ne pas comprendre ou à faire semblant de ne pas comprendre que la concession à des grands laïques de l’abbatia, c’est-à-dire de la portion des biens d’un monastère revenant à l’abbé, est la rançon indispensable du privilège de l’Eglise de ne payer d’impôts d’aucune sorte. L’abbatia est la solde qui permet aux comtes qui en sont gratifiés d’entretenir les forces armées qui, plus que jamais, sont nécessaires au salut de 1’Etat et de 1’Eglise.
 
Une affaire imprévue et absurde vint compliquer les embarras au milieu desquels se débattait le jeune roi. Un de ses vassaux enleva une fille de l’empereur Lothaire et s’enfuit avec elle en Aquitaine. L’empereur accusa son frère de complicité. Il s’en prit aussi, on ne sait pourquoi, à Louis le Germanique. La « fraternité » parut tellement compromise que Louis et Charles se réunirent pour attester qu’ils n’étaient pour rien dans cette histoire. Mais, en même temps, Lothaire avait repris en mains l’affaire d’Ebbon et pressait Serge II de la faire trancher par un concile. Intimidé, le pape n’osa refuser. Il ordonna la tenue d’un synode à Trèves pour en finir avec cette affaire, de concert avec les légats pontificaux. Mais ceux-ci ne vinrent pas et le synode n’eut pas lieu.
 
Cependant Charles ne pouvait laisser sans réponse les doléances de son clergé. Il en entretint une grande assemblée d’été qui se réunit à Epernay (juin 846). La lecture des revendications des évêques souleva l’indignation du monde laïque. Le roi dut choisir. Sa situation ne lui permettait pas l’hésitation. L’épiscopat fut sacrifié. Par convenance, il retint quelques dispositions du concile de Meaux (pas même le quart) et pour la forme, le haut clergé n’obtenant qu’une vague promesse d’enquête et de garanties pour l’avenir. L’auteur de la partie des Annales royales (dites à tort Annales de Saint-Bertin) qui traite de cette année, l’évêque de Troyes, Prudence, ne cherche pas à dissimuler la délaite du monde ecclésiastique. Il s’indigne : 
 

« On y fit si peu de cas des avertissements si justifiés donnés par les évêques du royaume au sujet des affaires ecclésiastiques qu’on n’avait peut-être jamais eu d’exemple, à l’époque chrétienne, d’un tel manque de respect à l’égard des pontifes. »

 
Au lendemain de l’assemblée d’Epernay, le roi reprit le chemin de l’Ouest. Il engagea avec Nominoé des négociations, d’abord secrètes. Elles aboutirent à un traité de paix dont les clauses sont mal connues. Le roi sacrifia Lambert, dépouillé du Nantais, au ressentiment de son nouvel allié. Il reconnut sans doute l’autonomie de l’ancien missus de son père en Bretagne. Mais, comme Nominoé cesse de dater ses actes du règne de Lothaire qu’il feignait de reconnaître pour, son souverain, on peut supposer qu’il accepta nominalement l’autorité de Charles.
 
Celui-ci fut rappelé vers l’Est par l’attitude de Lothaire plus que jamais agressive. L’empereur laissait les siens piller les domaines de ses frères. Une entrevue des trois fut décidée pour le début de l’année suivante. A la Noël de 846, Charles était arrivé à Reims quand il reçut une ambassade d’Abd-er-Rhaman II venue de Cordoue. 
 

« Le roi des Sarrasins lui demandait paix et alliance. Le roi reçut les envoyés honorablement et les congédia. » 

 
On ignore les motifs de cette ambassade. Le bruit des revers de Charles n’était peut-être pas parvenu en Espagne ou bien on ne les jugeait pas assez graves pour ébranler le prestige de celui des rois francs qui était le plus proche voisin de l’émir. Au reste, celui-ci et ses successeurs, ne sont pas beaucoup mieux partagés que les souverains chrétiens, ayant à lutter contre les révoltes perpétuelles de leurs sujets, surtout des Maures et aussi contre les attaques des Normands.
 
Le 28 février 847, à Meerssen, près de Maestricht, les fils de Louis le Pieux se rencontrèrent pour la deuxième fois depuis le traité de Verdun. En un si court espace de temps, le prestige des Francs avait subi de graves atteintes. Charles avait été battu sur tous les terrains. La réputation de Lothaire n’était pas moins compromise. La Provence s’était soulevée et il ne pouvait empêcher les Normands de s’emparer de la Frise. Un désastre bien plus grave que la prise de Paris, cité déchue à cette époque, s’était produit en Italie. En août 846, les Sarrasins s’étaient emparés de la basilique de Saint-Pierre, le sanctuaire le plus vénéré de la chrétienté. Ce n’était le fait que d’une bande ayant réussi un coup de main, au surplus facile, Saint-Pierre étant encore en dehors de l’enceinte de Rome, mais le représentant de Lothaire, son fils Louis, roi d’Italie et coempereur, ayant voulu s’emparer du repaire des Sarrasins, situé à cent milles de Rome, avait été vaincu et avait eu peine à échapper au désastre. Louis le Germanique était moins touché, ses sujets saxons ayant repoussé les attaques du roi des Danois Horic, mais il n’était pas indemne : il s’était fait battre par les Slaves de Bohème.
 
Les trois frères comprirent qu’il fallait faire trêve à leurs dissensions et s’unir contre leurs ennemis. Le plus directement menacé était Charles. Pépin et les Bretons ne tenaient aucun compte des conventions de l’année précédente. Pépin, invité au colloque de Meerssen, s’était bien gardé d’y venir. Dans les proclamations (adnuntiationes) que les souverains, selon l’usage, firent à leurs fidèles à l’issue de leurs colloques, Lothaire indique brièvement le but de la réunion, Louis avertit que des messagers vont être envoyés au nom des trois à Pépin, aux Bretons, aux Normands, pour rétablir la paix. L’annonce de Charles est la plus étendue, et la plus intéressante. Il entend dissiper les défiances entre seigneurs et vassaux :
 
1° Chaque homme libre aura le droit de prendre comme seigneur qui il voudra, le souverain ou un des fidèles de celui-ci ;
 
2° Interdiction à un vassal de changer de seigneur sans motif grave, interdiction à un seigneur d’accueillir le vassal d’un autre ;
 
3° Les rois entendent être justes envers leurs fidèles et ceux-ci doivent faire de même envers les leurs ;
 
4° Les rois consentent à ce que les vassaux des fidèles se rendent à l’armée sous l’autorité de leur seigneur, mais, en cas d’invasion ennemie, tout le monde doit marcher en masse.
 
On peut croire que, tout en parlant au nom de ses frères aussi bien qu’en son nom propre, Charles visait surtout ses propres sujets, particulièrement indisciplinés et indociles.
 
Les résultats du colloque furent nuls. Ni Pépin, ni même Lothaire et Louis convoqués à une autre entrevue ne s’y rendirent. Les Bretons échappaient à l’action des frères de Charles, les Normands et Horic se souciaient peu des menaces. Charles fut rassuré sur l’affaire de l’archevêché de Reims. Ebbon cité au concile de Paris (décembre) et contumace, fut abandonné par Lothaire qui, par un revirement inexpliqué, favorisa Hincmar au point de demander au nouveau pape Léon IV (confirmé le 10 avril 847) de conférer le pallium à l’archevêque de Reims. Aussi Charles put-il s’appliquer à ramener le calme et à apaiser les rancunes entre l’épiscopat et l’aristocratie laïque de son royaume.
 
A ce moment, on saisit un tournant dans le conseil du roi. Il subit l’influence des parents de sa mère (morte en 843), les Welfs, notamment de son oncle Rodolphe qu’il a nommé abbé (laïque) de Jumièges et de Saint-Riquier, des fils de celui-ci, Welf et Conrad, puis celle des fils de son autre oncle, Conrad l’Ancien : Hugues l’Abbé et Conrad d’Auxerre. Il s’opère un chassé-croisé. Le sénéchal Alard, auquel Charles devait tant, disgracié ou jaloux de la faveur des Welfs, passe au service de Lothaire qui le comble de bénéfices : quatre abbayes.
 
Cependant le péril normand ne cesse de croître. L’Aquitaine est au pouvoir des païens. Ils assiègent Bordeaux. Pépin II est incapable de les chasser. Charles conçoit le projet de se porter au secours des assiégés. Il part, contre l’usage, pendant la mauvaise saison, en février (848), capture sur la Dordogne neuf navires normands, mais ne peut empêcher Bordeaux d’être enlevé, pillé et le duc Guillaume, défendant la place, d’être fait prisonnier.
 
Charles avait échoué, mais il avait donné l’impression d’être en état de faire quelque chose. Aussi les Aquitains, découragés, abandonnèrent-ils Pépin et se tournèrent vers son oncle (Limoges, 25 mars). Le roi ne s’attarda pas au sud de la Loire. II apprenait que ses frères se rencontraient à Coblence — mauvais signe que ces rencontres à deux ! Rassuré sans doute, il retourne sur ses pas et le 6 juin 848, à Orléans, a lieu une cérémonie imposante, Charles est élu, oint par le métropolitain de Sens, Ganelon, et reçoit la couronne et le sceptre. Depuis août 838, date à laquelle son père lui avait remis les armes attestant sa majorité et une couronne pour son petit état du Maine, nulle cérémonie n’avait confirmé la royauté de Charles, royauté de fait plutôt que de droit. Désormais, il est légalement souverain des Etats que lui a légués son père, France, Aquitaine, Bourgogne, et sans doute Orléans a-t-il été choisi à dessein pour la cérémonie, car, traditionnellement la cité est à la jonction de ces trois parties constituant par leur ensemble le Regnum Francorum. Comme la date du couronnement (juin) est celle presque toujours de l’assemblée générale, il est plus que probable que Charles a tenu à ce que la cérémonie se fît en présence du monde de l’aristocratie, tant laïque qu’ecclésiastique.
 
Se croyant fortifié, le roi entra. avec l’armée — confondue avec le plaid général — en Aquitaine. Pépin lui échappa ; incapable de lutter, il erra çà et là en banni.
 
La ridicule affaire de l’enlèvement de la fille de Lothaire se dénoua. Lothaire pardonna — il fallut pour cela les sollicitations de Louis et du pape. Une entrevue de réconciliation entre l’empereur et Charles se tint à Péronne au début de 849. Comme, gage de ses bonnes dispositions, Lothaire expulsa le jeune frère de Pépin II, Charles, qui s’était réfugié sur son territoire.
 
Un roi carolingien n’avait pas seulement à se préoccuper de l’administration civile et de la défense armée de son royaume, les affaires religieuses, même d’ordre théologique, réclamaient son attention et lui causaient de graves soucis. En mars ou avril 849, Charles présidait à Quierzy un important concile qui condamna le moine saxon Gottschalk qui répandait la doctrine de la prédestination au salut ou à la réprobation éternelle.
 
 Le roi reprit alors ses projets de soumettre définitivement l’Aquitaine. Après une entrevue avec Louis le Germanique, où les deux frères se firent les plus beaux serments d’assistance mutuelle, Charles se mit en route. Il fut acclamé à Limoges par les Aquitains. Chemin faisant, il ramassa le frère de Pépin, Charles que le clergé s’empressa de tonsurer et de mettre au cloître, puis il se dirigea sur Toulouse. Cette fois, il ne rencontra pas de résistance. Le comte Fridolon rendit la ville et en fut récompensé par l’octroi du Toulousain et de ses annexes (septembre).
 
En Gothie, le fils aîné de Bernard, décapité sous Toulouse en 844, Guillaume, tendait de se rendre indépendant. Il s’empara de Barcelone avec l’aide fournie par l’émir de Cordoue, Abd-er-Rhaman. Charles s’avança jusqu’à Narbonne. Confiant le soin de combattre l’insurgé au comte Aleran qu’il avait fait marquis de Gothie, il gagna le Berry. Il y célébra la Noël de 849 et discuta théologie avec le savant abbé de Ferrières, Loup : il le chargea de lui écrire un traité sur ce problème de la prédestination qui troublait les esprits.
 
Au début de 850 Aleran, attiré traîtreusement par Guillaume, fut fait prisonnier. Mais il s’échappa, noua des intrigues avec des Goths (Espagnols) de Barcelone. Ils lui livrèrent Guillaume qui fut décapité. La Gothie entière obéit à Charles.
 
Mais en Gascogne, le duc national Sanche-Sanchez, se révolta. L’affaire dut s’arranger vite, car dans l’été de 850 deux ducs des Gascons ultrapyrénéens, les Basques, vinrent offrir des présents et demander la paix. Le roi de France se trouva ainsi recouvrer la vague suzeraineté exercée par son père sur la Navarre.
 
II restait à pacifier l’Ouest et la Bretagne. Mais là le roi rencontre un obstacle invincible, Nominoé. Non content de ravager la marche bretonne, le prince breton se mit en tête, sinon de constituer une Eglise bretonne en plaçant les sept évêchés de Bretagne sous l’obédience de Dol, érigé en archevêché, du moins de faire des évêques à sa dévotion ! Sous prétexte qu’ils se sont rendus coupables de simonie, il en expulse quatre sur sept et les remplace par ses créatures Il brave les admonestations du concile de Tours, chef-lieu de la province dont relève la Bretagne au point de vue ecclésiastique. Profitant de l’éloignement du roi faisant campagne en Aquitaine, il dévaste furieusement l’Anjou, rallie à lui l’inconstant comte de Nantes, Lambert, reprend Rennes (849 et 850). Au début de 851, le roi est à Chartres, puis à Tours. Il y apprend une nouvelle qui ne lui fut pas désagréable, la mort subite, le 7 mars, de Nominoé à Vendôme : le Breton avait poussé jusque-là une campagne de destruction de la Neustrie. Mais Nominoé laissait un fils, non moins intrépide, non moins résolu, et Lambert ne se soumettait pas. Cependant Charles se sentit rassuré et crut le moment enfin venu d’avoir un nouveau colloque avec ses frères.
 
Il se tint de nouveau à Meerssen vers mai 851. Il n’y eut presque pas de délibération. Les rois s’engagèrent à vivre en bons termes comme des pairs. Parmi les articles promulgués, l’un était de nature à conserver la bonne entente, celui où chacun des trois contractants s’engageait à ne pas donner asile aux sujets révoltés des deux autres et pas davantage à ceux qui passaient d’un Etat à l’autre pour échapper aux peines infligées par l’Eglise. Comme conclusion du colloque, les princes en définirent le sens d’accord avec des grands des deux ordres, ecclésiastique et laïque, dans l’écrit souscrit par eux en présence de la foule des sujets : ils proclament le régime de la concorde, concorde non seulement entre eux, mais avec leurs fidèles, concorde des fidèles entre eux, pour l’œuvre commune de restauration de l’Eglise et de l’Etat ; entente de tous contre ceux, à quelque rang qu’ils appartiennent, qui viendront à troubler le régime de paix.
 
On eût pu croire que cette « concorde » fortifierait les fils de Louis le Pieux. Il n’en fut rien. Jamais la situation n’apparut plus lamentable dans les Etats de Lothaire et de Charles. Le premier, impuissant à réduire les Normands, avait dû concéder à Rorik, puis à son neveu Godfried, baptisé, une partie de la Frise : aux bouches du Rhin et de la Meuse, il se constituait une Normandie.
 
Charles crut pouvoir en finir avec les Bretons et accabler le fils de Nominoé, Erispoé. Il subit encore une grosse défaite, en Anjou, à Juvardeil (22 août). Il se décida alors à une concession humiliante : il reconnut le titre royal au Breton et lui céda en bénéfice la « marche de Bretagne », c’est-à-dire les comtés de Rennes, de Nantes, de Retz, moyennant quoi Erispoé cessa de reconnaître Lothaire comme son souverain et data ses actes du règne de Charles, dérisoire satisfaction d’amour-propre pour ce dernier.
 
L’année suivante (852) procura à Charles plusieurs avantages. Lambert, l’incurable rebelle, fut tué. Un Breton, Salomon, se déclara fidèle et reçut du roi le tiers de la Bretagne. Enfin, Sanche, duc des Gascons, mit la main sur le malheureux Pépin II et l’amena à son oncle qui le fit tondre et enfermer au monastère de Saint-Médard près Soissons.
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CHAPITRE VIII

La lutte contre les Normands de la Loire 
et de la Seine – La Grande Invasion 
(852-862)

 
 
 
 

La lutte contre les Normands
de la Loire et de la Seine

 
 
 

 

 
Le danger normand rapprochait Charles de Lothaire. Les Danois passaient d’un royaume, à l’autre, en les dévastant sans distinction. Godfried, vassal de Lothaire, fit subitement défection. Après avoir ravagé la Frise, il remonta la Seine sur une multitude de barques. Les pirates s’établirent pour passer l’hiver de 852-853 dans une île de la Seine, à Jeufosse (Seine-et-Oise). Lothaire et Charles accoururent. Faute de barques, faute de courage surtout chez leurs contingents respectifs, ils se bornèrent à observer les intrus, tout en célébrant Noël. Comme les troupes de Charles refusaient le combat, ainsi qu’en 845, le roi traita avec Godfried qui consentit à retourner en Frise. Mais il restait une bande de Danois sous la conduite de Sidroc qui, lui, n’avait pas reçu le baptême. Elle dévasta affreusement le bassin de la Seine, puis, vers avril ou juin, rembarqua sur 105 navires, pour aller continuer ses exploits sur la Loire.
 
Episode caractéristique de la faiblesse où était tombée la valeur des Francs ! Deux de leurs rois, dont l’Empereur, avec leurs forces réunies, s’étaient montrés incapables de livrer bataille à une armée comptant au plus 4.000 hommes (105 voiles)
 
L’activité dévastatrice des Normands se transporta sur le bassin, de la Loire et en Aquitaine qu’ils occupèrent plusieurs années. Nul tableau des misères de ces temps et de l’impuissance des chrétiens à y remédier n’est plus instructif que celui de ces années. En 852, Rannou, comte de Poitou, et son cousin Rainon, comte d’Herbauge, sont mis en déroute par les païens à Brillac en Vendée (4 novembre). L’année suivante, les païens livrent aux flammes les monastères de Luçon et de Mont-Glonne (Saint-Florent-le-Vieil, Maine-et-Loire) ; puis ils entrent sans trouver de résistance, dans Nantes que Nominoé avait fait démanteler. Mais là ils se heurtent à un obstacle fort inattendu.
 
Le nouveau prince breton, Erispoé, était aussi incapable que son père, qui avait dû jadis payer tribut aux pirates, de résister avec ses seules forces. Il eut l’idée d’acheter Sidroc, arrivé de la Seine avec sa flotte de 105 voiles. Bretons et mercenaires danois vinrent assiéger les Normands d’Aquitaine, non pas dans Nantes, indéfendable, mais dans l’île voisine de Biesse. Alors les Normands assiégés achetèrent le concours des Normands assiégeants, puis, de concert, ils bravèrent Bretons et Francs. Erispoé ne put protéger la Bretagne et l’évêque de Vannes fut capturé et mis à rançon. Le 8 novembre de cette année 853, un désastre douloureux frappa le monde chrétien : le sanctuaire le plus fameux de la Gaule, Saint-Martin, fut emporté par les païens et livré aux flammes : alors situé hors des remparts de Tours, il était sans défense, mais la cité même de Tours aux murailles branlantes subit le même sort et aussi le monastère de Marmoutier, sur la rive droite de la Loire.
 
Il va sans dire que cette catastrophe ne rehaussa pas le prestige du roi. Les Aquitains appelèrent à eux, son frère, le Germanique. Les Neustriens du duché du Maine, exaspérés par l’exécution de leur comte, Joubert, se révoltèrent. Charles entra en Aquitaine. Ayant affaire et aux partisans de Pépin et aux partisans de Louis le Jeune que le Germanique avait substitué à sa place, il ne sut que dévaster le pays.
 
Au moment où s’était produite l’attaque sur Tours, le roi était à l’autre bout de la Gaule, à Valenciennes, où il avait une entrevue avec son frère Lothaire, puis à Servais en Laonnais, le même mois (novembre), il déterminait, par un capitulaire le ressort des régions où il envoyait des enquêteurs (missi) pour tenter de rétablir la paix intérieure. En janvier 854, il est à Orléans. Va-t-il descendre le cours de la Loire ? Non : les menées du Germanique l’obligent à gagner Liége pour sonder les intentions de Lothaire. Les deux frères s’y jurent un mutuel appui. D’ailleurs il fallait arracher l’Aquitaine à Louis le Jeune qui s’était enfoncé dans le cœur de ce pays. Charles le suit. Mais il est informé que Lothaire et Louis le Germanique se sont rencontrés sur le Rhin. Sa confiance dans les promesses de Lothaire est si faible qu’il repasse la Loire. Cependant une entrevue avec l’empereur, à Attigny, le rassure (juin).
 
Le Normand, après ses exploits de pillage et d’incendie, s’est retiré dans l’île de Biesse. Charles peut et veut en finir avec Louis le Jeune. Il relâche Pépin pour diviser les Aquitains, ce qui ne manque pas d’arriver. Il peut alors facilement expulser Louis le Jeune qui se retire auprès de son père.
 
Cependant, les Normands sortent de leur repaire, et remontent la Loire jusqu’à Blois qu’ils incendient et jusqu’à Orléans. La cité est sauvée par son évêque, Agius, secondé par son collègue de Chartres Bouchard, que le roi a nommé missus en Blésois et Orléanais au plaid de Servais, en novembre précédent. Les pirates redescendent le fleuve. Le roi les suit peu après jusqu’à Tours (22 août). Sa présence rassure les moines de Saint-Martin qui ramènent le corps de leur saint patron. Le roi leur concède un diplôme confirmatif de leurs possessions, pour remplacer leurs archives brûlées par les Normands. Il leur devait bien cette faveur, car lui-même n’avait pas remplacé comme abbé laïque le comte de Tours Vivien, tué à Juvardeil exactement trois ans auparavant il s’était approprié l’abbatia du monastère. Ensuite, il regagne la « France », confiant la défense de l’Ouest au marquis Robert le Fort, l’ancêtre des Capétiens, qu’il avait fait comte d’Anjou. Robert s’acquitta fort mal de sa fonction, car Angers, jusqu’alors indemne, fut emporté et brûlé, ainsi que les monastères environnants.
 
Pendant que les aventuriers dévastaient le bassin de la Loire, le Danemark était déchiré par une terrible guerre civile. Le roi danois le plus important, Horic, succombait ainsi que son adversaire Guthorm, ainsi que la majeure partie de la noblesse. Rorik et Godfried s’empressèrent de rentrer en Danemark, abandonnant la Frise pour quelque temps. C’est qu’ils étaient candidats au trône. Mais ce drame laissait insensibles les « Vikings », aventuriers déracinés, qui s’étaient abattus sur le sol de France. Le champ de leurs dévastations s’étendit même. Bordeaux fut pris pour la seconde fois.
 
Charles ne tenta pas de délivrer la cité. Il négocia avec les Aquitains. Et puis ses relations avec Lothaire s’étaient brusquement tendues. La mort le débarrassa de son aîné qui finit ses jours le 28 septembre 855.
 
Longtemps Lothaire avait rallié à sa médiocre et antipathique personne les grands prélats et abbés partisans de l’unité impériale, garantie pour eux de l’unité de l’Eglise. Les événements de 843 l’avaient contraint à n’exercer son autorité, depuis lors mal qualifiée d’ « impériale », que sur un tiers de l’Empire de son père et de son aïeul. A son lit de mort, il acheva d’amoindrir cette dignité. Il avait associé à l’Empire, en 850, son fils aîné, Louis, mais celui-ci avait dû se contenter de l’Italie, de la partie qui n’était ni byzantine, ni sarrasine, ni bénéventine, plus la Rhétie (la Suisse entre 1’Aar et le lac de Constance). Son père réserva dans ses dernières dispositions la France « moyenne », de la Meuse au Rhin et la partie de la Bourgogne comprise entre la Saône et l’Aar (en Suisse), à son deuxième fils Lothaire. A son troisième fils, Charles, il concéda, bien qu’il fût faible d’esprit, la région entre les Cévennes et les Alpes.
 
Dégoûtés sans doute de l’impuissance de Pépin II, les Aquitains se réunirent à Limoges au milieu d’octobre 855 et demandèrent un roi à Charles. Il leur envoya son deuxième fils, son homonyme. 
 
L’enfant n’avait que huit ans. Il n’en fut pas moins sacré et couronné.
 
La fin de l’année fut marquée par un léger succès pour les chrétiens. Les Normands de la Loire s’avisèrent de convoiter Poitiers. Ne pouvant y accéder par eau, la Vienne étant peu ou pas navigable, ils se dirigèrent à pied sur cette cité, audace imprévue, car jusqu’alors ils ne s’éloignaient pas de leurs navires où ils se réfugiaient après un mauvais coup. Mal leur en prit de cette témérité. Les Aquitains les rencontrèrent sous Poitiers et les taillèrent en pièces. L’annaliste Prudence nous apprend que peu d’entre eux purent s’échapper, la majeure partie succomba ; elle s’élevait à 300 hommes, chiffre instructif : ces bandes redoutables comportaient des effectifs infimes (novembre 855).
 
L’année suivante fut peut-être la pire depuis 843, pour le roi de France occidentale. L’hiver rigoureux amena une « pestilence » (grippe ?) qui fit périr quantité d’hommes. Les Aquitains rejetèrent l’enfant Charles et se rallièrent à Pépin.
 
Le roi crut se garer du côté de l’Ouest en resserrant ses liens avec Erispoé. Le 10 février 856, à Louviers, il concluait un traité d’alliance avec le Breton dont la fille était fiancée au fils aîné du roi, Louis, investi du duché du Maine. Charles se flattait d’assurer ainsi la paix en Neustrie.
 
Peu après (juillet), le roi voyait se dresser contre lui, pour des motifs difficiles à percer, la majorité des comtes, Francs et Aquitains, qui appelaient Louis le Germanique. Charles était réduit à négocier avec les révoltés, leur promettant un plan de réformes.
 
 

La grande invasion normande (856-861)

 

 

 
En même temps, le roi avait à tenir tête à la plus terrible invasion normande qui eût paru dans le bassin de la Seine. Sidroc avait quitté avec sa flotte le bassin de la Loire et reparaissait sur la Seine le 18 juillet. Pour comble d’infortune, une flotte normande, commandée par le Viking Bjoern apparut le 19 août. Par suite de la révolte, Charles n’avait pas d’armée à lui opposer. Avec quelques dévoués il se porta néanmoins sur le plateau du Vexin pour observer l’ennemi. De là, il multiplia ses appels aux insurgés, les suppliant d’« avoir pitié de l’Eglise cruellement foulée par les païens ». A l’automne l’accord se fit. Les Aquitains reprirent Charles le Jeune et le roi eut un léger succès sur les envahisseurs près de Chartres ; il les obligea à regagner leur repaire établi dans une île de la Seine, en face de Jeufosse, nommée Oscellus. Succès sans lendemain, car les Normands remontèrent le fleuve, prirent et brûlèrent Paris (28 décembre 856). La cathédrale, les abbayes de Saint-Denis et Saint-Germain-des-Prés durent se racheter pour n’être pas détruites. Cette deuxième prise de Paris produisit un effet désastreux sur l’opinion.
 
Le roi n’entreprit rien l’année suivante (857). Il était aux abois. Une entrevue de son frère Louis le Germanique avec Louis Il d’Italie, le soi-disant empereur, l’inquiétait. Il se rapprocha de son neveu Lothaire II (mars). Les Aquitains, ne sachant à quel saint se vouer, chassèrent Charles le Jeune et reprirent Pépin. Celui-ci, pour mettre la main sur Poitiers, s’allia aux Normands ou en prit à sa solde. Le fils aîné de Charles, Louis le Bègue, fut chassé de son apanage du Maine par un soulèvement des comtes francs et des Bretons. L’alliance avec Erispoé n’avait servi à rien. Le prince breton était d’ailleurs aussi peu solide en Bretagne que Charles en France : en novembre, il périt sous les coups de deux chefs bretons dissidents. Pour comble d’infortune, des grands Francs se joignent aux Aquitains pour se livrer au pillage.
 
Une partie des Normands, la bande de Sidroc, quitte la Seine, peut-être pour chercher aventure dans l’Angleterre, non moins éprouvée que la France par les envahisseurs, mais la bande de Bjoern redouble d’audace. Les Normands s’enhardissent. Jusqu’alors ils n’osaient guère s’écarter de leurs grandes barques, des rivières et des îles. Ils commencent à s’exercer à l’équitation et à faire des razzias. Deux bandes s’avisèrent, le vendredi saint (1er avril 858), de quitter Oscellus à cheval pour surprendre les deux riches abbayes de Saint-Denis et de Saint-Germain-des-Prés le jour de Pâques. A Saint-Germain, le coup échoua. Il réussit à Saint-Denis : les bandits enlevèrent l’abbé Louis, chancelier du roi. C’était un grand personnage, petit-fils de Charlemagne par sa mère Rotrude, son père étant Rorgon, comte manceau. Aussi la rançon exigée fut-elle énorme.
 
Au printemps de 858, Charles put enfin sortir de son inaction. Le 21 mars, il rassembla des fidèles auxquels il renouvela les engagements précédents. Le Viking Bjoern vint le trouver et lui fit hommage. Charles n’en continua pas moins son projet de capturer les pirates. En juin, ayant réuni des forces, il descendit l’Oise, puis la Seine, et arriva devant le repaire (le 1er juillet). Le mois suivant Lothaire II vint à la rescousse. Pendant onze semaines, les deux rois bloquèrent les païens retranchés dans l’île Oscellus.
 
Cependant, de déplorables nouvelles parvenaient à Charles. Au lendemain même de l’assemblée, de grands personnages, dont Ganelon, archevêque de Sens, avaient fait défection et rejoint Louis le Germanique qui envahissait le royaume de son frère. S’enfonçant jusqu’en Orléanais, Louis obtenait le serment de grands de France, d’Aquitaine, de Bretagne (septembre).
 
Cette grave menace n’empêcha pas Charles de continuer le siège de l’île. Il était dans son caractère de poursuivre une entreprise jusqu’au bout. Il tenta d’enlever l’affaire d’assaut, en personne. Mais quand il eut débarqué dans l’île, les « fidèles » demeurés sur la rive se débandèrent et l’on coupa les cordages qui permettaient de ramener au rivage la barque du roi. Charles faillit périr et n’échappa que par miracle (23 septembre). Il prit la fuite, se dérobant à son frère, et gagna la Bourgogne. Il y refit ses forces, et, le 15 janvier 859, il surprit le Germanique à Leuilly, en Laonnais, et le chassa de son royaume.
 
Les dix-huit mois qui suivirent furent employés à négocier la paix avec son frère. Pendant ce temps, les Normands, assurés de l’impunité, se répandaient de tous côtés. En Neustrie, les malheureux paysans formèrent une ligue contre les brigands. Sans direction, sans cohésion, sans pratique des armes, elle fut aisément exterminée par les Danois. En « France », les évêques de Beauvais, de Noyon, surpris, sont massacrés ; les moines de Saint-Denis prennent la fuite.
 
En même temps, les bassins de l’Escaut et de la Somme voient arriver d’autres bandes commandées par Weland. Ces régions sont dévastées, les monastères flambent. Le roi multiplie les entrevues avec ses parents, à Savonnières, près de Toul, avec ses neveux Lothaire II et Charles de Provence ; il s’y tient un synode où Charles accuse le traître Ganelon, archevêque de Sens (juin). A Andernach, il rencontre son frère le Germanique (juillet). Tout cela ne lui fournit pas les forces militaires indispensables. Il a recours alors à la diplomatie. Il opposera bande de pillards à bande de pillards. C’est déjà la tactique qu’emploieront Charles V et Charles VII dans les moments de la guerre de Cent ans quand ils seront réduits à l’impuissance. Il achète le concours de Weland contre les Normands de la Seine. L’argent n’ayant pas été remis à temps, Weland partit pour aller dévaster l’Angleterre. Son éloignement permit à Charles de courir à Coblence se rencontrer avec son frère et son neveu (juin).
 
Pendant ce temps, une nouvelle bande de pirates débarquait à l’embouchure de l’Yser. Elle tenta de surprendre les religieux de la plus riche abbaye du Nord, celle de Sithiu (Saint-Bertin à Saint-Orner) en profitant de la fête de Pentecôte (1er juin 860), mais les moines avertis avaient fui. Frustrés de l’espoir d’une riche rançon, les Danois se vengèrent en pillant le monastère, puis rembarquèrent.
 
 Plus grave que ce coup de main de brigands fut le réveil des Danois de la Seine ; ils entrèrent de nouveau dans Paris, démantelé certainement, et l’incendièrent, ainsi que le monastère de Saint-Germain-des-Prés, puis ils remontèrent la Seine jusqu’à Melun qui subit le même sort (janvier 861).
 
Leur attaque fut si imprévue, menée en une saison où tout le monde prenait les quartiers d’hiver, que les « marchands de l’eau » furent surpris et capturés par les pirates, détail intéressant pour l’histoire économique, montrant que, même en des circonstances aussi tragiques, le commerce fluvial de Paris se maintenait.
 
Charles pressa alors Weland de tenir ses engagements. Weland rentra après un an d’absence, cette fois avec 200 voiles, force considérable. Aussi exigea-t-il comme solde 5.000 livres d’argent au lieu de 3.000, puis il remonta le fleuve jusqu’à Jeufosse pour bloquer la bande adverse enfermée dans l’île d’Oscellus. Le roi eut ainsi le passage libre pour se rendre dans l’Ouest, à Meung-sur-Loire, conférer avec Robert le Fort. Pour venir à bout de sa mauvaise volonté, le roi lui confia le marquisat de Neustrie. Les comtes du Maine se rallièrent au roi. Alard le sénéchal, un autre du même nom, le comte de Troyes, Eudes, passés au service de Lothaire en 847, venaient de rentrer en grâce. Sentant sa situation ainsi raffermie, Charles tint l’assemblée générale à Quierzy, puis rendit un célèbre édit sur la circulation de la monnaie.
 
Il ne leva pas l’ost contre les Normands, s’en fiant à Weland pour en venir à bout. Politique, qui, à bien des siècles de distance, annonce celle des rois de France, lorsque, défiants de l’ost féodale, ils préféreront louer des routiers. Après un long blocus, Weland réussit à obliger les Danois de l’île d’Oscellus à traiter. Ils lui versèrent 6.000 livres d’or et d’argent pour avoir la vie sauve. Conformément aux engagements contractés avec le roi, Weland descendit le cours de la Seine avec les deux bandes, l’une victorieuse, l’autre vaincue, pour rembarquer. Arrivés à l’embouchure du fleuve, les Normands se refusèrent à faire voile, alléguant les tempêtes d’hiver : les hommes du Nord, tout comme les Méditerranéens, ne se souciaient pas de naviguer pendant la mauvaise saison. Ces bandes remontèrent la Seine jusqu’à Melun et s’installèrent sur les rives de la Seine.
 
Des dispositions furent prises d’accord avec le roi, car il voulait avoir les mains libres pour une entreprise inconsidérée. Laissant la surveillance des Normands à son fils aîné, Louis, sous la conduite du sénéchal Alard, il dirigea une expédition pour enlever tout au moins le sud de la Bourgogne à son neveu Charles, fils de l’empereur Lothaire qui, faible d’esprit, ne régnait que de nom. L’entreprise, sur laquelle nous sommes mal informés, échoua. A son retour, à Noël, le roi se vit reprocher sa conduite par Louis le Germanique et Lothaire II, et apprit que sa fille Judith, veuve de deux rois anglo-saxons, s’était fait enlever par le comte Baudouin (l’ancêtre des comtes de Flandre) et s’était réfugiée chez Lothaire II. Chose bien plus grave, son misérable héritier Louis, ayant favorisé l’enlèvement de sa sœur, s’était laissé circonvenir par les comtes du Maine : il s’était enfui et allié aux Bretons.
 
D’autre part, les Normands ne s’étaient pas contentés de demeurer sagement dans leurs quartiers d’hiver. Ils se répandaient en Brie notamment, pour piller et dévaster. En janvier 861, le roi fut informé qu’un parti de pirates gagnait la cité de Meaux par la Marne. Ce n’était pas le temps de convoquer l’ost. Charles résolut cependant de couper le retour aux Normands. Il posta quelques forces qui barrèrent un pont en aval de Meaux. Arrêtés, les pirates, qui revenaient du sac de cette ville, firent leur soumission.
 
Weland se mit au service du roi avec quelques-uns de ses compagnons, après avoir reçu le baptême, lui et sa famille. Précurseur de Rollon, il préférait entrer dans, les cadres de la société franque que de continuer son existence de Viking. Le roi y gagna que son nouveau fidèle persuada ses compatriotes de quitter le sol de France. Au printemps de 862, la flotte se dispersa dans toutes les directions. La carrière de Weland fut brève. L’année suivante, il fut inculpé de trahison par deux de ses compatriotes comme lui convertis. Il se battit avec un de ses accusateurs, « selon la coutume de cette race », remarque l’annaliste officiel, qui est alors l’archevêque de Reims, Hincmar, et succomba.
 
La tranquillité parut alors revenue. Petit à petit, les, religieux des grands monastères de la région parisienne reprirent le chemin du retour en ramenant avec eux les corps de leurs saints patrons.
 
Charles, au prix d’incroyables efforts, usant tantôt des armes, tantôt de la diplomatie, avait réussi, en dépit de la trahison ou de la lâcheté de ses « fidèles », de l’hostilité de son frère le Germanique, à délivrer les bassins de la Seine et de la Somme, entreprise qui, à la fin de 858 et au cours de 859, paraissait désespérée.
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CHAPITRE IX

Alternances d’affermissement et d’affaiblissement 
du pouvoir – La succession de Lothaire II et de Louis II – Charles le Chauve empereur (862-877) – 
La personne et le règne

 
 
 
 

Alternances d’affermissement et d’affaiblissement

 
 
 

 

 
Nous avons traité avec quelque détail de la période comprise entre 843 et 862 pour donner une idée des difficultés de tout ordre où se débattait un roi de ces temps, et pas seulement le roi de France occidentale, mais son frère et ses neveux. Mais il serait inconsidéré de continuer à suivre un long règne comme pas à pas. II suffit d’en retracer les principales étapes.
 
Le péril normand, Charles ne réussit pas à le conjurer, pas plus que ses parents, pas plus que ses successeurs, pas plus que les rois anglo-saxons, pas plus que les princes celtes d’Irlande et de Calédonie, pas plus que les émirs de Cordoue. Il tenta cependant de lutter. Le petit succès de janvier 861, obtenu en barrant la Marne par un pont fortifié en aval de Meaux, lui donna l’idée de reprendre le procédé en grand. Les Normands pénétrant par les fleuves et n’osant pas s’éloigner de leurs navires, sauf pour un rapide coup de main, il suffisait de barrer les cours d’eau par des ponts fortifiés pour arrêter leur pénétration. Charles s’y employa dès l’été de 862 pour protéger la région parisienne. Il choisit judicieusement, pour y établir le barrage, l’endroit où cesse de se faire sentir le courant maritime, c’est-à-dire son palais de Pitres (Pistis), sur la rive droite. Le point d’aboutissement sur la rive gauche garde le souvenir de l’entreprise : Pont de l’Arche. Pendant plusieurs années, le roi tint la main à ce que les travaux se poursuivissent. C’est pour les surveiller qu’il convoqua à plus d’une reprise l’assemblée générale annuelle à Pitres. Non content de ce barrage, il ordonna d’en constituer d’autres en amont, l’un à Auvers pour barrer l’Oise, l’autre à Charenton pour barrer la Marne. Il est bien probable qu’il fit aussi barrer la Loire aux Ponts-de-Cé.
 
Tout fut inutile. En 866, alors que les ponts n’étaient pas encore achevés, les Danois remontèrent la Seine jusqu’à Melun. La défense avait été confiée à deux fidèles renommés, Robert le Fort, marquis d’Anjou, et Eudes, comte de Chartres. Leurs troupes prirent la fuite sans même avoir osé affronter l’ennemi. Il fallut, une fois de plus, acheter la retraite des pirates.
 
Dans l’Ouest, même insuccès. Robert le Fort, qui était retourné dans sa « marche », périt la même année 866, en septembre. Arrêtons-nous un instant sur cet épisode qui illustre la faiblesse numérique des envahisseurs et l’impuissance des comtes et marquis chargés de leur résister
 
A l’automne de 866, un groupe de Normands mêlés de Bretons alla piller le Mans. Les brigands n’hésitaient, plus maintenant à se hasarder loin de leurs barques et ils usaient du cheval. Mais, quand ils voulurent regagner la Loire pour y mettre leur butin en sûreté, ils se heurtèrent à Brissarthe, sur la Sarthe, à un rassemblement de Francs, considérable, semblerait-il, puisqu’il était commandé par Robert le Fort, Rannou, comte de Poitou, et deux comtes du Maine, Geoffroy et Hervé. Les pillards n’étaient que quatre cents. Ils ne perdirent pas la tête et résolurent de se défendre : une partie fut massacrée par les Francs, mais un groupe important se mit à l’abri dans l’église du bourg qui était bâtie en pierre et fort grande. Les Francs, vu l’heure avancée, ne donnèrent pas l’assaut. Soudain, les Normands firent une sortie. Robert rallia son monde et rejeta les païens dans l’église, mais, en raison de la chaleur et croyant la journée terminée, il avait enlevé son heaume et délacé son haubert ; il tomba percé de coups et les païens ramenèrent son corps dans l’église. Rannou regardait de loin ce spectacle, quand il fut atteint d’une flèche que lui lança un Normand par une fenêtre de l’église : il mourut trois jours après. Le comte Hervé fut également blessé. Quand ils virent leurs chefs hors de combat, les Francs retournèrent dans leurs régions respectives sans plus se soucier des Normands qui regagnèrent triomphalement la Loire. Exemple saisissant de l’incapacité, du manque d’initiative, du défaut de cohésion de ces Francs. Exemple aussi de la faiblesse des contingents armés fournis par chaque pagus, ou comté : pour résister à une poignée de brigands, il faut rassembler les contingents de quatre comtés ! Même si l’on admet que les Francs furent plus nombreux à Brissarthe que les Normands, ils ne devaient pas l’être de beaucoup. Evidemment, en chaque comté, on ne pouvait lever plus de cent à cent cinquante cavaliers — et cette faiblesse numérique explique bien des choses.
 
En 876, la Seine revoit les Normands. Ils sont montés sur cent voiles. Le fameux pont, une des grandes pensées du règne, n’a rien pu empêcher, soit qu’il n’ait pas été achevé, soit, chose probable, qu’il n’ait pas trouvé de défenseurs. Appelé au secours du pape Jean VIII, Charles, alors revêtu du titre impérial, doit pour avoir les mains libres et partir en Italie, payer les envahisseurs qui demandèrent cinq mille livres d’argent (mai 877). L’empereur ordonna la réfection des « châteaux » sur les rives de la Seine et de la Loire, fortifia les abbayes de Saint-Denis et de Notre-Dame de Compiègne.
 
En ce qui concerne l’Aquitaine, rien ne put empêcher ce pays d’être la proie des pirates jusqu’à la fin du siècle. Quant à la Basse-Loire elle fut si longtemps (jusqu’à 918) occupée par eux qu’on se demande pourquoi ce ne fut pas là que se constitua la « Normandie ».
 
Les rois bretons, Salomon, Alain, furent aussi impuissants que les rois francs à protéger la Bretagne. Ce pays devait subir même un désastre : de 918 à 936 il tombera au pouvoir des Danois.
 
La seule mesure qui se révéla efficace, fut l’ordre donné aux « cités » de relever leurs remparts. Construits, on l’a vu, à la fin du IIIe siècle, entretenus aux IVe et Ve, ils avaient cessé de l’être pendant la longue période des VIe, VIIe, VIIIe siècles, au cours de laquelle nulle invasion étrangère ne s’était produite, du moins au nord de la Loire. Ce fut seulement en 869 et pour les cités du Mans et de Tours, tout d’abord, que le roi prit celte mesure. Ce fut le tour de Paris en 877. La date tardive de ces mesures indique la persistance des illusions qu’on se faisait sur le péril normand : une fois les pirates disparus, on s’imaginait qu’ils ne reviendraient jamais !
 
La mesure révéla son efficacité. Paris fut sauvé en 885. Chartres ne put être emporté par Rollon qui renonça à la vie errante (911). L’Angleterre, de son côté, ne put se reconstituer que grâce aux forts d’arrêts, aux « boroughs » qu’Alfred le Grand et Edouard l’Ancien semèrent dans le Centre et le Nord du pays.
 
La politique de réconciliation et d’alliance avec les Bretons se poursuivit. Le roi y voyait l’avantage de tenir en respect, grâce à elle, les comtes de Neustrie, notamment ceux du Maine, toujours en état de révolte ouverte ou larvée. Pour s’assurer la vassalité et le concours éventuel de Salomon, meurtrier d’Erispoé, Charles multiplia les concessions. En 863, il lui donna en « bénéfice » (fief) « une partie de la terre dite Entre-deux-Eaux » (ouest du Maine) et l’abbaye de Saint-Aubin d’Angers. En 867, il gratifie Paskwithen, gendre de Salomon et son conseiller préféré, du Cotentin « avec tous les fiscs et domaines royaux et abbayes, sauf l’évêché ». En échange, Salomon et son gendre multiplient les témoignages de soumission, d’abord versement du tribut payé aux Francs par les Bretons depuis de longs siècles, tribut symbolique, car il consiste seulement en cinquante livres d’argent ; puis, prestation de l’hommage et de la fidélité au roi et à son fils, cérémonie à laquelle prennent part « les grands de cette race », avec engagement de venir en aide au souverain contre ses ennemis. Mais Salomon est un tyran. En 874, il verra se révolter contre lui les grands, dont son gendre. On forcera l’asile monastique où il s’est réfugié, il sera aveuglé et mis à mort (25 juin), 
 

« digne retour des choses pour cet homme qui avait poursuivi dans une église son seigneur Erispoé et l’avait tué sur l’autel », remarque l’annaliste (Hincmar).

 
En Aquitaine, le roi fut débarrassé de Pépin II que lui livra un parti d’Aquitains. Amené à l’assemblée de Pitres, de mai 864, 1’« apostat » fut condamné à mort par les grands du royaume « comme traître envers la patrie et la chrétienté ». Son oncle lui fit grâce de la vie, mais l’enferma à Senlis sous bonne garde ; il mourut peu après. Le roi remit sur le trône d’Aquitaine son fils homonyme ; atteint de troubles cérébraux celui-ci devait mourir peu après, en septembre 866.
 
Charles le remplaça aussitôt par son fils aîné Louis le Bègue. Celui-ci montra là, comme partout où son père voulut l’établir, une telle incapacité que, en 872, le roi dut confier la direction effective de l’Aquitaine, à Boson, frère de la nouvelle reine Richilde. Au reste, le concept d’Aquitaine comme « royaume » se vidait de contenu.Bientôt, le pays entre Loire et Garonne sera un simple duché et le duc n’aura jamais de pouvoir effectif sur l’ensemble de cette région, disparate à tous les points de vue, simple unité politique.
 
En janvier 863, le faible d’esprit, troisième fils de Lothaire Ier, qui était censé régner sur la Provence, le Viennois, le Lyonnais, mourut sans enfants. Le roi de France occidentale convoitait ces régions que son père lui avait concédées.A la fin de 861, du vivant de son neveu, « incapable de régner », dit l’annaliste franc, il s’était avancé jusqu'à Mâcon. Là, il dut essuyer un grave échec que 1 annaliste voile pudiquement : « ses affaires ayant mal réussi, il revint au palais de Ponthion » (Marne). C’est sans doute le souvenir de cette expédition malheureuse qui l’empêcha d’intervenir en 863. Les frères du défunt, Louis II d’Italie et Lothaire II, se partagèrent la succession de Charles dit de Provence : la Lotharingie embrassa, pour un temps d’ailleurs court, les comtés de Lyon, Vienne, Sermorens, Viviers, Uzès.
 
Est-il besoin de dire que les révoltes des grands ne cessèrent pas et elles ne cesseront au cours des âges dans aucun Etat de l’Europe ?
 
Le prétexte, quand on peut le saisir, est toujours l’intérêt personnel ou un froissement d’amour-propre, une atteinte à 1’« honneur » : le sens de ce mot est ambigu. L’« honneur » c’est une fonction publique, à la cour ou dans les provinces. Etre privé de son « honneur », c’est voir diminuer sa position sociale, par suite subir une atteinte à son honneur au sens moderne du mot. Entre eux les grands pratiquent trop souvent la politique du « ôte-toi de là que je m’y mette ». Quelques exemples suffiront pour la période postérieure à l’année 862.
 
En 863, Humfroy, marquis de Gothie, enlève Toulouse au comte Raimond et se l’approprie : il avait été sollicité par « la faction des Toulousains qui ont l’habitude de changer de comtes », dit l’annaliste. Mais, l’année suivante, l’usurpateur, menacé par les enquêteurs (missi) du roi, abandonna Toulousain et Gothie et s’enfuit en Italie.
 
Cette équipée eut un bon résultat. La Septimanie et la marche constituée en Espagne formaient un seul gouvernement et donnaient au marquis une puissance dangereuse. A l’assemblée de Servais, le 22 août 865, la « Gothie » fut coupée en deux : la partie septentrionale, la Septimanie, qui conserva jusqu’au XIe siècle le nom de Gothie, alla du bas Rhône aux Pyrénées, ou plutôt aux Corbières ; au sud la Marche d’Espagne qui, elle aussi, fut appelée Gothie sous le vocable Catalogne (Gothalania). Naturellement, le roi profita de l’occasion pour placer dans les deux Gothies des hommes de confiance comme ducs ou marquis. 
 
Le cas de Robert le Fort est instructif. Etranger au royaume de France occidentale, il fut pourvu par le roi en 853 d’une fonction considérable, celle d’enquêteur (missus) dans tout l’Ouest, dans le Maine, l’Anjou, la Touraine, le Séois, le Corbonnais. Ce qui ne l’empêcha pas d’être au nombre des révoltés. On le voit même, en 859, associé à Pépin et aux Bretons. Cependant, en 861 à Meung-sur-Loire, le roi lui pardonne et lui rend ses « honneurs ». Désormais, Robert s’acquittera plus ou moins heureusement de sa tâche de protéger l’Ouest contre les Normands et Bretons, jusqu’à ce qu’il succombe en 866. Un trait significatif que relève l’annaliste, Hincmar, c’est que les comtes manceaux Gonfroy et Geoffroy dont les conseils avaient incité le roi à s’entendre avec Robert, firent défection aussitôt après la conclusion de l’accord « avec une légèreté digne des païens ».
 
Le roi ne peut se fier à personne. Le second fils de Bernard de Septimanie, nommé également Bernard, et surnommé Plantevelue, avait été pourvu du comté d’Autun. Le roi n’avait pas tenu rancune au fils des manœuvres louches de son père, exécuté sous Toulouse en 844, et pas davantage de la trahison de son aîné, Guillaume, mis à mort à Barcelone, en 850. Bernard Plantevelue assiste à l’assemblée de Pitres en juin 864. Il feint de vouloir regagner ses « honneurs », entendons son poste de comte, et obtient du roi le congé de rigueur. Son départ était une feinte. Il se cache dans une forêt voisine avec une troupe armée, guettant le moment favorable pour tuer Robert le Fort et le comte de Poitou, Rannou, alors au comble de leur faveur, ou même, dit-on, le roi lui-même. Le complot fut éventé, le coupable prit la fuite et le roi, « sur le conseil des fidèles », concéda ses honneurs (dont l’Autunois) à Robert le Fort.Par la suite, Bernard dut rentrer en grâce, car, lors de la tenue d’une nouvelle assemblée à Pitres, en août 868, il apparaît comme comte d’Auvergne et de plus est titré « duc et marquis ». Désormais, il est un grand personnage. II dominera un jour le royaume sous les petits-fils de Charles et périra en 885 en luttant contre l’usurpateur Boson. 
 
Petit-fils de saint Guillaume de Gellone, héros de nos chansons de geste, Bernard Plantevelue donnera naissance à Guillaume le Pieux, fondateur (911) de l’abbaye de Cluny. Deux générations d’intrigants, de rebelles, de forbans, encadrées entre deux fondations pieuses vouées à une grande célébrité, exemple frappant de la complexité des esprits en ces siècles.
 
Déjà il n’était pas facile au roi de disposer à son gré des fonctions publiques. Un grand poitevin, Effroi, avait jadis détourné le fils homonyme du souverain, le jeune roi d’Aquitaine Charles, de ses devoirs. Fait prisonnier par Robert le Fort, Effroi avait été amené à l’assemblée de Pitres de 864, mais, sur la prière du même Robert et des grands, non seulement Charles le Chauve avait pardonné, mais il avait concédé à Effroi la célèbre abbaye de Saint Hilaire de Poitiers et quantité d’autres « bénéfices » d’un bon rapport. A la fin de 865, le roi voulant sans doute mettre à profit le prestige de ce personnage en Aquitaine, augmenta ses « honneurs » du comté de Bourges. Ce comté n’était pas vacant, il était détenu par un comte Gérard auquel, au dire de l’annaliste, on n’avait rien à reprocher et qui ne fut même pas convoqué. Le comte évincé refusa de céder la place et Effroi fut incapable de le déloger. L’autorité royale était bravée. Charles voulut la rétablir de force. Il rassembla quelques troupes et passa la Loire à Pouilly dans les derniers jours de 867. Cependant les choses avaient pris une tournure tragique. Des vassaux de Gérard ayant surpris Effroi dans une « maison forte » du Berry, y avaient mis le feu. Effroi, appréhendé, avait eu la tête tranchée et son corps avait été rejeté dans le brasier. Le Berry était avec le comte évincé, Gérard. Le roi se vengea, atrocement au dire de l’annaliste : 
 

« On ne peut énumérer les maux, attentats contre les églises, oppression des pauvres, crimes contre les personnes. Des milliers de gens moururent de faim par suite de la dévastation du pays. Nulle vengeance ne put être tirée de Gérard et de ses compagnons et on ne put même pas les chasser du Berry. » 

 
L’auteur de ce récit, l’archevêque de Reims, Hincmar, exagère on peut-être même travestit les événements. Il venait de tomber dans une demi-disgrâce, et, comme il était vindicatif, à partir de 865, il juge sévèrement, avec parti pris et souvent en usant de procédés venimeux, les actes du roi en l’occurrence, il insinue que, si le roi a révoqué Gérard, c’est qu’on lui avait offert de fortes sommes. Ce qui demeure, c’est l’impuissance du souverain à disposer à son gré des « honneurs » de son Etat. Et l’annaliste a sans doute raison en prétendant que Gérard ne put être expulsé, car c’est seulement en 872 que le comté de Bourges fut donné à Boson, beau-frère et favori du souverain.
 
 

La succession de Lothaire II

 

 

 
La grande affaire politique qui occupa les Carolingiens, de 860 à 869, fut la succession de Lothaire II. Sa femme Theutberge (Thiberge) était stérile. Pour assurer sa succession, Lothaire II voulait la répudier pour épouser sa maîtresse, Waldrade, dont il avait des enfants. Il se doutait que ses oncles, à l’Ouest et à l’Est, guettaient sa succession. Les visées de Charles et de Louis le Germanique eussent sans doute été impuissantes à se réaliser si leur neveu ne s’était heurté à l’intransigeance morale et religieuse du pape Nicolas Ier. Condamnée par deux conciles subissant l’influence de Lothaire, la reine Theutberge s’enfuit auprès de Charles et en appela au pape de sa condamnation (860). Nicolas Ier ordonna la réunion d’un nouveau concile. Il se tint à Metz en 863 : corrompus ou terrorisés, les évêques lotharingiens firent semblant de croire que Waldrade avait été épousée antérieurement à Theutberge. Mais Nicolas Ier ne fut pas dupe de cette honteuse comédie : l’année suivante, Lothaire feignit de se soumettre en écartant Waldrade. Les deux oncles comprirent que la voie leur était désormais ouverte et s’entendirent dans un colloque tenu à Tusey (février 865). Mais Nicolas Ier inquiéta Charles en voulant s’entremettre dans les affaires ecclésiastiques de France Charles se rapprocha de son neveu. Nicolas Ier mourut (13 novembre 867). 
 
Il fut remplacé par Hadrien II, plus conciliant en apparence. Lothaire Il crut pouvoir obtenir l’annulation de son mariage par une démarche personnelle. Il se rendit à Rome, fut rebuté et, au retour, mourut d’un accès de fièvre à Plaisance, le 8 août 869.
 
Légalement, son royaume eût dû revenir à son frère aîné Louis II d’Italie, titré empereur, qui eût reconstitué ainsi l’Etat de leur père Lothaire Ier. Mais Louis, qui se maintenait avec peine en Italie, était absolument hors d’état de diriger cet ensemble disparate. Ses oncles, surpris par l’événement, n’avaient pas procédé à une délimitation précise de la Lotharingie, mais, en juin 868, réunis au monastère de Saint-Arnoul de Metz, ils s’étaient juré de procéder à un partage égal des royaumes de leurs neveux, pour le bien de 1’Eglise et le salut du peuple chrétien ».
 
Charles se montra la partie la plus diligente. Sans tenir le moindre compte des droits du frère du défunt, Louis II d’Italie, ni de son accord avec Louis le Germanique, il se fit accepter par un parti lotharingien et se fit couronner à Metz dès le 9 septembre 869. A cette occasion, il réitéra les promesses envers le clergé et les fidèles, faites par lui à plusieurs reprises, notamment à l’assemblée de Pitres de juillet précédent.
 
La mort de la reine Ermentrude survenue quelques semaines après, parut raffermir sa situation. Elle lui permit de trouver un appui dans la famille d’un puissant personnage du pays, le comte Boson, dont il épousa la sœur, Richilde (22 janvier 870). Naturellement, Louis le Germanique protesta. Un premier accord eut lieu par ambassadeurs le 6 mars, puis un colloque des deux frères se tint à Meerssen, entre Liége et Maestricht, le 8 août 870. On procéda à un partage de la Lotharingie. Le lot de Charles était porté jusqu’à la Meuse et il gagnait le tiers de la Frise. En outre, il obtenait Besançon, plus le Lyonnais, le Viennois, le Sermorens, le Vivarais, l’Uzège, c’est-à-dire la portion de la succession de Charles de Provence qui était échue à Lothaire II en 863. Il perdait Aix-la-Chapelle, Metz, l’antique capitale austrasienne. Mais la possession de Besançon et de Grenoble lui ouvrait les voies de l’Italie, favorisant ainsi des ambitions secrètes.
 
Ce traité de Meerssen n’était pas parfait. La frontière chevauchait d’une façon souvent inconsidérée : nombre de pagi du Nord étaient coupés en deux, des chefs-lieux étaient détachés du pagus, contre tout bon sens. Charles le Chauve avait le tiers de la Frise, sauf Utrecht ; Louis le Germanique le Varais, sauf Besançon. Malgré tout, ce traité représentait un grand progrès sur les partages antérieurs. S’il eût pu subsister, il eût peut-être évité des conflits à longue portée entre la France occidentale, la France, et la France orientale, la future Allemagne. Malheureusement, il ne dura pas plus que les règnes des copartageants et l’on devait en revenir au traité de Verdun, détachant de la France réelle, la vallée de la Saône et du Rhône et les parties romanes de la Lotharingie.
 
Il restait à Charles la tâche de se mettre en possession de l’ensemble des territoires que lui reconnaissait le traité de Meerssen. L’accès du royaume de Charles de Provence lui était barré par la cité de Vienne au pouvoir du célèbre comte Girard (dit de Roussillon, dans les chansons de geste), le véritable maître de la région. Le roi vint l’assiéger. Girard confia la défense de Vienne à sa vaillante femme, Berthe, et défendit un autre « château ». Charles noua des intelligences dans la place. Berthe et Girard se rendirent. Pendant que les anciens maîtres descendaient le Rhône par bateau pour se retirer dans la région d’Avignon, le roi confiait la garde de Vienne à son beau-frère Boson (début de 871). Il ne se doutait guère que celui-ci en profiterait pour nouer des intrigues qui aboutiront à la constitution, dans un proche avenir, du fameux royaume de Vienne, dit aussi d’Arles.
 
Du côté du Nord, Charles fut également heureux. Il se concilia le Viking Rorik qui occupait la Frise occidentale (octobre 873).
 
Cependant les deux copartageants de la Lotharingie guettaient une autre succession, celle de Louis II. Le soi-disant empereur n’avait pas de fils de l’impératrice Engelberge. A l’automne de 871, sur le bruit que Louis II avait péri, ainsi que sa femme et sa fille, sous les coups des Bénéventins, Charles gagna Besançon pour passer éventuellement en Italie par Orbe, Saint-Maurice, le Grand-Saint-Bernard. Louis le Germanique, malade, envoya son dernier fils, Charles le Gros, pour se faire prêter serment de fidélité par les gens de Transjurane. Le bruit était faux et, l’année suivante, l’impératrice Engelberge dissocia les deux oncles de son mari. Elle eut avec Louis un colloque à Trente où le Germanique lui rendit une partie de la Lotharingie, ou du moins promit de le faire. Engelberge proposa alors à Charles une entrevue à Saint-Maurice-en-Valois, mais sans succès (873).
 
L’année suivante fut occupée par un drame de famille et aussi par un beau succès. Le drame fut le supplice du dernier fils du roi, Carloman. Maintes fois révolté, pillard et dévastateur incorrigible, il fut condamné finalement par le concile de Senlis à perdre la dignité ecclésiastique dont il avait été revêtu en sa jeunesse. Le jeune prince avait des partisans fanatiques. Puisque Carloman n’était plus clerc, pourquoi ne pas le faire roi après l’avoir tiré de prison ? Ce plan fut déjoué : Carloman, condamné à mort, fut privé de la vue « par une plus douce sentence, pour qu’il pût même se repentir », comme dit l’archevêque Hincmar qui n’a pas dû être étranger à cette mesure atroce.
 
Le succès fut la prise d’Angers dont les Normands avaient fait une place inexpugnable. Le roi ne put parvenir à l’enlever qu’avec le secours des Bretons de Salomon, qui campa sur la rive droite de la Maine. L’union du prince breton avec le roi était pour lors étroite. Au cours du siège, Salomon envoya son fils, Guyon, prêter hommage et fidélité à Charles. Ce qui paraît avoir aidé au succès du siège ce fut aussi l’emploi de machines nouvelles d’une grande efficacité, peut-être des machines à trébuchet. Episode curieux : ces Normands, ces pirates avaient l’instinct commercial : ils demandèrent et obtinrent la permission de se retirer dans une île de la Loire et de s’y livrer au trafic pendant l’hiver de 873-874, après quoi ceux qui demeureraient païens s’embarqueraient, tandis que ceux qui se feraient chrétiens passeraient au service du roi...
 
L’année 874 ne dégage pas clairement l’attitude de Louis le Germanique. Il enferme, pour complaire à son frère, l’incorrigible Carloman l’aveugle, réfugié auprès de lui. D’autre part, vers juin, il se rend à Vérone et y a une entrevue avec l’empereur Louis II et le nouveau pape, Jean VIII. Pour rassurer son frère qui doit s’inquiéter, il lui députe un de ses fils, Charles le Gros, pour ménager entre eux un colloque sur la Moselle. Charles ne peut s’y rendre, étant tombé malade de la dysenterie : l’entrevue est renvoyée à décembre et se tient probablement à Meerssen. On ne sait ce qui s’y passa.
 
En 875, Charles eut le désappointement de perdre un fils que venait de lui donner Richilde. Il passa l’année de Saint-Denis à Compiègne, sa résidence favorite. De Compiègne il se rendit à Saint-Denis. Son pouvoir semblait plus solide qu’il n’avait jamais été. L’automne venu, il gagna le palais de Douzy, sur la Chiers, pour chasser dans l’Ardenne, à son habitude. Soudain, il apprit la grande nouvelle, guettée depuis longtemps : son neveu Louis II était mort à Brescia, le 12 août.
 
 

La succession de Louis II

 

 

 
Dans la succession du défunt, deux choses étaient à distinguer, le royaume d’Italie, le titre impérial. Le royaume d’Italie, Louis II l’aurait destiné à son cousin Carloman, l’un des fils de Louis le Germanique, mais c’est Carloman lui-même — donc assertion intéressée — qui l’affirma plus tard. Même si la chose était véridique, la disposition n’était pas légale, les territoires devant, si l’on suivait la coutume ancestrale, être partagés entre les parents les plus proches du de cujus, ses oncles. Pour l’Empire, la seule disposition juridique à invoquer était la Constitution d’Aix de juillet 817. Louis le Pieux avait établi (au dernier article) que si son fils et associé venait à mourir sans enfants légitimes, l’Empire reviendrait à l’un des frères du défunt. La branche aînée s’était éteinte, sinon en la personne de Lothaire Ier, du moins en celle du fils de celui-ci, dont les frères mêmes étaient morts sans enfants légitimes. Restaient donc seuls en présence Louis le Germanique et Charles. L’aînesse ne conférait pas au premier de droit supérieur. Le partage de la Francia en deux Etats rivaux ne permettait pas, comme en 813, alors qu’elle était encore une, de confier l’élection au peuple des Francs, c’est-à-dire à la double aristocratie laïque et ecclésiastique. Et puis la répétition même de la cérémonie du couronnement impérial par les mains du pape avait enfoncé dans les esprits l’idée que l’on n’est vraiment empereur que si le pape le veut bien. La situation pontificale vis-à-vis de l’empereur s’était trouvée renversée sous le règne de Louis II. Le faible empereur, qui ne régnait guère que de nom en Italie n’avait pu vivre que par le soutien de quatre papes successifs, en dépit de différends parfois violents. Tout récemment, en septembre 871, Louis, relâché de captivité par le duc de Bénévent, Adelchis, n’avait pu retrouver une ombre d’autorité que parce que le pape Hadrien II avait de nouveau apposé sur sa tête la couronne impériale comme si, faute de cette cérémonie, Louis II tombait à rien. Celui des petits-fils de Charlemagne à qui reviendrait l’Empire était visiblement celui sur lequel se porterait le choix de Rome. Or, le choix était fait à l’avance. Déjà Nicolas Ier (mort en 867) avait jeté les yeux sur Charles, au cas où le trône impérial serait vacant. Hadrien II l’avait même promis dans une lettre au roi de France occidentale. Quant à Jean VIII son estime, disons mieux, son admiration pour Charles ne se démentit jamais, si étrange que cela ait paru aux historiens qui se sont fait une idée fausse du premier roi de France.
 
 Ajoutons que Charles, auquel on ne saurait refuser l’habileté diplomatique, avait su mettre dans son jeu la cour et la population de Rome depuis l’année 870. Il eut enfin le mérite d’être prêt le premier. Dès septembre, par le Grand-Saint-Bernard, il déboucha dans la vallée d’Aoste où il rencontra trois légats de Jean VIII le pressant de venir se faire couronner à Rome. Louis le Germanique, trop âgé et trop malade pour passer en Italie, se fit remplacer par son troisième fils, Charles le Gros, mais l’armée de celui-ci se livra à de tels excès que la population se souleva et le força à repasser les Alpes. Le Germanique dépêcha alors, par le Brenner, un autre fils, Carloman, qui semble avoir été le moins incapable de ses enfants. Charles le Chauve ne put l’arrêter, mais trouva le moyen de jouer son neveu en lui faisant accepter une trêve jusqu’en mai 876. Louis le Germanique s’avisa enfin de profiter, de l’absence de son frère pour envahir son royaume. Il parvint jusqu’à Attigny sur l’Aisne, mais ses tentatives pour débaucher les fidèles de son frère échouèrent, en dépit de la trahison du chambrier Engerrand, qui, irrité de la faveur de Boson, était passé au service de Louis.
 
 

Charles le Chauve empereur

 

 

 

Le jour même où le Germanique campait à Attigny, 25 décembre 875, son frère était couronné empereur à Rome par les mains de Jean VIII, avec le même cérémonial dont on avait usé pour son aïeul. Pour ménager la tradition, le pape avait fait acclamer le nouvel empereur par le clergé et l’aristocratie de Rome. Mais dans la réalité des choses, la situation respective du pape et de l’empereur était renversée. Sous Charlemagne, même sous Louis le Pieux et Lothaire, 
 

« dans la pensée de ces Carolingiens, le droit à l’Empire préexistait à l’action du Saint-Siège, qu’il tirait d’ailleurs toute sa subsistance et toute sa formalité politique et n’attendait du pontife romain qu’une sorte d’infusion surnaturelle uniquement destinée à fortifier dans la grâce divine la puissance humaine, à la rendre plus conforme à cette haute mission religieuse qui restait toujours le partage et le complément de l’autorité impériale ». 

 
Quel changement en soixante-quinze années dans le concept d’Empire ! A partir de 875, il sera reconnu que sans l’acceptation du pape nulle promotion à l’empire n’est légitime. 
 
Le nouvel empereur ne s’attarda pas à Rome. Il reconnut les services secrets, mais considérables qu’un simple moine de Saint-Mihiel, sur la Meuse, Anseïs, lui avait rendus depuis cinq ans à Rome en le nommant au siège archiépiscopal de Sens et en lui faisant conférer la haute dignité de vicaire pontifical au delà des Alpes. Il quitta Rome le 5 janvier 876. Il avait hâte de prendre la couronne d’Italie, ce qui se fit à Pavie le 31 du même mois, puis il repassa les Alpes pour regagner la « France » où sa présence était indispensable, en dépit de l’échec de son frère le Germanique. Surtout il importait de faire reconnaître par les grands de son royaume cette dignité impériale qu’il avait été cueillir à Rome sans leur aveu formel.
 
Il convoqua une grande assemblée à Ponthion, sur la Marne, pour juin 876. Voulant donner plus d’éclat à sa présence, Charles s’était fait accompagner de deux légats pontificaux et il se présenta en costume impérial. Il fit rédiger un acte confirmant les dons de ses prédécesseurs au Saint-Siège et les étendit en subordonnant à la papauté le duc de Spolète et les princes lombards du sud de l’Italie. Le 30 juin, les « Cisalpins » de France, Neustrie, Aquitaine, Septimanie, Provence, Bourgogne confirmèrent à l’unanimité le choix fait par le pape Jean VIII et les grands d’Italie de Charles comme empereur. Cette journée marque l’apogée du règne de Charles et fut la plus belle de sa vie.
 
La mort de son frère, Louis le Germanique, survenue le 28 août suivant, débarrasse le nouvel empereur des soucis d’un partage éventuel du territoire italien. Au reste, le royaume de l’Est semblait peu redoutable. Le Germanique, malade, avait vu ses dernières années empoisonnées par les rivalités de ses fils et leur insoumission. Profitant du désarroi jeté par la mort du roi de France orientale, Charles voulut mettre la main sur la portion de la Lotharingie qu’il avait dû céder à son frère en 870 et que détenaient ses neveux. En cela il imitait son grand-père Charlemagne, dépouillant ses neveux, les fils de Carloman. Mais ceux-ci n’étaient que des enfants impuissants, alors que Charles le Chauve allait avoir affaire à des hommes dans la fleur de l’âge. Son entreprise était donc pleine de dangers.
 
Il se porta vivement avec une armée sur Aix-la-Chapelle, puis sur Cologne. De ses trois neveux, l’un, Carloman, tentait une fois de plus de s’approprier une part de l’Italie, l’autre, Charles le Gros, était retenu en Alemanie. Le troisième, Louis de Saxe, paraissait pouvoir être dominé facilement. Son oncle rejeta toutes les propositions d’entente qu’il lui fit. Louis passa le Rhin en face d’Andernach, avec une armée de Saxons, Thuringiens, Francs orientaux. L’empereur crut en finir -par une attaque brusquée. Dans la nuit du 7 au 8 octobre, il entreprit une marche par des chemins défoncés, presque impraticables à la cavalerie, force des armées de ce temps. L’effet de surprise échoua : l’archevêque de Cologne, Willibert, bien que dans le camp impérial, trahit l’empereur et fit prévenir Louis de Saxe. Quand les cavaliers impériaux arrivèrent fourbus en face de l’armée germanique, ils furent refoulés dans un désordre qui se transforma en déroute. L’empereur lui-même eut peine à échapper.L’impératrice Richilde, laissée à Herstall, prit la fuite et accoucha d’un fils qui ne vécut pas.
 
Cependant, Louis de Saxe n’était pas en mesure d’envahir la partie de la Lotharingie appartenant à son oncle. Les deux adversaires restèrent sur leurs positions.
 
Pour cette entreprise désastreuse, l’empereur avait négligé délibérément un danger, le danger normand. Une flotte de cent barques était entrée dans la Seine, à la mi-septembre. En octobre-novembre, il fallut députer auprès des pirates pour tenter avec eux un accommodement. En attendant, Charles fit garder les rives du fleuve. La fin de l’année faillit terminer le règne. L’empereur tomba malade d’une pleurésie et si gravement qu’on le crut perdu.
 
Il se rétablit, mais mal. Cependant le pape le harcelait de demandes de secours contre les païens (Sarrasins). Dès novembre 876, il le pressait de revenir en Italie. Deux appels d’alarme, des 11 et 13 février 877, adressés à l’empereur et à l’impératrice, parvinrent à Compiègne où le souverain célébrait la fête de Pâques (7 avril). Ce voyage en Italie inspirait à Charles, et non sans cause, les plus graves appréhensions, mais son honneur, sa dignité impériale ne lui permettaient pas de s’y dérober. Avant de partir, il lui fallait mettre en ordre les affaires de France. D’abord il importait d’éloigner les Normands et au plus vite. Le 7 mai est rendu un édit ordonnant la levée d’un tribut de 5.000 livres d’argent pour acheter leur retraite. L’assemblée générale est réunie le 14 juin à Quierzy-sur-Oise. L’empereur y rend un capitulaire célèbre où l’on a vu longtemps, par une interprétation erronée, ce qu’on a appelé l’établissement du régime féodal. Par une exception unique, nous possédons de cet acte une forme précieuse, la réponse des grands aux propositions du souverain, article par article. Cette réponse est toujours un acquiescement sans réserve aucune : 
 

« Vos dispositions sont très sages, nous nous engageons à les observer », « mieux que personne vous savez ce qu’il convient de faire ».

 
Rassuré, Charles prit le chemin de l’Italie par Besançon et Orbe. A Verceil, il rencontra le pape et tous deux s’avancèrent jusqu’à Pavie. Là, une fâcheuse nouvelle les atteignit. Carloman marchait contre eux à la tête d’une armée levée en Bavière et jusque dans les pays slaves. L’empereur et le pape gagnèrent Tortona. Richilde y fut sacrée impératrice et, par précaution, renvoyée en Maurienne, pendant que Charles, qui était peu accompagné, attendait de France des renforts. Ce qui lui vint fut la nouvelle qu’une terrible révolte avait éclaté contre lui. Les conjurés comptent parmi les plus grands personnages de l’Etat, Bernard Plantevelue, comte d’Auvergne, Bernard, marquis de Gothie, Hugues dit l’Abbé, cousin de l’empereur et marquis en Neustrie. Ils n’avaient pas paru à l’assemblée de Quierzy. On peut soupçonner ceux mêmes des grands qui s’y étaient rendus d’avoir trempé dans le complot : une approbation sans réserve aucune aux propositions du souverain peut avoir été un piège pour endormir sa vigilance. La cause de la défection aurait été, selon une interprétation postérieure d’Hincmar, qu’on répugnait à une campagne en Italie, alors que les Normands menaçaient le royaume, prétexte sans doute, car jusqu’alors les grands n’avaient montré nul empressement à combattre les pirates et avaient préféré payer leur départ. La défection qui dut être la plus sensible à l’empereur et qui causa sa perte, fut celle de Boson, son beau-frère et son favori. C’est à lui que Charles avait confié sous le titre de duc la direction de l’Italie l’année précédente, quand il était rentré en France après son couronnement. Ensuite, à Quierzy, il l’avait fait en quelque sorte régent de France en lui confiant la mission de guider son fils Louis le Bègue pendant son nouveau voyage en Italie. Mais Boson s’était laissé circonvenir par Béranger, marquis de Frioul, un Carolingien par sa mère Gisèle, fille de Louis le Pieux, et avait épousé Ermengarde, fille du feu empereur Louis II : il aspirait visiblement à la couronne d’Italie pour lui-même.
 
Pour que ces personnages obéissant à des motifs divers, antagonistes même, eussent osé faire défection, il fallait qu’ils fussent persuadés que l’empereur ne pourrait rien contre eux. Il est plus que probable qu’ils le savaient condamné depuis sa maladie de l’hiver précédent et Charles lui-même se sentait atteint, car le fameux capitulaire de Quierzy a parfois l’allure d’un testament. De fait, Charles ne put survivre à la fatigue et aux émotions de sa seconde expédition d’Italie. A peine eut-il passé les Alpes dans sa retraite qu’il expira au pied du Mont-Cenis, à Avrieux (canton de Modane), le 6 octobre 877, à l’âge de cinquante-quatre ans.
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La personne et le règne de Charles le Chauve

 

 

 

Peu de souverains ont été l’objet de jugements aussi sévères que Charles le Chauve. On reconnaît généralement en lui un prince lettré, non sans intelligence, mais dépourvu de caractère et de courage, quoique dévoré par une insatiable ambition. Longtemps il lui a été aussi amèrement reproché d’avoir institué la féodalité au fameux capitulaire de Quierzy en 877. Cette dernière accusation nous paraît aujourd’hui prouver simplement la naïveté de nos vieux historiens qui s’imaginaient qu’un régime qui a demandé de longs siècles à se former peut être établi par l’édit d’un coupable « législateur ». Il n’y a pas lieu de s’y arrêter.
 
Les autres accusations sont-elles à retenir ? La personnalité intime de Charles, nous l’ignorons, aussi bien que celle des souverains du haut moyen âge. Nous ne pouvons le juger que sur ses actes. Encore faut-il que l’interprétation des faits soit correcte. Jusqu’à présent, elle ne l’a pas été.
 
Les appréciations péjoratives sont émanées des annalistes dévoués à Louis le Germanique, Rodolphe et Méginhard. Ils sont au service des rivaux et ennemis de Charles et il suffit de lire leurs annales (Annales Fuldenses) pour se rendre compte qu’ils sont aussi passionnés qu’un journaliste moderne entretenu par son gouvernement. Pas de contrepartie sérieuse du côté de la France occidentale. On invoque cependant les Annales dites à tort « de Saint-Bertin » qu’on déclare officielles et souvent cependant défavorables au roi de France occidentale. Mais il y faut distinguer deux parties. Jusqu’à l’année 861, la plume est tenue par l’évêque de Troyes, Prudence, d’origine espagnole. Sa rédaction est sèche, neutre ou favorable au roi ; elle peut être qualifiée « officielle » Il n’en va plus de même quand la plume passe à Hincmar, archevêque de Reims. Ce grand prélat, une des physionomies les plus puissantes, mais non des plus sympathiques du siècle, est véhément, passionné, autoritaire, féru de son propre jugement. Pour se donner raison, il n’hésite pas à commettre des faux — il va jusqu’à falsifier une bulle du pape. Redoutable dans la polémique, vindicatif, il pousse aux procédés les plus cruels envers le moine Gottschalk qui soutient des propositions qu’il juge hétérodoxes sur la prédestination, même envers son neveu et homonyme Hincmar, évêque de Laon. Chaque fois qu’un grand personnage, fût-ce Robert le Fort, succombe, même en luttant contre les païens, il se réjouit si la victime a été en possession de biens d’Eglise en qualité d’abbé laïque. Son animosité enfin n’épargne même pas le roi si celui-ci se dérobe à ses conseils. Très écouté pendant les vingt premières années du règne, il voit sa faveur baisser à partir de 865 environ. Alors son ton change. Il devient sévère, acrimonieux, calomniateur. En juin 876, à l’assemblée de Ponthion, quand il voit son rival l’archevêque de Sens, Anséis, apparaître comme vicaire pontifical des Gaules, sa fureur ne connaît plus de bornes, et c’est avec une joie sauvage qu’il rapporte la défaite de l’empereur à Andernach et ses suites. Son récit devient si violent, si venimeux, qu’on est en droit de penser que Hincmar n’a rédigé cette annale qu’au moment où il a cru que son souverain succomberait à la pleurésie dont il fut atteint à la fin de l’année. On doit reconnaître, il est vrai, qu’il n’a jamais trahi, pas plus en 875-876, qu’en 858, lors des deux invasions du Germanique. Il était de ces serviteurs fidèles, mais exigeants, tyranniques, qui sont le fléau des souverains qu’ils servent. Hincmar a poussé l’impudence jusqu’à composer une vision où Charles est puni dans l’autre monde pour avoir négligé ses conseils. Qualifier les pages rédigées par Hincmar dans les dix ou douze dernières années du règne d’« officielles » est un contresens absolu. Dans la réalité des choses, il n’existe pas en France occidentale de contrepartie officielle aux annales de la France de l’Est. A s’en tenir aux textes annalistiques, le plateau de la balance penche d’un seul côté parce qu’il n’y a pas de contre-poids, du moins annalistique.
 
Par contre, l’historien Nithard nous fait connaître que si un groupe de fidèles serviteurs de Louis le Pieux s’attache en une heure comme désespérée (840) à la fortune d’un jeune prince de dix-sept ans, c’est parce qu’il donne les plus belles espérances (c. 4 : erat enim spes cunctis, non modica indolis ejus). Dans son récit de l’entrevue de Strasbourg (février 842), le même Nithard met sur le même plan les qualités physiques et morales du jeune Charles et de Louis son aîné : 
 

« tous deux de taille médiocre, mais de corps bien proportionné, aptes aux exercices physiques ; également audacieux, généreux, à la fois prudents et éloquents » (c. 6).

 
On peut objecter que ce tableau est embelli et que Charles n’a pas justifié par la suite les espérances fondées sur lui, alors qu’il était tout jeune, candidat à la royauté, plutôt que vraiment roi. Mais l’estime toute particulière manifestée pour Charles par trois papes, Nicolas Ier, Hadrien II, Jean VIII ne peut être mise de côté, d’autant plus que ces pontifes, les deux premiers surtout, ont eu souvent maille à partir avec lui. Ils l’ont considéré comme le souverain non seulement le plus lettré, mais le plus capable de venir en aide à l’Eglise et au peuple chrétien en songeant à lui pour le trône impérial — et ils étaient très réalistes. C’est une chose incompréhensible pour nous, modernes, qui savons l’incertitude du pouvoir exercé par Charles. Mais, si étrange que cela puisse nous paraître, les contemporains étaient d’un autre avis. Les intrigues de cour, les révoltes des grands laïques, la mauvaise humeur du haut clergé, les querelles des fils du roi, leurs révoltes contre leur père, les invasions et déprédations des pirates, normands ou sarrasins, tout cela était monnaie courante dans toute l’Europe, et aussi bien chez les Etats musulmans que chez les Etats chrétiens.
 
Il est vrai que Charles subit des défaites retentissantes, à Ballon, à Juvardeil, peut-être en Bourgogne (en 861), à Andernach. Mais il n’est pas le seul malheureux à la guerre. Louis le Germanique se fait battre à maintes reprises par les Slaves, Louis II par les Sarrasins. Ce qui lui a été le plus reproché, c’est d’avoir acheté aux Normands l’évacuation du royaume. C’est oublier qu’il y fut contraint par le refus des plus grands personnages qui, pris de panique, refusaient de se battre. Au reste, ses successeurs, carolingien, comme Charles le Gros, robertien comme Eudes, feront exactement la même chose sous l’empire des mêmes nécessités. Parmi ses contemporains, son neveu Lothaire II, les chefs bretons Nominoé, Salomon, paient tribut, eux aussi. Et si l’on passait en revue la situation des royaumes anglo-saxons et irlandais, le tableau serait encore plus affligeant. Seul Louis le Germanique fait exception, mais parce que son royaume n’a qu’une étroite façade sur la mer du Nord, la Frise ayant été rattachée à la Lotharingie, et que, du côté de terre, le gros de la population saxonne, non encore écartée du service militaire par la prédominance de la cavalerie, fait obstacle aux Danois. Bientôt, quand apparaîtront les Hongrois, les Francs de l’Est ne feront pas de longtemps figure plus brillante vis-à-vis d’eux que les Francs de l’Ouest vis-à-vis des Normands.
 
Si la prise de possession de son royaume fut difficile à Charles, s’il faillit être détrôné par son frère le Germanique en 853 et 858, il se tira très habilement d’affaire. A partir de 862, sa situation est raffermie : Il est maître de l’Aquitaine et son alliance avec le Breton Salomon lui assure la tranquillité à l’Ouest. Mohammed, émir de Cordoue, lui députe, en 864, une ambassade pour lui demander son alliance : il le considère donc comme un puissant souverain. Il y répond favorablement, car l’année suivante sa propre ambassade revient de Cordoue chargée de riches présents. Alliance qui dut fortement contrister le chorévêque visionnaire, Audradus Modicus, qui, dans une de ses élucubrations, prédisait, vers 850, que le roi Charles était destiné à délivrer l’Espagne des infidèles. Enfin, la prise d’Angers sur les Normands en 874, lui vaut un prestige incontestable. Ne nous étonnons pas trop, en conséquence, que son accession à l’Empire ait été souhaitée, puis effectuée par la papauté.
 
Les opinions préconçues écartées, tentons de voir clair. Parlons d’abord de l’homme. Nul portrait sûr ne nous est parvenu. Il est représenté assis sur le trône, vêtu de la chlamyde, sceptre en main, dans la célèbre bible qui lui fut offerte par le comte Vivien vers 850. Le visage allongé est encadré d’une barbe légère, preuve que la mode avait changé depuis Charlemagne qui ne portait que la moustache. Mais la représentation de Lothaire Ier dans une autre bible est si analogue qu’on est en droit de se demander si nous n’avons pas affaire à un type de souverain stylisé.
 
Son cousin, l’historien Nithard, le dit de taille médiocre, mais bien proportionné, apte à tous les exercices du corps. Il fut passionné de chasse, comme tous les rois de France. Il perdit ses cheveux de bonne heure, car il fut surnommé familièrement « le Chauve » par ses contemporains. II ne s’en formalisa pas, car une composition en l’honneur de la calvitie lui fut dédiée par un religieux.
 
Qu’il fût un prince instruit, tout le monde en est tombé d’accord. Lors des révoltes de ses frères, il avait été envoyé au monastère de Prüm (en 833) et y avait eu pour maître un professeur renommé, Markward. Il compléta ensuite son instruction et la poussa plus loin qu’aucun autre prince carolingien. Le meilleur humaniste du temps, Loup de Ferrières, nous le dit « très curieux de savoir ». Il n’est guère de partie des connaissances alors cultivées qui ne l’ait intéressé. Pour lui complaire, Frécoux (Freculfus), évêque de Lisieux, et Loup, abbé de Ferrières, composèrent, des abrégés d’histoire universelle et d’histoire romaine. La philosophie et la théologie furent chez lui une véritable passion. C’est pour répondre à ses incessantes questions que Paschase Radbert écrivit son traité : Du corps et du sang du Christ ; de même Ratrand de Corbie. Il commande à Hincmar une étude sur la nature de l’âme. Il veut connaître les doctrines des Pères grecs, aussi bien que celles des Pères latins et il inspire la traduction en latin du texte du pseudo-Denys, cru identique à l’Aréopagite, au seul philosophe original du siècle, l’Irlandais Jean (Johannes Scotus). Le problème de la prédestination le tourmente. Il s’en entretient aux pires moments, ainsi en 857, alors que, posté sur les falaises du Vexin, il. surveille les Normands remontant la Seine et que nul ne répond à ses appels désespérés. Marc-Aurèle pouvait philosopher à son aise sur le Danube, tout en contenant les Quades : il savait bien que ses excellentes légions viendraient à bout des Barbares. Le malheureux roi franc philosophait n’ayant d’autre perspective que la mort, la fuite ou l’abdication forcée. Ce n’est pas sans raison que l’excellent écolâtre d’Auxerre, Heiric, appelle Charles le Chauve « roi-philosophe ».
 
Par avidité de savoir, le petit-fils de Charlemagne vide les écoles épiscopales et monastiques de son temps pour attirer à sa cour les maîtres les plus réputés. Il retient aussi près de lui les prélats les plus savants, Hincmar, de Reims, Eudes, évêque de Beauvais, qui vit à sa cour « dans la gloire » ; bien d’autres encore. Ainsi Micon de Saint-Riquier ; Walahfrid Strabo, Paschase Radbert, Milon de Saint-Amand, Hubaud, Heiric d’Auxerre, deux Irlandais, Sedulius et le célèbre Jean : ce dernier fait son éloge en latin et en grec. Il ne faut donc pas dénier toute sincérité aux vers latins composés à sa louange par les clercs de son temps et de tous pays : comment n’auraient-ils pas apprécié un prince aussi ami des lettres ; l’un d’eux ne nous trompe pas quand il écrit : Diversae hoc linguae diversa parte loquuntur.
 
Le clergé lui sait gré aussi de ses nombreuses donations et confirmations de privilèges accordés aux évêchés et monastères.
 
Sur la psychologie intime, le caractère de Charles le Chauve, il serait téméraire de vouloir porter un jugement péremptoire. Qui saura apprécier la différence qui sépare la réflexion de l’irrésolution, la sévérité de la rigueur, l’audace de la témérité, l’esprit d’entreprise de l’esprit brouillon, la continuité de vues de la routine ou de l’obstination, la prudence de la faiblesse ou même de la lâcheté ? Nous n’y arrivons que difficilement ou pas du tout pour nos contemporains ou pour les hommes du passé proche sur lesquels les documents abondent. Comment oserions-nous louer ou condamner ou amnistier des personnages d’un passé reculé connus par si peu de témoignages et souvent suspects ?
 
Les années de jeunesse de Charles justifient l’appréciation favorable de Nithard et expliquent le dévouement du sénéchal Alard et de la poignée de fidèles qui le soutiennent. Chez ce très jeune prince — qui a à peine dix-sept ans à la mort de son père — menant la vie d’un aventurier, presque d’un « outlaw », pas le moindre signe de faiblesse, de découragement. Il est soutenu, il est vrai, par son entourage, mais cet entourage, sollicité habilement par Lothaire, l’eût vite abandonné, comme l’avait été Louis le Pieux au Lügenfeld, si l’adolescent n’avait paru digne qu’on se dévouât à lui, alors même que ses serviteurs étaient réduits à la dernière extrémité, n’ayant plus à eux que leur corps et leurs armes, comme nous l’apprend l’un d’eux, Nithard.
 
Cette fidélité ne s’est pas retrouvée chez les sujets de Charles, alors que, monté sur le trône, il avait cessé d’être un aventurier et était devenu un souverain légitime, en suite du traité de Verdun. Pour quelles raisons ? Il semble que la principale réside dans le fait qu’il n’était pas destiné, on l’a vu, à régner sur la région qui devenait la France occidentale, la vraie France.
 
C’est dans la région qu’on appellera « Picardie » cinq ou six siècles plus tard, région où il réside de préférence, que Charles cessera d’être considéré comme un intrus, un étranger.
 
Austrasien de race et Alaman du côté de son père, mi-Bavarois, mi-Souabe du côté de sa mère, Charles le Chauve est pour nous un pur « Allemand » [14], disons plutôt un Germain, puisque le concept d’Allemagne n’existait pas encore. Sa langue maternelle était le francique ripuaire, c’est-à-dire le moyen haut-allemand. Dans sa jeunesse il avait dû apprendre la langue latine parlée à proximité d’Aix-la-Chapelle, sous la forme dialectale de l’ancêtre du wallon. A partir de 840, même de 837, il doit pour se faire entendre de la grande majorité de ses sujets, user du dialecte ancêtre du picard, au reste très proche alors du wallon. Mais soyons sûrs que la cour a dû être bilingue et que lui-même a dû continuer à s’exprimer en « allemand ». Peut-être est-ce pour cette raison que certains l’ont jugé durement, alors que les historiens allemands n’étaient pas moins sévères parce qu’il était roi de France. Il va sans dire que Charles n’y eût rien compris. Comme ses ancêtres, il se considérait en tant que Franc comme supérieur à tous les autres peuples. Germain de race pour nous, il ne se sentit à coup sûr jamais Germain. Etant donnée son érudition, il est impossible qu’il n’ait pas eu connaissance des ineptes romans de clercs mérovingiens assignant aux Francs une origine troyenne !
 
Que le premier roi de France ait été Allemand de race, cela importe fort peu aux destinées de ce pays.Le vrai fondateur de l’Angleterre est Guillaume le Bâtard, un conquérant et qui n’a jamais su un mot d’anglais. La seule chose qui doive nous incomber, c’est d’établir le bilan de son règne.
 
Si nous étudions dans un détail aussi serré que possible le règne de Charles le Chauve, le trait qui frappe, tout de suite, c’est l’habileté avec laquelle il se tire des plus mauvais pas. Si l’épée ne lui réussit pas, il use de la diplomatie et il la pratique de main de maître, retournant l’ennemi d’hier, attirant à son service le Normand contre le Normand, aussi adroit, à ce jeu que le sera Charles V le Sage ou Charles VII en des circonstances assez analogues. On le voit même pardonner à des sujets qui l’ont trahi, tel Ganelon, archevêque de Sens, dont la défection, en 858, est d’autant plus odieuse que ce prélat l’avait sacré roi dix ans auparavant. Cette tradition du pardon aux pires scélérats, si on les juge utiles, se poursuivra à travers les siècles chez les rois, nous laissant parfois déconcertés.
 
Cette souplesse s’allie à une fermeté, une constance dans ses desseins comme inébranlable en dépit des obstacles. Nulle invasion, nulle révolte ne le détourne de poursuivre jusqu’au bout une entreprise : on voit ou on devine parfois que c’est avec des moyens d’action insuffisants. La manière dont il a su se tirer de la crise de 853-862, est un exemple typique de son savoir-faire ; aussi avons-nous insisté tant soit peu sur cette période de son règne.
 
Si sa moralité privée n’a pas été attaquée, il n’en va pas de même de sa moralité politique. On lui a fait grief d’avoir mis la main sur la Lotharingie à la mort de Lothaire II (869), grief partagé avec son frère Louis le Germanique, alors que juridiquement l’héritage eût dû revenir à Louis II, frère du défunt. Mais, comme Louis était retenu en Italie où il se débattait au milieu des pires difficultés, il était évident qu’il ne pourrait administrer ce pays. Au surplus, comme Louis II était sans fils, ce n’était qu’une avance d’hoirie. Quant à la tentative de dépouiller Louis de Saxe, son neveu, d’une partie de la Lotharingie, elle a été appréciée plus haut.
 
L’ambition impériale de Charles doit être bien plus justement incriminée, bien qu’elle fût parfaitement légale et même justifiée par les invites pontificales. Comment ce souverain certainement intelligent, formé par l’adversité dès sa prime jeunesse, ayant une connaissance approfondie des hommes et des choses, a-t-il pu se laisser appâter par un titre qui ne pouvait lui valoir que des déboires ? Il ne se soutenait en France que par des prodiges d’équilibre. Il le savait bien. Comment ne pas comprendre qu’il lui serait impossible de diriger l’Empire ?
 
Mais c’est lui supposer une vue supérieure à son temps. On attribuait, au contraire, le malheur de la chrétienté au fait que l’Empire avait été coupé en morceaux et l’on imaginait que sa reconstitution donnerait des forces au maître de la chrétienté. Enfin, si Charles le Chauve était demeuré sans ambition impériale, l’Empire eût été saisi par un de ses neveux, Carloman probablement. Il eût perdu de son prestige et sa situation en France même eût été sans doute dangereuse.
 
La trahison, en effet, n’a cessé de rôder autour de Charles. Les révoltes, les tentatives d’assassinat, les abandons au moment d’engager une lutte n’ont jamais cessé. Finalement, il sera victime du complot ourdi contre lui par ceux en qui il se fiait le plus. Il n’est pas impossible que cela tienne, en partie au moins, à un défaut de son caractère. Un religieux de Prüm, Réginon, écrivant peu après, attribue la révolte des grands, en 858, à la sévérité du roi qui faisait trembler les grands et les incita à la défection : en cette année, voyant le souverain faire décapiter ou exécuter secrètement les condamnés, des grands craignirent le même sort et s’enfuirent auprès de Louis le Germanique. Le fait est que Charles n’hésitait pas en certaines occasions — l’exemple de Bernard de Septimanie est le plus célèbre — à « frapper du glaive ». Déjà l’aristocratie de France n’admettait pas pour un de ses membres, fût-il coupable, la peine de mort. Elle ne l’admettait pas encore sous Louis XIII.
 
Il est donc possible que Charles le Chauve ait été un prince dur, peu commode à servir, d’où les soubresauts des grands. Mais la cause profonde de l’insubordination qui commence sous le règne de son père et se développe sous le sien pour ne plus s’arrêter, réside dans le principe vassalique qui domine la société. Nous reviendrons sur ce fait capital.
 
Il faut se résigner à admettre, bien que cela contrarie les idées reçues, que, pour les contemporains, le règne de Charles le Chauve n’a pas eu le caractère de faiblesse que nous sommes portés à lui attribuer, oubliant ce qui se passe à côté de lui et après lui. Sa législation abondante est la plus copieuse, la plus instructive, la mieux ordonnée des Carolingiens.
 
De même, de tous les souverains, c’est lui dont on a conservé le plus grand nombre de diplômes (400). Si des régions les plus reculées de son Etat, de la Septimanie ou de la Marche d’Espagne, évêques, abbés, comtes, vassaux, viennent solliciter ses faveurs d’un acte royal, c’est que tous ont confiance dans la solidité du pouvoir du prince, même en des périodes troublées. Il ne semble pas que son règne ait laissé de mauvais souvenirs. Il est comique de lire dans la Chronicon Brixiense que son règne a été une heureuse période où « chacun pouvait jouir de ses biens ». Tout est relatif. Son petit-fils Charles le Simple ou plutôt le religieux qui a rédigé deux diplômes de ce prince, donne à son aïeul l’épithète de « Sage » (Sapiens). Un acte du même temps pour l’abbaye de Morienval le dit « le plus excellent des hommes » (optimus virorum).
 
Ce qui reste acquis, incontestable, quoi qu’on puisse penser du règne de Charles le Chauve, c’est que grâce à sa ténacité, l’Aquitaine et la Septimanie ont été rattachées au royaume de France, qui, autrement, eût risqué d’être confiné au pays allant de la Loire à l’Escaut et à la Meuse. Aurait-il existé en ce cas vraiment une « histoire de France » ? On en peut douter. L’histoire de France doit donc un souvenir reconnaissant à cet « Allemand », au sens ethnique, qui fut le premier roi véritable de France et qui devrait être appelé Charles Ier, bien plutôt que son aïeul, Charlemagne, qui fut toute autre chose qu’un « roi de France ».
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CHAPITRE X

La succession de Charles le Chauve (877-887)

 
 
 
 

Louis II le Bègue

 
 
 
 
 

 

 
Charles le Chauve, s’il fut le premier roi de France, fut aussi le dernier roi Carolingien qui ait véritablement régné. Après lui vient une longue période de plus d’un siècle au cours de laquelle ses descendants disputèrent le pouvoir aux descendants des grandes maisons qui s’étaient constituées, pour la plupart sous son règne, notamment celle des descendants de Robert le Fort, qui se substitueront définitivement aux Carolingiens en 987. Période confuse, funeste au pouvoir monarchique en raison même de son étendue. Si la dynastie carolingienne disparut, la dynastie robertienne qui monta sur le trône en la personne de Hugues Capet, devait sortir elle-même de cette lutte gravement affaiblie. Pendant qu’elle prenait, perdait, reprenait, perdait, finalement gardait le pouvoir, la montée du particularisme provincial, que les historiens appellent le « régime féodal », devenait irrésistible et le pouvoir royal s’effrita aussi bien quand les Robertiens portaient la couronne que lorsqu’ils y renonçaient.
 
Le Xe siècle est vraiment un siècle stérile ? Il est de ces périodes dont on peut dire qu’il eût mieux valu qu’elles n’eussent pas existé.
 
C’est pourquoi nous jugeons inutile, à partir de la mort de Charles le Chauve, d’entrer dans le détail des événements. Nous nous contenterons de noter les faits essentiels.
 
Avant son départ pour l’Italie, l’empereur Charles avait confié le gouvernement de la France à son fils Louis le Bègue. Mais, connaissant mieux que personne l’incapacité de son aîné, il l’avait mis sous la tutelle d’un directoire, ou plus exactement de plusieurs directoires, composés d’évêques, d’abbés, de comtes. Un conflit entre ces personnages était inévitable.
 
Dès qu’il apprit la mort de son père, Louis commit l’imprudence, pour concilier des appuis à sa royauté dès le début chancelante, de distribuer à tort et à travers abbayes, comtés, domaines royaux. Aussitôt il se forma une coalition, aussi bien ecclésiastique que laïque, de « grands », indignés de ce qu’il avait disposé des « honneurs » sans leur consentement. Ces « grands » étaient ceux qui avaient accompagné Charles et l’impératrice Richilde en Italie et qui en revenaient. Un accord se fit à Compiègne le 30 novembre entre l’entourage du feu empereur et ceux qui avaient refusé de le rejoindre en Italie. Richilde remit à Louis le Bègue le « précepte » par lequel son père mourant lui transmettait le royaume, l’épée dite de saint Pierre, pour l’investir par elle dudit royaume, le costume royal, la couronne, le bâton orné d’or et de gemmes. Louis II fut alors couronné par Hincmar de Reims (8 décembre). Mais préalablement, il avait dû prendre l’engagement formel de respecter les droits et privilèges des évêchés et abbayes, engagement consigné par écrit et signé par lui après qu’on en eût donné lecture. Alors les évêques firent leur profession de fidélité au « seigneur roi » sous une forme vassalique ne différant pas de celle des laïques.
 
Visiblement, la royauté est devenue constitutionnelle et l’on sent que déjà le principe de l’élection tend à prévaloir sur celui de l’hérédité.
 
L’événement marquant du règne de Louis II est le voyage du pape Jean VIII en France et le concile de Troyes. Les ducs de Bénévent et de Toscane avaient introduit dans Rome des ennemis du souverain pontife. Jean VIII avait riposté par l’excommunication, mais en vain. Sa situation n’était plus tenable. Il s’échappa, et, par mer, gagna Arles. Il prévint Louis II qu’il lui fallait avoir une entrevue avec lui. Le roi, alors à Tours et déjà très atteint, fixa Troyes comme lieu de rendez-vous. En août-septembre, il se tint en cette ville un grand concile. Le pape y renouvela ses plaintes contre ses ennemis, les fit excommunier et cette fois par le concile. Là, naturellement, n’était pas le but essentiel de son voyage. Il voulait obtenir le secours de l’ensemble des rois carolingiens, et non pas seulement celui, bien illusoire, du pauvre Louis le Bègue. Le pape eut une cruelle déception. Nul des fils de Louis le Germanique, nul des évêques de leurs royaumes ne parut. Les évêques des Gaules et de « Belgique », lui témoignèrent beaucoup de respect et obtinrent une condamnation de principe des ravisseurs des biens d’Eglise, mais que pouvaient-ils faire, eux et leur souverain, dans l’état présent du royaume et de l’Europe Occidentale ? Apres avoir payé l’hospitalité de Louis le Bègue en le couronnant roi de nouveau (7 septembre), le pape, déçu, reprit par les Alpes le chemin de l’Italie, accompagné par Boson jusqu’à Pavie (novembre).
 
L’acte le plus sage fut la conclusion de la paix entre Louis le Bègue et son cousin Louis de Saxe. Dans un colloque tenu à Fouron (sur la rive droite de la Meuse, entre Liége et Maestricht) les deux rois firent la paix, chacun d’eux se contentant de la part de la Lotharingie déterminée entre leurs pères en 870. Les deux souverains s’engagèrent à protéger réciproquement leurs enfants, à s’aider contre les Normands. Ils voulaient inviter pour le mois de février suivant les frères de Louis de Saxe, Charles d’Alemanie et Carloman, à un entretien destiné à rétablir l’accord entre princes chrétiens (10 novembre 878).
 
Au printemps de 879, Louis II dut se diriger vers l’Autunois pour faire face à une rébellion de Bernard de Gothie auquel le comté avait été donné sept ans auparavant. Il ne put aller plus loin que Troyes. Il était malade et confia le soin de mener la campagne à son fils aîné Louis, tout jeune encore, qu’il mit sous la garde de Bernard Plantevelue, comte d’Auvergne, de Hugues l’Abbé, de Boson, du chambrier Thierry. Par le monastère de Jouarre en Brie on regagna à grand-peine Compiègne. Le malade sentit qu’il était perdu. Par l’entremise d’Eudes, évêque de Beauvais, et du comte Auboin, il fit porter en Autunois à son aîné Louis, la couronne, l’épée et autres attributs de la royauté en mandant aux grands de l’entourage de son fils de le faire sacrer et couronner. Puis il mourut au soir, le vendredi saint 10 avril 879. Le lendemain il fut enseveli au monastère de Notre-Dame près Compiègne.
 
 

Louis II et Carloman

 

 

 

A partir de ce jour, la double aristocratie laïque et ecclésiastique dispose de la couronne royale.
 
Deux partis se forment pour assurer la succession au trône. Boson, Bernard Plantevelue, Hugues l’Abbé, le chambrier Thierry entendent donner pour successeurs au défunt roi ses fils, Louis et Carloman. Une tout autre attitude est adoptée par Josselin, abbé de Saint-Germain-des-Prés, et Conrad, comte de Paris, un Welf cependant. Ils réunissent à la hâte des mécontents pour appeler Louis de Saxe qui leur concédera les « honneurs » qu’ils n’ont pu encore obtenir. Le fils du Germanique, séduit par la proposition, avança jusqu’à Verdun. Le parti fidèle aux dernières volontés de Louis le Bègue, para le coup en offrant à Louis de Saxe la moitié de la Lotharingie revenant à la France occidentale pour prix de sa renonciation à ce royaume. Louis accepta. Mais les reproches violents de sa femme, la reine Liutgarde, pouvaient provoquer chez lui un revirement. Le parti fidèle à la volonté de Louis le Bègue se hâta de faire couronner ses deux fils par l’archevêque de Sens, Anséis, à Ferrières-en-Gâtinais (septembre).
 
Mais brusquement une défaillance, ou plutôt une grave trahison, se produit dans ce parti. La personnalité la plus en vue, Boson, osa se faire proclamer roi à Mantaille, près de Vienne, le 15 octobre, Coup de tête, en vérité, extraordinaire, énigmatique. Boson n’appartenait pas à la race carolingienne, comme d’autres grands personnages, tels le comte de Flandre, le comte de Poitou, le comte de Vermandois, le comte d’Auvergne. Il ne s’y rattachait que par son mariage avec Ermengarde, fille de Louis II, le pseudo-empereur. Cette femme ambitieuse l’a certainement poussé à prendre une couronne. Mais quelle couronne ? Celle d’Italie paraissait toute indiquée, l’empereur Louis II n’ayant vraiment régné que dans ce pays et, Boson en ayant été nommé vice-roi en 876, par Charles le Chauve ; qui plus est, Boson était vu d’un bon œil par le pape Jean VIII. Mais le trône d’Italie n’était plus libre. Boson, qui avait accompagné le pape regagnant l’Italie en novembre 878, après avoir tâté le terrain, s’était rendu compte qu’il existait contre lui une forte opposition, et Jean VIII, de son côté, renonçant à ses premières vues, avait incité Charles le Gros, le dernier fils du Germanique, à prendre la couronne de Pavie. En France occidentale il ne semblait pas non plus qu’il y eût place pour Boson, un Lotharingien, étranger au royaume.Il avait eu en 872, la tutelle de Louis le Bègue, envoyé à Bourges comme roi d’Aquitaine, mais en cette région, il rencontrait, la toute-puissante rivalité de Bernard Plantevelue. II avait reçu un instant, vers 870, l’administration du Viennois et du sud-est de la Gaule. Mais il avait peu résidé en ce pays, étant le plus souvent aux côtés de son royal beau-frère. Il ne semblait donc pas avoir eu le temps de s’y créer des intelligences.
 
C’est cependant sur cette région que Boson jeta son dévolu. Ce qui est surprenant, c’est son succès immédiat. Six métropolitains (Vienne, Lyon, Besançon, Aix, Arles, Tarentaise) et dix-sept évêques suffragants se rallièrent aussitôt à lui, ainsi que les grands laïques de ces diocèses, et s’accordèrent pour le couronner à Mantaille, domaine royal, non loin de Vienne, « pour le bien de I’Eglise et du peuple privés du secours d’un souverain, et sous l’inspiration de Dieu ». A quel mobile ont pu obéir ces prélats et ces comtes pour opérer ainsi la rupture avec la sainte dynastie des Carolingiens ? Pour tenter de le deviner, on doit se rappeler que cette région, si hétérogène fût-elle, ne s’était jamais sentie de « France » dans le passé. En outre, depuis la mort de l’empereur Lothaire (855), elle avait formé le lot d’un prince faible d’esprit et de corps, Charles de Provence, et avait été gouvernée en fait par le comte Girard, sorte de précurseur de Boson. Charles le Chauve s’en était débarrassé en 870. Mais le sentiment avait pu persister que ce pays, éloigné du souverain qui n’y paraissait qu’en le traversant pour se rendre en Italie, délaissé de fait, ne pouvait être administré que par un homme qui y résiderait. Boson apparut sans doute comme ce sauveur. Enfin, il y a dans son succès un de ces éléments de prestige personnel qu’on a peine à apprécier à distance. Boson fut donc roi (15 octobre 879).
 
Mais roi de quel royaume ? Lui-même ne le savait pas. Roi de tout pays qui voudrait le reconnaître. Un instant, il fut accepté par Mâcon, par Besançon, au Sud par Uzès. Il espérait certainement davantage, rallier à lui au moins le reste de la Bourgogne, Chalon, Autun, Langres, la Champagne même. Ce lui fut impossible.
 
Alertés, inquiets, les princes carolingiens, faisant trêve un instant à leurs dissentiments, s’unirent contre l’usurpateur. Mâcon fut enlevé, mais Vienne ne put être emportée (juillet 880). Ce ne sera que deux ans plus tard que Carloman, le second fils de Louis le Bègue, reprendra le siège de la ville qu’enlèvera le comte Richard, le propre frère de Boson, demeuré fidèle à la maison carolingienne. Mais Boson, un instant réduit à une situation précaire, reprendra Vienne, s’y maintiendra jusqu’à sa mort (11 janvier 887) et léguera son Etat, pour la majeure partie reconstitué, à son fils Louis l’Aveugle.
 
On ne saurait exagérer l’importance du coup de tête de Boson pour l’histoire territoriale de la France. Les circonstances feront que les souverains de la France occidentale ne pourront pas trouver par la suite l’occasion de recouvrer le sud-est de la Gaule, le royaume de Vienne, dit plus tard d’Arles. Cette grande région entre les Cévennes et les Alpes, la vallée du Rhône, restera étrangère aux destinées de notre pays presque jusqu’à la fin du Moyen Age et même, pour une partie, la Savoie, jusqu’au XIXe siècle.
 
Des soucis pressants, angoissants, avaient empêché les Carolingiens de porter à temps à l’usurpateur le coup décisif. Le péril normand s’avérait de plus en plus formidable et pour l’ensemble des Etats francs. A la suite du traité conclu par le roi anglo-saxon Alfred avec les Normands (879), un grand nombre de pirates refluèrent sur le continent. Assemblés à Fulham, à l’embouchure de la Tamise, sous la conduite d’un Viking célèbre, Siegfried, ils abordèrent en Flandre. Cette contrée, puis le Brabant, furent tout de suite affreusement dévastés. Au même moment l’Allemagne, jusqu’alors relativement épargnée, était violemment attaquée par les Danois. Près de Hambourg une armée saxonne, commandée par le duc Brunon, subissait une grosse défaite où douze comtes et deux évêques périrent (février 880).
 
Dans le royaume de l’Ouest, la région située entre l’Escaut et la Somme fut la proie des pirates dont le repaire était établi à Courtrai. Les cités de Cambrai, d’Arras, d’Amiens, les célèbres abbayes de Saint-Bertin et de Corbie furent pillées et brûlées (fin 880 et 881). Mais, au mois d’août 881, les envahisseurs subirent un échec sérieux.
 
Les deux fils de Louis II, très différents de leur père, apparaissent comme des princes actifs et vaillants, malgré leur extrême jeunesse. Au printemps de 880, ils s’étaient partagé le royaume ; Louis III, l’aîné, avait pris Neustrie et « France », Carloman, le puîné, Bourgogne et Aquitaine. Si, par conséquent, à ce dernier revenait plus particulièrement le soin de poursuivre la lutte contre Boson, c’était à Louis III à lutter contre les Normands. Il ne se déroba pas à ce devoir et le 3 août 881 il rencontra l’ennemi à Saucourt-en-Vimeu et lui infligea une grosse défaite. Naturellement le chiffre de 8.000 tués est inadmissible, dix fois trop élevé, pour le moins. Le retentissement de la victoire fut considérable, même en Allemagne et en Angleterre. En « France » elle donna lieu dans la partie où se parlait le moyen haut-allemand à un poème en ce dialecte composé par un clerc, poème conservé dans un manuscrit de l’abbaye de Saint-Amand. Dans la région même où s’était passé l’événement, le souvenir s’en conserva, quoique déformé au cours des temps, dans la chanson de geste de Gormond et Isembart, qu’on ferait mieux d’appeler Le roi Louis, chanson qu’Hariulf, moine de Saint-Riquier-en-Ponthieu, nous rapporte, à la date de 1088, comme chantée dans le pays.
 
La victoire de Louis III eut comme résultat de rejeter les Normands sur le royaume voisin de Lotharingie. Leur base d’opération fut transférée à Asseit en Limbourg. Bientôt les villes de Maestricht, Liége, Cologne, Bonn, Aix-la-Chapelle, les abbayes de Stavelot, Malmédy, Prüm reçoivent leurs terribles visites. Louis de Saxe dépêcha des forces contre eux, mais, à la nouvelle de sa mort (20 janvier 882), ses troupes se licencièrent sans combattre. Ayant pris Trèves (5 avril, jeudi saint), les Normands marchèrent, sur Metz. A Remich, à mi-chemin entre cette cité et Trèves, ils se heurtèrent à une armée levée par l’archevêque de Trèves, Bertulf, par Wala, évêque de Metz, par Adalard, comte du pays messin. Wala fut tué, Bertulf et Adalard mis en fuite. Cependant, les Normands, sans doute affaiblis par leur victoire même, ne poussèrent pas plus loin et regagnèrent Asseit.
 
Pendant ce temps, le jeune Louis III s’était porté à l’Ouest pour observer les Normands de la Loire et recevoir la soumission des princes bretons. Il traitait avec le Viking Hasting de l’évacuation des régions de la Loire, quand il tomba malade à Tours. Transporté sur une litière à Saint-Denis, il expira le 5 août, « à la grande douleur des Francs », et y fut enseveli : il n’avait pas vingt ans accomplis.
 
A cette nouvelle, les grands dépêchèrent des envoyés à Carloman, occupé au siège de Vienne, pour qu’il laissât à d’autres le soin de le poursuivre et se rendît bien vite en France où le péril normand redevenait menaçant.
 
Le dernier fils de Louis le Germanique, Charles le Gros, auquel l’Alemanie (la Souabe) était échue en partage, s’était fait reconnaître roi d’Italie (octobre 879), puis sacrer empereur par le pape Jean VIII (2 février 881), En avril 882, il rentra en Germanie et, pour venir à bout des Normands, convoqua une armée considérable composée de tous ses sujets, Souabes, Francs, Bavarois, Saxons, Thuringiens, Frisons, Lombards même. En juillet, il était devant le repaire des Danois, à Asseit. Au bout de quinze jours de siège seulement, il conclut un traité avec eux et leurs chefs, Siegfried, Godfried, Vurm, Hals. Il leur versait deux mille livres d’or et d’argent et leur permettait de passer dans le royaume de France occidentale.
 
C’est ce que les Normands s’empressèrent de faire. Ayant établi leur base d’opération à Condé-sur-l’Escaut, ils dévastent la vallée de l’Oise, l’Amiénois, le Soissonnais, le Laonnais. Impuissants contre la « montagne de Laon », ils se dirigent sur Reims démantelé. Ils n’y pénètrent cependant pas, mais l’archevêque Hincmar vieux et infirme, effrayé, s’enfuit à Epernay avec les reliques de saint Remi et les ornements de son église (8 novembre).
 
Carloman, malgré son jeune âge (seize ans), avait tenté de lutter. Suivant à travers la Thiérache la bande qui avait pillé le Rémois, il la surprit à Avaux, sur l’Aisne, près de Rethel, lui tuant, dit-on, mille hommes ( ?), mais le gros se retrancha dans Avaux même, puis, de nuit, profitant du clair de lune, regagna Condé. Hincmar termine ses annales sur cet épisode, quelques jours avant sa mort survenue le 7 décembre 882.
 
Le succès de Carloman n’empêcha pas l’ennemi de recommencer ses déprédations. Rejoint par Hugues l’Abbé qui lui amenait des renforts, Carloman surprit une bande revenant du pillage du Beauvaisis, dans la forêt de Vicogne, non loin de leur repaire de Condé. Il en dispersa une partie, mais la majorité parvint à rejoindre la base d’opérations.
 
L’année 883 fut atroce. Quittant Condé, les Normands rembarquèrent sur l’Escaut, puis remontèrent la Somme. Ils s’établirent à Laviers, près d’Abbeville. Leur armée comprenait non seulement des fantassins, mais des cavaliers. Carloman et les Francs étaient postés non loin de là, à Miannay. Le combat s’engagea ; ils furent battus, rejetés au delà de l’Oise et les Normands s’installèrent à Amiens (octobre 883). Pendant l’hiver suivant, les Normands ne cessent de faire prisonniers et de tuer les chrétiens, de détruire les églises, d’abattre les murailles, d’incendier les villas (domaines). « Point de place où l’on ne vît gisants les corps des clercs, des laïques, nobles ou non, des femmes, des jeunes, des enfants à la mamelle. Point de route ou de localité où l’on ne rencontrât des morts. » Tel est le tableau que trace un contemporain bien informé, un moine de Saint-Vaast-d’Arras, témoin oculaire des malheurs de ces temps affreux.
 
Alors les grands se réunirent à Compiègne et prirent des décisions nécessaires « car le roi était jeune ». Décisions peu héroïques. Ils proposèrent aux Normands par l’intermédiaire d’un Danois baptisé, d’acheter leur retraite. Ceux-ci acceptèrent moyennant versement d’un tribut de 12.000 livres d’argent, somme énorme pour l’époque. Une trêve fut conclue du 2 février au mois d’octobre 884.
 
Mais, pour occuper leurs loisirs, les pirates allèrent dévaster la région à droite de l’Escaut, la Lotharingie. En octobre, ayant touché leur argent, ils rembarquèrent à Boulogne. Une partie alla revoir l’Angleterre et débarqua dans le Kent, une autre, remontant l’Escaut et la Dyle, établit ses quartiers d’hiver à Louvain, en Lotharingie.
 
L’armée franque, qui avait surveillé le départ des Normands, se dispersa et le jeune roi demeura avec quelques compagnons seulement. Un jour qu’il chassait le sanglier dans la forêt de Bézu près des Andelys, il reçut par mégarde un coup de pied de la part d’un de ses jeunes compagnons voulant le secourir.
 
Sept jours après il expirait, le 12 décembre : il n’avait pas dix-huit ans.
 
 

Charles le Gros – 
Le siège de Paris par les Normands

 

 

 
Après qu’il eut été enseveli à Saint-Denis, comme son frère, son père et son aïeul, les grands députèrent à Charles le Gros, alors à Pavie, pour qu’il prît le pouvoir en France occidentale. La valeur du personnage ne pouvait faire illusion à personne, mais il n’y avait pas d’autre parti à prendre. De Louis le Bègue était né un fils posthume, mais l’enfant né le 17 septembre 879, n’avait que cinq ans. Au reste, la validité du mariage de son père avec sa mère, Adélaïde, était contestée : le pape Jean VIII, à Troyes, avait refusé de la sacrer reine.
 
Ce fut seulement six mois après, en juin 885, que l’empereur Charles III put se rendre en France recevoir le serment de ses nouveaux sujets en ce palais de Ponthion où son oncle Charles II le Chauve avait connu une journée de gloire, neuf ans auparavant.
 
La tâche la plus urgente était de venir à bout des Normands de Louvain. L’empereur donna ordre aux Francs de l’Ouest et de Lotharingie d’aller les assiéger. L’expédition échoua honteusement. La vue des Francs de l’Ouest excita la risée des Danois : 

« Que venez-vous faire ici ? Vous faire reconnaître. Inutile. Nous vous connaissons. Vous voulez notre retour chez vous. Vous serez satisfaits. »

 
Une grande expédition contre la France occidentale avait été décidée par eux. Rouen avait été désigné comme lieu de concentration. Les Normands de Louvain s’y rendirent, les uns par terre, les autres par mer et furent rejoints par une bande venue d’Angleterre. L’ensemble constituait la plus redoutable force qu’eût vue encore le monde carolingien. Ce fut la « Grande armée ». Son effectif était évalué à 30.000 hommes portés sur 700 navires (sic). Il en faut rabattre à coup sûr, mais il n’en demeure pas moins que Siegfried, qui la commandait, disposait de forces qui, pour le temps, semblaient écrasantes. De Rouen, la flotte remonte jusqu’à Pont-de-l’Arche où elle rencontra le célèbre pont fortifié établi par Charles le Chauve.Les Normands campèrent tout près, à l’Ouest, en un lieu qui conserve leur souvenir : Les Dans (écrit fautivement les Damps), c’est-à-dire les Danois. Alors se place un épisode assez mystérieux. Ils furent attaqués par des contingents venus de Neustrie et de Bourgogne ( ?), commandés par un duc Ragnold, duc (sic) du Maine, dont on ne sait rien d’autre. Ragnold fut tué et les siens rentrèrent chez eux « eu grande tristesse ». Après avoir fait capituler le comte Aleran et la garnison de Pontoise, les Normands arrivent en vue de Paris, le 24 novembre 885.
 
Alors commence un siège fameux, le premier fleuron de la couronne guerrière de Paris.
 
Paris tient toujours en entier dans l’île de la Cité. A plusieurs reprises, en 845, 857, 866, 876 les Normands y sont entrés sans coup férir. C’est que la Cité était sans défense, ses vieux remparts romains ayant croulé de vétusté depuis longtemps. Cette fois il n’en va plus de même. A la fin de son règne, Charles Il a enjoint aux cités de relever leurs murailles et le nouvel évêque de Paris, Josselin, l’ancien abbé de Saint-Germain-des-Prés, partisan inconsidéré de Louis de Saxe, rentré en grâce, n’a pas manqué de fortifier la ville. Les deux ponts de bois unissant l’île aux deux rives de la Seine sont également fortifiés et les « têtes » solidement tenues. Pour passer, les Danois devront donc les enlever.
 
Siegfried tenta d’obtenir le passage dans une entrevue qu’il eut avec l’évêque dans la cité même dès le 25 novembre. Il promettait d’épargner la ville. Il se heurta à un refus. Alors le siège commença. La ville était défendue par le comte de Parisis, Eudes, fils aîné de Robert le Fort. De sa jeunesse on ne sait rien. Il reçut le comté de Parisis probablement en 882, lors de la défection du Welf Conrad passé au service de Louis de Saxe : il avait alors environ vingt et un ans. Le nouvel abbé de Saint-Germain-des-Prés, Ebles, réfugié dans la cité, aida aussi à la défense, les armes en mains. Les Normands échouèrent dans leur tentative d’enlever la tête du pont de la rive droite, située sur la place qui garde encore aujourd’hui comme nom, le « Châtelet ». Ils furent plus heureux sur la rive gauche. Le « petit châtelet », à l’extrémité de la rue Saint-Jacques actuelle, s’était trouvé isolé de l’île par une crue de la Seine, le 6 février 886. Les Normands y mirent le feu et ses défenseurs, après avoir donné le vol à leurs faucons pour que les oiseaux ne fussent pas asphyxiés, se rendirent, puis furent massacrés. Leurs noms ont été conservés, grâce à Abbon qui a décrit en vers latins, d’ailleurs exécrables, le fameux siège. Ils ont été gravés sur une plaque apposée en 1889 sur une maison à l’angle du quai Montebello et de la rue Saint-Jacques. La maison ayant été abattue depuis, la plaque a disparu et semble perdue !
 
Le siège continua. Pour ne pas s’ennuyer, les assiégeants envoyaient des détachements en Neustrie. Ils prirent Evreux, mais échouèrent devant Chartres et Le Mans. Les assiégés perdirent l’évêque Josselin, mort le 16 avril 886. Le 12 mai, la mort à Orléans de Hugues l’Abbé les privait de l’espoir d’être secourus. La place avait besoin d’être ravitaillée et délivrée. Le comte Eudes parvint à s’échapper secrètement et se rendit auprès de l’empereur, alors en Alsace, pour lui apporter l’appel de Paris, puis il rentra dans la place, non sans peine. En son absence, Ebles avait pris le commandement. Charles le Gros agit avec une incroyable lenteur. Le dernier jour de juillet, il n’a pas dépassé Metz. De là à Quierzy-sur-Oise, il lui faut un mois. Il envoie alors en reconnaissance le meilleur homme de guerre de Germanie, le comte Henri, un Franconien, qui a lutté à maintes reprises contre les Normands. Malgré son expérience, Henri tombe victime des stratagèmes des païens (28 août). Un mois après, Charles le Gros arrive enfin en vue de Paris. Il campe sur la rive droite, alors déserte, entre Montmartre et le « Grand Châtelet ». Siegfried était au loin, du côté de Bayeux. Les Danois, en son absence, amusent le tapis avec de feintes négociations. Puis, sur le bruit que Siegfried revient avec des forces considérables, Charles le Gros prend peur. Il traite, sans oser combattre, avec les envahisseurs. Il rachète Paris pour 700 livres d’argent et les autorise à aller piller la Bourgogne (6 ou 7 novembre). Après quoi, il prend le chemin du retour. A Soissons, il s’arrête pour raffermir des fidélités chancelantes par des distributions de bénéfices, mais voilà que l’horizon s’embrase du feu des incendies c’est Siegfried qui, enfin, est de retour et suit l’empereur à la piste. Alors le descendant de Charlemagne précipite son retour qui prend l’allure d’une fuite. Le 12 novembre, il est en Alsace où il tombe malade. Au cours de l’année 887, il s’affaiblit de plus en plus de corps et d’esprit, souffrant de violents maux de tête. Le 11 novembre, il est abandonné à Tribur. Il cesse de vivre le 13 janvier 888.
 
Tout le monde est d’accord sur l’incapacité de cet homme, dévoré d’ambitions que nul représentant de sa race ne justifia moins. Une suite de hasards, les décès de ses frères et de ses cousins, lui permirent de rassembler un instant entre ses mains débiles tout l’empire de son bisaïeul, Charlemagne, et ce fut pour offrir au monde le spectacle d’une impuissance ignominieuse, d’une caricature tragicomique.
 
Cependant, l’incapacité de Charles le Gros ne suffit pas à expliquer la profonde déchéance de l’Etat franc. Elle est due à un ensemble de causes dont les principales sont l’insubordination sans cesse grandissante de l’aristocratie, favorisée par la pratique de la vassalité, et une mauvaise organisation de la force armée. Nous y reviendrons quand nous traiterons des institutions.
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CHAPITRE XI

Dissolution de l’Empire carolingien

 
 
 
 

Le règne d’Eudes (888-898)

 
 
 
 

 

 
En 888, des descendants mâles de Charlemagne il ne restait plus que deux représentants, Arnulf, fils naturel de Carloman de Bavière et le fils posthume de Louis le Bègue, l’enfant Charles. Si Allemands et Lotharingiens se groupèrent autour du premier qui, avant même la mort de son oncle Charles le Gros, s’était saisi du pouvoir, nul dans la France occidentale ne pensa trouver dans le second, enfant de huit ans dont la légitimité, au surplus, était contestée, le soutien d’un royaume en décomposition.
 
Dans la lignée féminine, par contre, les descendants de Charlemagne, voire de Pépin et de Charles Martel, ne manquaient pas, mais eux-mêmes ne semblent pas avoir songé à faire valoir des droits ou des prétentions au trône. On dirait que dans la France occidentale, aussi bien qu’en Bourgogne et Provence, on se soit dépris des Carolingiens. Tout au moins, on voulait un bras fort ne fût-ce que pour un temps. Parmi les grands personnages de l’époque, Bernard Plantevelue, comte d’Auvergne, de Berry, de Mâconnais, duc de Gothie, Hugues l’Abbé, marquis de Neustrie, Thierry le chambrier, comte d’Autun, venaient de disparaître. Le premier laissait, il est vrai, un fils héritier de ses « honneurs », les plus considérables du royaume, Guillaume le Pieux. Mais ces « honneurs » situés en Aquitaine et en Septimanie, faisaient leur titulaire étranger à la « France » proprement dite, cour du royaume. La partie occidentale de la France, au sens large, la Neustrie, ne pouvait encourir cette sorte de réprobation. Le personnage le plus en vue des pays au nord de la Loire se trouva être au tournant des années 887-888 le défenseur de Paris, le comte Eudes, fils aîné de Robert le Fort. C’est sa conduite au cours de ce siège qui le mit en évidence, car jusqu’alors on n’entend pas parler de lui.
 
Cependant, il rencontra une concurrence et fort inattendue. Un parti appela au trône Guy II, marquis de Spolète au cœur de l’Italie. Ce parti était dirigé par Foulques, archevêque de Reims, et Geilon, évêque de Langres. Pourquoi cet appel à un étranger ? C’est que pour certains il n’était pas un étranger. Il était petit-fils de ce Lambert, de ce comte de Nantes qui n’avait cessé de se rebeller contre Charles le Chauve jusqu’en 846 et dont le fils, Guy Ier, passé en Italie, acquit le duché de Spolète et fut père de Guy II. Or Foulques et Geilon étaient apparentés à Lambert : Geilon, d’abord abbé de Saint-Philibert de Grandlieu, était fils d’un grand du Poitou dont il portait le nom. Guy II, accouru d’Italie, fut sacré roi à Langres par Geilon (janvier ou février 888). Mais, si faible que fût le sentiment national dans l’aristocratie franque, Guy n’en était pas moins pour elle un intrus. Son couronnement ne lui rallia aucun suffrage et il repassa les Alpes. Il devait prendre la couronne d’Italie à Pavie en février 889, se faire sacrer « empereur » par le pape Etienne V (21 février 891), puis associer son fils Lambert à cet empire chimérique (30 avril 892) et mourir en 894.
 
La majorité des Francs de « France » se rallia à Eudes et l’élit roi. Pour le sacre, qui eut lieu à Compiègne, le 29 février 888, les insignes de la royauté furent conférés non par l’archevêque de Reims, compromis avec Guy de Spolète, mais par l’archevêque de Sens, Gautier. Le caractère de la royauté ne fut changé en quoi que ce fût. La « promesse » du fils de Robert le Fort au clergé et au monde laïque, ne différa pas de celles de ses prédécesseurs carolingiens.
 
La tâche du nouveau roi était triple. Il lui fallait : 
 
1° se faire reconnaître par les autres royaumes issus de la décomposition de l’Empire ;
 
2° se faire accepter dans son propre royaume ;
 
3° protéger ce royaume contre les Normands.
 
Un seul personnage était dangereux pour Eudes, Arnulf de Germanie. L’irrégularité de sa naissance était effacée aux yeux des contemporains par le prestige que lui conférait sa position d’unique rejeton de la race carolingienne. A défaut de Guy, l’archevêque de Reims, Foulques, le comte de Flandre Baudouin, pressaient Arnulf de mettre la main sur la France occidentale. Eudes para le danger en allant trouver Arnulf à Worms et en lui reconnaissant un seniorat mal défini qui le laissait entièrement libre de ses actes (août 888).
 
Une sorte d’unité idéale du monde chrétien se maintenait ainsi sous l’autorité nominale du bâtard de Carloman de Bavière. A Worms également, la prééminence d’Arnulf fut reconnue par Rodolphe qui venait de se faire roi, de la portion de Bourgogne comprise entre la Saône et l’Aar. Ce roi était un Welf, fils de Conrad, comte d’Auxerre, passé en Transjurane en 866.
 
De même, Bérenger, marquis de Frioul, un Carolingien par sa mère Gisèle, sœur de Charles le Chauve, reconnut la suzeraineté d’Arnulf pour se le concilier dans sa lutte contre Guy II de Spolète. Enfin le fils de Boson, Louis, recouvra 1’Etat paternel, moyennant hommage à Charles III, puis à Arnulf.
 
La chimère impériale troublera l’esprit d’Arnulf. Il descendra en Italie, à la mort du prétendu empereur Guy II de Spolète, et se fera couronner par le pape Formose, le 22 février 896. Puis il tombera malade à son retour en Allemagne et traînera sa vie jusqu’en 899.
 
Bien plus difficile était la tâche de se faire reconnaître dans le royaume occidental. Les descendants des Carolingiens par les femmes, Baudouin II de Flandre, petit-fils de Charles le Chauve, par sa mère Judith, et Herbert Ier de Vermandois descendant de Bernard, roi d’Italie, aveuglé par Louis le Pieux en 818, firent bien leur soumission, mais demeurèrent sourdement ou ouvertement hostiles au chef de la nouvelle dynastie.
 
Mais c’est en Aquitaine et en Bourgogne que l’opposition pouvait s’enraciner. Le comte Rannou II de Poitiers, jouissait d’un pouvoir si étendu qu’on le qualifiait de duc et qu’on le soupçonnait d’aspirer plus haut encore. Il avait recueilli, on ne sait pourquoi ni comment, le jeune fils de Louis le Bègue, Charles. Eudes n’eut pas à diriger d’expédition contre lui. Rannou vint le trouver en Aquitaine, accompagné de l’enfant et de ses partisans, lui jura fidélité et persuada Eudes qu’il n’avait rien à craindre au sujet de Charles (début de 889),. Mais Rannou mourut l’année suivante et l’Aquitaine tomba en entier au pouvoir du fils de Bernard Plantevelue, Guillaume le Pieux, déjà comte d’Auvergne, comte de Mâcon en Bourgogne et marquis ou duc de Gothie. Le roi Eudes eût bien voulu conférer le Poitou à son frère Robert, mais il ne put y parvenir, ses troupes ayant été battues par un certain Adémar qui mit la main sur Poitiers. Pas davantage Eudes ne put déposséder Guillaume au profit de Hugues, comte de Berry. Celui-ci fut tué (893).
 
Dans ce qui restait de Bourgogne au royaume de France occidentale, après les prélèvements opérés par Boson, puis son fils et par Rodolphe Ier, dont le royaume correspondait à la Suisse romande et à la Franche-Comté, le comte Richard, propre frère de Boson, exerçait une influence prédominante, bien qu’il ne fût titulaire que du comté d’Autun. Ce puissant personnage, qui ne prendra le titre de marquis qu’en 900, et celui de duc que vers la fin de sa vie (terminée en 921), prêta serment de fidélité à Eudes, bien que secrètement demeuré « carolingien » de sentiment.
 
Eudes fut-il reconnu par Guifred, comte de Barcelone et marquis d’Espagne ? C’est plus que probable, car on voit autour de lui, à Orléans, en juin 889, des abbés et un comte de la Marche qui n’auraient pas fait ce lointain voyage sans l’assentiment de leur seigneur. Il est douteux, par contre, qu’il y ait eu des relations entre Eudes et Alain, duc ou roi de Bretagne, et Sanche-Mitarra ( ?), duc de Gascogne. 
 
Eudes avait été imprudent de laisser l’enfant Charles aux mains de Rannou. A mesure qu’il grandissait, les partisans de la dynastie carolingienne, d’abord comme paralysés, reprenaient courage. Le parti était dirigé par Foulques, archevêque de Reims, des évêques et, parmi les laïques, par Baudouin de Flandre, Pépin de Senlis, frère d’Herbert de Vermandois, etc... En 893, Charles était dans sa quatorzième année. Les conjurés décidèrent de brusquer les choses. Profitant de l’absence d’Eudes, retenu en Aquitaine, ils firent couronner Charles par l’archevêque Foulques à Saint-Remi-de-Reims, le 28 janvier.
 
Les grands d’Aquitaine et de Bourgogne, Guillaume, Adémar, Richard, ne demandaient qu’à passer au Carolingien. Cependant, Eudes réussit à les contenir en leur rappelant le serment de fraîche date qu’ils lui avaient prêté et, dès qu’il reparut dans le Nord, Charles prit la fuite on ne sait trop où, et l’église de Reims pâtit des intrigues de son pasteur. Néanmoins Eudes ne put enlever Reims. Foulques multiplia les démarches en faveur de son protégé, auprès du pape Formose, auprès d’Arnulf de Germanie. Ce dernier se posa en arbitre du conflit et cita les prétendants à Worms. Charles à qui cet appui était précieux s’y rendit et obtint d’Arnulf dont le revirement est difficile à comprendre, la concession du royaume occidental, moyennant la reconnaissance de sa suzeraineté (juin 894). Arnulf fournit même des secours armés au jeune Carolingien, ce qui n’empêcha pas celui-ci d’être abandonné sur les bords de l’Aisne et d’être obligé de s’enfuir en Bourgogne et de s’y cacher.
 
Alors s’engagea pendant trois années une suite de conflits armés, mêlés d’interminables négociations, de palinodies de tout ordre, les grands passant et repassant d’un parti à l’autre. Finalement, Eudes eut le dessus. En 897, Charles renonce au titre royal et ne reçoit de son rival que la place forte de Laon comme « lieu de refuge ». Mais Eudes expire peu après, le 1e janvier 898.
 
Somme toute, Eudes a passé les dix ans de son règne à lutter contre un faible compétiteur et contre la jalousie des grands, ses rivaux, ses égaux, et parfois ses supérieurs en puissance territoriale.
 
Le tragique de ce règne épuisant est encore accru par l’insuccès final de sa résistance aux Normands.
 
Le début avait semblé encourageant. Au lendemain de son sacre, il avait remporté sur les Danois un succès qui avait valu du prestige à sa récente royauté. Rencontrant à l’improviste un parti de ces Normands à Montfaucon en Argonne, il n’hésita pas à attaquer, bien qu’il n’eût qu’un millier (?) de cavaliers et mit l’adversaire en fuite (24 juin 888). Mais une autre bande, profitant de l’éloignement d’Eudes, en conférence avec Arnulf à Worms, assiège Meaux. La place se rend. L’évêque et les habitants n’en sont pas moins massacrés (14 juin). Puis les Danois descendent la Marne espérant surprendre Paris. Mais on y fait bonne garde et, d’ailleurs, Eudes, de retour, campe près de la ville avec une armée. Les Normands s’éloignent et établissent leurs quartiers d’hiver sur le Loing.
 
L’année suivante, ils en sortent et ravagent tout, Neustrie, Bourgogne, France, sans que personne puisse les arrêter, puis ils retournent assiéger Paris. Eudes se montre alors aussi impuissant que Charles le Gros et Charles le Chauve : il achète leur départ (juillet 889).
 
Les Normands se portent alors sur la Bretagne déchirée par les compétitions entre Alain et Juquel (Judicaél). Juquel périt en luttant contre eux, mais Alain les rejette. Ils regagnent alors la Seine et la vallée de l’Oise et établissent à Noyon leurs quartiers pour l’hiver de 890-891. Eudes ne peut que s’installer en observation à Senlis.
 
Cependant une autre bande, sous les ordres d’un redoutable Viking, Hasting, qui laissera une renommée légendaire, campait à Argoeuves, à 7 kilomètres en aval d’Amiens. Le 27 décembre 890, il tenta d’enlever l’abbaye de Saint-Bertin (à Saint-Omer), la plus riche du Nord, mais l’abbé Rodolphe, un Welf, fut averti et le coup échoua. Au milieu de l’année 891, Eudes tente de surprendre une bande à Wallers, près de Valenciennes, mais elle lui échappe et c’est lui qui se laisse surprendre en Vermandois et est mis en fuite. Néanmoins, Hasting se décida à quitter la France et à embarquer pour l’Angleterre (892). Avec lui disparaissent les derniers contingents de cette « Grande armée » qui avait mis à feu et à sang le royaume de France occidentale et la Lotharingie pendant douze années.
 
Une partie repassa la Manche en 896. Faible débris ; leur chef, Huncdée (Hulc) ne commandait que cinq vaisseaux, soit environ deux cent cinquante hommes. Cette petite bande, entrée dans la Seine à l’automne, se grossit en décembre et s’installe à Choisy-au-Bac, près du confluent de l’Aisne et de l’Oise, sans trouver de résistance. De là, les pirates dirigèrent des expéditions de brigandage jusqu’à la Meuse. A leur retour, ils se heurtèrent à l’armée du roi, mais lui passèrent sur le corps et regagnèrent Choisy-au-Bac. Ne s’y sentant pas en forces, ils préférèrent s’installer sur la Seine, probablement dans une île.
 
Le jeune prétendant Charles eut l’idée de les prendre à son service et s’attira les reproches foudroyants de l’archevêque de Reims. Reproches exagérés, car Charles entendait convertir ses auxiliaires païens. Il fut le parrain de Huncdée qui accepta le baptême, à Denain, à la limite de la France et de la Lotharingie, où le jeune prince s’était réfugié (Pâques, 27 mars 897). L’accord se fit ensuite avec Eudes, ou plutôt Charles renonça à ses prétentions à la royauté.
 
Pendant ce temps, les Normands grossis en nombre, dévastaient tout par le fer et le feu. Aussi le roi députa auprès d’eux : un traité fut conclu. Ils se dirigent sur la Loire pour y hiverner, nous dit l’annaliste d’Arras. Faut-il entendre par là qu’Eudes leur livra la Neustrie à piller ? En ce cas, il terminerait son règne, qui finit le 1er janvier suivant, par une mesure ignominieuse rappelant celle de Charles le Gros traitant avec les assiégeants de Paris en octobre 886. Mais la phrase de l’annaliste est trop succincte pour que ce rapprochement puisse être pleinement justifié, bien que, au printemps suivant, les Normands « ayant regagné leurs navires dévastent une partie de l’Aquitaine, la Neustrie, renversent des places fortes et tuent les habitants.
 
En tout cas, Eudes roi se montra aussi impuissant que les Carolingiens à venir à bout de ces terribles hôtes, preuve que l’impuissance des Francs ne tenait pas à l’incapacité de tel ou tel prince, mais à des causes d’ordre général.
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CHAPITRE XII

Le Règne de Charles III le Simple (898-923)

 
 
 
 

Les premières années

 
 
 
 
 

 

 
Eudes ne laissait pas d’enfant. Le trône allait-il passer à son frère, Robert ? Non. L’exercice du pouvoir ou plutôt l’expérience de la carence du pouvoir, n’en donnait pas l’appétit au second fils de Robert le Fort. Et puis Eudes avait sagement recommandé, peu avant sa mort, à son frère et à ses partisans de reporter leurs suffrages sur le Carolingien. Il avait compris que l’on exerçait plus d’autorité en se tenant à côté du trône que sur le trône, à condition qu’on eût des « honneurs » et des domaines étendus et, par suite, beaucoup de vassaux. Et il avait pris soin qu’il en fût ainsi pour sa famille. Ne gardant pour lui-même aucun comté dès son avènement, ainsi qu’il convenait alors à un roi, il avait conféré à Robert, son frère, les comtés d’Anjou, de Tours, de Blois, de Paris, le temporel des abbayes de Saint-Martin de Tours et de Saint-Aignan d’Orléans, de Saint-Denis « en France ». Si l’on y ajoute des domaines épars possédés en toute propriété (en alleu) ou en bénéfice, la maison des « Robertiens » apparaît comme la plus riche et, par suite, la plus puissante au nord de la Loire, particulièrement en Neustrie. Les titres et qualités qu’on donne à son chef dans les actes dressés par la chancellerie témoignent qu’on se rend parfaitement compte de la situation prépondérante qu’il occupe. Le roi l’appelle « illustre comte et marquis », « vénérable marquis »,enfin « duc des Francs ».C’est une sorte de maire du palais, mais pour la « France » seulement, car son ducatus (autorité) ne s’étend pas sur l’Aquitaine et la Bourgogne.
 
Les recommandations du feu roi furent suivies et sans opposition. Charles, alors dans sa vingtième année, fut reconnu roi par les grands, dont les plus puissants, en dehors de Robert, étaient Guillaume le Pieux, duc d’Aquitaine et marquis de Gothie, et Richard le Justicier qui, en Bourgogne, finira par prendre le titre ducal.
 
Le nouveau souverain rappelait son père Louis le Bègue par sa débilité intellectuelle et le surnom de Sot (simple) lui a certainement été appliqué de son vivant. Jusqu’au moment tardif où il se permettra une initiative dans le choix de son conseil, il vivra sous l’autorité de Robert qu’il déclare justement dans un diplôme (918) être le « conseil et l’appui du royaume » (regni et consilium et juvamen). Après Robert, il semble que Richard ait eu le plus d’influence sur le jeune roi.
 
Il serait sans intérêt de s’arrêter sur le détail de son règne, sur les insipides querelles des grandes maisons qu’on peut déjà qualifier « féodales », celles des comtes de Flandre et de Vermandois, par exemple, querelles que le soi-disant souverain est hors d’état d’apaiser ; pas plus qu’il ne peut punir l’assassinat du protecteur de sa jeunesse, l’archevêque Foulques, tué par Guinemer, vassal de Baudouin II, comte de Flandre (juin 900). Deux grands faits sont à retenir, l’installation définitive des Normands sur la basse Seine, l’acquisition de la Lotharingie.
 
 

La fondation de la Normandie 
et l’apport scandinave en France

 

 

 
Le changement de dynastie n’influe en rien, cela va sans dire, sur le cours des dévastations normandes. A peine était-il reconnu que Charles dut se porter sur une bande qui revenait chargée du fruit de ses pillages. Il l’attaqua en Vîmeu, mais, peu accompagné, ne put l’empêcher de regagner ses vaisseaux (sur la Canche apparemment).
 
En même temps, une autre bande, venant on ne sait d’où, apparaissait en Bourgogne et brûlait le monastère de Saint-Florentin (Yonne). Mais, rattrapés par le comte Richard, à Argenteuil, en Tonnerrois, les Danois subirent une défaite qui les força à évacuer la Bourgogne (28 décembre 898).
 
Ils passèrent le reste de l’hiver sur la Seine et, en novembre 899, de l’Oise à la Meuse et au delà recommencèrent leurs dévastations sans rencontrer de résistance. Enfin, dans l’été de 900, « le roi Charles réunit Robert, Richard et Herbert (de Vermandois) pour qu’on discutât de ce qu’il convenait de faire touchant les Normands. Un jour, Manassès (comte de Dijon), fidèle de Richard, s’entretenant avec le roi, tint des propos malsonnants sur Robert. Celui-ci en fut informé. Aussitôt, il monta à cheval et rentra chez lui. Les autres, n’étant pas d’accord, se séparèrent et reprirent le chemin du retour, sans qu’on eût rien décidé ». C’est par cette phrase qui dépeint l’époque et aide à comprendre le succès des Normands que le moine de Saint-Vast d’Arras termine ses précieuses annales.
 
Privés de son secours, nous ne savons plus rien des Normands de la Seine et de l’Oise pendant une dizaine d’années. Cependant des donations de domaines sur la Seine inférieure et le fait que la succession des évêques se continue à Rouen sont des indices que les pirates étaient moins menaçants.
 
Par contre, le danger se réveille brusquement sur la Loire.
 
Les îles de l’Océan avaient été visitées par les pirates dès la fin du VIIIe siècle.Les moines de Saint-Philibert à Noirmoutier, sans cesse exposés à des incursions, durent se réfugier à Deas (Saint-Philibert de Grandlieu) en 836, puis à Cunaud (en Saumurois) en 845, puis à Bussogilum (Saint-Jean-sur-Mayenne, canton de Laval) en 856, à Marsay-en-Poitou (arrond. Loudun, canton de Moncontour), enfin à Tournus en Bourgogne en 870, pérégrinations significatives.
 
A partir de 845, Nantes, les villes de la Loire jusqu’à Orléans, sur la Garonne Bordeaux, Toulouse ; même, à l’intérieur des terres, Limoges, Clermont, avaient reçu la visite de ces terribles brigands. En 853, ils s’étaient installés à demeure dans un camp établi près des ruines du monastère de Glonne, c’est-à-dire Saint-Florent-le-Viel (Maine-et-Loire, arrond. Cholet). Nantes, ou plutôt l’île de Biesse contiguë à la cité, constituait pour eux un autre repaire. De là, ils s’élançaient dans toutes les directions ne rencontrant que peu ou pas de résistance.
 
Cependant, en 865, le Viking Siegfried, opérant sur la Charente, éprouva un échec en suite duquel les Normands n’apparaissent plus, que l’on sache, en Aquitaine, du moins au sud de cette rivière. Ils se concentrent sur la basse Loire. On a dit que les marquis de Neustrie, Vivien, Robert le Fort, Hugues l’Abbé ont lutté successivement contre eux avec un résultat faible, pour ne pas dire nul. Après l’année 886, date de la mort de Hugues l’Abbé, le Viking Hasting ne rencontre pas de résistance sérieuse. En 888 les Normands s’en prennent à la Bretagne et subissent une grosse défaite que leur inflige le duc Alain. Ils se dirigent alors sur les vallées de l’Oise et de l’Escaut où nous les avons rencontrés, puis gagnent l’Angleterre.
 
La vallée de la Loire et la Bretagne purent enfin respirer. Pas pour longtemps : en 903, venant on ne sait trop d’où, d’Irlande peut-être, apparaît sur la Loire une flotte commandée par Baret (Bardhr) et Heric (Eiriks). Elle remonte jusqu’à Tours et, le 28 juin, la basilique de Saint-Martin, hors les murs, fut brûlée de nouveau avec le « bourg » que les religieux avaient recommencé à reconstruire en 878. Le corps du saint avait été mis à l’abri dans la vieille cité romaine qui résista.
 
Ces « tard venus » durent s’installer eux aussi sur la basse Loire et reprendre la suite des déprédations de leurs prédécesseurs. En 910, Maubert (Madalbert), archevêque de Bourges, est leur victime. Cependant les religieux de Saint-Martin et leur abbé, le duc Robert, eurent la possibilité de reconstruire le bourg né près du monastère et de le défendre en l’entourant de remparts. L’œuvre était achevée en 918 et le 13 mai le corps de saint Martin y était solennellement reporté. La ville nouvelle fut appelée Châteauneuf ; elle vécut, d’une vie indépendante de celle de la Cité, jusqu’au milieu du XIVe siècle.
 
Nantes fut-elle visitée en 903 ? La chose ne paraît pas douteuse bien qu’Alain le Grand fût encore vivant. En tout cas, elle tomba au pouvoir de Normands en 919, ainsi que la Bretagne. Pendant dix-huit ans la péninsule fut une province danoise : le duc et les grands s’étaient enfuis outre Manche. Nantes et la Bretagne ne seront délivrées qu’en 937 par Alain Barbetorte de retour d’Angleterre.
 
II semblait donc que c’était sur la basse Loire et en Bretagne que devait se constituer une Normandie. Tel fut bien le sentiment des Robertiens. En l’année 921, après avoir vainement bloqué les Normands pendant cinq mois, le duc Robert leur concéda le pays de Nantes et la Bretagne qu’ils avaient dévastés, « après quoi ils commencèrent à accueillir la foi dans le Christ ». La concession du Nantais sera renouvelée en 927, après un nouveau blocus inutile d’un mois par Hugues le Grand, fils de Robert, et par Herbert de Vermandois.
 
Cependant, c’est ailleurs, sur la Seine, que devait naître la véritable Normandie.
 
Passé l’année 900, nous perdons de vue les Normands de la Seine. Où se tenaient-ils ? Probablement à l’embouchure du fleuve, car l’évêque continuait à habiter Rouen. Cependant, la Bourgogne du Nord redoutait leur attaque. En mai 910, Richard autorise l’abbaye de Sainte-Colombe de Sens à se fortifier et la même année l’évêque d’Auxerre inflige à une bande une sévère leçon. Selon Dudon de Saint-Quentin, écrivant un siècle après, la troupe qui avait dévasté la Bourgogne et l’Auvergne ( ?), regagnant la Seine par Saint-Benoît-sur-Loire et Etampes, aurait aperçu à Villemeux (près de Dreux) un nuage de poussière obscurcissant l’air il était soulevé par une foule en marche de « vilains » (paysans) de la Beauce. Ces malheureux, voyant l’impuissance de leurs seigneurs, s’imaginaient, eux sans armes véritables, qu’ils pourraient abattre les Normands. Le chef de l’armée normande, Rollon, dissipa cette illusion en tombant sur ces piétons avec sa cavalerie et en les massacrant. 
 
L’année suivante (911) fut une année décisive. Rollon s’avisa d’enlever la capitale de cette région naturelle, la Beauce. Mais, depuis sa capture, en 858, Chartres avait relevé ses murailles. L’évêque Ganteaume appela au secours les trois plus puissants personnages du royaume, le duc Robert, Richard de Bourgogne, Ebles, comte de Poitou. Le 20 juillet 911, pendant que le combat faisait rage sous la cité, l’évêque fit une sortie, déployant comme talisman une relique insigne de son église, la tunique de la Sainte Vierge. Comment Rollon eût-il pu résister ? Il fut repoussé, laissant un monceau de cadavres sur le terrain, tenta vainement de se ressaisir sur la colline de Lèves, à deux lieues de Chartres, mais dut battre en retraite.
 
Episode banal, comme on en avait vu plus d’un. Les Normands étaient battus, mais non vaincus, car leurs vainqueurs n’avaient pas fait de poursuite et avaient regagné leurs foyers respectifs. Et cependant, c’est alors que l’occasion d’un accord entre Francs et Normands fut saisie et menée à bonne fin.
 
Les Normands pouvaient, comme par le passé, mener des expéditions de pillage, mais devant des villes fortifiées ils échouaient régulièrement. Même en rase campagne, ils éprouvaient parfois des revers.
 
D’autre part, les Francs, aguerris, familiarisés avec la tactique ennemie, se sentaient capables de tenir tête aux Normands, mais à condition d’unir les forces des trois parties du royaume. Cependant ils étaient incapables de les traquer dans leurs camps de refuge et de les expulser, et, en outre, faute de marine, d’empêcher leur retour.
 
 Après tant d’années d’épreuves on ne répugnait plus à faire la part du feu et à leur concéder une portion plus ou moins étendue du royaume. Au reste, il y avait des précédents. A la belle époque où l’Empire paraissait en pleine force, Louis le Pieux avait concédé la Frise (orientale) au Danois Harald (83G), puis le port le plus important de la région, Duurstede, à ses fils, Harald II et Rorik. Ainsi avait fait également son successeur, Lothaire Ier.
 
Mais une condition préalable était absolument nécessaire, il fallait que le chef, au moins, reçût le baptême. Les Vikings danois n’y répugnaient pas trop. Harald, Godfried, Weland, Huncdée, d’autres encore, l’avaient accepté.
 
Des efforts en ce sens étaient déjà en bonne voie. Hervé, archevêque de Reims, y travaillait, ainsi que Gutton, archevêque de Rouen. Une entrevue fut décidée entre le roi et Rollon. Elle se tint sur l’Epte, à Saint-Clair, dans la seconde moitié de 911. Que se passa-t-il exactement dans ce colloque d’une importance capitale ? Nous sommes très mal informés à ce sujet. Ce qui demeure certain, c’est que Rollon (en danois Hrolf) reçut le baptême à Rouen et que le duc des Francs fut son parrain, d’où le nom de Robert que prit le néophyte, nom qu’il transmettra à sa descendance. Entrant dans le cadre de la société franque, Rollon fit hommage et jura fidélité au roi. Une anecdote veut que le Normand, qui avait à baiser le pied du roi, selon le rite du temps, se refusa à le faire en personne et se fit remplacer par un vassal, lequel saisit si brutalement le pied du souverain qu’il le renversa en arrière, à la grande hilarité de l’assistance. Mais cette anecdote a été inventée cent ans plus tard, par Dudon de Saint-Quentin aux gages des ducs normands, à une époque où leur vassalité à l’égard du roi de France leur était devenue à charge.
 
Vassal, le Normand devait participer à la défense du royaume, fût-ce contre d’autres envahisseurs. Et cette condition est rappelée dans un diplôme un peu postérieur (918) de Charles III.
 
Quelle fut l’étendue de la concession ? Elle ne comprit pas tout d’abord l’ensemble de ce qui sera la Normandie. On concéda à Rollon et à ses compagnons, Rouen et quelques pagi. Ceux-ci sont le Bonmois, le pays de Caux, l’Evrecin, le Lieuvin (Lisieux). Plus tard, le successeur de Charles le Simple y ajoutera le Bessin (924), le Cotentin avec l’Avranchin (933). Hugues, fils de Robert Ier, leur cédera même (924) pour avoir la paix, le Maine qu’il tenait probablement de son père.
 
En dépit de ces concessions, Rollon et ses compagnons ne se tinrent nullement tranquilles et leur avidité ne connaîtra guère de trêve au cours du siècle. A chaque instant, sous un prétexte ou sans prétexte, ils se jettent sur les territoires contigus à la Normandie et les dévastent. On verra même leurs ducs, en 958 et 1014, en contestation avec un rival ou avec le roi, appeler à l’aide des Normands de Danemark. Malgré tout, ducs et grands se mêlent à la société franque, en adoptent les usages, la langue même, et cela avec une rapidité surprenante. Les ducs prennent femme chez les Francs et les Bretons. Le deuxième duc, Guillaume Longue-Epée, est fils de Poupe, dont le père est un comte franc de Bayeux. Lui-même a d’une Bretonne, Sporta, Richard Ier. Richard II épouse Judith, fille de Conan, comte de Rennes. Parfois même les ducs prennent comme compagne, légitime ou non, une femme de condition sociale moyenne ou basse : Richard II (996-1026) a pour mère Gonnor ; fille d’un forestier de Sacqueville. Robert le Magnifique, dit aussi le Diable, a Guillaume, le futur conquérant de l’Angleterre, d’Harlette fille d’un pelletier de Falaise.
 
La langue paternelle s’oublie si vite que Guillaume Longue-Epée, le second duc, voulant que son fils, Richard, connaisse l’idiome de ses ancêtres, au lieu de l’élever à Rouen, l’envoie à Bayeux où le danois, nous apprend Dudon, était plus usité que le roman.
 
Cependant l’apport des mots scandinaves en Normandie est considérable. La terminologie de la marine est toute « noroise ».
 
Les parties constitutives des navires ont des noms danois : la quille (kjoll), les côtes ou varengues (vrengr), les bords (bordhi), tribord, anciennement « stribord » (stjorn-bordhi, côté de droite), bâbord (back-bordhi, côté de gauche). Le timonier est dit esturman (stjormadhr). L’étambord est tiré de stambordhi, la proue ou étrave vient de strafn, le pont ou tillac de thilja, le mât de mast, la hune de hunn (tête). Sur le mât glissent les haubans, terme formé de hœfudh (tête) et de band (lien). La vergue soutient la voile ou sigle (segl) dont la partie inférieure est toujours dite lof. Pour relever des voiles à une des cordes ou gardinges (garding) ; pour les déployer on raidit les écoutes (skot). Outre la grande voile il y a une petite voile auxiliaire, le foc (fok) triangulaire.
 
Une fois terminé le bateau, débarrassé de ses étais ou escores (skordha), attend la marée, la tide (tidh) pour être lancé. Bien lesté (lest), il quitte la crique (kriki), protégée par une digue (dik) et cingle (sigla) en tanguant (tangi) à travers les vagues (vâgr). Bateau de pêche il attrape des flondres (flendr), des orphies (horn-fiskr), des marsouins (marsvin). Il se lance à la poursuite de la baleine (hvalr).
 
Quant à la toponymie elle fourmille : 1° de terminaisons danoises fleur (anciennement fleu), crique, havre, vic, nez, hève, mielle, esnèques, quette, grumes, hoc, hoy, etc., 2° de substantifs : bec (ruisseau), vat (eau), dal (vallée), diep (profondeur), houle (le creux), mare (étang), haule (éminence), clif (rocher), falise (passé en français : falaise).
 
L’exploitation rurale aussi est riche en termes scandinaves : torf (village), bœuf (conservé en composition : Elbœuf, Marbeuf, etc.), tot (métairie), tiut (défrichement), gard (enclos), hague (pâturage), hus (maison), cotte (chaumière), bu (maison), brique (conservé en composition : Briquebec, Briquebosc). Notons même querque (église).
 
Naturellement, l’onomastique reflète l’influence scandinave : Anger (Ans-geire), Angot (Ansi-gut), Anquetil (Anseketill), Auzouf (Asulf), Ase (Azi) ; Burnouf (Bjornulfr), Hamon (Hamondr), Havard (Havardr), Herould (Haraldr), Heuzey (Hosa), Omont (Osmondr), Theroulde (Torold), Toustain, Toutain (Thorstein), Turgis (Thorgils), Turquetil (Torketill), Vermond (Vermundr), Vimont (Vimundr), Ingouf (Ingulf), Yver (Ivar). Dans les noms où Ase, Anse est le premier terme, ce terme est celui des dieux scandinaves, les Ases ou Anses. Les noms en Tor-, Ton- se réfèrent au dieu Thor. Il va sans dire que les Gallo-Francs demeurés en Normandie, — et ils constituaient l’immense majorité de la population, — prirent souvent ces noms scandinaves. 
 
L’influence d’un renouvellement ethnique ne saurait être contestée. De nos jours encore, nombre de nos compatriotes trahissent leur origine par leur aspect « norois », taille élevée, teint clair, cheveux blonds. Mais il convient de remarquer que cet apport danois se manifeste le long des côtes maritimes ou peut-être le long des cours d’eau.A l’intérieur des terres, le Normand ne diffère pas essentiellement de ses voisins de Picardie, du Maine ou de l’Ile-de-France.
 
Religieusement, les ducs et les grands d’origine danoise changent du tout au tout. Ces descendants de païens brûleurs d’églises, se montrent fort dévots, grands constructeurs d’édifices sacrés. Ils aiment sincèrement l’Eglise chrétienne, à la condition, il est vrai, de la dominer et de jouir de son temporel. Aussi placent-ils à la tête des évêchés et des abbayes leurs parents. Leur moralité ne semble pas sérieusement améliorée par leur conversion au christianisme, mais il en va de même partout.
 
Nouveaux venus dans la société franque, les ducs ont mieux su gouverner le territoire qu’ils s’étaient acquis que ne faisaient les autres grands feudataires. C’est qu’ils opéraient sur table rase ou à peu près. La Normandie, repeuplée par des immigrants des provinces voisines, à peu près débarrassée du servage, vivant en paix, apparaîtra bientôt comme la province la plus riche de France. L’esprit d’entreprise normand, sans jamais se détourner des aventures guerrières, s’emploiera aussi au développement de la vie économique du pays. L’ironie des choses voulut que ce morceau de Neustrie et de France qu’on appela Normandie ait dû sa prospérité au fait d’être abandonné aux descendants des terribles Vikings qui l’avaient dévasté. Quelque mérite en revient au pauvre Charles le Sot, qui ne prévoyait, à coup sûr, rien de tel, mais qui eut une lueur de bon sens dont il convient de lui savoir gré. 
 
 

L’acquisition de la Lotharingie

 

 

 
Bien qu’elle n’ait eu qu’un intérêt épisodique, l’acquisition de la Lotharingie par Charles le Simple mérite de retenir un instant notre attention.
 
La Lotharingie, cette ancienne Austrasie qui avait dominé la Gaule et la Germanie pendant près de deux siècles, coupée en deux au traité de Meerssen de 870, avait recouvré son unité quand Louis de Saxe en 879-880, arracha à la faiblesse des rois enfants de France occidentale, Louis III et Carloman, la part qu’ils tenaient de l’héritage de leur aïeul, Charles le Chauve.
 
Ressoudée, la Lotharingie ne reprit nullement son ancienne importance. Elle fut considérée comme une annexe du royaume germanique de Louis de Saxe et de ses frères. Le fils de Lothaire II et de Waldrade, Hugues, eût pu lui redonner son autonomie s’il avait eu pour lui un fort parti de Lotharingiens. Mais il n’en fut jamais ainsi. Sa naissance adultérine écarta de lui le clergé et nombre de grands laïques. Déserté, il commit la folie de s’allier au Normand Godfried. Finalement, après une existence agitée, il fut capturé et aveuglé sur l’ordre de Charles le Gros (885).
 
La Lotharingie, dévastée par les Normands, en proie aux excès des seigneurs laïques et ecclésiastiques, vivait d’une existence misérable, à l’écart des régions d’Outre-Rhin. Elle ne participa ni à la déposition de Charles le Gros, ni à l’élection d’Arnulf. Cette situation donna à Rodolphe de Transjurane l’idée de joindre à sa couronne « bourguignonne » la couronne de Lotharingie. Par sa grand-mère Adélaïde, il se rattachait à la famille des comtes d’Alsace. Son père, le Welf Conrad, comte d’Auxerre, était passé du service de Charles le Chauve à celui de Lothaire II, en 866. Il se croyait assuré de rencontrer des intelligences dans le pays. L’évêque de Toul, Arnaud, consentit à le couronner, mais le reste du haut clergé et les grands se dérobèrent. Rodolphe dut abandonner l’Alsace, renoncer à la Lotharingie et même reconnaître l’autorité d’Arnulf sur son royaume de Transjurane (automne de 888). 
 
En dépit d’une victoire du roi allemand sur les Normands à Louvain (891), la situation de la Lotharingie demeurait profondément troublée. Arnulf sentait que seul un prince y résidant constamment pourrait gouverner ce pays. Il songea à y installer son fils bâtard, Zventibold, qui tenait ce nom slave (Sviatopolk) d’un prince morave, son parrain. Une proposition aux seigneurs lotharingiens se heurta à un refus. Son insistance triompha en 895.
 
Zventibold avait été accepté comme successeur éventuel de son père, malgré sa bâtardise, en 889. En juillet 893, Arnulf eut un fils, Louis, de sa femme légitime, Uta. Zventibold perdait l’espoir de succéder à son père en Germanie, mais le royaume de Lotharingie se trouva pour lui comme une compensation. Il fut doté de prérogatives étendues. Il battit monnaie en son nom, eut sa propre chancellerie, rendit la justice, disposa du domaine royal. Aussi agit-il en prince souverain. Il poussa l’indépendance jusqu’à s’allier, aussitôt roi, au prétendant Charles, alors que son père soutenait le roi Eudes. Mais celui-ci fit des propositions d’accord à Charles et Zventibold dut rentrer en Lotharingie (895).
 
Sa situation n’était pas solide. Son père l’avait imposé. Il crut raffermir sa position en révoquant quatre grands personnages, des comtes, et accrut l’hostilité. Aussi, en 899, dut-il se réconcilier avec eux. Puis, sans qu’on sache pourquoi, c’est son conseiller préféré, Renier, comte du Hainaut et de la Hesbaye, qui tombe en disgrâce. Le roi de Lotharingie le prive non seulement de ses honneurs (fonctions publiques), mais confisque ses biens patrimoniaux et le bannit du royaume. Naturellement Renier se réfugia en France occidentale et excita Charles le Simple contre Zventibold. Charles entra à Aix-la-Chapelle, à Nimègue ; puis l’accord se fit, les deux armées ayant refusé le combat (898). Le 8 décembre 899, l’empereur Arnulf, malade depuis plusieurs années, mourut. Zventibold était tellement détesté que les grands de Lotharingie offrirent la couronne au fils légitime du défunt, Louis, âgé de six ans. L’enfant fut amené à Aix-la-Chapelle et reconnu roi de Lotharingie en avril 900, puis les comtes insurgés livrèrent, le 13 août, un combat victorieux, près de l’abbaye de Süsteren, à Zventibold, qui périt. Il ne laissait pas de fils.
 
La tranquillité ne renaît pas. Les comtes lotharingiens se virent supplantés par deux frères, des Franconiens, Conrad et Gebhard, ce dernier prenant le titre de duc. Après la disparition de Gebhard, tué dans une rencontre avec les Hongrois (910), le comte Renier de Hainaut reprit la première place parmi les grands de Lotharingie. Le 24 septembre 911 mourut Louis l’Enfant. Il ne laissait pas de descendant. En sa personne s’éteignait la branche orientale des Carolingiens.
 
Si l’on avait suivi la tradition, la « France orientale » aurait dû reconnaître Charles III comme souverain et le fils de Louis le Bègue eût régné des Pyrénées jusqu’à l’Elbe. Mais l’impossibilité pour un seul homme de gouverner cet ensemble avait été rendue trop manifeste par le règne de Charles le Gros, et puis la réputation de Charles III n’était pas de nature à inspirer confiance. Enfin, et surtout, le temps avait fait son œuvre. Depuis près d’un siècle, Bavarois, Souabes, Francs de l’Est, Saxons, Thuringiens avaient pris l’habitude de vivre sous l’autorité d’un prince appartenant à la même branche dynastique. Ils se sentaient devenus différents des Francs de l’Ouest et la branche occidentale des Carolingiens leur apparaissait comme étrangère. Cette répugnance à accepter pour souverain un prince de France est d’autant plus manifeste que le choix d’un roi pris en dehors de la race carolingienne n’était pas facile. Les princes d’Outre-Rhin portèrent leur suffrage sur Conrad le Jeune, fils de Conrad envoyé en Lorraine en 900.Il était, semble-t-il, duc de Franconie et le choix d’un Franc de l’Est est la seule concession qui fut faite au passé franc. Conrad le Jeune fut sacré roi à Forchheim en Franconie, le 10 novembre 911. Date fatidique, dont les contemporains n’aperçurent pas tout d’abord l’immense portée : c’était celle de la naissance de l’Allemagne.
 
Les sentiments particularistes qui avaient détourné les Francs de l’Est d’accepter pour roi un Franc de l’Ouest, ne pouvaient être partagés par les Francs Moyens, autrement dit les Lotharingiens. Leur pays, l’Austrasie, était le berceau de la glorieuse dynastie des Carolingiens. Le corps de Charlemagne reposait chez eux, à Aix-la-Chapelle. La Lotharingie reconnut aussitôt Charles III. Ce fut une grande joie pour le Carolingien. Sa chancellerie a soin de rappeler dans ses diplômes qu’il a recouvré « une plus large hérédité ». Il se plut en Lotharingie. Il aima y résider dans les antiques palais de ses ancêtres, à Herstall, à Aix-la-Chapelle, à Metz, à Gondreville (près Toul). Le pays dans l’ensemble lui demeura fidèle jusqu’au bout.
 
Mais le rapprochement du royaume lotharingien et du royaume de France tenait à la personne même du Carolingien. Quand, après la capture de Charles III, les Francs de l’Ouest élirent comme roi Raoul, qui n’est même pas un Franc, mais un Bourguignon, les seigneurs de Lotharingie préfèrent se rallier au nouveau roi d’Allemagne, le Saxon Henri Ier (924). Ce ne fut pas, d’ailleurs, sans quelques velléités de retour à la France occidentale. Mais l’heure était passée.
 
La Lotharingie, au sein de l’Etat allemand, subsistait théoriquement comme royaume. Mais, en 959, Brunon, archevêque de Cologne, auquel son frère, le roi Otton, avait confié une sorte de vice-royauté sur la Lotharingie, trouvant que la surveillance d’un pays aussi agité était trop lourde pour un seul homme, le coupa en deux duchés. A celui du Sud, dans le bassin de la Moselle, s’attacha le nom de Lorraine (Lothringen en allemand). Celui du Nord, ou basse Lorraine, garda longtemps le même nom sous la forme de Lothier (Lotharium), mais, à partir de ce moment, l’antique Austrasie cessa d’exister.
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CHAPITRE XIII

Les règnes de Robert Ier (923) 
et de Raoul de Bourgogne (923-936)

 
 
 
 

Robert Ier

 

 

 
Charles le Simple eût pu continuer à vivre paisiblement sa vie, sinon de roi fainéant — car nul Carolingien n’a été « fainéant » — du moins de roi en tutelle, plus particulièrement sous celle du duc des Francs, Robert, sans une fantaisie qu’il se permit après plus de vingt ans de sujétion. Vers 920, il accorda sa confiance à un certain Haganon qui prit sur son esprit un empire exclusif. Cette conduite ne pouvait être acceptée ni du duc, ni de la haute aristocratie franque craignant d’être écartés du pouvoir. On fit passer le personnage pour un homme de petite condition, un simple vassal (miles). Ce n’était pas exact. Haganon était apparenté à des familles de bonne naissance, peut-être même à celle de la reine Frérone, et en 918 il est qualifié « comte ». Mais il est certain qu’il n’appartenait pas à la haute aristocratie et il était plus que probablement « lorrain » et non « franc » de l’Ouest. On a supposé que le mécontentement des grands se manifesta par leur refus de combattre les Hongrois qui, vers cette époque, envahirent la France, malgré les appels du roi. Mais on a trop vu de défections des grands, ces prétendus protecteurs du peuple, en des circonstances analogues, pour que leur refus de combattre puisse être la preuve d’une opposition politique.
 
Quoi qu’il en soit, le mécontentement éclata à l’assemblée générale de 920, tenue à Soissons. Le duc la quitta brusquement. Les grands supplièrent le roi de se séparer d’Haganon. Avec l’entêtement des faibles et des sots, Charles s’y refusa. La fureur de l’aristocratie fut telle qu’elle retint le roi prisonnier. L’intervention de l’archevêque de Reims tira Charles d’affaire. Hervé, qui seul avait fourni au roi des troupes contre les Hongrois, emmena Charles à Reims où il le retint sept mois, puis le réconcilia avec les grands.
 
A la fin de l’année, Charles sembla assez raffermi pour s’attaquer au roi d’Allemagne, Henri Ier, qui intriguait en Lotharingie. Peut-être même osa-t-il se poser en successeur légitime de Conrad, mort en 918. Mais il dut prendre la fuite après avoir envahi le diocèse de Worms. Il vit même une partie des seigneurs lotharingiens se révolter contre lui, tout en s’abstenant de reconnaître l’autorité du roi d’Allemagne. Charles et Henri se réconcilièrent à Bonn et se reconnurent comme légitimes souverains de leurs royaumes respectifs. Sous l’influence évidente des gens d’Eglise, les deux rois décidèrent ensuite (en 922) la tenue d’un concile à Coblence.
 
Le concile n’eut pas lieu. Au printemps de cette année, Charles vit se soulever contre lui la France occidentale. Il avait continué sa faveur à Haganon qui exerçait des fonctions comtales. Une maladresse acheva d’exaspérer la haute noblesse, ou servit de prétexte à la révolte. Charles fit don à son favori de l’abbatia, c’est-à-dire du temporel, de l’abbaye de Chelles près de Paris, faveur d’autant plus inconsidérée qu’il écartait l’abbesse régulière, Rothilde, sa propre tante, belle-mère de Hugues, fils du duc Robert.
 
Charles essaya de lutter avec des Lotharingiens fidèles, mais sa place de sûreté, Laon, fut emportée et il dut s’enfuir au delà de la Meuse avec Haganon.
 
Le malheureux Carolingien avait contre lui tout ce qui comptait en France. Le duc Robert fut couronné à Saint-Remi de Reims le 30 juin par l’archevêque de Sens, Gautier, le même qui, en 888, avait couronné son frère Eudes, se substituant à Hervé à l’agonie.
 
Le nouveau roi était décidé à en finir avec son ancien protégé. Il comprit fort bien que tant que le Carolingien trouverait des appuis en Lotharingie, il n’aurait pas partie gagnée. Aussi alla-t-il en ce pays s’aboucher avec Gilbert de Hainaut qui n’avait cessé, presque seul des Lotharingiens, de faire obstacle à Charles. Il effraya d’autres seigneurs, enfin il eut l’habileté de détacher le roi Henri d’Allemagne de son alliance avec Charles dans une entrevue tenue sur la Roër.
 
Malgré tout, le Carolingien conserva assez de dévouements dans le pays de ses aïeux pour oser présenter la bataille à son rival, sous Soissons, le 15 juin 923. Il faillit le surprendre, mais il fut vaincu et mis en fuite. Il crut, tout de même, avoir gagné la partie, Robert ayant péri dans l’action. Il tenta de ramener à son parti le nouvel archevêque de Reims, Sioux (Seuif) et Herbert de Vermandois ; inutilement il était perdu dans l’esprit des grands de France.
 
Mais qui porter au trône ? Le fils de Robert, Hugues, qui venait de se distinguer en Lotharingie et avait rallié les Francs à Soissons, était tout indiqué. Ce ne fut pourtant pas lui qui fut choisi. On peut supposer que Hugues eut la prudence de ne pas vouloir recommencer l’expérience de son oncle Eudes et qu’il comprit que le pouvoir véritable était attaché désormais aux fonctions de duc des Francs et non au titre royal. Son père avait pratiqué cette sagesse vingt ans et ne s’était départi de cette attitude que poussé à bout par la sottise du malheureux Charles III. Sans l’incident de la bataille de Soissons, il eût continué à régner, la dynastie robertienne se serait enracinée et deux tiers de siècle de compétitions stériles auraient été épargnés au royaume de France. On aimerait à les passer sous silence, mais l’historien est tenu d’étudier les périodes de décomposition politique autant que celles de grandeur.
 
 

Raoul de Bourgogne

 

 

 

A défaut de Hugues, vers qui se tourner ? Les personnages en vue n’étaient pas nombreux. En dehors du duc des Francs, maître de toute la Neustrie et du Parisis, qui se récuse, qui choisir ? Ecartons le duc d’Aquitaine Guillaume II, qui avait succédé à son oncle Guillaume Ier, mort en 918, le marquis de Toulouse et Gothie Raimond-Pons, Miron, comte de Barcelone et marquis d’Espagne, Sanche, duc de Gascogne. Tous sont impossibles, vu leur éloignement de la « France » véritable. Ne parlons pas du duc des Normands Rollon, à peine francisé. Ces personnages écartés, on ne voit que trois noms possibles : Arnoul, comte de Flandre, Herbert II, comte de Vermandois, Raoul, duc de Bourgogne. Les deux premiers avaient l’avantage, ou le désavantage, d’être des Carolingiens : Arnoul était arrière-petit-fils de Charles le Chauve par sa grand-mère Judith. Herbert descendait de Bernard d’Italie, petit-fils de Charlemagne. Mais ces deux maisons étaient depuis trente ans divisées par des conflits violents, inexpiables ; elles se disputaient le nord du royaume. Elire le représentant de l’une d’elles c’était s’attirer une guerre civile perpétuelle. Restait Raoul. Il avait depuis peu (921) succédé à son père Richard le Justicier, le personnage le plus marquant du royaume avec Eudes et Robert pendant quarante ans. Raoul, il est vrai, était de « Bourgogne ». On attachait alors beaucoup d’importance pour le choix d’un prince, non à sa race, car la plupart des grands ducs et comtes qu’ils fussent établis en « France », en Aquitaine, en Bourgogne, en Italie, en Lotharingie, en Transjurane, au delà du Rhin, étaient par leurs ascendants d’origine austrasienne, mais au pays où ils s’étaient enracinés. C’est ainsi qu’un contemporain, Abbon, note comme une chose digne d’être signalée que le comte de Paris, Eudes, fut acclamé comme roi et couronné à Compiègne, bien que « Neustrien ». Or, le grand-père d’Eudes était d’origine saxonne ou peut-être de France « moyenne », mais son père avait été marquis de Neustrie. Au reste, cette distinction de Neustrie (de la Seine à la Loire) et de « France » (de la Seine à l’Escaut et à la Meuse) commençait à s’effacer et, au cours du Xe siècle elle disparaîtra entièrement. La distinction de « France » et de Bourgogne, elle, persistera, mais depuis le VIIe siècle, il était admis que ces deux régions étaient beaucoup plus proches l’une de l’autre qu’elles ne l’étaient chacune de l’Aquitaine et de la Gothie. Une dernière raison qui militait en faveur de Raoul, c’est qu’il avait épousé Emma, sœur de Hugues. A défaut du fils, le gendre succédait ainsi à Robert Ier.
 
Raoul fut couronné roi à Soissons le 13 juillet 923, par Gautier, métropolitain de Sens, le seul prélat probablement qui au cours de son épiscopat ait trois fois procédé à cette cérémonie. Un mois après, un concile réuni à Reims décide une pénitence rigoureuse de trois années pour tous ceux qui ont pris part à la bataille de Soissons de quelque parti qu’ils fussent, répétition de ce qui avait été décidé, mais pour trois jours seulement, au lendemain de la bataille de Fontenoy, en 841. Le haut clergé assimilait donc à une guerre fratricide, impie et condamnable ces compétitions au trône. Ce qui diminue la portée de cette manifestation, qui demeura platonique, on peut le croire, c’est qu’elle émane de quelques évêques de la province de Reims dont l’archevêque, bien qu’ayant abandonné Charles, ne pouvait voir favorablement l’intrusion répétée de son rival de Sens dans la consécration royale.
 
Charles, ou plutôt son parti, ne perdit pas courage. On fit appel aux Normands, on invoqua le secours du roi d’Allemagne. Ce dernier semblait indécis. Le dénouement fut brusqué par une traîtrise d’Herbert de Vermandois. Sous prétexte de ralliement à sa cause, il attira Charles, le fit. prisonnier et l’enferma successivement dans ses donjons de Saint-Quentin, de Château-Thierry, de Péronne. S’il épargna la vie du captif, ce fut parce qu’il projetait de se servir de sa personne comme moyen de chantage contre le roi Raoul.
 
Le règne du Bourguignon rappelle par ses difficultés et ses malheurs celui d’Eudes. Tout d’abord, il ne put empêcher les incursions des Normands. Ils reparurent sur la basse Loire, sous le Viking Roengvald, et, sous prétexte de venir au secours de Charles, s’avancèrent jusqu’à la vallée de la Seine. Rejoints par nombre de Normands de « Normandie », ils dévastèrent Artois et Beauvaisis. Le roi et les grands achetèrent la paix à prix d’argent, comme au siècle précédent. 
 
Le roi Raoul voulait avoir les mains libres du côté de la Lotharingie. Il y comptait des partisans, bien qu’à Metz, à Verdun, et ailleurs on préférât se rallier à Henri Ier d’Allemagne. Il lui fallait aussi s’assurer de l’Aquitaine. Le neveu de Guillaume le Pieux (mort en 918) y régnait en maître. Une entrevue sur la Loire fut décidée entre le roi et ce puissant personnage. Tout une journée, on s’observa de part et d’autre du fleuve. A la nuit tombante, Guillaume II passa la Loire, se présenta à Raoul qui demeura à cheval, pendant que lui-même mettait pied à terre. Le roi lui donna l’accolade et, huit jours après, Guillaume II faisait hommage et se voyait restituer Bourges et le Berry. A cette même assemblée Herbert de Vermandois reçut Péronne et Hugues le Maine.
 
Peu après, le règne du jeune roi faillit se terminer à peine commencé. Il tomba si gravement malade qu’il se fit transporter à Saint-Remi de Reims et y fit son testament par lequel il conférait sa fortune propre au monastère ou plutôt à l’apôtre des Francs. De son côté, le jeune roi d’Allemagne tombait malade. Guéri, mais encore faible, Raoul gagna la Bourgogne, laissant à Hugues et à Herbert le soin de traiter avec les Normands. Ceux-ci exigèrent le Bessin et le Maine dont Hugues venait d’être gratifié.
 
Mais avec les Normands de la Loire rien n’était terminé. On avait bien cédé à leur chef Roegnvald le Nantais et la Bretagne en 921, mais c’était de la part des Francs une renonciation à des contrées sur lesquelles ils avaient cessé d’exercer une autorité réelle, et puis ces régions dévastées ne suffisaient plus à étancher la soif de pillage des brigands. Roegnvald résolut d’aller dépouiller une province relativement indemne, la Bourgogne. Parti de la basse Loire, il arriva aux confins de cette région. Moyennant l’engagement pris par le Viking de ne pas dévaster leurs terres, Hugues et Guillaume II d’Aquitaine l’avaient laissé passer. Mais, le 6 décembre 924, en une localité nommée Calaus mons (peut-être Chalmont en Gâtinais, dans la région de Fontainebleau, ou plutôt Chalaux, Nièvre, arr. Clamecy, cant. Lormes), il se heurta à des adversaires résolus. 
 
Toute la Bourgogne septentrionale était en armes sous les ordres de Garnier, vicomte de Sens et comte de Troyes, de Manassès le Jeune, avoué de l’Eglise de Langres, de Josselin, évêque de Langres, d’Anséis, évêque de Troyes. Les Normands auraient perdu plus de 800 hommes. La victoire des Francs fut payée cher : le comte Garnier fut capturé et mis à mort, l’évêque Anséis blessé.
 
Ce succès fut sans lendemain puisque Raoul dut accourir en Bourgogne. Trait caractéristique, il ne put réunir que fort peu de monde de France, en dehors des vassaux des Eglises de Reims, de Soissons C’est de Bourgogne qu’il tira le gros de ses forces. Accompagné d’Herbert, il vint assiéger les Normands cantonnés sur la Seine en un lieu inconnu. Hugues, avec ses forces sur une rive du fleuve, compléta l’investissement. Les Normands parvinrent néanmoins à s’échapper. Selon une légende monastique, Roegnvald serait entré dans l’abbaye de Saint-Benoît-sur-Loire. Le saint lui apparut la nuit et lui prédit sa fin prochaine, laquelle ne manqua pas d’arriver. A l’heure de sa mort éclata une horrible tempête : les liens des captifs furent brisés, les chevaux paissant à douze milles de Rouen rompirent leurs attaches et s’enfuirent, ce qui laisse croire que Roengvald mourut près de cette ville. L’hagiographe ajoute ce détail intéressant pour l’archéologue : 

« La mémoire de cet homme néfaste eût péri si les religieux de Saint-Benoît n’avaient, en vue de l’avenir, fait exécuter sa tête en marbre : on la voit encastrée dans le mur au fond de l’église, au Nord ».

 
Vers la même date, à l’autre extrémité du royaume, le duc de Gothie dispersait les débris d’une bande de Hongrois qui, après avoir dévasté l’Italie du Nord, et brûlé Pavie (mars), avait passé les Alpes, puis le Rhône.
 
Du côté des Normands de la Seine, nulle sécurité. Ils se jettent, en 925, sur le Beauvaisis, l’Amiénois. Amiens et Arras sont victimes d’incendies. Cependant, les Normands ne réussissent pas à s’emparer de Noyon, cité minuscule. Le comte Herbert se tient sur l’Oise, sans oser rien tenter : il a peu de monde avec lui, car l’herbe pour les chevaux est rare. Mais les populations ripostent. Des forces, venues du Parisis vont dévaster le Roumois, ce qui contraint les agresseurs à rentrer défendre leurs foyers. De son côté, Helgaud, comte de Ponthieu, et les « Francs maritimes » pénètrent au nord-est de la Normandie et la dévastent.
 
Néanmoins la situation est assez sérieuse pour que Raoul revienne de Bourgogne et lève le ban. Herbert commence la lutte avec les contingents de l’Eglise de Reims, ainsi qu’Arnoul de Flandre. Ils enlèvent le château d’Eu en dépit d’un secours de mille hommes envoyé de Rouen par Rollon, pendant que le roi se tient en Beauvaisis avec Hugues et les Bourguignons. Mais chacun des grands ne songe qu’à ses intérêts personnels. Hugues s’accorde avec les Normands en laissant en dehors du pacte de sécurité Arnoul de Flandre, Raoul de Gouy, et même son propre vassal, Helgaud de Ponthieu. Herbert, lui, demeure à côté du roi et, au début de 926, de concert avec lui, bloque en Artois, peut-être à Fauquembergue, les Normands resserrés dans une position difficile. Soudain, ceux-ci font une sortie : sans Herbert, le roi eût été capturé. Il fut blessé et le comte Helgaud tué. Les Normands repoussés finalement auraient perdu 1.100 hommes ( ?). Après quoi le roi rentra à Laon, laissant les Normands poursuivre leurs ravages jusqu’en Porcien, laissant aussi les Hongrois, venus par l’Allemagne, arriver jusqu’à Voncq, non loin de l’antique domaine royal d’Attigny. Les religieux de Reims s’enfuirent avec les reliques de leurs saints.
 
Finalement, il fallut se résoudre à acheter la paix aux Normands, pour la seconde fois en trois ans de règne : « Une levée d’argent se fit pour obtenir la paix en France et en Bourgogne. »
 
Pour comble d’infortune, Raoul vit le duc d’Aquitaine se détacher de lui. Raoul avait un frère, Boson, dont le nom rappelait celui de l’oncle, le célèbre fondateur du royaume de Vienne en 879. Ce personnage, remuant et ambitieux, dut néanmoins, comme propriétaire de grands biens en Lotharingie, reconnaître la suzeraineté d’Henri d’Allemagne. Enfin un péril très grave menace Raoul, l’hostilité désormais implacable d’Herbert II.
 
Le comte de Vermandois avait jusqu’alors marché avec lui et avait même été son principal appui, son beau-frère Hugues, lui montrant peu de fidélité et de constance. La mort de l’archevêque de Reims, Sioux (1er septembre 925) fut l’origine de la brouille. L’ambition d’Herbert II était insatiable. L’étendue de son comté de Vermandois était loin de la satisfaire. Mais de quel côté s’arrondir ? Du côté du Nord, il se heurtait à la puissante maison de Flandre, à l’Ouest aux Normands, au Sud-Ouest aux possessions du duc des Francs, du côté de la Lorraine, à l’Est, à Henri Ier roi d’Allemagne et à ses partisans. L’issue, sinon facile, du moins la plus tentante était à chercher au Midi, en Champagne. Herbert ne convoitait rien moins que la ville du sacre, Reims. Ce qui était le plus profitable était moins le comté, le Raincien, que le temporel de l’archevêché. Herbert résolut de remplacer Sioux par son propre fils, Hugues. Mais Hugues avait cinq ans (sic). Qu’importe ! Avec l’agrément des vassaux de l’église et des clercs, auxquels il fit naturellement les plus belles promesses, et aussi des évêques de Soissons et de Châlons-sur-Marne, il proposa la combinaison suivante : lui-même administrerait le temporel et l’évêque de Soissons se chargerait de distribuer les sacrements jusqu’à ce que l’enfant Hugues eût atteint l’âge d’être ordonné canoniquement. Cette belle combinaison eut l’agrément du roi, qui devait trop à Herbert pour oser refuser, malgré ses répugnances, et, chose plus curieuse, elle eut celle du pape Jean X. Herbert II gagna sur tous les terrains. Sa réputation était telle qu’il fut accusé d’avoir empoisonné l’archevêque Sioux pour parvenir à ses fins.
 
Entre Saint-Quentin et Reims s’interposait la cité de Laon, bâtie sur une hauteur qui en faisait la place la plus forte de la région. Naturellement, Herbert la convoitait. A la fin de 926, le comte de Laon, Roger, mourut. Herbert demanda au roi la ville pour un de ses enfants, bien que le défunt eût laissé un fils. Cette fois, Raoul refusa. Laon était une place trop précieuse pour qu’il l’abandonnât à cet homme dangereux. Le dépit du comte de Vermandois fut tel qu’il se rendit auprès du roi d’Allemagne, Henri Ier, et qu’il réussit à entraîner dans ce colloque suspect Hugues le Grand lui-même. Puis il tenta un coup de main sur Laon. Il échoua. Il imagina alors, pour se venger de Raoul, un moyen tragi-comique. Il tira Charles le Simple de prison, l’installa à Saint-Quentin et feignit de le reconnaître comme le souverain légitime. Il sut intéresser à son sort les Normands. Rollon envoya son fils Guillaume rendre hommage au Carolingien au château d’Eu, à la frontière de la Normandie, et faire amitié avec Herbert (927). Enfin, Herbert eut l’impudence de députer auprès du pape Jean X en se posant en champion de la légitimité.
 
Cependant Raoul revenait de la Bourgogne, seule région où il puisait ses ressources en hommes. Hugues s’interposa entre son royal beau-frère et son oncle maternel. Le roi céda et livra Laon que la reine Emma avait courageusement défendu (928). Herbert et Hugues ne s’en rendirent pas moins auprès de Henri Ier d’Allemagne, pour l’intéresser à la cause de Charles le Simple probablement. Ils furent déçus. Alors Herbert fit cyniquement volte-face. Il se retourna vers Raoul, lui fit hommage et remit le pauvre Charles en prison. Plus exactement, ce fut une retraite surveillée, car, nous dit l’annaliste, Raoul se rendit à Reims, fit sa paix avec Charles, lui remit le domaine d’Attigny et lui fit des « présents » (fin 928). Le Carolingien ne devait pas en jouir longtemps. Il finit sa triste destinée, à l’âge de cinquante ans, le 7 octobre de l’année suivante, à Péronne, ce qui donna à croire que son bourreau avait jugé prudent de le transférer dans cette place.
 
Cette fin privait Herbert d’un moyen de chantage. La mésintelligence commença entre lui et Hugues ; ils se mirent à se débaucher leurs vassaux respectifs. Par contre, le prestige de Raoul se raffermissait. Les Normands de la Loire ayant envahi et dévasté l’Aquitaine, le roi accourut, leur livra bataille à Estresses (Corrèze, arr. Brive) en Limousin et leur infligea une si cuisante défaite que l’Aquitaine put enfin respirer (début de 930). Comme le second neveu de Guillaume Ier, Effroi, venait de mourir sans enfant (octobre 927) peu après son frère Guillaume II (16 décembre 926), le titre ducal échappa à la maison de Bernard Plantevelue. Il fut revendiqué par le comte de Toulouse Raimond-Pons, qui, du reste, viendra deux ans après prêter hommage à Raoul, ainsi qu’un comte gascon, Loup-Aznar.
 
Du côté du royaume de Provence, Raoul avait des visées, comme neveu de Boson, fondateur de cet Etat (929). Le fils de Boson, Louis l’Aveugle étant mort sans fils légitime (928), Raoul, son cousin germain, pouvait se croire des droits sur le royaume. Mais Louis l’Aveugle laissait un fils illégitime, Charles-Constantin, qui s’était installé dans la capitale, Vienne. Au début de 931, Raoul se rendit en cette ville et obtint de son cousin, issu de germain, une promesse de soumission.
 
C’était déchirer une convention passée dix-huit mois auparavant. Au lendemain de la mort de Louis l’Aveugle, Raoul s’était rendu en Bourgogne, en compagnie d’Herbert et là avait eu une conférence avec Hugues d’Arles qui venait de prendre la couronne d’Italie, mais conservait une situation prépondérante en deçà des Alpes. Le roi Hugues avait investi du Viennois Eudes, fils d’Herbert de Vermandois, chargeant le père de l’administration du comté, en raison de la jeunesse de son fils. Mais Raoul était décidé à ne plus garder de ménagements avec le comte de Vermandois. De retour dans le Nord, il résolut de lui enlever Reims et Laon. Herbert, une fois de plus, alla trouver le roi d’Allemagne en Lorraine et lui fit hommage. Mais les deux rois de France occidentale et orientale s’entendaient bien et Herbert fut évincé de Reims en la personne de son fils, remplacé par un moine de Saint-Remi, Artaud. Il avait confié la défense de Laon à sa femme, la comtesse de Vermandois, à l’exemple de Raoul y plaçant la reine Emma quatre ans auparavant. Mais la comtesse fut forcée de rendre la citadelle que son mari y avait construite (931).
 
Après quoi, Raoul dut se rendre en Bourgogne pour soumettre les comtes Gilbert de Dijon et Garnier de Sens, car même en cette région, il devait lutter contre l’inconstance de ses « fidèles ». Mais pendant son absence les opérations contre Herbert furent poursuivies par le duc Hugues, qui lui enleva Amiens et Saint-Quentin, sa capitale, cependant que le comte de Flandre, Arnoul, mettait la main sur Arras. Il ne restait plus à Herbert que Péronne et Château-Thierry. Une fois de plus, il essaya de gagner le roi d’Allemagne, une fois de plus il fut rebuté par Henri, qui avait à tenir tête aux Hongrois.
 
L’attention de Raoul se portait du côté de la vallée du Rhône. Le comte d’Arles, Hugues, pour ne pas être inquiété dans son royaume d’Italie cédait le royaume de Provence au roi de Bourgogne Transjurane, Rodolphe II (vers 933). Raoul descendit mettre la main sur Vienne. De plus son frère Boson, non content de ses possessions en France et en Lorraine, dominait les comtés d’Arles et d’Avignon, comme époux de Berthe, nièce du roi Hugues d’Italie. Le roi de France occidentale pouvait donc envisager encore à cette date (933) l’espoir de ne pas laisser échapper la vallée du Rhône.
 
D’autre part, la même année, il recevait l’hommage de Guillaume Longue-Epée, qui avait succédé à son père Rollon. Le roi l’en récompensa par un cadeau qui lui coûtait peu, « la terre des Bretons le long de la mer », c’est-à-dire, suppose-t-on, le Cotentin et l’Avranchin, cédés aux Bretons, rappelons-le, par Charles le Chauve en 867.
 
Le roi poursuivit la perte d’Herbert. Il vint assiéger Château-Thierry avec des contingents fournis par des évêchés de France et de Bourgogne. Au bout de six semaines de siège, le défenseur, le comte Galon, se rendit, mais, trait à relever — à la reine Emma. Mais Herbert, grâce aux intelligences qu’il avait dans la place, la reprit. Il fallut au roi et à Hugues quatre mois de siège pour récupérer Château-Thierry.
 
L’intervention du roi d’Allemagne sauva de la ruine le comte de Vermandois. Henri Ier voulait le rétablissement de la paix dans les royaumes voisins du sien. De belles victoires sur les Hongrois et les Slaves donnaient de l’autorité à cette intervention. 
 
On décida dune trêve, puis, le 8 juin 935, sur les bords de la Chiers, à la limite de la France et de la Lorraine, trois rois se rencontrèrent, Henri, Raoul, Rodolphe de Bourgogne. Raoul se réconcilia avec Herbert et lui rendit une bonne partie de ses « honneurs ». Boson fit sa soumission à Henri. La question du Viennois, par contre, ne semble pas avoir été réglée.
 
Raoul n’eut pas le temps de respirer. Il fut rappelé en Bourgogne par une incursion des Hongrois qui brûlèrent plusieurs abbayes, dont celle de Bèze. A l’approche du roi, ils s’enfuirent en Italie. Raoul profita de l’occasion pour récupérer Dijon dont un comte infidèle s’était emparé, exemple entre mille des difficultés inextricables auxquelles se heurtait le pouvoir royal. Il n’est obéi, et à peu près, que si le souverain est présent. Lui parti, tout s’en va en pièces.
 
Une pareille existence usait ces souverains. Raoul ne tarda pas à rejoindre dans l’autre monde sa femme et son frère qui venaient de disparaître. Il tomba malade à l’automne de 935 et expira à Auxerre le 14 ou 15 janvier 936. Il fut enseveli à Sainte-Colombe de Sens, comme son père Richard le Justicier, comme son prédécesseur, Robert Ier.
 
Est-il utile et possible de porter un jugement sur son règne ? Visiblement, Raoul de Bourgogne a fait tout ce qu’il était possible de faire à un souverain de son temps pour régner. Il n’a réussi que par intermittences, pour une faible durée, et il était impossible qu’il en fût autrement. Le royaume était partagé entre quelques puissantes dynasties, dont les titulaires agissaient en princes indépendants. Sur quelles forces compter pour les soumettre ? Le roi ne percevait plus d’impôts lui permettant l’entretien d’une armée permanente. Personne n’obéissait plus aux convocations, à l’ost des Francs, sauf un petit nombre d’évêchés qui envoyaient leurs vassaux. Dans ces conditions le roi, qu’il fût un Robertien ou un Carolingien, ne pouvait tenir debout qu’en s’alliant aux grandes dynasties de son royaume, tantôt à l’une, tantôt à l’autre, jeu de bascule épuisant et d’un effet fugitif.
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CHAPITRE XIV

Louis IV d’Outre-mer et Hugues le Grand 
(936-954)

 
 
 
 

Les premières années

 
 
 

 

 
Le règne si agité et si malheureux de Raoul, en dépit de sa vaillance et d’une activité inlassable, ne pouvait que confirmer Hugues dans son dessein de ne pas prendre la couronne et de régner de fait sous le couvert d’un souverain impuissant. Sous Raoul, il lui avait été impossible de jouer le rôle de son père au temps de Charles le Simple. Raoul était tout le contraire d’un roi faible et puis Hugues subissait la concurrence de son oncle maternel, Herbert de Vermandois, qui figure au premier plan pendant le règne du Bourguignon. A la fin seulement, on vient de le voir, Hugues osa se séparer de ce rival redoutable et s’en faire un ennemi. Raoul disparu, qui allait lui succéder ?
 
Il ne laissait pas de fils, mais il avait un frère, Hugues, surnommé le Noir. Mais ce personnage, malgré sa situation prééminente en Bourgogne, ne pouvait être mis sur le même plan que le duc Hugues, auquel on applique déjà le surnom de Grand. Hugues eût pu prendre la couronne, en dépit de la jalousie d’Herbert et d’Arnoul de Flandre. Il s’y refusa. Une restauration carolingienne parut aux grands la meilleure solution à la crise de gouvernement.
 
Charles le Simple avait laissé de nombreux enfants, légitimes ou non. Le seul qui pût entrer en ligne de compte, était Louis, alors âgé d’une quinzaine d’années. Sa mère, Ogive, fille du roi anglais Edouard l’Ancien, avait pu s’enfuir avec lui en Angleterre. L’enfant y fut élevé à la cour de son oncle, le roi Athelstan. 
 
Ce dernier ne consentit à remettre son neveu aux envoyés de France que si les grands prenaient l’engagement de lui jurer fidélité. Débarqué à Boulogne, où il fut reçu par les grands ayant à leur tête le duc Hugues, l’adolescent fut sacré roi à Laon, le 19 juin 936, par l’archevêque Artaud de Reims en présence de vingt évêques. La cérémonie fut solennelle et le choix de la ville du sacre, Laon, également. Depuis quarante ans, cette place était considérée, sinon comme la capitale du royaume, du moins comme l’asile de la royauté. Un souvenir de cet état de choses est conservé dans quelques chansons de geste du XIIe siècle où un « roi Louis », qui unit en sa personne tous les souverains de ce nom, de Louis le Pieux jusqu’à Louis V, est appelé le « roi du Mont-Loon », c’est-à-dire de la montagne de Laon.
 
S’il renonçait à la couronne, Hugues le Grand entendait bien sortir du rôle de second plan qu’il avait joué sous le règne de son beau-frère Raoul et gouverner sous le nom du Carolingien. Il emmena avec lui le jeune souverain, qu’on surnommait l’Anglais ou « d’Outre-mer », reprendre l’importante place de Langres dont Hugues le Noir s’était emparé. Louis IV avait volontiers marché contre le frère de celui qui avait ravi la couronne à son père en 923. Hugues le Noir, intimidé, n’avait pas résisté. II accepta même un partage de la Bourgogne avec Hugues le Grand. Le duc des Francs consolidait sa situation en faisant alliance avec Herbert de Vermandois, puis en épousant une sœur du roi d’Allemagne, Otton Ier, nommée Avoye (Hathvidis).
 
Pendant ce temps, des bandes de Hongrois, venues par la Lorraine, parcouraient la Champagne, le Sénonais, le Berry, la Bourgogne, pillant et massacrant les populations, brûlant ceux des monastères qui demeuraient hors de l’enceinte des cités fortifiées. Les envahisseurs terminèrent ce raid en rentrant chez eux par l’Italie. On ne voit pas que le roi, ni les deux Hugues leur aient opposé la moindre résistance.
 
Le roi, sous l’influence de l’archevêque Artaud, dont il avait fait son chancelier, s’occupait à assiéger les châteaux des seigneurs qui ravissaient les biens de l’église de Reims et s’attirait ainsi leur hostilité. Il encourut tout de suite celle, redoutable entre toutes, d’Herbert de Vermandois, d’autant plus qu’il emporta de force le donjon construit par celui-ci à Laon même. Il mécontenta le duc, inquiet de tout acte d’indépendance de la part de l’adolescent dont il espérait faire un jouet. Dès la seconde année du règne, le roi et le duc ne s’entendaient plus.
 
Alors commence une longue période où le roi et le duc font un chassé-croisé d’alliances, concluent des accords bien vite rompus. Quant aux grands, ils passent d’un parti à l’autre avec un parfait cynisme. L’historien se lasserait de suivre ces péripéties, s’il n’était tenu professionnellement, on l’a déjà dit, d’étudier les sociétés en décomposition. Il finit même par trouver une sorte d’intérêt à ce spectacle où le tragique et le bouffon se succèdent avec une rapidité déconcertante. Il est bien dommage qu’aucun contemporain de talent n’ait donné un tableau de ces temps. Nous ne retiendrons qu’un petit nombre de faits caractéristiques.
 
Louis, malgré sa jeunesse, semble avoir compris qu’il ne pourrait tenir qu’en opposant les grandes familles, déjà « féodales », les unes aux autres. Il commença par se rapprocher de Hugues le Noir et d’Arnoul de Flandre pour contre-balancer l’autorité du duc Hugues. Il accepta, après hésitation, la proposition de ce prince agité et versatile, le duc Gilbert, de se faire reconnaître roi de Lorraine. Gilbert venait de passer du côté de Henri, frère puîné du roi Otton, auquel il disputait l’Allemagne et qui cherchait une alliance du côté de l’Ouest.
 
Louis s’engageait dans une mauvaise affaire. Il n’avait aucune force militaire sérieuse à sa disposition en dehors des troupes des évêchés, c’est-à-dire de leurs vassaux. Les évêchés se tinrent sur la réserve, surtout en Lorraine, et les grands, même Arnoul de Flandre, firent alliance avec Otton. La situation de ce dernier n’en fut pas moins un instant précaire, par suite de la révolte de quantité de seigneurs lorrains. Un accident le tira d’affaire. Gilbert se noya en repassant le Rhin qu’il avait franchi. Sa mort découragea les Lorrains qui se rallièrent peu à peu au roi d’Allemagne.
 
Louis épousa Gerberge, veuve de Gilbert. Gerberge était sœur d’Otton (939), mais cette union n’eut pas tout d’abord d’influence sur la position du jeune roi. Elle était critique. Il demanda à Hugues une entrevue qui lui fut refusée. Louis n’avait d’autre ressource que les contingents des évêchés de Reims et de Laon. Pour reconnaître les services de l’archevêque Artaud et s’assurer son appui, il concéda à son église les droits comtaux, c’est-à-dire régaliens (monnaie, marché, justice). Artaud était considéré comme un dangereux prélat par les grands. Ils vinrent assiéger Reims. La garnison passa de leur côté et Artaud fut enfermé dans un cloître. Hugues, fils d’Herbert, fut remis en possession du siège archiépiscopal où son père l’avait installé en 925, alors qu’il avait cinq ans.
 
Hugues le Grand, Herbert, Guillaume Longue-Epée allèrent ensuite assiéger Laon. Mais Louis, qui s’était rendu en Bourgogne, en revint avec quelques hommes et fit lever le siège. Si le roi était faible, ses adversaires n’étaient pas forts, car on les voit, dans le célèbre palais carolingien d’Attigny, sur l’Aisne, lors d’une entrevue avec Otton, lui prêter hommage (été de 940). Cet acte de soumission à un souverain étranger constituait une félonie qui ne peut s’expliquer que par le sentiment d’une faiblesse qui surprendrait l’historien, s’il n’était averti de l’exiguïté des ressources des princes de ces temps tant en hommes qu’en argent. Otton avait amené des forces considérables pour l’époque. Hugues le Noir eut peur et pour préserver la Bourgogne « s’engagea à ne plus nuire à Hugues le Grand et à Herbert ». Otton regagna l’Allemagne.
 
Louis en profita pour pénétrer de nouveau en Lorraine. Otton accourut de Saxe. Les deux partis s’observèrent, mais ne livrèrent pas bataille et conclurent une trêve (fin de 940).
 
Pendant que le jeune roi perd son temps à poursuivre des desseins audacieux avec des moyens insuffisants, ses adversaires s’acharnent à lui enlever Laon. Dans une tentative pour dégager la place, Louis fut surpris en Porcien et eut peine à échapper au désastre de son armée. Il s’enfuit en Bourgogne. Sa situation parut tellement compromise que l’archevêque Artaud eut la faiblesse de l’abandonner et de se réconcilier avec Herbert, moyennant la concession des revenus d’un monastère. Errant, Louis gagna Vienne où il fut bien accueilli par Charles-Constantin. Des grands d’Aquitaine vinrent se rallier à sa cause. En janvier 942, le roi est à Poitiers où il est reçu par le comte Guillaume Tête-d’Etoupe. Il rentre ensuite à Laon que ses ennemis n’ont pu enlever, puis il se réfugie en Bourgogne de nouveau. Vainement il tente un accord avec le duc, avec Herbert, avec leurs partisans. Il semble que Hugues et le comte de Vermandois veulent recommencer le coup de 923 et détrôner le fils de Charles le Simple, fût-ce au profit d’Otton d’Allemagne.
 
Une intervention inattendue tira Louis de sa situation critique. Le pape Etienne VIII se prononça en sa faveur et alla même jusqu’à menacer de l’excommunication les princes rebelles, s’ils ne s’accordaient pas avec « leur roi ». En même temps, pour apaiser Herbert, le pape envoyait à son fils, Hugues, le pallium, ce qui était la reconnaissance de la légitimité de son épiscopat à Reims. Les princes résistèrent. Alors un secours puissant vint au jeune roi, celui du duc et marquis des Normands, Guillaume Longue-Epée. Il tint à Rouen une grande assemblée à laquelle participèrent les princes bretons, ayant à leur tête le duc Alain Barbe-torte, et aussi Guillaume Tête-d’Etoupe, comte de Poitou, beau-frère du duc de Normandie. Tous s’engagèrent à soutenir la cause du Carolingien.
 
Hugues le Grand et Herbert, auxquels s’était joint le nouveau duc de Lorraine, Otton, fils de Ricouin, s’attendaient à être attaqués. Ils gardaient le passage de l’Oise. On hésita de part et d’autre à engager un conflit armé. On conclut une trêve de deux mois avec échange d’otages (mi-septembre à mi-novembre). Il restait à s’entendre avec le roi d’Allemagne. Une entrevue fut ménagée entre les deux souverains, à Visé sur la Meuse (au nord de Liége). Hugues, Herbert y prirent part. La paix entre les deux rois ne fit pas de difficulté. Il n’en fut pas de même entre le roi de France et les deux princes rebelles. Le roi d’Allemagne eut beaucoup de peine à leur persuader de se réconcilier avec leur souverain (novembre 942).
 
Deux événements imprévus qui suivirent de près cette paix générale entraînèrent les conséquences les plus dramatiques et les plus inattendues, l’assassinat de Guillaume Longue-Epée, le 17 décembre 942, la mort d’Herbert de Vermandois quelques semaines après.
 
Le duc de Normandie et le comte de Flandre s’entendaient mal, chacun convoitant une extension sur le même territoire, le Ponthieu. Cependant, un an auparavant, les deux princes avaient eu une entrevue de conciliation. Un colloque entre eux devait sans doute sceller la paix. Il eut lieu dans une île de la Somme, sous Picquigny. Il avait pris fin et Guillaume regagnait la rive gauche du fleuve quand il fut rappelé par des vassaux du comte de Flandre qui l’assassinèrent. Autant qu’on peut entrevoir la vérité dans les récits empreints de légendes, de partialité et, d’ailleurs, très postérieurs à l’événement, les meurtriers accomplissaient une vendetta et agissaient à l’insu d’Arnoul. Le comte de Flandre n’en fut pas moins tenu pour responsable du crime qui révolta l’opinion, d’autant plus que le fils du pirate et païen Rollon passait pour un homme pieux, même dévot, presque un saint, pour ses sujets chrétiens.
 
La fin d’Herbert (janvier 943) fut naturelle : il mourut d’apoplexie, semble-t-il. Sa mort suscita naturellement des légendes. Au siècle suivant, on imagina que, au cours d’une longue maladie, il ne cessait de répéter : « Nous étions douze qui avions juré de trahir Charles. » Une autre version, de la fin du Xe siècle, est tragi-comique. Un jour que le roi Louis chassait avec Herbert, il aperçut une corde pendant à la selle du comte. Le pressant de questions à ce sujet, il finit par lui arracher l’aveu du crime qu’il projetait. Le roi le fit pendre. Comme Herbert était gros, il aurait crevé au moment où l’on coupait la corde. Invention suscitée par l’histoire de Judas, mais le rapprochement est significatif pour la réputation que laissa Herbert II.
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Guillaume Longue-Epée avait un fils, né d’une concubine bretonne, nommé Richard. L’illégitimité de la naissance de l’enfant ne pouvait empêcher les grands de Normandie de se rallier à sa cause. Richard était trop jeune pour se conduire et pour prêter hommage. Les grands devaient prendre des engagements en son nom. Engagements envers qui ? Envers le roi ou envers le duc des Francs ? Les avis se partagèrent. Les uns jurèrent fidélité à Louis, qui se rendit à Rouen et investit l’enfant de la Normandie. D’autres considérèrent que le duc était leur seigneur immédiat et lui firent hommage. Le conflit entre le roi et le duc devait renaître fatalement, conflit qui devenait celui de deux principes.
 
Mais un péril plus pressant surgit, une résurrection du paganisme scandinave. Hugues combattit et mit en fuite des Normands païens et put entrer dans Evreux que lui livra la population chrétienne. De son côté, Louis revint à Rouen mettre fin aux agissements d’un certain Turmod qui voulait faire revenir au paganisme l’enfant Richard et était soutenu par Setric que l’annaliste Flodoard qualifie « roi », ce qui donne lieu de croire qu’un roi de la mer, un Viking, avait débarqué et renforçait le parti païen. Ce parti n’en fut pas moins écrasé par le roi. Emmenant Richard et confiant la garde de Rouen au comte de Ponthieu, Heudoin, qui lui était dévoué, Louis se rendit à Compiègne où l’attendait le duc Hugues. Il s’agissait de régler la succession d’Herbert ou, pour mieux dire, de poser les bases de l’accord de ses fils avec le roi. Or ces fils étaient au nombre de cinq. Le roi reconnut l’un d’eux, Hugues, comme archevêque de Reims, à condition qu’il restituât à son concurrent Artaud, les monastères dont il l’avait dépouillé. Les quatre autres, Eudes, Albert, Herbert, Robert, furent « accueillis par le roi », c’est-à-dire admis à l’hommage. Louis se rendit ensuite à Rouen et reçut Evreux des mains du duc. Il semblait que la Normandie entière allait passer sous l’autorité royale jusqu’à la majorité de Richard. Au retour, le roi tomba malade à Paris, cité du duc, et y demeura tout l’été. Il y fut certainement traité avec égard et le rapprochement avec le duc, pour la première fois, prit un caractère de cordialité. Hugues fut le parrain d’une fille qui naquit au roi. Louis, à cette occasion, lui donna ou lui confirma, plutôt, le ducatus Franciae, c’est-à-dire le titre de duc en France, autrement dit de vice-roi en « France », et il lui soumit la Bourgogne. Les raisons de ce revirement du roi, qui s’était longtemps appuyé sur Hugues le Noir, nous échappent. Peut-être la maladie avait-elle affaibli sa force de résistance aux exigences du duc.
 
Louis entreprit alors une tournée en Aquitaine, région où il n’avait paru qu’en fugitif dépossédé. Cette fois, il était accompagné de la reine Gerberge et semblait bien affermi sur son trône. Il eut des entretiens avec les plus puissants des princes aquitains, dont Raimond-Pons, marquis de Toulouse et de Gothie, qui s’intitulait duc d’Aquitaine sans une formelle concession du roi.
 
Rentré à Laon, Louis eut affaire aux fils d’Herbert II. Ils n’avaient pas restitué la totalité des biens d’Eglise dont leur père s’était emparé. Le roi se mit à les leur reprendre de force château par château. L’évêque d’Amiens lui livra cette cité dont Eudes, fils d’Herbert II, s’était rendu maître. La coalition de la maison de Vermandois et du duc des Francs se reforma. Les mécontents recommencèrent à vouloir mettre dans leur jeu le roi d’Allemagne. Otton vint de nouveau en Lorraine où persistait un parti favorable au roi de France et fit mauvais accueil aux envoyés de Louis (944).
 
Mais l’attention de Louis se détournait dans une tout autre direction. Les Bretons avaient à peine délivré (939) leur pays de la domination danoise, qui durait depuis 918, que la discorde se mit entre Alain Barbe-torte et Juhel-Bérenger, comte de Rennes. Ces dissentiments permirent aux bandes normandes arrivées en Normandie au lendemain de la mort de Guillaume Longue-Epée de se jeter sur la frontière de la Normandie et de la Bretagne, d’emporter Dol et de ravager le pays. Vaincus, les pirates revinrent à la charge et, cette fois, furent victorieux. Le roi ne voulut pas laisser cette agression impunie. Ces Normands étaient des nouveaux venus, des païens. Pour les dompter, Louis venait de s’adjoindre un auxiliaire précieux en la personne d’Arnoul de Flandre qu’il avait su réconcilier avec son fidèle Heudouin de Ponthieu. Arnoul mit en fuite quelques adversaires à Arques (près de Dieppe). Le roi entra à Rouen, bien accueilli par la population chrétienne, cependant que le parti païen s’enfuyait par mer. De son côté, Hugues assiégeait Bayeux, tenu sans doute par les Normands païens. Le roi lui en avait promis la possession s’il participait à la répression. La facilité avec laquelle il avait expulsé les Normands rebelles fit croire à Louis qu’il n’avait pas besoin de l’aide de Hugues. Il lui enjoignit de lever le siège de Bayeux. Le duc, qui l’avait entrepris, sans qu’on sache pourquoi, avec des vassaux de Bourgogne et non de « France », s’éloigna et Louis fut reçu à sa place dans la cité. Le dissentiment se trouva aggravé du fait que le roi accepta des otages de la part des habitants d’Evreux et se refusa à les repasser au duc.
 
Au début de l’année 945, Louis se trouva ainsi maître de la Normandie. Après un court séjour à Laon, accompagné d’Arnoul de Flandre, le roi retourna à Rouen. Il y leva des troupes pour en finir avec les fils d’Herbert, qui dévastaient ses villas, et avec leur parent Bernard de Senlis, qui avait pillé le domaine royal de Compiègne. Il s’en prit tout d’abord à l’archevêque Hugues et alla assiéger Reims (6 mai). Le duc intervint, fort de l’autorité que lui donnait une récente victoire sur des Normands ayant envahi son territoire. Louis accepta une trêve jusqu’au 15 août et retourna à Rouen.
 
Il semblait que la Normandie devenait pour le roi la base de son pouvoir retrouvé. Elle faillit amener sa perte. Le Normand Harald, qui se tenait à Bayeux, demanda au roi une entrevue, probablement sur les bords de la Dives. Le roi, sans rien soupçonner, s’y rendit peu accompagné et tomba dans un guet-apens (13 juillet). Le comte Herlouin périt avec l’escorte et le roi, accompagné d’un seul Normand fidèle, eut peine à gagner Rouen. La trahison l’y attendait. Un certain Bernard le Danois le fit prisonnier.
 
Le duc intervint. Les traîtres ne consentirent à relâcher le roi que si la reine leur donnait comme otage son second fils, Charles. L’évêque de Soissons s’offrit aussi comme otage. Louis fut livré à Hugues le Grand. Laissant la garde du captif à son vassal, le comte de Chartres, Thibaud, au surnom significatif de « Tricheur », le duc se rendit en Lorraine et demanda une entrevue au roi d’Allemagne. Il se doutait que la reine Gerberge cherchait à intéresser Otton, qui était son frère, au roi de France. La capture d’un souverain était d’un mauvais exemple. Otton refusa l’entrevue que lui demandait Hugues.
 
Rentré en France, le duc manifesta sa toute-puissance en accordant les fils d’Herbert II, qui se partagèrent l’héritage de leur père. Albert eut le Vermandois, Robert Troyes et Meaux, fondement du futur comté de Champagne et de Brie, Herbert l’abbaye de Saint-Médard de Soissons.
 
Cependant, la captivité de Louis avait ému l’opinion à l’étranger. Le roi d’Angleterre, Edmond, sollicité, au reste, par Gerberge, demanda à Hugues de relâcher Louis, qui était son cousin. Il rappela l’engagement pris par les Francs envers Athelstan lorsqu’ils avaient appelé le jeune Carolingien, en 936. Mais l’intervention d’Edmond fut arrêtée par sa fin tragique : il fut assassiné le 26 mai 946.
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Qu’allait faire le duc des Francs ? Il tâta l’opinion dans une série d’assemblées où il réunit ses grands vassaux auxquels se joignit même le Bourguignon Hugues le Noir. Finalement, il fut décidé qu’on rétablirait Louis sur son trône. Il fut tiré de la prison où le retenait Thibaud depuis près d’une année. Après quoi, les grands, le duc en tête, lui renouvelèrent leur hommage (juin 946). « Ils lui rendirent le nom de roi », dit l’annaliste Flodoard. En effet, pour prix de sa délivrance, Louis avait dû céder à Hugues sa place de refuge, Laon. Le malheureux Carolingien, dépouillé, était comme un misérable exilé eu son propre royaume. La reine Gerberge n’eut pas de peine à le persuader qu’il ne lui restait plus d’autre moyen de salut que le recours au roi d’Allemagne. Otton prit tellement l’affaire à cœur qu’il pénétra en France à la tête de forces considérables levées tant en Allemagne qu’en Lorraine. Il était accompagné d’un autre roi, Conrad, roi de Bourgogne Transjurane et de Vienne. Les trois souverains et Arnoul de Flandre, après une vaine tentative sur Laon, allèrent assiéger Reims. Ils y entrèrent après trois jours de siège, l’archevêque Hugues ayant pris la fuite, de peur d’avoir les yeux crevés si la ville était emportée d’assaut. Le partisan du Carolingien, Artaud, fut rétabli solennellement comme archevêque.
 
Les Alliés s’en prirent ensuite à Senlis, mais sans résultat. Ils passèrent la Seine près de Paris, mais sans s’attaquer à la cité, ravagèrent le territoire ducal, puis la Normandie jusqu’à Rouen où ils n’entrèrent pas. L’approche de l’hiver les décida à retourner en Lorraine. Somme toute, en dehors de la prise de Reims, l’expédition qui avait duré trois mois avait échoué sans que le duc eût opposé en rase campagne aucune résistance, tactique fort sage.
 
Louis retourna à Reims où était demeurée sa famille, puis il se rendit en Lorraine où il célébra la fête de Pâques 947 à Aix-la-Chapelle, avec son royal beau-frère (11 avril). Pendant ce temps, Hugues tentait, mais vainement, d’enlever Reims. Il ne restait au roi en France qu’un allié puissant, le comte de Flandre. Il l’alla trouver à Arras et, pour s’assurer son appui, n’hésita pas à se joindre à lui pour enlever Montreuil-sur-mer à Roger, fils de ce comte Herlouin qui avait péri pour lui trois ans auparavant. L’attaque, d’ailleurs, échoua.
 
Rentré à Reims, Louis se trouva en présence des difficultés que soulevait la compétition de Hugues et d’Artaud au siège archiépiscopal de Reims. Les esprits étaient divisés sur la légitimité de l’un et de l’autre. La politique, si l’on peut user alors de ce terme, était intimement mêlée à ce problème. Elle prend à partir de ce moment une face ou une façade ecclésiastique. Seul un synode pouvait trancher la question et tout le monde s’y employa. D’abord les évêques entourant Otton et Louis réunis sur la Chiers, à la frontière de la France et de la Lorraine. Otton y négocia une trêve entre le roi de France et le duc jusqu’au 17 novembre. Le synode se tient à Verdun, présidé par l’archevêque de Trèves. L’archevêque Hugues, cité, ne comparut pas. Il fit l’objet d’une condamnation, mais provisoire. Hugues s’était réfugié à Mouzon, dernière possession de l’Eglise de Reims du côté lorrain. Un nouveau concile, réuni en janvier 948, se tint sous Mouzon même, en l’église Saint-Pierre, pour ne laisser à l’accusé aucun prétexte dilatoire. Il se refusa cependant à pénétrer dans l’église et fut excommunié. Cependant, on remit à un concile général la décision définitive. Ce concile se tint le 7 juin 948 à Ingelheim, en l’église Saint-Remi, sous la présidence du légat pontifical, Marin : le pape Agapit s’était enfin décidé à prendre cette grave affaire en mains. Le concile ne réunissait pas moins de trente-deux évêques, mais, sauf Artaud et deux de ses suffragants, tous étaient Lorrains et Allemands. Ce fut une assemblée à la fois ecclésiastique et politique. Les deux rois d’Allemagne et de France y siégeaient côte à côte. Dès le début, Louis se leva et exposa ses plaintes contre Hugues le Grand : son réquisitoire nous est parvenu, grâce à Flodoard qui a eu en mains les actes du synode et y a assisté. Le roi termina en s’engageant, au cas où il serait accusé d’avoir été par ses méfaits l’auteur des maux affligeant la chrétienté, à se justifier, conformément au jugement du synode et du roi Otton, ou encore par le combat singulier.
 
Très émus, les Pères promulguèrent le canon suivant, qui ne put que plaire à Otton aussi bien qu’à Louis : 
 

« Que nul n’ose à l’avenir porter atteinte au pouvoir royal ni le déshonorer traîtreusement par un perfide attentat. Nous décidons en conséquence, selon l’arrêt du concile de Tolède (4e concile, canon 74), que Hugues, envahisseur et ravisseur du royaume de Louis, sera frappé du glaive de l’excommunication, à moins qu’il ne s’amende en donnant satisfaction pour son insigne perfidie. »

 
Artaud exposa ensuite sa défense. Sous forme d’une lettre au légat elle était fort longue. On la traduisit de latin en allemand (teutisca lingua) « à cause des rois ». Ce détail, donné en passant, nous prouve que les rois n’entendaient pas le latin ou mal et que Louis comprenait toujours la langue de ses ancêtres, l’allemand, dit « moyen », usité chez les descendants des Ripuaires, dialecte dont Otton, bien que Saxon, usait, lui aussi, comme successeur des rois Francs.
 
Hugues, une fois de plus, fit défaut, mais se fit représenter par un diacre dévoué qui invoqua en sa faveur une bulle du pape Agapit le déclarant archevêque légitime. Cette bulle avait été extorquée au pontife à qui l’on avait mis sous les yeux une lettre à lui adressée par les évêques suffragants de Reims le suppliant d’écarter Artaud et de restaurer Hugues. Cette lettre fut reconnue comme un faux et le diacre fut chassé. Naturellement, le concile condamna Hugues et, déclara nulles les ordinations épiscopales faites par lui. Les Pères du concile tinrent même à ce que l’armée qui fut envoyée à Mouzon pour mettre la main sur le condamné fût commandée par plusieurs d’entre eux, ce qui n’empêcha pas Hugues d’échapper.
 
Restait à restaurer le roi Louis. Une armée de Lorrains sous le duc Conrad le Roux s’y employa. Elle vint assiéger Laon, mais, comme toujours, la place résista. Tout ce qu’on put faire fut de réunir un petit synode sur la montagne, en l’abbaye de Saint-Vincent, à la corne opposée à la cité imprenable. Les évêques excommunièrent Thibaud le Tricheur qui défendait la place, envoyèrent une lettre au duc pour le prier de s’amender. Après quoi l’armée lorraine, ayant fini son temps de service, se sépara et le roi Louis regagna Reims.
 
Hugues le Grand répondit à cette invite en assiégeant Soissons. S’il ne put emporter la ville, ses machines incendiaires mirent le feu à la cathédrale et à une partie de la cité. Après quoi il alla dévaster les possessions de l’Eglise de Reims. Il ne se laissa pas davantage impressionner par l’excommunication lancée contre lui par un nouveau concile réuni à Trèves, en septembre, concile où ne prirent part que sept évêques, dont l’archevêque de cette cité, et le légat Marin.
 
Les années qui suivirent sont la monotone répétition du passé. Le roi reprend Laon, Hugues l’assiège en vain. Le roi demande de nouveau le secours d’Otton et à plusieurs reprises. Lui et le duc attaquent des places, échouent presque toujours. Louis se rencontre avec Hugues le Noir et va en Bourgogne. Il y eut des trêves. Il y eut même une réconciliation, entre le duc et le roi. La sentence d’excommunication des conciles d’Ingelheim et de Trèves fut confirmée dans un concile tenu à Rome : le pape Agapit y déclara exclu de l’Eglise Hugues le Grand jusqu’à ce qu’il eût donné satisfaction au roi Louis, « son très cher fils », dit le souverain pontife. Cette sentence fit impression sur les évêques de France, même sur les vassaux du duc. Le roi Otton et le duc Conrad le Roux ménagèrent une entrevue entre les deux princes sur les bords de la Marne. Le duc fit sa soumission et même céda la tour forte qu’il conservait à Laon. Mais le roi étant tombé malade à Laon, Hugues en profita pour se faire remettre une tour dans la cité d’Amiens, ce qui était violer les conventions passées avec Arnoul de Flandre, allié du roi (fin 950). Il n’y eut pas rupture déclarée, mais retour de mésintelligence.
 
Le roi crut cependant sa situation suffisamment affermie pour se faire reconnaître à nouveau en Aquitaine. Il n’eut pas besoin de passer la Loire. A Pouilly-sur-Loire, Guillaume Tête-d’Etoupe vint lui faire hommage au début de 951. Raymond-Pons venait de mourir. Il est plus que probable que Guillaume reçut du roi le titre de duc d’Aquitaine, titre qui échappa désormais à la maison de Toulouse pour passer à celle de Poitiers. L’évêque de Clermont, Etienne, lui aussi, fit hommage et apporta au roi de riches présents. Chose plus surprenante, Charles-Constantin, comte de Vienne, rejeta la souveraineté du roi de Provence, Conrad, et reconnut celle du roi de France. Le comte de Mâcon, Liétaud, fit, lui aussi, hommage et, Louis étant tombé malade, lui prodigua des soins dévoués.
 
Pendant ce temps, Hugues le Grand se rapprochait d’Otton et se faisait inviter à célébrer Pâques (30 mars) à Aix-la-Chapelle. En même temps, le roi d’Allemagne faisait bon accueil à des réclamations de Louis touchant des empiétements de vassaux d’Otton sur la frontière de France. La politique d’Otton était toute de conciliation. Les deux rivaux, le roi et le duc des Francs, étaient également ses beaux-frères, et puis, déjà absorbé par ses desseins sur la couronne d’Italie, il tenait à ne pas laisser s’envenimer des sujets de conflits derrière lui.
 
Néanmoins l’attitude de Hugues demeurait inquiétante envers le roi et ses partisans, tel Arnoul de Flandre. D’autre part, l’hostilité des princes de Vermandois faiblissait. Albert se rapprochait du roi. La reine mère, Ogive, de son côté, se rapprochait de cette famille, mais d’une manière tragi-comique. Elle s’enfuit de la cour royale pour rejoindre Herbert le Jeune et épousa ce fils du bourreau de son mari, Charles le Simple. Exaspéré, Louis confisqua le douaire de sa mère, formé du domaine royal d’Attigny et de l’abbaye de Notre-Dame-de-Laon. Hugues prit le parti d’Herbert et, aidé de Conrad, duc de Lorraine, qui se détachait du roi Otton, alla attaquer et détruire un château fort de l’église de Reims, grâce à l’emploi de puissantes machines de guerre. Naturellement le roi, l’archevêque Artaud, avec l’aide du comte de Roucy, Roegnold, sans doute d’origine normande, rendirent la pareille à Hugues et aux Vermandisiens. Les folies recommençaient. On en était excédé. Hugues eut l’initiative d’un effort pour y mettre fin. Il demanda que la reine Gerberge, sa belle-sœur, s’entremît. La réconciliation eut lieu à Soissons, le 13 mars 953. Peu après, la reine donna le jour, à Reims, à deux jumeaux, qu’on dénomma Henri et Charles. Celui-ci, sous le nom de Charles de Lorraine, devait être le dernier des Carolingiens.
 
La paix entre les deux rivaux ne devait plus être troublée jusqu’à la fin du règne qui était proche. Sa dernière année témoigna de l’impuissance tragique du souverain et aussi du duc et des autres grands contre le péril ennemi, celui des Hongrois. Ce péril fut provoqué par des événements étrangers à la France, mais elle en subit les répercussions.
 
Il ne faudrait pas s’imaginer que l’instabilité mentale et morale de l’aristocratie fût particulière à la France. Elle se manifestait tout autant en Lorraine et en Allemagne, cela même sous le règne du grand Otton. Celui-ci vit se révolter contre lui son fils aîné, Liudolf. Le duc de Lorraine, Conrad le Roux, se joignit au fils rebelle, ainsi que l’archevêque de Mayence. Il s’ensuivit des luttes sanglantes. Conrad, exaspéré de voir son souverain confier le gouvernement de la Lorraine à son frère Brunon, archevêque de Cologne, appela à son aide les Hongrois. Après avoir dévasté l’Allemagne, les païens passèrent le Rhin et ravagèrent en Lorraine les terres des ennemis de Conrad. Ensuite ils entrèrent en France au printemps de 954. Ils parurent en Vermandois, en Laonnais, en Raincien, en Châlonnais, gagnèrent la Bourgogne, puis rentrèrent par l’Italie. On ne voit pas qu’aucune résistance organisée leur ait été opposée. Seules des escarmouches et les maladies diminuèrent le nombre des pillards.
 
Un des fils du roi, son homonyme, mourut à Laon. Quittant cette ville pour regagner Reims, Louis n’avait pas atteint l’Aisne qu’il crut voir un loup. Il pressa son cheval, tomba et si malencontreusement que, transporté à Reims, il y expira le 10 septembre 954, à l’âge de trente-trois ans. Il fut enseveli en l’abbaye de Saint-Remi.
 
Peut-on dire que le jeune Carolingien ait vraiment régné ? Il n’a été obéi, toléré plutôt, qu’à de rares intervalles et jamais par l’ensemble des grands. A plus d’une reprise même il a été abandonné, trahi et a failli subir le sort de son père. Cependant, ni la vaillance ni la ténacité ne lui ont manqué. Il nageait contre le courant qui emportait la société, dominée par la double aristocratie laïque et ecclésiastique, vers ce particularisme anarchique qu’on est convenu d’appeler « Féodalité ».
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CHAPITRE XV

Lothaire, Louis V et Hugues Capet 
(954-987)

 
 
 
 

Jusqu’à la mort de Hugues le Grand (954-956)

 
 
 
 
 

 

 
La fin inopinée de Louis IV d’Outre-mer n’affectait en rien la situation de Hugues le Grand : qu’il fût l’arbitre de la situation, nul n’en doutait, et la veuve du défunt, Gerberge, moins que personne. Elle députa aussitôt au duc, lui demandant « aide et conseil ». En même temps, elle informait de la situation ses frères Otton et Brunon. Mais le roi d’Allemagne était occupé en Bavière à combattre son fils Liudolf, révolté, et l’archevêque de Cologne était aux prises avec le duc de Lorraine, Conrad, en pleine rébellion. La décision était de fait entre les mains de Hugues le Grand. Pour la troisième fois, l’occasion se présentait à lui de saisir la couronne. Il ne céda pas à la tentation. Il convoqua la reine veuve, lui fit un accueil honorable, la consola et lui promit d’aider son fils aîné à monter sur le trône. L’assemblée des grands et des évêques de France, de Bourgogne, d’Aquitaine, convoquée à Reims, élut roi le fils aîné du défunt roi, Lothaire, âgé de treize ans. L’enfant fut sacré à Saint-Remi par l’archevêque Artaud, le dimanche 12 novembre 954.
 
Si Hugues le Grand avait consenti à prolonger la dynastie carolingienne, il entendait se faire payer très cher ce service. Il se fit concéder sur-le-champ la Bourgogne et l’Aquitaine. Son autorité, son ducatus, ne s’étendait plus seulement sur la région plus spécialement française allant de l’Anjou à l’Escaut et à la Meuse, mais sur l’ensemble du royaume de France. Il coupait à la racine toute velléité pour le roi de s’appuyer éventuellement sur un duc de Bourgogne ou un duc d’Aquitaine pour lui faire opposition. Sous le titre de « duc des Francs » Hugues devenait de fait roi des Francs, réduisant le Carolingien au rôle de roi fainéant, rôle que ni Louis IV, ni même Charles le Simple n’avaient accepté.
 
Restait à Hugues à se rendre maître effectif des deux gros morceaux du royaume qu’il s’était fait attribuer. Du côté de la Bourgogne, il négocia habilement. La majeure partie de la contrée était sous l’autorité effective de Gilbert, gendre du fondateur du duché, Richard le Justicier, depuis l’accession au trône du fils de ce dernier, Raoul. Gilbert disposait des comtés de Dijon, de Beaune, de Chalon. Il n’avait pas de fils, mais des filles. Hugues fiança son second fils, Otton, à la fille aînée de Gilbert, Liegearde. Cette alliance était favorable aux deux familles et Gilbert, moyennant une reconnaissance de vassalité vis-à-vis du duc des Francs, conservait pour la durée de sa vie la direction de la Bourgogne. Aussi parut-il aux fêtes que donna Hugues à Paris, à l’occasion de Pâques (15 avril 955), en l’honneur du jeune roi. En même temps, le duc, affermissait sa situation par la politique des mariages : une de ses filles, Emma, était fiancée au duc de Normandie, Richard, une autre au puissant comte de Bar, en Lorraine, Ferry.
 
Mais du côté de l’Aquitaine, il fallut recourir à la force, Guillaume Tête-d’Etoupe n’étant pas disposé à se laisser dépouiller de sa dignité. Hugues leva l’armée, et, en juin, commença la campagne dans laquelle il entraîna le jeune roi, obligé de combattre l’allié de son père. Hugues leva aussi des contingents de Bourgogne. Le siège de Poitiers fut malheureux. L’armée ducale et royale dut se retirer. Guillaume, qui était allé rassembler des forces en Auvergne, eut le tort d’engager le combat avec l’armée de Hugues en retraite et eut le dessous. La campagne d’Aquitaine n’en était pas moins un échec pour l’ambition de Hugues. 
 
Un dédommagement lui vint du côté de la Bourgogne. Gilbert s’était de nouveau rendu à Paris. Il mourut au moment où il participait aux fêtes de Pâques de l’année 956, le 8 avril. L’expectative du duché de Bourgogne était assurée ainsi au fils puîné de Hugues, Otton, encore jeune.
 
Mais le grand duc d’Occident ne devait pas jouir longtemps de sa haute fortune. Il mourut à Dourdan le 16 ou 17 juin de la même année, succombant peut-être à la peste qui désolait la France et l’Allemagne. II avait tenu une trop grande place depuis un tiers de siècle dans les événements du temps pour que sa mort passât inaperçue. Le bruit courut qu’elle avait été annoncée l’année précédente par l’apparition dans les airs d’un dragon sans tête.
 
 

La tutelle des Ottoniens

 

 

 
Le fils aîné du grand duc, qui portait son nom, Hugues, fut surnommé Chapet ou Capet, à cause de la châsse (cappa), précieuse relique de saint Martin, conservée au monastère tourangeau dont il demeura abbé laïque. Il était mineur lors de la mort de son père. La tutelle des deux mineurs, le roi et le duc des Francs, fut assumée par leurs oncles allemands, Otton et Brunon, avec la participation des deux sœurs, Gergerge, veuve de Louis d’Outre-mer, Avoie, veuve de Hugues le Grand. La tutelle effective revint surtout à Brunon de Cologne et elle s’exerça dans le sens de la conciliation entre ses deux neveux, le roi Lothaire, le duc Hugues II. Elle ne réussit que pour peu de temps et l’histoire des rapports de Hugues Capet avec Lothaire rappela vite celle de son père avec Louis IV et on assiste à un insipide recommencement du passé.
 
Le jeune roi dut se porter au secours de l’Eglise de Reims, constamment dépouillée et pillée par ses voisins. Il lui fallut intervenir en Bourgogne à plus d’une reprise. Une des filles de Gilbert, surnommée « la Guerre » (Werra), avait épousé Robert, comte de Troyes, un des fils d’Herbert II de Vermandois, et elle n’avait, semble-t-il, rien recueilli de son père, ce qui ne manqua pas d’exciter son mari à se tailler de vive force une part dans l’héritage. Lothaire s’y opposa et le rebelle dut lui faire hommage. A cette occasion, le roi voulut se payer de son intervention en mettant la main sur Dijon, qui, dès cette époque, bien que n’étant pas une « cité » épiscopale, tendait à devenir le centre du duché de Bourgogne. Il s’attira ainsi l’hostilité, non seulement des princes de Vermandois, mais celle de ses cousins, Hugues Capet et Otton. Le dissentiment fut si grave que Brunon dut accourir avec une armée de Lorrains pour s’interposer entre ses neveux et leur faire conclure une trêve. Puis, il profita d’une visite à Cologne du jeune roi de France pour le faire renoncer à toute visée sur le royaume de Lorraine (3 avril 959). Il avait agi prudemment, car Lothaire rentré en France, une formidable révolte éclata en Lorraine, dirigée par Immon le propre conseiller de Brunon. En Lorraine, comme en Allemagne, comme en Italie, il était impossible de se fier à personne. L’insubordination n’y était pas moindre qu’en France. Pour contenir la sédition et s’assurer un appui à l’avenir, Brunon prit le parti de constituer en duché le sud de la Lorraine, en faveur de Ferry, comte de Bar, mari de sa nièce, Béatrice, fille de Hugues le Grand (959).
 
L’appui de Brunon était indispensable à Lothaire. Robert de Troyes ayant pris Dijon par trahison — mode habituel d’enlèvement des places en ce siècle — Brunon dut amener à l’aide du roi une armée composée de Lorrains et de Saxons. La campagne ne fut pas heureuse. Outre Dijon, il fallut assiéger Troyes dont l’évêque, Anséis, avait été expulsé par le comte Robert. Celui-ci trouva des secours que lui amenèrent son propre fils Archambaud, archevêque de Sens, et Rainard le Vieux, comte de la même ville. Selon un récit d’allure légendaire, les Saxons, qui ravageaient le Sénonais, furent battus à Villiers-Lorris, à onze kilomètres de Sens et leur chef, Helpon, fut tué. Il fallut lever le siège de Troyes et celui de Dijon.
 
L’année suivante le Carolingien fut plus heureux et Brunon crut bien faire en réconciliant ses neveux. Hugues et Otton vinrent trouver Lothaire et lui jurèrent fidélité. Otton reçut l’investiture de la Bourgogne — sauf Dijon que retint le roi — et Hugues, celle de la « France » à laquelle Lothaire joignit le Poitou, sous la pression évidente du duc. 
 
En 961, le roi réunit une assemblée pour tenter d’accorder le duc de Normandie, Richard, et le très puissant vassal du duc Hugues, Thibaud le Tricheur, comte de Tours, Blois et Chartres. Le jeune duc venait d’épouser Emma, sœur de Hugues.
 
Ne se sentant pas soutenu par son seigneur, Thibaud se rapproche du roi qu’il avait jusqu’alors combattu. Inquiets de la puissance normande, Geoffroi Grisogenelle, comte d’Anjou, et Baudouin auquel son père, Arnoul le Vieux, abandonnait le gouvernement de la Flandre, firent de même. Battu, Richard s’enfuit à Rouen (7 avril 961). Thibaud réussit à s’emparer d’Evreux. Mais le duc de Normandie appela à l’aide des bandes de Normands de Danemark qui mirent en déroute à Hermentruville (Saint-Sever) Thibaud qui s’avançait pour s’emparer de Rouen. Pour comble de malheur, un incendie dévora sa ville de Chartres (5 août 962). Les Danois s’installèrent à Jeufosse, sur la Seine, comme avaient fait leurs ancêtres un siècle auparavant, et de là dirigèrent des raids dévastateurs sur les pays contigus à la Normandie.
 
Cependant le roi se rendit en Bourgogne où un certain nombre de grands et d’évêques d’Aquitaine vinrent conférer avec lui, sans doute pour le faire revenir sur la cession de ce pays au duc des Francs, ce que la présence de Guillaume Tête-d’Etoupe auprès du roi, à Vitry, en octobre 962, rend vraisemblable. En tout cas, Lothaire ne profita pas de sa présence pour revendiquer le Viennois, car l’on voit peu après sa sœur Mathilde épouser Conrad, roi de Provence-Bourgogne.
 
Lothaire fut rappelé par l’interminable affaire de la succession à l’archevêché de Reims. La mort d’Artaud (30 septembre 961) la faisait rebondir. Les Vermandisiens voyaient là l’occasion d’y replacer leur frère, Hugues, et, comme par le passé, le duc des Francs se joignait à eux. La décision fut remise au pape Jean XII. Sous l’influence de Brunon et du roi Otton, le pape confirma les décisions des conciles de Verdun, Mouzon, Ingelheim, Trèves. Hugues fut définitivement écarté et Brunon réussit à faire élire Oudry (Odelric), savant chanoine de l’église de Metz (automne de 962). Hugues se réfugia à Meaux auprès de son frère Robert et ne tarda pas à mourir, débarrassant la scène d’un motif de conflit qui durait depuis trente-sept ans.
 
Le prestige du jeune roi se trouvait alors remonté à tel point que le vieil Arnoul de Flandre, privé de son fils, Baudouin, mort le 1er janvier 962, vint lui faire remise de l’ensemble de ses domaines, à condition d’en garder la jouissance sa vie durant. Il survécut peu à cet accord, étant mort le 27 mars 965. Lothaire voulut alors prendre possession des Flandres, mais les Flamands ne l’entendirent pas ainsi. Ils se rallièrent autour du petit-fils du défunt, Arnoul II, en lui donnant comme tuteur, vu son jeune âge, un grand du nom de Bauces (Baltzo). Lothaire s’empara sans coup férir d’Arras, de Douai, de Saint-Amand ; ensuite il prit le sage parti de faire sa paix avec les Flamands, qui se soumirent. Le roi garda le pays jusqu’à la Lys.
 
On le voit ensuite à Cologne, à la grande assemblée du 2 juin 965, accompagné de sa mère Gerberge, de l’archevêque de Reims, de quantité de grands personnages. Il vient faire sa cour à son oncle Otton, au faîte de sa grandeur. Le 2 février 962, le roi d’Allemagne et d’Italie avait été sacré empereur à Rome par le pape Jean XII. A Cologne, il apparaissait à la fois comme le plus puissant prince de l’Occident et comme l’arbitre et le conseiller de ses parents par alliance. Sans doute fut-il question du mariage de Lothaire, alors âgé de vingt-cinq ans, avec Emma, fille de l’impératrice Adélaïde et de son premier mari, Lothaire, roi d’Italie, mariage qui s’effectua quelques mois plus tard.
 
A peine Lothaire était-il de retour en France que le conflit reprit avec les Robertiens. Otton de Bourgogne, fils puîné de Hugues le Grand, venait de mourir. Un parti de seigneurs bourguignons, sans plus se soucier du roi, se choisit comme duc, le troisième fils de Hugues le Grand, Eudes dit aussi Henri, bien qu’il eût embrassé l’état ecclésiastique. La connivence de son frère Hugues Capet était évidente. Le conflit fut si violent que Brunon accourut (septembre). Malheureusement, il tomba malade à Reims et expira dans la nuit du 10 au 11 octobre.
 
Lothaire perdit en son oncle maternel un sage conseiller, soutien de sa jeunesse. La disparition de Brunon, suivie de celle de Gerberge, trois ans plus tard, devait desserrer les liens de parenté et de reconnaissance qui unissaient le roi de France à ses parents d’Allemagne.
 
La période qui suivit la mort de Brunon est mal connue. Les excellentes annales du religieux de Reims, Flodoard, nous font défaut passé 966 et nous en sommes réduits à des renseignements épars et succincts.
 
L’année 966 vit la fin de la période des dévastations des régions voisines de la Normandie par les mercenaires danois engagés par le duc Richard. Ces redoutables auxiliaires étaient encore païens. Le cri de réprobation des évêques finit par être entendu de Richard. Une assemblée fut convoquée au siège même des mécréants, à Jeufosse, le 15 mai. Les Danois refusèrent de partir. Ils ne s’y décidèrent que lorsque le duc de Normandie leur eut fourni des vivres, des vaisseaux, des pilotes du Cotentin, évidemment renommés. Ils cinglèrent alors pour l’Espagne et la dévastèrent.
 
La paix se fit à Gisors, en juin ou juillet, dans une grande assemblée où prirent part le roi, le duc des Francs, le duc de Normandie, Thibaud de Chartres, Josselin, abbé de Saint-Denis, et quantité de grands et évêques français et normands. Au moment de cette entrevue, le roi et le duc étaient déjà réconciliés, Lothaire ayant consenti à investir de la Bourgogne Henri, frère du duc, mais en se réservant toujours Dijon.
 
Un événement décisif pour la dynastie carolingienne se produisit à la fin de 969. Le roi donna pour successeur à Oudry sur le siège de Reims Auberon (Adalberon), chanoine de l’église de Metz, comme son prédécesseur. Impossible de faire un meilleur choix. Auberon n’était pas seulement instruit et pieux, mais son caractère était à la hauteur de son intelligence, et puis, ce qui ne gâtait rien, dans les idées du temps, il appartenait à une très noble famille, celle des comtes de Methingowe (Luxembourg). Aussitôt installé il se donna avec vigueur à la lutte sans trêve contre les spoliateurs de l’évêché de Reims, et entreprit une tâche encore plus difficile, la réforme de son clergé, tant régulier que séculier. Il reconstruisit aussi partiellement la cathédrale, l’embellit, orna les fenêtres de vitraux à personnages et installa dans les tours des cloches puissantes. Auberon était un prélat faisant honneur au royaume. Seulement ses idées politiques devaient se révéler désastreuses pour les derniers Carolingiens. Auberon était partisan de l’unité du monde chrétien sous une même autorité séculière. La maison de Saxe en la personne d’Otton le Grand et de sa descendance réalisait le rêve de Charlemagne, Louis le Pieux et Lothaire Ier. Sans doute, le pouvoir impérial pouvait s’accommoder de l’existence de rois, mas à condition qu’ils fussent subordonnés à son autorité. En cas de conflit l’« impérialiste » ne pouvait pas ne pas se ranger du côté de son idéal. Et pour comble d’infortune le hasard devait amener à Reims un savant et ambitieux clerc aquitain, Gerbert, qui professa les opinions politiques de l’archevêque, son bienfaiteur.
 
Otton le Grand mourut le 7 mimai 973. Sa disparition ne manqua pas de réveiller l’esprit d’insubordination des seigneurs lorrains avides de recommencer leurs interminables querelles. Lothaire se trouva entraîné à y participer et par suite à entrer en conflit avec son impérial cousin Otton II.
 
 

Lothaire contre Otton II

 

 

 
Renier et Lambert, fils et petit-fils de ces comtes de Hainaut dont l’agitation et les rébellions avaient troublé la Lorraine depuis le début du siècle, réfugiés en France, assaillirent les comtes auxquels Otton Ier et Brunon avaient confié l’administration du Hainaut et les mirent à mort. L’empereur intervint. Renier et Lambert se réfugièrent de nouveau en France. Leurs intrigues au cours des années 974 à 976 aboutirent à la constitution d’une véritable entreprise sur la Lorraine, entreprise qui réunit le roi, son frère Charles, le duc Hugues Capet, les princes de Vermandois, des Lorrains du Cambrésis. Au printemps de 976, le 19 avril, sous Mons, chef-lieu du Hainaut, une furieuse bataille s’engagea. Les Lorrains fidèles à Otton II furent défaits ; parmi eux se trouvait Godefroid, comte de Methingowe et de Verdun, le propre frère de l’archevêque de Reims : il fut blessé.
 
Lothaire, alors en Flandre, avait laissé la conduite de la campagne à son frère Charles, Une affaire désagréable surgit. Rorgon, évêque de Laon, vint à mourir (20 décembre 976). C’était un Carolingien : fils bâtard de Charles le Simple, il avait été pour son royal neveu un conseiller dévoué. Lothaire lui donna pour successeur (16 janvier 977), un Lorrain, Auberon, plus connu sous la dénomination hypocoristique d’Asselin (Adzolinus). Ce clerc était son chancelier et il était dans les traditions qu’un évêché récompensât un personnage ayant occupé ces fonctions. Cette nomination déplut à ceux qui désiraient la succession de Rorgon. On fit courir le bruit qu’Asselin entretenait des relations coupables avec la reine Emma. Ce bruit était mis en circulation par le frère même du roi qui détestait sa belle-sœur. L’archevêque de Reims, sans se soucier du scandale qui en rejaillirait sur la couronne, soumit le cas de son nouveau suffragant à un synode. Naturellement la reine se défendit et Asselin fut acquitté. Lothaire lui continua sa confiance et bannit son frère Charles. Asselin devait se venger de ce dernier d’une manière décisive quinze ans plus tard.
 
Le bannissement de Charles fournit à Otton II l’occasion d’un coup de maître. Non seulement il pardonna aux fils de Renier, mais il investit l’exilé du duché de Basse-Lorraine. Lothaire avait désormais en son propre frère un adversaire, résolu à servir son impérial cousin, d’autant plus que, en France, il n’avait pu obtenir de quoi subsister : on conçoit que Lothaire, avec les misérables ressources de son domaine propre fût incapable de constituer à son frère une sorte d’apanage.
 
Loin d’intimider Lothaire, cette mesure semble avoir précipité chez lui un dessein certainement caressé depuis longtemps. Pas plus que son père il n’avait pu se résigner à être frustré d’Aix-la-Chapelle et de la Lorraine. Ni la parenté avec les Ottoniens, ni le devoir de reconnaissance envers eux, ne pouvaient faire taire ce regret. Ne voyons là rien qui manifeste un patriotisme français. Le Carolingien, bien que pour les besoins de sa vie courante qui se passe dans les vallées de l’Aisne et de l’Oise, use du dialecte roman qui deviendra le « picard », n’a pas oublié la langue germanique de ses ancêtres, et pour lui, la Lorraine, l’Allemagne même, tout au moins la Franconie, sont des pays francs. Il revendique dans la Lorraine le berceau de sa race et, s’il le pouvait, il régnerait aussi bien sur l’Allemagne et sur l’Italie que sur la région occidentale à laquelle Lorrains et Allemands réservent depuis cette époque le nom de France, et quelquefois de Carolingie (Kerlingen) et, à ses habitants, le nom de François (Francisci) ou Charliens (Carolenses). Dans l’été de 978, Lothaire tenta une surprise. L’empereur Otton II se tenait à Aix-la-Chapelle en compagnie de l’impératrice Théophano, fille de l’empereur byzantin Romain II. Le roi de France imagina de les faire prisonniers. Il mit, on ne sait comment, les Robertiens, Hugues Capet et Henri de Bourgogne, dans son jeu. Pour surprendre son cousin et éviter les difficultés de la forêt des Ardennes, il prit par la rive gauche de la Sambre et de la Meuse, suivant la voie romaine (Cambrai, Bavai, Tongres, Cologne), traversa la Meuse, probablement à Liége ou à Visé, et apparut à Aix. Il manqua Otton et Théophano, qui purent fuir à Cologne, mais de justesse. Les tables de festin étaient encore dressées et les valets de l’armée française se jetèrent sur les mets tout préparés. Néanmoins, le coup était manqué. Lothaire n’était pas en mesure de résister aux forces que l’empereur n’allait pas manquer de rassembler. Il le comprit et, après trois jours seulement passes à Aix, décida la retraite. Avant son départ, il voulut manifester ses prétentions par un geste symbolique. Au faîte du palais d’Aix se dressait l’aigle impérial en bronze aux ailes éployées. Charlemagne, dit-on, l’avait fait ériger face à l’Est, sans doute menace pour les Saxons et les Slaves. Les empereurs ottoniens, l’avaient tourné face à l’Ouest. Lothaire lui fit reprendre sa face première. Ensuite il quitta Aix où nul roi de France ne devait plus remettre les pieds en vainqueur. Au retour, par l’Ardenne, il tenta de mettre la main sur Metz, l’antique capitale de l’Austrasie, mais la ville, défendue par son évêque, Thierry, résista.
 
Otton ne pouvait laisser impuni l’attentat de son cousin de France. Il proclama le ban et réunit une grosse armée dont le total, comme toujours, a été follement exagéré. Il était tellement sûr du succès que, dédaignant toute surprise, il avertit Lothaire qu’il envahirait son royaume le 10 octobre. Tout plia devant lui. Laon même fut livré grâce aux intrigues du propre frère de Lothaire, Charles de Lorraine, qui fut proclamé roi par l’évêque de Metz. Otton dans sa marche respectait, autant que possible, les églises, par pitié et pour se concilier le clergé, mais détruisait les exploitations rurales des Carolingiens, Attigny et Compiègne notamment, qui constituaient les seules ressources de cette pauvre royauté.
 
Lothaire, incapable de résister, s’était enfui à Etampes. Le duc lui-même n’osa risquer une bataille et s’enferma dans Paris. Otton vint l’y assiéger. Son armée campa entre Montmartre et la Seine. Enlever la cité enfermée dans son île était impossible si l’on ne se rendait maître des « châtelets » ou têtes de pont l’unissant aux deux rives. Mais l’empereur ne put franchir le fleuve. Il se contenta, dit-on, de darder sa lance contre le châtelet de la rive droite, qui occupait la place qui garde encore aujourd’hui ce nom. Les récits du siège de Paris par Otton II ont vite revêtu un caractère légendaire. Un guerrier allemand aurait défié en combat singulier les assiégés. Un des vassaux du duc Hugues, nommé Ives, aurait relevé le défi et tué l’Allemand.
 
Cependant, une armée, de secours s’organisait sous la direction de Geoffroi Grisegonelle, comte d’Anjou, et d’Henri, duc de Bourgogne. L’hiver approchait. Otton décida la retraite le 30 novembre, après deux mois de campagne. Au dire d’un texte composé bien plus tard, vers 1042, les Gestes des évêques de Cambrai dont l’auteur est tout dévoué à l’Empire, avant son départ, Otton fit monter ses clercs tout en haut de Montmartre et leur fit entonner l’Alleluia te martyrum « de façon à étourdir les oreilles de Hugues et du peuple de Paris et à les stupéfier ». Il en faudrait conclure que le peuple de Paris avait l’ouïe fine pour entendre de la « Cité » un chant d’Eglise entonné à Montmartre, à plus de trois kilomètres de là.
 
Au retour, l’armée impériale fut un instant en danger, n’osant, près de Soissons, franchir l’Aisne. Sur le conseil du comte Godefroid, frère d’Auberon de Reims, et de l’évêque de Ratisbonne, on passa coûte que coûte, ce qui évita le désastre. Seule l’arrière-garde, arrêtée par la nuit, ne put franchir la rivière subitement gonflée par les pluies. Elle fut exterminée par les Français. Pour dissimuler cette fin d’opérations assez malheureuse, les Gestes des évêques de Cambrai ont inventé tout un scénario. Otton aurait proposé la bataille à Lothaire, que l’une ou l’autre armée passât le fleuve. Geoffroy d’Anjou se serait alors écrié : 

« Pourquoi sacrifier tant de monde de part et d’autre ? Que les deux souverains luttent en combat singulier. On se soumettra au vainqueur. » Godefroid aurait répliqué avec indignation : « On prétendait que vous n’aimiez pas votre roi : en voilà l’aveu. Nous, nous ne resterons jamais les bras croisés à regarder se battre notre empereur, bien que nous ne doutions pas de sa victoire en ce cas. » 

 
Ce n’est même pas un emprunt au folklore, mais une simple fabrication de clerc pour pallier l’insuccès impérial. Par contre, l’Histoire des Francs, rédigée à Sens, grossit la victoire des Francs et y mêle des éléments légendaires.
 
Des deux côtés on s’attribua la victoire. Chose curieuse, la campagne d’Otton, réplique à une agression cependant, suscita certaines critiques en Lorraine. Au dire d’Alpert, moine de Metz, un ermite prédit que ceux qui avaient participé à la campagne de France mourraient dans les sept ans. La défaite d’Otton, dans l’Italie du Sud, à Basentello, suivie peu après de sa mort, cinq ans après, aurait été le châtiment d’une lutte impie contre les chrétiens. N’eût-il pas mieux valu combattre avec zèle les païens que de lutter contre les Français (Franci Carolini), sans égard à la fraternité chrétienne ? écrit Brunon, auteur de la Vie de saint Adalbert.
 
Charles avait naturellement suivi Otton dans sa retraite. Redoutant ses menées, Lothaire crut prudent d’associer au trône son fils Louis, âgé seulement de treize ans. Toujours fidèle à sa ligne de conduite, Hugues Capet ne fit pas d’opposition. Reconnu par les grands à Compiègne, l’enfant fut sacré par l’archevêque de Reims en une fête solennelle, la Pentecôte (8 juin 979).
 
Le domaine royal était trop exigu pour que le jeune associé au trône pût avoir une dotation, si faible fût-elle. Une occasion inespérée se produisit de le pourvoir. Le comte d’Anjou, Geoffroy, persuada la reine Emma de marier son fils à Alaïs (Adélaïdis), veuve d’Etienne, comte de Gévaudan. Installé à Brioude, le jeune roi ferait sentir plus aisément l’action royale sur l’Aquitaine et la Gothie. On contre-balancerait ainsi la puissance du duc Hugues. Geoffroy allait contre les intérêts du duc, son seigneur, mais Alaïs était sa sœur et il cédait à l’ambition d’en faire une reine. A Brioude, Alaïs fut couronnée reine par les évêques, parmi lesquels son propre frère Guy, évêque de Puy-en-Velay.
 
Cette combinaison ne pouvait qu’inquiéter Hugues Capet, qui dissimula son dépit, et aussi le comte d’Auvergne, Guy Ier, et également le comte de Poitiers, Guillaume-Fièrebrace, se considérant duc d’Aquitaine, enfin le comte de Toulouse et marquis de Gothie, Guillaume-Taillefer. Le résultat devait être pitoyable.
 
Dès la fin de 979, la bonne intelligence entre le roi et le duc avait cessé, sans qu’on en sache les causes précises. Mais, la raison permanente, c’était qu’aucun accord durable n’était possible dans un même pays entre deux souverains dont aucun n’entendait être soumis à l’autre.
 
Le jeu de bascule recommença. Lothaire engagea des négociations secrètes avec Otton II, peut-être par l’entremise de l’archevêque de Reims. L’empereur, qui préparait une expédition en Italie, était bien aise d’être assuré contre tout retour offensif derrière son dos. Une entrevue eut lieu à Margut sur la Chiers (Ardennes, arr. de Sedan), à la frontière des deux Etats, au début de juillet 980. Lothaire, accompagné de son fils, fit des présents et renonça certainement à ses visées. On s’embrassa. On se jura une amitié éternelle. Puis les deux cousins se séparèrent pour ne plus se revoir. Le Carolingien retourna à Laon. L’Ottonien gagna l’Italie où il devait trouver sa fin.
 
Le traité de Margut « contrista fort le cœur des principaux des Francs », selon 1’Histoire sénonaise des Francs, qui ne dit pas la raison de cette désapprobation. Ce qui est certain, c’est qu’il inquiéta Hugues Capet au point de le pousser à aller trouver Otton en Italie pour s’expliquer avec lui. Que se passa-t-il dans le colloque qui eut lieu entre eux à Rome, en mars 981 ? On l’ignore. Un détail que l’historien Richer a dû recueillir de la bouche de l’évêque d’Orléans, Arnoul, c’est que celui-ci, qui avait accompagné le duc des Francs, servit d’interprète entre Hugues et Otton. L’empereur s’exprimait en latin et, comme le duc ne comprenait pas, Arnoul traduisait en français. L’anecdote prouve aussi qu’Otton II ne savait pas le français et que Hugues Capet ne savait pas l’allemand. On se rappelle qu’à Ingelheim en 948, si le roi Lothaire, pas plus qu’Otton Ier, ne comprenait le latin, tous deux s’entendaient en allemand.
 
Une autre anecdote mérite d’être recueillie. Au moment où l’entrevue finissait et où Otton se levait, il fit signe à Hugues de lui passer son épée qu’il avait déposée sur un siège : étourdiment le duc des Francs se baissait pour la prendre. Les portes s’ouvraient et il allait apparaître en posture de porte-épée, donc de vassal de l’empereur. Arnoul comprit le danger, s’élança, arracha 1’épée des mains du duc des Francs et la porta lui-même à la suite de l’empereur, qui admira la présence d’esprit de l’évêque d’Orléans. Il semblerait donc qu’il y eût là un coup prémédité, mais nous n’avons d’autre garant que Richer, ou plutôt son informateur, Arnoul. Cependant ce qui ressort de l’anecdote c’est que, à cette époque où tout mouvement de la tête, des mains, des jambes, a un caractère symbolique pouvant entraîner de graves conséquences, il importe de surveiller ses gestes.
 
Selon Richer, Lothaire, inquiet du voyage de Hugues, aurait écrit au roi de Bourgogne, Conrad, d’arrêter le duc au passage des Alpes, et la reine Emma aurait, de son côté, écrit à sa mère l’impératrice Adélaïde, à Rome, de se saisir de la personne du duc qui cherchait à détacher Otton II de son mari. Elle lui aurait donné le signalement détaillé du duc, relevant les particularités de ses yeux, de ses lèvres, de ses dents, de son nez, des autres parties du corps, même de sa façon de parler. Se doutant qu’il était guetté, Hugues, sur le chemin du retour se déguisa en domestique et s’acquitta même de son emploi, soignant les chevaux, portant des fardeaux, ce qui ne l’empêcha pas de faillir être reconnu dans une hôtellerie. Il échappa également aux embûches du roi Conrad et put rentrer en France.
 
Que peut-on retenir de cette narration ? Richer a-t-il tout inventé ou simplement brodé un récit de l’évêque d’Orléans ? Les deux lettres de Lothaire et d’Emma qu’il reproduit, au moins en partie, les a-t-il copiées — et chez qui ? — ou les a-t-il simplement fabriquées ? Il est permis de se le demander.
 
Cependant, la combinaison du mariage du prince Louis avait échoué. Le marié avait quinze ans, la mariée était une femme mûre. Ils en vinrent très vite à une séparation de fait. Le trop jeune roi, sans direction, dissipa ses faibles ressources et tomba dans la misère. Sa présence à Brioude compromettait la dignité royale. Son père alla le chercher, en compagnie de Hugues, semble-t-il, et le ramena dans le Nord (982). Alaïs s’enfuit en Provence. Abandonnée, elle épousa, du vivant même de son jeune mari, Guillaume, comte d’Arles. Si elle manqua d’être reine, pendant la courte durée du règne de Louis V, la fille qu’elle eut du comte d’Arles, Constance, le sera : elle épousera Robert II, fils de Hugues Capet.
 
 

Lothaire et la Lorraine – Sa mort

 

 

 

Un événement imprévu, la mort d’Otton II, lança les Carolingiens dans une direction qui devait leur être fatale. Après deux ans de campagnes malheureuses en Italie pour entrer en possession de la Pouille et de la Calabre, promises par Byzance comme dot de Théophano, le jeune empereur fut victime d’une fièvre pernicieuse et expira à Rome le 7 décembre 983, à l’âge de vingt-huit ans.
 
Son fils, Otton, n’avait que trois ans. L’enfant fut couronné à Aix-la-Chapelle le 25 décembre, avant même qu’on fût assuré de la mort de son père.
 
Cette précaution s’avéra inutile. Henri de Bavière, plus connu sous la forme hypocoristique d’Hezilon, fils de Henri le Querelleur, frère d’Otton Ier, se fit livrer l’enfant, sous prétexte de parenté et de tutelle. Les mécontents et les timorés se groupèrent autour de lui : parmi eux, de grands personnages ecclésiastiques. Ses partisans le saluèrent même du titre de roi à Quedlinbourg, aux fêtes de Pâques (23 mars 984). Ils provoquèrent ainsi une réaction. La cause d’Otton III fut relevée par les dues de Saxe, de Souabe, de Bavière, par l’archevêque de Mayence, en Lorraine par le fidèle Godefroid, comte de Verdun et de Hainaut, en France enfin par le frère de ce dernier, Auberon, archevêque de Reims. L’action d’Auberon fut décisive. Il persuada Lothaire de se donner un beau rôle en prenant la défense de l’enfant qui était fils de son cousin germain. Le roi de France se proposa comme tuteur et, comme Charles de Lorraine était partisan d’Otton III, les deux frères se réconcilièrent. Les Carolingiens n’eurent pas à intervenir. Hezilon remit Otton aux mains de sa mère et de sa grand-mère (29 juin 984). Cependant, l’accord entre les deux partis ne se fit qu’en octobre. 
 
Il ne dura pas. Hezilon n’y avait pas même gagné la restitution de la Bavière. D’autre part, Lothaire se voyait frustré des avantages considérables que procurait dans le droit de ces temps la fonction de tuteur, de « baillistre ». Leur double mécontentement aboutit à un projet d’entrevue à Brisach, sur le Rhin, pour le 1er février 985. Auberon, qui entretenait des intelligences partout, en fut informé et alerta le parti ottonien. Pour plus de sûreté, il se décida à opposer les Robertiens aux Carolingiens. Il alla trouver Hugues Capet et l’assura que l’empereur Otton II mourant voulait que la cour impériale renouvelât avec lui et son fils Robert l’alliance conclue trois ans auparavant.
 
L’entrevue de Brisach n’eut pas lieu. Si Lothaire fut fidèle au rendez-vous, Hezilon y manqua. Au retour, les Français se virent fermer les défilés des Vosges et eurent peine à enfoncer leurs défenseurs.
 
Cette attitude hostile était-elle inspirée par Godefroid de Verdun ? C’est probable, car ce comte était, comme son frère de Remis, tout dévoué à l’Empire. Toujours est-il que Lothaire s’en prit à Verdun. Ses propres forces étaient insuffisantes. Il n’y avait pas à compter sur les Robertiens, détachés de lui par Auberon. Mais le roi trouva des auxiliaires en la personne des comtes Eudes et Herbert qu’il venait d’investir des comtés de Meaux et de Troyes. Verdun se rendit au bout de huit jours il n’était défendu que par des vassaux du nouvel évêque, Auberon, neveu et homonyme de l’archevêque de Reims, et fils du comte Godefroid. Lothaire laissa la reine Emma dans la place et revint à Laon.
 
A la nouvelle de la prise de Verdun, les princes lorrains du parti ottonien prirent les armes : le comte Godefroid, dépossédé, son fils Ferry, Sigefroid, comte de Luxembourg, Thierry, duc de Haute-Lorraine. Ils reprirent la ville en s’y introduisant par surprise par le quartier des marchands, situé sur la rive droite de la Meuse. Lothaire rentra en campagne. Cette fois il fallut faire un siège en règle et user de machines. Néanmoins le roi enleva la place et fit prisonniers les princes lorrains, ses adversaires (fin mars 985). 
 
Le coup fut dur pour l’archevêque de Reims, atteint à la fois dans ses sentiments de famille et dans son idéal impérialiste. Mais il ne perdit pas courage. Il obtint d’abord la faveur de visiter les prisonniers, ce qui lui permit de dresser un plan de campagne. Puis, par la plume élégante de Gerbert, redevenu écolâtre de l’église cathédrale de Reims, il engagea une correspondance avec ceux de ses parents qui avaient échappé à la captivité et leur donna des instructions dont le thème était :
 

« Gardez votre foi à l’impératrice Théophano et à son fils ; point d’accord avec les Français ennemis, écartez leurs rois, fortifiez les châteaux. » Et encore « Faites-vous un ami de Hugues (Capet) et vous braverez facilement les attaques des Français. » 

 
Rien de plus caractéristique que la lettre suivante, où, par prudence, ne figure pas le nom du destinataire : 
 

« Nous écrivons rapidement ; le roi de France Lothaire n’est roi que de nom. Sans titre royal, Hugues le gouverne de fait. Si vous aviez avec nous recherché son amitié et si vous aviez rapproché son fils (Robert) du fils de C. (César, c’est-à-dire Otton II) vous n’éprouveriez pas l’hostilité des rois des Français. »

 
Malgré toutes les précautions de l’archevêque, sa trahison fut connue de Lothaire. Il obligea par les menaces Auberon à écrire aux archevêques de Trèves, Mayence et Cologne, des lettres dont le texte ne nous est pas parvenu. Cependant l’archevêque de Reims était inquiet. Il écrit à son confrère de Trèves pour protester de sa fidélité au roi Lothaire « auquel il doit tant ». L’archevêque de Trèves, partisan d’Hezilon, répondit en reprochant à Auberon d’être ennemi de ce grand personnage. Auberon se défendit : il avait des raisons de l’aimer. Cette correspondance pleine de compliments et de protestations de fidélité, établit l’affolement de l’archevêque qui veut ménager tout le monde. Il se sentait en danger et Gerbert ne cachait pas la situation de son bienfaiteur dans une lettre à l’impératrice Théophano, où il ajoute qu’il est lui-même en butte à la haine du roi dont le joug devient pesant. Mais s’il s’ouvre un chemin à travers les « ennemis », l’archevêque et Gerbert s’échapperont pour rejoindre l’impératrice.
 
Auberon commit la maladresse de mettre de la mauvaise volonté à exécuter un ordre du roi. Ses vassaux avaient dû participer à la prise, puis à la garde de Verdun. Le roi voulut faire raser un monastère trop voisin de la cité et pouvant servir à un assiégeant. Après avoir tergiversé, sous prétexte qu’il ne reconnaissait pas sur le mandement royal le cachet et l’écriture en usage, il protesta qu’une besogne de ce genre ne convenait pas à son caractère ecclésiastique, et répugnerait même à un « tyran ». Il notifiait enfin que la garnison, fatiguée et affamée, en avait assez.
 
L’orage éclata en mai. Le roi traduisit l’archevêque de Reims sous l’inculpation de haute trahison devant une assemblée qui se tint le 11, à Compiègne. Nous avons conservé la justification d’Auberon. Elle porte uniquement sur un fait secondaire : avait-il manqué à la fidélité due à son roi en conférant les ordres sacrés à son neveu, afin qu’il pût être élevé au siège épiscopal de Verdun ? L’assemblée n’eut pas à se prononcer. Elle se dissipa à la nouvelle de l’approche du duc Hugues à la tête de forces armées importantes.
 
Auberon était sauvé et l’accusation ne fut pas reprise jusqu’à la fin du règne de Lothaire. Mais l’attitude de Hugues changea. Le 18 juin suivant, il embrassait le roi et la reine, à la grande inquiétude du parti impérialiste. Lothaire paya cette réconciliation de la mise en liberté du jeune duc de Haute-Lorraine, Thierry, fils de Béatrice, sœur du duc. Il relâcha aussi Sigefroid. Godefroid eût obtenu la liberté à condition de restituer le Hainaut au fils de Renier au Long-Col et aussi d’abandonner, lui et son fils, le comté et l’évêché de Verdun, enfin de jurer fidélité au roi de France. Courageux et fidèle, Godefroid refusa et demeura prisonnier.
 
Lothaire songea-t-il à se rapprocher d’Hezilon ? Nous ignorons la réponse qu’il fit à une invite de celui-ci dont l’envoyé, passant par Reims le 15 mai, se laissa circonvenir par Gerbert. Au reste, le Bavarois fit sa paix, et définitive, avec les partisans d’Otton III, à Metz, vers juillet.
 
Cette défection ne changea rien aux plans de conquête de Lothaire sur la Lorraine. S’il ne pouvait compter, comme en 978, sur l’appui du duc Hugues, il avait cette fois pour lui son frère Charles et Renier, les sympathies de l’archevêque de Trèves et le concours des comtes de Troyes, de Chartres, d’Anjou. Deux cités devaient être particulièrement visées, Cambrai et Liége, parce que la cour impériale y plaçait des évêques particulièrement dévoués à sa cause : l’évêque de Cambrai, effrayé, promit sa soumission éventuelle.L’expédition ne pouvait commencer qu’à la fin du printemps de 986. Mais, au début de l’année, le roi fut sollicité dans une tout autre direction. Il reçut à Compiègne une ambassade désespéré du marquis d’Espagne (Catalogne), Borrel. Sa capitale, Barcelone, avait été prise et incendiée le 6 juillet 986 par le célèbre Almanzor, vizir du khalife de Cordoue, Hescham II. Borrel, naturellement, implorait des secours contre les Sarrasins. Lothaire n’eut pas longtemps à réfléchir.Dans les derniers jours de février, il prit froid entre Compiègne et Laon. Le 2 mars 986, il expirait. Il commençait à peine sa quarante-cinquième année [15]. Il fut enseveli à Saint-Remi de Reims à côté de ses père et mère.
 
Physiquement, Lothaire ne nous a pas été décrit, pas plus que les autres princes de ces temps. Une pierre peinte provenant de l’ancienne sacristie de Saint-Louis de Reims, prêtée par le Trésor de Reims, au musée de l’Orangerie à Paris, en avril 1938, offre la tête d’un homme jeune, au visage maigre, portant toute sa barbe, selon la mode qui persista du Xe siècle au XIIe. Sur sa tête, une couronne en forme de calotte. Ce petit buste est mis sous le nom de Lothaire. Ce pourrait être son portrait.
 
L’homme privé est, comme toujours, ignoré. On connaît Lothaire par ses actes et c’est l’essentiel. Un tableau même rapide de son règne nous montre en lui le plus intéressant des derniers Carolingiens. Son activité, sa ténacité ne sont que trop visibles. L’erreur fondamentale, c’est d’avoir fermé les yeux sur l’insuffisance de ses moyens d’action, bien qu’il ait pratiqué, autant que faire se pouvait, le jeu de bascule en s’appuyant tantôt sur une grande maison féodale, tantôt sur une autre. A la fin du règne, on le voit se réconcilier avec les princes de Vermandois et même attirer à lui des grands vassaux du duc, tels le comte de Chartres, le comte d’Anjou. Mais ces secours étaient difficiles à obtenir et instables. La seule politique efficace eût été de s’appuyer résolument sur ses parents, les Ottoniens, protecteurs de sa jeunesse. Pour cela, il eût fallu renoncer définitivement à toute visée sur la Lotharingie. Le Carolingien ne put se résigner à être privé à tout jamais de ce berceau de sa race. L’élément sentimental l’emporta sur la nécessité politique.
 
La position du Robertien était beaucoup plus nette. Neustrien longtemps, puis Parisien et Orléanais, la région d’Outre-Meuse ne pouvait lui tenir à cour. Chaque fois qu’il se sentait ébranlé dans sa situation, il se tournait vers l’Allemagne et réduisait à néant les efforts du descendant de Charlemagne pour secouer son joug. On peut affirmer Que les derniers Carolingiens ont péri victimes de leur lotharingisme et que les Capétiens sont montés au trône grâce à une attitude opposée. C’est ce que la suite des événements va démontrer surabondamment.
 
 

Louis V et Hugues Capet

 

 

 
A la mort de son père, Louis V était roi, ayant été associé au trône par la prudence de Lothaire. Il n’y eut donc pas lieu de procéder à une transmission des pouvoirs. La conduite passée du nouveau roi, en Aquitaine, n’inspirait pas confiance en son caractère. Il fut tiraillé entre diverses influences. Sa mère, Emma, voulait le rapprocher de l’Empire. Le parti impérialiste envisageait un consortium des royaumes chrétiens sous la direction morale de la vieille impératrice Adélaïde, la veuve d’Otton Ier, mère d’Emma, grand-mère d’Otton III. Une entrevue fut décidée pour le 18 mai, entre ces personnages auxquels devait se joindre Conrad, roi de Bourgogne-Provence, à Remiremont, près de la limite des royaumes de Lorraine et de Bourgogne. On ignore si elle eut lieu. Un autre parti conseillait au jeune roi de séjourner auprès du duc Hugues Capet et de suivre en tout ses conseils pour l’administration du royaume.
 
Louis ne se rangea ni à l’un ni à l’autre parti. Il tomba sous l’influence de son oncle, Charles de Lorraine, qui le détacha de sa mère et de sa grand-mère, et reprit les imputations infamantes contre Emma et Asselin. Louis persécuta sa mère et chassa l’évêque de Laon qui trouvèrent asile auprès du duc. Surtout son animosité s’attachait à la personne de l’archevêque Auberon qu’il déclarait, s’il en faut croire Richer, « le plus scélérat des hommes, favorisant en tout, sous mon père, à Otton, l’ennemi des Français ». Le fait est que la correspondance de l’archevêque de Reims avec Théophano continue à nous révéler en lui un prélat tout dévoué à l’Empire et entièrement détaché du royaume de France. Louis parut devant Reims et lui envoya un ultimatum le sommant de livrer la cité. L’archevêque donna des otages et offrit d’aller se justifier dans une assemblée qui se tiendrait le 27 mars 987.L’affaire fut renvoyée au 18 mai. Le jour fixé, l’assemblée se réunit à Compiègne. Elle n’eut pas à s’occuper du cas d’Auberon. Louis V, chassant dans les forêts qui s’étendaient entre Senlis et Compiègne, avait fait une chute et si malheureuse qu’il expira le 21 ou le 22 mai. Il avait vingt ans. Il fut enseveli à Saint-Corneille de Compiègne, fondé par son aïeul Charles le Chauve. Il avait élu Saint-Remi de Reims. Mais c’était trop loin. Il n’y avait pas de temps à perdre. Le tournant décisif était en vue.
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CHAPITRE XVI

Le changement de dynastie – 
Le règne de Hugues Capet (987-996)

 
 
 
 

L’Avènement

 

 

 
L’assemblée de Compiègne fut présidée par Hugues Capet. II fallait d’abord en finir avec l’affaire de l’archevêque de Reims. Hugues somma avec menaces les accusateurs de comparaître. Naturellement nul ne s’y risqua et Auberon fut acquitté. Il prit place dans l’assemblée et dès lors mena l’affaire du changement de dynastie. Louis V ne laissait pas d’enfant. Charles de Lorraine n’était pas présent ou peut-être s’était-il mis à l’écart, redoutant d’avoir le sort de son grand-père Charles le Simple, au milieu de gens mal disposés pour lui. Mais on se doutait bien qu’il reparaîtrait et ferait valoir ses prétentions ou, pour mieux dire, ses droits au trône, et qu’il trouverait des partisans. Habilement, Auberon ne brusqua pas les choses. Il proposa à l’assemblée de tenir session à la fin du mois de mai, à Senlis, et à condition que d’ici là nul ne prendrait d’engagement envers qui que ce fût. Il obtint gain de cause.
 
Charles de Lorraine comprit très bien que l’arbitre de la situation était Auberon. Il vint le trouver à Reims et sollicita son appui. Peine perdue. L’archevêque avait rencontré trop d’hostilités du côté des Carolingiens. Il refusa, alléguant l’engagement pris à Compiègne.
 
L’assemblée se réunit au jour convenu. Le lieu de réunion, Senlis, faisait partie des domaines du duc des Francs, mauvais présage pour Charles qui se garda bien d’y aller. Richer prête à Auberon un grand discours où il expose les motifs d’ordre personnel ou constitutionnel, si l’on peut dire, qui le déterminèrent à écarter du trône Charles de Lorraine. Charles est sans foi, engourdi par l’indolence ; il s’est abaissé en se mettant au service d’un prince étranger (comme duc de Basse-Lorraine) ; enfin il s’est mésallié en épousant une femme de la condition des simples vassaux. Dans l’intérêt public, il convient de l’écarter. Le trône n’est pas héréditaire. C’est le plus digne qui doit y être porté. Le choix n’est pas douteux. Le duc Hugues est tout désigné par ses qualités et sa puissance. Ce discours est un exercice d’école fabriqué par Richer. Il n’est pas négligeable en ce sens que, pour le composer, le moine rémois a dû être l’écho des propos et arguments qui ne manquèrent pas d’être échangés à Reims au sujet de ce grand événement.
 
Si les motifs prêtés par la plume de Richer à Auberon étaient authentiques, leur faiblesse ne serait que trop évidentes Deux années après, Gerbert, alors rallié au Carolingien, écrit, non sans impudence de sa part : « De quel droit l’héritier légitime a-t-il été dépouillé et écarté du trône ? » Ce droit, en effet, n’existait pas. Mais Hugues Capet s’était décidé à profiter d’une occasion inespérée, tout en évitant de se mettre en avant. Il semblait se rendre, et se rendait en effet, aux vœux de la majorité de ses contemporains, habitués depuis un siècle à voir dans le duc des Francs le vrai souverain.
 
L’assemblée se transporta aussitôt à Noyon, une des villes où jadis on élisait les rois. Hugues Capet y fut acclamé et sacré le 3 juillet, par celui à qui il devait plus particulièrement la couronne, par Auberon.
 
Au moment du sacre, il prononça le serment suivant : 

« Je, Hugues, qui dans un instant vais devenir roi des Francs par la faveur divine, en ce jour de mon sacre, en présence de Dieu et de ses saints, je promets à chacun de vous de lui conserver le privilège canonique, la loi et la justice qui lui sont dues, de vous défendre de tout mon pouvoir, avec l’aide du Seigneur, comme il est juste qu’un roi agisse en son royaume envers chaque évêque et l’église qui lui est commise. Je promets de distribuer au peuple qui nous est confié une justice selon ses droits. »

 
La nouvelle dynastie reprend à son compte les engagements apparus sous Charles le Chauve, et aussi celui de son premier représentant Eudes en 888. Ce serinent sera répété de siècle en siècle jusqu’à Charles X et jusqu’au « roi des Français », Louis-Philippe. Il implique l’existence d’un contrat entre le souverain et le double monde ecclésiastique et laïque, ce dernier identifié à l’aristocratie.
 
Hugues Capet manifesta aussitôt sa reconnaissance au parti impérialiste qui avait si puissamment contribué à son élévation au trône. Le frère d’Auberon, le comte Godefroid, fut remis en liberté, Verdun fut rendu à l’Empire. La ville n’y tenait nullement. Un an auparavant, elle avait refusé de recevoir le jeune évêque Auberon et méconnu l’autorité d’Otton III. La langue française était parlée en Verdunois et l’évêque, même s’il était d’origine allemande, était obligé de l’apprendre pour se faire entendre de ses ouailles.
 
L’avènement de Hugues n’avait pas été sans susciter des protestations. Du côté du clergé, il ne rencontra que celle de l’archevêque de Sens, Ségun, qui n’assista pas au sacre et s’abstint de prêter serment. Sa mauvaise humeur s’explique. C’est l’église de Sens qui avait, à plus d’une reprise, sacré les rois. dont l’aïeul de Hugues, Eudes, en 888. Mais Reims, si longtemps carolingien, venait de changer de camp. Le dépit ne dura pas devant l’injonction du roi.
 
Du côté laïque il y eut des mécontents. Albert Ier, comte des Vermandois, descendant de ce Bernard, petit-fils de Charlemagne, que Louis le Pieux avait fait supplicier, se révolta. Puis, effrayé, il obtint sa grâce par l’entremise de Richard, duc de Normandie. Arnoul II, comte de Flandre, lui aussi était un Carolingien, puisqu’il descendait de Judith, fille de Charles le Chauve. Au reste, la mort ne tarda pas à débarrasser le roi de ces deux personnages (988).
 
Des sources postérieures veulent que le duc d’Aquitaine, Guillaume Fièrebrace, se soit révolté et que Hugues Capet ait dû pour le soumettre, diriger une expédition contre lui. Mais c’est une erreur ou une confusion avec des événements antérieurs. Au contraire, Hugues avait renoncé à ses visées sur l’Aquitaine. Vers 970 il avait épousé Alaïs (Adelaïde), sœur de Guillaume Fièrebrace. En 972 elle lui donna un fils.
 
Hugues Capet se préoccupa aussitôt d’assurer l’avenir de sa dynastie. Il entreprît de faire sacrer de son vivant ce fils unique, Robert, à l’exemple des Carolingiens et des Ottoniens. Il rencontra l’opposition inattendue et difficile à pénétrer d’Auberon qui invoqua de mauvais prétextes, mais il passa outre. Les grands furent réunis à Orléans et le 25 décembre 987, Robert fut sacré en la cathédrale Sainte-Croix. Il avait quinze ans. Son père rêva pour lui un beau mariage, rien moins qu’une princesse byzantine. L’empire d’Orient était gouverné simultanément par Basile II et Constantin VIII, frères de l’impératrice d’Occident, Théophano. Dans sa lettre, Hugues fait valoir une raison qui le pousse à chercher pour son fils une fille du « Saint-Empire », c’est qu’il est apparenté aux filles des souverains voisins, ce qui était exact. Il ajoute que cette union n’entraînera aucune concession territoriale, mais procurera au contraire à l’Empire « romain » une alliance militaire. Le projet n’eut pas de suite. Pour trouver à son fils une princesse de sang royal, Hugues Capet dut lui faire épouser la veuve d’Arnoul II de Flandre, Suzanne, dite aussi Rozala, fille de ce Bérenger, roi d’Italie, qu’Otton le Grand avait dépossédé en 962. Ce mariage entre un adolescent et une femme âgée, pendant de celui de Louis V avec Alaïs d’Anjou, devait finir vite de la même manière.
 
  Hugues Capet, roi, se fit autant d’illusions que les derniers Carolingiens sur sa puissance réelle. Il promit le secours d’une armée contre les Musulmans au comte de Barcelone, mais à certaines conditions. Il se défiait de Borrel. Craignant que celui-ci ne fût d’aucun secours ou même ne reconnût l’autorité du khalife de Cordoue, il exigea que le comte vînt à sa rencontre et lui jurât la fidélité qu’il lui avait promise par messages, dès que l’armée royale serait entrée en Aquitaine. Il demandait une réponse pour Pâques (8 avril 988). Cette expédition, Hugues eût été hors d’état de l’exécuter, si même un événement fâcheux n’était survenu qui mit à nu la faiblesse de la nouvelle dynastie. Vers mai 988, Laon tomba au pouvoir de Charles de Lorraine.
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Charles de Lorraine

 

 

 

Le Carolingien, comme on pouvait s’y attendre, n’avait nullement renoncé à ses droits. Il comptait en Lorraine et en France un nombre suffisant de partisans pour tenter une résistance. Laon était réputée « ville royale ». (urbs regio). Il s’y introduisit par surprise, fit prisonnier l’évêque Asselin, la reine Emma, l’évêque de Verdun Auberon, fortifia la place et y entassa des provisions. Il avait trouvé des complicités parmi les habitants mécontents des taxes que l’évêque faisait peser sur eux. Un de ces complices était son propre neveu, Arnoul, fils naturel de Lothaire, entré en religion et que son père avait mis à la tête de sa chancellerie, peu occupée.
 
Hugues et Robert, depuis le début de l’année, se tenaient à Compiègne, ville « carolingienne » dont Charles le Chauve, vers la fin de sa vie, avait voulu faire sa capitale. Ils réunirent un concile qui excommunia Charles et Arnoul, en pure perte naturellement, puis se décidèrent à aller assiéger la « ville royale » (fin juin). Pour un siège en règle, il fallait de puissantes machines. Trop lourdes, elles ne purent être hissées jusqu’au sommet de la montagne de Laon. Il fallut se contenter du blocus.
 
Il permit du moins l’ouverture de négociations. L’impératrice Théophano se porta médiatrice entre Charles, son vassal en tant que duc de Basse-Lorraine, et Hugues Capet. L’impératrice conseillait à celui-ci de lever le siège en exigeant des otages de Charles et à condition que le Carolingien relâchât ses prisonniers. Le Capétien, qui depuis longtemps faisait preuve d’une déférence allant jusqu’à la soumission vis-à-vis de Théophano, accepta le projet d’une conférence entre l’impératrice et sa femme, la reine Alaïs, conférence qui se tiendrait le 22 août (octave de l’Assomption) à Stenay, près de la frontière de la France et de l’Empire. Il acceptait à l’avance les décisions de cette conférence de souveraines.
 
Charles, lui, fut intraitable. En un siècle sans foi ni loi, il croyait possible de ramener à son parti Gerbert et Auberon. Le premier, certainement ébranlé, ne put avoir d’entretien avec lui. Auberon, qui n’avait pas les mêmes raisons que l’écolâtre aventurier de ménager tout le monde, fut inflexible. Charles eut du moins, la consolation d’un succès militaire. En août, les assiégés firent une sortie et incendièrent les machines, ainsi que le camp ennemi. Hugues Capet dut se résigner à lever le siège momentanément. Il fut repris en octobre, mais sans plus de résultat. La mauvaise saison approchait. Il fallut abandonner.
 
Autre sujet de préoccupation pour Hugues, l’hostilité brusque du roi de Provence-Bourgogne, Conrad, pour des motifs impossibles à pénétrer, faute d’informations. Ce n’était pas un adversaire bien redoutable que Conrad, dit le Pacifique. Et cependant une entrevue de ce roi, de Hugues et sans doute de Théophano fut projetée pour l’automne, puis remise au début de 989, quelque part à l’intersection des trois royaumes. Le colloque n’eut pas lieu. D’autres soucis étaient survenus. L’archevêque de Reims, pris d’une fièvre pernicieuse, expirait le 23 janvier. Peu avant sa fin et la prévoyant il avait supplié Hugues, alors à Paris, d’accourir au plus vite à Reims pour prévenir une attaque de Charles de Lorraine. Le roi n’arriva que pour procéder aux funérailles de ce grand prélat. Auberon fut certainement, en France, la figure épiscopale la plus imposante de ce siècle. On ne doit pas le juger du point de vue moderne. Il n’avait rien de « Français » par ses origines familiales. Son idéal d’une unité chrétienne qui, selon les concepts du temps, impliquait l’unité politique, a été celui de bons esprits au cours de nombre de siècles. « Impérialiste », mais en même temps sujet d’un royaume indépendant de l’Empire, il se trouva dans une situation fausse quand ses souverains entrèrent en conflit avec les représentants de l’Empire. Ses tendances politiques, et aussi de nobles sentiments envers la maison ottonienne, l’amenèrent fatalement à adopter une attitude plus que louche qu’il eût payée cher si deux accidents tenant du miracle, les morts imprévues de Lothaire et de Louis V, ne l’avaient tiré d’affaire.
 
Le choix de l’archevêque de Reims était de première importance. Depuis le règne de Charles le Chauve, l’Eglise de Reims avec ses douze évêchés suffragants était devenue la plus importante du royaume de France occidentale. Le successeur tout désigné d’Auberon était l’écolâtre de la cathédrale, Gerbert, protégé, ami, complice du défunt. Hugues Capet lui devait beaucoup. Mais un concurrent invraisemblable surgit, Arnoul, ce fils naturel de Lothaire rallié à son oncle Charles de Lorraine. A la cour de Hugues Capet on saisit immédiatement l’avantage que cette candidature présentait pour dissocier les derniers Carolingiens. Gerbert l’eût peut-être emporté tout de même s’il n’avait voulu jouer sur deux tableaux à la fois. Il sonda la cour d’Allemagne par l’entremise d’un grand personnage, probablement l’archevêque de Trèves, pour savoir s’il ne pourrait obtenir un évêché dans l’empire, affirmant qu’il préférait de beaucoup servir Otton III que le roi Hugues, qui cependant lui faisait des offres tentantes. Gerbert n’eut d’évêché ni dans l’Empire ni en France. Arnoul fut élu et sacré à Reims. Mais Hugues et son fils lui firent prendre des engagements de fidélité, très précis, couchés par écrit sur un parchemin en double rédaction (un chirographe) dont les rois gardèrent la moitié. Dans des actes en langue vulgaire (en français) Arnoul déclara délier de leur obédience les évêques suffragants de sa « paroisse » s’il manquait à ses engagements. Il fit jurer fidélité aux rois par les chevaliers et habitants de Reims, enfin, pendant la messe, au moment de recevoir l’eucharistie des mains de l’officiant, il déclara consentir à sa damnation s’il manquait à ses serments. Après quoi, il fut relevé de l’excommunication portée contre lui pour avoir livré Laon et son évêque à Charles de Lorraine, puis ordonné et sacré évêque (avril ou mai 989).
 
Gerbert, dévorant sa déception, demeura auprès d’Arnoul. Il capta sa confiance au point de l’amener au parti impérialiste. Sous prétexte d’obtenir le pallium du pape Jean XV, Arnoul entreprit de se rendre à Rome où il devait rencontrer Théophano. Hugues Capet lui interdit de quitter la France, craignant qu’il se tramât contre son pouvoir quelque intrigue analogue à celle qui lui avait donné le trône. Arnoul, évidemment sous l’influence de Gerbert, eut l’audace d’écrire par sa plume, à un grand personnage de la cour allemande (vers l’été) la lettre suivante : 
 

« Le plaisir que je me promettais du voyage à Rome, plaisir qu’augmentait encore votre compagnie et un futur entretien avec dame Théophano toujours auguste, est détruit par la défense de mon seigneur (le roi Hugues). En conséquence, veuillez agir à ma place comme un ami pour son ami, en vue d’obtenir pour nous le pallium du seigneur pape et nous conserver les bonnes grâces de notre darne (l’impératrice) que vous nous avez acquises. Dieu aidant, nous serons à ses ordres à Pâques (20 avril 990) et personne ne pourra nous interdire de lui offrir à elle et à son fils fidélité et dévouement. » 

 
Cette lettre est l’aveu que le voyage à Rome pour l’obtention du pallium n’était qu’un prétexte. N’osant braver l’interdiction du roi de France de se rendre en Italie, Arnoul était du moins décidé à se rencontrer avec Théophano et à lui offrir ses services au retour de celle-ci en Allemagne qui s’effectua en effet au printemps de 990. 
 
Déjà la trahison se formait dans l’esprit d’Arnoul. Il n’avait jamais cessé d’aimer son oncle Charles et il s’attendrissait sur le sort de son neveu, l’enfant Louis, fils du duc de Basse-Lorraine, qui vivrait sans ressources, sans « honneurs ». Il projetait, comme il l’avoua plus tard, de « ressusciter, fût-ce au prix des plus grands efforts, l’autorité royale presque anéantie chez les Français ». Il va sans dire que l’heureux bénéficiaire du regium nomen ressuscité n’était pas Hugues Capet.
 
On n’a pas à entrer dans le détail de la machination qui lui permit de livrer Reims à son oncle, soi-disant à son insu (fin août ou septembre 989). Charles dans un coup de filet ramena prisonniers à Laon quantité de grands personnages, dont l’archevêque, sa prétendue victime. Arnoul soutint la comédie quelque temps. Il lança contre ses soi-disant ravisseurs un anathème que confirma un concile tenu à Senlis. Au bout de quelques mois il se lassa. Il jura fidélité à son oncle et même distribua des fiefs de l’Eglise de Reims à ses partisans.
 
Les affaires de Hugues Capet allaient mal décidément. Charles dominait un territoire respectable, rien moins que le Laonnais, le Soissonnais, le Raincien. Les comtes de Troyes et de Meaux, Herbert le Jeune et Eudes, le soutenaient. La fortune semblait lui sourire. C’est là une des raisons qui expliquent la palinodie de Gerbert. L’écolâtre, qui avait été capturé avec son archevêque, passa au camp du Carolingien. Son ambition avait été trahie des deux côtés. Hugues Capet s’était montré ingrat. La cour allemande n’avait pas payé les immenses services qu’il lui rendait, non sans risques, depuis tant d’années. Ulcéré, il l’avait, d’ailleurs, menacée, avant même la prise de Reims, de passer du côté de « Catilina ». Une fois acquis à Charles, il engagea avec l’évêque de Laon, Asselin, réfugié auprès de Hugues Capet, une polémique toute à son déshonneur, dont il y a lieu de retenir quelques passages nous éclairant sur les sentiments d’opposition à la dynastie capétienne qui couvaient toujours chez certains : 
 

« Le propre frère du divin Auguste (sic) Lothaire, héritier du trône, a été chassé du royaume. Ses rivaux ont été créés « intérimaires », selon l’opinion de beaucoup. De quel droit l’héritier légitime a-t-il été déshérité ? De quel droit a-t-il été privé de la couronne ? »

 
Les mois passaient. Arnoul refusait d’obéir aux injonctions du synode de Senlis. Les rois n’agissaient pas, faute de moyens d’action. La faiblesse de la nouvelle dynastie était patente et ridicule.
 
Le printemps de 990 leur valut du moins une plume élégante, propre à toutes les besognes, celle de Gerbert. Il regagna la cour de Hugues Capet (vers mai). Il prétend avoir eu vite des remords dans une lettre à un ami pour lui emprunter des œuvres de Cicéron pour occuper ses esprits troublés. La vérité, c’est qu’il fut ramené au parti capétien par l’évêque de Langres, Brunon, qui avait été sans doute son élève à l’école épiscopale de Reims. Il est plus que probable qu’on fit luire aux yeux du transfuge la perspective de la succession d’Arnoul au siège de Reims. Secrétaire et intime des Capétiens, Gerbert les poussa à prendre enfin des décisions. Après une dernière et inutile sommation à Arnoul de comparaître au concile de Senlis, les rois se décidèrent à saisir le Saint-Siège de l’affaire de Reims. A la plainte des évêques du synode de Senlis, ils joignirent, par la plume de Gerbert, une missive personnelle qui renferme une véritable sommation : après avoir décrit et flétri la trahison d’Arnoul, la lettre se termine par des menaces : 
 

« les rois, excités par un juste ressentiment, mettront à feu et à sang Reims et sa province, si le pape, sans excuse devant Dieu, laisse leur requête sans réponse et sans jugement » (juillet 990). La lettre synodale se termine par une phrase encore plus inconvenante : « Ayez recours par une convocation aux évêques nos frères (concile romain ?), afin que nous sachions et comprenions pourquoi nous devons mettre votre autorité apostolique au-dessus de celle de tout autre. »

 
Ces deux missives sont de la plume de Gerbert qui ne se doutait guère que le jour viendrait où, monté sur le siège de saint Pierre, il n’admettrait pas qu’on lui écrivît sur ce ton. Jean XV, au reste au pouvoir de Crescentius, était hors d’état de s’occuper de l’affaire de Reims. Les envoyés français s’en retournèrent après trois jours seulement de séjour à Rome, sans doute heureux, au fond, que le pape, saisi de l’affaire, conformément au droit canonique, n’eût pas la possibilité de la trancher dans un sens qui pouvait n’être pas de leur goût.
 
Sans même attendre leur retour, Hugues et Robert, vers septembre, avaient exécuté leurs menaces et ravageaient affreusement le Raincien et le Laonnais. Charles sortit de Laon, accompagné d’Arnoul, qui, jetant le masque, commandait les vassaux de son Eglise. Il offrit la bataille. Hugues n’osa l’accepter et s’en retourna. Le Carolingien rentra dans Laon.
 
La situation du Capétien devenait de plus en plus ridicule. Il était sans forces, victime de ce même phénomène de désintégration politique qui lui avait valu à lui, à son père, à son aïeul, une quasi-indépendance vis-à-vis du roi. Ses propres vassaux les plus grands, tels le comte d’Anjou, le comte de Blois et de Chartres, se détachaient de lui et sans eux, réduit à ses seules forces, il ne pouvait presque rien. Cependant, vers la fin de l’année, il sembla que le secours indispensable d’un de ces grands personnages allait lui permettre d’agir. Eudes Ier, comte de Blois et de Chartres, lui offrit ses services : il s’engageait à s’emparer de Laon et à lui livrer Charles. Mais il demandait un prix élevé, tout simplement Dreux et son comté. Le roi, « avide de la gloire du vainqueur », accepta. Il fut joué. Eudes garda Dreux, mais ne lui fut d’aucun secours. La décision fut obtenue par d’autres procédés.
 
D’étranges négociations s’engagèrent dans les premiers mois de l’année 991 entre Asselin et Arnoul. Le premier parvint à persuader le misérable archevêque qu’il rentrerait dans les bonnes grâces de Hugues Capet si, de son côté, Arnoul le réconciliait avec Charles et le laissait rentrer dans Laon. Asselin parvint même à jouer Charles dans une entrevue et rentra dans sa ville épiscopale. Puis Asselin amena Arnoul auprès du roi qui lui pardonna et même le combla de prévenances. De son côté, Arnoul travailla à un accord entre son oncle et Hugues Capet. Rentré dans Laon, Asselin prêta serment à Charles et capta sa confiance.
 
Ce qui suit tient du roman.
 
Le dimanche des Rameaux (29 mars 991) Charles, Arnoul et Asselin dînaient ensemble. L’évêque était très gai. Charles lui tendit une coupe où trempaient le pain et le vin, le sommant de boire en signe de fidélité inviolable. Asselin accepta en proférant des serments. Quand le prince et l’archevêque furent endormis, il se glissa auprès d’eux, leur enleva leurs épées et appela ses serviteurs et complices. Réveillés, Charles et Arnoul furent mis hors d’état de résister. Leurs partisans prirent la fuite, enlevant le plus jeune fils de Charles, âgé de deux ans, portant le même nom que son père. Asselin prévint Hugues Capet, alors à Senlis, qui accourut et emmena les captifs. Rien ne permet de dire que Hugues fût au courant de la machination d’Asselin, qui fut peut-être une improvisation, et il ne se crut pas en droit d’en profiter sans demander conseil. Que faire ? Les uns, par déférence pour l’illustre origine de Charles, voulaient qu’il fût relâché, mais en donnant sa famille comme garantie de son engagement de renoncer à la couronne et qu’il déshéritât ses fils par testament. D’autres voulaient qu’on gardât sous clef un rival dangereux. Ce dernier conseil l’emporta. Charles fut mis en prison à Orléans avec sa femme, son fils Louis, ses deux filles, Gerberge et Alaïs, enfin Arnoul (30 mars).
 
Ce drame ne nous est connu que par Richer, un contemporain, mais aussi un mythomane et même souvent un imposteur. Son imagination n’a-t-elle pas dramatisé l’événement ? Richer a écrit du vivant d’Asselin, qui mourut longtemps après, laissant une réputation détestable. Richer a pu broder dans le détail, mais eût-il osé inventer de toutes pièces, le rôle d’Asselin, si ce rôle n’avait été de notoriété publique ? Le fait, la trahison, demeure incontestable, sinon les détails.
 
A partir de ce moment, on suit mal la trace des derniers Carolingiens. Charles semble être mort dans la prison d’Orléans peu de temps après : on connaît seulement la date du jour (21 mai). D’un premier mariage il avait eu un fils, Otton, demeuré en Lorraine. La faveur impériale lui concéda le duché de Basse-Lorraine. Il fut un fidèle serviteur d’Otton III. Il accompagna son impérial cousin en Italie dans son dernier voyage, celui où il trouva la mort et il ramena le corps en Allemagne en 1002. Le successeur d’Otton III, Henri II, également son cousin, lui fit don du temporel de l’abbaye de Saint-Trond qu’il dévasta. Otton de Basse-Lorraine mourut à Maestricht vers 1012, ne laissant pas d’héritier. Son demi-frère, Charles, qu’il avait recueilli, mourut obscurément en Lorraine. Quant à Louis, remis entre les mains d’Asselin, qui le retint plusieurs années, que devint-il ensuite ? Une chronique postérieure de quatre siècles fait de lui la souche des landgraves de Thuringe, dans un dessein plus que probablement tendancieux. Des filles, seule Gerberge peut être vraisemblablement identifiée avec l’épouse de Lambert Ier, comte de Louvain et de Hainaut.
 
Mais si les destinées des enfants de Charles de Lorraine ont intéressé les auteurs de généalogies et les historiens du XIIe au XVIIe siècle dans des intérêts dynastiques, elles semblent avoir laissé indifférents les contemporains. Après l’année 991, cette glorieuse maison des Carolingiens appartint à un passé à jamais révolu.
 
 

Les conflits avec la Papauté et avec l’Empire

 

 

 
Après la disparition de son compétiteur, Hugues Capet n’était pas au bout de ses peines. II lui restait à châtier l’indigne Arnoul. Protégé par son caractère sacerdotal, il était justiciable d’un concile, mais aussi de la décision du souverain pontife. Jean XV ayant refusé de s’occuper de l’affaire l’année précédente, ou plutôt ayant ajourné sa décision, les rois de France décidèrent de ne plus en tenir compte et convoquèrent un concile. Il se tint à Verzy, petite localité a quelques lieues de Reims, dans l’église dédiée à saint Bâle (Basilius).
 
Hugues et Robert voulurent faire passer le synode de Saint-Bâle pour un « concile des Gaules ». En fait, ils ne convoquèrent pas les évêques des royaumes de Lorraine et de Provence-Bourgogne dont les suffrages eussent pu être favorables à l’accusé. Même tous les diocèses du royaume de France furent loin d’y être appelés, ce qui eût exigé des délais et provoqué des difficultés pour les provinces éloignées, telles que Narbonne, Auch, Bordeaux. La capitale de la province de Lyon appartenait au royaume de Provence-Bourgogne, mais deux suffragants de l’archevêque, Mâcon et Langres, qui étaient du royaume de France, furent appelés. La province de Bourges fut représentée par son archevêque, celle de Sens par son archevêque et les évêques d’Orléans et d’Auxerre. Quant à la province de Reims, spécialement intéressée, elle eut sept délégués. Peu nombreux, ce concile n’en offrait pas moins une image suffisamment représentative de l’épiscopat français, exception faite des provinces de Tours et de Rouen. Des abbés, même des laïques, furent admis aux séances.
 
Nous n’avons plus les actes authentiques du concile, mais un exposé rédigé par Gerbert quatre ans plus tard. Cependant, comme l’auteur a tenu à donner à cet écrit la plus grande publicité, il y a tout lieu de croire qu’il n’a pas déformé les faits, procédé puéril qui l’eût exposé aux plus graves ennuis.
 
Le concile fut présidé par Séguin, métropolitain de Sens, mais le personnage qui joua le premier rôle dans les délibérations des deux séances tenues les 17 et 18 juin 991, le « promoteur », fut Arnoul, évêque d’Orléans, renomme pour sa connaissance du droit canonique. Le concile ne se borna pas à discuter l’affaire de la trahison d’Arnoul de Reims, mais nous ne retiendrons que cette dernière. Elle fut débattue à fond. Arnoul avait ses partisans dans le monde des moines et des simples clercs qui qualifièrent la procédure suivie d’irrégulière et dénièrent la compétence du concile. Le point névralgique, c’était la mise à l’écart de la papauté. L’évêque d’Orléans, dévoué à Hugues Capet, adopta comme tactique l’offensive. Le discours véhément jusqu’à la violence et à l’insulte qu’il prononça contre la primauté romaine est demeuré célèbre. II emporta la conviction des juges. L’accusé introduit avoua, mais sous forme de « confession », d’où l’impossibilité de faire connaître au public des fidèles les motifs de la condamnation qu’on allait porter contre lui, d’où la crainte justifiée de soulever l’opinion. Pour comble d’inquiétude, les rois firent leur entrée. La présence des souverains aux conciles était traditionnelle, légale. En ce moment, c’était une maladresse et le promoteur répondit, non sans irritation, aux compliments des rois. Pour parer à cette faute, les Pères du concile firent entrer le public. En sa présence, Arnoul avoua sa trahison, se prosterna devant les rois et demanda grâce. L’archevêque de Bourges, puis ses confrères se jetèrent aux genoux des rois pour appuyer sa supplication. Naturellement, les rois se laissèrent fléchir, mais le coupable dut signer l’aveu de ses fautes dans un chirographe imité de celui de son trop célèbre prédécesseur Ebbon, qui avait trahi Louis le Pieux au siècle précédent. Il se laissa dépouiller pièce par pièce des ornements sacerdotaux, enfin délia le clergé et le peuple de leur serment de fidélité. Réconcilié avec l’Eglise, il fut admis à la communion, mais simplement laïque, et soumis à la pénitence.
 
Peu après, sans doute le dimanche 21 juin, les évêques de la province de Reims élurent archevêque « l’abbé Gerbert, mûr d’âge, prudent de caractère, accessible aux bons conseils, affable, miséricordieux ».L’acte d’élection, dressé par Gerbert lui-même, ne laisse pas ignorer que les électeurs obéissaient aux rois et n’avaient l’assentiment que d’une partie du clergé et du peuple, entendons l’aristocratie.
 
Cette élection ne terminait rien. L’affaire de l’archevêché de Reims avait pris une portée internationale. La condamnation d’Arnoul mettait en conflit les Capétiens avec l’Empire et avec la papauté. Du côté de l’Empire, les rois de France n’avaient rien à craindre de sérieux pour l’instant. Théophano venait de mourir au moment même où se tenait le concile de Saint-Bâle et les luttes d’influences sur la personne de l’adolescent qu’était Otton III paralysaient l’Allemagne.
 
Il n’en fut pas de même du côté du Saint-Siège. Le conflit avec la papauté fut très grave et empoisonna le reste de la vie de Hugues Capet et le début du règne de son fils Robert. Si misérable que fût l’état où était retombé Jean XV, dominé par Crescentius après le départ de Théophano, il y avait dans l’attitude des rois de France et de l’épiscopat français, une grave menace pour la primauté pontificale. Dès qu’il fut informé, Jean XV dépêcha deux légats au delà des Alpes. Ils n’osèrent s’installer en France. Ils convoquèrent à Aix-la-Chapelle un concile où ne figurèrent que des prélats allemands ou lorrains. Nul Français n’y parut. Un des légats, Léon, reprit le chemin de Rome. Jean XV cita alors à comparaître dans la Ville Eternelle non seulement l’épiscopat de France, mais les rois Hugues et Robert. Par la plume de Gerbert, Hugues répondit par une lettre très respectueuse de forme, très ironique de fond il proposait une entrevue à Grenoble à un pape qu’il savait prisonnier de l’aristocratie romaine. Naturellement défense fut faite aux évêques français de passer les monts. Les rois prirent même l’offensive. Ils réunirent à Chelles un concile où figurèrent nombre d’évêques, dont les métropolitains de Sens, Bourges, Tours. Le président fut le roi Robert, le promoteur l’archevêque Gerbert. Ce fut moins un concile qu’une sorte de ligue épiscopale dont les membres se jurèrent de « n’avoir qu’un cœur et qu’une âme ». La condamnation d’Arnoul et l’élection de Gerbert furent naturellement confirmées (vers 993).
 
La papauté, impuissante, se tut pendant deux ans environ. En 995, excitée par le clergé allemand et lorrain et par la perspective de la venue à Rome d’Otton III, qui venait d’atteindre sa majorité de quinze ans, elle reprit l’offensive. De nouveau, le légat Léon passa les Alpes, mais n’osa venir en France. Il convoqua un concile à Mouzon, localité qui offrait l’avantage d’appartenir religieusement à la province de Reims tout en étant sur terre d’Empire. Les rois de France y furent invités. Sous prétexte que cette invite pouvait cacher un traquenard, ils se dérobèrent et interdirent à leur épiscopat de s’y rendre. Le concile se tint tout de même le 2 juin 995. Concile dérisoire par le nombre il ne comprenait que trois évêques de Lorraine, l’archevêque de Trèves avec les évêques de Verdun et de Liége, plus un évêque allemand, celui de Munster. Parmi les laïques on remarquait le comte de Verdun et de Methingowe, Godefroid, tout dévoué à l’Empire. Le président fut le légat, le promoteur l’évêque de Verdun, Haimon : il s’exprima en français, détail d’autant plus intéressant à relever qu’il était d’origine allemande. Malgré la défense des rois, Gerbert y comparut. A Mouzon, il était chez lui, et puis il comptait sans doute sur son habileté pour amener à sa cause cette poignée de prélats. Il fut complètement détrompé. Il fut traité en accusé. On voulut même lui interdire ses fonctions épiscopales jusqu’à la tenue à Reims même d’un concile subséquent fixé au 1er juillet. Après avoir protesté, Gerbert accepta de s’abstenir de célébrer la messe jusque-là en spécifiant qu’il obéissait à un ordre.
 
Le savant écolâtre, parvenu au faîte de son ambition, était loin de goûter le repos. Il rencontrait dans son diocèse une violente opposition chez les nobles, même dans son clergé. Partout son passé était travesti, sa conduite calomniée. Pour se justifier, il rédigea son exposé du concile de Saint-Bâle et composa son apologie sous forme d’une lettre à Wilderod, évêque de Strasbourg, lettre où il plaide sa cause et se livre à une violente diatribe contre la papauté, sans se douter que la fortune ironique le coiffera de la tiare pontificale moins de quatre ans après. Le résultat fut désastreux. Le légat, Léon, encore à Mouzon, eut connaissance du premier de ces ouvrages le 9 juin. Feignant de n’en pas savoir l’auteur, il écrivit une lettre furibonde aux rois de France pour leur dénoncer l’évêque d’Orléans et un « apostat », pire qu’Arius. A la fin, le légat affirme que l’archevêque Arnoul n’a avoué ses fautes que sous la menace, pour échapper à la mort, « comme le patriarche Joseph, jeté dans la fosse ». Evidemment le siège de Rome était fait.
 
Le concile de Reims se réunit à la date fixée. Nous n’avons conservé que l’habile plaidoirie de Gerbert pour lui et ses confrères. Les actes mêmes sont perdus. Mais une lettre d’un contemporain, Abbon, nous dit que la réplique du légat eut un effet foudroyant. Il fut foudroyant parce que, en sa qualité d’abbé de Saint-Benoît-sur-Loire, Abbon était, comme les autres abbés, au plus mal avec son évêque, Arnoul d’Orléans, complice de Gerbert. En réalité, le parti pris du légat était tellement évident qu’aucune décision ne fut donnée à l’affaire. Et puis la condamnation de Gerbert eût été celle des rois de France, ses protecteurs. Le légat comprit qu’en France il faisait fausse route. Il tint un autre concile à Ingelheim (5 février 996). On ne sait rien de cette assemblée, sinon son existence.
 
Il est possible que Gerbert y ait assisté. L’habile homme avait une idée en tête. Sous prétexte d’aller à Rome se justifier auprès du pape, il se joignit au cortège qui accompagna Otton III partant d’Allemagne, au milieu de février, pour son couronnement à Rome. Gerbert renoua ses liens avec ses amis de Lorraine et d’Allemagne. II réussit même un coup de maître : il prit un grand empire sûr l’esprit du jeune prince avide de savoir et de gloire. En outre, la mort de Jean XV, l’élévation au trône pontifical de Grégoire V, cousin de l’empereur (mai 996), semblaient de nature à fermer la bouche à ses détracteurs. Personne, semble-t-il, n’eût osé parler contre le favori et secrétaire de l’empereur. Mais la cour de Rome a des traditions qui survivent à la personnalité éphémère des pontifes. Grégoire V tint Arnoul pour- l’archevêque légitime et attendit la réunion d’un nouveau concile. Pour comble de malheur, quand Gerbert rentra en France, après dix mois d’absence, ce fut pour apprendre la mort de son meilleur soutien, Hugues Capet, survenue le 24 octobre 996.
 
Il n’y avait, semble-t-il, aucune raison pour que le roi Robert ne continuât pas sa protection à Gerbert, d’autant plus qu’il avait été son élève à l’école de Reims. Mais deux causes amenèrent le jeune roi à se détacher peu à peu de son maître, la première fut l’ascendant que prit sur sa piété le saint abbé de Saint-Benoît-sur-Loire, Abbon, très ultramontain, la seconde fut son mariage.
 
Il avait répudié Suzanne de Flandre et épousé Berthe, veuve d’Eudes Ier de Chartres. Mais cette union était aux yeux de l’Eglise doublement criminelle, Berthe étant sa cousine et sa « commère ». Gerbert ne put se prêter à cette union et s’aliéna le roi (fin de 996).
 
Mais le coup dur vint de Rome. Grégoire V prit très mal l’absence des évêques français au concile de Pavie. Il suspendit tous ceux qui avaient assisté au concile de Saint-Bâle et convoqua auprès de lui le roi Robert, et les évêques ayant favorisé une union « incestueuse ». En cas de non comparution, ils seraient frappés d’anathème.
 
Ce fut une panique générale. A Reims, clercs et chevaliers refusaient d’assister aux offices célébrés par l’archevêque Gerbert et même de manger avec lui. L’archevêque de Sens n’osait plus dire sa messe. Gerbert essaya de tenir tête à l’orage, mais le roi Robert fut gagné par la peur. Il s’imagina qu’en relâchant Arnoul il obtiendrait de la cour de Rome la reconnaissance de son mariage. Le bruit de la mise en liberté d’Arnoul, les menaces dont il était entouré, décidèrent Gerbert à quitter la partie. Abreuvé d’amertume après tant d’années passées à Reims, il quitta la France pour toujours. Dès mai 997, il avait rejoint Otton III. Il trouva auprès de lui un si bel accueil qu’il repoussa l’ordre de la reine Alaïs, veuve de Hugues Capet, de rentrer en France. Le roi Robert n’obtint pas la validité de son mariage, bien que Grégoire V, chassé de Rome par Crescentius qui lui opposait un antipape, fût réduit à errer en Italie. Cependant, Robert obéit aux injonctions du pape et remit Arnoul en liberté, puis le rétablit sur le siège de Reims (vers février 998). Comme il persistait à garder Berthe, il fut frappé de l’anathème, ainsi que l’archevêque de Tours qui avait consenti à son mariage (milieu de 998). Il résista encore jusque vers 1002 ou 1003, puis se soumit au nouveau pape, successeur de Silvestre II.
 
Sous ce nom, nous retrouvons Gerbert. Grégoire V avait trouvé une combinaison pour donner satisfaction au favori de son impérial cousin. Il avait persuadé Jean, archevêque de Ravenne, de songer au salut de son âme et de se retirer dans la solitude. Il mit Gerbert à sa place. Lui-même mourut prématurément (février 999) et Otton lui donna comme successeur sur la chaire de saint Pierre son ancien précepteur, le clerc savant, mais d’obscure naissance, méprisé et persécuté en France. Gerbert prit le nom de Silvestre II.
 
Alors commence pour Gerbert, ce soi-disant pape français qui n’eut jamais rien de français, cette fortune inouïe dont l’histoire n’offre peut-être pas un second exemple. Etre plus que le favori, le maître admiré, vénéré d’un jeune empereur rempli des plus généreux desseins, être le représentant de la divinité sur la terre et, sur ce trône suprême, vouloir restaurer l’Empire romain, réformer l’Eglise, ranimer les lettres, unir la culture antique à l’esprit chrétien. Pour Silvestre II ce ne furent point là de vagues rêveries, mais des projets très clairement arrêtés dont il poursuivit l’exécution avec sa résolution habituelle. La mort emporta ces rêves de deux coups de sa faux : Otton III fut enlevé soudain, le 13 janvier 1002, à vingt-deux ans. Silvestre II mourut le 12 mai 1003. En leur personne disparaissait pour jamais le concept d’une intime union de l’Eglise et d’un Empire chrétien étroitement unis, ne faisant qu’un corps et une âme. L’Eglise de Rome, après un demi-siècle d’assainissement, allait se dresser face à face contre un Etat despotique. Ne pouvant arriver à se dominer, les deux antagonistes prendront conscience, au prix de longues et sanglantes querelles, qu’il y a ici-bas deux mondes qui peuvent vivre en bonne intelligence, mais a condition que chacun ait son domaine propre.
 
Le royaume de France restera longtemps en dehors de ce conflit tragique, poursuivant une destinée en apparence chétive, mais grosse de promesses pour l’avenir.
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Histoire intérieure de 991 à 996

 

 

 

Pendant un siècle, la rivalité des Carolingiens et des Robertiens avait été le fléau du royaume de France. La dualité de pouvoir entre le roi et le duc des Francs ayant disparu avec le dernier Carolingien, on eût pu s’attendre à ce que le gouvernement de la France unifiée reprît quelque force.
 
Il n’en fut absolument rien. La dynastie capétienne manifesta immédiatement la plus extrême impuissance, une impuissance presque comparable à celle des princes qu’elle avait supplantés. C’est au point qu’on peut se demander si le descendant de Robert le Fort aurait eu la force de saisir la couronne s’il avait tardé quelques années encore à le faire. 
 
Hugues Capet n’est pas encore roi que les grands vassaux qui sont le soutien de son ducatus commencent à se détacher de son autorité et à agir à leur guise, tels les comtes Eudes et Herbert qui obéissent à Lothaire bien plus qu’à leur seigneur le duc. La dignité royale prise par le Capétien leur impose si peu que certains d’entre eux, tels le comte de Chartres, le comte d’Anjou, accentuent leur attitude d’indépendance, voire de rébellion.Où est le temps où les pères et aïeux de ces indociles étaient les vassaux fidèles et obéissants de Robert, de Hugues le Grand, de Hugues Capet lui-même au début de son ducatus !
 
Rappelons les étapes de la suprématie territoriale et honorifique des Robertiens. L’ancêtre, Robert le Fort, un étranger, apparaît, on l’a vu, comme chargé de défendre en Neustrie la partie qui confine à la Bretagne, occupée par les Normands et menacée par les pilleries des Bretons. Pour ce faire, il reçoit le comté d’Anjou et, comme les ressources pécuniaires de ce pagus ne sont pas suffisantes, le temporel de la riche abbaye de Saint-Martin de Tours. Il est titré marquis ayant à défendre une « marche », une frontière. Ce titre lui confère sans doute aussi une prééminence, mais seulement militaire, temporaire sur les comtés voisins de Touraine, Maine, Poitou même en Aquitaine. Mais il est tué en 866 et comme la patrimonialité des fiefs n’existe pas encore, ses fils trop jeunes, Eudes et Robert, s’ils héritent de quelques biens en alleu, en propriété, et de quelques « bienfaits » (fiefs) concédés à leur père par Charles le Chauve, ne reçoivent aucun office public jusqu’à leur majorité. La marche de Neustrie est donnée à un cousin du roi, Hugues l’Abbé, qui mourut en 886. 
 
A cette date, le fils aîné de Robert le Fort, Eudes, est comte de Paris (depuis 882). Il semblerait donc que le centre de la fortune de cette famille va se déplacer sur les rives de la Seine. Mais à cette date, la royauté est encore envisagée comme une dignité incompatible avec la possession directe d’un comté ou d’un duché. Le souverains, en France comme en Allemagne, peut posséder des exploitations rurales, des châteaux, des bourgades comme tout propriétaire. Il serait incompréhensible qu’il eût en même temps un « domaine » consistant en comtés, en duchés. S’il était comte ou duc avant son accession au pouvoir suprême, il se démettait de ses comtés ou duchés, après son couronnement. Eudes fit ainsi.
 
Mais il avait un frère, Robert qui, lui, pouvait posséder comté et duché. Eudes ne manqua pas à coup sûr de le favoriser. Et c’est ce qui explique que, sous le règne de Charles le Simple, Robert apparaisse comme dominant non seulement Paris, mais la vallée de la Loire. Son autorité s’étend comme marquis sur toute la région située entre Loire et Seine. Elle se relie par Orléans et Etampes au Parisis.
 
Qui plus est, au cours du règne de Charles le Simple, Robert change de titulature. Il se fait donner ou s’arroge, en des conditions mal définies, le titre de « duc des Francs ». Il entend par là une véritable vice-royauté qui confère l’autorité sur toute la région allant de la basse Loire à la Meuse, peut-être même, dans son idée, sur tout le royaume. En fait elle se limite à la « France » qui désormais s’entend aussi bien de la Neustrie — dont le nom disparaît alors — que de la petite « France » de la Seine à la Meuse.Dans cet espace même il est douteux qu’il domine vraiment, non seulement la Normandie, où Rollon entend bien être de fait indépendant, mais le comté ou marquisat de Flandre, le Vermandois dont le comte s’intitule « comte des Francs ». Mais il met sous sa vassalité les comtes de Senlis, de Valois, d’Amiens, de Ponthieu, de Montdidier, d’autres encore, qui sont plus strictement de « France ».
 
Cette extension de titre et de pouvoir s’accompagne d’un glissement vers l’Est des résidences habituelles du Robertien. Il délaisse Angers, Tours, Chartres pour Orléans et Paris. Au reste, la nécessité de surveiller le Carolingien qui ne doit rien faire sans son conseil et qui réside dans les vallées de l’Oise et de l’Aisne, même assez souvent en Lorraine, à partir de l’acquisition de ce royaume en 911, l’y oblige impérieusement.
 
Devenu roi, Robert Ier eût-il renoncé à la possession directe de tous ces comtés ? Il eût dû le faire, mais son règne n’ayant eu que la durée d’un éclair, nous ne pouvons rien affirmer. Ce qui est sûr, c’est que son fils Hugues le Grand hérita des prérogatives paternelles.
 
Comme son père, il ne put administrer directement l’ensemble des comtés dont il avait la disposition. Il se fit remplacer à Angers, à Tours, à Chartres, à Châteaudun, à Paris, par des vicomtes. Si au Mans, à Vendôme, à Senlis, à Amiens, etc... il laissa le titre comtal aux possesseurs, ceux-ci n’en furent pas moins des vassaux. Le Robertien conserve le temporel de riches abbayes. A Saint-Martin-de-Tours, à Marmoutier, à Saint-Aignan d’Orléans, s’ajoutèrent Saint-Denis-en-France, peut-être Saint-Germain-des-Prés et Saint-Maur-des-Fossés, en outre Morienval, Saint-Valéry en Vimeu, Saint-Riquier en Ponthieu, Saint-Germain d’Auxerre en Bourgogne.
 
Quelque peu éclipsé par son beau-frère Herbert II de Vermandois, sous le règne de Raoul, Hugues le Grand est tout-puissant sous Louis d’Outre-mer, puis au début du règne de Lothaire. S’il échoue dans ses desseins sur l’Aquitaine, il réussit du moins à installer en Bourgogne avec le titre ducal son second fils, Henri.
 
Hugues Capet, son fils aîné, hérite de cette situation prépondérante et l’on comprend que, à l’exemple de son père, il soit peu désireux de l’échanger pour le titre royal. Mais voilà que se dessine insidieusement un grand changement dans les rapports du duc des Francs avec ses grands vassaux. Lui aussi devient victime de cet esprit d’insubordination, de ce besoin d’autonomie qui l’a rendu indépendant de fait du roi carolingien. Le changement s’est opéré insensiblement. D’abord, à l’Ouest, les vicomtes d’Anjou, de Tours, de Chartres ont pris le titre comtal, chose inévitable puisque, sous l’appellation de vicomtes, ils exerçaient la plénitude des pouvoirs comtaux. Ce changement de titulature s’est opéré de bonne heure. Il semble pratiquement de faible importance. Les premiers comtes d’Anjou, Foulques le Roux, Foulques le Bon (mort vers 960) sont tout dévoués à Hugues le Grand, Geoffroy Grisegonelle (mort en 987) à Hugues Capet. Le vicomte de Tours, Thibaud, est le serviteur, l’âme damnée des Robertiens. Ceux-ci ont l’imprudence de joindre pour lui à la Touraine, Blois, Chartres, Châteaudun, créant un état compact en sa faveur, état que la longévité exceptionnelle du bénéficiaire (il mourut nonagénaire vers 976) ne fera que consolider. Mais déjà sous Lothaire, Thibaud s’oppose à son seigneur Hugues Capet. Son fils, Eudes Ier, sera, comme on va voir, le vassal le plus insolent, le plus redoutable.
 
Une lutte continue contre l’avidité du comte de Chartres Eudes Ier remplit le règne de Hugues Capet avec l’affaire de l’archevêque de Reims. On a dit que ce personnage s’était fait céder Dreux par le nouveau roi en lui promettant de s’emparer de Laon. La trahison livra cette ville à Hugues Capet, mais Eudes n’en garda pas moins Dreux.
 
Il convoitait Melun, qui reliait ses possessions de Beauce à Meaux. Il eut l’audace de s’en emparer, sous prétexte que le roi n’administrait cette ville que par l’intermédiaire d’un vicomte ou châtelain. La faiblesse militaire du Capétien était telle que, pour la reprendre, Hugues dut faire appel aux contingents du comte d’Anjou et du duc de Normandie (991). Le roi confia la défense de la ville à son fidèle Bouchard, comte de Vendôme. Eudes l’attaqua et fut défait sous Orsay.
 
Le rival, dans l’Ouest, du comte de Chartres et de Blois, Foulques le Noir (Nerra), comte d’Anjou, profita de ces luttes pour opérer une diversion. Il livra aux flammes les faubourgs de Blois. Eudes riposta par des ravages et cette guerre dura deux ans sans bataille rangée. Le roi assistait impuissant à ces conflits. Finalement, il dut se contenter d’un semblant de justification du comte Eudes auquel il rendit son « amitié », mais non Melun. 
 
Même impuissance, du roi dans les affaires de Bretagne.
 
Depuis la mort du duc Alain Barbe-torte (952), les comtes d’Anjou et de Chartres, sous prétexte de tutelle sur le jeune fils du duc, Drogon, s’étaient partagé la Bretagne, l’Angevin se réservant Nantes et le Nantais, Thibaud de Chartres, Rennes et le nord du duché. Mais Drogon étant mort (vers 958), sans avoir atteint sa majorité, les Nantais reconnurent Hoël et Guérec, fils naturels d’Alain. A la mort de ces deux comtes ils furent obligés d’obéir à Conan, comte de Rennes, qui reconnaissait la seigneurie du comte de Chartres. Conan prit alors (990) le titre de duc. Cependant, la maison d’Anjou, ne se résignait pas à être éliminée de Bretagne. Foulques Nerra fit le siège de Nantes et s’en empara, sauf du château de Bouffay. A cette nouvelle, Conan accourut et pendant qu’il assiégeait Nantes par terre, il le faisait bloquer par la Loire, grâce à une flotte de Normands. Les habitants de Nantes se défendirent. Le souvenir des temps affreux où les pirates normands avaient occupé Nantes n’était pas effacé. Quant aux Bretons, les Nantais, bien qu’annexés à la Bretagne depuis 852, les considéraient comme des ennemis. Encore un siècle après, l’auteur de la Chronique de Nantes les qualifie « êtres diaboliques ».
 
A cette nouvelle, le jeune comte d’Anjou, Foulques Nerra, accourut à la tête d’une armée composée d’Angevins, de Manceaux, de Poitevins. Les adversaires convinrent de vider leur querelle dans la lande de Conquereuil (à 52 kilomètres de Nantes). Une furieuse bataille s’engagea le 27 juin 992, bataille de cavalerie. Tout d’abord les Angevins eurent le dessous. Une imprudence de Conan, qui lui coûta la vie, renversa la situation. La défaite des Bretons fut complète. Cependant, le vainqueur ne crut pas devoir conserver Nantes. Il y établit un fils mineur d’Hoël, Juquel (Judicaël), sous la baillie (tutelle) du vicomte de Thouars.
 
A partir de ce moment, le duché de Bretagne disparaît. Son prince n’a plus que le titre de comte, en raison de son extrême faiblesse. Trois siècles plus tard, seulement, en 1297, Philippe le Bel relèvera le titre en faveur de Jean II qu’il crée duc et pair de France.
 
Eudes s’était tenu à l’écart des événements de Bretagne. Un projet audacieux l’aurait séduit, rien moins que de devenir « duc des Francs » en livrant le royaume à Otton III. L’instigateur du complot aurait été le trop fameux évêque de Laon, Asselin. Il aurait machiné une entrevue entre les deux rois de France et Otton III. Celui-ci aurait dissimulé à Metz une armée qui devait faire prisonniers Hugues et Robert. Cette histoire ne nous est connue que par Richer dont le témoignage, ici comme ailleurs, est des plus suspects, et dans une des parties de ses « Histoires » où il se montre le plus confus et où sa chronologie est la plus troublée.
 
Alertés par un personnage, peut-être Landry, comte de Nevers, les rois firent saisir Asselin, en pleine cour, mais sous une inculpation tout autre. L’évêque fut accusé d’avoir voulu rétablir la dynastie carolingienne en la personne de Louis, un des fils de Charles de Lorraine. L’enfant avait été confié à la garde de l’évêque qui, sommé par Hugues Capet de le lui renvoyer, avait tergiversé, en même temps qu’il se refusait à livrer au roi la fameuse tour fortifiée de la cité de Laon.
 
On ignore la suite de cette mystérieuse affaire. Comme Asselin recouvra la faveur des rois, il est plus que probable qu’il se justifia en livrant le jeune Louis dont la destinée, ainsi qu’on l’a dit plus haut, nous échappe.
 
Vis-à-vis d’Eudes, les rois conservaient la plus extrême défiance. Aussi firent-ils bon accueil aux demandes de secours contre ce personnage faites par Foulques Nerra. L’Angevin avait bâti un château fort à Langeais (à 24 kilomètres à l’ouest de Tours) et se doutait que son rival chercherait à l’abattre. Il ne se trompait pas. Eudes à ses contingents angevins joignit des Normands, des Poitevins, des Flamands.
 
Ces derniers furent envoyés par le comte Baudouin de Flandre, dont la mère remariée, Suzanne, venait d’être répudiée par le jeune roi Robert. 
 
Effrayé par la supériorité des effectifs de son ennemi, Foulques se serait abaissé à des propositions qui le faisaient vassal du comte de Chartres. Mais l’armée royale survint. Elle passa la Loire devant Amboise. Ce fut au tour d’Eudes d’être inquiet. Il obtint une trêve des rois qui rentrèrent à Paris, laissant les rivaux aux prises. Eudes s’acharna au siège de Langeais où on le voit en février 996. Mais sa carrière agitée touchait à sa fin. En mars, il dépêche à Hugues et Robert une offre de réparation de ses torts. Hugues était prêt à accepter, mais Robert, indigné, renvoya les députés du comte. Quand ceux-ci revinrent à Tours, leur seigneur n’était plus : il était mort, après trois jours seulement de maladie (12 mars 996). Il fut enseveli en l’abbaye de Marmoutier où, au moment de sa mort, il avait pris l’habit monastique.
 
Sa succession fut, pour ses enfants, pleine de périls. Le duc d’Aquitaine, comte de Poitiers, Guillaume IV Fièrebrace, était mort vers la même époque. Il s’était fait un ennemi en la personne d’Audebert, comte de Périgord et de la Haute-Marche, qui profita de la situation pour s’allier au comte d’Anjou. Audebert battit les Poitevins et s’empara de Poitiers. Puis les deux alliés vinrent mettre le siège devant Tours. Audebert prit la cité et la donna à l’Angevin (été de 996). Au cours de ce siège Hugues et Robert, impuissants à arrêter Audebert, lui auraient posé la question : « Qui t’a fait comte ? » et se seraient attiré la réplique : « Qui vous a faits rois ? » L’anecdote, qui est rapportée dans une des rédactions et dans les notes préparatoires de la Chronique d’Adémar de Chabannes, terminée en 1028, est certainement controuvée. La réplique n’a pas de sens dans la bouche d’un grand féodal comme le comte de Périgord qui ne peut considérer que comme légitimes les souverains élus dans l’assemblée des grands et des évêques de France.
 
L’avenir de la maison de Chartres paraissait fort compromis. Elle fut sauvée par un incident sentimental. La veuve d’Eudes, Berthe, s’était réfugiée avec ses enfants à Blois où elle retrouva sa belle-sœur Emma d’Aquitaine, elle aussi en fuite avec sa famille. Les rois étaient, selon le droit, baillistres (tuteurs) de ces enfants mineurs. Or, l’un des rois, Robert, s’éprit pour Berthe d’une vive passion et voulut l’épouser. C’était là une dangereuse folie. Berthe était parente au 6e degré comme descendante par sa mère Mathilde et sa grand-mère Gerberge de Henri Ier d’Allemagne, comme Robert par sa grand-mère Avoie. Il est possible que ce projet inconsidéré ait été vu de mauvais œil par Hugues Capet. Toujours est-il que la brouille survint au cours de l’année 996 entre le père et le fils. Robert alla même jusqu’à la révolte ouverte. Malade, vieilli, Hugues Capet crut trouver un remède à ses maux en se rendant à Souvigny, en Bourbonnais, au tombeau de Mayeul, abbé de Cluny, que la renommée sanctifiait déjà au lendemain de sa mort. Un hagiographe du bienheureux prétend qu’il fut soulagé. Soulagement de courte durée, car le roi expira le 24 octobre 996.
 
La personne physique de Hugues Capet nous demeure inconnue. Sa vie privée, sa physionomie morale également. Sa religiosité ne diffère pas de celle de ses contemporains, de ses prédécesseurs, de ses successeurs. Les faits nous livrent sa personnalité politique, s’il est permis d’user de ce terme pour une pareille époque. Qu’il fût avide de pouvoir, tyrannique vis-à-vis du roi en abusant de ses prérogatives de duc des Francs, cela est certain, naturel aussi : il n’en pouvait être autrement. Cependant, il use de certains ménagements. Il ne va pas jusqu’au bout de sa force, peut-être parce qu’il sent qu’elle est limitée. Ses ressources militaires sont faibles et il n’a pas l’étoffe d’un véritable homme de guerre. Il est un temporisateur. Sans doute a-t-il le juste sentiment qu’il vaut mieux avoir la réalité du pouvoir que l’apparence conférée par un titre plus éclatant. Sans les hasards qui débarrassent le trône prématurément de Lothaire et de Louis V, il est plus que douteux qu’il y eût aspiré. Il ne s’y est assis que lorsqu’il n’a pu faire autrement, sous peine d’y voir parvenir un ennemi, Charles de Lorraine. Et combien il s’y sent mal affermi jusqu’à ce que la trahison, qu’il ne semble pas avoir ourdie, lui livre l’impuissant et dernier représentant des Carolingiens ! Il était temps, grand temps, on l’a vu, qu’il prît enfin sa décision, sans quoi il laissait échapper à sa maison cette haute fortune.
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Ce qui frappe tout d’abord c’est la différence entre les souverains et ceux de l’ère précédente, moins de culture, — car les Mérovingiens depuis les petits-fils de Clovis ont reçu de l’instruction que d’ordre psychologique, politique, moral et religieux. Les Mérovingiens ont beau être tout proches des temps impériaux, ils laissent l’impression d’être inachevés, mal dégagés de la barbarie. Ils veulent imiter l’Empire, Constantinople, et y réussissent très mal. Ce sont des grossiers parvenus. Ils n’ont aucun sentiment des devoirs de l’Etat, qui se confond avec leur personne, et sont incapables de faire fonctionner longtemps la machinerie impériale administrative dont ils héritent. Leur religion n’est qu’une superstition et elle n’influe en rien sur leur moralité qui est au plus bas. Leur médiocrité décourage le dévouement monarchique et ils ne continuent à régner qu’en achetant à prix d’or la « fidélité » de leurs sujets.
 
Tous aussi Germains par leur origine et même davantage en raison de leur résidence plus fréquente dans l’est de la Gaule, les Carolingiens, moins cultivés au début, font figure d’êtres civilisés. Ils s’efforcent de restaurer l’Etat. Leur piété est plus réfléchie, plus sincère. Leur moralité, d’une façon générale, est moins imparfaite. Ce n’est pas que tous soient de grands rois, il s’en faut. Louis le Bègue, Charles le Simple, Louis V parmi les « Français », Charles le Gros, Louis l’Enfant, parmi les « Allemands », ont été de piteux personnages. Mais on ne trouve rien qui rappelle, même de loin, les fantoches qui se sont succédé après Dagobert. Les derniers Carolingiens, Louis d’Outre-mer, Lothaire ont même fait preuve d’une ténacité, d’une vaillance incontestables dans leur lutte contre le courant qui les emportait.
 
Les reines sont comme inconnues. On sait seulement de Fastrade, l’une des femmes de Charlemagne, que sa méchanceté a été cause de troubles et de révoltes. La seule qui apparaisse en bonne, ou plutôt en mauvaise lumière, est Judith, mère de Charles le Chauve. Cette impératrice, une pure Allemande par ses ascendances bavaroise, souabe, saxonne, est cultivée, impérieuse. C’est le type de la souveraine dominant un faible époux, sacrifiant la tranquillité de l’Etat au désir de faire place à son fils. Type qui n’a rien d’original. Au siècle suivant, Gerberge, femme de Louis IV, mère de Lothaire, passe pour instruite et pieuse. C’est que, sœur d’Otton I, elle a été élevée en Saxe. Les autres reines ne sont que des noms qu’il est permis d’ignorer.
 
Dans la société deux classes seulement comptent, le haut clergé et l’aristocratie. On parle de la première au chapitre concernant l’Eglise. On voit, d’une façon générale, que ce clergé s’est relevé et à tous les points de vue. S’il y a fléchissement au Xe siècle, c’est que les chefs des principautés naissantes, non seulement s’emparent de la dignité abbatiale qui leur permet de disposer de l’abbatia, c’est-à-dire de la partie du temporel des monastères revenant à l’abbé, mais aussi qu’ils entendent installer, dans les évêchés les membres de leur famille, même en bas âge. Mais on doit signaler une différence avec les ères précédentes, romaine et mérovingienne. L’habitude se perd de donner l’épiscopat à un laïque dans la force de l’âge ou encore à un grand fonctionnaire désireux de terminer ses jours dans une sorte de retraite honorée et profitable, en se faisant conférer coup sur coup, per saltum, les ordres sacrés. Il est entendu désormais que l’épiscopat ne peut s’acquérir que par une vie de cléricature régulière. Même les évêques fils de princes territoriaux, élus dans l’enfance, vivront cléricalement jusqu’à ce qu’ils aient atteint l’âge canonique qui leur permettra d’exercer les fonctions pastorales, remplies en attendant par un évêque régulier, prélat fugitif ou voisin complaisant.
 
Bien que, au IXe siècle, il se rencontre encore quelques laïques qui écrivent, la majeure partie des auteurs appartiennent au monde ecclésiastique. On ne saurait, sans leur faire injure, les qualifier d’hommes de lettres, bien qu’on rencontre parmi ces évêques, abbés, diacres, moines, des tempéraments de lettrés. On verra que Théodulf, que Loup de Ferrières, et, au siècle suivant, Gerbert sont des « humanistes » au sens vrai du terme. Il est impossible qu’ils n’en tirent pas quelque orgueil et légitime. Paschase Radbert dans son Epitaphium Arsenii, Agobard dans ses écrits contre les Juifs, contre la Loi burgonde, etc., montrent un incontestable talent de polémistes. Mais ce sont dans les questions touchant le dogme, la christologie, le culte des images, la prédestination, que se manifestent avant tout les talents combatifs de nos auteurs. Leurs âpres combats n’ont rien des querelles grotesques des Vadius et des Trissotins. Il s agit de préserver la Foi, d’empêcher la perdition de l’âme des chrétiens. De là l’âpreté de leurs polémiques. Impossible qu’il n’en rejaillisse pas quelques traits satiriques sur la personne des antagonistes. L’archevêque de Reims, Hincmar, sans originalité, alignant bout à bout des textes antiques, pillant des traités antérieurs et, de plus, détesté pour sa mauvaise foi, ses manœuvres, sa tyrannie, est particulièrement visé. Jean Scot, qui eut à se plaindre de lui, composa de son vivant son épitaphe : ci-gît Hincmar, voleur, cupide. Sa mort est sa seule belle action : Hic jacet Hincmarus cleptus, vehementer avarus. Hoc solum gessit nobile quod periit.
 
Ce qui surprend, c’est la rapidité avec laquelle se transmettent les écrits de tout genre, en dépit des difficultés considérables de communications, et cela non seulement à travers la Gaule et la Germanie, mais à travers les Alpes, les Pyrénées, la Manche, témoignage de l’avidité de savoir, d’un désir passionné de se tenir au courant des productions de tout ordre du monde chrétien occidental. 
 
L’aristocratie, on l’a vu, partage dans la réalité, le pouvoir avec le souverain, bien que celui-ci ne connaisse théoriquement aucune limite à ses prérogatives. Il en était déjà de même dans la période qui vit la décadence de la monarchie mérovingienne. Les règnes des Carolingiens jusqu’à la mort de Louis le Pieux ne furent qu’un intermède profitable à l’aristocratie, en raison des avantages de toute nature que lui valaient les conquêtes opérées par ces souverains. Quand les conquêtes s’arrêtèrent, quand les partages de l’Empire furent opérés, les grandes maisons se trouvèrent confinées dans un coin de royaume et il devint impossible de les déplacer, encore plus de leur enlever leurs « honneurs » c’est-à-dire la délégation des fonctions publiques. Les intraitables ducs et comtes de la période capétienne sont déjà représentés par les personnages qui fondent les dynasties provinciales dès le règne des fils et des petits-fils de Charles le Chauve. Déjà s’accuse pleinement leur caractère : orgueil intraitable, susceptibilité inquiète, cupidité jamais assouvie. Tout annonce cette haute noblesse, à la fois soutien et fléau du royaume de France, jusqu’au règne personnel de Louis XIV.
 
Très vite elle abandonne toute préoccupation intellectuelle. Plus d’écrivain laïque de bonne naissance après Angilbert, Eginhard et Nithard. Est-ce à dire que cette classe soit devenue inculte ? Ce serait une erreur. Mais son instruction ne va pas bien loin : lecture, d’un texte latin, cela va sans dire, car il en sera ainsi de l’apprentissage de la lecture jusqu’au commencement du XVIIIe siècle, écriture, enfin un rudiment d’instruction religieuse, plus le chant d’Eglise. Il y a des exceptions, mais fort rares. Ainsi, Foulques le Bon, comte d’Anjou, raillé par la cour du roi Lothaire (?) parce qu’il dirigeait, en habit de clerc, les offices religieux à une fête, la Saint-Martin d’été (3 juillet), aurait écrit au souverain : « Un roi illettré est un âne couronné. » L’anecdote a été certainement forgée longtemps après pour faire valoir la dynastie angevine.
 
Il faut reconnaître que pour s’intéresser aux lettres latines et au renouveau artificiel de la « renaissance carolingienne » il eût fallu que cette noblesse consacrât toute sa jeunesse à apprendre le latin devenu incompréhensible. Les temps étaient durs. Elle avait autre chose à faire. Elle s’intéressera aux lettres quand celles-ci seront accessibles en langue vulgaire. Elle voudra même y briller en composant des chants lyriques, mais le temps des troubadours et des trouvères est encore lointain, sauf peut-être en Aquitaine où le duc Guillaume VII a pu avoir des prédécesseurs.
 
Il en va de même de la dame noble. Au IXe siècle, Dhuoda, femme du célèbre Bernard de Septimanie, écrit un manuel de morale religieuse et politique pour l’éducation de ses fils, Guillaume et Bernard, qui n’en profiteront guère, mais après elle il n’apparaît pas qu’aucune dame ait tenu la plume, du moins en France. Au Xe siècle, nulle qui ait reçu une instruction comparable à celle de la Saxonne Hrosvita, abbesse de Gandersheim. Comme leurs époux, les dames de la noblesse reçoivent une instruction, mais d’un caractère élémentaire, semble-t-il.
 
Religieusement, l’aristocratie ne semble pas différer beaucoup de la période antérieure. Elle est croyante, pieuse, pratique les offices. Un grand personnage comme Guillaume le Pieux, suscite même, sans trop en mesurer la portée, il est vrai, un grand événement religieux par la fondation de Cluny en 911. C’est une tradition de famille il descend en ligne directe de Guillaume de Gellone, mort un siècle auparavant en odeur de sainteté dans ce cloître fondé par lui, après une existence consacrée à la lutte contre les Sarrasins d’Espagne. Un « vassal royal » (dit comte par erreur) d’Aurillac, Géraud, fonde le monastère de Saint-Pierre et y mène une vie sainte. Mais, pour la grande majorité, leur christianisme demeure superficiel. Il ne pénètre pas profondément dans leur âme, qui reste dure. On a dit d’eux justement : 
 

« On assistait aux offices sans comprendre le sens de la liturgie ; on faisait l’aumône aux pauvres sans avoir la charité ; on vénérait les tombeaux des saints ou leurs reliques sans être disposés à imiter leurs vertus ; on faisait des donations aux églises par crainte des vengeances de Dieu ou des saints. Souvent on associait une vie déréglée à la dévotion la plus minutieuse » (A. Dumas). 

La peur du diable et de l’enfer prime l’amour de Dieu.
 
L’aspect de la demeure de la classe noble traduit son esprit d’indépendance. Il n’est plus question pour elle d’habiter les grandes villas, telle celle d’Aydat que décrit son propriétaire, Sidoine Apollinaire, au Ve siècle, ou celles, plus ou moins somptueuses, que révèlent les fouilles opérées récemment, pas même celles que décrit Fortunat au VIe siècle. Ce qui peut subsister peut-être du passé c’est la villa rustique, sur plan carré avec son entourage de bâtiments agricoles. Ce qui se répand de plus en plus c’est la maison-forte, et pour les puissants le château. Point de hauteur qui ne voie s’édifier une tour. La plaine elle-même se hérisse de « fertés » (firmitates). Tout fourré d’arbres se transforme en « plessis ». Au besoin, on rapporte de la terre pour constituer un tertre artificiel, une « motte » dominant la plaine.
 
La terre de France commence à prendre l’aspect d’un pittoresque inquiétant qu’elle ne perdra que lorsque Richelieu fera abattre les châteaux forts devenus inutiles à la défense du royaume, mais repaires de rebelles.
 
La noblesse de France commence à passer la majeure partie de son existence dans ces demeures fortifiées, bien longtemps sans confort, sans agrément, pleines d’ombre et de tristesse. Ses seules distractions seront la chasse, surtout la chasse avec le faucon ou l’autour sur le poing, la guerre privée aussi. Bien qu’il soit question de combats simulés entre guerriers de différents pays lors des fêtes que se donnent les jeunes rois Louis et Charles à Strasbourg, en février 842, le tournoi n’apparaît pas comme passe-temps habituel avant le XIe siècle. A partir de ce moment, le tournoi, l’assemblée, la joute, le pas d’armes feront fureur en France jusqu’au milieu du XVIe siècle et ce sport dangereux, qui comporte blessure et même mort d’homme, se répandra dans les pays voisins. 
 
En dehors des exercices violents, cette classe ne connaît, semble-t-il, d’autre distraction que le jeu d’échecs importé de Perse, vers le IXe ou le Xe siècle, et aussi les tours et récits des jongleurs. Chantaient-ils déjà des chansons « de geste » ? La chose n’est pas impossible.
 
Plus triste encore que celle de leurs époux devait être l’existence des dames. En dehors de lectures édifiantes pour celles qui poussaient leur instruction jusqu’à la connaissance du latin, rien. Ce n’est pas avant la seconde moitié du XIIe siècle que la classe aristocratique pourra se délecter dans la lecture des romans en vers, imités de l’Antiquité ou du cycle arthurien, ou se complaire aux chansons des troubadours et des trouvères.
 
A l’exemple des reines, ou des filles de rois, les dames filent la laine et leur piété s’applique à confectionner ou à broder des tissus pour l’ornement des églises. L’assistance aux tournois, qu’elles goûteront passionnément, ne paraît pas encore d’usage.
 
On aimerait connaître l’aspect physique de quelques représentants typiques de cette classe, mais, comme on sait, nulle représentation figurée n’en existe. Il n’est pas douteux que, dans l’ensemble, elle ne différait pas sensiblement de celle des Français modernes. Le port de la moustache, même de la barbe entière était répandu, depuis le milieu du IXe siècle environ, comme chez les rois, et le demeurera jusqu’au milieu du XIIe siècle.
 
Par le costume aussi, l’ère carolingienne finissante prépare l’ère suivante. Pour les deux sexes, le costume se compose essentiellement de deux pièces, la chemise, dite aussi chainse, en lin, qui n’est pas encore du « linge » (elle ne le sera qu’au XVe siècle), mais un vêtement de dessous, et par-dessus une sorte de blouse, dite bliaud, serrée à la taille, de tissu précieux et avec ornements. Au-dessous de la ceinture les hommes portent des braies, sorte de large culotte. L’ensemble s’arrête aux genoux. Hommes et femmes maintiennent chemise et bliaud par un ceinturon. Un manteau par-dessus, en cas de nécessité, complétait l’habillement, ainsi que des chausses et des chaussures : celles-ci, pour les élégants, sont en cuir de Cordoue, fabriquées par des « cordouanniers ». Comme coiffure, les hommes se contentent souvent d’un ruban à bouts flottants entourant la tête aux cheveux coupés court. Les femmes portent un long et étroit voile tombant au-dessous des genoux. Mais on rencontre aussi la continuation de la très ancienne coiffure en turban. Une autre coiffure consiste à diviser les bandeaux en deux mèches croisées sur la nuque soutenues par deux fils de perles entrecroisés. Enfin, pour les riches, on trouve une sorte de couronne fermée ornée de perles et de pierreries, sans doute la continuation, évidemment exceptionnelle, vu sa richesse, de la coiffure de l’impératrice byzantine du VIe siècle. Ce n’est qu’à partir de 1110 que les modes nouvelles, qui triompheront vers 1150, remplaceront celles des temps carolingiens.
 
De la vie des simples hommes libres, des pagès (pagenses) nous ne savons rien, sinon qu’elle est inquiète, menacée et par les exigences militaires du pouvoir et par la tyrannie des grands qui veulent les réduire au vasselage et transformer leurs petites et moyennes propriétés en fiefs.
 
Des gens des villes il n’est pas question. Il n’est pas assuré que les artisans qui y travaillent, surtout pour le clergé et les édifices sacrés, aient conservé leur liberté personnelle. Les negociatores eux-mêmes, ces marchands en gros qui font le commerce lointain, quand ils peuvent, ne jouent absolument aucun rôle dans l’Etat. Ils sont comme inexistants — et c’est un indice non trompeur de la stagnation économique de l’époque. On les voit groupés en confréries affectant un caractère de piété et de secours mutuels sous le nom de ghildes ou de hanses en Flandre, de charités ou de fraternités ailleurs. Il est plus que probable qu’elles ont aussi un aspect professionnel, bien que les textes ne le disent pas expressément. L’Eglise les condamne, même sous leur aspect religieux, à cause des serments qui lient les confrères et des beuveries (potationes) de rigueur, entraînant des rixes sanglantes. 
 
Parmi les négociants, on ne trouve plus de ces Syriens qui foisonnaient dans les villes de commerce à l’époque mérovingienne. Les Juifs demeurent. Le capitulaire de Quierzy de 877 (art. 31) divise les negociatores en deux catégories, les chrétiens qui doivent verser pour le tribut aux Normands le onzième de leur revenu (ou de leur capital), les Juifs, dits aussi cappi, qui doivent le dixième. Ceux-ci occupent donc toujours une place importante dans la vie économique. Ils ne sont pas persécutés. Louis le Pieux est même accusé de trop les favoriser par le fougueux Agobard qui dénonce leur « perfidie ». Certains pratiquent la médecine. Charles le Chauve a un médecin juif. Naturellement, quand il meurt d’épuisement à Avrieux, au pied du Mont-Cenis, Hincmar déclare que c’est ce médecin qui l’a fait périr. Les disputes religieuses avec les Juifs ne sont nullement interdites, mais parfois finissent mal : il est des chrétiens qui « judaïsent ». La persécution ne se manifestera, semble-t-il, qu’après 1010, lorsqu’on apprit en Occident la destruction de l’église du Saint-Sépulcre de Jérusalem par le Khalife du Caire Hakem, atteint d’aliénation mentale. On se persuada qu’il avait agi à l’instigation des Juifs d’Orléans (sic) qui l’auraient averti que les chrétiens voulaient lui prendre Jérusalem.
 
Les travailleurs des campagnes, colons et serfs, sont toujours en dehors de l’Etat. Au IXe siècle encore, les colons conservaient quelque chose de la fiction juridique romaine qui les disait « libres » quoique liés au sol. Les intéressés ne l’oublient pas. Ils savent aussi que s’ils sont attachés à la glèbe, leur propriétaire et seigneur n’a pas le droit d’augmenter les redevances en argent ou en nature ou les journées de corvée qui lui sont dues. En 861, les hommes du domaine de Mitry en Parisis portent à la cour du roi Charles une plainte contre leur seigneur, le monastère de Saint-Denis, qui veut les réduire à une condition inférieure. Ils sont déboutés, parce que l’enquête révèle qu’ils ne sont pas de « libres colons », mais des serfs. En 864, un capitulaire révèle que les colons du roi et les colons d’église se refusent à charrier de la marne et à battre dans la grange « parce que cela ne se faisait pas dans les temps anciens ».
 
Même les serfs ne se laissent pas imposer plus qu’ils ne doivent. En 828, ceux d’Antoigné portent plainte à ce sujet auprès de Pépin, roi d’Aquitaine, contre l’abbaye de Cormery.
 
Les charges « coutumières », la population les accepte, même lourdes, si elles représentent une habitude invétérée, immuable. Ce qui est intolérable c’est la taxe irrégulière, subite, dont le montant est fixé par le seigneur. Elle frappe une communauté rurale, urbaine même, le maître ne laissant aux assujettis que le soin de la répartir entre eux, d’où le nom de taille. Ce terme n’apparaît pas à l’époque carolingienne, mais on aurait tort d’en tirer la conclusion que la chose est une innovation des XIe-XIIe siècles. Il est question dans les chartes et diplômes d’ « occasions », qualifiées « illicites », et d’« exactions ». Plus que probablement, c’est la taille au nom près. Mais le nom n’importe à la chose. Même, à dire vrai, il est des termes équivalents qui éclairent sur l’origine de l’institution : queste, c’est-à-dire « requête » dans le Centre et le Midi de la France, et bede, c’est-à-dire Bitte « prière » dans le Nord de l’Allemagne. En 858, les évêques de la province de Reims signalent au roi que les intendants des domaines royaux se permettent d’exiger des serfs du souverain des redevances qui n’existaient pas antérieurement, en usant de machinations dolosives et de prières inconvenantes. Enfin, en 971, dans un village du Mâconnais appartenant au comte Aubry, chaque tenure (manse), outre un mouton à la Saint-Jean et un porc à la Saint-Martin et, chaque année, deux ou trois fois, deux sous, est astreinte à un service en deniers à volonté : c’est la taille évidemment.
 
La taille a donc commencé par être une sollicitation, une demande de secours pécuniaire, une precatio, une petitio d’un supérieur à un inférieur. La source est la même que l’aide féodale. Mais en ce dernier cas le supérieur, en dehors des trois ou quatre occasions consacrées (rachat du seigneur captif, chevalerie de son fils aîné, mariage de sa fille aînée, croisade parfois) ne peut rien exiger de ses vassaux. Ceux-ci constituent une classe noble qu’il faut ménager. L’aide est vraiment sollicitée. Elle fait l’objet de discussions, de transactions où le seigneur, roi ou duc ou comte, doit laisser quelque chose de ses pouvoirs. Avec les assujettis non nobles et même non libres, il en va autrement. La prière se transforme vite en ordre. Son caractère « d’exaction », non coutumière, donc injuste et haïssable, ne sera jamais oublié des populations. Bien plus que les redevances coutumières, c’est la taille qu’elles auront à cœur, à partir des XIIe-XIIIe siècles, de racheter, tout au moins de limiter, d’« aborner », autrement dit d’abonner.
 
Ainsi deux courants issus de la même source, mais coulant sur des pentes différentes ont abouti, ici à limiter l’absolutisme royal et seigneurial, là à l’étendre et à le consolider.
 
La soumission de la classe rurale a des soubresauts, très rares, — du moins à notre connaissance, — mais qu’il ne faut pas négliger de signaler. En 805, dans un capitulaire, il est question de « conspirations ». Si les conspirateurs sont serfs qu’on les fouette : ce sont donc des paysans. En 821, les « conjurés » sont des serfs des Flandres et du Mempisc : leurs seigneurs sont responsables de leurs méfaits.
 
En Bretagne, au début du règne d’Alain III (1008-1040), on verra une terrible révolte de paysans comprimée atrocement ; sans difficulté, car ces paysans « n’ont ni chef ni plan de combat ».
 
De même en Normandie à la même époque, sous Richard II (996-1024) : 
 

« Tandis que le jeune Richard abondait en vertus, il s’éleva dans son duché une semence de discorde pestilentielle, car les paysans, à l’unanimité, dans tous les comtés du pays normand, s’assemblèrent en plusieurs conventicules et décrétèrent de vivre à leur guise (juxta suos libitus). Ils voulaient établir de nouvelles lois pour l’exploitation des forêts et des eaux, sans tenir compte du droit pratiqué auparavant. Pour que ces lois fussent confirmées, chaque groupe de cette foule en révolte choisit deux délégués chargés de porter les décrets à une réunion générale au milieu des terres. Quand le duc l’apprit, il convoqua aussitôt contre eux le comte Raoul avec une multitude de soldats pour comprimer cette férocité agreste et dissiper l’assemblée rustique.Celui-ci, ne tardant pas à obéir, s’empara de tous les délégués et de quelques autres, leur fit couper les mains et les pieds et les renvoya « inutiles » aux leurs pour les détourner de leur entreprise et les rendre prudents dans la crainte d’un sort encore plus misérable. Les paysans, instruits de la sorte, cessèrent leurs assemblées et retournèrent à leurs charrues. » 

 
On le voit, il s’agit ici d’une protestation contre la dureté des lois forestières imposées par les ducs de Normandie.
 
Un dernier problème. Qu’est devenue cette classe de colons qu’on qualifie traditionnellement de « libres » ?
 
Le nom de colons s’efface au Xe siècle. Il a complètement disparu au XIe siècle. On admet généralement que, au cours du Xe siècle, ils se sont confondus avec les serfs dont la condition économique différait si peu de la leur. Du reste, si le terme de colon disparaît, celui de serf est moins usité. En parlant de la masse paysanne, les textes disent les « mainmortables », les « hommes de corps », ou simplement les « hommes » ou encore les « questaux » (soumis à la queste, c’est-à-dire la taille). Cette diminution de la condition sociale du colon ne surprend pas, au premier abord, quand on sait la dureté de ces temps.
 
A la réflexion, des doutes ne peuvent pas ne pas surgir à l’esprit de quiconque a quelque familiarité avec cette époque. Ce qui frappe quand on a étudié le quelques polyptyques qui nous ont été conservés, c’est la grosse majorité des tenures dites libres (ingenuiles). C’est ainsi que Saint-Germain-des-Prés possède 1.430 manses libres contre 216 serviles, Saint-Remi de Reims 430 contre 176, Montierender 723 contre 10, Lobbes 712 contre 8. II serait extraordinaire que la minorité, parfois infime, eût absorbé la majorité.
 
Autre sujet d’étonnement. En des régions entières, on ne trouve plus de serfs, ou en petit nombre dès le XIIe siècle. Ainsi en Normandie, en Bretagne, en Flandre, en Auvergne, Poitou, Guyenne, Gascogne, Languedoc, Provence, etc... Et cependant nulle trace d’affranchissements en masse.Ces millions de paysans libres semblent surgir brusquement. Les contemporains eux-mêmes s’en étonnent parfois. On invente pour la Bretagne l’explication qu’un duc — Alain Barbe-torte par exemple — aurait affranchi la population.
 
Il est vrai qu’il est des régions où le servage persiste, ainsi dans la contrée à laquelle on donnera au XVe siècle, le nom d’Ile-de-France. Et la preuve de cette persistance, c’est que nous possédons quantité d’actes d’affranchissement concédés à prix d’argent par le chapitre de Notre-Dame de Paris, les abbayes de Saint-Denis, de Saint-Germain-des-Prés, par Sainte-Geneviève, par Saint-Victor, etc., au cours du XIIIe siècle. Seulement, quand on examine, ces chartes, on s’aperçoit que, dans la majorité des cas, c’est une partie seulement de la population de chaque village qui est affranchie et la moindre. On ne souffle mot de l’autre, et nul acte postérieur d’affranchissement n’apparaît. Ne serait-ce pas parce qu’il n’en était pas besoin : la majorité était libre, et depuis longtemps, car nulle trace d’affranchissements antérieurs n’apparaît dans ces archives ecclésiastiques bien conservées.
 
En 1315 et 1318, les rois Louis X et Philippe V décident d’affranchir les serfs de leur domaine. Le prétexte est que les rois souffrent qu’il y ait des non-libres dans le royaume des Francs (on joue sur le double sens du terme). Dans la réalité, on veut faire recette, car l’affranchissement se paye et il est imposé. Les résultats de l’enquête et de la levée sont piteux : il n’y a presque pas de serfs dans le domaine royal.
 
Les seules régions où le servage se prolonge tardivement sont la Bourgogne et le Nivernais, la Champagne et, hors du royaume, la Lorraine — pour des raisons encore mal déterminées. Partout ailleurs il est visible que les paysans, s’ils doivent des redevances, main-d’œuvres et corvées aux propriétaires et seigneurs, sont réputés libres et cela au lendemain même de la période carolingienne.
 
La conséquence inéluctable, c’est qu’ils l’étaient déjà dès cette période. Si en certaines régions, les colons ont été assimilés aux serfs et ont vu leur condition dégradée, dans la majorité du royaume ils ont dû, au contraire, sans doute au cours du Xe siècle, améliorer leur condition par la force même de leur nombre et du besoin qu’on avait de leurs bras, sans qu’aucune mesure législative ni aucune série d’affranchissements en masse ait eu besoin de se produire.
 
Si ces considérations sont justes il en résulte que, en immense majorité, les paysans de France, dont nous sommes tous issus, n’ont jamais été des serfs, mais des hommes de condition indécise, sorte de demi-libres, puis de condition vraiment libre, « franche », dès la fin des temps carolingiens.
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Comme dans la période précédente, la royauté demeure la clef de voûte de l’édifice politique et social.
 
La nouvelle dynastie cherche d’autant moins à la laisser s’affaiblir qu’elle a exercé — au nom près — les pouvoirs monarchiques depuis la fin du VIIe siècle. Et ce pouvoir, elle entreprend de lui conférer un caractère auguste, d’un ordre supérieur à celui de la monarchie mérovingienne.
 
Celle-ci avait été longtemps soutenue, rappelons-le, non seulement par le prestige que lui avaient valu les victoires de Clovis et de ses fils, mais par quelque sentiment d’origine religieuse. Les Francs ont cru, comme les autres peuples barbares, que leurs rois descendaient des dieux. La race de Mérovée a donc quelque chose de surnaturel, comme celle des Amales et des Baltes chez les Goths (Ostrogoths et Visigoths). D’où le principe qu’il n’est pas permis de choisir un souverain en dehors de la famille régnante. Cette croyance s’est naturellement modifiée après la christianisation des Francs, mais elle n’a pas absolument disparu, l’effet survivant parfois à la cause. Elle s’est transformée en superstition. Prendre le roi en dehors des descendants de Mérovée n’était pas prudent, cela pouvait porter malheur.
 
Il est plus que probable que les premiers Carolingiens se sont rendu compte de cet état d’esprit et qu’il a retardé leur prise de pouvoir. Même le téméraire Grimaud qui, au milieu du VIIe siècle, veut mettre sa famille sur le trône d’Austrasie, n’ose pas procéder directement : on a vu qu’il use du détour ingénieux de faire adopter son fils par Sigebert III, alors sans postérité reconnue, et il fait prendre à ce fils un des noms réservés à la famille royale, Childebert. Le tout-puissant Charles Martel lui-même, lorsque meurt (737) le fantoche Thierry IV qu’il a fait roi, ne se proclame pas roi et se contente de ne pas lui donner de successeur.
 
Ses fils Carloman et Pépin à leur tour n’osent prendre le titre royal. Ils estiment même prudent de se charger encore une fois — la dernière — d’un Mérovingien, Childéric III (743). L’abdication de Carloman (747), la tranquillité des années qui suivirent, persuadèrent enfin Pépin qu’il pouvait sauter le pas. Et cependant il prit la précaution préalablement de faire approuver son usurpation par la plus haute autorité morale, la papauté. Alors seulement il réunit à Soissons l’Assemblée des Francs, entendons la double aristocratie, et se fit élire (novembre 751). Pour donner à 1a cérémonie plus de solennité il opéra une innovation capitale : il se fit oindre de l’huile sainte par les évêques présents et l’archiévêque de Gaule et Germanie, saint Boniface. Nul des Mérovingiens n’avait été sacré. Leur pouvoir n’avait été qu’un pouvoir de fait sans auréole religieuse. Par l’onction, Pépin s’assimile aux rois d’Israël. Comme eux, il devient l’élu de Dieu.
 
Pour plus de garantie, Pépin profita de la présence du pape Etienne II en France pour faire également sacrer par le pontife, outre lui-même, ses deux fils Carloman et Charles. Le pape Etienne III considère le Carolingien comme la race élue : « Vous êtes race sainte, vous êtes le sacerdoce royal », écrit-il à Carloman II et à Charlemagne. Désormais le sacre sera le signe de la légitimité. Tout roi de France jusqu’à Charles X ne sera vraiment roi qu’à partir du sacre.
 
 Le terme de « sacerdoce » est typique. Le roi n’est pas, certes, un clerc, mais il est plus qu’un laïque. Il appartient aux deux mondes. Il doit les dominer tous deux. Ses droits comportent, en contrepartie, des devoirs. Le roi mérovingien n’était astreint à rien de tel. L’empereur romain exerce une magistrature, la magistrature suprême puisqu’il en réunit en sa personne les divers aspects. Le souverain carolingien, lui, exerce un « sacerdoce ». Il a une mission sainte, protéger l’Eglise, le peuple tout entier, défendre et propager la foi, lutter de toutes ses forces contre le péché. Lui obéir, c’est obéir aux préceptes de la Divinité : quand David reçut le sacre « l’esprit de Dieu fut en lui ». David, le grand roi de l’Ancien Testament, sera le modèle des rois de France. Imiter David, sauf dans les égarements de sa fin, est le programme du monde des clercs. Bossuet n’en aura pas d’autre à proposer au fils de Louis XIV.
 
Ces conceptions grandioses ont pu soutenir les premiers pas de la royauté carolingienne, mais la théorie et la réalité ne s’accordent pas longtemps. Le sacre et le « sacerdoce » royal qu’il confère n’ont pas empêché les dissentiments entre fils de roi, les révoltes des fils contre leur père, encore moins des neveux contre les oncles. L’aristocratie laïque, dès qu’elle a cru ses prérogatives et ses intérêts menacés, n’en a tenu aucun compte. L’Eglise elle-même a sapé l’institution dès qu’elle a été en présence d’un prince faible. Le « sacerdoce » épiscopal, le vrai, n’est-il pas supérieur au sacerdoce royal qui, au fond, n’est qu’une métaphore, un jeu de mots ? D’ailleurs Samuel n’a-t-il pas écarté Saul au profit d’un autre élu, d’un autre oint du Seigneur, David ! L’Eglise n’est-elle pas en droit de faire de même ? Louis le Pieux l’apprendra à ses dépens.
 
Enfin le dessein d’établir la pérennité de la maison carolingienne n’a pu résister au choc des événements. Une nouvelle dynastie tentera sa chance en 888, en 922, en 924 et finalement l’emportera en 987.
 
L’onction n’a donc pas plus sauvé la royauté carolingienne qu’elle n’avait sauvé la monarchie visigothique d’Espagne qui l’avait précédée d’un siècle dans le retour au concept de la royauté d’Israël. Il faut rendre aux Carolingiens cette justice qu’ils ne se sont nullement laissés éblouir par des formules pieuses, réminiscences d’un très lointain passé. Leur comportement en tant que souverains a tenu le plus grand compte de la réalité. Cette réalité c’est que leur pouvoir doit s’accorder au consentement de la double aristocratie laïque et ecclésiastique.
 
La dignité impériale elle-même n’a pas troublé sa vision. Charlemagne, dans la cérémonie du 25 décembre 800, a vu avant tout un accroissement plus rigoureux de ses devoirs envers le monde chrétien. Un titre éclatant les augmentait sans lui fournir les moyens de les accomplir avec plus d’efficacité. La couronne impériale a pu rapprocher sa tête de la Divinité, mais ses pieds ont continué à se poser sur le sol ferme du réel.
 
Le réel, c’est qu’on ne peut gouverner longtemps à sa volonté, encore moins à sa fantaisie, mais qu’il convient de garder le contact avec les forces vives de l’Empire. Le Carolingien n’agit qu’avec le « Conseil ». Ce conseil, sur lequel nous allons revenir, n’est pas seulement l’entourage de confiance, plus ou moins bien placée, dont s’entoure tout souverain en tout temps, en tous pays. Pour les grandes affaires, le souverain convoque ce qui compte dans la nation, l’épiscopat, les grands, les optimates. Même lorsqu’il s’est mis d’accord avec eux, la décision qui prendra la force d’un Edit, de Capitulaires doit être soumise à l’approbation de 1’« Assemblée des Francs » réunie chaque année au printemps ou en été. Ne nous représentons pas cette assemblée comme une multitude indisciplinée. Elle se compose de quelques milliers, tout au plus, d’hommes libres, engagés ou non dans les liens du vasselage, que les ducs, comtes, évêques, abbés, ont amenés sous leur conduite. Leur approbation est en pratique une acclamation de convenance.
 
Aucune limitation du pouvoir royal n’est encore spécifiée. L’approbation de l’assemblée n’implique ni délibération ni vote. Elle semble de pure forme.
 
Un pas, un grand pas, va être franchi, sous le premier roi de France, sous Charles le Chauve. Il n’était pas destiné à régner sur ce pays. Il y fit au début l’effet d’un intrus et ne dut le succès qu’à lai fidélité de quelques grands et d’une partie de l’épiscopat. Bien que le traité de Verdun lui eût reconnu la possession de la France occidentale, il n’en dut pas moins pour affermir sa situation entrer en compétition avec l’aristocratie de son royaume. L’assemblée qui se tint à Coulaines, près du Mans, à la fin de l’année 843, a pour nous une importance exceptionnelle parce que, pour la première fois, les devoirs et les droits réciproques de la royauté et des sujets y sont déterminés. De la rédaction emphatique et filandreuse des décisions, de 1’« accord » de l’Assemblée où l’on reconnaît la plume d’un rédacteur d’Eglise, il se dégage cependant des points précis : les « fidèles » ne sont pas tenus d’obéir au roi s’il se montre injuste, s’il refuse d’écouter les remontrances « présentées avec tact et ménagements » des évêques et des grands, et s’il viole ses engagements.
 
En contrepartie, les membres de l’Assemblée promettent dévouement et fidélité, dénonciation de tout complot tramé contre le roi. Mais ce sont là engagements traditionnels découlant du serment de fidélité que tout sujet doit au roi. Ce qui est significatif c’est que le souverain se reconnaît, lui, des engagements. Qui plus est, il qualifie la rédaction des décisions de l’Assemblée de « pacte de concorde salutaire » et il accepte d’apposer sa signature au parchemin à côté de celles des évêques et des grands [16].
 
Par la suite, le roi devra renouveler ses engagements. Charles le Chauve le fera à plus d’une reprise, ainsi à Quierzy, en mars 858, à Pitres en juillet 869, et, naturellement, lorsqu’il se fait reconnaître dans le royaume de son neveu Lothaire II, à Metz, en septembre 869, après quoi il reçut l’onction dans la cathédrale de Saint-Etienne.
 
A partir de ce moment, l’onction est précédée de l’engagement du souverain pris envers ses sujets. Ainsi feront les fils et petits-fils de Charles le Chauve, Louis le Bègue en 877, Louis III et Carloman en 879 et 882. Cette pratique sera imitée par les ancêtres des Capétiens lorsqu’ils arriveront an trône, enfin par Hugues Capet et ses successeurs. Les termes de l’engagement sont, à quelques variantes près, tout semblables. Ainsi la promissio de Hugues Capet en 987, reproduit celle de Carloman en 882 [17].
 
Ces engagements peuvent-nous paraître de simple forme, sans portée pratique, car ils se résument en une phase « Je ne ferai tort à personne », promesse tellement succincte qu’elle engage peu, ne répondant à aucune situation précise. Mais il n’en fut pas de même pour nos ancêtres. Ils les prirent au sérieux. Si vague que soit la promesse, la chose essentielle, c’est qu’elle existe.
 
La royauté française — on peut déjà la qualifier ainsi — ne sera jamais considérée par ses sujets comme absolue, du moins au cours du moyen âge. Elle a des limites, limites imprécises, qui se resserrent ou s’étendent an gré des circonstances, mais qui ne sont pas indéfiniment extensibles.
 
 

La législation

 

 

 
La législation carolingienne reflète la physionomie de cette royauté. Tout d’abord le souverain ne se croit pas en droit de refondre les lois barbares nationales, loi Salique, loi Ripuaire. Tout au plus ose-t-il se permettre de légères retouches. Il va sans dire qu’il ne s’occupe pas de réformer le droit romain qui intéresse cependant une très grande partie de ses sujets.
 
Le droit privé n’est pas de son ressort. Chaque peuple conserve et conservera ses lois et coutumes. Il en sera ainsi jusqu’au XVIIIe siècle les premières ordonnances d’un roi de France réformant des dispositions de droit privé pour l’ensemble du royaume datent seulement de Louis XV.
 
Le domaine de l’activité législative du roi, c’est le droit public. Il doit assurer la sécurité publique, par suite s’entremettre de police, de droit criminel, s’entremettre aussi de procédure : elle intéresse au premier chef l’organisation de la justice dont il a la charge. Nombre de dispositions sont prises en faveur de l’Eglise. Une catégorie, non la moins intéressante, est celle des instructions aux enquêteurs ou inspecteurs, dits Missi, les capitularia missorum, à côté des édits ou capitulaires (articles). Edits ou instructions traitent un peu de tout, pêle-mêle, en une langue incorrecte, mais sobre, très différente du style conventionnel et grandiloquent des constitutions impériales, sauf les parties concernant l’Eglise qui sont, elles aussi, conventionnelles. Les articles sur les devoirs des fidèles en tant que chrétiens tiennent du sermon. D’autres touchent à la discipline du clergé [18]. L’Etat, en effet, croit nécessaire de s’entremettre dans la vie de l’Eglise et celle-ci réclame son intervention. Quantité de capitulaires sont, d’ailleurs promulgués à la suite de la tenue d’un concile dont ils rendent, sous forme législative, exécutoires, les vœux exprimés dans les « canons » synodaux.
 
D’une manière générale, les capitulaires sont d’inspiration ecclésiastique, particulièrement sous Carloman Ier, Pépin, Charlemagne, Louis le Pieux. La législation de Charles le Chauve, abondante, est plus variée, en rapport étroit avec l’histoire du règne.
 
Ce qui frappe au total, c’est le désordre, l’incohérence, la disproportion entre l’objet du règlement et l’intérêt de cet objet, et surtout le caractère peu pratique de cette législation. On y donne des conseils plutôt que des ordres et leur répétition périodique de règne en règne, ou au cours d’un même règne, d’année en année, prouve leur inefficacité.
 
Le couronnement impérial n’a changé rien d’essentiel à cette législation. La langue de certaines parties des édits, les préambules, est seulement devenue plus emphatique depuis 802, et ensuite sous Louis le Pieux.
 
En dépit de ces imperfections, la législation carolingienne n’en demeure pas moins une source précieuse. La seule partie de l’Empire où elle n’existe pas, c’est la France orientale, la future Allemagne. Cette déficience est due sans doute au fait que sous Louis le Germanique et ses successeurs, jusqu’en 911, le royaume de l’Est n’est pas unifié. Son souverain commande à des peuples qui ne se sentent encore nullement solidaires, d’où l’inutilité ou l’impossibilité d’une commune législation.
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Organisation du pouvoir

 

 

 

D’une manière générale, l’organisation des pouvoirs change peu.
 
Le Palais. — Comme dans le passé, le « Palais » est une administration que nous ne pouvons qualifier de centrale, puisqu’elle se déplace avec le roi qui voyage sans cesse. Le Palais est l’organe ambulant de direction de 1’Etat.
 
Une seule fonction disparaît : le Majorat du palais. Devenu roi, le Carolingien se garde bien de la continuer.
 
Mais les autres grandes charges subsistent. Il en est même une qui passe au premier rang, celle de sénéchal. Son titulaire joint à sa charge antique d’intendant de l’approvisionnement de la cour, de la « table » du roi, d’où son nom latin de dapifer, des fonctions multiples, surtout d’ordre militaire. Elles feront de lui plus tard, surtout sous les Capétiens et dans les grandes principautés, le premier personnage de la cour royale et, à son imitation, de la cour des principautés.
 
Le président du tribunal central, le comte du palais, semble bien prendre, lui aussi, une plus grande importance. Il est assisté de substituts.
 
Au-dessus des chambellans (cubicularii), s’est placé le chambrier (camerarius), le gardien de la chambre (camera), c’est-à-dire des appartements (car tel est le sens de camera) où sont gardés le « trésor », les bijoux, vêtements d’apparat, meubles du souverain et de sa famille. Certainement il doit jouer un rôle dans l’encaissement de ce qui peut subsister d’impôts et surtout des recettes provenant des domaines royaux (villae, fisci), et des dons apportés annuellement au roi. II doit aussi avoir un rôle dans la sortie des espèces métalliques et la distribution des cadeaux. Il est assisté de la reine, ou plutôt sous ses ordres directs, la reine étant maîtresse de maison. C’est que le « palais » est moins un centre politique que 1’« hôtel du roi », comme on dira bientôt.
 
Vient ensuite le connétable (comes stabuli), ayant sous ses ordres des maréchaux (mariscalci). Le développement de l’arme de la cavalerie rend cette charge plus importante que jamais. Il doit veiller à ce que les gens du palais, la garde, les vassaux vivant à la cour disposent de chevaux de toute nature, destriers pour la guerre, palefrois pour les voyages, bêtes de transport, en un mot il veille à la remonte, toujours difficile. Naturellement lui et ses subordonnés, les maréchaux, sont et seront de plus en plus appelés au commandement des armées.
 
Le bouteiller (buticularius), dont la charge est d’approvisionner de boisson, de vin surtout, le palais, n’exerce pas une sinécure en un temps où tout le monde boit avec excès. Il dirige les échansons, d’où son nom latin pincerna. Sa fonction ne montera que bien plus tard, sans qu’on saisisse d’autre motif à cette ascension que des faveurs personnelles — aux XIe et XIIe siècles
 
Les huissiers (ostiarii) sont des maîtres de cérémonies. Leur charge est délicate à remplir, car le protocole est rigoureux. Elle consiste non seulement à introduire et entretenir les envoyés étrangers, ambassadeurs des princes chrétiens ou musulmans, légats pontificaux, mais à contrôler l’accès des sujets, même des gens du plus haut rang, auprès de la personne du souverain.
 
Au reste les services des grands officiers ne sont pas strictement spécialisés. Ils peuvent joindre à leur charge des missions en province, à l’étranger, ou le commandement d’une armée. Même les huissiers sont à l’occasion ambassadeurs ou chefs de guerre. Mais il en va de même dans l’Empire, en Orient. 
 
Il y a aussi nombre d’emplois inférieurs, des cuisiniers, portiers, messagers ; des forestiers, veneurs, fauconniers, pêcheurs. Il y a des médecins, chirurgiens, apothicaires. Et aussi des amuseurs (histrions, jongleurs), sinon pour le roi, trop sérieux pour se complaire à leurs tours, facéties et chansons profanes, comme faisait le Mérovingien, du moins pour ses commensaux.
 
Un service très important est la Chancellerie. Les lettres, mandements édits et capitulaires, jugements du tribunal du palais, faveurs et concessions de tout ordre au monde ecclésiastique et laïque, sous forme de diplômes ou privilèges, nécessitent des bureaux, autant et plus que par le passé. Mais un changement s’est opéré dans le personnel directeur : il n’est plus composé de référendaires laïques, mais de cancellarii ou notarii appartenant à l’ordre des clercs et, à partir du règne de Louis le Pieux, le chef de ces notarii prend le titre de summus cancellarius et jouit d’une grande influence politique et religieuse.
 
Ce changement s’explique par l’habitude de confier la rédaction des actes publics à des clercs de la Chapelle (Capella). La Chapelle était chargée de la garde de la capella, la cape de saint Martin, considérée comme la relique-talisman du palais mérovingien. Son personnel s’était accru des prêtres et clercs nécessaires aux besoins spirituels du « palais ». Elle était devenue un véritable corps de l’Etat. Vers la fin de son règne, Charles le Chauve unira les fonctions de grand chancelier à celle d’archichapelain. Puis la double fonction étant ainsi unifiée, l’archicancellariat deviendra honorifique, attribut d’un prélat vivant loin de la cour, tel l’archevêque de Reims. La chancellerie est alors effectivement dirigée par le premier des notaires qui souscrit les actes royaux à la place (ad vicem) de l’archichancelier, revêtu d’un titre vide de contenu réel. 
 
 

Le conseil

 

 

 
Le roi franc ne fait rien d’important, sans demander avis, conseil, sauf à se réserver la décision, car les avis des conseillers ne l’engagent pas en droit strict. Les délibérations sont parfois orageuses. On sait que, en 754, le conseil s’opposa à l’expédition de Pépin en Italie. Charlemagne eut à vaincre une mauvaise volonté obstinée en 773 pour son expédition contre les Lombards. Le Conseil se permet même des remontrances (admonitiones), surtout à partir du règne de Charles le Chauve. Nulle expédition, nulle grande affaire d’Etat, y compris le mariage des fils et des filles du roi, qui, en effet, engagent une politique, ne se fait sans l’avis des conseillers tant ecclésiastiques que séculiers. Les capitulaires, les diplômes s’ouvrent par l’avertissement qu’ils ont été donnés après avis de ces personnages, évêques, abbés, laïques (dits optimates, proceres).
 
Mais si le roi ne décide rien sans avis préalable, il n’est pas certain que le conseil soit une institution stable, aux attributions définies, composé d’un nombre fixe de conseillers. Le roi a des conseillers, a-t-il un Conseil ? La question est controversée. Dans le cours ordinaire des choses, il y a au moins un noyau de personnages en qui le souverain place une confiance plus particulière. On peut même se demander si certains personnages ne sont pas conseillers en titre.
 
Même instable dans sa composition, même réuni à intervalles irréguliers, le Conseil n’en demeure pas moins le moteur de l’Etat et le restera toujours. Il n’y a pas de ministres au sens moderne du terme dans l’ancienne France. Les ministres ne feront leur apparition, et longtemps modeste, que sous la forme de secrétaires d’Etat au XVIe siècle et jusqu’à la fin de la Monarchie ils seront censés agir au nom d’un conseil. La nécessité d’un homme de confiance faisant fonction de premier ministre amène souvent la pratique du favori, pratique dangereuse pour le souverain encore plus que pour les sujets. Louis le Pieux a failli perdre le trône pour s’être fié aveuglément à Bernard de Septimanie. Son descendant Charles le Simple perdra le sien pour avoir favorisé Haganon. Et cette pratique se perpétuera sous l’empire du même besoin : parer à l’insuffisance de direction du Conseil.
 
 

L’Assemblée générale

 

 

 
Bien que le roi puisse à volonté grossir le nombre de ses conseillers, ce conseil est jugé insuffisant comme instrument de gouvernement, dans les grandes affaires de l’Etat. Le « peuple des Francs » doit être alors consulté et doit approuver.
 
A l’origine, cette assemblée paraît bien n’être autre chose que la réunion des hommes libres en armes, convoqués, soit pour être passés en revue, soit pour entreprendre une guerre. Comme il ne se passe pas d’année sans expédition militaire, l’habitude s’est introduite de convoquer l’Assemblée annuellement, même s’il n’y a pas de guerre engagée. A partir de l’année 755, la convocation se fait en mai et non plus en mars, puis souvent en juin, en juillet, même en août. Ce changement de date est en rapport avec la transformation donnant de plus en plus de valeur à la cavalerie l’armée a besoin désormais, de trouver le fourrage pour les chevaux dans les champs.
 
Par « peuple des Francs » on entend l’ensemble des hommes libres, quelles que soient leur origine et leur langue. Il va sans dire qu’une partie seulement de ces « francs hommes » se rend à l’Assemblée. Ceux qui habitent loin du lieu fixé pour sa tenue ne peuvent obéir à la convocation faute de ressources ou faute de temps : Beaucoup sont trop pauvres pour pouvoir s’équiper et se mettre en marche. Viennent ceux qui sont vassaux du roi, des comtes, des évêques, des abbés, enfin les sujets voisins du lieu de réunion. L’Assemblée ne peut réunir une foule innombrable, mais quelques milliers d’hommes tout au plus.
 
C’est suffisant et pour la guerre et pour l’approbation des grandes affaires de l’Etat. Ainsi, en 786 on fait part à l’Assemblée d’une conspiration austrasienne, en 788 de la révolte de Tassillon, duc de Bavière, en 792 de celle de Pépin le Bossu, en 818 de celle de Bernard d’Italie. En 828 l’Assemblée condamne les chefs incapables qui ont trahi en Espagne. Sous Charles le Chauve, l’Assemblée générale continue à être saisie d’affaires de cet ordre et elle rend des sentences de dégradation ou de mort. Même on lui soumet parfois des différends entre grands personnages ecclésiastiques ou laïques. L’Assemblée est donc une sorte de cour d’assises ou plutôt de haute cour de justice, d’où son nom de Plaid général (placitum generale).
 
A plus forte raison a-t-elle communication des grands actes politiques, tels que la transmission de l’Empire à Louis le Pieux, en septembre 813, les partages entre les fils de roi. Enfin, on porte à sa connaissance les édits ou capitulaires.
 
L’Assemblée générale (conventus, placitum) est donc un Conseil élargi comme seront les assemblées dites Etats généraux, Parlements, Cortès, etc... Seulement ce n’est pas un organe de délibération, mais de sanction.
 
Les dispositions qu’on voulait lui faire accepter étaient préparées par le roi dans le Conseil véritable. Avec un peu de savoir-faire, on les faisait accepter et sanctionner par la foule qui partageait ainsi avec le souverain et son entourage la responsabilité des mesures intéressant la vie du royaume. Les dispositions prises de concert, entre le roi et le conseil, et dont allait sortir un édit, étaient résumées en quelques articles dont un grand personnage, le chancelier, parfois même le roi, donnait connaissance en les lisant, en les criant plutôt, du haut d’une estrade. Les remous de ce public étaient toujours interprétés comme une approbation.
 
En cas de nécessité on pouvait tenir une seconde assemblée la même année, mais le cas était rare.
 
 

L’Administration locale

 

 

 
Le Carolingien supprime les ducs dont il redoute les pouvoirs et les ambitions. Les duchés qui subsistent sont en réalité des royaumes étrangers (Alemanie, Bavière, etc.) avec une appellation plus modeste.
 
Toutefois, pour la garde des frontières, on laisse une large autonomie aux marquis (marchiones) qui ont à surveiller Bretons, Gascons, Goths et Musulmans d’Espagne, Slaves, etc...
 
La région qui leur est confiée est une marche : marches de Bretagne, de Toulouse, de Gothie, etc.
 
A cette exception près, l’administration des provinces est le fait des seuls comtes. Leurs attributions demeurent les mêmes que dans l’ère précédente. Le comte fait exécuter les ordres du roi, son ban. Il lui fait prêter serment de fidélité par les hommes libres ayant plus de douze ans. Il veille aussi à l’observation du culte et aux devoirs de chrétiens des administrés. Il est le chef de l’administration judiciaire et, à ce titre, préside le tribunal (mallus) et exerce des pouvoirs de police. Il dirige la perception des impôts, de ce qui en subsiste. Il lève les contingents armés de son ressort, le pagus, les conduit au lieu de rassemblement, les commande. Mais, son action tant judiciaire que fiscale, s’arrête à la limite des territoires « immunistes » et il doit respecter les prérogatives judiciaires du clergé.
 
Sur un autre terrain, sa compétence s’est étendue. A l’époque mérovingienne, l’administration des domaines royaux (villae, praedia, fisci) était confiée à des « domestiques » (domestici), grands personnages qui en groupaient chacun un certain nombre sous leur direction ; leur importance égalait celle des comtes. Le Carolingien a simplifié. Les domaines, dirigés chacun par un intendant, qualifié « juge » (judex), sont désormais sous la surveillance du comte.
 
 A l’origine de l’institution comtale, il y avait un comte par « cité », c’est-à-dire en chacun des territoires occupés jadis par un peuple gaulois. Puis, la cité a été divisée en circonscriptions moins étendues, dites pagi. C’est surtout au nord et à l’est du royaume que ces divisions se sont opérées au cours de l’ère mérovingienne sans qu’on puisse en préciser les dates C’est ainsi que la « cité » de Langres a été sectionnée en dix pagi : Langogne (Langres), Bassigny, Boulenois, Barrois, Lassois, Tonnerrois, Atuyer, Oscheret, Dijonnais, Mémontais ; la cité de Reims en sept : Raincien (Reims), Porcien, Châtrais, Mouzomais, Voncquois, Dormois, Laonnais. Dans l’Ouest, au contraire, Orléanais, Touraine, Maine, Anjou, Reonge (Rennes), Nantais, n’ont subi aucun démembrement. De même en Aquitaine, Berry, Rouergue, Albigeois, Quercy, Velay, Gévaudan, en Bourgogne Chalon-sur-Saône. La multiplication des circonscriptions a dû, comme ailleurs, être le résultat du désir d’affaiblir des officiers trop puissants et, en même temps, de donner satisfaction à un nombre croissant de « fidèles » aspirant à la dignité comtale. Alors que la Gaule comptait 120 cités, elle renferme environ 275 pagi, plus du double, à l’époque carolingienne, dont 167 (y compris la Bretagne) pour la France occidentale, 47 pour la Lotharingie, 55 pour la Provence-Bourgogne, 3 pour la Franconie (à l’ouest du Rhin), 2 pour l’Alsace.
 
Pas plus que précédemment, le comte n’a de traitement. Il vit de sa part des amendes judiciaires, procédé qui doit activer son zèle à réprimer les infractions, et surtout des revenus d’un ou plusieurs domaines royaux : ces biens sont qualifiés res de comitatu.
 
En principe, la fonction comtale continue à être une simple délégation concédée par le pouvoir, c’est-à-dire que le comte peut être déplacé ou révoqué à volonté, ad nutum. En fait, à mesure qu’on avance dans le IXe siècle, le roi perd de plus en plus la possibilité de disposer des comtés. Le comte est naturellement désireux de repasser sa fonction à un fils et obtient cette faveur. Il se crée des dynasties comtales qui s’enracinent dans le pagus, y nouent des alliances. Révoquer le comte, c’est plus que s’attirer la haine d’un particulier et de sa famille, c’est alarmer les intérêts de quantité d’amis et de subordonnés du fonctionnaire sacrifié, c’est même exaspérer, au besoin, la population administrée, les pagenses (les pagès, gens du pays). Charles le Chauve révoquant le comte Gérard, en 867, verra se soulever le Berry et devra entreprendre une expédition armée pour soumettre la rébellion et peut-être n’y parviendra-t-il pas.
 
Le comte est assisté dans ses fonctions par un lieutenant, appelé missus comitis, vice-comitis, d’où vicomte, à partir du IXe siècle. Ce personnage — il n’y en a qu’un par pagus — est désigné par le comte et rémunéré par lui, sous la forme d’une jouissance des revenus d’une terre.
 
Une subdivision du pagus qui existait sans doute dès l’ère mérovingienne, n’affleure dans les textes qu’à l’époque carolingienne. Dans les régions germaniques ou proches des pays germains, elle porte le nom de centaine (centena) ; mais l’appellation la plus répandue est celle de vicaria, d’où « viguerie », « voirie ». On trouve aussi les expressions ministeria, d’où « mestiers », ainsi, au nord de Gand, les quatre cantons dits « les Quatre Métiers » ; en Auvergne, Rouergue, et Gothie aice ; dans l’ouest (Maine, Anjou, Réonge, Poitou) condita, probablement d’origine celtique. A la tête de la vicaria est le vicarius ou « viguier », « voyer ». Dans le Sud-Est le ministerium est régi par un ministerialis, d’où le nom de « mistral ».
 
Le nombre de ces circonscriptions est très variable. Nous ne le connaissons que pour un petit nombre de cas. C’est ainsi que nous savons que la cité de Tours en renfermait au moins onze. L’ensemble des quatre pagi de la cité de Limoges, représentée territorialement par les trois départements de la Haute-Vienne, de la Creuse, de la Corrèze, soit environ 17.000 kil. carrés, en comptait soixante.
 
Si l’on voulait faire un rapprochement avec les divisions modernes, on pourrait, pour l’étendue, assimiler la cité (non démembrée) à un de nos départements, le pagus à un de nos anciens arrondissements, mais plus étendu (d’environ 50 %), la viguerie à un canton approximativement.
 
Les attributions du viguier, centenier, mistral, sont beaucoup moins étendues que celles du comte. En principe, il ne doit trancher à son tribunal (son plaid) aucune affaire entraînant la peine capitale ou les contestations touchant la liberté ou la propriété immobilière. En somme, le viguier ne peut exercer que ce qu’on appellera plus tard la basse justice. Seulement la répétition de l’interdiction de juger d’autres causes que les « causes légères » prouve que, dans la pratique, il usurpait fréquemment la « haute justice » (majores causes), c’est-à-dire meurtre, incendie, rapt, larcin, brisure de membres.
 
Le viguier était officier public, mais le roi n’intervenait pas dans son choix, laissant la nomination aux soins du comte ou des missi.
 
 

Les missi dominici

 

 

 
Une institution, sinon tout à fait nouvelle, du moins étendue et consolidée à l’époque carolingienne, est celle des missi dominici « envoyés royaux ». Ce sont des enquêteurs ou inspecteurs, détachés du « palais » (a palatio, a latere), chargés de contrôler l’administration des comtes et de leurs subordonnés et aussi des ecclésiastiques, et, d’une façon générale, de réprimer les abus de tout ordre. A partir de 802, l’Empire est divisé en grandes circonscriptions dites missatica. Cette pratique se continue sous Charles le Chauve ; en 853 il divise le territoire sur lequel s’exerce son autorité en douze missatica. Ces circonscriptions n’ont pas de fixité et leur ressort peut varier au gré des circonstances.
 
Les missi tiennent leurs assises ambulatoires non pas isolément, mais deux par deux, un ecclésiastique (évêque ou abbé), un grand laïque pris parmi les optimates.
 
La fonction judiciaire, — le missus se présente comme le défenseur des faibles en tant que représentant du souverain, — si importante soit-elle, est loin d’absorber le zèle de ces commissaires. Ils doivent communiquer les ordonnances (capitulaires), veiller à leur application, veiller aussi au bon entretien des domaines du souverain que les usagers, quand ils les tiennent en « bénéfice », épuisent trop souvent. Ils doivent poursuivre les malfaiteurs, les faux monnayeurs, les insoumis, dissoudre les associations illicites. La surveillance des comtes et de leurs subordonnés leur incombe. Le monde du clergé n’échappe pas à leur autorité. Loin de là, elle s’y fait même plus particulièrement sentir. Les missi doivent obliger évêques, abbés, abbesses, à réprimer les exactions de leurs employés de tout ordre. Leur conduite privée est soumise à leur surveillance : on a trop souvent à leur reprocher les festins prolongés, le jeu, la chasse, des choses plus graves : l’ignorance des dogmes, la négligence dans la célébration de la liturgie, la désobéissance dans les couvents. Naturellement, la conduite des laïques n’est pas moins surveillée. Les sujets doivent payer la dîme au clergé et mener une vie chrétienne. Charlemagne leur fait transmettre des exhortations qui sont de vrais sermons.
 
Reflet du pouvoir royal, l’autorité de ces enquêteurs s’affaiblit avec lui. L’institution ne passe pas, que l’on sache, le règne de Charles le Chauve, fait significatif.





  
    
    Les sociétés d’État et les objectifs économiques du Québec: une évaluation préliminaire.
    
    
    
    
    
  




  


 
 

Organisation de la justice

 

 

 
L’organisation de la justice confondue avec l’administration, comme dans le passé, se poursuit dans les grandes lignes.
 
Le tribunal local, le mallus, étant par essence un tribunal populaire, ne peut fonctionner sans la participation des hommes libres du pagus ou de la centaine ou viguerie. Leur présence est indispensable pour parfaire la sentence prononcée par les prudhommes (boni homines) qui disent le droit (rathinburgi). Le plaid se tient au moins une fois par mois, peut-être même plus souvent. Les déplacements sont onéreux, dangereux aussi en ces temps d’insécurité. Les récalcitrants sont passibles d’amendes infligées par le comte. Après son couronnement (et non dès 769, comme on le dit à tort), Charlemagne allège ce fardeau intolérable. L’assistance des hommes libres n’est plus requise que trois fois par an. En dehors de ces trois sessions ne figurent obligatoirement au mallus que les parties et les témoins.
 
 Cependant, il demeure loisible à qui le veut d’assister aux plaids, et, de fait, dans le Midi on rencontre encore une assistance volontaire de notables du pays. Au reste, pour mieux garnir la cour de justice, il est recommandé au comte d’y amener ses propres vassaux qui augmenteront le public.
 
Une autre réforme non moins importante touche la composition du tribunal. Vers la fin du VIIIe siècle, le terme de rathinbourgs disparaît. Le terme de scabin (échevin), d’origine germanique (peut-être skapian, schaffen : décider), apparaît. D’abord équivalent du précédent, il s’entend très vite de juges dont la fonction est permanente, ce qui ne semble nullement avoir été le cas des prudhommes (boni homines, rathinburgi) précédents. Les échevins sont des fonctionnaires, bien qu’ils ne soient pas nommés directement par le roi. Celui-ci n’a pas les éléments d’information nécessaires. Il abandonne le soin de les choisir au comte et au missus qui consultent la population, au moins en théorie. Rétribués aussi par le comte, mais on ne sait de quelle manière, ils l’accompagnent dans ses tournées ambulatoires, lorsqu’il parcourt son pagus, pour rendre la justice. On souhaite que leur nombre soit de douze, de sept au moins, mais en pratique il est irrégulier.
 
A l’époque carolingienne la personnalité des lois a disparu en Gaule. Tout homme libre est réputé Franc, c’est-à-dire franc (libre). En Septimanie il est vrai, le plaideur peut se réclamer du droit salique, ripuaire, burgonde, visigoth, romain. Il semble bien que les échevins appliquent surtout le droit romain en Septimanie et en Aquitaine. Au nord de la Loire, les lois germaniques exercent une grosse influence. Au reste, l’appréciation des échevins semble très libre. Dès cette époque, il a dû se former au tribunal de chaque pagus une jurisprudence locale, source des futures et nombreuses « coutumes » qui persisteront dans la France jusqu’à la chute de l’ancien régime.
 
Le système des preuves est toujours le même. L’ordalie (du germanique urteil) est censée manifester le jugement de Dieu ; elle est toujours multiforme : eau bouillante, fer rouge, plongée dans l’eau, bras en croix, etc... Le témoignage oral ou écrit est en régression, comme n’offrant que de faibles garanties : le faux témoignage abonde et l’écrit, en dehors du diplôme royal, n’a pu acquérir de caractère d’authenticité par lui-même. Un procédé d’abord subsidiaire, le duel judiciaire, se développe. A quoi bon, en effet, perdre son temps à ouïr de faux témoins, à se faire lire des chartes suspectes, quand le Ciel offre le moyen de savoir le bon droit en donnant la victoire à l’une des parties en cause, lors d’un combat livré en personne ou par procuration, par champion !
 
 

Des voies de recours

 

 

 
Il existe contre les sentences du mallus de comté des voies de recours. Ainsi lorsque les juges ont refusé de dire le droit, il y a déni de justice et le plaideur peut porter son appel à une juridiction supérieure, en fait le tribunal du « palais ». La partie condamnée a aussi le droit de « fausser le jugement », c’est-à-dire d’accuser les juges d’avoir rendu sciemment une sentence injuste, d’avoir altéré la vérité. C’est le procédé de la prise à partie qui existe encore dans nos codes, mais qui ne joue plus. Cette procédure entraîne, dans sa rigueur, le duel judiciaire entre la partie qui s’estime lésée et un ou plusieurs de ses juges. Le combat se livre en présence du tribunal supérieur. On le voit, « défaute de droit » et « prise à partie » ne sont pas de véritables appels, mais des voies de recours.
 
Et pas davantage, l’évocation d’une affaire au tribunal du palais, puisque le tribunal inférieur n’a pas eu de sentence à rendre, ayant été dessaisi par le roi qui a le droit de réserver une affaire à l’examen de la juridiction supérieure et le fait par un indiculus commonitorius adressé au comte ou à l’intéressé. Le missus dans ses assises a aussi ce droit.
 
Le seul appel véritable, c’est la « supplique au roi » (reclamatio ad regis sententiam) auquel on demande, en tant que dispensateur de la justice, de casser une sentence erronée. Cette voie de recours n’est ouverte qu’aux personnes qui sont placées sous la protection particulière du souverain, sous sa « mainbournie ». Le souverain, naturellement est libre de repousser cette requête. Il parait douteux qu’il l’accueille souvent. C’est chose infiniment grave que de se permettre de casser une sentence où les diseurs de droit ont appliqué une « coutume » plongeant dans la nuit des temps, consacrée ou sanctionnée par le jugement de Dieu.
 
 

Les assises des missi

 

 

 
Le tribunal du palais est éloigné pour la majorité des sujets, bien qu’il se déplace avec le souverain, sans cesse en mouvement. Il n’est pas facile à atteindre. Charlemagne s’avise de mettre à la portée des plaideurs une justice plus accessible et plus rapide en confiant des pouvoirs supérieurs à ceux des comtes, à ces commissaires départis, les missi dominici, détachés du palais. Groupés en collèges de deux membres, un ecclésiastique, un laïque, ils exercent une haute justice, itinérante. Trois ou quatre fois chaque année, ils tiennent dans un ressort déterminé (missaticum) des placita, grandes assises où la population de tout rang peut porter ses plaintes et obtenir satisfaction. Emanation du pouvoir judiciaire du roi, le tribunal des missi a des pouvoirs illimités et il peut exercer des modes de preuves usités au tribunal du palais. C’est ainsi qu’il a le droit d’ordonner une enquête générale (inquisitio per testes), droit que n’a pas le comte. En cas de duel, il a le droit d’ordonner le combat à l’arme blanche.
 
Le tribunal des missi reçoit aussi les soi-disant appels des sentences du tribunal du comte. Sont de son ressort plus particulièrement les affaires des gens placés sous la mainbournie royale.
 
Les missi et missatica disparaîtront après Charles le Chauve, comme on a dit. Ils ressusciteront bien des siècles après, sous Philippe Auguste, sous l’empire de causes analogues et sous des aspects, au début très semblables. Les baillis vont deux par deux (mais tous deux sont laïques) : ils tiennent trois ou quatre assises par an où sont purgées les causes portées devant eux. Ils jugent en appel. Ils font des évocations. Leur procédure et leurs sentences sont tenues pour valoir celles de la cour du roi, puisqu’ils en sont des représentants détachés dans une circonscription donnée et — autre analogie — le ressort jusque vers le milieu du XIIIe siècle et même au delà, n’est pas plus fixe que celui du missaticum. Ces rapports sont d’autant plus saisissants qu’ils n’impliquent aucune filiation. Des besoins analogues ont produit une organisation similaire.
 
 

Les ressources matérielles du pouvoir – 
Les finances

 

 

 
Les impôts sur la propriété foncière et la capitation, taxe personnelle, avaient disparu vers la fin de l’ère mérovingienne. Non pas qu’une disposition législative quelconque les ait abolis, mais parce que la multiplication des concessions d’immunité aux établissements ecclésiastiques et aux grands, l’incurie administrative, les rébellions, le désordre général avaient à la longue réduit à peu de chose les territoires sur lesquels l’impôt foncier pouvait être levé, et le nombre d’hommes sur qui pesait la capitation.
 
En 805, à Thionville, Charlemagne ordonne de percevoir ces deux redevances : 
 

« Partout où elles sont levées légitimement, qu’on les lève. » 

 
Il répète à Aix, en 812, ces prescriptions. Charles le Chauve, en 864, à Pitres, décrète : 
 

« que les francs (libres) qui doivent au roi un cens sur leur tête ou leurs biens ne se donnent pas aux églises ou à tout autre, ce qui fait perdre à l’Etat (respublica) ce à quoi il a droit ». 

 
Texte précieux qui révèle une des causes de la disparition de l’impôt. Après cette date il n’en est plus question. L’impôt foncier et la capitulation ont pu se poursuivre sur les domaines royaux, mais confondus avec les redevances dues par le tenancier à son propriétaire et seigneur. Et puis, au Xe siècle, il ne restera au roi que des débris de ses domaines. 
 
En Neustrie (Touraine, Maine, Anjou) le souverain continue encore à percevoir un impôt, ou plutôt un tribut de bétail, convertible en argent. Il est dit inferenda. Il est possible que ce tribut remonte très haut, à la conquête par Clovis de la région d’entre Seine et Loire, hypothèse séduisante, mais rien de plus. En d’autres pays, tel l’Albigeois, existe une redevance en vin. En Franconie et Alemanie on rencontre une stuofa, redevance en céréales.
 
Ce qui persiste et même se développe, ce sont les impôts que nous appelons « indirects », péages et tonlieux. Rien de plus facile que d’installer sur une route, au passage d’un pont, d’une rivière, d’une montagne, sur un port maritime ou fluvial, à l’entrée d’une ville, aux marchés et foires, un poste d’hommes en armes qui percevront des taxes selon un barème ou, trop souvent, à leur fantaisie, sur les denrées ou marchandises de tout ordre transportées par bateaux, par charrettes, à dos de bête ou à dos d’homme.
 
Ce qu’il est impossible de déterminer c’est la part de ces taxes qui pouvait arriver jusqu’au trésor du roi. Une partie était affectée à des travaux locaux, d’autres parts restaient entre les mains des comtes et de leurs agents de perception ; enfin, nombre d’évêchés et de monastères obtenaient des exemptions totales ou partielles.
 
Plus on va, plus ces barrages à la circulation augmentent. Péages et tonlieux ont beau être des droits régaliens, ainsi que l’établissement de marchés et de foires, les comtes et même les grands se permettent d’en établir de nouveaux. Depuis l’édit de 614 les plaintes des sujets recommencent sans cesse, preuve de l’inutilité des interdictions royales. A l’époque féodale, le mal ne fera qu’empirer.
 
Battre monnaie, fixer le type et le titre des espèces c’est, depuis l’Antiquité, l’attribut de la souveraineté. Cependant on a vu que, au cours de l’ère mérovingienne, la monnaie avait en grande partie perdu son caractère régalien. Pépin le Bref rétablit l’autorité publique sur la monnaie. Charlemagne en réforma le poids en même temps que le système pondéral. Il songea même un instant à concentrer la frappe en un seul atelier, au « palais », mesure en pratique inexécutable. Il réussit du moins à diminuer le nombre des ateliers. Surtout, il augmenta de 50 % le poids des espèces monétaires et des mesures de capacité, ainsi qu’on verra.
 
Les lingots d’argent étaient taillés surtout lors de la tenue des foires et marchés pour fournir du numéraire aux trafiquants en cet âge où la monnaie était rare et où le troc était indispensable. Naturellement, le roi percevait un bénéfice au moment de cette opération.
 
Il ne semble pas que le produit ait été fructueux pour le Trésor. Le comte qui surveillait la frappe, percevait sa part légalement. Ce profit faisait partie de son office (comitatus). Souvent le roi déléguait son droit d’émission à des églises, par piété, ou à des particuliers comme récompense de leur « fidélité ».
 
Il va sans dire que, à l’époque féodale, nombre de grands s’approprieront le droit royal de battre monnaie et substitueront même sur les espèces leur nom au nom du souverain, lequel persistait à l’époque carolingienne, même quand la monnaie était concédée.
 
Il y avait aussi le Casuel. On y peut distinguer :
 
1° Les amendes judiciaires. Mais le comte se bornait-il à s’en approprier, selon son droit, le tiers et envoyait-il les deux autres tiers au Trésor ? La gabegie était inévitable.
 
2° La taxe de guerre, le herban, frappait les hommes qui ne s’étaient pas rendus à l’armée. Elle était lourde, 60 sous, somme énorme pour l’époque et qu’il fallut réduire dans la pratique. Le roi se plaint que le comte et ses agents, non seulement se l’approprient, mais l’imposent injustement à des innocents.
 
3° Les confiscations des biens des rebelles.
 
4° Les biens en déshérence.
 
5° Il y a aussi les tributs des rois et peuples soumis aux Francs. Le roi lombard Aistulf dut verser 5.000 livres à Charlemagne, un duc de Bénévent 7.000. Saxons et Frisons payent en nature quelques centaines de têtes de bétail par an.
 
6° Il y a les présents. Les princes lombards de Spolète et de Bénévent font des cadeaux.
 
7° Il y a le butin de guerre. Les Francs mettent la main sur le trésor des rois lombards de Pavie. Il y eut surtout une opération fructueuse, la saisie du trésor des Avars, fruit des rapines exercées pendant des siècles sur l’Europe centrale, conservé dans leur forteresse, le Ring. Il fallut quinze chars pour le transporter de Pannonie à Aix-la-Chapelle, en 796. « De pauvres, les Francs devinrent riches », dit naïvement une chronique. Mais, un demi-siècle plus tard, ce seront les Scandinaves qui feront du butin et qui percevront des tributs sur les Francs.
 
8° Enfin, il y a le Don annuel. C’est une habitude que les grands personnages, tant ecclésiastiques que laïques, apportent un cadeau au roi lors de l’Assemblée générale annuelle. Ces présents consistent non seulement en espèces monétaires, mais en armes et chevaux de prix. De même que sous le Bas-Empire, l’aurum coronarium, le chrysargyre, la collatio glebalis, le cadeau, de bénévole devient obligatoire. Il n’existe pas de taux légal pour ce présent. On demande seulement qu’il soit en rapport avec la situation sociale et la fortune des « fidèles » qui le versent. Quand la royauté n’aura plus la force de requérir des grands des présents, le don annuel disparaîtra. Il n’en est plus question passé le règne de Charles le Chauve.
 
9° Un impôt de guerre (hostilitium) frappe les cultivateurs, les colons, réputés libres, bien qu’attachés à la glèbe, mais qui ne combattent pas. Ils doivent des charrois, des livraisons alternativement de bœufs et de moutons. Elles peuvent être converties en paiements en argent. En nature ou en espèce, l’impôt de guerre est versé entre les mains du propriétaire et seigneur qui doit l’utiliser pour les besoins de l’armée. Il va sans dire que le temps n’est pas loin où il se l’appropriera.
 
Le produit de toutes ces redevances ne devait pas être considérable, car il n’y a pas trace d’une organisation financière quelconque en dehors de la « Chambre » (camera) où l’on entassait avec les espèces métalliques, les bijoux, vêtements, meubles, etc... affectés au roi et à la famille royale. A la tête de la « Chambre » était un des quatre grands officiers de la cour, le Chambrier (camerarius). Mais ce personnage était un homme de guerre dont la fonction était plus honorifique que réelle. Aussi était-il sous les ordres de la reine, ainsi qu’on a dit. Ce que nous appellerions administration centrale est donc assimilable à la gérance par une femme de tête d’une fortune particulière.
 
Dans la réalité des choses, l’Etat carolingien est un Etat sans finances régulières, sans possibilité d’établir, même approximativement, un budget. Ce vice organique explique qu’il ne peut rémunérer ni ses fonctionnaires, ni l’armée, et pas davantage subventionner des services publics.
 
Comme à l’époque mérovingienne, l’armée ne coûte rien : tout homme libre doit s’équiper, s’armer, s’approvisionner à ses frais. Les comtes sont rétribués par la concession d’une terre du fisc, et une part des amendes judiciaires.
 
Les travaux publics, tels que la construction et l’entretien des routes, ponts et ports, sont gagés par le produit des taxes indirectes et exécutés par la corvée. Le service de la poste, au profit de l’Etat, a disparu. Cependant, il faut nourrir, loger les représentants du roi en voyage, car les relations entre le « Palais » et les provinces sont incessantes. Cette charge incombe aux populations : l’hôte chez qui s’arrêtent les hauts fonctionnaires et les messagers doit la nourriture aux hommes et aux bêtes (le fodrum, le « fourrage » pour les chevaux). Il doit fournir des chevaux de relais, dits paravereda (palefrois), et tout cela sans rémunération, au simple vu du billet marqué du sceau du roi, la « traite » (tractoria). Il va sans dire que lorsque c’est le souverain qui se déplace, on lui doit le gîte et ce droit traversera les siècles.
 
Inutile de parler de devoirs d’assistance aux indigents, aux vieillards, aux infirmes, d’instruction publique, même au plus bas degré. Il est entendu que c’est affaire à l’Eglise et à la bienfaisance privée.
 
L’Etat carolingien demeure donc un organisme rudimentaire. Le titre impérial que porte son chef, à partir du 25 décembre 800, et les plus louables desseins d’assurer aux peuples tranquillité et bonheur, n’y pourront rien changer. Cette impuissance fondamentale se retrouvera, pour la même raison, chez les empereurs germaniques. Quel contraste avec l’Empire d’Orient ! Constantinople a su préserver le système financier, hérité du passé romain. Il lui permettra de résister de longs siècles encore à des tempêtes bien plus violentes que celles qui ont assailli l’Empire carolingien.
 
Peut-être sous l’influence de nos idées modernes, pourrions-nous croire que les populations ont souffert de cette carence du pouvoir à assurer les services publics. Ce serait une erreur totale. Les populations ne demandaient au roi que d’assurer le bon fonctionnement de la justice, le seul service public que l’opinion considérât comme l’attribut essentiel de la monarchie. Pour le reste, le roi pouvait agir comme un particulier, fonder un hospice par exemple, ou bien, réparer un bâtiment comme tout propriétaire. L’opinion ne lui demandait, et passionnément, que la Justice. L’idée que l’Etat, encore identifié au roi, a bien d’autres devoirs à remplir n’apparaîtra, et timidement, qu’au XVe siècle.
 
Pour assurer les services publics il faut des ressources et ces ressources sont fournies par l’impôt. Il n’est rien dont les populations aient plus d’horreur. Elles n’admettent pas même qu’il soit nécessaire à l’entretien normal du roi et de sa cour. Le roi doit s’arranger pour vivre du produit de son domaine propre. Ce sentiment est enraciné dans toutes les classes de la société. Philippe le Bel et ses successeurs mettront un demi-siècle d’efforts, de tâtonnements, à préparer les sujets à l’idée d’impôt. Même quand ceux-ci se seront résignés à payer, ce sera pour une courte durée, uniquement en vue d’une guerre nationale. Jusqu’au milieu du XVe siècle, la France croira fermement que l’impôt est provisoire, qu’il disparaîtra avec la fin des luttes contre les Anglais et que la monarchie reviendra aux temps supposés heureux où elle vivait du domaine. Qu’est-ce que le domaine ?
 
 

Le domaine

 

 

 

Bien qu’affranchi, par impuissance, du soin des charges publiques, le souverain n’eût pu vivre du seul produit des taxes multiples, mais peu fructueuses, qu’on vient de passer en revue, s’il n’avait la ressource de son Domaine.
 
On doit entendre par ce terme l’ensemble des propriétés foncières possédées par le roi, moins à titre de souverain qu’à titre de propriétaire, bien que, au sens large, l’ensemble du royaume soit son « domaine ». Le Carolingien a joint à ses propriétés personnelles celles des rois mérovingiens, qui, eux-mêmes, les avaient héritées des empereurs et grands personnages de l’Empire romain. Le nombre de ces domaines est considérable on en a relevé au moins quatre cents en Gaule. On a vu que les Mérovingiens les faisaient administrer soit isolément, soit en groupes, par d’importants personnages au nom romain de « domestiques » (domestici). Ils ont disparu à l’époque carolingienne, peut-être parce qu’ils ont été estimés trop puissants. Le domaine est administré par un intendant (villicus), qui porte aussi le nom de « juge » (judex), nom qui trahit les pouvoirs de coercition et de judicature qu’il exerce sur les cultivateurs, serfs, colons, même sur les libres. Un capitulaire célèbre, le Capitulare de villis, détermine l’aménagement du domaine, ses cultures, ses produits de tout genre. Il n’y a pas lieu de s’extasier à ce propos. C’est simplement un ensemble d’instructions tel que peut donner tout riche propriétaire avisé à son gérant.
 
Le souverain visite souvent ses domaines, par nécessité et par goût. Par nécessité, car l’économique agricole du temps lui commande d’aller consommer les produits sur place. Par goût, pour s’y délasser, et aussi pour s’y livrer, à l’automne, après l’expédition guerrière quasi annuelle, au déduit de la chasse, Nombre de ces villas sont en effet à l’orée de grandes forêts. Ce sont celles que le souverain affectionne et où il se rend de préférence, car il va de soi qu’il ne visite pas l’ensemble de ses fiscs, comme on dit aussi. Les Mérovingiens se plaisaient dans ceux de la région parisienne, si boisée encore aujourd’hui. Les Carolingiens, au surplus obligés à un glissement vers l’Est en raison de la conquête de la Saxe, préféraient ceux d’Austrasie, leur pays d’origine. Charles le Chauve hante les villas des vallées de l’Aisne et de l’Oise. Même empereur, il s’attache à Compiègne qui, pour lui, est ce que Aix a été pour son père et son aïeul. Ses successeurs feront de même tant qu’il leur restera une villa.
 
Comme les rois traînent le « palais » à leur suite, il faut que dans chaque villa il y ait des bâtiments de vastes dimensions. D’où le nom de « palais » (palatium) que prennent ces résidences et, par extension, les villas royales elles-mêmes. On n’en retrouve pas de vestiges, du moins en France. Sans doute ces « palais » étaient-ils en bois, comme les demeures urbaines elles-mêmes. C’est aussi très souvent dans ces villas que se tiennent les Assemblées générales.
 
La ville ne voit pas souvent le roi. Ses dimensions exiguës sont peu compatibles avec le séjour de la cour et surtout des assemblées générales annuelles. Le souverain préfère descendre dans un monastère voisin de la ville, ainsi à Saint-Denis, à Saint-Médard de Soissons. Il y trouve le double avantage de bâtiments plus spacieux pour lui et sa suite et l’occasion de faire ses dévotions à un sanctuaire renommé.
 
Charlemagne, vieilli et las, a songé à faire d’Aix-la-Chapelle une capitale. Il y a passé ses dernières années. Cependant Aix échoue dans le rôle qu’il lui destinait. Ce n’est pas même un Versailles, mais une station balnéaire favorite. Après le milieu du IXe siècle, la ville tombera en décadence et sous Charles le Gros les Normands la saccageront. 
 
 

L’Armée

 

 

 
Le service d’ost était une très lourde charge pour la population, la population libre s’entend, car serfs et même colons n’étaient pas admis à l’honneur de porter les armes. L’homme libre devait s’équiper et s’armer à ses frais et emporter sur chariot des provisions de bouche pour une durée qui semble n’avoir pas été inférieure à trois mois, et plus s’il le fallait. Et cela à peu près chaque année, car la guerre contre les Lombards, Frisons, Saxons, Bavarois, Slaves, Aquitains, Maures d’Espagne est en permanence. Pendant ce temps, que devenait la famille en ces temps troublés ? Que devenait la terre d’où tirait sa subsistance cette milice, cette garde nationale qu’on appelait Ost Francour (hostis Francorum) ? La tentation de ne pas répondre à l’appel du roi eût été irrésistible sans la crainte de la terrible amende dite « ban de l’armée » (herban) due par le délinquant.
 
Heureusement, des atténuations allégeaient quelque peu le poids de la condition libre. D’abord, ce n’est pas l’ensemble des sujets qui marchait, mais ceux-là seulement qui n’étaient pas trop éloignés du théâtre des opérations. Charlemagne n’éprouve aucune tendresse pour les Saxons, mais en 809, il décide que un sixième seulement participera à une expédition en Espagne ou chez les Avars, un tiers pour une campagne contre les Slaves de Bohême. La levée générale n’est exigée que contre les Sorabes proches et menaçants.
 
En outre, le service n’est exigible que de ceux qui détiennent en propriété ou en bénéfice, 4 à 5 manses. La manse représentant une moyenne de 10 à 12 hectares, cela fait 40 à 50 hectares : c’est ce que nos statistiques françaises qualifient « moyenne propriété ». Il est vrai que l’on voit aussi le souverain demander que les petits propriétaires se groupent pour envoyer l’un d’eux : ainsi celui qui aura deux manses s’adjoindra à un autre ayant la même étendue de terres et l’un d’eux partira. Il voudrait même un groupement de quatre, dont un partirait. Mais il s’agit d’un désir qui a dû rarement produire ses effets. Au reste, il n’était pas de l’intérêt du roi de réunir une trop grosse armée qu’il eût été difficile de mener et de commander.
 
Et puis ces pagès (pagenses), bien que détenteurs de 4 à 5 manses ne sont tenus qu’à un équipement de piéton. Pour être astreint à l’équipement de cavalier, très dispendieux, vu la nécessité d’entretenir des écuyers, de nourrir et équiper des chevaux, d’user d’armes défensives et offensives coûteuses, il fallait posséder au moins 12 manses (120 à 150 hectares), donc être un grand propriétaire. Aujourd’hui (en 1939) le nombre total des exploitations de cet ordre se tient aux alentours de 25.000 pour toute la France. Et comme une partie seulement, pouvant descendre au tiers, au sixième était requise, on comprend que les armées carolingiennes étaient numériquement faibles. Ce doit être non pas la seule cause, mais une des causes de leur médiocre efficacité guerrière. Battues en Espagne, incapables de soumettre l’Italie du Sud, il leur faut trente années pour conquérir la Saxe, qui n’est ni grande ni peuplée. On est en droit de soupçonner que, au temps de Charles le Chauve et de ses successeurs, si ces armées n’osent de longtemps se mesurer avec les Normands, bien peu nombreux cependant, c’est que leur effectif n’est pas supérieur ou même est inférieur à celui de l’ennemi [19].
 
Et comme la cavalerie est la seule arme qui compte vraiment, l’infanterie ne jouant que le rôle de soutien, on s’explique que la mauvaise volonté des pagenses, qui sont déjà de la piétaille, n’ait pas de graves inconvénients. On a cité plus haut un texte qui montre que pour ne pas servir, certains pagès se « donnaient » à des établissements ecclésiastiques ou à des grands pour échapper au service militaire qui n’atteignait que les hommes vraiment « francs ». D’autres achetaient le comte ou ses agents pour ne pas partir. Le pouvoir fut obligé d’abaisser le herban de 60 sous, somme ruineuse, à 5 sous, pour les moindres d’entre les assujettis. 
 
 

Les institutions urbaines

 

 

 
Ce chapitre est vide. Les dernières traces de l’organisation romaine se sont évanouies à l’époque mérovingienne. Il n’est plus question d’institutions « municipales » urbaines d’un ordre quelconque. La cité ne forme plus corps. Elle est tombée tout entière, sol et hommes, au pouvoir des évêques. Quelques-uns, dès la fin du IXe siècle, ont même acquis les res de comitatu, autrement dit les pouvoirs régaliens exercés par le comte : justice, tonlieu, marché, monnaie, remparts. Ce sont eux qui administrent par leurs agents, qui jugent à leur cour, composée de vassaux.
 
Le gouvernement de ces minuscules cités qui ont au plus, en grande majorité, 20 à 25 hectares (la superficie du jardin des Tuileries) et même le plus souvent moins (15, 12, 10, même 6 à 7 hectares), n’est pas compliqué.
 
Si les habitants ne forment plus corps juridiquement, ils constituent néanmoins une communauté de fait. A ce titre, ils ont pu formuler des plaintes ou recevoir injonction de se distribuer des taxes, au moyen de délégués occasionnels, qui, l’affaire terminée, rentrent dans le rang. Tel sera le modus vivendi des paroisses rurales et même, parfois jusqu’au XIVe siècle, de mainte cité épiscopale qui n’aura pas réussi à se constituer, aux XIIe et XIIIe siècles en commune, consulat, échevinage ou même en simple prévôté. 
 
On ne voit pas que la population manifeste encore la violente hostilité qui marque l’histoire des villes épiscopales, abbatiales aussi, non seulement en France, mais en Italie et dans les régions rhénanes depuis la fin du XIe siècle.
 
Une seule exception et peut-être apparente. En 956, les habitants de Cambrai, ville lotharingienne rattachée à l’Empire dit « romain », en fait à l’Allemagne, profitent d’une absence de leur évêque, allant à la cour d’Otton Ier, pour former une « conjuration ». Ils se prêtent serment mutuel de ne pas laisser rentrer leur évêque. Mais quand celui-ci se présente avec des forces armées allemandes et flamandes, ils ne tentent nulle opposition, ce qui ne les empêche pas d’être sauvagement châtiés.
 
Sommes-nous en présence d’un premier essai de « commune » ? On l’a cru, mais c’est douteux. Les raisons du soulèvement nous sont données. Les Cambrésiens haïssent leur évêque, Bérenger, parce que, Allemand d’origine, il est étranger à leur langue — ils parlent le dialecte picard et à leurs mœurs et qu’il les opprime cruellement. Nous sommes en présence moins d’un phénomène politique que d’un antagonisme de race et de langue, l’un des premiers qui se manifestent entre des gens de culture romane et un maître de culture allemande.
 
Très antérieurement, à l’autre extrémité de la France, l’évêque Arconce de Viviers, qui semble avoir vécu sous Charlemagne, aurait été massacré par les cives, c’est-à-dire par les habitants de la cité. Mais on ne sait à quel propos et le texte qui nous apprend ce drame, un martyrologe, est de date et de valeur incertaines.
 
En dehors des villes épiscopales dites « cités » et des villes non épiscopales, mais fortifiées, dites « châteaux » (castra), il existait à l’époque romaine et mérovingienne nombre de bourgs dits « vics » (vici) dont les habitants étaient libres, c’est-à-dire en dehors d’un domaine ou village seigneurial. On a pu, grâce aux monnaies retrouvées, en relever plus d’un millier et la liste est très incomplète. A l’époque carolingienne, il en est très rarement question. Ces bourgs sont tombés dans l’appropriation privée des grands propriétaires et leurs habitants, réduits à une condition inférieure, sont gouvernés par les agents du seigneur, prévôts et voyers.
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CHAPITRE III

L’Église

 
 
 
 

Sa fortune

 
 
 
 
 

 

 
L’Eglise des Gaules avait joué un rôle, somme toute, utile dans l’ère précédente, mais elle n’avait tenu qu’une place secondaire dans l’ensemble de la vie de l’Eglise universelle. Nulle initiative dogmatique n’était venue d’elle et, passé le premier tiers du VIe siècle, nulle preoccupation théologique ne semble l’avoir remuée. Dans l’œuvre de la propagation de la foi auprès des populations de Germanie, elle s’était montrée inférieure à sa tâche, qui dut être prise en mains par des Scots venus d’Irlande et des Anglais. Vis-à-vis du pouvoir séculier, son attitude avait manqué de dignité. Quand la monarchie tomba en décadence, par réaction, des prélats eurent une attitude arrogante et même rebelle.
 
L’Eglise avait songé surtout à s’enrichir et y avait réussi. Par l’obtention de diplômes d’immunité, elle échappait aux charges de l’Etat. Elle tentait de lui échapper également en s’attribuant une juridiction particulière sur ses innombrables clercs et suppôts et sur les misérables tenanciers serfs, colons, affranchis de ses domaines. Elle était parvenue à constituer un Etat dans l’Etat.
 
Sous le principat de Charles Martel le réveil fut brutal. Le maire du palais opéra des confiscations en masse et distribua les terres d’Eglise aux guerriers, mesure de salut public, indispensable pour restaurer l’autorité franque sur les Germains et les Aquitains et pour repousser l’invasion musulmane. Le mal fut que le prince, pour s’assurer des complaisances dans cette spoliation, imposa trop souvent aux évêchés et monastères des créatures indignes. A la mort (741) du restaurateur du « royaume des Francs » l’Eglise des Gaules apparaît ruinée et déconsidérée.
 
Dès le début de leur commun principat, ses fils, Carloman et Pépin, aux synodes d’Estinnes et de Soissons expriment l’intention d’opérer une restitution des biens d’Eglise dès que les circonstances le permettront. En attendant, on s’avise d’un expédient pour sauvegarder le principe de l’inaliénabilité des biens d’Eglise. Les détenteurs les tiendront à titre de « précaire » et verseront un cens aux évêchés et monastères spoliés. En dépit des réclamations réitérées de l’Eglise des Gaules et de la papauté, appelée par elle à la rescousse, il fut impossible aux souverains de restituer les biens d’Eglise dans leur ensemble. On opéra des restitutions partielles, annulées par des confiscations nouvelles, et ce jusqu’à la fin de la dynastie, sous l’empire de sollicitations impérieuses.
 
Une compensation apparaît à partir de 755 pour le moins. Le bénéficier détenteur de biens d’Eglise est tenu de verser à l’établissement ecclésiastique, outre le cens qu’il doit annuellement comme précariste, le dixième des produits de la terre concédée, la dîme, due par tout chrétien et rendue effective depuis le milieu du VIIIe siècle, une autre dîme, la none (la neuvième). Le fardeau eût été intolérable pour les cultivateurs, car la simple dîme est déjà un lourd tribut, et le compromis eût été désavantageux pour le bénéficier qui, après l’acquittement du cens et de la double dîme par les paysans, ses tenanciers, aurait eu peu de choses à en retirer pratiquement ou même rien, si des atténuations n’avaient été admises. Le cens est abaissé à un taux insignifiant (un sol pour 50 manses), puis dans la pratique disparaît, ou bien, s’il subsiste, c’est la none qui n’est plus perçue. En outre, cette none ne frappe que la portion de la terre dont le bénéficier a la concession, son « domaine seigneurial » (indominicatum), lequel pour les terres labourables et prés n’excédait pas le tiers ou le quart du total, ou moins encore. 
 
Les bénéficiers mirent la plus grande mauvaise volonté à s’acquitter. Dès 813, le concile de Tours élève des plaintes à ce sujet. En 829, les conciles font observer que nombre de bénéficiers ne versent qu’irrégulièrement, partiellement ou même ne versent rien. Les plaintes ne cessent plus. Le récalcitrant devrait être privé de son bénéfice qu’il devrait restituer. Ni le roi, ni l’Eglise n’ont la force de l’y contraindre le plus souvent. Bien plus, certains bénéficiers en arrivent à s’approprier les fruits de la dîme, payés en nature. Cet abus s’étendra. Même la monarchie absolue d’ancien régime n’arrivera pas à déraciner une spoliation que les siècles ont consacrée.
 
La concession de précaires consentis sur ordre du roi (verbo regis) ne supprime pas la pratique ancienne des précaires concédés librement pat l’Eglise. Une catégorie considérable est constituée en faveur de grands personnages. En 813, les évêques objectent aux remontrances de l’aristocratie laïque, qui se plaint que la terre passe au clergé, que cette allégation n’est pas fondée : l’Eglise rend au double en précaire au donateur les terres reçues de lui. Il est vrai qu’à la mort du donataire, le tout doit légalement revenir à l’établissement ecclésiastique, ainsi qu’on a vu. Mais l’habitude se répand de plus en plus de n’exiger ce retour qu’au bout de deux, même de trois générations. On imagine le sort d’une revendication présentée après un si long intervalle de temps : les titres ont pu disparaître, ou être contestés. A la fin de l’ère carolingienne les précaristes puissants se sont rendus bel et bien, si l’on peut dire, propriétaires. L’Eglise s’est trouvée dupée finalement.
 
Ainsi, malgré ses réclamations réitérées, ses cris d’indignation, la bonne volonté incontestable de princes tous pieux, l’Eglise carolingienne est demeurée appauvrie par rapport à la fin de l’ère précédente. Il est douteux que, en France du moins, elle ait jamais pu par la suite acquérir la même fortune territoriale. Au reste, quand reprendront les donations véritables, les donations pleines et entières, elles iront à de nouveaux établissements, aux monastères, à Cluny à partir du Xe siècle, à ses filiales, Clairveaux, Cîteaux et autres grands ordres monastiques qui se constitueront depuis la fin du XIe siècle. Un grand changement s’opérera dans la nature du bien donné et la situation sociale du donateur. La fortune de 1’Eglise mérovingienne et carolingienne était faite de grands domaines concédés par de puissants personnages, rois, reines, maires du palais, grands laïques, riches évêques (par testament). Désormais le monastère s’enrichit de faibles domaines, de parcelles même, dons de petits seigneurs, de simples hommes libres aux ressources modestes.
 
 

La séparation des menses

 

 

 
Un grand changement s’est accompli dans le régime de jouissance des biens d’Eglise par le double clergé séculier et régulier.
 
Tous deux pratiquaient le régime de l’indivision. La jouissance était confondue entre évêques et chanoines cathédraux, entre abbés et moines ou chanoines monastiques. C’était au prélat ou à l’abbé d’évaluer la part de chaque clerc ou de chaque religieux. Que cette économie ait provoqué des plaintes, des protestations, on l’imagine sans peine, surtout lorsque des intrus incapables et immoraux eurent mis la main sur évêchés et monastères. A partir du IXe siècle, on s’efforce de régulariser la situation par le système de la séparation du temporel en « menses » (mensa, « table ») : évêque et chanoines, abbé et religieux auront leur part respective du temporel.
 
La réforme de Chrodegang, évêque de Metz (742766), qui prescrit au clergé cathédral de son église de vivre à part, dans un cloître, n’institue nullement le régime des menses, mais, sans le vouloir, en donne l’idée, car ce cloître est considéré comme la propriété des chanoines. Quand la règle de Chrodegang s’étend, et elle s’étend vite, — Louis le Pieux l’impose, en 826, — une déduction naturelle veut qu’on détermine la part des fruits de la terre qui revient à cette communauté. Le concile d’Aix de 816 ordonne à l’évêque de lui concéder du pâturage et même une part des aumônes des fidèles. De là à la décision d’opérer un partage du temporel il n’y avait qu’un pas. Sans qu’aucune décision conciliaire intervînt, quelques évêques se préparèrent à la réforme. Ils furent poussés dans cette voie par Louis le Pieux. Mais le mode du partage doit émaner du prélat lui-même, le souverain ne faisant que le confirmer par un diplôme. Rien d’obligatoire et de fait, quelques partages ne s’opéreront qu’à la fin de l’ère carolingienne, même parfois au delà.
 
L’évêque y trouve des avantages, celui de n’être plus en butte à des récriminations incessantes et aussi de se décharger en partie des soucis de l’administration du temporel et du poids de quelques charges, tel le devoir d’hospitalité pour les pèlerins et malades. Quant aux parts respectives des menses épiscopale et conventuelle, elles varient selon les diocèses.
 
Une fois constituée, la mense conventuelle est administrée par la communauté des chanoines. Elle est apte à recevoir des donations. Elle en reçoit et plus que la mense épiscopale, car ce sont les chanoines qui disent les prières et célèbrent les messes pour le repos de l’âme des bienfaiteurs.
 
Plus tard, à partir de la fin du XIe siècle, c’est au chapitre que sera dévolu le privilège d’élire l’évêque. Le chapitre en viendra à être plus riche et plus puissant que le prélat. Alors entre lui et eux s’engagera une âpre rivalité. L’évêque ne pourra recouvrer son autorité, et en partie, qu’avec l’appui de la papauté au cours de XIIIe et XIVe siècles.
 
Le partage des biens monastiques a un tout autre aspect et des conséquences très différentes.
 
Dérogation à la règle fondamentale qui voulait que tout fût commun au cloître, le partage était redouté des moines dans les établissements réguliers, c’est-à-dire ceux qui avaient à leur tête un abbé élu par les religieux. Mais quand l’abbé était un séculier, un laïque imposé, — et cette pratique abusive survivra à Charles Martel, se prolongeant jusqu’à la fin de la dynastie carolingienne, et au delà, — le danger était grand, d’autant plus, que le nombre des monastères réguliers ne cessait de décroître. Il fallut se résigner au partage. Les rois y poussent, les abbés séculiers aussi. Ceux-ci y voient l’avantage de pouvoir vivre désormais en bonne intelligence avec les religieux, moines ou chanoines monastiques, et souvent ils opèrent le partage à l’amiable. Il leur procure un soulagement de conscience. Pour le roi, la réforme offre un grand intérêt politique. La communauté monastique étant dédommagée, il peut disposer, sans trop de remords, de la part de l’abbé, l’abbatia, en faveur d’un comte ou d’un marquis indispensable. C’est ainsi que le marquis de Neustrie, luttant contre les Normands, est toujours abbé du riche monastère de Saint-Martin de Tours, dont les revenus augmentent ses ressources, autrement insuffisantes. Au Xe siècle, ce sera pire. Tous les ducs, marquis, comtes, fondateurs de nos dynasties féodales, sont abbés des meilleurs monastères de leur principauté. Le duc d’Aquitaine est abbé de Saint-Hilaire de Poitiers, le comte de Flandre de Saint-Pierre et de Saint-Bavon de Gand, etc. Quant aux ancêtres des Capétiens, ils se servent copieusement. Ils cumulent les abbatiae : Saint-Denis, Saint-Germain, Saint-Martin de Tours, etc. C’est seulement à la fin du Xe siècle que, sous l’influence de grands réformateurs, tel saint Gérard de Broigne, ils renoncent à l’abus et installent des abbés réguliers. A Saint-Martin de Tours cependant, il restera jusqu’à la Révolution un souvenir des temps anciens : la tête de la communauté ne portera que le titre de doyen, le roi de France en étant censé abbé.
 
Après bien des siècles quelque chose de semblable reparaîtra sous François Ier avec la pratique de la « commende » des « bénéfices » ecclésiastiques, procédé commode dont use le roi pour satisfaire l’avidité de l’aristocratie et se la soumettre. Le résultat sera « l’effroyable décadence de l’Eglise gallicane » du XVIe siècle, du haut en bas de la hiérarchie et dans les deux clergés. 
 
 

La réforme morale, religieuse, intellectuelle

 

A – La propagation de la Foi

 

 

 
Plus encore que le temporel, le spirituel était malade au début de l’ère carolingienne. Un immense effort fut nécessaire pour redresser l’Eglise de Gaule et de Germanie. La réforme ne pouvait venir de cette Eglise elle-même. Non pas qu’on soit en droit de déclarer que prélats et abbés étaient tous des êtres grossiers et pervers, mais nul d’entre eux n’avait le dynamisme et le prestige indispensables pour mener à bien une renaissance. Elle fut l’œuvre d’étrangers, d’apôtres venus d’Angleterre et d’Irlande.
 
L’ouvre de conversion, délaissée par le clergé de Gaule fut reprise par des Anglais. A la fin du VIIe siècle, Wilfrid avait échoué en Frise. Son compatriote, Willibrord, reprend la tâche. Il a l’idée d’intéresser à ses efforts la papauté. Serge Ier lui confère l’épiscopat, un épiscopat qui doit créer son diocèse chez les païens de la Frise. L’appui de Rome lui vaut celui de Pépin de Herstall, au reste intéressé à la christianisation des redoutables Frisons. Mais à la mort de ce protecteur, Willibrord, chassé par le païen Radhod, se retire au monastère d’Echternach (716) ; à la disparition de son persécuteur, il reparaît et prend possession d’Utrecht qu’il annexe à la chrétienté (722). Il mourut en 739.
 
La tâche d’achever la conversion de l’Alemanie fut entreprise par les Irlandais. Après saint Fridolen, vint Pirmin qui fonda un monastère destiné à une grande célébrité, Reichenau, dans une île du lac de Constance, en Alsace, Murbach ou Marmoutier : il mourut en 753. L’ouvre d’évangélisation de la Bavière est terminée par Rupert et Emmeran. Ce dernier fonde un monastère à Ratisbonne avant de subir le martyre. Mais, c’est la papauté, avec Grégoire II, qui constitue des évêchés en ce pays, à l’instigation du duc Théoton. Quant à la Thuringe, elle avait été le théâtre du meurtre d’un apôtre irlandais, saint Kilian, à la fin du siècle précédent.
 
Le plus fameux parmi ces apôtres et martyrs est l’Anglo-Saxon Wynfrith, qui traduisit son nom en latin, Bonifacius, la plus forte personnalité religieuse du siècle. Né dans le Wessex, instruit au monastère d’Exeter, ordonné prêtre à trente ans, il passe sur le continent en 716, se fait l’auxiliaire en Frise de Willibrord, achève la conversion des Francs de Hesse (722), puis celle de la Thuringe (735). Entre temps, il a reçu à Rome, en 722, la consécration épiscopale sans diocèse déterminé, ce qui favorise son action puisqu’il apparaît en évêque partout où l’entraîne son zèle. Boniface a l’idée d’associer à son œuvre des compatriotes, hommes et femmes. Des Anglaises, Lioba, Tecla, Cunhild, etc... fondent des monastères en Germanie. Les succès et le prestige de Boniface s’accroissent au point que le pape Grégoire III le charge d’instituer lui-même des diocèses en Germanie et lui confère le titre nouveau d’archevêque, c’est-à-dire d’évêque supérieur, d’archiévêque (731). Des diocèses sont constitués en Hesse, en Thuringe, en Bavière. En 746 l’évêché de Mayence lui est attribué, mais son action n’est pas confinée dans ce seul diocèse. Il demeure archiévêque et vicaire pontifical.
 
Cette dignité exceptionnelle va lui permettre de tenter la réforme de l’Eglise des Gaules tombée au plus bas, comme il le déclare lui-même. Il faut tout d’abord rétablir la discipline. Le pouvoir disciplinaire est régulièrement exercé par les conciles généraux et par les métropolitains qui doivent surveiller les évêques suffragants, leurs subordonnés. Mais depuis 696, il ne s’est plus tenu de concile en Gaule et le souvenir même du pouvoir des métropolitains s’est effacé. Boniface use de son influence sur les fils de Charles Martel, notamment sur Carloman, pour les décider à reprendre la tradition de réunir des conciles. Il tente également de rétablir les métropoles dont les titulaires auront comme lui le titre et l’autorité archiépiscopale. Il veut aussi obtenir la restitution des biens enlevés aux églises. Sur ce dernier point il était, comme on a vu, impossible de lui donner satisfaction et l’on n’arriva en 743 et 744 qu’à un compromis. Boniface réussit à rétablir en Gaule deux ou trois provinces ecclésiastiques avec « archevêques » recevant le pallium du souverain pontife ; ce fut tout. Ce qui demeura ce fut la réunion quasi annuelle de conciles généraux coïncidant le plus souvent avec l’Assemblée générale du printemps ou de l’été, puis de conciles provinciaux et diocésains, et ce fut capital, le concile étant l’instrument indispensable de toute réforme. L’ascendant de Boniface sur Pépin le Bref ne fut pas diminué par le peu de succès- de plusieurs de ses réformes. C’est à lui que Pépin s’adressa pour donner un caractère sacré à sa prise du pouvoir à la fin de 751. Il est bien probable, d’ailleurs, que l’idée de l’onction venait de Boniface.
 
La direction d’un diocèse ne suffisait pas à l’activité de Boniface. Le missionnaire en lui dominait l’administrateur. Il prit soin d’installer à Mayence son disciple Lull et partit pour la Frise. Il y trouva la mort du martyr le 5 juin 754.
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B – Rétablissement de la hiérarchie

 

 

 
L’idée d’un archiévêque à la tête de l’Eglise des Gaules survécut à Boniface. Bien que son siège, Metz, n’ait jamais été métropole, Chrodegang reçoit du pape Etienne III le pallium avec ce titre d’archiévêque. Il consacre de nombreux évêques en diverses cités, preuve que la restauration des métropoles a échoué. Après lui (mort en mars 766), on voit l’évêque de Sens, Wilcharius (Guicher), exercer les mêmes attributions comme « envoyé de saint Pierre » (missus sancti Petri). Il apparaît en 769 qualifié « archevêque des Gaules ». Mais après sa mort, survenue à la fin du siècle (après 785), il n’a pas de successeur. C’est inutile.Le souverain lui-même a entrepris la réforme de l’Eglise.
 
Charlemagne considère, en effet, qu’à titre de roi, plus tard d’empereur, il est le chef de l’Eglise chrétienne. Il exprime son point de vue sans ambages dans la préface du Liber Carolinus, constitué vers 791 sur son ordre : 

« Nous à qui la tâche a été confiée par Dieu de guider l’Eglise à travers les flots déchaînés du siècle ». 

 
Son devoir est de la défendre contre les païens et les infidèles, de soutenir au dedans et au dehors la foi catholique. Il ne reconnaît au pape que le seul devoir d’élever les mains vers le Ciel, comme Moïse, pour assurer la victoire du peuple chrétien.
 
Il poursuit l’œuvre de reconstitution des conciles. Pas plus que sous les Mérovingiens, les évêques ne peuvent se réunir en assemblées synodales sans l’assentiment du pouvoir. Charlemagne prend même l’initiative de ces consultations. Quelques-unes comme le concile de Francfort en 794, où l’on traite des plus épineux problèmes dogmatiques, ont une importance que l’on peut qualifier de « mondiale » si l’on réserve cette appellation au monde occidental. Il transforme en textes législatifs séculiers celles des décisions ou canons conciliaires qui lui agréent. Ses successeurs feront de même.
 
Au cours du règne, il arrivera à rétablir presque entièrement la hiérarchie épiscopale, telle qu’elle était à la fin de l’empire romain en Occident, et Louis le Pieux achèvera la réforme. Son but, on l’a dit, n’est pas seulement de satisfaire un goût d’archaïsme, qui eût été sans portée, inadéquat aux circonstances qui avaient réclamé la création de métropoles nouvelles en Germanie, mais de constituer dans l’Empire un corps de grands prélats, peu nombreux, d’autant plus puissants, chargés de guider, de surveiller, de réprimander les simples évêques. Sur ce point, le Carolingien marche la main dans la main avec la papauté. Tous deux veulent que le métropolitain devienne, ou redevienne, un archiévêque.Pour lui conférer ce prestige et cette autorité, Rome envoie désormais l’insigne de délégation de son pouvoir suprême, le pallium, longue bande de laine blanche semée de croix noires ; échancrée, elle se passait autour du cou et deux retombées, l’une devant, l’autre derrière, descendaient au-dessous des genoux. Le métropolitain ainsi honoré pour la durée de sa vie, était en droit d’exercer sur une province ecclésiastique l’autorité que la papauté avait conférée un instant à saint Boniface, à Chrodegang, à Wilchaire, sur l’ensemble des Gaules et de la Germanie. Toutefois, si désormais tout métropolitain devient archevêque l’inverse n’est pas exact. Le Saint-Siège peut conférer le pallium à un évêque non métropolitain, même lui conférer sous l’appellation archiépiscopale une situation honorifique analogue à celle de Boniface et des autres grands archevêques. C’est ainsi que le pape Serge II fait de Drogon, fils naturel de Charlemagne, un archevêque et vicaire général de Gaule et Germanie, bien qu’il ne soit qu’évêque de Metz. C’est une mesure politique en faveur de l’unité de l’Empire sous Lothaire, manœuvre qui fut mal accueillie en France et en Allemagne.
 
 

C – Réforme des mœurs et de l’instruction du clergé

 

 

 
Le Carolingien ne se contente pas de poser des principes généraux, il entre dans le détail de la vie des clercs et des laïques. Aux laïques il recommande l’observation du repos dominical, l’assistance aux offices, la connaissance des dix commandements de la foi. A leur égard, les commissaires départis (missi) multiplient les sermons, les exhortations à fuir le péché, à se détourner de superstitions païennes. Les clercs ne sont pas moins morigénés, et même ils le sont davantage. On les avertit de ne pas cohabiter avec des femmes, hors les cas permis par les canons ; on leur interdit le cabaret, la chasse, les jeux grossiers. On leur prescrit l’administration régulière des sacrements, la pratique de l’enseignement, la charité.
 
Les prêtres, dans les campagnes notamment, sont très ignorants. Le souverain n’a pas de grandes exigences au sujet de leur savoir : qu’ils possèdent le Pater et le Credo, les formules liturgiques de la messe et des sacrements. Ils doivent commenter l’évangile du dimanche, appliquer les pénitences prescrites par l’Eglise. Sur ces points, on leur facilite la tâche : ils prêcheront dans la langue vulgaire du pays et des recueils, dits « pénitentiels », seront comme des barèmes pour l’infliction des peines. On voudrait bien qu’ils puissent lire la littérature latine profane. La connaissance du latin dans la grande majorité du clergé de Gaule est trop rare pour que ce désir puisse être autre chose qu’un pium votum. 
 
Charlemagne et ses successeurs feront pour ressusciter les études un puissant effort dont on parlera au chapitre traitant de la Renaissance littéraire. Et pour assurer le recrutement d’un épiscopat instruit et régénéré, il n’hésite pas à violer les règles canoniques et à choisir les prélats parmi les meilleurs sujets « du Palais ».
 
Au cœur de la vie chrétienne est la messe. Son formulaire n’est pas constitué d’une façon identique dans les diocèses des Gaules. Même diversité pour les fêtes et cérémonies. Cette multiplicité doit cesser. Un nouveau sacramentaire, dit « gélasien » du pape Gélase (fin du Ve siècle), unifie le cérémonial et détruit les particularismes « gallicans ».
 
Les offices de jour et de nuit sont chantés. Pépin veut en remplacer la diversité par le « chant romain », dit « grégorien ». Charlemagne reprend et appuie cette prescription en 789.
 
Il s’inquiète de la manière dont sont administrés les sacrements et il envoie des circulaires pressantes pour en être informé.
 
Louis le Pieux, sous l’influence de saint Benoît d’Aniane, entreprend la réforme des monastères et impose l’observance de la règle due à saint Benoît de Norcia.
 
 

D – Les controverses théologiques sous Charlemagne

 

 

 

Tant qu’il ne s’agit que de discipline, de liturgie même, passe encore. Mais voici que Charlemagne s’entremet de questions dogmatiques. Il se jette dans l’affaire du filioque qui devait peser d’un poids si lourd plus tard lors de la séparation, transitoire d’abord à la fin du IXe siècle, puis définitive au milieu du XIe siècle, de l’Eglise d’Orient et de 1’Eglise d’Occident. Ses envoyés à Léon III, en 809, pressent le pape de substituer au symbole : le Saint-Esprit procède du Père par le Fils, comme profession de foi, le Saint-Esprit procède du Père et du Fils, formule jugée plus trinitaire par l’Eglise de Gaule depuis longtemps, sous l’influence des conciles de Tolède des VIe et VIIe siècles. Léon III, prudent, conscient du danger, s’y refusa.
 
Disciple sur ce point de l’Eglise d’Espagne, l’Eglise des Gaules lui fit, par contre, une opposition décidée dans l’affaire de l’Adoptianisme, interprétation d’un certain nombre de prélats d’Outre-Pyrénées soutenant que le Christ, en tant que « fils de l’homme » est fils adoptif de Dieu plus qu’il n’est fils de Dieu et Dieu par nature. Le concile de Francfort condamna formellement cette doctrine en 794 et Charlemagne agit vigoureusement contre ceux des docteurs d’Espagne qui étaient sous son autorité, dans la « Marche », la Catalogne. Pour les autres, ceux qui étaient dans les parties au pouvoir des Arabes, ce fut lui qui eut l’initiative de leur adresser une injonction de venir à résipiscence, faute de quoi ils n’avaient pas à s’attendre qu’il les délivrât du joug des Musulmans.
 
Mais c’est dans l’affaire iconoclastique qu’il déploya un zèle plus qu’indiscret. La querelle des « Images » qui déchirait l’Empire d’Orient depuis 727, depuis l’avènement de Léon l’Isaurien, avait fini par avoir un écho en Occident. L’opposition au culte des représentations figurées des saints, culte qui tournait chez les simples à l’idolâtrie, s’était transformée en une réaction contre les saints : certains voulaient interdire la révérence à leurs reliques, même d’invoquer dans les prières leur intercession auprès de la Divinité. Dans un dessein d’apaisement l’Impératrice Irène, qui gouvernait sous le nom de son fils Constantin, un mineur, eut l’idée de convoquer un grand concile, un concile œcuménique, auquel prendraient part des représentants de l’Occident, notamment de la papauté. Après bien des difficultés, le concile se tint à Nicée, le 24 septembre 787. Il comprenait 318 Pères. Le pape y était représenté, mais nul évêque franc n’y assistait.
 
Le concile prit (7 octobre) des décisions anti-iconoclastiques. Il déclara légitimes les représentations du Christ, de la Vierge, des anges, des saints, mais en réservant à Dieu seul l’« adoration » (latrie) et la foi (pistis). Le culte rendu à tout autre ne pouvait être que « relatif » (schetikos).L’intercession des saints était recommandée, non moins que les hommages rendus à leurs reliques. Le concile justifiait la représentation de la Croix, celle des apôtres, des saints, soit par image (statue) soit par peinture, par une observation d’ordre psychologique, comme nous dirions. Contempler ces figures et longuement, pieusement, c’est se pénétrer des vertus des vénérés personnages représentés et s’exciter à imiter leurs vertus. C’est ce que nous appellerions la suggestion provoquée par l’image.
 
Ces décisions qui ont sauvé l’art, en Occident du moins, car, par la suite, l’Orient proscrivit la Statuaire, furent interprétées à tort et à travers par Charlemagne. Il se posa en défenseur de la Foi maltraitée par ce pseudo-concile. Il en critiqua âprement les décisions et les preuves à l’appui. Pourquoi ne pas s’en tenir à la sage doctrine du pape Grégoire le Grand dans sa lettre à Serenus, évêque de Marseille : « il ne faut ni adorer les « images », ni les briser » ? Sans doute Charles n’a pas écrit lui-même les Livres Carolins, dont la rédaction est due peut-être à Alcuin, mais il les a approuvés. Leur vrai litre est même capitulare de imaginibus : c’est donc en sa pensée un capitulaire, une décision législative, une injonction de sa part. Ses critiques étaient mal fondées : la traduction latine des actes du concile de Nicée qui lui fut présentée, est un tissu de contresens, plus ou moins involontaires. Mais le fait même qu’il a voulu condamner, sans plus ample informé, est un témoignage irrécusable d’un zèle intempestif ; trop vite alarmé, échauffé aussi par l’animosité politique conçue contre Byzance à la suite de la rupture du mariage de sa fille Rotrude avec Constantin VI, fils d’Irène. Il ne lui vient pas à l’esprit que l’affaire regarde avant tout son ami, le pape Hadrien.Il fait condamner, en même temps que l’adoptianisme, le concile œcuménique de Nicée à Francfort, en 794. Nulle opposition de ses évêques à l’attitude du maître : nommés par lui, considérés par lui et se considérant comme des sortes de fonctionnaires, ils n’oseraient résister, d’autant plus qu’ils se persuadent que son bras puissant est la meilleure sauvegarde de l’orthodoxie. Seule la papauté est réticente. Hadrien tente de lui faire comprendre qu’il s’en prend à tort au patriarche Tarasios, président du concile de Nicée. Léon III lui-même, qui doit tout à l’Empereur, étouffe le filioque. Rien n’y fait. Charlemagne pratique en pleine conscience, sans l’ombre d’un doute sur la légitimité de ses interventions, le césaro-papisme, à la manière d’un Justinien et de tant d’autres empereurs byzantins. La future théorie des « deux glaives » l’eût scandalisé. Il n’y a qu’un glaive et c’est à lui de le manier, puisque Dieu le lui a confié. Principe qui eût asservi i’Eglise en Occident, comme elle devait le faire en Orient, si à Rome il n’eût rencontré l’obstacle de pontifes de la trempe de Nicolas Ier, plus tard de Léon IX, de Grégoire VII et de leurs successeurs, et aussi s’il avait pu s’enraciner chez le successeur de Charlemagne. Mais avec Louis le Pieux, rien de pareil ne fut à craindre pour l’Eglise.
 
 

E – Le sacerdoce contre la royauté

 

 

 
Sous le principat de Louis le Pieux on assiste, au contraire, à un renversement de la position respective du pouvoir laïque et du pouvoir ecclésiastique. Le changement est particulièrement saisissant chez l’épiscopat. A voir l’empereur si pieux, si docile, l’épiscopat hausse ses prétentions. Il se persuade que le sacerdotium, la fonction épiscopale, est supérieur à la fonction impériale elle-même. Il traduit ce sentiment en déposant l’empereur. Il est vrai que les instigateurs de la cérémonie de Saint-Médard de Soissons sont les partisans de l’unité territoriale de l’Empire et qu’ils croient la sauvegarder en sacrant Lothaire. La faute n’en est pas moins énorme, car leur élu est un homme fourbe et médiocre, et surtout parce que l’affaiblissement du prestige de la monarchie, affaiblit l’Eglise en butte à l’assaut incessant de la cupidité de l’aristocratie laïque que seul un prince fort et respecté peut contenir.
 
Les troubles qui déchirent aussitôt l’Empire, puis le disloquent, assagissent les évêques, ou les rendent impuissants. Ils redeviennent les serviteurs dociles, trop dociles, sous Lothaire Ier, même sous le misérable roi de Lotharingie, Lothaire II. Sous le premier roi de France, Charles le Chauve, l’épiscopat est fidèle, à la seule exception de l’archevêque de Sens Wénilon, mais il sera considéré comme le type du traître dans l’opinion : transfiguré, laïcisé, il deviendra le Ganelon de la Chanson de Roland. Malgré son orgueil, ses rancunes, l’impérieux archevêque de Reims, Hincmar, ne manquera jamais à ses devoirs envers son souverain. Ses successeurs seront même les soutiens, presque uniques, de la dynastie agonisante au Xe siècle. S’il n’en a pas été ainsi jusqu’au bout, cela tient an choix malheureux que fit l’avant-dernier Carolingien, Lothaire, en la personne du Lotharingien Auberon, partisan d’un Empire chrétien régi par la dynastie saxonne des Ottons.
 
Quant à la nouvelle dynastie elle n’éprouvera jamais de difficultés sérieuses de la part du clergé de France. Il sera, au contraire, son plus ferme appui dans les âges difficiles.
 
Le clergé d’Occident, épuré dans son recrutement, transformé dans son instruction, commence à jouer un rôle de premier plan dans l’histoire universelle de l’Eglise. Longtemps l’Occident avait été l’élève de l’Orient. On a dit, justement, « l’Orient parle, l’Occident écoute ». Cela est vrai jusqu’à la fin de l’ère mérovingienne. Mais dès le principat de Carloman et de Pépin, il en va différemment. Que son rôle politique aille grandissant, cela se conçoit sans peine. C’est son rôle dogmatique qui importe avant tout.Alors que passé le VIIe concile œcuménique (le 2e concile de Nicée de 787) et la fin de la querelle iconoclastique, à la « fête de l’orthodoxie » (11 mars 843), l’Eglise d’Orient, l’« Eglise des sept conciles », semble considérer son rôle dogmatique comme terminé, l’Occident est réveillé et ne se rendormira plus. Les controverses théologiques le passionnent. Il s’y mêle sans doute aussi, consciemment ou non, le désir de s’affirmer, de s’affranchir des « Grecs », de les contredire au besoin. 
 
 

F – Les controverses théologiques sous Charles le Chauve

 

 

 

Après Charlemagne, des controverses, nouvelles ou renouvelées, agitent au milieu du siècle la Germanie, plus encore la Gaule.
 
La présence du corps du Christ dans l’Eucharistie trouble d’abord les esprits. Sous Louis le Pieux, Amalaire donne une explication que le diacre de Lyon, Florus, fait condamner en 838. Le problème est repris par l’abbé de Corbie, Paschase Radbert, qui dédie un traité au roi Charles le Chauve, soucieux de théologie. Son interprétation soulève les critiques du célèbre abbé de Fulda, Raban Maur, du moine saxon Gottschalck, de Ratrand de Corbie : Radbert réplique vigoureusement, puis le débat s’éteint ; il reprendra au XIe siècle avec Bérenger de Tours.
 
Beaucoup plus longue, beaucoup plus âpre, riche de conséquences désastreuses pour l’avenir, fut la controverse sur la prédestination. Partisan des thèses de saint Augustin, le moine saxon Gottschalck les présente vers 848 dans toute leur force et en tire des conclusions rigoureuses : celui que Dieu a prédestiné à la vie ne peut tomber dans la nuit éternelle ; par une conséquence évidente, celui qui est prédestiné à la damnation ne peut acquérir la vie éternelle. On en déduit que Christ ne s’est pas sacrifié pour l’ensemble de l’humanité, mais pour ceux-là seuls qu’il a élus à l’avance. Chassé de Vérone, du Frioul, réfugié à Fulda en Hesse, Gottschalck est expulsé de Germanie par l’abbé Raban Maur. Il entre à Orbais en Champagne. L’archevêque de Reims, Hincmar, le fait condamner au concile de Quierzy-sur-Oise (849) et l’enferme au monastère de Hautvillers, près d’Epernay : le condamné y peut néanmoins lire et composer. Hincmar écrit pour le réfuter, mais son traité sur la prédestination lui attire des critiques de tous côtés, de Prudence, évêque de Troyes, de Loup, abbé de Ferrières. A la demande du roi Charles, Ratrand de Corbie entre en lice et son traité le range aux côtés de Gottschalck. Puis l’Eglise de Lyon s’en mêle à partir de 852, avec le diacre Florus et l’archevêque Remy, et elle condamne Hincmar et aussi Jean Scot, l’Irlandais qui a prétendu esquiver le problème, même en nier l’existence. Inquiet, Hincmar n’ose porter l’affaire au concile de Saint-Médard de Soissons (853) où siègent des adversaires, mais le roi Charles, après la séparation du concile, l’amène à Quierzy et fait adopter des capitula où sa doctrine est exposée devant une poignée d’évêques et d’abbés dévoués. A l’instigation de l’Eglise de Lyon, un concile tenu à Valence, réunissant (en janvier 855) les provinces de Lyon, Vienne, Arles, traite d’« erreur considérable » l’article du capitulaire de Quierzy, affirmant que le Christ a répandu son sang pour tous. La présence de l’empereur Lothaire Ier au concile accentue une opposition, qui n’est pas seulement religieuse, à Hincmar et à son royal protecteur. Les polémiques reprennent, mais les années suivantes le roi Charles est aux abois, menacé par les révoltes des Aquitains, des Neustriens, par les pirates normands, les intrigues de son frère Louis le Germanique.
 
Le concile de Savonnières en Lotharingie (859) décide, sur la proposition de Remy de Lyon, de renvoyer l’affaire à un nouveau concile. Hincmar s’y prépare en écrivant sur la prédestination son troisième traité, le meilleur. Le concile, réuni en octobre 860 à Thusey, non loin de Toul, en présence des rois Charles et Lothaire II, est le plus imposant qu’on ait vu en Gaule depuis longtemps : quatorze (sur dix-sept) des provinces ecclésiastiques y figurent. La lettre synodale finale représente plutôt une confrontation des deux thèses qu’un arrêt tranchant dans un sens ou dans l’autre.
 
Après Savonnières, la polémique languit en Gaule, chacun restant sur ses positions. Rome eut quelques velléités de reprendre la question et parla de faire venir Gottschalck. La mort du pape Nicolas Ier (867) détourna les esprits de l’affaire. An reste Gottschalck était mort ou mourut peu après, sans avoir consenti à renier sa doctrine.
 
Episode suggestif, précurseur, Gottschalck préfigure déjà par certains côtés Luther. Les controverses du IXe siècle usent d’arguments que reprendront aux XVIe et XVIIe siècles protestants et jansénistes.
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G – Faux capitulaires et fausses décrétales

 

 

 

Ces controverses s’agitent au milieu des inquiétudes de tout genre qui harcèlent l’Eglise des Gaules. Les Normands brûlent et massacrent partout, n’épargnant ni églises, ni clercs. Les révoltes des grands se succèdent. La guerre civile entre les rois frères se rallume. L’envahissement des biens d’Eglise se poursuit et, depuis l’assemblée d’Epernay de 846 où les grands laïques ont pris une attitude menaçante contre le haut clergé, le roi, qui craint d’être abandonné par ses « fidèles », n’ose sévir. L’autorité conférée aux archevêques pèse lourdement sur les évêques suffragants en qui certains métropolitains, tel Hincmar, voient des subordonnés qu’on peut morigéner, même révoquer. Enfin l’indiscipline sévit dans le monde des prêtres, des diacres, des religieux. Où chercher un remède à ce désordre ? Un inconnu, ou plutôt un petit groupe d’inconnus, pensa le trouver en ayant recours à des textes imposants, capitulaires de souverains francs, décrétales pontificales et actes conciliaires d’un passé révéré. On crut que leur production agirait puissamment sur les pouvoirs publics et sur les tyrans métropolitains. Les textes authentiques condamnant les abus ne manquaient pas, mais ils étaient dispersés, parfois peu explicites. Un recueil de capitulaires avait été composé par Ansegise, abbé de Saint-Wandrille, mais il n’allait que jusqu’à 827 et il était extrêmement incomplet ; cependant il fut considéré tout de suite comme un texte officiel.
 
La chancellerie impériale n’avait pas pris la précaution de conserver un duplicata des édits dans ses archives. C’est ce dont s’avisa un faussaire qui fabriqua quantité de capitulaires et introduisit adroitement des passages de son invention dans les pièces authentiques de son recueil. Il se donna le nom de Benoît le diacre (Benedictus levita). Il dédia son œuvre à la mémoire d’Otgar II, archevêque de Mayence, mort en 847, et mit en circulation sa collection peu après. Dans le même esprit fut composé un bref traité des procédures à suivre dans toute affaire où est impliqué un évêque. L’auteur le donne comme remis par le pape Hadrien Ier à l’évêque de Metz Angilramne, lors d’un voyage de celui-ci à Rome en 785, d’où le titre de Capitula Angilramni. Cet auteur est certainement un clerc de Metz, ennemi de l’évêque Drogon. Celui-ci étant mort en 855, l’auteur a dû répandre son opuscule peu après.
 
Les faux capitulaires, au reste infiniment moins répandus, le cèdent beaucoup en intérêt aux Fausses Décrétales fabriquées par un auteur sous le nom d’Isidorus Mercator, personnage naturellement fictif. L’Occident possédait déjà deux recueils de décrétales des papes et des actes conciliaires, composés, l’un en Italie au VIe siècle par Denys (Dionysius), et reconnu comme officiel en Gaule en 802, l’autre, compose en Espagne (au VIIe siècle), d’où son nom d’Hispana. Le faussaire les prit comme base de sa compilation. Il interpola copieusement ces textes. Il eut l’idée géniale de leur faire une tête. On n’avait pas conservé de décrétales antérieures au IVe siècle. Il fabriqua une série de soixante décrétales allant du successeur de saint Pierre, saint Clément, au pape Melchiade (mort en 314).Il en inséra trente-cinq autres dans la série allant de Silvestre Ier (315) à Grégoire II (731). Le tout est du même style, donc du même auteur, d’un auteur parfaitement informé, habile et qui a dû employer bien des années à cette composition.
 
Eue apparaît connue et utilisée en 852 pour la première fois et, chose piquante, par Hincmar, lui-même faussaire, qui donna dans le panneau et ne s’aperçut pas tout d’abord que la collection pseudo-Isidorienne renfermait des armes contre lui. Nul en Gaule, en Germanie, en Italie même, ne soupçonna l’imposture qui ne fut décelée que par les humanistes du XVIe siècle.
 
Le but de l’auteur est la réforme générale de l’Eglise. Pour l’atteindre, il faut une autorité incontestée. Celle de l’Eglise des Gaules et de Germanie n’existait pas. Incapable de résister au roi, aux exigences des grands, elle était impuissante à redresser la situation. Ses remontrances étaient vaines. Ses canons fulminaient dans le vide. Une seule autorité subsiste capable de lutter contre le siècle, de réveiller l’épiscopat de sa torpeur, la papauté. Elle n’est pas sans armes, mais combien leur efficacité sera plus grande si les textes qu’elle peut agiter contre les coupables remontent jusqu’au successeur même de saint Pierre et s’ils se présentent en série compacte, continue, au cours de sept siècles.
 
Un des abus qui exaspère le plus l’auteur, c’est la situation humiliée faite à l’épiscopat, dépouillé de ses biens, dépouillé de son autorité, attaqué et par le bas et par le haut.
 
Par le bas. L’ennemi dangereux est le chorévêque. Cet auxiliaire de l’évêque, venait d’Orient. La configuration du sol le rendait utile au pasteur qui, résidant en ville, avait besoin d’auxiliaires parcourant les campagnes, évêques champêtres (chorepiscopoï), pour administrer les sacrements. Cette institution s’était propagée en Occident vers la fin de l’ère mérovingienne. En certains diocèses de Gaule, les chorévêques tendaient, on le craignait du moins, à supplanter l’évêque véritable. Pour les abattre, les Fausses Décrétales imaginent une suite de textes leur refusant le droit de conférer les sacrements et de dédier des églises. Le succès de l’attaque fut rapide en France, non en Allemagne où les chorévêques se maintinrent encore longtemps.
 
Contre les métropolitains, bien plus dangereux, les Fausses Décrétales forgent une arme, la Primatie. Au-dessus de ces tyrans, il y aurait eu dans l’Eglise, aux temps passés, un supérieur, le Primat.
 
Mais cette arme ne pourrait-elle se retourner contre l’épiscopat ? L’auteur l’a peut-être senti confusément. Il met avant tout l’accent sur la papauté. A elle seule appartient le droit de trancher dans toute action introduite contre un évêque par ses collègues, par les métropolitains, par le roi. Aussi l’appel à Rome dès le début de l’action est chose sacrée. Pour donner plus d’efficacité à l’intervention pontificale, l’auteur veut renforcer encore, si possible, ses prérogatives. Pour lui, nulle décision d’assemblée laïque ou ecclésiastique n’est recevable sans l’assentiment du pape et nul concile valable sans sa présence ou celle d’un délégué. Il manifeste son sentiment par la disposition matérielle de son recueil : les décrétales pontificales sont placées avant les canons synodaux.
 
Les réformes préconisées par Pseudo-Isidore dans le domaine temporel, car il condamne naturellement l’usurpation des biens d’Eglise, furent sans résultat. Si le pouvoir des métropolitains s’affaiblit, ce fut par l’affaiblissement même de l’Eglise d’Occident au Xe siècle.
 
Quant aux rapports de l’Eglise de Gaule et de Germanie avec Rome, les Fausses Décrétales n’avaient pas à en modifier l’aspect. A l’époque mérovingienne les relations entre Rome et la Gaule n’étaient pas continues. Rome jouissait d’un prestige moral plutôt que d’un pouvoir, parce que ce pouvoir elle n’avait l’occasion ou la possibilité de l’exercer, qu’en des cas rarissimes. En Italie seulement, la papauté intervenait d’une manière permanente dans les affaires ecclésiastiques.
 
L’idée du recours à Rome, d’un recours constant, avec comme conséquence l’acceptation sans réserve de l’autorité pontificale, fut introduite en Gaule et en Germanie par les missionnaires anglais Willibrord, Boniface et leurs disciples. Elle y était déjà profondément implantée quand parurent les Fausses Décrétales. Les expéditions de Pépin et de Charlemagne en Italie au secours du pape, la ruine du royaume lombard, les incessantes ambassades des rois francs à Rome, le couronnement impérial, tout avait contribué à rehausser le prestige du souverain pontife auprès du clergé et des populations.
 
Pseudo-Isidore n’eut donc pas à changer l’attitude de l’épiscopat vis-à-vis de Rome, mais il l’accentua, la justifia par la production de textes dont l’antiquité ne pouvait que provoquer une obéissance sans réserve.
 
La papauté, elle, n’avait que faire des Fausses Décrétales. Les vraies lui suffisaient quand elles étaient maniées par un pape tel que Nicolas Ier (856-867). Lui n’avait pas besoin du secours de Pseudo-Isidore pour plier sous sa volonté clergé et souverains. C’est par un évêque de Soissons, de passage à Rome, qu’il apprit l’existence du recueil. Ni lui ni ses successeurs ne s’en servirent, bien qu’ils n’aient pas suspecté leur authenticité. Il faut descendre jusqu’au pontificat de Grégoire VII pour que Rome manie la compilation de Pseudo-Isidore, arme plus compacte, plus lourde, plus efficace aussi que des textes authentiques mais épars.
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H – Séparation des églises de Gaule et de Germanie

 

 

 

Même après la dissolution de l’Empire carolingien, il n’y eut pas de séparation absolue entre l’Eglise de France et l’Eglise de l’Allemagne naissante. Les conciles du Xe siècle, réunis pour des litiges concernant une déposition d’évêque ou de roi, renferment des prélats de France Occidentale, de Lotharingie, d’Allemagne. Mais, fatalement, la séparation, puis l’opposition de la France Occidentale, devenue la vraie France, et de l’ancienne France Orientale, devenue l’Allemagne, amenèrent la séparation des Eglises des deux pays, et elles tendront à devenir nationales.
 
En même temps, la profonde déchéance de la papauté, à partir de la fin du IXe siècle, son assujettissement, soit à l’aristocratie romaine, soit à des roitelets d’Italie, soit à la dynastie ottonienne, rejettent l’Eglise de France, vers la royauté. Quand la disparition des Carolingiens, en supprimant un des deux souverains, le roi et le duc des Francs, qui se disputent l’Etat depuis un siècle, affermit l’unité du pouvoir, et par suite, du royaume, le clergé de France se serra autour de son roi, Hugues Capet, en butte à la double hostilité politique et religieuse de la papauté et du parti impérial allemand. Désormais entre Rome et Paris, le clergé de France optera le plus souvent pour Paris. Il tendra à devenir « gallican ». 
 
 

I – Réapparition du manichéisme

 

 

 
A la fin du Xe siècle, paraît ou plutôt reparaît l’antique hérésie du « manichéisme ». Le terme d’hérésie lui convient à peine. C’est plutôt l’offensive d’une religion rivale du christianisme et d’autant plus dangereuse qu’elle en imite quelques aspects et prétend donner la véritable interprétation des livres saints. La doctrine dans son essence se rattache à un passé très ancien, à la croyance en la lutte des deux principes, celui du Bien, celui du Mal, née dans l’Iran antique. Le prêtre persan Manès, au IIIe siècle, assimile le Mal à la Nature et condamne la chair. Le masque vaguement chrétien dont il affuble sa doctrine ne trompe personne. Lui-même est supplicié en Perse et ses adeptes condamnés par les empereurs romains et byzantins.
 
Comment cette sombre doctrine, qui semblait morte à jamais, a-t-elle pu reprendre vie, c’est ce qu’on s’expliquerait difficilement, s’il n’y avait des exemples d’autres spéculations d’ordre religieux, politique ou social qui poursuivent pendant des siècles une vie souterraine, attendant le moment de reparaître au grand jour. Par quels canaux le manichéisme a-t-il pu se répandre d’Orient en Occident, c’est ce qu’il est impossible de savoir. La chose certaine c’est que, brusquement, à l’extrême fin du Xe siècle, il fait une apparition en Champagne. Manifestation isolée, étouffée aisément. Mais, à partir des environs de 1010, le mal reparaît dans la France du Nord, sur le Rhin aussi. Le péril est si grand que le roi Robert II, un débonnaire cependant, fera brûler treize hérétiques à Orléans, en décembre 1022. Date fatidique, c’est le premier exemple en France d’une exécution sur le bûcher. Elle n’empêchera pas la doctrine de se répandre. Au siècle suivant, elle gagnera le Languedoc et provoquera la terrible répression dite « Guerre des Albigeois ».
 
Il faut dire que nulle société moderne ne tolérerait cette doctrine. Condamnant la procréation comme un acte horrible à éviter, elle vise à faire disparaître l’homme de la terre. En attendant le succès, la doctrine accepte la procréation, mais en condamnant le mariage comme outrageant le principe du Bien. Conséquence inéluctable, si les apôtres du dogme, qui se disent les « Parfaits », mènent une vie d’un ascétisme rigoureux, le commun des hommes peut s’abandonner à tous les vices sans exception, aucune différence n’étant faite entre les excès, au regard du principe du Bien réprouvant toute chair. La pureté de vie des « Parfaits » put séduire des âmes affligées par le spectacle des vices du clergé. La masse des adeptes fut attirée par l’impunité accordée à ses pires instincts. La condamnation des biens de la terre que la doctrine refuse au clergé plut à la fois à deux catégories sociales antagonistes, celle des petits et celle des grands seigneurs. Les uns et les autres y virent la justification de la mainmise sur le temporel des églises. Quant aux paysans, il est plus que probable qu’ils furent entraînés par la perspective de ne plus payer la dîme au clergé. De nos jours, les manichéens seraient relégués dans un camp de concentration ou fusillés et cela dans n’importe quel Etat, quelle que soit sa structure politique.
 
 

Déchéance de l’Église

 

A – Les Causes

 

 

 

Après la dissolution de l’Empire (888), l’Eglise d’Occident, dont l’Eglise de France, entre dans une longue période de déchéance à la fois morale, politique et sociale dont elle commence à peine à sortir péniblement, au prix de déchirements cruels, deux siècles plus tard.
 
Les causes de cette déchéance résident moins dans l’Eglise elle-même que dans l’anarchie qui succède à l’unité politique du monde chrétien d’Occident et dans l’envahissement irrésistible de l’esprit vassalique. L’Eglise est une victime plutôt qu’une coupable.
 
Déchéance de mœurs. L’Eglise n’admet pas le mariage des clercs à partir du sous-diaconat. Cette prescription a toujours été mal observée. Mais le mal s’étend : diacres et prêtres entretiennent une concubine. Certains, plus scrupuleux, épousent leur compagne, s’autorisant du texte de saint Paul qui, dans son Epître aux Corinthiens, admet le mariage pour éviter la fornication et invoquant aussi la nécessité d’une femme pour tenir le ménage. Conciles et publicistes tonnent contre l’incontinence des clercs. Vaines menaces ! L’autorité même d’un Grégoire VII, au XIe siècle, n’arrivera pas à extirper le mal. Il l’aggravera même : les clercs ne chercheront même plus à légitimer leur union.
 
Dans l’épiscopat, le mal semble moindre, surtout depuis qu’il se recrute parmi des clercs. Longtemps l’évêque avait été un laïque marié, père de famille qui, volontairement ou sollicité par son entourage, par l’acclamation des fidèles, entrait dans les ordres sacrés. Il se séparait alors de l’épouse ou vivait avec elle comme frère avec sœur. A partir de la réforme de 1’Eglise entreprise par Charlemagne l’épiscopat n’est plus ou fort rarement une fin de carrière pour un riche et grand personnage. Les évêques, formés au Palais, sont clercs depuis l’adolescence, et la régularité de leur vie privée est de rigueur.
 
Mais, au Xe siècle, les princes territoriaux, ducs et comtes, mettent la main sur l’épiscopat dont ils convoitent les richesses. Ils tentent d’y introduire leurs enfants, même en bas âge, tel Herbert de Vermandois, qui installe à Reims un de ses fils, Hugues, un petit enfant. La même pratique est suivie par les ducs de Normandie, de Bretagne, de Gascogne, les comtes de Languedoc, de moindres seigneurs même. On ne peut s’attendre à ce que ces intrus mènent une conduite édifiante. Certains continuent dans l’épiscopat leur vie de guerriers et de chasseurs. Tel cet Archambaud, archevêque de Sens, qui bat une armée saxonne ayant envahi la Champagne (959), expulse les religieux de Sainte-Colombe de Sens et loge dans l’église ses chiens et ses éperviers. Avejod, évêque du Mans, aime trop la chasse et s’y casse le nez. Un autre évêque du Mans, Sifroi, a une episcopissa ; il dépouille les chanoines de Saint-Vincent pour doter son fils. Sans doute serait-il imprudent de généraliser, mais les exemples de ces étranges prélats sont trop nombreux pour n’être pas significatifs des désordres du siècle.
 
Non moins grave est la simonie. C’est le trafic des choses saintes pour de l’argent. Saint Grégoire le Grand, vers 600, étend même la définition de la simonie : pour lui elle s’entend non seulement des présents en argent ou en cadeaux pour l’obtention des grades sacrés, mais de l’adulation ou des services d’inférieur à supérieur.
 
Nier que des cas de ce genre se soient produits au cours des siècles serait se faire une idée trop optimiste de la nature humaine. Toutefois, ces cas ont dû être exceptionnels, ces pratiques secrètes, car on n’en parle abondamment qu’à partir du Xe siècle. On se plaint alors que les grands de ce monde, qui usurpent le droit de désigner les évêques, se fassent offrir un présent ; quelques-uns vont jusqu’à mettre la dignité épiscopale à l’encan. Le reproche n’atteint pas les rois de France, du moins pas avant le règne de Henri Ier (1031-1060), le premier à tomber dans ce péché, à ce qu’il semble.
 
A plus forte raison, l’abus fleurit pour la prêtrise. Comme l’église du domaine, devenu le village, a été construite aux frais du propriétaire et seigneur, celui-ci légalement conserve le droit héréditaire de désigner le desservant, l’évêque ne faisant que conférer les sacrements postérieurement à cette désignation. Le seigneur choisit parmi ses sujets, même s’ils sont serfs. Il va sans dire que ces malheureux sont à sa merci. Ils paient, sauf à récupérer la somme versée sur leurs ouailles par toutes sortes de procédés.
 
Quant aux monastères, inutile de les vendre ? Rois et Grands s’approprient, on l’a vu, la mense abbatiale, la plus forte des deux menses, en laissant l’autre, vraie portion congrue, aux moines, chanoines ou simples clercs.
 
Cette pratique paraît toute naturelle à ceux qui exigent et même à ceux qui paient. Leur conscience est en repos. C’est le temporel qu’on vend ou qu’on achète, nullement le sacerdotium. Justification insoutenable, car la vente ou l’achat du temporel entraîne par nécessité, quoique indirectement, celle du spirituel. L’Eglise est victime, ici encore, de son désintéressement des charges publiques, si l’on peut qualifier ainsi les services qu’on attend d’elle.
 
Il y a plus grave encore. L’Eglise, sinon en corps, du moins par les individus qui la composent, s’insère dans le système vassalique qui tourne à la féodalité proprement dite. De même que ducs et comtes ne sont plus seulement les sujets du roi, mais deviennent ses « vassaux », assimilés par la cérémonie de l’hommage et le serment de fidélité aux dévoués domestiques de l’ère mérovingienne, évêques et abbés sont contraints d’être dans la même situation par rapport aux rois et aux grands laïques.
 
Ce concept n’a peut-être pas semblé dangereux de longtemps à ceux qui en étaient victimes. Evêques, abbés, abbesses, dès le VIIe siècle, pour le moins, entretenaient auprès d’eux des serviteurs armés, des nourris, c’est-à-dire déjà des vassaux, au nom près. Qu’eux-mêmes, à l’exemple des ducs, des comtes, aient dû resserrer sur ce modèle les liens qui les unissaient au pouvoir laïque, c’est chose qui n’a pas dû leur paraître extraordinaire. Il s’est même trouvé de nombreux cas où l’évêque, au lieu d’être subordonné à un seigneur devenait lui-même seigneur. Depuis la fin du règne de Charles le Chauve, le roi s’avise de conférer à quelques évêques, non pas le pagus, le comté territorial, mais tout ou partie des droits comtaux (comitatus), c’est-à-dire des prérogatives régaliennes consistant en droits de justice, de marché, monnaie, tonlieu, possession des remparts d’une cité épiscopale, ainsi à Langres, à la fin du IXe siècle, à Reims, à Laon, etc... au Xe siècle. Les souverains allemands en Italie et en Allemagne feront de même et avec plus de largesse à la même époque. Jouant le rôle de duc ou de comte dans sa cité et sa banlieue, l’évêque ne trouve rien que de louable dans ce que nous appelons la Féodalité.
 
 Le danger cependant était très grave. En contrepartie de l’hommage et fidélité du vassal ecclésiastique, le seigneur conférait par l’investiture l’episcopatus tout entier. Les esprits conciliants et superficiels ont pu prétendre que le seigneur n’avait pas la prétention de conférer le pouvoir sacramentel, mais seulement la tenure temporelle, mais l’un et l’autre étaient inséparables. Qui plus est, la vente de la fonction épiscopale en prenant l’apparence de ce droit de relief que le vassal inféodé, « chasé », devait au seigneur, donnait à la pratique simoniaque une fausse couleur de légitimité.
 
Personne, pas plus en France qu’ailleurs, ne vit clair ou n’osa voir clair, jusqu’à ce que Grégoire VII entamât la lutte dans laquelle il succomba, mais qui triompha après lui.
 
 

B – Services rendus par l’Eglise malgré sa déchéance

 

 

 
Ces tares, si graves fussent-elles, n’ont pas empêché l’Eglise de France de continuer à assumer son rôle bienfaisant de charité et de culture comme par le passé, en dépit de l’effroyable tourmente des incursions scandinaves au IXe siècle, des raids des Hongrois au Xe, des guerres permanentes entre souverains, du roi et du duc des Francs de 888 à 987, des grands féodaux contre le souverain ou entre eux.
 
Elle a même tenté, à la fin de la période qui nous occupe d’apporter quelque adoucissement à ces luttes intestines. Le concile de Charroux en Poitou, le 1er juin 989, lance l’anathème, non seulement contre les spoliateurs de biens d’Eglise, mais contre les ravisseurs des biens des pauvres et contre ceux qui commettent des violences contre les clercs. De même le concile du Puy-en-Velay, en 990, entend défendre par la menace de l’anathème ceux qui oppriment les paysans et détroussent les marchands. Des menaces étaient insuffisantes. L’évêque du Puy s’avise d’une mesure plus pratique : il réunit les « chevaliers » et veut leur faire jurer d’observer la « paix ». Ils s’y refusent et ne jurent que contraints par la force. L’évêque de Limoges en 997, le concile de Poitiers en l’an mille obtiennent du duc d’Aquitaine et des grands que tout différend soit réglé par justice, sans recours à la violence. Le roi Robert II proclame la paix à Orléans, aux fêtes de Noël de 1010 ou 1011. II y eut même des « ligues de paix ». Elles eurent peu de succès.
 
La formule efficace — à peu près — sera trouvée par l’institution de la Trêve. Formule de conciliation, qui laisse au mal sa part. Le concile d’Elne (1027) interdit seulement la guerre entre le samedi soir et le lundi matin, sauvegardant ainsi le dimanche. La Trêve de Dieu étend la sauvegarde du mercredi soir au lundi matin en 1041. Emanée du haut clergé de Provence, qui saisit par lettre les diocèses des Gaules et d’Italie, la Trêve fut enfin suivie d’effet, pour quelque temps.
 
 

C – Symptômes de régénération

 

 

 
Affaibli, obnubilé, le sentiment chrétien n’avait pas disparu. Même au Xe siècle, il subsiste dans le haut clergé des prélats soucieux de leurs devoirs et instruits. Ce siècle, que plus d’un historien moderne qualifie de « siècle de fer », ne saurait être assimilé pour la culture à la fin des temps mérovingiens. Il compte nombre de clercs instruits qui transmettent les connaissances et l’idéal du passé. On y reviendra au chapitre traitant de la vie intellectuelle.
 
Même parmi les laïques de haut rang, il en est qui se préoccupent de réformes. Leur attention est attirée surtout par la vie monastique. C’est ainsi qu’un grand seigneur d’Auvergne, Géraud, fonde le monastère d’Aurillac, puis s’y retire et laisse une réputation de sainteté.
 
Mais la fondation la plus féconde en résultats est celle qui est due au plus grand personnage de France, Guillaume, duc d’Aquitaine, marquis de Gothie, comte de Mâcon. Son nom rappelle celui de son célèbre ancêtre, Guillaume qui, après avoir défendu la Gaule méridionale contre les Musulmans (en 793), a fondé le monastère de Gellone, au diocèse de Lodève, y est mort en odeur de sainteté. Guillaume, surnommé le Pieux, a l’idée, le 9 septembre 911 (et non 910), de fonder sur un de ses domaines du Mâconnais, un établissement ; pour qu’il échappe à toute emprise, même à celle du roi, il le donne aux apôtres Pierre et Paul, c’est-à-dire à la papauté. 
 
Le monastère, d’abord modeste, grandit rapidement. Il eut la bonne fortune d’avoir comme abbés une succession d’hommes remarquables, dont plusieurs eurent un gouvernement de très longue durée : Bernon, l’instigateur de la fondation, premier abbé (911-926), Odon (926-942) sanctifié, Aymard (942-954), Mayeul (954-994) sanctifié, Odilon (994-1049).
 
Le succès des Clunisiens est rapide, universel. Partout, en France, dans le royaume de Bourgogne, en Allemagne, en Italie, on les appelle pour réformer des monastères déchus, habités par des chanoines, même de simples clercs sans vœux religieux, tombés dans le désordre. Il s’établit même un lien durable entre les couvents réformés et Cluny est considéré comme une maison mère d’où essaiment des moines réguliers. Si bien qu’on en arrive, vers la fin du siècle et surtout au siècle suivant, à subordonner les établissements réformés à Cluny, de telle façon qu’ils seront réduits à la condition de prieurés. Cluny deviendra ainsi chef d’ordre.
 
Sa règle n’a rien d’original. C’est celle de saint Benoît de Norcia, retouchée par saint Benoît d’Aniane sous Louis le Pieux. Cependant la proportion entre les devoirs des religieux subit une importante modification : les abbés exigent avant tout le silence. Les moines sont déjà à cet égard comme les futurs Trappistes : ils se parlent le moins possible. La liturgie, sous forme d’offices sacrés, de psalmodie, et la prière occupent leur temps au point que le travail manuel, recommandé par le fondateur de l’ordre des Bénédictins disparaît : il est abandonné presque complètement, ce qui aura de fâcheuses conséquences dans l’avenir.
 
D’autres centres édifiants se constituent, à Fleury, qui prend le nom de Saint-Benoît-sur-Loire, à Saint-Bénigne de Dijon, ailleurs encore, mais sous l’influence de Cluny.
 
Parallèlement à Cluny un grand seigneur du Namurois, Gérard, fonde le monastère de Broigne (944), s’y retire, puis en sort pour opérer des réformes. Son disciple, Mainard, réforme la Normandie (966). Au début du siècle suivant, Richard, abbé de Saint-Vanne de Verdun, fit de même dans les diocèses lotharingiens.
 
Mais leur œuvre n’a pas d’efficacité durable. Après eux le désordre recommence. Cependant, il reste à l’actif de ces réformateurs d’avoir agi sur l’esprit des rois et des princes. On a dit que vers la fin du Xe siècle ils ont réussi à les décider à renoncer à leur abbatial laïque et à laisser les religieux élire des abbés réguliers.
 
Seule l’action de Cluny demeure ferme, efficace, féconde. Mais le caractère des Coutumes de Cluny est encore tout monastique. La réforme totale, organique, de l’Eglise n’est encore qu’en germe dans l’esprit des grands abbés. Le grain semé dans l’arrière-saison, enfoui l’hiver, germera au printemps. Les Clunisiens seront surtout l’instrument de la réforme préconisée par les grands papes des XIe et XIIe siècles, seuls capables d’en concevoir une idée nette avec la possibilité de la faire prévaloir.
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CHAPITRE IV

Transformations de la vie politique et sociale

 
 
 
 
 
En apparence, l’Etat carolingien est une monarchie, une monarchie puissante qui atteint l’apogée de son pouvoir sous Charlemagne. Dans la réalité des choses l’Etat carolingien est un Etat vassalique précurseur, annonciateur de l’ère dite féodale qui bat son plein du XIe au XIIIe siècle.
 
Il convient d’insister sur cette transformation capitale de la société. Les germes apparaissent, nous l’avons dit, à l’époque mérovingienne et même sous le Bas-Empire. Voyons en quoi consistent les innovations de l’époque carolingienne.
 
Ecartons tout d’abord les prétendues innovations.
 
 

Prétendues innovations de cette période

 

 

 

L’époque carolingienne voit se continuer et se développer les pratiques de l’âge précédent. Il est vrai qu’une école historique a voulu, et veut encore, placer an VIIIe siècle une véritable révolution. Le vasselage naîtrait à cette date et le beneficium subirait une profonde transformation.
 
On a même cru trouver les causes de ce bouleversement. On les a mises en rapport avec les sécularisations de biens d’Eglise opérées par Charles Martel et avec les nécessités de la lutte contre les Musulmans.
 
Charles Martel a besoin d’une nombreuse cavalerie pour lutter contre les Arabes. Il est maître du regnum Francorum, mais le domaine royal est dissipé ; alors il met la main sur les terres d’Eglise et les distribue à ses guerriers, à ses dévoués, qu’on commence à appeler des « vassaux », pour qu’ils puissent s’équiper : le service à cheval requiert, en effet, des ressources abondantes. Ces distributions de terres sont faites avec prodigalité. Elles sont si avantageuses que l’aristocratie n’a plus de scrupule à entrer dans la commendatio sous la forme du service personnel armé, du vasselage, recherché jusqu’alors seulement par des hommes pauvres et de petite naissance.
 
En même temps la forme de la concession change du tout au tout. Elle ne peut être une donation en pleine propriété, puisque ces terres n’appartiennent pas au maire du palais. On s’avise d’un compromis : les guerriers occupant les biens d’Eglise par ordre du maire, puis du roi (verbo regis), ne les tiennent qu’à condition de verser à l’évêché ou à l’abbaye spoliés les nones et les dîmes. La jouissance des vassaux affecte donc un caractère précariste. Cette forme de concession paraît ensuite si bien adaptée aux circonstances que, désormais, les dons des rois carolingiens cessent d’être en pleine propriété et deviennent des beneficia viagers.
 
Tout cela est ingénieux, mais hypothétique. Il n’est pas prouvé le moins du monde que la substitution de la cavalerie à l’infanterie chez les Francs se soit produite d’une manière comme foudroyante ; elle a été progressive. Au reste, la cavalerie ennemie, celle des Arabes, n’était pas nombreuse. Les sécularisations ne s’expliquent pas exclusivement par la lutte contre les Musulmans, mais par le besoin de rémunérer les partisans des premiers Carolingiens luttant contre leurs ennemis, tant intérieurs qu’extérieurs. D’ailleurs elles avaient commencé avant Charles Martel.
 
La construction juridique imaginée par Guillhermoz pour expliquer la prétendue substitution du beneficium royal au don absolu a été à bon droit estimée « tourmentée », fragile, peu convaincante. Ajoutons qu’elle est inutile puisque l’opposition entre la concession royale mérovingienne et la concession carolingienne n’existe pas, comme on a vu.
 
Nous pouvons même croire que les sécularisations ont plus gêné que favorisé le développement de la vassalité. Elles en ont obscurci, pendant quelque temps, les principes. Vassal au regard du maire du palais, puis du roi, et rien que vassal, le détenteur de biens d’Eglise est précariste vis-à-vis de l’évêque ou de l’abbé. Sa position est donc ambiguë. Elle s’éclaircira vers la fin du IXe siècle : le vassal ou bien usurpera franchement le domaine qu’il détient et ne relèvera plus que du souverain, ou bien il reconnaîtra l’autorité de l’établissement religieux dont il occupe la terre.
 
 

Les changements réels

 

 

 
La période carolingienne innove moins qu’elle ne consolide. L’institution poursuit son évolution, d’une allure plus précipitée. Ce qui change d’abord, c’est la terminologie. Passé le début du règne de Charlemagne il n’est plus question d’antrustions, de leudes, de gazindi. Ces termes usés disparaissent, comme jadis cliens s’était effacé devant susceptus. Ils sont remplacés par le mot vassus, dont l’emploi devient général. Il existait déjà dans le sens de « serviteur », surtout non libre. Sa vogue provient justement de ce qu’il marque mieux la dépendance du « commendé » vis-à-vis de son seigneur. Et il y a tout lieu de penser que ce sont les commendés eux-mêmes qui en ont usé les premiers, par cette affectation d’humilité qui était la politesse de ces temps. Par une autre affectation, les seigneurs qualifiaient leurs serviteurs d’« amis », de commensaux (nourris).
 
La forme juridique de la commendatio armée subit une évolution parallèle. Les procédés anciens, l’engagement symbolique ou écrit, semblent inefficaces. Dès le milieu du VIIIe siècle, pour le moins, le serment de fidélité est prêté sur les Evangiles ou sur des reliques et surtout il s’accompagne d’un acte d’un formalisme saisissant, l’hommage.
 
Le vassal, dépouillé de ses armes, symbole de sa personnalité civile, s’agenouille devant son « seigneur » et remet ses mains jointes entre les siennes. Parfois même il baise le pied du maître.
 
Cette mise en scène traduit d’une manière éclatante la deditio du vassal. Cependant, cette deditio ne ressemble pas, malgré l’humilité du rite, à l’entrée en servage. Le vassal demeure un homme libre, soumis à des devoirs d’ordre réputé honorable.
 
Après la prestation de l’hommage, le seigneur relève son vassal, l’embrasse, semble-t-il, et lui fait un cadeau, consistant en quelques sous ou quelques deniers. Cette contre-prestation achève de faire de la vassalité un contrat bilatéral qui lie. le seigneur comme le vassal, les transformant tous deux en associés, en pairs.
 
Les pouvoirs publics veillent à ce que le lien de vassalité ne se relâche pas. Charlemagne interdit au vassal de quitter son seigneur après en avoir reçu si peu que ce soit.
 
 

Les Carolingiens et la vassalité

 

 

 
Le trait le plus caractéristique peut-être de la politique des Carolingiens et celui qui a le plus surpris, c’est la faveur qu’ils ont montrée à la Vassalité.
 
Les Carolingiens ont aimé s’entourer de vassaux et en grand nombre. Ils ont voulu que ces dévoués, les vassi dominici, fussent honorés et respectés des populations à l’égal des comtes, évêques, abbés. A la cour, ils exercent des fonctions importantes, notamment au tribunal du roi.
 
Après un temps de service plus ou moins long, ils sont établis, « chasés » (casati), sur des domaines royaux ou sur des terres d’Eglise. Les diplômes montrent les « fidèles » gratifiés de biens fiscaux en pleine propriété, les capitulaires en « bénéfice ». Etant des « commendés » ils échappent à l’action du tribunal local, le mallus, et ne sont justiciables que du tribunal central, celui du « palais ». Leur concession, qu’elle soit en pleine propriété ou en beneficium portant sur une terre fiscale, ou une immunité, en garde le privilège de l’immunité, qui les met à l’abri de toute ingérence des fonctionnaires locaux.
 
Militairement aussi ils se rattachent directement au roi : les vassaux « chasés » ne marchent pas sous les ordres du comte du pagus. Sauf le cas d’invasion brusquée de l’ennemi, ils se rendent droit à l’ost royale, accompagnés de leurs propres « vassaux ». Visiblement, les vassaux royaux sont l’élite de l’armée franque ; ils constituent l’arme par excellence, la cavalerie, alors que les pagenses forment surtout l’infanterie, la piétaille.
 
Les privilèges des vassaux s’expliquent : ils sont des agents du pouvoir. Les souverains les envoient en mission ou les fixent sur tous les points de l’Empire où ils ont besoin d’affermir leur autorité.
 
L’institution paraît si bien adaptée aux nécessités du pouvoir qu’on ne s’étonne que d’une chose, c’est qu’elle n’ait pas sauvé la monarchie franque, qu’elle ne l’ait pas préservée des attaques des prétendus fonctionnaires, les ducs, marquis et comtes, en perpétuel état de rébellion, déclarée ou larvée.
 
Ce qui confond certains historiens, c’est que la royauté carolingienne, non seulement n’ait pas été hostile au patronage des grands, mais qu’elle ait poussé les simples hommes libres à entrer in vassaticum. On a même dit qu’elle les y avait obligés, mais c’est par suite d’une fausse interprétation des textes.
 
L’intérêt du souverain à voir ses fonctionnaires laïques et ecclésiastiques et ses propres vassaux s’entourer d’une garde armée, n’est pas difficile à comprendre : il est avantageux que le comte ou l’évêque ou l’abbé arrive à l’ost à la tête d’une troupe de solides cavaliers.
 
Mais pourquoi le roi conseille-t-il aux libres pauvres de se mettre sous le séniorat des riches ? Cette politique, non moins que la faculté laissée à ces serviteurs indociles que sont les comtes d’entretenir des bandes d’hommes armés, n’implique-t-elle pas un aveuglement prodigieux ? On a cru lever la difficulté en niant que les vassaux fussent armés. Cette dénégation est incompréhension. L’explication doit être cherchée ailleurs.
 
Le souverain s’est rendu compte que, faute d’argent, faute d’un personnel sûr, il lui est impossible de gouverner effectivement l’ensemble de ses sujets. Des millions d’hommes — la majorité — échappent à l’autorité directe du roi et il s’en soucie peu pour certaines catégories. La classe servile est en dehors de l’Etat. La classe des « colons » ruraux, bien que libre théoriquement, attachée au sol et non à la personne du propriétaire et patron, est en fait socialement dégradée. De même les affranchis. Le souverain se repose sur l’« immuniste » du soin de gouverner cette plèbe rurale. La population urbaine, fort peu nombreuse, composée de marchands en partie étrangers et de Juifs, ne jouit d’aucune considération et n’a qu’un rôle infime dans la société.
 
Une seule classe compte, celle des propriétaires ruraux, grands ou petits. Les grands, le roi les tient en main parce qu’ils recherchent les fonctions publiques. Les petits lui échappent. Les comtes, qui devraient les administrer et les juger, les négligent ou les oppriment. Que faire de cette masse amorphe sur laquelle le souverain n’a pas de prise effective ? Si on réussit à la couler dans le cadre du vasselage, le souverain la gouvernera médiatement. Le « seigneur » est, en effet, responsable de ses vassaux : il doit les amener au tribunal public, le mallus ; il doit les conduire à l’armée. Il devient un représentant du pouvoir, presque un fonctionnaire, et le roi se flatte de le tenir en main. Encadrer plusieurs centaines de milliers, voire plusieurs millions d’hommes, dans la « seigneurie », c’est un procédé efficace, le seul que permettent ces temps, pour régner sur eux. Transformés en vassaux des grands, les libres pauvres deviendront véritablement les sujets du roi, ce qu’ils n’étaient que théoriquement auparavant.
 
Le Carolingien ne cesse, en effet, de considérer les vassaux des grands comme ses sujets. Le seigneur n’exerce aucune autorité judiciaire sur ses vassaux et s’il les arme, c’est pour le service du roi exclusivement.
 
Le roi se pose en protecteur des vassaux des particuliers. S’il les assujettit à un service viager, s’il interdit d’accueillir le vassal marron, d’autre part il veut que le vassal lésé dans son honneur ou son intérêt ait le droit de quitter son patron. Il déclare qu’il accueillera les plaintes des vassaux. Et ce n’est pas une vaine promesse. La hideuse affaire d’Hincmar de Laon, qui se termine par le supplice de cet évêque, qui sera privé de la vue, est née des plaintes d’un vassal du prélat portées à la cour.
 
Pas un instant le Carolingien n’a craint qu’il pourrait venir un jour où, en cas de conflit entre lui et les grands, les vassaux se rangeraient au parti de leur seigneur immédiat. C’est pourtant ce qui devait se produire, du moins en France, dès la fin de cette période.
 
 

Antinomie du principe monarchique 
et du principe vassalique

 

 

 
L’institution vassalique reposait sur un principe dangereux pour la monarchie, dès que celle-ci ne s’en réservait pas le monopole. Le dévouement absolu, animal, de chien fidèle, au maître, essence de l’institution, ne pouvait s’accorder avec la fidélité du sujet au souverain que si celui-ci conservait son autorité sur le patron du vassal. L’équilibre entre les deux principes ne pouvait durer indéfiniment. Lorsqu’il fut évident que la protection lointaine, intermittente, du roi, était devenue inopérante, le vassal n’hésita pas à lui préférer l’autorité immédiate du seigneur avec lequel il était en état de relation quotidienne. Les vassaux royaux eux-mêmes ne pourront résister longtemps à la pression des comtes et ducs, forts de la multitude de leurs vassaux. Isolés, ils succomberont et reconnaîtront le séniorat des princes qui fonderont des dynasties provinciales (fin IXe et Xe siècle).
 
 

La vassalité n’est pas la seule cause
 de la ruine de la monarchie

 

 

 

Cependant la vassalité, instrument de gouvernement longtemps efficace, n’a pas été la seule cause de l’effondrement de la monarchie en France. Des Etats d’un type très différent, les Etats musulmans, par exemple, ont subi une désagrégation plus rapide encore et plus profonde. L’ennemie de la monarchie franque, c’est l’aristocratie. Celle-ci a affaibli, presque détruit la royauté en réussissant à mettre la main sur les fonctions publiques, les honores, en les assimilant à des « bienfaits », et en exigeant que les beneficia fussent viagers et même héréditaires.
 
Elle n’eût peut-être pas réussi dans son entreprise si les partages réitérés du Regnum ne l’eussent obligée à se cantonner dans des royaumes de plus en plus rétrécis. Quand les fructueuses expéditions en Italie, en Allemagne, en Espagne eurent cessé pour faire place à une défensive épuisante, la lutte très dure contre les Normands, l’aristocratie n’osa plus se déraciner et se cramponna au sol.
 
Dès le milieu du règne de Charles le Chauve, il est évident que le roi a une peine infinie à déplacer ses comtes. A la fin de son règne, il envisage comme un fait normal que le fils succède au père, du moins en l’absence du souverain. Après lui les honores seront héréditaires, du moins en France, et les prérogatives du pouvoir, exercées par des familles inamovibles, cesseront d’être « régaliennes ».
 
La constitution de grands commandements militaires, les « marches », pour lutter contre les ennemis extérieurs (Neustrie, Toulousain, Gothie, Flandre, Bourgogne), achèvera la dislocation du Regnum Francorum. Ces marches englobent un territoire étendu (plusieurs comtés) et les nécessités de la lutte obligent à concéder au marquis ou au duc des pouvoirs quasi souverains. Enfin il a fallu céder aux Bretons l’ancienne « marche » (Rennes, Nantes), aux Normands le cours inférieur de la Seine et de l’Orne et le Cotentin.
 
Ainsi, pour pouvoir vivre encore, la monarchie franque a été contrainte d’abdiquer de jour en jour.
 
 

Envahissement de l’esprit vassalique

 

 

 
Au cours de la période carolingienne l’esprit vassalique envahit la société. La vassalité supplante les autres formes de la commendatio. Les grands personnages de 1’Etat, ducs, comtes, marquis, évêques, abbés, prêtent l’hommage au souverain, comme de simples vassaux. Aux Xe et XIe siècles, les seuls gens qui comptent dans la société sont ceux qui sont incorporés dans le système vassalique. Et comme tout vassal peut avoir des vassaux, tout seigneur un seigneur, la société forme une pyramide, composée d’une succession d’étages de plus en plus étroits, jusqu’au sommet, le trône royal. La société vassalique devient un monde fermé, une caste.
 
En dehors d’elle il subsiste de libres propriétaires, les alleutiers. Leur existence étonne et scandalise. Eux-mêmes, se sentant isolés, tendent à se reconnaître fictivement vassaux de leurs voisins plus puissants. Dans le Nord, ils diminuent sans cesse. En Normandie et en Bretagne l’alleu achèvera de disparaître vers la fin du XIIe siècle. Quant aux petits pagenses, trop pauvres pour pratiquer le service militaire ou s’y refusant, ils tomberont dans la classe des « vilains ». Au XIe siècle les seuls hommes libres ou nobles seront les seigneurs et les vassaux.
 
La vassalité pénètre même dans le domaine des relations familiales et sentimentales. L’épouse, les enfants, sont considérés comme les vassaux du père de famille, envisagé comme leur « seigneur », leur « baron ». Dans la famille royale, dans la classe noble, les relations entre parents et enfants sont soumises à un cérémonial tout vassalique et qui durera : dix siècles plus tard encore, l’enfant noble appellera son père « mon seigneur » (Monsieur) et sa mère « ma souveraine » (Madame).
 
L’amoureux considérera l’aimée comme une « dame » (domina) et se placera vis-à-vis d’elle en posture de vassal. La phraséologie de l’Eros médiéval est toute vassalique.
 
 

Renversement des rapports entre 
le patronage et le bienfait

 

 

 
Au cours du même siècle et du suivant, le lien vassalique subit une transformation graduelle. Longtemps le maître a payé suffisamment la fidélité des dévoués en les nourrissant, en les habillant, en leur faisant de menus cadeaux. Puis, peu à peu, l’habitude s’est répandue de récompenser des services durables ou éclatants par l’octroi d’un bien foncier, soit en propriété, soit en usufruit (in beneficium). Le fait est attesté pour les particuliers dès le début du VIIIe siècle et les exemples se multiplient à mesure qu’on descend le cours des âges. Au IXe siècle, d’exception le « chasement » des vassaux devient la règle. Il y a encore certainement nombre de « nourris » domestiques, et il en est qui finissent leurs jours sans voir leur fidélité récompensée d’un bout de terre, mais l’opinion commence à les plaindre et à condamner leur seigneur. A mesure que des gens de bonne naissance entrent in vassaticum, la durée du temps de service domestique diminue et l’étendue du chasement (casamentum) augmente. On en arrivera (Xe-XIe siècles) à exiger l’investiture d’un bien immédiatement après la cérémonie de l’hommage. Désormais on ne se fera plus vassal que pour obtenir un beneficium. C’est le renversement de la situation respective du patron et du client dans le passé.
 
Enfin, comme les relations vassaliques apparaissent comme le seul modèle concevable des rapports entre hommes, des propriétaires, même riches, souffrant de leur isolement, se font vassaux d’un voisin plus puissant en reconnaissant fictivement tenir de lui leur propriété, leur alleu. Ces « fiefs de reprise », comme les qualifieront plus tard les feudistes, ont contribué à multiplier le nombre des « seigneuries ».
 
En dépit du formalisme de l’hommage et fidélité, qui demeurera intact jusqu’en 1789, dans le contrat entre seigneur et vassal, ce qui passe au premier plan, ce n’est donc plus le vasselage, c’est le beneficium, ou, pour user du terme vulgaire qu’on dépiste vers la fin du IXe siècle, le fief.
 
 Longtemps le beneficium, étant le « bienfait » à l’état pur, avait été vide de contenu juridique. Il ne comportait aucune obligation précise, les devoirs spécifiques de son détenteur étant attachés à sa qualité, soit de précariste, soit de vassal. Le fief ne pouvait donc exister séparé de la vassalité. Si l’on tente de l’isoler, il s’évanouit.
 
Mais, à mesure que l’élément vassalique s’affaiblira, le fief passera au premier plan. Quand la concession (le « chasement ») ne pourra plus être reprise et deviendra héréditaire — ce sera chose faite au XIe siècle — la société présentera moins l’aspect d’une hiérarchie de personnes que d’une hiérarchie de tenures. Au régime vassalique se sera substitué le régime dit « féodal ».
 
Enfin, un germe de mort s’insinuera dans le principe vassalique lorsqu’il deviendra d’usage courant de recevoir des fiefs de plusieurs mains, donc d’avoir plusieurs seigneurs.
 
Le procédé de la ligeance, qui tente de distinguer le principal seigneur, celui auquel on doit obéir en cas de conflit entre les divers maîtres, prolongera tant soit peu l’existence du sentiment, vassalique. Ce ne sera, tout de même, qu’un expédient. Et bien avant la fin du moyen âge la féodalité, qui repose sur une base foncière et qui laisse se relâcher le lien affectif de vassal à seigneur, ne sera plus pour la société qu’un ressort fatigué.
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CHAPITRE V

La Civilisation carolingienne : 
La vie économique

 
 
 
 

A. L’Agriculture

 
 
 
 

 

 
Comme dans les siècles précédents, l’agriculture occupe de beaucoup le premier rang dans la vie économique. La société est essentiellement rurale. Le souverain, l’aristocratie, tant ecclésiastique que laïque, tirent leurs ressources presque uniquement de la terre, et les paysans qui la mettent en valeur forment au moins les neuf dixièmes du total de la population.
 
Comme dans le passé, la grande propriété domine, ce qui ne veut pas dire que la moyenne et la petite propriété n’existaient pas, mais les renseignements à ce sujet font presque entièrement défaut. Au contraire la structure, le mode d’exploitation, la production, la technique agricole de la grande propriété nous sont assez bien connus grâce à une documentation qui a disparu pour l’ère antérieure. Cette documentation est ecclésiastique, car toutes les archives civiles ont été perdues, mais l’exploitation d’un grand domaine épiscopal ou abbatial ne différait pas de celle d’un grand domaine laïque. Les archives royales, elles aussi, ont disparu, car les centaines de diplômes de souverains carolingiens qui nous sont parvenus doivent leur conservation aux archives d’évêchés ou de monastères auxquels ils étaient adressés. Mais il nous reste un modèle d’inventaire pour quatre domaines royaux (brevium exempta) et le capitulaire de villis. Enfin, pour les IXe et Xe siècles, nous possédons quelques polyptyques : ce sont des inventaires, des descriptions, de droits et revenus de tout ordre, avec liste des tenanciers, villa (domaine) par villa. Le plus précieux de tous est, pour la France, le polyptyque de Saint-Germain-des-Prés, exécuté par ordre de l’abbé Irminon dans les dernières années du règne de Charlemagne ou les premières de celui de Louis le Pieux, donc entre 810 et 820 approximativement.
 
La traduction du début d’un des domaines ou fiscs de Saint-Germain-des-Prés, celui de Palaiseau, au sud de Paris, donnera au lecteur une idée sans doute plus directe de la condition des terres et des personnes qu’un exposé général. Le bref débute ainsi :
 

1° II y a à Palaiseau un manse seigneurial (indominicatum) avec maison (casa) et autres bâtiments (casticia) en bon état.
 
Il y a de terre arable 6 coutures de la contenance de 287 bonniers. On y peut semer 1.300 muids de froment. De vigne 127 arpents qui peuvent fournir 800 muids de vin. De prés 100 arpents, de quoi charger 150 charrettes de foin. La forêt, à l’estimation, a une lieue de tour ; on y peut nourrir 50 porcs.
 
Il y a 3 moulins à eau (farinaria) dont on tire un cens de 150 muids de grain. Il y a une église bien construite avec tout ce qui convient. En dépendent : de terre arable 17 bonniers, de vigne 5 1/2 arpents, de prés 3 arpents. Il y a un manse ingénuile (libre), contenant de terre arable 4 bonniers et une ancinge, de vigne l’arpent et demi, de pré 3 arpents. Il y a 6 hôtes qui ont de terre arable chacun 1 journal : ils doivent chaque semaine 1 jour : ils doivent une poule, 5 œufs.
 
Il y a une autre église à Gif que dessert le prêtre Warnod. En relèvent 7 hôtes. Prêtre et hôtes ensemble ont de terre arable 6 1/2 bonniers, de vigne 5 arpents, de pré 5 arpents, de forêt nouvelle 1 bonnier. Ils doivent chaque semaine 1 jour si on les nourrit. Ils doivent une poule, 5 œufs, 4 deniers (chacun). On en tire pour le don (annuel au roi) 1 cheval. 
 
2° Welafred, colon, qui est le maire, et son épouse, colonne, nommée Eudimie, « hommes de Saint-Germain », ont chez eux deux enfants (filles), Walchilde et Leutgarde. Il tient deux manses ingénuiles d’une contenance de 7 bonniers, de vigne 6 arpents, de pré 4 arpents. Il fournit pour chaque manse un bœuf une année, un porc l’autre. Pour prendre du bois (lignericia) il doit 4 deniers, pour paître (les porcs dans la forêt) 2 muids de vin, une brebis et un agneau. Il laboure pour le blé d’hiver une étendue de 4 perches, pour le blé de mars (tremissis) 2 perches. Il doit corvées, charrois, main-d’œuvre, abattis d’arbres (caplin) à volonté. Il doit 3 poules, 15 œufs.

 
Et l’énumération se continue jusqu’au § 118, suivi de la liste des gens qui doivent l’impôt par tête, le « chevage » (capaticum), des noms des tenanciers, le maire Warnod en tête (au nombre de 21), qui ont « juré », c’est-à-dire qui ont attesté par serment, après enquête, que la description, ou bref, était bien exacte. Enfin le tout se termine par une récapitulation : 
 

« Il y a à Palaiseau 108 manses ingénuiles qui fournissent chaque année pour l’ost (l’armée royale) 6 chars de transport et un an sur trois 108 porcs (donc un par manse), une année sur deux 108 brebis avec leur agneau, 211 muids de vin de paisson (des porcs), 35 sous d’argent pour usage du bois, 350 poules, 1.701 œufs, 9 sous de chevage. Le total des manses tant ingénuiles que serviles, est de 117. »

 
Etant donné que la contenance du bonnier (bunuarium) est de 138 1/2 ares, celle de l’ancinge de 13 ares 85, celle du journal de 34 ares 62, celle de l’arpent de 8 ares, celle de la perche de 3 ares 45 centiares, on se rend compte que la superficie du fisc de Palaiseau représente, à peu de choses près, celle de la commune actuelle de ce nom. La villa ou fisc est donc un grand domaine qui se continue, avec les mêmes limites ou finage, par la « paroisse », puis (depuis 1790) par la « commune » moderne.
 
L’ensemble de ceux des domaines de Saint-Germain dont la superficie peut être établie montait à 33.000 hectares, divisés en deux parties sensiblement égales, la réserve seigneuriale, les tenures (manses libres ou serviles).Mais les bois et prairies prenaient la plus grande étendue de la réserve, laquelle ne comprenait comme terres cultivables que le quart de la partie équivalente des tenures. Cette réserve était constituée par de grands champs ou « coutures », d’un seul tenant, exploités par les corvées et mains-d’œuvre (labour, semailles, hersage) des tenanciers, colons ou serfs. Ceux-ci, en France, beaucoup moins nombreux, à peine le quart du nombre des colons, paysans soi-disant libres, comme sous le Bas-Empire, en réalité attachés héréditairement au domaine.
 
La population n’est nullement clairsemée. Certains fiscs, tel Palaiseau, avaient autant d’habitants qu’au début du siècle dernier. D’autres ont un peu moins qu’au XVIIIe siècle ou au premier tiers du XIXe, mais, par compensation, d’autres ont un peu plus. On calcule que pour les domaines de Saint-Germain on peut relever 34 à 39 habitants au kilomètre carré. La densité, du moins dans les régions où Saint-Germain est possessionné, n’est donc pas méprisable. Si on étendait cette proportion à l’ensemble du territoire correspondant à la France actuelle, on aurait 18 à 21 millions d’habitants, autant ou plus que la population rurale de nos jours. Il est vrai que le chiffre de la population urbaine n’atteindrait pas la vingtième partie des chiffres actuels.
 
La date à laquelle fut rédigé le polyptyque, marque un moment de calme. Les pilleries, massacres et incendies des bandes scandinaves changeront l’aspect des choses et diminueront la population à partir de 840.
 
Une région, dès le VIIIe siècle, apparaît comme vidée d’habitants, la Septimanie ou Gothie, atrocement foulée par les guerres des Francs contre les Arabes et Maures au cours des principats de Charles Martel et de Pépin. Déjà les luttes entre Francs qui voulaient la conquérir et Goths d’Espagne avaient dépeuplé la région. Dès 694, le roi visigoth, Egica, exceptait des rigueurs demandées par le concile de Tolède contre les Juifs, ceux de Narbonne en raison des invasions franques et des ravages de la peste. Charlemagne et ses successeurs prirent, de 812 à 844, des dispositions heureuses de repeuplement en faisant appel à l’immigration espagnole. On concéda aux colons qui remettaient en valeur le sol de grands avantages : réserve faite de la souveraineté éminente du prince, la possession de la terre occupée par « aprision » était héréditaire. Le succès fut complet, mais l’immigration ne se fit en masse que dans le Roussillon, et au point que le dialecte roman parlé au nord-est de l’Espagne, le catalan, y supplanta le dialecte roman parlé dans le reste de la Septimanie, le futur languedocien.
 
A l’autre extrémité de l’Empire des populations franques et frisones protègent la terre contre l’envahissement de la mer du Nord. La Flandre maritime se peuple. La population augmente aussi dans le Brabant, la Flandre et la future Hollande.
 
La culture qui couvre la majeure partie du sol arable est celle des grains, des céréales, comme nous disons. Mais le « blé » n’est pas seulement le froment, il est aussi le seigle et l’orge. De l’avoine naturellement, car les prairies artificielles n’existent pas, cela va de soi. Il semble que les prés soient insuffisants pour le bétail. Par contre, on cultive la vigne très au Nord en des régions (Normandie, Calaisis) où ce semble folie de nos jours ; on y rencontre aussi des plantes tinctoriales réservées plus tard au Midi. C’est que la difficulté des communications obligeait à tenter de produire tout sur place. Faute de sucre, le miel était indispensable. On s’étonne que les polyptyques de France soient muets sur les ruches. Peut-être que le rucher allait de soi pour une exploitation.
 
L’utilisation de la terre labourable s’opérait comme de toute éternité. Peu ou pas d’engrais. D’où la nécessité de laisser reposer le sol un an sur trois. Par suite, le territoire agraire est partagé en trois parties ou soles, l’une consacrée aux cultures fortes, la deuxième aux légumineuses et cultures non épuisantes, la troisième demeurant en friche. Reposée un an ou deux, la friche portera ensuite les cultures fortes et ce sera la sole des cultures fortes qui entrera en repos. Comme chaque tenure (manse) a ses parcelles disséminées dans les trois soles, l’assolement triennal impose la solidarité des paysans pour la mise en valeur du sol : il faut moissonner, labourer, semer, herser de concert pour récolter les grains. La récolte terminée, la terre devient libre pour la « vaine pâture », jusqu’au moment où il faut la clôturer pour empêcher le bétail de fouler le sol et de détruire les semences. Cette clôture doit être l’œuvre de tous. De même le fauchage des prés, la récolte des vignes ne peuvent être abandonnés à la fantaisie individuelle. Tout cela doit être opéré, sinon en commun, du moins dans le même temps. De bans ou ordres émanés du propriétaire, après consultation des plus expérimentés des paysans, déterminent les jours où s’opéreront les travaux rustiques.
 
Toutefois ce système des « champs ouverts », comme disent les économistes modernes, est loin d’embrasser l’ensemble du sol de la Gaule (on le rencontre surtout au Nord et à l’Est). Le système des « champs clos » se rencontré dans le Midi et particulièrement dans l’Ouest, dans le Maine, en Bretagne, en Vendée, etc. Les exploitations s’entourent de clôtures et les exploitants ne sont pas soumis à la contrainte qui pèse sur les tenanciers des champs ouverts. A dire vrai, dans le système des champs clos, le village n’existe pas. La « paroisse » est constituée par une multitude de petits domaines vivant chacun d’une vie isolée. Le seul lien est religieux. Le lieu de rassemblement est l’église le dimanche et jours de fête. Il prend le nom de « bourg » quand il se bâtit quelques demeures autour, et ce n’est pas toujours le cas. Les choses ont peu changé dans l’ouest de la France, encore aujourd’hui. Le vrai village, c’est-à-dire le groupement des demeures paysannes, n’existe que dans le système des « champs ouverts » qui impose la solidarité et le voisinage.
 
L’origine des deux systèmes est matière à controverses. On y a vu une influence ethnique. Mais ils se rencontrent en des régions habitées par des populations de race et de langue différentes, alors que des gens de même origine et de même langage se partagent entre les deux systèmes. Le facteur géographique est primordial. Le système des champs clos est impossible sur des plateaux calcaires où les points d’eau sont rares. Le système des champs ouverts est inutile si l’eau jaillit de toute part. Il est incommode si la configuration du sol gêne le labourage sur longues bandes de terre. Il convient fort bien aux larges plaines unies et limoneuses. Si le sol se prête également à l’un ou à l’autre système la raison du choix opéré par la population peut tenir à des causes psychologiques ou à des faits qui nous échappent.
 
Pour la production agricole, il n’y a aucune apparence qu’elle soit supérieure à celle de l’antiquité, les instruments et procédés de culture n’ayant, que l’on sache, éprouvé aucun perfectionnement, car l’emploi du mot « charrue » (carruca) dans les capitulaires, alors que la loi Salique (VIe siècle) use du terme « araire » (aratrum) est un indice trop incertain de perfectionnement : les Gaulois connaissaient déjà la charrue. Notons que le moulin à eau, répandu dès l’époque mérovingienne, est employé partout où l’on trouve le plus mince cours d’eau : point de domaine sans un ou même deux farinaria. Quant au moulin à vent il n’apparaîtra chez nous, d’abord en Normandie, qu’à l’extrême fin du XIIe siècle. De même la brouette n’est signalée qu’au XIIe siècle.
 
La proportion du sol arable par rapport à la forêt, au marais, à la friche ne peut être déterminée. La France des temps carolingiens semble plus boisée que de nos jours. Sur les 33.000 hectares de 25 fiscs de Saint-Germain-des-Prés, la forêt prend 10.000, presque le tiers, mais il faut observer que les propriétés de ce monastère sont situées dans des régions particulièrement forestières et même deux de ses domaines, Neuilly, en Berry, et Nogent l’Artaud, sont en majorité en forêt. Les grandes sylves du Nord demeurent les Ardennes et la Charbonnière, encore peu entamées. Il n’apparaît pas que l’ère carolingienne ait vu des défrichements importants. L’œuvre d’« essartage » avait été entreprise par les moines irlandais des VIe et VIIe siècles qui recherchaient la solitude. Le travail de défrichement de leurs propres mains avait été une nécessité vitale. Il dut s’arrêter aussitôt que les solitaires eurent obtenu suffisamment de terre arable pour leur subsistance. Nul indice que les moines établis en des régions moins sauvages aient systématiquement entrepris une œuvre de défrichement dans un dessein d’utilité générale. On a même vu plus haut que les Clunisiens s’affranchirent du travail manuel.
 
Au contraire, le défrichement rencontre des obstacles compréhensibles. Roi, grands, clercs même sont passionnés de la chasse et s’opposeraient à une diminution accusée de la superficie boisée. Et puis la forêt joue un rôle primordial dans la vie économique. On y puise le bois pour la construction des maisons, même pour les villes. Elle fournit les moyens de chauffage. Sans elle point d’instruments de labour ou de guerre, point d’outils : au milieu d’elle sont établies de petites forges. Elle est indispensable comme terrain de pâture, notamment pour les porcs qui vont à la glandée. La forêt, en effet, n’offre pas en toute son étendue le tableau de beaux arbres élancés, de haute futaie. Elle est d’aspect hétérogène : ici taillis, là marais, là halliers, même elle offre des parcelles propres au labour dans ses clairières. Sous tous ces aspects elle est infiniment précieuse. On ne saurait s’en passer et un essartage inconsidéré pourrait être pour tout un canton un vrai désastre. Les défrichements systématiques et rationnels seront l’œuvre des filiales de Cluny, au XIIe siècle.
 
 

B. Le commerce

 

 

 

L’union sous une même et sage autorité de la Gaule, de la Germanie, de l’Italie, d’une partie de la Pannonie et de l’Espagne eût pu contribuer à activer les transactions commerciales, à créer des centres d’affaires nouveaux, à augmenter le bien-être de la Société, comme ce fut le cas dans les empires musulmans, de l’Inde à l’Atlantique.Rien de pareil ne s’est produit aux VIIIe, IXe et Xe siècles. 
 
Ne serait-ce pas précisément la domination musulmane sur la Méditerranée qui aurait fait obstacle à tout redressement de l’économie carolingienne et même l’aurait mise en état d’infériorité par rapport à l’ère mérovingienne, en coupant la voie de mer unissant l’Occident à la Syrie et à 1’Egypte, entrepôts des produits du Proche et de l’Extrême-Orient ? Obligé de se replier sur lui-même, l’Occident, privé des produits de luxe et des épices, dut végéter dans une vie uniquement agricole. Ce qui lui demeurait d’activité commerciale prit une autre direction. Détournée de la Méditerranée, interdite, elle se porte sur les régions du nord de l’Europe, la Grande-Bretagne notamment. Christianisée, civilisée, la Frise, la future Hollande, possède des ports actifs sur le cours inférieur du Rhin, puis ce sera la Flandre qui naîtra à la vie commerciale. La mer du Nord, déserte dans l’antiquité, est sillonnée de navires de commerce. D’Angleterre, on importe des saies (manteaux) et depuis longtemps, dit une lettre de Charlemagne au roi de Mercie, Offa, datée de 794 ; par le Rhin les draps de Frise arrivent en Alsace.
 
Qu’il y ait une part de vérité dans cette thèse magistralement soutenue par Henri Pirenne, la chose est certaine. La mainmise des Arabes sur les côtes orientales et méridionales de la Méditerranée, la disparition de flottes chrétiennes (en dehors de celles de Byzance) n’ont pas, à coup sûr, favorisé les échanges, mais elles ne les ont pas taris. Trop d’anecdotes nous montrent qu’en Occident la cour et les grands raffolent toujours de tissus et bijoux exotiques. Les trésors des églises des IXe et Xe siècles sont pleins de tissus, broderies, objets d’orfèvrerie venus d’Orient, sinon toujours directement, du moins par l’Italie, même par l’Espagne musulmane. L’Empire byzantin produisait lui aussi des objets de luxe, mais sa politique économique n’en permettait pas l’exportation ou la frappait de lourdes taxes.
 
Il est vrai que certains produits importés encore aux VIe-VIIe siècles, ne semblent plus arriver en Gaule. Ainsi l’huile, les vins, le papyrus. Mais la cessation de ce commerce peut être due à d’autres raisons. Huile et vins ont pu être supplantés par les produits indigènes. Et si on cesse de demander du papyrus à l’Egypte passé le VIIe siècle, ce peut être parce qu’on se rend compte que ce support de l’écriture, si fragile, peut être remplacé avec avantage par la peau d’agneau, le parchemin, plus coûteux, sans doute, mais d’une solidité à toute épreuve.
 
Peut-être aussi a-t-on reçu moins d’« épices » (cannelle, clous de girofle, poivre), mais vraiment la place que ces condiments prennent dans un tableau commercial est si faible qu’elle ne justifierait guère une vue pessimiste du commerce carolingien. Même le commerce des tissus de luxe et des bijoux est fort loin de jouer le rôle primordial dans le commerce international, même de nos jours.
 
La grande raison de la stagnation commerciale et aussi industrielle, c’est la modestie des besoins de l’immense majorité de la population, tout comme sous l’Empire romain et sous les Mérovingiens. Chaque domaine rural tend à se suffire à lui-même. Outre les cultivateurs, il renferme des charrons, charpentiers, couvreurs, maçons, forgerons, même des artisans d’art. Les vêtements sont tissés par les serves réunies en des ateliers de femmes (gynécées). Loin d’être déplorée, cette autarchie est un sujet de gloire pour un grand propriétaire, fier de ne dépendre de personne et de tout trouver chez lui.
 
Enfin et surtout, le capitalisme continue à être embryonnaire. Nul n’est assez riche ni assez confiant pour risquer ses économies dans une entreprise à longue portée. La perspective d’un gain de ce genre ne sera réalisable que par le commerce maritime avec des contrées peuplées et riches, et c’est ce qui explique que le ports italiens seront, à partir du XIe et du XIIe siècle le berceau du véritable capitalisme. Alors des gens avisés, même d’assez petite condition, oseront employer leur pécune dans un trafic lointain, périlleux, incertain, mais susceptible de procurer un gain très appréciable.
 
 On n’en est pas là à l’époque carolingienne. Cependant, il existe toujours une classe de marchands (mercatores) ou négociants en gros (negotiatores) qui s’emploient à trafiquer plus ou moins loin d’un centre urbain pour y amener les produits d’alimentation et les objets fabriqués indispensables à la vie courante. Ils voyagent surtout de concert, en caravanes, en raison des dangers de toutes sortes que présente un déplacement à cette époque. Ils ont dans la ville, sous la ville, quand celle-ci est trop petite, un entrepôt clos et gardé pour leurs marchandises, tradition qui se conservera en Orient (le fondouk) des marchands, en Russie la cour des étrangers (gostinoï dvor).
 
Les transports par eau sont préférés aux transports par terre. Non seulement les grands fleuves de la Gaule, mais les moindres rivières sont sillonnés de barques portant marchandises et voyageurs. La Meuse, l’Escaut, la Seine, la Loire même, malgré l’incommodité de son cours, sont des voies de transport et de voyage appréciées. Les marchands qui fréquentent la Seine, menacés par les Normands, sont sans doute les ancêtres de la fameuse « hanse » parisienne, si célèbre depuis le XIIe siècle.
 
La nationalité des marchands a subi un changement. Si l’on trouve toujours des Juifs à côté des indigènes, les Syriens, si nombreux, si influents dans les villes de la Gaule, aux VIe et VIIe siècles, ont disparu. Signe de la rupture des relations entre l’Orient et l’Occident, peut-être. Mais leur disparition est susceptible d’une autre interprétation : une grande partie de la population de Syrie a passé à l’Islam et la présence de marchands musulmans a pu être estimée peu désirable chez les Francs.
 
Ces négociants ne sont pas tous pourvus de fortune. Le capitulaire de 860, qui prescrit la levée d’un tribut à payer aux Normands l’étend aux négociants « pauvres ». Le négoce n’était donc pas une profession qui enrichissait son homme à coup sûr.
 
Mais il est une catégorie favorisée, celle des fournisseurs du Palais. Munis d’une sauvegarde du souverain, exempts de taxes, ils parcourent l’Empire et les régions voisines, tenus d’apporter chaque année et tous les deux ans, au mois de mai, à la « Chambre » (camera) des produits qui sont certainement des objets de luxe acquis au loin (vêtements, vaisselle, bijoux, étoffes, etc.), tout en ayant la permission de trafiquer pour leur propre compte. 
 
Une catégorie de marchands assez bien connue est celle qui est au service des églises, épiscopales ou monastiques. Non seulement ces établissements ont obtenu des souverains l’exemption totale ou partielle du paiement des droits de tonlieu sur les péages ou aux ports fluviaux ou maritimes, mais ils se livrent au commerce. Ils ont des représentants qui vendent aux marchés le surplus des récoltes de leurs domaines, quand il existe.
 
La nécessité d’agents de cet ordre est rendue indispensable par la dispersion des domaines constituant la fortune foncière de l’Eglise. Il fallait en amener les produits à la maison mère ou les répartir entre domaines. D’où l’obligation d’opérer des prélèvements, de les camionner, enfin de vendre le surplus. Ce n’est que plus tard que les établissements ecclésiastiques se déchargeront de ces soucis et complications en installant des religieux dans chacun de ces domaines, constitués en prieurés.
 
Ce mode d’exploitation est un indice, non d’une prospérité commerciale, mais, au contraire, d’un faire valoir maladroit du domaine rustique.
 
Il en va de même de la multiplication des marchés à l’époque carolingienne. Loin d’y voir un signe de prospérité, il y faut reconnaître, soit un abus des puissants pour s’approprier illicitement des tonlieux, soit un indice du ralentissement de la circulation exigeant de rapprocher le lieu de trafic du producteur et du consommateur.
 
Cela ne veut pas dire que tout commerce au loin fût anéanti. Outre la certitude que les fournisseurs de la cour le pratiquaient, une lettre de Loup de Ferrières de 862 nous apprend que les pirates normands de la Seine se vantent de gagner « sedem negotiatorum Cappas ». Il s’agit de Chappes à 20 kilomètres en amont de Troyes. Il y existait donc un entrepôt où l’on trafiquait, ancêtre possible des foires de Troyes, si fameuses par la suite. Au siècle suivant, en l’an 963, on apprend que Châlons-sur-Marne a été victime d’un incendie « après les foires » (post nundinas) et sans doute ces foires remontaient à une époque antérieure.
 
Somme toute, s’il est téméraire d’affirmer que l’activité économique de l’époque carolingienne est en régression par rapport aux périodes précédentes, il ne l’est pas moins d’avancer qu’elle est en progrès. Le plus probable est qu’elle est étale. Ce qu’elle perd du côté méditerranéen, elle le regagne du côté du Nord. Deux ports entre autres, se développent, Duurstedt, près de la séparation des deux branches du Rhin, le Lek et le Wahal, Quentowic, à l’embouchure de la Canche, principal lieu d’embarquement pour l’Angleterre.
 
Mais voici qu’une longue et affreuse tourmente va fondre sur l’Occident. Dès la fin du VIIIe siècle, les îles de la mer du Nord, de la Manche, de l’Atlantique sont abordées par de redoutables visiteurs venus du Danemark et de Norvège et deviennent vite inhabitables. Les îles, puis le sol continental de la Frise, excitent la convoitise des « hommes du Nord ». Louis le Pieux et Lothaire croient parer à ce danger en y installant des princes danois exilés. Mesure inefficace : à partir de 842, les pirates danois s’enhardissent à remonter le Rhin, la Seine, la Loire, la Garonne. Les cités situées sur ces fleuves, Duurstedt, Rouen, Paris, Nantes, Orléans, Bordeaux sont emportées, pillées, brûlées, la population massacrée. Quentowic est ruiné ou occupé.
 
Cantonnés dans des îles maritimes ou fluviales, alors que les Francs n’ont pas de marine, les pirates se sentent inexpugnables. Bien vite, ils s’enhardissent, deviennent cavaliers et dirigent des expéditions dans l’intérieur des terres, jusqu’au centre de l’Auvergne. Sur leur passage, les sanctuaires flambent et le clergé est égorgé s’il ne réussit pas à prendre la fuite.
 
La situation des îles Britanniques dépasse encore en tragique, s’il est possible, celle de la Gaule : Angles, Saxons, Bretons insulaires, Pictes, Scots d’Irlande et d’Ecosse sont subjugués. L’Espagne musulmane et chrétienne elle-même a peine à repousser ces envahisseurs. Un instant, ils écument la Méditerranée occidentale. Installés dans la Camargue ils pillent Arles, Nîmes, remontent jusqu’à Valence. Sur la côte toscane, Pise, Luni reçoivent leur visite (860). 
 
Ces incursions se succèdent à de si courts intervalles que la population peut à peine respirer. Les pirates ne quittent pas la basse Loire pendant près d’un siècle. Les Pays-Bas et les régions rhénanes sont atrocement foulés dans le dernier quart du IXe siècle. Le bassin inférieur de la Seine et celui de l’Orne sont occupés d’une façon permanente à partir du début du Xe siècle et la constitution du duché de Normandie en 911, leur cède une des plus riches parties du royaume. De l’autre côté de la Manche, la situation est pire. Le roi Alfred a dû abandonner les deux tiers de son royaume aux Danois. L’Irlande et l’Ecosse sont au pouvoir des Danois et des Norvégiens.
 
On juge de ce qui pouvait subsister de commerce non seulement international, mais national. Les échanges ne pouvaient s’opérer que dans un rayon restreint ou même cessaient aux moments critiques.
 
A ces constatations désolantes, on a opposé que ces hommes du Nord avaient le sens commercial. Leurs ravages étaient accompagnés de transactions commerciales. Que les Scandinaves aient mis à l’encan le produit de leurs pillages on en a quelques exemples, mais c’est là un fait général : partout des bandes de brigands ont trafiqué du produit de leurs méfaits. Faudrait-il considérer le brigandage comme un stimulant des affaires ? Les Normands avaient le goût du commerce, mais ce goût n’a pu se manifester que lorsqu’ils ont cessé leur vie d’aventures. Jusque-là, ils ont été le fléau de l’Europe.
 
La tempête finit par s’apaiser, mais ce fut long. La Loire et la Bretagne ne sont délivrées de la présence de ces redoutables hôtes qu’à partir de 936. Mais les côtes d’Aquitaine sont écumées encore au XIe siècle. Là constitution du duché de Normandie n’empêche pas les Normands de se jeter sur les pays voisins presque chaque année, ni d’appeler à leur aide des hordes dévastatrices, amenées du Nord, de 959 à 968, enfin en 1014. Mais le reste du royaume fut délivré de la « fureur des Normands ». Certaines parties, surtout la Champagne et la Bourgogne, eurent à souffrir des raids des Hongrois (919, 924, 926, 937, 952, 954). Mais en 955, Otton Ier les écarte définitivement de l’Europe Occidentale par la victoire d’Augsbourg. Au reste, si dévastatrices qu’aient pu être ces incursions, elles n’eurent pas le caractère incessant des entreprises scandinaves.
 
D’une manière générale, on peut admettre que la France recommença à pouvoir vivre vers le milieu du Xe siècle, par suite à commercer. Mais on ne s’étonnera pas que, après de si longues souffrances, le redressement ait été lent et que la reprise de l’activité économique chez nous ne soit vraiment attestée que vers le milieu ou la fin du siècle suivant.
 
Dans les régions méditerranéennes, les Normands n’avaient fait qu’une courte apparition, mais un autre ennemi, non moins terrible, afflige la Provence. Les Maures d’Espagne exercent la piraterie. Arles reçoit leur visite en 842, 850, 869. A la fin du IXe siècle, un repaire permanent est installé à Saint-Tropez et à la Garde-Freinet, à vingt-deux kilomètres au nord de ce port. De là, les Maures se jettent sur la contrée, dévastant les antiques cités gallo-romaines, Fréjus, Apt et Saint-Victor de Marseille. La population de Valence quitte la ville, les archevêques d’Arles et d’Embrun prennent la fuite (vers 925). Les Maures, les « Sarrasins », comme dit le peuple, occupent les défilés des Alpes, rançonnant les voyageurs. Toute la région entre les Alpes, le Rhône et la mer devient intenable.
 
Contre ces bandes, les rois de Bourgogne-Provence, sans flotte, sans force militaire, sont impuissants. En 972 ou 973 seulement les Sarrasins de la Garde-Freinet sont exterminés par le comte de Provence Roubaud, avec l’aide d’Arduin, comte de Turin. Le sud-est de la Gaule eut peine à se relever de l’occupation des Maures. Les ports, Marseille, Arles, étaient ruinés et mettront longtemps à reprendre quelque activité. Au contraire, les villes maritimes d’Italie, Gênes, Pise, Amalfi sur la mer Tyrrhénienne, Venise sur l’Adriatique, moins éprouvées, donneront le signal de la reprise économique. Au reste, Venise encore sous la dépendance nominale de l’Empire byzantin, n’avait jamais cessé tout à fait d’entretenir des rapports avec Constantinople et même le monde musulman.
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C. L’industrie

 

 

 

L’ère carolingienne, pas plus que les périodes mérovingienne et romaine, ne connaît la grande industrie ou n’en soupçonne même la possibilité. L’industrie n’est même pas concentrée dans la ville. Pour les besoins de la vie courante, les outils agricoles sont fabriqués à la campagne, dans le domaine seigneurial, par des ouvriers, soit attachés en permanence, soit de passage. Le forgeron (dit fabre ou favre dans le Midi, fèvre au Nord), personnage indispensable, est l’objet de faveurs des lois barbares, et le meunier, quoique vilain, est considéré.
 
Dans les villes subsiste une industrie dont l’ampleur nous est totalement inconnue. Comme il n’y a pas de trace de préoccupation industrielle dans la législation carolingienne, qu’on ne voit pas qu’aucune prospection minière ait été entreprise, en admettant même que les mines antiques d’argent, de plomb même aient continué à être exploitées, il est fort peu probable que l’industrie minière ait joué un rôle considérable dans la vie économique.
 
Pour l’industrie du textile, nous savons seulement que les draps dits « frisons » étaient appréciés puisque l’Alsace qui en manquait en achetait aux marchands de Frise. Mais les « saies », manteaux, étaient importés d’Angleterre à la fin du VIIIe siècle, signe que cette spécialité gauloise avait passé la Manche.
 
Comme on a forcément construit ou reconstruit palais, maisons, forteresses, routes et ponts, il est évident qu’il y avait des architectes, terrassiers, maçons, couvreurs, charpentiers, dalleurs, etc..., surtout pour les bâtiments d’Eglise. Cependant, lorsque Charlemagne entend faire d’Aix une capitale et y fonde l’illustre « chapelle », au lieu de tirer des matériaux des carrières de Gaule, des marbres des Pyrénées par exemple, il fait enlever des colonnes antiques à Rome, à Ravenne et les fait transporter au Nord. La raison en peut être que le nombre des artisans habiles était restreint, ce dont témoignent des anecdotes.
 
La seule industrie florissante, comme précédemment, est celle des objets de luxe, armes, bijoux, parures. L’extrême cherté des belles armes donne à croire, ici encore, que le nombre des artisans capables de les fabriquer et de les orner n’était pas élevé. Il va sans dire que la cour et l’aristocratie recherchaient les parures. Le clergé avait encore plus besoin de vases précieux et de beaux ornements pour la décoration des églises. Quelques débris de trésors d’église ou d’inventaires de ces trésors prouvent que le clergé se procurait vases sacrés (ciboires, patères, pyxides, burettes, cuillers, encensoirs, croix d’autel), vêtements sacerdotaux (amicts, aubes, chasubles, manipules, ceintures, tuniques, dalmatiques, étoles, chapes, gants), mobilier (pupitres, tables, coffres) et parure de l’église (linge d’autel, étoffes de soie, « pailes », tapis et tapisseries, tentures, étendards, bannières, etc...) pour les saintes reliques, reliquaires et châsses. Le tout formait dans les sanctuaires renommés un ensemble imposant de pièces d’orfèvrerie et de tissus. Mais le problème, c’est d’en connaître la provenance. Si le commerce les fournissait, c’est la preuve que le trafic avec l’Orient, au moins jusqu’aux pirateries normandes et maures, se poursuivait ; quoi qu’on ait dit. Si, au contraire, la fabrication est indigène, c’est une preuve incontestable d’une vie industrielle adonnée surtout aux objets précieux, ce qui faisait honneur à l’époque.
 
Ce problème est aussi celui de l’origine de l’art carolingien. On en traitera plus loin. Qu’il suffise de dire pour l’instant que le problème est complexe et ne peut être tranché par une réponse décisive, dans un sens ou dans l’autre, pour l’ensemble du sujet. Si les tissus de soie venaient de l’Orient, la plus grande partie des tissus de lin et de laine était fabriquée en Gaule. Les religieuses, les reines même s’y employaient avec ardeur. Dans les paroisses rurales, les serves tissaient le linge d’autel. Des « pailes » et des broderies venaient également de Byzance, des « pailes » tissés de diverses couleurs de l’Espagne musulmane. On importait, au moins depuis le VIIIe siècle, des draps d’Angleterre, des ouvrages brodés aussi et cela se continuera : la fameuse tapisserie de Bayeux, qui est une broderie, retraçant la conquête de l’Angleterre par Guillaume le Bâtard, en 1066, est l’œuvre de serves anglo-saxonnes.
 
Ainsi la majorité des tissus est, soit importée, soit fabriquée en des établissements ecclésiastiques par des religieuses, des serves, des artisans attachés à un évêché ou à un monastère. D’où la preuve qu’aucune industrie urbaine n’existe encore avec un personnel d’artisans libres dirigés par un patron, sauf peut-être en Frise et, par hypothèse, en Flandre.
 
Même constatation pour le travail du fer, du bronze, des métaux précieux, de l’ivoire, des perles, etc... Des clercs et des moines s’y appliquent. Ces artifices (artistes ou artisans) sont aussi attachés au service de 1’Eglise et plus d’un n’est pas de condition libre. Eux aussi sont rares et recherchés. Donc, pas ou peu d’industrie « laïque » ici encore.
 
Quant à l’illustration des manuscrits, on sait qu’elle est l’œuvre propre des clercs.
 
Dans les villes, les professions sont groupées. Il y a une rue particulière pour chacune d’elles, pour les boulangers, bouchers, taverniers, marchands de vin, cordonniers ou sueurs, peaussiers, fèvres (forgerons), fabricants d’armes, selliers, foulons, drapiers, etc... Les négociants (en gros) ont, comme on a dit, leur entrepôt à part, en ville ou sous ville. Cette localisation persistera à travers le moyen âge, parfois au delà. L’exiguïté des villes explique qu’il est inutile aux métiers de se disperser pour la commodité du public.
 
 

D. Monnaie – Poids et mesures

 

 

 
Que Charlemagne se soit préoccupé de relever la vie économique, c’est ce que prouve sa réforme de la monnaie et du système pondéral, préliminaire indispensable à cette tâche.
 
A l’époque mérovingienne, la frappe de la monnaie avait presque cessé dans les ateliers royaux pour devenir le partage d’ateliers épiscopaux et monastiques et aussi de monétaires particuliers. Les Carolingiens ressaisirent les prérogatives du pouvoir. Charlemagne songea même un instant à tout concentrer dans un seul atelier, au « palais », mais ne put donner suite à ce projet. Il diminua seulement le nombre des ateliers. Surtout, il trouva moyen de renforcer la monnaie.
 
La monnaie avait toujours pour base la livre romaine de 327 grammes. On taillait dans un lingot de ce poids un nombre plus ou moins considérable de pièces. La frappe de l’or, sinon sa circulation (elle se faisait au moyen de pièces byzantines et arabes), ayant cessé faute de pouvoir se procurer le métal précieux, on ne taillait que des pièces d’argent. L’unité monétaire en circulation était le denier, le sou et la livre étant des monnaies de compte : le sou était la somme de 12 deniers, la livre la somme de 20 sous. Vers 781, le roi augmente de 50 % le poids de la livre étalon, le portant ainsi à 491 grammes tel est plus que probablement l’origine de la livre du roi de 489 1/2 grammes, qui a duré jusqu’à la Révolution française.
 
Si l’on taille 240 deniers dans un lingot de 491 grammes, chaque denier pèse 2 grammes. La monnaie divisionnaire d’argent actuelle (jusqu’en 1914) est de 5 grammes ; le denier représentait donc, après la réforme, une pièce de 0 fr. 40. Mais notre monnaie divisionnaire d’argent comporte seulement 835 millièmes de fin, et ainsi le denier, s’il est frappé au fin, représente donc environ une de nos pièces de 0 fr. 50. Valeur intrinsèque, cela va sans dire, car la valeur relative était infiniment supérieure. Pour une même masse d’argent on pouvait se procurer du blé, du bétail, etc... en quantité dix fois, peut-être quinze fois plus considérable que de nos jours (1914).
 
Pour l’or, il circulait des pièces étrangères, des besans (byzantins) renfermant une quantité d’or à peu près équivalente aux trois quarts de notre pièce de 20 francs de 1914, laquelle pèse 6 grammes 4516 (dont 5 grammes 80644 de fin).
 
Les mesures de capacité furent relevées dans la proportion de 50 % au concile de Francfort (794). 
 
Malheureusement, nous n’avons ni spécimen, ni renseignement sur la contenance du muid. Tout ce qu’on sait c’est qu’il n’avait rien de commun avec le muid (modius) romain de 8 litres 75. Sa capacité a été évaluée à 52 litres par B. Guérard se fondant sur le nombre de muids nécessaires, selon les idées du temps, pour les semailles ; chiffre qui paraît trop faible il semble que le chiffre de 63 litres réponde mieux à la réalité.
 
Ces réformes purent-elles se soutenir après Charlemagne ? En ce qui concerne la taille de l’argent, il apparaît que, des le règne de Charles le Chauve, le poids de l’étalon d’argent était descendu à 408 grammes, ce qui ramènerait le poids du denier à 1 gramme 70.
 
Ce roi se préoccupa de la monnaie. A Pitres, en 864, il rendit une véritable ordonnance monétaire. Une nouvelle monnaie est frappée à partir du 1er juillet, l’ancienne ayant cours encore jusqu’à la Saint-Martin (11 novembre). Le nombre des ateliers est réduit à neuf : « Le Palais », Quentowic (Etaples), Rouen, Reims, Sens, Paris, Orléans, Chalon-sur-Saône, Melle, Narbonne. Melle en Poitou figure à cause de ses mines d’argent. Les autres villes représentent évidemment des places de commerce importantes. Toutefois, la Bourgogne et l’Aquitaine sont singulièrement défavorisées n’ayant respectivement que Chalon et Melle. Aussi cette limitation du nombre des ateliers ne put subsister, car on a des pièces frappées à Agen et autres villes. L’année même qui suivit l’édit de Pitres, un évêque de Châlons-sur-Marne demande au roi la permission de battre monnaie, les ateliers royaux étant trop éloignés pour permettre à la population de se procurer des espèces nouvelles.
 
 Ces espèces, l’édit n’en détermine malheureusement ni le poids, ni le titre ; il les qualifie de « saines et de bon poids » ; on en peut conclure que le roi, alors à un moment heureux de son règne, a voulu assainir la monnaie.
 
A-t-il voulu aussi, à cette occasion, changer le type de la monnaie ? On serait tenté de le croire. Vers la fin de son règne reparaît sur les espèces la légende gratia dei rex entourant le monogramme royal, type qui s’est immobilisé par la suite, même dans les ateliers non royaux. Mais l’édit ordonne, au contraire, aux monnayeurs d’inscrire pour la nouvelle monnaie d’un côté le nom du roi en légende circulaire, de l’autre le nom du lieu où les pièces étaient frappées avec une croix dans le champ.
 
Il est curieux de voir le roi interdire sous les peines les plus sévères la vente de lingots où l’argent est mêlé à l’or et fixer un rapport de valeur encre les deux métaux : pour une livre d’or purifié au fin on donnera 12 livres de bon argent, mais 10 seulement si le lingot d’or est insuffisamment purifié. L’or étant rarissime, on s’étonne que sa valeur soit si faible par rapport à l’argent, mais l’ordonnance n’a certainement pu être exécutée sur ce point.
 
Le souverain s’inquiète des mesures de capacité. Il sait qu’on augmente la capacité du muid et setier pour augmenter le versement en nature du cens des paysans, les « mazoyers » (mansuarii) ; il recommande aux comtes de réprimer cet abus en surveillant l’étalon déposé dans les cités, bourgs (vici) et paroisses (villae). Autre abus : les marchands diminuent la quantité de pain et de viande et, pour le vin, la capacité du setier quand le client offre sa « dénerée » (ses deniers). Abus indéracinable il persistera à travers le siècle : comme il est interdit d’augmenter le prix des denrées, le vendeur diminue le poids de la marchandise.
 
L’édit de Pitres de 864 est la dernière ordonnance monétaire d’ordre général qui ait subsisté. Il faudra attendre quatre siècles, jusqu’au règne de saint Louis, pour que la série recommence.
 
Déjà nombre d’ateliers se constituaient hors des ateliers royaux. Le roi lui-même en autorisait l’existence. A vrai dire, son droit éminent sur la moneta subsistait s’il autorisait la frappe dans une ville épiscopale ou abbatiale, car son nom devait toujours figurer sur les espèces. Ce qu’il abandonnait, c’était le profit tiré de la frappe, ce qu’on appellera plus tard le « seigneuriage ». Charles le Chauve a fait cette concession à l’église de Langres, pour Langres et Dijon, à l’église de Besançon, à celle de Châlons-sur-Marne, peut-être à celle de Laon. Les abbayes de Saint-Denis, de Saint-Martin de Tours n’ont peut-être jamais cessé de jouir de cette faveur depuis l’ère mérovingienne. Eudes ajoutera à la liste Saint-Philibert de Tournus, Charles le Simple l’église d’Autun.
 
Au cours du Xe siècle, les ateliers royaux échappent au roi, sauf dans les quelques villes où il conserve un semblant d’autorité. La chose était comme fatale. Les comtes, dont c’était le devoir de surveiller la frappe et d’en apporter le profit au trésor royal, ne se contentent pas de la part qui leur revenait légalement dans ce profit, mais s’approprièrent le tout. Ils n’attendent pas les instructions du souverain pour battre monnaie : ils frappent quand ils le jugent avantageux, ainsi à la veille de la tenue d’un marché ou d’une foire qui nécessitent pour le public cet instrument d’échange qu’est la monnaie, concurremment au troc qui se poursuit.
 
Du moins n’osent-ils pas encore inscrire leur nom sur les pièces. Le type royal qu’il soit Charles, Louis, Lothaire, noms carolingiens, ou Eudes et Raoul, se poursuit au hasard, sur les pièces, de plus en plus déformé. C’est donc moins par un semblant de respect pour le souverain que pour ne pas dérouter le public et le mettre en défiance à la vue d’un type monétaire nouveau.
 
Seuls avant le XIe siècle, le duc des Francs et le duc de Normandie oseront émettre en leur nom. Mais le premier est comme un vice-roi et le second, en dépit de son serment de fidélité et de la cérémonie de l’hommage, un prince quasi indépendant.
 
Les ateliers épiscopaux et monastiques ne se hasarderont pas, à peu d’exceptions près, à inscrire le nom du personnage ecclésiastique qui possède le droit de monnaie.
 
Les poids et titre des monnaies, ainsi que les mesures de tout ordre ne conserveront pas l’uniformité et la généralité qu’avaient voulu établir les Carolingiens. La monnaie retournera toute dans le domaine du roi, mais au bout de quatre siècles. L’infinie diversité des poids et mesures jusqu’en 1793 témoigne, elle aussi, de l’effondrement du pouvoir monarchique et de son impuissance à développer ou même a stabiliser la vie économique.
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E. Les villes

 

 

 

La stagnation de la vie économique de l’ère carolingienne ressort également de l’aspect des villes.
 
Nulle des cités, c’est-à-dire des villes sièges d’évêchés, alors les plus importantes, ne manifeste d’extension hors de l’enceinte antique élevée à la fin du IIIe siècle. L’édit de Charles le Chauve, ordonnant en 869, de fortifier un certain nombre d’entre elles a été obéi, mais les remparts sont ceux de l’ère antérieure, restaurés et rebâtis sur les mêmes fondations. Ainsi pour Paris dont l’enceinte couvre la même superficie qu’au Bas-Empire, à peine 9 hectares.
 
Pas plus qu’à l’époque mérovingienne le suburbium n’est un faubourg peuplé. Ce mot s’entend d’une banlieue où un certain nombre de cabanes de paysans peuvent se grouper autour d’un monastère, mais sans changer le caractère rural des terres contiguës aux remparts. Ainsi la rive droite et la rive gauche de Paris demeurent vides d’habitants. La rive droite ne commencera à se peupler, de Saint-Gervais à Saint-Germain l’Auxerrois, que vers la seconde moitié du XIe siècle ; la montagne Sainte-Geneviève ne verra ses champs et ses vignobles se couvrir de maisons qu’au siècle suivant.
 
Cependant, un certain mouvement se dessine à la fin de notre période. Près de la cité antique endormie, parfois un sanctuaire se voit entouré d’un groupe permanent d’habitants qui semblent se livrer à un négoce. C’est ainsi qu’un diplôme de Charles le Chauve mentionne des tavernes autour de l’abbaye de Saint-Vast, contiguë à la cité d’Arras. Mais cette cité est détruite depuis longtemps et c’est sa population qui a dû se grouper autour de l’abbaye qui se fortifie. Encore ce château primitif (castrum) c’est le terme pour les bourgs fortifiés, n’a-t-il que 150 mètres sur 200. Même étendu, vers la fin du Xe siècle, il ne couvre guère plus de 5 hectares (pas même le quart du jardin des Tuileries). De même la ville nouvelle née autour de Saint-Martin-de-Tours, fortifiée en 918, ne couvre que 5 ou 6 hectares. De même, les centres commerciaux nouveaux constitués à Gand autour de Saint-Bavon, à Bruges, à Douai occupaient un espace fort modeste, embryon des riches et puissantes villes de Flandre à partir de la fin du XIe siècle.
 
En Aquitaine, il en va de même. Saint-Martial se développe à côté de Limoges. En Gothie, un bourg à Narbonne de l’autre côté de la Roubine apparaît peut-être dès le Xe siècle. Ailleurs, le bourg ou les bourgs, sont attestés plus tardivement (XIe-XIIe siècle). Très souvent, c’est là que se transportera l’activité commerciale désertant la vieille cité épiscopale tombée en léthargie. Mais à la fin même des temps carolingiens, on n’entrevoit qu’une lueur bien incertaine annonciatrice de ce grand jour.
 
Quant aux ports de la Méditerranée éprouvés plus longtemps, leur relèvement sera tardif. Marseille ne reprendra de l’activité qu’à l’époque des croisades et Narbonne ne retrouvera jamais son antique prospérité, pas plus qu’Arles. Toulon et Nice ne seront de longtemps encore que des plages où l’on tire des barques de pêche.
 
Rien n’illustre mieux la stagnation de la vie économique que l’impuissance des Carolingiens à se créer une capitale. Charlemagne eût voulu vraiment faire d’Aix au moins un Versailles et ses flatteurs qualifient de « Nouvelle Rome » cette localité qui ne sera jamais sous lui et ses descendants qu’une ville d’eaux jusqu’au moment où les Normands y mettront le feu, en 881. Charles le Chauve, à la fin de son règne, voudrait assigner ce rôle de capitale à Compiègne, que des contemporains appellent Carlopolis pour le flatter. Espoir non moins chimérique. Compiègne sera également la proie des Barbares et ne jouera qu’un rôle secondaire dans l’histoire.
 
Quel contraste avec les Etats musulmans qui donnent une extension soudaine et brillante aux villes antiques où leurs souverains s’installent, Damas, Cordoue, ou, qui mieux est, fondent des capitales nouvelles, Bagdad, Le Caire, Marrakech et bien d’autres ! En vingt ans, Bagdad, pauvre bourgade persane encore vers 760, deviendra la rivale de Constantinople jusqu’alors la plus grande, la plus belle, la plus riche des villes du monde chrétien.
 
Ce contraste économique tient peut-être à ce que les souverains musulmans ont accès aux sources de l’or en Asie et en Afrique, alors qu’en Europe les espèces métalliques tendent à se raréfier, faute de mines ou d’accès aux mines de métal précieux.
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CHAPITRE VI

La Civilisation carolingienne : 
La vie artistique [20]

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Considérations préalables. — L’époque carolingienne a longtemps passé, ainsi que la précédente, pour être une période déshéritée dans l’histoire de l’art. La raison évidente de cette appréciation dédaigneuse, c’est que le nombre des monuments d’art qui nous sont parvenus est infime. Nous jugerions autrement, et depuis longtemps, si un nombre même peu considérable des églises épiscopales ou monastiques, des palais de souverains, des demeures de particuliers, d’objets des arts dits « mineurs », était parvenu jusqu’à nous. Mais, en dehors du noyau de la « chapelle » d’Aix, de la petite église rurale de Germigny-les-Prés en Orléanais (malheureusement refaite en 1869), d’une partie de l’église monastique de Saint-Philibert de Grandlieu en Poitou, de quelques pans de murs, d’une ou deux travées de nef, nul édifice que l’on puisse dater avec sûreté comme appartenant à cette ère ne frappe nos regards. Nul palais, nulle maison, n’est demeuré debout. Les remparts des villes ont été réparés ou reconstruits, au cours des âges subséquents. Les mosaïques qui décoraient sol et murs ont été brisées ou enfouies sous terre. Les peintures ont disparu sous l’usure du temps, ou sous le badigeon, an point qu’on a pu douter de l’existence de cet art. La sculpture sur pierre, n’a guère laissé de traces que dans des chapiteaux surmontant des colonnes supportant la charpente du toit. 
 
Quant aux objets d’orfèvrerie, ils ont été, en immense majorité, fondus pour être réduits en lingots d’or ou d’argent, dans les périodes de détresse financière. La fragilité des tissus explique leur disparition presque totale.
 
Mais le zèle des chercheurs a suppléé en partie à l’indigence des représentations figurées. On a d’abord découvert et daté des monuments sous terre, des cryptes, en nombre considérable. Leur construction a révélé la technique du temps. Des dessins pris dans les trois derniers siècles, quelques-uns même remontant au moyen âge, des descriptions de contemporains eux-mêmes, ont permis de reconstituer en plan, quelquefois en élévation, telle cathédrale ou église monastique carolingienne. Des mosaïques ont été dégagées, une ou deux peintures débarrassées de l’enduit les dissimulant. Des inventaires d’objets d’orfèvrerie et de tissus ont permis, par la méthode comparative, d’en dégager l’origine, d’en apprécier le faire.
 
Enfin, il est une manifestation de l’art, dont de beaux spécimens, toujours appréciés à travers les âges, sont parvenus jusqu’à nous, nous voulons parler des manuscrits à peinture, même des manuscrits non illustrés, mais tracés avec une belle écriture, rénovée dans le cadre de l’art.
 
De ces recherches, il est résulté que la période carolingienne a vu un travail considérable de tentatives poussées de tous côtés pour édifier des monuments qu’on voulait beaux et somptueux. A-t-on réussi ? Faute de témoignages directement attestés par des spécimens conservés à nos regards, il est difficile de se prononcer. Il ne semble pas cependant qu’aucun chef-d’œuvre ait été exécuté, mais l’époque n’en demeure pas moins curieuse et même féconde. Le bel art subséquent des églises romanes de la seconde moitié du XIe siècle et des deux tiers du XIIe siècle n’a été possible que grâce aux tâtonnements de l’époque carolingienne dont il a retenu les parties les plus neuves et les plus heureuses. A dire vrai, rien ne sépare les deux périodes de l’art architectural. L’une est la suite de l’autre.
 
 

 

 

L’Architecture religieuse. — Le monument le plus significatif de ces efforts vers le beau et le grand est l’oratoire que Charlemagne fit construire de 796 (pour le moins) à 805 en sa résidence favorite, Aix, qui en a gardé en français le surnom de « la Chapelle ». Il le destinait à renfermer des reliques précieuses et à lui servir de tombeau. C’est un édifice à coupole de plan octogonal. L’oratoire est bâti sur sol vierge, avec de solides fondations en pierre de taille, mais en dehors des arêtes des voûtes et des archivoûtes des baies, qui sont en bon appareil ; les murailles sont faites de matériaux irréguliers que dissimule le mortier. A l’intérieur, une galerie à seize pans d’un bel aspect. Des voûtes solides en berceau supportant les tribunes permettaient l’ouverture de vastes baies éclairant le centre de l’octogone. A l’Ouest, un atrium rectangulaire était entouré de galeries. Un chœur carré, démoli par la suite, se trouvait à l’Est. Si les colonnes ont dû être empruntées à des monuments d’Italie, l’ensemble n’en est pas moins dû à un architecte indigène, Eudes de Metz, et il a de la majesté. Il n’est pas prouvé que le plan ait été inspiré de San Vitale de Ravenne, ainsi qu’on le dit.
 
La petite église de Germigny, construite par Théodulf, abbé de Saint-Benoît-sur-Loire, puis évêque d’Orléans (798-818), est un charmant édifice de plan rayonnant. Du moins autant qu’on en peut juger par là comparaison entre l’édifice actuel, rebâti en 1869 sous prétexte de restauration, et les dessins antérieurs au vandalisme de l’architecte moderne. Le plan, qui ne ressemblait en rien à celui d’Aix, était quadrilobé et il n’y avait pas de tribunes. L’église était entièrement voûtée.
 
De Saint-Philibert de Grandlieu, construit vers 819 à Déas par des moines de l’île de Noirmoutier, fuyant les Normands, refait par l’abbé Ermentier en 836, brûlé par les Normands en 847, les restes montrent que la sépulture du saint était voûtée et que l’édifice comportait trois absides. La nef actuelle est postérieure.
 
A Chamalières, près de Clermont, l’église a conservé une nef et un narthex surmonté d’une tribune.
 
Ce qu’il y a lieu de retenir des débris et des dessins d’autres édifices c’est que l’antique plan basilical se poursuit. Quelquefois les bas côtés se terminent comme la nef par une abside. Ailleurs, il y a deux absides aux extrémités de l’édifice.
 
Les transepts apparaissent, quelquefois doubles. Une innovation c’est que le chœur s’enveloppe d’un déambulatoire, encore étroit, mais qui permet de contourner toute l’église à l’intérieur. Des chapelles rayonnantes apparaissent au chevet d’églises, en Auvergne, en Touraine.
 
Des clochers en bois, en forme de tour-lanterne, s’élèvent à la croisée du transept, parfois au-dessus de l’entrée de l’édifice.
 
A noter que la nef n’est pas voûtée, mais couverte d’une charpente. Les bas côtés sont parfois voûtés en berceau, mais dans les petites églises où ils sont de faible largeur, procédé qui remonte d’ailleurs jusqu’à la fin des temps romains.
 
Une place à part doit être faite aux églises de type prétendu « lombard ». Il s’agit d’un mode de construction qui s’étend de la Catalogne à la Moldavie en passant par la Provence, la Bourgogne méridionale, l’Italie du Nord, la Dalmatie. Il n’intéresse, le plus souvent, que de modestes églises rurales. Le plan est simple : un carré divisé en trois nefs terminées chacune par une abside dont la toiture est moins élevée que celle de la nef ; parfois une seule nef avec une abside. La nef est couverte en charpente, les bas côtés en moellons disposés en voûte à berceau, mais il arrive aussi que la nef soit voûtée en berceau. Ni transept, ni narthex. Comme supports, pas de colonnes, des piliers. Pas de sculptures. Les seuls ornements de ces édifices dépouillés, sévères, sont, aux absides, des fenêtres aveugles, des arcades, des bandes dites « lombardes », reposant sur des modillons. Quand il y a un clocher, il est séparé de l’église et de forme ronde.
 
L’origine de ce type d’édifices, presque sans art, est à chercher en Orient, en Perse, par l’intermédiaire de la Syrie. Sa grande diffusion permet de supposer qu’il atteste un courant ancien persistant dans les régions les plus voisines de la Méditerranée ; architecture simple, populaire, si l’on peut dire et pour cela même ayant échappé jusqu’à ces derniers temps à l’attention des archéologues.
 
Même pour les édifices plus compliqués, plus curieux d’innovations, l’archéologue éprouve un certain dédain. On veut bien rendre hommage à des efforts dont plusieurs ont été féconds, mais on accuse les architectes carolingiens de gaucherie, de maladresse. Leur impuissance éclaterait dans l’emploi même des matériaux : incapables de tailler des pierres de grand appareil, ils édifient des murs en blocage faits de pierres cassées au marteau. Tout au plus usent-ils du moyen appareil aux chaînages de briques, comme sous le Bas-Empire. Jugement bien sévère ! Partout où l’observation est possible, ainsi à Aix, à Germigny, il y a un bel appareil. Il est réservé, il est vrai, à certaines parties de l’édifice, tels les piliers et les arcs ; mais il eût été d’une prodigalité inutile d’en user pour les murailles dont la nudité grossière à l’intérieur ne pouvait apparaître, étant dissimulée par des revêtements en stuc, des mosaïques, des peintures, des tentures et tapisseries. Et puis il faudrait chercher si la parcimonie dans l’emploi de beaux matériau ne s’explique pas en des cas particuliers par l’éloignement des carrières.
 
Quant au pillage des monuments antiques (colonnes, sarcophages, etc...) en marbre il a, comme on a vu, son explication dans l’abandon des carrières des Pyrénées en suite des invasions musulmanes et aussi des luttes interminables des Francs pour réduire le séparatisme de l’Aquitaine au VIIIe siècle. Il se peut aussi que l’usure des voies romaines, non encore remplacées, ait rendu quasi impossible le transfert au loin de matériaux d’un poids considérable.
 
Les monuments carolingiens ont donc été victimes moins de l’inexpérience des architectes et artisans que des circonstances historiques et économiques. Ce qui frappe, c’est le petit nombre de ces architectes et artisans. Quand on a quelques renseignements à ce sujet, on s’aperçoit que souvent les architectes sont des clercs, appliqués à l’édification et à l’embellissement de l’église qu’ils desservent. Quant à la rareté d’ouvriers habiles, c’est un phénomène général en Occident et qui remontait haut.
 
 
La Décoration. — L’intérieur des églises catholiques modernes, en France du moins, généralement sobre, en dehors des chapelles, ne peut donner la moindre idée de la somptuosité de l’ère carolingienne aussi bien que mérovingienne. Les murailles et voûtes étaient recouvertes de mosaïque, de peintures. Châsses, croix, candélabres, couronnes votives suspendues, faites de cuivre doré et émaillé, quelquefois d’or pur, meublent cet intérieur et, pour nous, l’encombrent. Les poutres supportant la toiture étaient peintes et cette toiture, quand on le pouvait, était faite, non de tuiles, mais de métal doré, d’où l’aspect « rutilant », « flamboyant », comme disent les contemporains, des plus riches de ces édifices.
 
L’art de la mosaïque s’est continué en Gaule comme en Italie. Faute de marbre, on utilise parfois des cubes de verre coloré. Le chef-d’œuvre était la mosaïque de la coupole d’Aix-la-Chapelle connue par un dessin et une description antérieure à la destruction. Tout en haut était figuré un Christ colossal, bénissant de la dextre, tenant à senestre le Livre de la Loi. Au-dessus de lui deux anges, à ses pieds les vingt-quatre vieillards de l’Apocalypse figurés en grandeur humaine, le tout sur fond d’azur étoilé d’or.
 
A Germigny-les-Prés était représentée l’Arche d’alliance, entourée de deux archanges ; entre eux était figurée la main divine. Les couleurs variées, argent, bleu, rouge et vert, donnaient de l’éclat à cette œuvre d’art. L’ensemble de l’église était d’ailleurs couvert de mosaïques détruites de nos jours. La mosaïque couvrait également le sol.
 
 

 

 
L’Architecture civile et militaire. — Il n’y a rien à dire de l’architecture civile. Rien n’a subsisté des palais et des demeures de l’époque carolingienne. Les derniers vestiges du palais d’Aix-la-Chapelle ont disparu. Des fouilles ont révélé que, à Ingelheim, existait un grand édifice de forme basilicale terminé en abside. 
 
Et cependant, les Carolingiens ont eu quantité de palais, ainsi, en France, dans les vallées de l’Oise et de l’Aisne, Compiègne, Quierzy-sur-Oise, Verberie, Ver, Servais, Attigny, Pitres, et bien d’autres, sans compter ceux qui pouvaient subsister dans les cités, à Paris, Orléans, Senlis, Noyon, Laon, etc... Il est probable que dans la plupart des « palais » ruraux les constructions étaient en bois, ce qui explique aisément leur disparition. Mais il faut avouer que, en France, nulle fouille n’a été entreprise pour retrouver des vestiges de ces antiques palatia.
 
Nulle demeure de particulier n’a subsisté, pas plus à la campagne qu’à la ville. A l’époque mérovingienne, Grégoire de Tours et Fortunat nous décrivent des villas qui ressemblent fort à celles de l’Empire romain. Mais les mêmes décrivent également des villas fortifiées qui sont de véritables châteaux au sens médiéval du mot. Un château au moyen âge n’est pas seulement une forteresse habitée par un seigneur et une garnison. On entend par ce terme toute localité, grande ou petite, urbaine ou rurale, entourée d’une enceinte fortifiée. La ville, au contraire, c’est le village non fortifié et ce terme ne s’appliquera à la cité que très tardivement.
 
Le palais rural sur la Moselle, de l’évêque de Trèves, Nicetius, que décrit Fortunat, est défendu de toutes parts par la rivière, sauf du côté du plateau auquel il est relié par un isthme. Une enceinte flanquée de trois tours enferme des champs et un moulin à eau. Il s’agit donc plutôt d’une place de refuge pour l’évêque et les paysans du domaine. Ce type a dû se substituer à la villa romaine ouverte, s’étendant sur un vaste espace, car elle ne comportait pas d’étages au-dessus du rez-de-chaussée.
 
Dans les cités, resserrées, sans espace, la maison antique comportant seulement un rez-de-chaussée a dû faire place à la maison d’un ou même de deux étages dont on a quelques spécimens du XIIe siècle. Mais rien d’antérieur n’a subsisté.
 
La législation carolingienne ne permettait pas d’édifier des maisons fortes. Charles le Chauve l’interdit encore. Vaines prescriptions ! Dans l’insécurité générale quiconque en a le moyen se bâtit, au cours du Xe siècle, une forteresse en bois, fût-ce en plaine, auquel cas on la juche sur une motte, tertre artificiel. Vers la fin du siècle, les plus puissants seigneurs se mettent à bâtir la forteresse en pierres. Ce n’est encore qu’un donjon se dressant au milieu d’un espace défendu par des palissades en bois. Il est rectangulaire et l’accès à l’intérieur ne s’opère que par une porte ouverte à plusieurs mètres au-dessus du sol. Le donjon de Langeais, bâti en 992 par Foulques Nerra, comte d’Anjou, dont il subsiste les ruines, est un exemple d’aspect saisissant de ces premiers repaires féodaux.
 
 

 

 
La Peinture. — A défaut de mosaïque, la peinture recouvrait murailles et voûtes. Si les sujets, tirés de l’Ancien et du Nouveau Testament pour les églises, profanes (les Sept arts, les Saisons, etc...) pour les salles de palais, cloîtres et réfectoires, nous sont connus par ce qu’en disent des textes contemporains, nul spécimen n’était parvenu jusqu’à nous, jusqu’à la découverte en 1927 (par R. Louis et Ypermann) de trois scènes de l’histoire de saint Etienne sur le collatéral et l’oratoire près des cryptes de Saint-Germain d’Auxerre. Ces peintures que l’on peut dater de l’épiscopat d’Herbaud et des environs de 855, sont exécutées en quatre couleurs seulement, ocre jaune, ocre rouge, blanc, vert, mais l’artiste en a su tirer d’heureux effets. On vante le caractère expressif des visages, la noblesse des attitudes.
 
La perfection de ces peintures ne peut s’expliquer que par une tradition artistique remontant haut. De même la technique de préparation du fond sur lequel elles sont appliquées. Les peintures d’Auxerre ont été exécutées « sur une mince couche de chaux appliquée au pinceau à la surface d’un enduit épais fait de sable fin mêlé de chaux et d’argile ferrugineuse ». A l’hypogée des Dunes de Poitiers, datant de la fin du VIIe siècle, si les peintures ont disparu, on se rend compte que les murs étaient recouverts d’un enduit de chaux et de sable de trois centimètres d’épaisseur sur lequel était appliquée une couche de chaux très fine d’un millimètre d’épaisseur et parfaitement lissée. La technique amène donc à la même constatation : la peinture sur un mur est un art très anciennement pratiqué en Gaule.
 
 
 
Le Vitrail. — Il est un autre art, très ancien également en Gaule et même particulier à cette contrée, dont on ne s’étonnera pas que nul spécimen ne soit parvenu jusqu’à nous, celui du vitrail. Ce n’est pas seulement à la fin du Xe siècle que des témoignages contemporains (pour Reims) attestent l’existence de vitraux à personnages, mais au siècle précédent. La technique du moins nous est connue. Le contour des personnages était déjà dessiné et soutenu par des résilles de plomb, tout comme dans les plus anciennes de nos verrières conservées et quelques débris de verre attestent qu’ils étaient multicolores. Au reste, Bède le Vénérable (mort en 731) parle des fabricants de verrerie (vitri factores) qu’on appelait de Gaule en Angleterre.
 
 

 

 
Le retour au relief. — Le trait le plus caractéristique de l’art carolingien c’est le retour au relief.
 
Haut et bas-relief avaient peu à peu disparu par suite de la révolution du goût qui se manifeste dans le monde romain à partir du IIIe siècle. Le relief avait cédé la place à une sculpture imitant la broderie, la sculpture au méplat, et même à la gravure rehaussée de traits au minium. Ce phénomène est universel : originaire de l’Orient, cet art avait gagné l’Empire romain d’Orient, puis d’Occident, puis avait été reçu, comme d’enthousiasme, par le monde musulman. L’ère carolingienne, sous des influences encore indiscernables, renoue la chaîne brisée. Elle rompt, par une conséquence inéluctable, avec l’orfèvrerie cloisonnée qui avait fait les délices de l’ère précédente on ne trouve même plus d’artistes capables de l’exécuter.
 
 
Le Métal. — Le relief se montre dans les objets faits de métaux faciles à travailler, or, argent, cuivre et aussi dans les ivoires. Le relief s’obtient en repoussant une feuille de métal conformément à un dessin préalablement tracé. Les plus anciens et les plus beaux spécimens sont étrangers à la France. Ce sont la châsse de la cathédrale de Sion, dans le Valais, exécutée entre 780 et 799, en argent doré, représentant, entre saints personnages, la Vierge, et l’autel de Saint-Ambroise de Milan, exécuté sur la commande de l’archevêque Angilbert (824-859) par l’orfèvre Wolvignus, avec des figures sur ses quatre faces représentant la vie de Jésus, et au revers celle de saint Ambroise. L’or, l’émail, en font un chef-d’œuvre d’orfèvrerie.
 
La Gaule avait, elle aussi, de très belles pièces, s’il en faut croire les louanges dès contemporains, ainsi à Saint-Denis où existait même un atelier où des artistes, des religieux souvent, venaient s’instruire. A la fin du Xe siècle, Trèves aussi était célèbre au même titre. Nous pouvons, du moins, nous faire une idée de la table d’or donnée par l’archevêque Hincmar (mort en 882) à la cathédrale de Reims, grâce à la description qui en fut donnée en 1669 au moment où elle allait être envoyée à la fonte : il y avait trois « histoires » : la première représentait saint Nicaise, la deuxième Notre Dame, la troisième saint Remi, 
 

« garnies de cornalines, d’émeraudes, de topazes, de saphirs et de deux onyx ; au milieu de ladite table un cristal de roche ovale sur lequel est gravé un crucifix ». 

 
Hincmar avait fait don à l’abbaye de Saint-Remi d’une châsse en bois entourée de figures d’argent repoussé représentant douze évêques prédécesseurs du donateur. Enfin, nous possédons une reproduction exacte dans un tableau du XVe siècle, dû au « maître de Saint-Gilles », conservé au British Museum, de la table d’or offerte par Charles le Chauve à l’abbaye de Saint-Denis. 
 

« Cette œuvre d’orfèvrerie a quelque chose de la noble et grave beauté des peintures de Saint-Germain d’Auxerre. L’équilibre parfait et le caractère architectural de la composition font d’ailleurs songer davantage à une peinture murale qu’aux miniatures contemporaines. Avec sa division tripartite, ses arcades et la grande figure du Dieu en majesté vers lequel les apôtres élèvent leurs regards, la table d’or de Saint-Denis a un tout autre caractère que les bas-reliefs sculptés dans la pierre du tombeau de l’évêque Agilbert (de Meaux, dans la crypte de Jouarre, fin du VIIe, siècle). Elle indique comment les artistes de la Gaule carolingienne ont su léguer à leurs successeurs les secrets de la composition monumentale » (Hubert).

 
Nul doute que les rois, les reines, les grands n’aient fait exécuter pour leur satisfaction personnelle des monuments d’art analogues, mais il ne nous en est rien resté, pas plus que de leurs archives.
 
 

 

 
Les Statuettes de bois. — Un procédé naïf, grossier, facile, de statuaire, a été de confectionner des statuettes en bois et de les recouvrir de feuilles de métal d’or ou dorées. Elles représentent la Vierge, des saintes, des saints. Elles servent en même temps de reliquaires. En Auvergne, en Rouergue, en Toulousain on eut l’idée d’employer ces statuettes comme réclames pour ranimer la piété et la générosité des fidèles envers les sanctuaires du pays. Cette innovation eut un plein succès. On promenait ces statuettes resplendissant d’or et de gemmes et le peuple accourait et adorait ces « idoles », comme dit un écolâtre de l’école épiscopale d’Angers, Bernard, voyageant au début du XIe siècle en ces régions. Conscient du danger, il s’indigne. Ce qui ajoutait sans doute à la vénération du peuple, c’est qu’il prenait ces figures de fantaisie pour des portraits authentiques. Dans le Nord, on se borne à exécuter une partie du corps comme reliquaire, le chef ou un membre.
 
Signalé à Conques en Rouergue, à Clermont, à la fin du Xe siècle, ce procédé est bien antérieur. Le duc des Bretons, Salomon, envoie au pape Hadrien II, en 869, sa propre statue grandeur naturelle, ne pouvant s’acquitter en personne d’un vœu de pèlerinage à Rome. Le duc y joignait un cadeau plus appréciable, celui d’une couronne votive d’or ornée de pierreries. Comme il fait savoir que celle-ci vaut 900 sous et que sa propre effigie avec le mulet qui la porte en vaut seulement 300, il est évident que la statue de Salomon recouverte de « pierreries de divers genres » était en bois.
 
De ces statuettes, un exemplaire caractéristique nous est resté, celui de Sainte-Foy de Conques en Rouergue, exécuté vers 985. 
 

« Toute cuirassée des joyaux et des plaques d’orfèvrerie accumulées par la piété des fidèles », 

elle produit à nos yeux une impression pénible de sauvage mauvais goût. Seuls les crucifix, attestés dès le IXe siècle, sont admissibles, ainsi que le remarque l’écolâtre Bernard.
 
Quoi qu’il en soit, il faut reconnaître que ces statuettes ont contribué à la renaissance du concept de figures exécutées dans les trois dimensions.
 
 

 

 
Le travail du bronze. — Il renaît en Gaule. Le relief s’obtient sans grande difficulté en coulant le métal dans un moule de terre cuite ou de plâtre. Déjà à la fin du VIIIe siècle, l’église de Saint-Riquier en Ponthieu possédait six images « d’airain » représentant des animaux et des hommes. Elles étaient placées au-dessus de l’arcature de la clôture du grand autel. A Saint-Denis se voyait un lutrin en forme d’aigle, un ambon orné d’animaux de cuivre. A Saint-Denis également a été fabriqué le trône dit de Dagobert, qui pourrait dater de l’époque carolingienne plutôt que mérovingienne, car les détails de la décoration de l’axe des montants se retrouvent sur d’autres objets découverts un peu partout en Gaule. En tout cas, ce « trône » n’est pas une imitation de chaise curule, ainsi qu’on a dit ; quant aux plaques ajourées du dossier et de l’appui, elles ont été faites ou refaites par l’abbé Suger au XIIe siècle.
 
Si quelques pièces ont été importées, il n’en demeure pas moins que cet art était fortement installé en Gaule. La preuve décisive a été la découverte, en 1911, des belles portes et des parapets des tribunes de la Chapelle d’Aix, d’un travail admirable.
 
Le témoignage le plus connu de cet art est la petite statuette équestre provenant de l’église cathédrale de Metz. On y voit la représentation de Charlemagne et tout porte à croire que c’est avec raison. Le costume, le visage du prince à épaisse moustache ressemblent à la représentation de Charles sur la célèbre mosaïque du Latran.
 
La Gaule exportait ses objets de bronze jusqu’en Scandinavie. Son art, dès l’ère carolingienne, fut imité et égalé en Saxe.
 
Néanmoins il convient de remarquer que ces objets de bronze sont de petites dimensions. On ne saura fondre de grandes statues équestres que bien des siècles plus tard, en Italie. Et l’honneur d’être immortalisés sous cette forme reviendra d’abord à des entrepreneurs de guerre, aux condottieri Colleone et Gattamelata. Quand Charlemagne veut orner son palais d’Aix d’une grande statue équestre, il doit faire venir de Ravenne celle de Théodoric, l’Ostrogoth, en bronze doré.
 
 

 

 
L’Ivoirerie. — L’art de la sculpture sur ivoire ou sur os change d’aspect. Non seulement il reproduit les ornements antiques, mais il sait traiter des thèmes iconographiques. Cet art nous est particulièrement connu grâce aux plaques de reliure de Psautiers et d’Evangéliaires. Le Psautier de Charles le Chauve figure l’âme comme un petit personnage sur les genoux d’un ange qui la préserve des lions. Un ivoire du musée de Cluny représente un Christ à longue robe ; dans deux médaillons sont figurées les têtes du Soleil et de la Lune et dans les quatre compartiments déterminés par la croix, Marie et Jean, les Saintes femmes au tombeau, Jésus enseignant, la Descente aux Enfers. Au revers de l’Evangéliaire de Gannat est figurée la Crucifixion avec l’Eglise et la Synagogue, la Vierge et saint Jean, le centurion et le porte-éponge. Très composites sont deux plaques d’ivoire à Saint-Gall, attribuées, à tort ou à raison, an moine Totilon qui fut à la fois orfèvre et ivoirier, à la fin du IXe siècle. On y voit d’un côté le Christ et l’Apocalypse au milieu des quatre symboles entre les Vertus figurées par deux anges à ailes sextuplées. D’autre part, sous le Soleil et la Lune, la Terre assise sur une corne d’abondance, l’Océan chevauchant un monstre marin, le tout alternant avec des anges musiciens et des prophètes écrivant sous la dictée divine. Au revers, l’Assomption, au registre inférieur deux miracles de saint Gall.
 
Il est évident que la vue d’ivoires antiques ou byzantins a inspiré ces artistes et produit ces curieuses combinaisons.
 
Naturellement la représentation du Christ par l’ivoire a dû être fréquente, mais il est difficile de dater les crucifix. 
 
Le monde laïque a profité, lui aussi, de ce bel art de l’ivoirerie pour les hanaps, cors de guerre et de chasse (les olifants), coffrets à bijoux, parures et bien d’autres choses encore. Mais nul de ces produits ne peut être assigné avec certitude à l’ère carolingienne.
 
La renaissance de l’ivoirerie entraîne comme conséquence un commerce avec l’Orient et l’Afrique pour se procurer la matière première.
 
 

 

 
La Glyptique. — Une dernière renaissance est à signaler. La glyptique et la sculpture sur intaille avaient disparu depuis de nombreux siècles. Et voici qu’on retrouve à Aix-la-Chapelle une intaille au nom de Lothaire II (855-869). Le même roi a fait exécuter une plaque de cristal de roche encore conservée (au British Museum), retraçant l’histoire de Suzanne et des vieillards ; elle ne comporte pas moins de quarante personnages.
 
Terre cuite et Stuc. — L’emploi de carreaux de terre cuite ornés de figures en relief est attesté pour la décoration en quelques régions de France, notamment en Poitou. Faits au moule, avec une décoration simple, ils aidaient à dissimuler la nudité d’églises rurales.
 
Le stuc servait à décorer d’ornements en relief, peut-être même de statues, non seulement les églises pauvres, mais les parties secondaires des sanctuaires riches. Ainsi, à Saint-Riquier, seuls les trois principaux autels pouvaient être vêtus d’or, d’argent, de gemmes ; les autres devaient se contenter de panneaux de stuc, peints, il est vrai, et enrichis de pierreries. Des bas-reliefs en stuc ornent aussi les sarcophages en gypse de personnages même importants, comme des évêques.
 
Le stuc servait aussi, faute de mosaïque, à dissimuler la nudité des murailles, des arcs, des absides. La facilité du stucage aurait dû, semble-t-il, favoriser l’emploi du plâtre pour multiplier les objets auxquels on voulait donner du relief, d’autant que le moyen de procurer au stuc la rigidité de la pierre, n’était pas inconnu. Mais en Gaule, non seulement les stucateurs n’ont rien fait de comparable aux stucateurs arabes qui, eux, ont usé et abusé de ce procédé, mais ils ont été de loin dépassés par ceux d’une région où la langue et la civilisation latines se poursuivaient au milieu des flots germains et slaves, le pays dit « ladin ». A Cividale en Frioul, l’église est décorée de représentations en stuc de vierges martyres vêtues en impératrices. A Méran (Tyrol), des personnages en stuc se mêlent au feuillage des chapiteaux. A Disentis (Grisons), des figures de stuc peintes atteignaient la grandeur naturelle.
 
 

 

 
Sculpture en marbre et en pierre. — On a vu que le travail du marbre n’a pas dépassé le VIIIe siècle, qu’il était concentré dans les régions voisines des Pyrénées d’où ses produits étaient exportés. On a dit aussi les raisons de cet arrêt. Au Xe siècle, même à la fin du IXe, le Roussillon retrouve quelque activité et fabrique des tables d’autel.
 
La sculpture en pierre nous intéresse bien davantage. Il n’y a pas lieu d’insister sur ceux des monuments (chapiteaux, chancels, tables d’autel, etc...) qui continuent la technique mérovingienne avec sa décoration stylisée en méplat évidé à la pointe et à l’archet, avec ses combinaisons de nattes, entrelacs, rouelles, losanges, spirales, rubans en torsade. Cet art se poursuivra jusqu’au début de l’ère romane. Ce qu’il importe de chercher c’est la représentation du relief par la pierre taillée au ciseau. Or les monuments en sont rarissimes. Nul texte ne parle même de façon claire de travail de la pierre avant un capitulaire de 806. Les quelques témoignages de bas-reliefs à des tombeaux, tel celui d’Hincmar de Reims (mort en 882), sont de date incertaine. Les débris de sculpture de pierre qui nous sont parvenus appartiennent à ces clôtures d’autels et de tombeaux qu’on appelle des chancels. Lors de la restauration de la cathédrale de Reims on a retrouvé sous les dalles du chœur des débris du tombeau de l’archevêque Auberon (mort en 989), dont deux bustes en bas-relief.
 
Chapiteaux et crucifix témoignent d’une extrême barbarie dans l’exécution. Il semblerait que la taille de la pierre soit un art perdu et qu’on soit revenu aux premières tentatives de l’homme pour sculpter la pierre. Il y a là certainement une illusion produite par la destruction de quantité de monuments, car la sculpture carolingienne constitue forcément le chaînon entre les beaux monuments du VIIe siècle (tels les tombeaux de la crypte de Jouarre) et les premières sculptures de l’art roman. On sait, d’ailleurs, que celles-ci sont très inférieures à l’architecture de cette période. Il faudra descendre jusqu’au XIIIe siècle pour trouver des statues d’une si belle facture que certaines ont pu, quoique exécutées dans un tout autre esprit, soutenir la comparaison avec l’antique et prouver que, traitée par un artiste, la pierre soutient victorieusement la comparaison avec le marbre, le bronze et les métaux précieux.
 
 

 

 
Les Etoffes. — Les tissus de lin, de laine, de soie, étaient d’un usage indispensable pour la décoration des églises, comme à l’époque mérovingienne. Si les plus précieuses étoffes, parfois tissées d’or et rehaussées de perles, étaient sorties aux jours de fête, d’autres couvraient les murs ou étaient étendues sur les autels et sur les tombeaux des saints d’une manière permanente. Aussi toute église tenait à honneur de posséder le plus grand nombre possible de « pailes » (pallia) et de « courtines » (cortinae). Au IXe siècle, la cathédrale de Clermont en possédait 25, Saint-Wandrille 20, Flavigny 40 et la très riche abbaye de Saint-Riquier jusqu’à 80.
 
Quelques débris et des descriptions nous apprennent que ces étoffes étaient le plus souvent décorées : on y représentait en couleurs variées des animaux, des oiseaux, des lions, des éléphants, des bêtes fantastiques comme les griffons, témoignage assuré de l’origine iranienne de ces pièces, dont les motifs remontent au moins à l’ère de la Perse sassanide. On peut donc se demander si les tissus décorés n’étaient pas des produits d’importation, étrangers à l’art de la Gaule. Il en a certainement été ainsi comme dans le passé, ce qui implique un commerce avec l’Orient, soit par mer, soit par la vallée du Danube, au moins pour les étoffes de soie et les tapisseries. Mais il n’est pas douteux non plus que les artisans indigènes se sont appliqués à imiter ces tissus étrangers avec leur décoration exotique. 
 
Une anecdote de l’extrême fin du Xe siècle nous montre une équipe d’artisans tissant des étoffes à sujets orientaux pour l’abbaye de Saint-Florent de Saumur. Mais aussi d’autres motifs, plus conformes à leur destination, étaient représentés sur ces tissus. Ainsi, au milieu du IXe siècle, une nappe d’autel, donnée à Saint-Etienne de Lyon, représentait l’Agneau divin. Elle était sans doute l’œuvre de la donatrice elle-même, nommée Berthe. Pour les tissus, la participation à leur confection des femmes, de toutes conditions, dames de haut rang, religieuses, serves, était des plus naturelles.
 
 

 

 
La Calligraphie. — L’écriture soignée, la calligraphie, appartient, elle aussi, à l’histoire de l’art. A cet égard, l’aspect de la majeure partie des manuscrits de la fin de l’ère mérovingienne offrait un spectacle affligeant. La matière sur laquelle on écrivait avant la fin du VIIe siècle les contrats et même les actes royaux, le papyrus, poussait à l’emploi d’une cursive, suite des temps romains, surchargée de traits inutiles, de ligatures, séparant mal les mots ou unissant ceux qui devaient être séparés. Par négligence, pour aller plus vite, cette cursive était employée trop souvent pour la transcription des textes profanes, ou même sacrés. L’aspect repoussant de cette écriture, la difficulté qu’elle présente à la lecture la font qualifier, bien à tort, de « mérovingienne », car les spécimens antérieurs à cette époque sont aussi odieux. L’emploi du papyrus cessa à la fin du VIIe siècle en Gaule, soit que le commerce avec l’Egypte qui le produisait eût disparu, soit que la supériorité de la peau d’agneau ou parchemin, usitée également, eût supplanté le papyrus. Malheureusement, à côté de quelques manuscrits où l’on continua à user de lettres en capitales, en capitales dites « rustiques », et en onciales, comme au Bas-Empire, on employa la cursive pour des textes qui réclamaient mieux.
 
L’introduction dans la Gaule, qui manquait de livres, de textes amenés par les missionnaires irlandais et anglo-saxons pendant la première partie du VIIIe siècle, et aussi les copies exécutées par ces immigrés dans les nombreux monastères de Gaule et de Germanie où ils s’établirent, ne put qu’aggraver le mal. En effet, la minuscule romaine transportée en Irlande et en Grande-Bretagne n’avait pu remédier au mal. Elle avait pris un aspect pointu et s’était chargée d’abréviations.
 
Le besoin d’une réforme de l’écriture fut ressenti de divers côtés. Ainsi dans le nord de la Gaule, et bien avant le règne de Charlemagne. Au monastère de Corbie, vers 750, ou peu après, on s’efforce de diminuer le nombre des ligatures, mais les abréviations portent toujours la marque anglo-saxonne et l’ensemble continue la cursive dite mérovingienne. L’avenir n’est pas de ce côté. Et pas davantage dans d’autres essais tentés à Saint-Denis, à Saint-Benoît-sur-Loire, à Cambrai, à Reims, à Lyon.
 
La véritable réforme consista dans la combinaison d’une cursive purifiée, débarrassée d’un excès de ligatures et d’abréviations, avec cette minuscule dérivée de l’onciale qu’on appelle la demi-onciale. Cette réforme ne s’est pas opérée d’un coup, mais par étapes. La première apparaît vers 765 à Corbie même dont l’atelier, le scriptorium, très fourni de scribes, tente presque simultanément des essais dans plusieurs directions. Nouveau progrès dans une Bible en plusieurs volumes exécutée sur l’ordre de l’abbé Maurdran (Maurdramnus) qui régit le monastère de 772 à 780.
 
Ce n’est pourtant pas à Corbie que la réforme arrive à sa perfection, mais à Saint-Martin de Tours. L’atelier de ce monastère, quoique sensible à l’influence corbéienne, restait cependant sous l’influence archaïque de la vieille cursive, même pendant l’abbatiat d’Alcuin (mort en 804). Mais à la fin de l’abbatiat de son successeur, Fridugise, un Anglais cependant, lui aussi, tout lien avec le passé est rompu. Vers 825 à Corbie également l’évolution est achevée. La caroline a atteint sa perfection. Elle supplante pour l’écriture des manuscrits, sinon pour celle des chartes et diplômes, toutes les vieilles formes attardées du passé. Elle tend à remplacer aux siècles suivants les écritures dites visigothique, lombarde, anglo-saxonne, qui ne sont que des transformations régionales de la minuscule romaine. La caroline commence à s’altérer dès le XIIe siècle : ses pleins un peu trop accentués invitent à les décomposer en traits anguleux, d’où la transformation de la caroline en gothique, pour employer une dénomination inepte, mais « consacrée ». La gothique, à son tour, rebutera par ses excès mêmes ; ses majuscules notamment en arriveront (XVe, XVIe siècle) à n’être qu’une juxtaposition de carrés et de losanges. Mais les humanistes de la Renaissance italienne, obligés d’avoir recours pour leurs études aux copies de l’ère carolingienne, séduits par la facilité de lecture et la beauté de la caroline, la remettront en honneur dans leurs propres copies. La typographie, en Allemagne, en France, dans le reste de l’Europe du Nord, après avoir imprimé en gothique, osera comme en Italie, à Venise notamment, s’inspirer de l’écriture caroline. La caroline supplantera la gothique, sauf en Allemagne où elle persiste partiellement, en Russie et en Grèce. Son triomphe n’est pas terminé. Il lui reste à conquérir les régions où l’on use encore des caractères slavons, arabes, hindous, japonais, etc... Les conquêtes de Charlemagne ont été éphémères. Les conquêtes de l’écriture à qui l’on a donné son nom, produit de l’effort patient de scribes obscurs, se poursuivent toujours.
 
 

 

 
L’Enluminure. — Toute véritable réforme artistique est une mise au tombeau du passé proche. Cette vue se vérifie pour la peinture des manuscrits. L’ère mérovingienne finissante ne connaissait quasi plus l’enluminure. Celle-ci se distinguait à peine de la calligraphie, tant la décoration était sommaire. Seules quelques teintes plates faisaient valoir les lettres initiales. Et voici que dans le dernier tiers du VIIIe siècle un art nouveau apparaît, un art nouveau qui veut être un retour à l’Antique. On s’inspire de modèles venus d’Italie ou de Byzance, eux-mêmes influencés par des prototypes de Syrie, pour la décoration des Bibles, Evangiles, Evangéliaires, Apocalypses, Psautiers, Sacramentaires. La caractéristique, c’est le style monumental. Les tables et concordances des livres saints s’inscrivent sur des colonnes et arcades avec emploi d’or et d’argent pour les lettres. Dans l’ornementation l’initiale passe décidément au premier plan. Elle n’a plus les formes contournées et fantastiques des manuscrits irlandais ou anglo-saxons. C’est une initiale romaine, soit en capitale, soit en onciale, exécutée en couleur, occupant parfois toute la hauteur de la page. Cette initiale est ornée d’entrelacs, de rinceaux, de feuillages, d’animaux. Mais le feuillage est traité à l’antique et les animaux que l’art irlandais étirait et contournait tentent de revenir à leurs formes réelles. Enfin la représentation de la forme humaine reparaît dans des tableaux à pleine page où sont représentés les quatre Evangélistes avec leurs symboles, le Christ de majesté, la Crucifixion en tête du canon de la messe, le roi David dans les Psautiers. On trouve même des scènes telles que la Genèse, l’Exode, l’Apocalypse. On donne le portrait des saints protecteurs du sanctuaire, du souverain qui a ordonné l’exécution du manuscrit ou à qui il est offert. Les personnages sont drapés à l’antique, les souverains portent la chlamyde.
 
Ce serait toutefois une grave erreur que d’imaginer que l’enluminure carolingienne offre un caractère d’uniformité. Loin de là. On distingue des écoles, au nombre de cinq pour le moins, preuve que la réforme n’a nullement été imposée, mais qu’elle représente des recherches régionales quoique tendant dans une même direction.
 
1° L’Ecole palatine. — La plus ancienne manifestation de la nouvelle enluminure se produit dans le dernier quart du VIIIe siècle dans un recueil des Evangiles dédié à Ada, sœur de Charlemagne. Le fait que le manuscrit a été conservé à Saint-Maximin de Trèves ne préjuge en rien son origine : c’est un cadeau fait à cette église par la princesse. Le fait que le même style se retrouve dans un manuscrit commandé par Charles et la reine Hildegarde à l’enlumineur Godescalc, entre 781 et 782, et dans un psautier commandé à Dagulf par Charles pour être offert au pape Hadrien Ier (mort en 795) donnerait à croire que l’atelier était à la cour ou près des résidences habituelles du roi dans le nord-est de la Gaule. L’ordonnance des manuscrits de ce type est classique. Beau décor architectural, feuilles d’acanthe à l’antique dans les encadrements, évangélistes bien drapés, figure du Christ idéalisée, tout révèle une influence nouvelle. Mais il y a de l’incorrection dans la facture et on ne sait quoi d’encore archaïque, de barbare, dans la somptuosité même.
 
2° L’Ecole tourangelle. — Dans sa première manière, elle réserve sa décoration aux arcades et colonnes des canons des Evangiles. Ses initiales sont de petites dimensions. Dans sa décoration, elle conserve les bêtes stylisées et les demi-palmettes de l’art irlandais et anglo-saxon, mais elle emploie d’autres motifs venus, on ne sait comment, d’Italie. Le produit le plus célèbre, exécuté à Saint-Martin de Tours, est la Bible offerte à Charles le Chauve, vers 850, par l’abbé laïque de ce monastère, Vivien.
 
De l’atelier de l’Eglise d’Orléans sont sortis des Bibles et Psautiers où l’évêque Théodulf se vante d’avoir mis la main, au moins pour la couverture. Leur style, comme leur calligraphie et leur orthographe, se ressent de l’origine espagnole de l’évêque. Malgré la finesse de l’exécution ces manuscrits n’ont pas fait école.
 
3° Au contraire, nombreux sont les manuscrits à peinture de l’école dite franco-saxonne dont les sièges sont à chercher dans les grandes abbayes du Nord : Saint-Vaast d’Arras, Saint-Amand et aussi Saint-Denis. Bien que plus tardive que les précédentes, cette école ne rompt pas avec l’illustration des manuscrits irlandais et anglo-saxons, d’où le nom d’école franco-saxonne que lui ont donné récemment les érudits qui eussent mieux fait de la qualifier franco-insulaire. On y trouve donc dans la décoration des formes géométriques, des contours pointillés à l’intérieur des bandes, des animaux fantastiques. Mais l’encadrement, les belles initiales, souvent traitées en or et en argent, appartiennent à l’art nouveau. Le chef-d’œuvre de cette école est la seconde Bible de Charles le Chauve exécutée à Saint-Denis pour être offerte au roi, terminée par une dédicace d’octobre 870.
 
4° L’Ecole rémoise. — Les produits des scriptoria rémois (Reims, l’abbaye de Hautvilliers) accusent deux manières ; l’une, la plus ancienne, se rattache à l’école palatine, l’autre, dont le spécimen le plus connu est le Psautier dit d’Utrecht (probablement sorti de Hautvilliers), use d’une ornementation plus simple, d’un décor à la plume. Les spécialistes dans l’étude des manuscrits à peinture voient dans les exécutants des artistes qu’ils qualifient de réalistes.
 
5° Un style « éclectique » a été réalisé dans un atelier qu’on tend à placer aujourd’hui à Saint-Denis plutôt qu’à Corbie. Après 867, Saint-Denis, directement administré par Charles le Chauve, délaisse le style franco-insulaire et opère une synthèse des styles. On la trouve dans le Psautier décoré par Liuthard pour le roi Charles et la reine Ermentrude (morte en 869), dans son Livre d’heures (conservé à Munich), dans une troisième Bible du roi (à Saint-Paul de Rome), dans un Evangile (passé à Saint-Emmeran de Ratisbonne), exécuté sur son ordre par les deux frères Liuthard et Bérenger, sur un Sacramentaire, en partie conservé, exécuté à Saint-Denis en commémoration de son sacre à Metz, en septembre 869, comme roi de Lotharingie.
 
6° On est en droit de se demander s’il n’y a pas eu une école de Metz. Le sacramentaire exécuté entre 826 et 855, sur l’ordre de l’évêque Drogon, pour la cathédrale, est d’une telle perfection d’exécution qu’on a peine à croire qu’il soit l’unique produit de ce scriptorium. L’ornement le plus caractéristique de ce sacramentaire est représenté par des miniatures très fines, où l’on reconnaît un art « réaliste », encadrées de rinceaux de feuillages.
 
Brusquement, après Charles le Chauve, les beaux manuscrits à enluminures disparaissent. La lumière se porte vers les ateliers d’Alemanie, à Saint-Gall, à Reichenau. Elle ne recommencera à briller en France que dans la seconde moitié du XIe siècle. Autre signe de l’affaiblissement de la royauté. 
 
 

 

 
La musique. — Ce que le Moyen Age, à la suite de l’antiquité, appelle Musica n’a aucun rapport avec ce qui est pour nous la Musique.Ce n’est pas un art, c’est une science mathématique : c’est la connaissance des lois qui régissent la mélodie. A l’expresse condition de rejeter ce qui est bas et vil dans son attrait artistique, elle mérite de faire partie de la philosophie. Telle est l’attitude de saint Augustin dans son énorme traité en six livres de musica où le grand lettré trouve moyen d’être à la fois bavard, diffus, creux et incomplet. Son mépris pour les praticiens de la musique vocale et instrumentale, qu’il se reproche d’aimer, vient aussi de ce que ni lui ni aucun autre aristocrate des lettres ne distingue dans les Arts, les Arts libéraux des Arts mécaniques, de même que l’antiquité n’arrivait pas à distinguer l’artiste de l’artisan.
 
L’attitude de saint Augustin est adoptée sans changement par la suite. L’héritier du savoir antique au VIe siècle, Boèce, se croit tenu de parler de la Musica dans son traité en cinq livres. Pour lui elle est basée sur le nombre ; c’est une mathématique. Il ne porte nul intérêt à la pratique musicale, même religieuse. Il en allait de même, un peu auparavant, de Martianus Capella dans un passage de ses « Noces de Mercure et de la Philologie ».
 
A l’époque carolingienne les grands lettrés et professeurs Alcuin, Notker le Bègue à Saint-Gall, Hubaud à Saint-Amand, puis Remy à Auxerre, Odon à Cluny, se gardent bien de s’écarter de la distinction antique entre la musique scientifique, quatrième branche du Quadrivium, et la musique exécutée.
 
Cependant la notation musicale marque quelque progrès. Deux systèmes avaient été employés, la notation alphabétique, la notation neumatique, la première, d’origine grecque, surtout par les théoriciens de la musique on mettait des lettres sur la caisse de résonance du monocorde servant à l’enseignement élémentaire du chant depuis l’antiquité : c’était une corde tendue sur une caisse oblongue ; un chevalet mobile permettait de diviser la corde pour mesurer les rapports des sons obtenus par son pincement. Un perfectionnement visuel consista à disposer des lettres en hauteur selon l’ascension ou la descente de la mélodie, ce qui amena à tracer des lignes parallèles entre lesquelles on fixa des lettres-sons. On a soin, à l’entrée de la portée, de spécifier le ton, t (totus) pour le ton entier, s (semis) pour le demi-ton.
 
La notation alphabétique semble s’être perdue de bonne heure en Occident. Isidore de Séville, au VIIe siècle, déclare qu’il n’existe aucun moyen de figurer le chant. Au IXe siècle apparaît en Occident le procédé neumatique, peut-être apporté à la cour pontificale par des chantres grecs. Les neumes-accents consistaient simplement au début en trois signes, l’un pour l’accent aigu, figuré par un signe en forme de virgule renversée au-dessus de la syllabe ascendante, la virga recta, l’autre, l’accent grave, par une barre, la virga jacens ; enfin un gros point représente un son grave, mais bref. Puis d’autres signes spécifiaient deux sons ascendants, deux descendants, trois sons dont celui du milieu supérieur aux deux autres, etc. Ce n’était pas assez. Des signes dits neumes d’ornement (notae liquescentes, repercussae, volubiles) avertissent d’éviter l’hiatus, de faire de brèves appogiatures de bas en haut, de rouler la voix par trois tons.
 
Grâce à ces signes, on parvenait à noter des finesses, on n’arrivait pas à déterminer rigoureusement l’intervalle entre deux tons et mal la marche de la mélodie. Les regrets d’Hubaud de Saint-Amand montrent que le système neumatique n’avait pas encore franchi le pas décisif à la fin du IXe siècle. Mais cent ans plus tard on avait fait des progrès, puisqu’une chronique du monastère de Corbie prétend qu’on commençait (986) à y chanter d’après des signes placés sur et entre des lignes. Au XIe siècle, Guy d’Arezzo ne fera donc que perfectionner un procédé antérieur imaginé on ne sait par qui.
 
Ainsi, même en ce domaine si obscur, l’histoire de la musique, l’ère carolingienne vers sa fin, accuse un progrès qu’elle transmet au siècle suivant.
 
Le dédain des théoriciens pour la pratique ou plutôt pour les praticiens de la musique chantée et instrumentale — alors qu’eux-mêmes étaient sensibles à la musique — n’a eu aucune influence sur le succès et les changements de l’art musical. Et pour la raison péremptoire que le monde antique tout entier adore la musique. Un chant très simple, soutenu par la lyre ou la cithare les jette dans des transports d’enthousiasme. Même de grands personnages, même des empereurs, se font gloire de bien chanter ou de jouer de la cithare. Il se fonde des sociétés de musique, il y a des théâtres de musique, à Rome, bruyants, car on y fait entendre des instruments variés, dont l’orgue hydraulique. Dans le monde barbare, même enthousiasme, chez les Celtes d’Irlande, d’Ecosse, de Grande-Bretagne, chez les Germains, chez les Scandinaves. Le guerrier accompli est bon harpiste. Le roi des Vandales, Gélimer, vaincu, console sa douleur avec une cithare.
 
Même spectacle dans la Gaule mérovingienne. Ces chants accompagnés de danses indisposent l’Eglise. Les paroles surtout, évidemment lascives, lui font horreur. Elle voudrait substituer à ces chants profanes des poésies pieuses tout en y adaptant les mélodies populaires indéracinables.
 
En ce temps, la versification latine classique, fondée sur la durée des syllabes, étant devenue incompréhensible, on met en musique une versification nouvelle. Comportant en chaque vers ou en chaque distique un nombre fixe de syllabes, un nombre déterminé de syllabes accentuées, cette versification va avoir une répercussion sur la mélodie.
 
Ce procédé était né hors du monde romain, en Syrie. Saint Ephrem (306-373) l’avait illustré en langue syriaque. Il a été imité dans le monde romain d’Orient. L’Occident l’a connu, mais ne l’a pas pratiqué. Les vers des hymnes de saint Hilaire de Poitiers et de saint Ambroise de Milan sont retardataires, fondés sur une métrique compliquée et périmée.
 
En ce qui concerne la partie musicale, il faut descendre jusqu’au pontificat de Grégoire le Grand (mort en 604) pour en avoir une connaissance satisfaisante. Sans entrer dans le détail, signalons deux groupes de chants, l’un, sorte de récitatif, oraisons, leçons, préfaces, tout proche de la psalmodie primitive, empruntée par l’Eglise à la Synagogue ; l’autre, de forme libre, chant fondé sur un texte en prose, ainsi les antiennes de l’office, destiné au chœur et simple jusqu’au IXe siècle, où l’introduction de nouveaux offices le compliquera. Les chants réservés aux solistes sont aussi plus compliqués. Pour les hymnes en vers, la musique achève la déroute de la métrique classique.
 
Le chant romain sera imposé au clergé du nord des Alpes par Pépin et Charlemagne. Metz sera le centre de la réforme. Son Eglise sera la pépinière des bons chantres de l’Occident.
 
On commence à entendre parler de la tonalité au IXe siècle seulement. Alcuin, Hubaud de Saint-Amand, le traité anonyme alia musica distinguent 8 tons et cette distinction se poursuivra. Les théoriciens du ton n’ont certainement pas inventé ce système. Ils le tiennent de traités perdus de l’antiquité. Ils le transmettront à Guy d’Arezzo qui cherche à déterminer le caractère de chaque tonalité. On se persuade que chaque ton a une destination propre. Le 1er (ré-ré), grand, noble, convient à l’épopée. Le 2e, triste et plaintif, convient aux prières, les 5e, 7e et 8e à une aimable gaieté ; le 6e est à la fois plaintif et voluptueux ; le 8e, d’allure modérée, doit exprimer la tranquillité de la vieillesse et la sérénité des sages. Il va sans dire que la pratique bouscule ces recommandations. Elles sont d’ailleurs caractéristiques de l’esprit de ces clercs, de leur besoin d’attacher une interprétation à chaque phrase, à chaque vers, à chaque ton. Il leur est impossible d’avoir une vision ou une audition directe de la nature, des plantes, des bêtes, des lettres, de l’art. La folie de l’interprétation, gâte tout. Mais, en cela encore, ils sont les fils de l’antiquité.
 
Le chant populaire, en partie capté par l’Eglise, s’est-il continué ? Il n’en faut pas douter. On se transmettait par la voix les chansons. Nulle ne nous est parvenue. Mais il est une catégorie musicale et poétique à la fois qui va naître, celle des troubadours, dont on parlera bientôt. On a pu au début du présent siècle, restituer le chant de quelques pièces. Il est difficile et exige pour son exécution un chanteur expérimenté. Ce n’est pas du peuple que peut sortir cette musique, savante dès sa première manifestation. Sa complication s’explique aisément : elle sort de l’Eglise. La noblesse n’a cessé de fréquenter, plus ou moins assidûment, les écoles épiscopales et monastiques. Or, la musique est la seule discipline qui n’y ait jamais chômé, pour une raison évidente, la nécessité d’apprendre le chant pour la messe et les offices, aux prêtres, diacres, moines, et de former des chantres et des enfants dits de « chœur ». Si donc l’Eglise a dû beaucoup pour sa musique an monde laïque, au début, elle lui a largement rendu ses services.
 
Mille témoignages attestent que seigneurs et dames sont aussi épris de chansons, qu’aux époques antérieures. On se doit de bien chanter. C’est une preuve de belle éducation, de noblesse. On aime aussi à bien jouer de la harpe. Le troubadour, le trouvère, doivent composer aussi bien la musique que les vers de leurs poèmes alambiqués. Parmi eux se trouve plus d’un grand seigneur. La race immortelle des jongleurs, venue du fond des temps, ne se borne pas à faire des tours, à dire des facéties, elle chante ou psalmodie les « chansons de geste » et chante avec ardeur les poèmes lyriques qui vont naître à la vie, ou plutôt à notre connaissance, après une existence comme souterraine.
 
 

 

 

La musique instrumentale. — La musique instrumentale du Haut Moyen Age est la suite de l’antiquité, c’est-à-dire qu’elle comporte un assez grand nombre d’instruments. La plupart ont disparu de l’usage et ceux qui subsistent, se sont profondément transformés. Ne retenons que les plus usités au Moyen Age.
 
Instruments à cordes pincées. La harpe vient d’Angleterre et des pays scandinaves. Elle se substitue à la lyre et à la cithare antiques. La petite variété portative à sept cordes, sert au jongleur à soutenir un chant et même à jouer une mélodie.
 
Le psaltérion, de forme triangulaire, a la table de résonance non en bas, comme la harpe, et les cordes sont mises en vibration par les doigts alors que le plectre pouvait être employé pour la harpe.
 
Instruments à cordes frottées. La vièle et la rote. Celle-ci, venue de Bretagne insulaire, était à l’origine un instrument pincé, mais, dès le IXe siècle, elle apparaît comme un instrument à archet. Ancêtres du violon, ces instruments auront la plus belle destinée.
 
Instruments à vent. Les cors, faits de cornes de bélier ou de taureau, et les graisles (graciles) de moindres dimensions appartiennent à peine à la musique, ne donnant que des sons étendus, mais uniformes. Cependant, on les fait entendre dans les fêtes. De même la buisine (buccina) et l’araine (d’airain) métalliques, au corps droit, long et mince, instrument de guerre, rehaussant l’éclat d’une fête. De même les trompes.
 
La flûte droite à trois tons est rustique ; pour les fêtes on use d’une flûte à six tons. La flûte traversière, connue de toute antiquité en Orient, a dû se répandre en Occident dès cette époque. La juxtaposition de plusieurs flûtes de longueurs différentes, la flûte de Pan, la syrinx grecque, se perpétue dans le frestel, instrument des bergers.
 
La muse, orientale également, est un instrument dont une outre (en peau de chèvre) sert de réservoir d’air, dit forrel, avec un tube, le chalumeau, percé de trous que le joueur ouvre ou ferme avec les doigts.
 
Instruments à percussion. Pour accuser le rythme on use toujours des cymbales. Les castagnettes en os sont usitées pour la liturgie au IXe siècle. 
 
Les cloches (campanae) sont connues de toute antiquité. Ce ne sont encore que des clochettes au faible tintement. Ce n’est que bien des siècles après, que les sons graves et puissants des grosses cloches, appelleront les fidèles à la messe ou à l’office. De même, l’accord de plusieurs clochettes pour former un carillon ne sera trouvé qu’au XIVe siècle.
 
Parmi les autres instruments à percussion, les tambours gardent les formes antiques. L’un d’eux, la symphonia, est une caisse cylindrique dont chaque extrémité est fermée par une peau tendue, qu’on frappe au moyen d’une baguette, ancêtre de notre tambour. Un autre, dit timbre (tympanum) n’a qu’une seule peau tendue. Si la caisse est mince, on aboutit à notre tambour dit de « basque », complété par des petites sonnettes.
 
La timbale est un instrument à une seule membrane, tendue sur une cuvette de cuivre ou de laiton, faisant table de résonance.
 
Mais quantité d’instruments comme la guitare, le luth, le rebec, la chifoine, le clavicorde, la trompette, le nacaire, etc... en partie d’origine arabe, semblent encore inconnus.
 
Un instrument destiné à un glorieux avenir, l’orgue, se répand en Occident. Il s’agit de l’orgue à soufflet, se substituant à l’orgue hydraulique inventé déjà au IIe siècle avant notre ère. Au VIe siècle, la description que donne Cassiodore, prouve incontestablement que l’orgue à soufflet est déjà connu en Italie. Il ne l’était pas en Gaule, car l’envoi d’un orgue de Constantinople à Pépin en 757, émerveilla la cour royale. Gerbert, quand il est abbé de Bobbie, construit des orgues pour être envoyées en Gaule. Les fidèles n’entendent pas encore l’orgue à l’église. Il est d’une exécution lente, car, avant le XIIIe siècle, l’orgue n’a ni clavier, ni touches, l’entrée ou l’arrêt de l’air dans les tuyaux s’opérant au moyen de baguettes tirées ou repoussées. Son emploi dans la liturgie ne se fera pas, du reste, sans protestation, les gens d’Eglise étant, par nature, ennemis des innovations. Dans les premiers siècles, l’Eglise avait repoussé de la liturgie tout instrument. Elle admit ensuite cithare et psaltérion, ce dernier surtout, parce que la résonance résidant dans la partie supérieure de l’instrument, il représente le spirituel, par opposition à la cithare, qui représente le temporel. Par sa résonance de la région supérieure, le psaltérion convient à la glorification du corps du Seigneur, on encore il symbolise l’obéissance de la chair au divin, alors que la cithare exprime la souffrance supportée avec patience. Les dix cordes du psaltérion, représentent les dix commandements de Dieu, etc... Telle est l’interprétation de Cassiodore. Pour saint Jean Chrysostome, la cithare représente l’Amour, puisque plusieurs sons se fondent en une seule consonance ; le musicien qui en joue, représente la force de l’Amour divin. Pour saint Augustin, les timbales (tympanae) sur peau tendue signifient la chair périssable, la trompe, par sa puissante sonorité, l’effet de la parole de Dieu.
 
Le symbolisme pour ces grands hommes est partout. Si proche de nous, en apparence, leur esprit se meut sur un autre plan, dans un autre monde.
 
Naturellement, l’orchestre qu’on définit 

« le groupement d’après les lois d’esthétique d’un certain nombre d’instruments de timbre et de caractère différents formant un ensemble mélodieux », 

n’existe pas et ne pourra exister avant de longs siècles, quand la science musicale sera perfectionnée. Le groupement, qui se produit aux fêtes, de plusieurs instruments de même famille jouant simultanément, est tout autre chose : c’est simplement un renforcement du son.
 
En résumé, si l’art carolingien a été si longtemps méconnu, c’est précisément parce qu’il a ouvert des voies nouvelles. Forts de son exemple, les artistes de l’art roman se sont appliqués à perfectionner ses traditions. Ils ont bâti par-dessus lui. Il a fallu fouiller la terre et les textes, pour mettre à nu les fondations carolingiennes, et pour rendre justice aux précurseurs.
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CHAPITRE VII

La civilisation carolingienne : 
La vie intellectuelle

 
 
 
 

La renaissance – Le but visé

 
 
 

 

 
Au moment où les Carolingiens montèrent sur le trône, la vie intellectuelle était au plus bas en Gaule. C’est que, depuis longtemps, elle était liée à la vie de l’Eglise, et que l’Eglise était en pleine décadence. En sauvant son temporel, en la purifiant dans le recrutement de son clergé, Pépin et son frère Carloman, remplissaient les conditions nécessaires au redressement intellectuel de l’Etat franc et ce redressement intellectuel était inséparable de celui de l’Eglise. Ce que nous appelons la « Renaissance littéraire » carolingienne n’est pas autre chose que l’exécution d’un plan de perfectionnement du clergé et, par le clergé, des fidèles.
 
De quoi s’agit-il pour le fils de Pépin quand il fait venir les maîtres les plus renommés de l’Europe occidentale ? De ranimer la connaissance des lettres antiques, de faire des « humanistes » ? En aucune façon. Rien n’est plus loin du dessein premier de Charlemagne. Il s’agit de choses beaucoup plus humbles, beaucoup plus utiles, même indispensables. Le clergé est ignorant. Il ne comprend plus ou il comprend mal le latin. S’il continue, non sans assiduité, à copier les textes saints, les écrits des Pères et des docteurs, la transcription incorrecte, pleine de fautes d’orthographe qu’il en donne est une trahison. On craint même, que faute d’une base, solide, la connaissance grammaticale, faute de comprendre les tropes et les figures des mots, il perde l’intelligence des saintes Ecritures. Désarmé par son ignorance, comment pourrait-il soutenir la lutte contre les doctrines hétérodoxes ?
 
Il importe avant tout d’avoir de bons maîtres. A défaut de grands esprits possédant l’ensemble des « Sept Arts », le Trivium (grammaire, rhétorique, logique) et Quadrivium (arithmétique, géométrie, astronomie, musique), il convient de s’adresser à ceux qui connaissent une partie au moins de ces Arts, la grammaire surtout. La Gaule en possède-t-elle ? Charlemagne ne l’a pas cru et il a eu raison, plus peut-être qu’il ne pensait, de chercher ailleurs.
 
Tout d’abord, il fallait réformer la prononciation défectueuse et l’orthographe du latin, dont usait un clergé ignorant. Le malheur c’est que, au cours de la période comprise entre le Bas-Empire et le VIIIe siècle, la différence entre le latin écrit, traditionnel, quasi immuable, et le latin parlé, le « romain », s’était accrue au point que nul ne pouvait comprendre le latin écrit s’il n’avait passé de longues années à l’école. Autrement il lui était impossible de le prononcer et de l’écrire correctement. Et il n’y avait plus en Gaule d’école où l’on sût bien prononcer.
 
Avant la fin de l’Empire romain, la prononciation des voyelles avait éprouvé de grands changements, par suite du remplacement de la durée par le timbre, e long, i bref, oe avaient abouti à e fermé ; o long et u bref à o fermé. Même a long et a bref s’étaient confondus. A l’époque mérovingienne, les auteurs veulent toujours écrire un latin correct, mais, comme l’oreille, loin de les guider les égare, ils sont cruellement embarrassés. Comment savoir s’il faut écrire e ou i, o ou u puisque la prononciation les confond. Ils s’en tirent comme ils peuvent, au petit bonheur, et la malice des choses veut qu’ils se trompent plus souvent qu’ils ne tombent juste.
 
Dans le consonantisme, ils éprouvent également de grande difficultés. C’est ainsi que devant a ou e, le g avait pris le son du j français ou plutôt de dj, d’où la possibilité d’erreur dans la graphie. Comment savoir s’il faut écrire le nom d’homme Remigius ou Remedius, ces deux formes se prononçant également Remedje. Faut-il écrire Aredius ou Arigius, tous deux se prononçant Aredje ? Surtout la sonorisation des explosives sourdes dans la prononciation retentit sur la graphie : p tendant à être prononcé b, on se laisse aller à écrire probrium au lieu de proprium, et t passant à d on écrit mercadum au lieu de mercatum. C passe à g, d’où sagramentum au lieu de sacramentum. Le passage de la sonore b à v est bien plus grave encore, car il amène à confondre les futurs en bit (amabit) avec les parfaits en vit (amavit).
 
Quant aux lettres doubles, elles sont un casse-tête. La langue parlée ne les connaît plus, les ayant réduites au son simple. Faut-i1 écrire oppidum ou opidum, defensor ou deffensor ? L’écrivain ne sait trop et se trompe souvent.
 
Ce n’est là qu’un bref aperçu des difficultés au milieu desquelles se débat le malheureux scribe.
 
Toute réforme était donc subordonnée à la possession de la prononciation exacte du latin classique, tant sacré que profane.
 
S’il n’était pas facile, pour la raison qu’on vient de donner, d’avoir satisfaction en Gaule, n’était-il pas possible d’être plus heureux en Italie, où l’on peut espérer que l’écart entre le parler et l’écrit est moindre ? Ou encore en des régions où des savants religieux avaient conservé les secrets de la prononciation et de l’orthographe antiques, l’Irlande, l’Angleterre, et cela précisément parce que la population n’ayant jamais parlé latin, sa prononciation ne pouvait exercer une influence néfaste sur celle du latin classique, comme dans les pays romanisés. Au contraire, la prononciation traditionnelle pouvait s’y être transmise par les missionnaires qui avaient converti l’Irlande au milieu du Ve siècle, l’Angleterre au début du VIIe, et s’y conserver, comme en vase clos, dans les sanctuaires de ces pays ?
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La pré-renaissance – L’Appel aux étrangers

 

 

 

Charlemagne n’a certainement pas compris les causes de l’abaissement des études en Gaule. Mais le fait était là. Pour restaurer l’instruction de son clergé, pour se cultiver lui-même, laissé sans instruction — on ne sait pourquoi par Pépin, force était de chercher les bons maîtres à l’étranger. L’idée lui en vint lors de ses premières expéditions en Italie. Pierre de Pise fut emmené par lui dès la ruine du royaume lombard (774) et lui servit de secrétaire. Pierre compose une grammaire latine qu’il dédie au roi. Il a pour successeur, trois ans après, un autre Italien, Paulin. Lui aussi fit une grammaire latine et composa des vers. Il en fut récompensé par l’archevêché d’Aquilée en 787. Le souverain ne cessa de correspondre avec lui et lui commanda un traité contre l’hérésie « adoptianiste » des Espagnols Elipand de Tolède et Félix d’Urgel.
 
Charles fait ensuite appel aux Scots, c’est-à-dire aux Irlandais, car l’appellation Scoti, Scotia ne s’est attachée exclusivement aux Ecossais et à l’Ecosse, colonisée par les Irlandais, qu’au cours du XIe siècle. Joseph compose des vers, Dungal de même et renseigne le maître sur des difficultés d’ordre astronomique ou philosophique. Clément écrit des vers et une grammaire. Lui aussi est employé à la réfutation des hérésies : il doit polémiquer contre Claude de Turin.
 
Mais le plus célèbre et le plus utile de tous, est l’Anglais Alcuin. Il a été formé à l’école d’York par Aelbert, qui en devint évêque. Bien que le disciple vante l’étendue des connaissances de son maître, et que lui-même donne une liste des auteurs profanes qu’il a pratiqués, Alcuin n’a rien d’un humaniste. Il appartient même à l’école hostile à la culture antique. On la tolère, on la pratique, s’autorisant d’une interprétation de trois passages de la Bible (Exode, iii, 22 ; xii, 35 ; Deutéronome, xx, 12), à l’exemple de saint Jérôme et de saint Augustin, parce que l’on se persuade que cette culture permet de mieux pénétrer dans les arcanes des Livres saints et des écrits des Pères.
 
Les écoles d’Angleterre enseignaient presque exclusivement la Grammaire, négligeant dans le Trivium la Rhétorique (sauf l’art oratoire) et la Logique. Elles étaient peu familières avec le Quadrivium. Alcuin a beaucoup étendu ce programme et la renommée de son savoir a gagné le continent. Après l’avoir rencontré une première fois en Italie, Charlemagne l’invite en 786, et se l’attache en 793. Ecolâtre de l’école épiscopale d’York, Alcuin est désormais fixé en France. Son savoir répond exactement à ce que réclamait Charlemagne. Alcuin peut le renseigner sur tout. L’ignorance illimitée d’un maître brûlant de s’instruire, rendait sa curiosité également illimitée. L’Anglais a donné tellement satisfaction que Charles le gratifie, en 796, d’un gros bénéfice, le plus gros peut-être de France, dans l’ordre ecclésiastique, l’abbaye de Saint-Martin de Tours. Alcuin s’y retire et y meurt en 804.
 
Il a beaucoup écrit et sur tous les sujets, d’une plume correcte, mais sans éclat. En théologie même, il n’est pas capable de donner l’œuvre qui manquait, puisque cette science ne s’enseignait pas ex professo : son traité n’est qu’une enfilade de textes sans tentative d’interprétation et de conciliation. Alcuin demeure, comme ses maîtres anglais, un grammairien. Son action la plus utile, la plus durable a été de tendre à la réforme de la prononciation, par suite de l’orthographe, et à la correction dans l’emploi du latin, tant en vers qu’en prose. Somme toute, Alcuin fut ce qu’on appelle au théâtre, une « grande utilité ». Mais il est des moments où les personnages de cet ordre rendent plus de services qu’un talent confiné en un seul genre.
 
Cette action, il l’a exercée par son exemple, par celui de ses disciples, non par un enseignement proprement dit à « l’Ecole du Palais ». Quoi qu’on répète, il n’y a jamais eu à Aix ou ailleurs, une école où de jeunes écoliers venaient apprendre les rudiments du savoir. La croyance à 1’« Ecole du palais », ne repose que sur l’assertion des Gesta Carole Magni composés en 884 par Notker le Bègue, abbé de Saint-Gall, écrit bourré d’inexactitudes, d’inventions cléricales et de légendes sans nul fondement populaire, quoi qu’on ait dit. Il s’agit, pour l’auteur, d’influencer l’empereur Charles le Gros, par des récits sur son arrière-grand-père. Dans la réalité, il n’a pas plus existé d’« école » (au sens moderne) du palais sous les Carolingiens que sous les Mérovingiens. Schola s’entend toujours de la garde du corps.
 
Le roi n’admettait à la cour, dans son entourage, que des adolescents déjà formés ailleurs. A eux, s’ils le voulaient bien, ou s’ils en étaient capables, le soin de se perfectionner par des lectures, des entretiens avec les savants lettrés qui y résidaient. L’« école », c’est l’Académie du Palais. Le maître réunit, quand il en a le loisir, un certain nombre de lettrés de la cour et s’entretient avec eux de toutes choses. L’Académie tient du jeu de société. On se pare de pseudonymes. Si le maître lui-même est David, A1cuin est Flaccus (il n’a rien d’Horace cependant), Eginhard est Bezebeel (le constructeur de l’Arche) et Nardulus, Modoin est Naso (Ovide), Paulin est Timothée. Angilbert et Théodulf sont affublés des surnoms écrasants d’Homère et de Pindare. Jeux innocents et sans lendemain.
 
Si méritoire qu’ait été l’effort d’Alcuin et de ses disciples, pour revenir au latin classique, il n’a pas été sans inconvénients et sur le français et sur le latin. Sans doute, la graphie des mots est redevenue correcte, comme leur aspect extérieur, après la substitution de la belle écriture caroline à la déplorable cursive antérieure, mais, en ce qui concerne la prononciation, les réformateurs n’ont obtenu qu’un succès partiel. Un traité grammatical du Xe siècle, la Manière de lire, est significatif à cet égard. La lettre c devant e et i doit se prononcer comme s, g devant e et i comme j. Ne pas écrire avaritia, mais avaricia, speties mais species : ph se prononce comme f, etc... Ce que ne dit pas l’auteur, c’est que, devant a, le c, bien que toujours écrit de même, a depuis très longtemps pris le son ts, puis tch, puis ch et que si on écrivait encore caballum, on prononçait tchaballum, chavallum, d’où cheval. Pas davantage il ne parle de la distinction de u latin et de u français. Longtemps la graphie n’a su les distinguer jusqu’au moment où elle s’est décidée à employer u pour le son nouveau et à rendre, n’osant inventer un signe, le u latin par la juxtaposition o et u, procédé misérable dont nous usons encore aujourd’hui pulla = poule.
 
Chose plus grave, si la réforme a obligé à distinguer e de i, o de u, elle n’a pu parvenir à distinguer les voyelles longues des voyelles brèves, du moins pour le commun des clercs qui n’apprirent pas la prosodie classique. Et aujourd’hui encore, dans nos collèges et facultés, les jeunes Français ne sont pas exercés sérieusement à sentir la distinction des longues et des brèves, si bien que le rythme de la poésie latine leur échappe entièrement.
 
Pour les mots dits savants, que le français emprunte dès lors en quantité au latin, la réforme a un résultat absurde. Dans le latin parlé, les finales atones suivant la tonique avaient pris un son sourd, sorte de voyelle d’appui qu’on rendait parfois par la graphie e (notre soi-disant e muet), ainsi, utilis se prononçait utele (avec montée de la voix sur u), ou même utle. Rétabli, utilis, sera prononcé utile avec accent sur i, calicem deviendra calice, etc...
 
Les propaxytons latins deviendront des paroxytons, les paroxytons des oxytons. La langue française s’engorgera de mots hybrides, artificiels, qui ne sont conformes ni à la prononciation latine des temps classiques, ni à celle de la conversation usitée depuis le IIIe ou le IVe siècle.
 
De bien moindre importance, sinon par le talent du moins par l’influence, apparaît Paul Diacre, de son vrai nom Warnfrid. C’est un Lombard, et qui le restera toujours de cœur, mais entièrement romanisé de culture. Il avait déjà écrit pour une princesse lombarde une Histoire Romaine sans valeur, puis une précieuse Histoire des Lombards, quand un incident de famille, la révolte d’un frère contre l’autorité franque et son emprisonnement, l’amena à passer les Alpes pour implorer sa grâce. Bien qu’il eût reçu bon accueil, Paul Diacre demeura peu à la cour et, vers 786, regagna le monastère du Mont-Cassin.
 
Sa production en Gaule, outre un abrégé (compendium) des commentaires de Festus sur Virgile et des remarques sur le grammairien latin Donat, livres scolaires qui furent certainement utiles, consiste dans une double Vie des évêques de Metz en prose, puis en vers, et surtout dans un recueil d’homélies faites d’emprunts à saint Jérôme, à saint Augustin, aux papes Léon Ier et Grégoire le Grand, à d’autres encore. Sans originalité, mais commode, ce recueil devait avoir une longue vogue. L’Eglise doit à Paul Diacre, l’hymne célèbre Ut queant laxis.
 
Plus intéressante est la physionomie du Goth, c’est-à-dire Romain d’Espagne, Théodulf. Exilé de son pays, il conquit la faveur de Charlemagne qui le gratifia de l’évêché d’Orléans et l’utilisa, comme bien d’autres prélats, pour des missions importantes. Pratique non sans danger, car ces ecclésiastiques prenaient goût aux affaires politiques et aux intrigues qu’elles suscitent. Après la mort de l’empereur, Théodulf fut accusé de tremper dans la rébellion de Bernard, roi d’Italie, contre son oncle Louis le Pieux. Peut-être les soupçons étaient-ils insuffisamment fondés, car s’il fut privé de son évêché, on se contenta de l’envoyer à Angers dans un monastère, où il mourut en 821.
 
L’œuvre en vers de Théodulf a été considérable. Il a composé sur tous les sujets, sur la Bible, sur des événements de son temps, même de minime importance. Il a écrit des épitaphes, des billets de circonstance. Il va sans dire qu’il puise son inspiration et sa métrique chez les Anciens, Ovide surtout pour les profanes, et, pour les sacrés, les écrits de ses compatriotes, Prudence et Eugène de Tolède, et d’autres encore. Les connaisseurs de vers latins le considèrent comme le meilleur poète de ces temps, en un genre qui nous semble artificiel. Enquêteur (missus) en Septimanie, il nous laisse un tableau peu édifiant des pratiques judiciaires en cette région dans sa Paraenesis ad judices. Charlemagne l’apprécie surtout comme théologien : en 809 il lui commande contre les Grecs un De spiritu sancto, en 812 un De ordine baptismi. L’Eglise d’Orléans lui doit l’hymne Gloria laus et honor pour le dimanche des Rameaux.
 
Théodulf n’est pas seulement un lettré instruit, il a du goût pour les arts. Il a fait construire comme oratoire Germigny-les-Prés, charmante église voûtée, malheureusement trop restaurée, pour ne pas dire reconstruite en 1869. L’atelier (scriptorium) de copies de manuscrits d’Orléans l’a certainement intéressé. Somme toute, Théodulf est le seul de cette première période de la Renaissance carolingienne qui donne l’impression d’un « humaniste ». Sa formation en Espagne l’a soustrait à l’influence de l’Académie du Palais.
 
Par contre, les écrivains en vers du Palais, demeurent médiocres. Parmi eux, Angilbert, conseiller et gendre — de la main gauche — de Charlemagne (il était l’amant de sa fille Berthe), chante le souverain et sa famille. L’abbaye de Saint-Riquier, très importante, récompense ses services de tout genre. Modoin célèbre le bonheur du monde sous le grand Charles dans un dialogue à la manière d’une célèbre églogue de Virgile.
 
Somme toute, le « Palais » sous Charlemagne, est une préparation à la Renaissance des lettres, plutôt que cette Renaissance. Il préfigure l’éclosion des générations suivantes, notamment la floraison du règne de Charles le Chauve.
 
 

Intensité de la production littéraire

 

 

 

L’immense majorité des écrits n’a aucune valeur littéraire, mais la restriction du mot « littérature » aux produits visant à l’esthétique, est un phénomène récent, inconnu encore au XVIIIe siècle, inconnu encore aujourd’hui à notre Académie des Inscriptions et Belles-Lettres dont l’Histoire littéraire de la France ne dédaigne pas les plus humbles écrits.
 
A plus forte raison, n’avons-nous pas le droit de négliger tout ce qui ne témoigne pas d’un certain talent de plume. Il s’agit de mettre en évidence la prodigieuse activité écrite du IXe siècle, phénomène psychologique encore plus que littéraire. Dans tous les domaines, les gens de l’Occident, en Gaule particulièrement, puis en Allemagne, ont cru qu’ils avaient quelque chose à dire, bien ou mal. Ils ont senti qu’ils participaient à une grande œuvre et ils en ont été fiers, à tort ou à raison, peu importe ici.
 
Le procédé le plus saisissant, celui qui accuse le mieux le contraste entre le IXe siècle et les siècles précédents et subséquents, consiste à évaluer la masse de sa production. Pour ce faire, prenons le recueil de l’abbé Migne, la Patrologie latine, où les textes sont rangés par ordre chronologique, et relevons le nombre de colonnes qu’y occupe chaque siècle. Nous trouvons : pour le VIe siècle 23.968 colonnes, pour le VIIe 11.602 ; pour le VIIIe 10.532 ; pour le IXe 44.664 ; pour le Xe 9.412. Ainsi sur un total de 100.178 colonnes que remplissent les ouvrages de tout genre, composés en latin entre les années 500 et 1000, le IXe siècle occupe près de la moitié, autant que les trois siècles précédents.
 
 

Apogée de la renaissance sous Charles le Chauve

 

 

 

La vraie Renaissance commence lorsque les écrivains ne sont plus des étrangers attirés à la cour de Charlemagne, Italiens, Irlandais, Anglais, Espagnols, mais des sujets directs du roi des Francs, en majorité, sinon exclusivement. Tel est le cas pour Eginhard, pour Ruban Maur, pour Walahfrid Strabo, pour Hincmar, pour Loup de Ferrières, pour Paschau Radbert, pour Ratrand, pour Jonas, pour Florus, pour Amalaire, pour Micon, pour Heiric et bien d’autres encore. On remarquera en même temps que cette Renaissance excède les limites de la France actuelle et même de la Gaule, et intéresse la Germanie et au premier chef les monastères. Fulda en Franconie, Corvey en Saxe, Richenau et Saint-Gail en Alemanie, sont des foyers de culture au moins aussi intenses que ceux des parties occidentales de l’Empire. Par contre, l’Aquitaine et le sud-est de la Gaule n’y prennent aucune part. L’Italie elle-même est pauvre, au moins numériquement, en écrivains. Il semble que les parties éloignées de la présence ordinaire de la cour demeurent dans l’ombre par cela même et c’est un fait à relever. Nombre de ces auteurs sont des Francs de l’Est, ainsi Raban, Eginhard, peut-être Loup et d’autres ; Wahlafrid, précepteur de Charles le Chauve est un Souabe, Gottescalck, un Saxon.
 
Mais presque tous ceux qui comptent ont vécu en Gaule, à la cour du premier roi de France, Charles le Chauve, cour qui fut le centre intellectuel de l’Europe occidentale, pendant une trentaine d’années, et leur activité ainsi que celle des Irlandais, tel Jean Scot, des Espagnols, tels Agobard de Lyon ou Prudence de Troyes, Claude dit de Turin, intéresse au premier chef l’histoire de la vie intellectuelle en France. Laissons à l’Allemagne Raban Maur, abbé de Fulda, puis archevêque de Mayence (mort en 856), un autre Alcuin, écrivain sans originalité, mais esprit encyclopédique, le premier en date des grands érudits allemands, à l’Italie Anastase, bibliothécaire du Saint-Siège sous trois pontificats (mort en 897). Sa connaissance du grec fait de ce dernier l’intermédiaire le mieux informé entre la littérature grecque et la littérature latine.
 
Les autres appartiennent à l’histoire de la France. Impossible ici de consacrer à chacun d’eux une notice, si succincte soit-elle. Mieux vaut signaler les principaux apports qu’ils ont fournis aux divers genres de la littérature envisagée au sens large du terme.
 
 

Les genres littéraires : les œuvres en prose

 
 
Livres scolaires. — Tout d’abord ils n’ont pas dédaigné d’écrire des livres scolaires, comme nous disons, des grammaires avant tout. Ils ont remis en circulation les antiques traités grammaticaux et commentaires de Donat, et surtout de Priscien, ou les ont refaits. Le compendium du savoir humain est contenu dans le traité des « Sept arts » composé au Ve siècle par Martianus Capella. On le remet en honneur. Cette humble besogne est essentielle et ils s’y donnent.
 
 

 

 
Ateliers de copie. – Bibliothèques. — Un problème angoissant, c’est de se procurer des modèles anciens. Ils se font rares, surtout ceux qui traitent de littérature profane. Avec quelle fièvre les réformateurs s’appliquent à se constituer des bibliothèques ! La découverte d’un manuscrit d’un auteur peu répandu est signalée de pays à pays. Le prêt d’un codex est un service apprécié.
 
Naturellement, on s’empresse de copier ces précieux textes. Innombrables sont maintenant les ateliers de copies (scriptoria) surtout- dans les monastères. Parfois l’amateur ne laisse pas à des scribes le soin de transcrire un texte précieux et s’acquitte lui-même de ce soin. Par ce côté, les gens du IXe siècle annoncent les grands humanistes des XIVe et XVe siècles.
 
C’est à leur curiosité diligente qu’est due la conservation de la littérature antique. Sans doute si l’on parcourt le catalogue de ces bibliothèques épiscopales et monastiques, si pauvres à nos yeux (200 à 300 volumes pour les mieux garnies ; 415 à Reichenau, selon un inventaire dressé sur l’ordre de Louis le Pieux en 882), on voit que la grande majorité des manuscrits est formée par les Livres Saints, les Livres liturgiques, les écrits des Pères de l’Eglise — comme il est naturel, ces bibliothèques étant destinées à des prêtres et à des moines. Les auteurs profanes dans chacune d’elles sont en très petit nombre. Il n’empêche que sans les copies qui furent exécutées dans ces scriptoria, la littérature latine eût péri tout entière. Il est même des auteurs dont la conservation est comme miraculeuse, car un seul manuscrit nous a transmis leur œuvre, Catulle, Tacite pour l’Agricola et les six premiers livres de ses Annales. Même des œuvres de la littérature chrétienne dues à Lactance, à Minucius Félix, à Arnobe, n’ont survécu, que grâce à une copie des temps carolingiens. Ce qui nous a été transmis par des manuscrits antérieurs est peu de chose et, des temps romains nous ne possédons que d’infimes et rarissimes manuscrits.
 
Au reste, les ateliers (scriptoria) épiscopaux et monastiques n’avaient pas attendu les réformes de Charlemagne pour se livrer à un travail intense de copies. A la fin de l’ère mérovingienne, la Gaule manquait de livres, même liturgiques. Les missionnaires et moines scots et anglo-saxons en amenèrent d’Irlande et d’Angleterre. On s’en procura aussi dans l’Espagne chrétienne et en Italie. Surtout on se mit à transcrire dans les cloîtres. Ce fut un devoir pénible, mais auquel les religieux se soumirent comme à une œuvre de piété. Tel monastère a sept, huit, dix copistes, tel autre, comme Saint-Martin de Tours, en entretient parfois vingt. De maison à maison, c’est une émulation surtout dans le Nord, car l’Aquitaine, là encore, brille par une carence presque complète, sauf à Saint-Martial de Limoges. Naturellement le débit varie beaucoup et dans un même atelier selon les circonstances. Il y a même des vicissitudes singulières. Saint-Martin de Tours qui se place au premier rang et qui achève de donner la perfection à l’écriture caroline, comme on a vu, produit peu, passé le milieu du IXe siècle, alors que Corbie, Saint-Benoît et, en Alemanie, Saint-Gall et Reichenau se soutiennent ou se développent.
 
N’eût-elle à son actif que ce grand travail de transcription, la période carolingienne eût bien mérité de la civilisation.
 
 

 

 
Théologie et philosophie. — Ce sont des hérésies ou des propositions téméraires nées hors de Gaule, sur la Nature du Christ, la Prédestination, l’Eucharistie, la Procession du Saint-Esprit, le Culte des Images, qui ont suscité en Gaule, pour les réfuter, une abondante littérature théologique. Nul enseignement théologique n’étant distribué, la discussion, de part et d’autre, se borne à enfiler des textes, pris de seconde main, puisés dans les écrits réputés du passé. On collige d’abord chez un auteur ancien réputé, saint Augustin surtout, tous les passages sur une question controversée, puis on multiplie le nombre d’auteurs auxquels on a recours. En somme cette exégèse, fondée sur l’autorité des docteurs du passé, est un recueil de pièces justificatives d’une doctrine. Mais les docteurs du passé ne sont pas toujours d’accord. Comment les concilier ? L’emploi de la dialectique s’impose alors et une scolastique fait son apparition. La nécessité de la polémique peut, chez tel ou tel des controversistes donner de l’âpreté à la controverse, mais le fond n’en demeure pas moins sans originalité aucune. Peut-être faut-il faire une exception pour les traités de Paschase Radbert sur « le corps et le sang du Christ » dont le point de vue, combattu par tous ses contemporains, finira par être celui de l’Eglise.
 
La seule tête vraiment pensante du siècle est celle de Jean Scot. Cet Irlandais, qui apparaît à la cour de Charles le Chauve vers 845 et dont on ne sait plus rien passé l’année 870, a sur ses contemporains de Gaule un avantage unique : il sait le grec. Seul il est en mesure d’entrer en contact direct avec les sources patristiques de l’Eglise d’Orient. Il a pris part aux controverses théologiques sur la prédestination notamment, ce qui lui a valu d’être houspillé. Il traduit, entre 860 et 862, les œuvres d’un néo-platonicien du Ve siècle, que le monde chrétien attribue à Denys 1’Aréopagite. L’œuvre du pseudo-Denys comprend la Hiérarchie céleste, la Hiérarchie ecclésiastique, la Théologie mystique et dix lettres. Le pape Paul Ier avait déjà envoyé un exemplaire des œuvres du pseudo-Denys à Pépin le Bref vers 758. L’empereur Michel le Bègue adressa à Louis le Pieux en 827, un autre exemplaire qui, le 8 octobre, entra dans la bibliothèque de l’abbaye de Saint-Denis, dirigée alors par l’abbé Hilduin. C’est lui, très probablement, qui avait fait solliciter l’envoi de Constantinople en France du Corpus Dionysianum avec une arrière-pensée : identifier l’Aréopagite avec le premier évêque de Paris, Denys. Hilduin se mit en devoir de traduire le corpus d’après le manuscrit qui nous a été conservé (no 437 à la Bibi. Nat., in-4° de 216 feuillets en onciale). Il se fit traduire mot à mot par quelque moine de Saint-Denis d’origine grecque le texte du Pseudo-Denys, sans se préoccuper du sens général de chaque phrase. Il aboutit ainsi à une traduction illisible. Jean Scot reprit la tâche sur le même manuscrit et réussit mieux, bien qu’il accorde encore trop au système de la traduction littérale. Il dédia sa traduction à Charles le Chauve.
 
Le Pseudo-Denys fut une des sources d’inspiration du traité, terminé en 866, qui devait assurer sa renommée, De la division de la Nature, œuvre admirée jusqu’au XIIIe siècle, et qui devait fournir le vocabulaire de la langue philosophique jusqu’à ce siècle. Son esprit a souvent été méconnu. On y a vu une manifestation de ce panthéisme que 1’Eglise a toujours redouté, et c’est ce qui explique que le pape Honorius III, effrayé du succès d’Amaury le Beyne, partisan de cette doctrine, ait condamné, par ricochet, le De divisione naturae. Par la suite, Jean Scot a été exalté par des historiens de la philosophie qui ont fait de lui le premier en date des libres penseurs, ce qui est une absurde bévue. C’est de nos jours seulement que des études plus sérieuses ont montré que le De Divisione naturae est une synthèse théologique partant des données de la foi et les systématisant selon un schéma qui est emprunté en grande partie au néo-platonisme.
 
La forme de l’exposé est celle d’un dialogue entre le Maître et le Disciple, comme dans le Timée de Platon. « C’est bien au croyant que Jean s’adresse ; c’est en croyant qu’il traite sa matière et voici comment : l’Ecriture, l’enseignement ecclésiastique fournissent sur l’ensemble des choses, de leur origine, de leur destinée, de leur devenir, un certain nombre de données auxquelles il faut absolument se tenir. Ces données, le croyant les admet sans discussion ; au penseur de les organiser. Empruntant son schéma général à la philosophie néo-platonicienne, qui avait si profondément imprégné quelques-uns des esprits auxquels il fait le plus de confiance, Augustin, Grégoire de Nysse, Pseudo-Denys, Maxime le Confesseur (dont il traduit en latin les Ambigua), notre théologien va présenter aux méditations du penseur chrétien le mouvement général, qui, partant de Dieu, fait venir à l’être l’ensemble de l’univers, puis le fait revenir à Celui qui en est la source. Ainsi se réalisera le mot de saint Paul ut sis Deus omnia in omnibus. Telle est l’idée maîtresse d’une œuvre où l’appareil dialectique et parfois, il faut le dire, l’inattendu de certaines formules, ont pu donner le change sur la pensée véritable de l’auteur. Au sommet des choses Dieu en sa parfaite unité, nature incréée et créante ; puis la création commençant par la production —éternelle comme Dieu — des idées, exemplaires et forme de tout ce qui viendra à l’existence : nature créée et créante. Vient ensuite la réalisation de ces idées, où il n’est pas difficile de retrouver l’influence platonicienne et surtout plotinisante, et c’est donc une description de la nature tout entière, théophanie, manifestation de Dieu, une étude surtout de l’homme, microcosme où convergent le corporel et le spirituel : nature créée et non créante. Mais tout ce créé revient finalement à Dieu par la médiation du Christ, et c’est la consommation finale, après laquelle règne seule la nature qui ne crée ni n’est créée, Dieu seul en qui tout est revenu, non par absorption en son être. — rien ne paraît plus étranger à la pensée de Scot que le panthéisme, — mais par la contemplation et l’amour, exception faite d’ailleurs pour les créatures intelligentes qui se sont volontairement exclues de cette fin.
 

« Idée grandiose, malheureusement réalisée par des moyens qui n’étaient pas parfaitement adéquats. Malgré les efforts visibles de l’auteur pour serrer son exposé, la composition est encore loin d’être parfaite : trop de digressions, de récurrences, de répétitions ; beaucoup d’inhabilité encore à dominer l’érudition considérable qui est mise en œuvre ; une confiance en soi un peu naïve, l’illusion aussi que des formules toutes faites — nous pensons surtout à la via affirmationis et à la via negationis — fournissent à coup sûr et en toute hypothèse des solutions. Tout cela explique les contresens puissants qui ont été faits sur le De Divisione naturae depuis le jour où l’on a commencé à l’étudier jusqu’à notre époque. Mais tout cela ne peut pas, ne doit pas faire oublier le mérite d’une œuvre vraiment unique dans toute la littérature médiévale [21]. »

 
Jean Scot est un isolé. Les sources de sa culture demeurent inconnues. Il est en dehors de son temps. Il méprise ses contemporains qui, incapables de penser par eux-mêmes, se bornent à enfiler des citations. Sa fin est aussi mystérieuse que sa naissance, car, bien qu’il n’ait cessé de le consulter, le roi Charles, son protecteur, ne lui a conféré ni évêché, ni abbaye et cela aussi est une énigme.
 
 

 

 
Le Droit. — Le droit canonique ne compte qu’une œuvre, mais c’est une œuvre maîtresse, un faux magistral qui a trompé l’Eglise pendant six à sept siècles, le recueil des Décrétales et des actes conciliaires mis en circulation vers 852 sous le nom d’Isidore Mercator. On a parlé plus haut de cet énorme travail. Il n’y a pas lieu d’y revenir. Observons seulement que, en ce domaine aussi l’esprit de compilation du temps se manifeste plus que l’esprit d’invention : les fausses décrétales des papes des six premiers siècles sont calquées pour le style sur les décrétales authentiques des siècles subséquents.
 
 
L’Historiographie. — Le genre historique proprement dit était oublié depuis un grand nombre de siècles, à dire vrai depuis Tacite. On lui préférait le genre biographique qui entre dans quelques détails intimes, flatte la curiosité et a l’avantage de ne pas fatiguer l’intelligence du lecteur. Suétone dans ses vies des Césars a satisfait le public. L’auteur ou les auteurs de la louche Histoire Auguste, qui a la prétention de nous retracer la vie des empereurs de la fin du IIe à la fin du IIIe siècle, est insipide. On assiste dans la seconde moitié du IVe siècle à une tentative de reprise du genre historique avec Ammien Marcellin. Mais cette œuvre, au reste assez médiocre, est demeurée à l’ombre et peu s’en fallut qu’elle ne disparût entièrement. Elle s’arrête à l’année 378. Passé cette date, rien ne nous est parvenu jusqu’à l’Histoire ecclésiastique des Francs de Grégoire de Tours. Nul n’a malheureusement tenté d’imiter sa manière. On préféra l’Abrégé qu’en fit vers 660, le soi-disant Frédégaire, qui lui donne une maigre continuation en style barbare. C’est cette œuvre si pauvre que les Carolingiens entendirent poursuivre. Hildebrand, frère de Charles Martel, et son fils Nivelon (Nibelung) la continuèrent jusqu’à 768. Puis ce genre s’arrête et la suite des événements ne nous est plus connue que par une série d’Annales.
 
Sous ce nom on entend d’abord l’ensemble des consignations succinctes et espacées, relatant un événement qui a paru intéressant à un religieux qui le porte en marge du cycle de 532 ans, calendrier que possède tout établissement ecclésiastique. Mais aussi et surtout on désigne ainsi un journal dont le teneur consigne, an par an, au fur et à mesure que la connaissance lui en parvient, les événements d’ordre religieux, politique, militaire, les phénomènes célestes, etc... qui méritent d’être transmis. Un journal de cet ordre a été tenu dans nombre de monastères ou d’évêchés, mais il est certain que le plus complet et le plus intéressant a été rédigé à la cour même, par un clerc de la chapelle palatine. Ces annales s’arrêtent à l’année 829, au moment où l’Empire se déchire. Nul clerc de la chapelle n’ayant osé prendre parti, soit pour Louis le Pieux, soit pour ses fils, l’œuvre s’est arrêtée, du moins au « palais ». Elle a été reprise de deux côtés. En France orientale, dans la grande abbaye de Fulda où l’écho du siècle parvenait aisément : ses auteurs, tout dévoués à Louis le Germanique et à ses fils, poursuivent jusqu’à 887. Dans la France occidentale un inconnu a repris jusqu’à l’année 835, puis l’évêque de Troyes, Prudence, a continué jusqu’à 861. La rédaction du journal passe alors à Hincmar, archevêque de Reims, qui le poursuit jusqu’à la veille de sa mort (882). La plus ancienne copie ayant été retrouvée au monastère de Saint-Bertin, on a pris l’habitude d’appeler l’ensemble allant de 830 à 882, Annales de Saint-Bertin, habitude fâcheuse qui donne le change, puisque ces annales sont l’œuvre de trois auteurs étrangers à ce monastère.
 
Hincmar les écrivait ou les dictait en son palais épiscopal de Reims. Sous la plume de ce personnage orgueilleux, passionné, vindicatif, très « grand prélat », le caractère du journal annalistique change. Prudence est bref, sec, terne, impersonnel. Hincmar apprécie les hommes et les événements et sans bienveillance, surtout lorsqu’il se persuade que l’intérêt de l’Eglise en général, de celle de Reims en particulier, est menacé. Le roi est loué ou critiqué selon les périodes de faveur ou de disgrâce où il tient l’auteur. On a dit (p. 473) le danger qu’il y a à utiliser en pleine confiance des annales aussi passionnées.
 
Le genre de l’annale est cependant infiniment utile pour l’histoire de ces temps. Il en est, à vrai dire, le fondement. Un inconnu nous donnera, à la fin du IXe siècle, notamment sur les invasions normandes, de précieux renseignements. Il écrit à Saint-Vast d’Arras.Pour le Xe siècle que saurions-nous sans les annales de l’honnête prêtre rémois Flodoard ? Il meurt en 966. Le genre de l’annale-journal s’arrête en France, on ne sait pourquoi.
 
Quant à la France du Midi, elle ne le connaît plus, passé 818, date où s’arrête ce qu’on appelle la Chronique de Moissac. Aussi l’histoire du Midi nous demeure-t-elle comme inconnue dès cette époque. Même celle du Nord souffre cruellement de l’arrêt du genre après Flodoard — et c’est ce qui explique que les règnes des premiers Capétiens soient si mal connus.
 
Il semble, pour nous consoler, que le genre de l’« Histoire » proprement dite, va renaître. Un petit-fils de Charlemagne, né de sa fille Berthe et d’Angilbert, Nithard, entreprend, à la requête de son jeune cousin, Charles, de tracer le récit des luttes fratricides qui s’engagent sous et après le règne de Louis le Pieux. Il y participe lui-même et son ouvrage intitulé Quatre livres d’histoire est aussi un journal de campagnes. Après une brève et pénétrante introduction sur le règne de l’empereur Louis, il retrace les événements jusqu’au 20 mars 843. Sa mort, survenue au service du jeune Charles, l’année suivante, nous prive malheureusement de la suite. Nithard, quoique abbé de Saint-Riquier, est un laïque. Il est cultivé, mais pas autant que les clercs et c’est tant mieux, il n’a pas leurs défauts : il écrit simplement. C’est le seul homme qui manifeste, discrètement, l’intelligence de ce qu’est l’histoire, sans entrer cependant dans des considérations générales qui ne sont pas de ces temps. Son cas nous fait regretter que les laïques n’aient pas écrit plus souvent. Vainement chercherait-on un autre exemple de ce genre dans le haut moyen âge. L’ouvre de Nithard est, du reste, demeurée comme inconnue. Nous n’en avons qu’un seul manuscrit, copie du Xe siècle. Il y a lieu de croire que l’original était resté entre les mains de Charles le Chauve, puis de ses descendants qui le gardèrent dans leurs archives de famille.
 
 

 

 
La Biographie. — Le chef-d’œuvre du genre biographique est dû également à un laïque, Eginhard. C’est un Franc de Hesse. L’abbé de Fulda, Baugulf, l’envoie à la cour (vers 791). Il y acquiert la réputation d’un maître. Au moment où il prend sa retraite à Saint-Martin de Tours, Alcuin le recommande à Charlemagne pour diriger ses études littéraires et mathématiques. La considération dont il jouit auprès du maître se manifeste d’une manière éclatante en 806 : c’est lui que Charlemagne désigne pour porter au pape Léon III, le double du texte du partage de l’Empire. En 813, les grands, inquiets du sort de l’Empire et conscients de la fin prochaine de l’empereur, chargent Eginhard de l’amener à l’idée d’associer son fils à l’Empire de son vivant. La considération dont il jouit aussi sous le règne de Louis le Pieux, se manifeste par l’octroi du temporel, de l’abbatia de cinq ou six monastères bien qu’il soit laïque et marié. Précepteur de Lothaire, il se garde de se compromettre dans les affreuses querelles du père et du fils. Il se retire dans le monastère qu’il a fondé à Seligenstadt, et meurt en 840. Sa carrière prédisposait donc admirablement Eginhard à écrire son chef-d’œuvre, La Vie de Charlemagne (Vita Caroli). Mais il s’y est pris tard, quinze à vingt ans après la mort de son héros. Pour les événements politiques et militaires, conscient que, à distance, sa mémoire serait en défaut, il a eu l’idée louable d’avoir recours à un appui chronologique, celui des Annales royales. Malheureusement, il a commis des erreurs en s’en inspirant, ou plutôt a déformé les faits en les concentrant pour obéir aux lois du genre, qui considère la concision comme une élégance. Mais là n’est pas l’intérêt de l’œuvre d’Eginhard. Il réside pour nous, dans ce qu’il nous dit de la personnalité de Charlemagne, de ses goûts, de sa politique, de sa vie journalière. Même sur ce terrain, la valeur de la Vita Caroli a été attaquée. Il y a longtemps qu’on s’est aperçu qu’Eginhard imitait Suétone, notamment la Vie d’Auguste. L’écrivain franc emprunte au biographe latin des expressions textuelles. Alors, quand nous croyons avoir un portrait de Charles, n’avons-nous pas celui d’Auguste, camouflé en empereur franc ? Pas nécessairement. Eginhard se croit autorisé à reproduire tels quels, les traits de caractère, les usages où son héros rencontre le Romain, mais il suffit de confronter les deux biographies pour se rendre compte que le climat où vivent les deux grands hommes est différent. Au fond Eginhard, comme tous les gens de ces temps, même les plus instruits, était incapable de comprendre, de sentir le monde antique. On a dit plus haut qu’il ne pouvait se représenter Auguste que sous l’aspect de Charlemagne.
 
Très admirée, très répandue, la Vita Caroli n’a pas eu d’imitations dignes d’elle. Louis le Pieux a bien été l’objet de deux biographies, mais fort médiocres, l’une due à un inconnu qu’on désigne par le surnom d’Astronome parce qu’il s’intéresse particulièrement aux phénomènes astronomiques et météorologiques, l’autre à Thégan, chorévêque de Trèves. Ces deux biographies, la dernière surtout, ont un caractère plutôt apologétique.
 
Le faible empereur était, par contre, l’objet de très vives critiques de la part du haut clergé qui ne le voyait pas sans appréhension, porter atteinte à l’unité de l’Empire. Agobard, évêque métropolitain de Lyon, est sans pitié pour Louis. Il donne raison aux fils révoltés contre un père mal entouré, dont les partages perpétuels de l’Empire obligent les fidèles à prêter des serments réitérés, contradictoires, dangereux pour leur âme. Paschase Radbert, abbé de Corbie, sous prétexte de faire l’éloge et de présenter la justification de son maître et prédécesseur, Wala, abbé de Corbie, mort en 836, dirige un pamphlet virulent contre l’impératrice Judith et Bernard de Septimanie. Bien qu’il n’ait osé faire paraître sa diatribe qu’après la mort de l’impératrice (841), il juge prudent de désigner les personnages sous des pseudonymes : Justinien est Louis le Pieux, Justine Judith, Honorius Lothaire, Melanius Pépin d’Aquitaine, Gratien Louis le Germanique. Si Bernard d’Aquitaine est dit Naso, c’est pour le rapprocher d’Ovide (Ovidius Naso), amant de Julie, fille d’Auguste. Et si Wala est dit Arsenius (d’où Epitaphium Arsenii, titre de l’ouvrage), c’est par un rapprochement avec le diacre de ce nom, précepteur d’Arcadius, lequel fut victime de l’ingratitude de l’empereur de ce nom, au Ve siècle.
 
Il est regrettable que nulle biographie n’ait été consacrée aux fils de Louis le Pieux, et pas davantage aux rois successifs de la France jusqu’à celle que donnera Suger sur Louis VI, au XIIe siècle, à l’exception de quelques pages d’Helgaud sur Robert II, de valeur presque nulle. Les motifs de cette carence nous échappent. Le profit d’un opuscule de ce genre aurait dû inciter à l’entreprendre. Peut-être les clercs de ces âges ont-ils été stérilisés par la perfection de la Vita Caroli d’Eginhard, qui leur a semblé inégalable, ou l’absence chez Suétone, d’un personnage rappelant les souverains de leur temps, d’où l’impossibilité de trouver un magasin d’expressions toutes faites.
 
Dans le genre historique, rentrent les Chroniques universelles qui ont la prétention de raconter l’histoire du monde depuis la Création. Ce type n’est plus usité, à deux exceptions près. Fréculf, évêque de Lisieux, rédige une chronique en deux livres arrêtée en 607, sans la moindre valeur (le fond est emprunté à Orose) et l’offre, vers 829, à l’impératrice Judith, « la plus belle des reines, sans flatterie », pour l’instruction de son jeune fils, le futur Charles le Chauve, dont il vante le physique, la bonne conduite, un goût de l’étude au-dessus de son âge (il peut avoir six ans). Adson, archevêque de Vienne, pousse son abrégé en six livres (Breviarium chronicorum) jusqu’à 869. Il va sans dire que son œuvre n’a quelque valeur originale que pour les dernières années. Le seul intérêt de ces productions, c’est d’être des sortes de manuels d’histoire, d’histoire de l’Eglise avant tout.
 
A défaut d’histoire régionale, à défaut de biographies des souverains, on a, du moins, un genre nouveau, l’histoire d’un évêché ou d’un monastère. On adopte comme plan, le Liber pontificalis, histoire de l’Eglise romaine sous forme de biographies de souverains pontifes, rédigées au lendemain de leur mort. Outre les faits religieux ou politiques du pontificat, on a soin de signaler les fondations ou réfections d’édifices religieux, l’enrichissement du trésor épiscopal, le nombre des consécrations épiscopales et presbytérales opérées par le défunt. On tentera, pour les histoires d’évêchés surtout, d’imiter ce modèle révéré.
 
C’est le Lombard Paul Diacre qui, au cours de son séjour en France, inaugure le genre dans ses Gestes des évêques de Metz (vers 784) sous une double forme, en prose et en vers. Vers 835, Aldric, ancien écolâtre à Metz, est récompensé de sa fidélité à l’empereur, par le don de l’évêché du Mans. Il fait composer les Actes des évêques manceaux, auxquels s’ajouteront les Gestes d’Aldric lui-même. Vers le milieu du siècle, on écrira les Gestes des abbés de Fontenelle (Saint-Wandrille). En Italie, Agnelli (mort vers 854) avait déjà eu la même idée et l’avait exécutée d’une façon supérieure pour Ravenne.
 
Ce genre ne se perdra plus. Il est précieux historiquement, notamment parce que les auteurs ont recours à des pièces d’archives qu’ils transcrivent ou analysent, pièces disparues depuis lors. Il est vrai que la critique en doit être attentive ; il peut se glisser chez ces « gestes », des textes douteux ou même vraiment falsifiés. Néanmoins, il est regrettable que dans l’ensemble, les évêchés et les abbayes de première importance n’aient pas cru devoir composer leur histoire. Nous aurions là une documentation incomparable. Il est vrai que les pillages et incendies ont pu en faire disparaître bon nombre.
 
 

 

 
L’Hagiographie. — La Vie de Saint est une variété du genre biographique. Contrairement à la biographie des princes, elle continue et continuera à fleurir. C’est l’honneur d’un sanctuaire que de faire connaître l’existence édifiante du saint ou des saints qui l’ont illustré. C’est aussi une source de profits. La lecture d’une vie de saint ou son résumé, lors de la fête du saint, c’est-à-dire à la date de sa mort, qui est son noël (natale), puisque c’est alors qu’il naît à la vie éternelle, est une réclame excellente. Elle peut provoquer des élans de ferveur qui ne se manifestent pas seulement par des oraisons, mais par des dons substantiels. Serait-ce faire preuve de mauvais esprit que de voir là l’explication du succès durable de cette forme de biographie ?
 
Comme à l’époque précédente, on écrit donc des vies de saints, mais en beaucoup moins grand nombre. Et cela parce que le nombre des saints a beaucoup diminué (environ 50 au lieu de 350). Le monde du clergé séculier et celui du régulier est cependant infiniment supérieur à ce qu’il était précédemment. Et c’est précisément pour cette raison qu’il ne laisse pas sanctifier par le public prélats, abbés, abbesses, prêtres, moines et ermites, à tort et à travers.
 
La grande majorité des « Vies de saints » de l’époque carolingienne n’intéresse pas ce qui devient la France. Elle est consacrée, comme il est, normal, aux apôtres qui ont évangélisé les Germains, Willibrord, Boniface, Sturm, Libuin, Emmereran, Corbinien, Liudger, Willihad, Raimbert, etc., à sainte Lioba, apparentée à saint Boniface. En Gaule, on ne peut guère signaler que les vies des abbés de Lobbes, Ursmer et Ermin, de Saint-Trond (Trudo) par Donat de Metz (avant 791) ; celle du réformateur Benoît d’Aniane, conseiller écouté de Louis le Pieux, par son successeur Ardon Smaragde en 822. Chose regrettable, la vie d’Alcuin, écrite vingt ans après sa mort, est une déception : son auteur ne voit en lui que l’homme d’Eglise édifiant. La Vie d’Adalard de Corbie, fondateur de la succursale du même nom (prononcé Corvey) en Saxe, mort en 826, par Paschase Radbert, lui-même Corbéien, est une apologie. On vient de dire que la Vie de Wala, frère et successeur d’Adalard à Corbie, par le même, est un pamphlet.
 
Un procédé commence et qui n’arrêtera plus, c’est de refaire une vie de saint déjà composée. On veut sincèrement rendre service au bienheureux en présentant sa vie dans une langue châtiée, moins rebutante que la vieille Vita pleine d’incorrections. Le malheur c’est qu’on se laisse aller, sous prétexte de retoucher le style à retoucher le fond ; la glissade sur cette pente est fatale. Alcuin n’a pas échappé au danger : on s’en rend compte quand on confère sa Vie de saint Riquier avec le texte antérieur, retrouvé de nos jours.
 
Il est rare que, même pour les saints contemporains, leur vie soit l’objet d’une composition au lendemain même de leur mort. Il faut le temps d’y coudre une addition relatant les miracles accomplis sur sa tombe après sa mort. D’où le genre des Miracula qui se détache de la Vita quand le saint est éloigné par les siècles. Les dons de thaumaturge du bienheureux se poursuivent en effet quand le temps n’existe plus pour lui. Les Miracles de saint Benoît par Airvaud (Adrevaldus) sont un exemple typique du genre.
 
Les vertus miraculeuses d’un saint ne se manifestent pas seulement en lieu fixe. Elles semblent, au contraire, reprendre vigueur, lors du déplacement de ses restes, soit qu’on les transfère dans une autre châsse, ou qu’on fuie avec eux la fureur des Normands. A cet égard les Translations sont au moins aussi précieuses pour l’historien que les Vies. Le IXe siècle nous en offre une série intéressante avec les translations des SS. Denis, Germain, Vast, Philibert, Wandrille.
 
Parfois le culte des reliques ne se satisfait pas de celles des bienheureux du pays. On aspire à posséder, ne fût-ce qu’un fragment, du corps de saints étrangers renommés, surtout s’ils ont vécu aux premiers temps de l’Eglise. Il est devenu difficile d’en faire venir d’Orient, mais Rome est une mine de reliques. Leur commerce constitue une des ressources de la Ville déchue, mine que la candeur des Francs fait inépuisable. Rien de plus significatif à ce sujet que de lire le récit de la Translation des SS. Pierre et Marcellin qu’Eginhard réussit, à sa grande joie, à amener à son monastère de Seligenstadt. Précieux pour l’histoire est le récit par Aimoin du transfert de saint Vincent d’Espagne à Castres en Rouergue, en 855, et surtout celui des martyrs contemporains, Georges, Aurèle et Nathalie, suppliciés à Cordoue et amenés à Saint-Germain-des-Prés en 858. Le corps de Georges transféré au domaine de Villeneuve, a modifié le nom de cette localité : Villeneuve Saint-Georges.
 
Avant de passer à un autre sujet, il n’est pas inutile de signaler la réfection des Martyrologes non pas, cela va de soi, qu’ils intéressent les « lettres », mais parce qu’ils sont le signe d’une activité. Le martyrologe est un calendrier des fêtes de l’année, dont le concile d’Aix de 817, impose la lecture aux moines à la fin de l’office de prime. Bède le Vénérable avait changé le caractère des recueils du martyrologe dit de saint Jérôme, consistant en une simple liste de noms. Il y avait ajouté de succinctes notes biographiques, conférant ainsi un caractère historique à ce livre liturgique. Raban Maur, vers 842, fit de même pour l’Allemagne et il sera plus tard imité.
 
En Gaule, l’Eglise de Lyon s’y intéresse particulièrement. On lui doit un martyrologe exécuté par un inconnu vers 806, un autre par le diacre Florus. Adon, futur archevêque de Vienne, voyage en Italie pour compléter son œuvre (vers 850). Il en rapporte — il le dit — un « très antique et vénérable martyrologe » dont il extrait des notices inconnues — et pour cause : il les a fabriquées (860). Enfin, Usuard, moine de Saint-Germain-des-Prés, achève avant 875, un autre martyrologe très répandu, malheureusement influencé par les précédents.
 
Un dernier mot touchant les Obituaires ou Nécrologes. En marge d’un calendrier, on porte pour chaque jour de l’année, les noms des personnages ecclésiastiques ou laïques pour lesquels l’établissement est tenu par des fondations de faire un service religieux. Nulle autre mention que ce nom, suivi parfois d’une courte phrase : « qui nous a donné telle chose ». Pas de date d’année. C’est inutile, puisque le défunt est entré dans l’éternité. Ces obituaires ont un réel intérêt historique parce qu’ils nous fournissent la date du jour de décès d’une foule de personnages historiques, date qui nous échapperait autrement. Cependant il peut arriver que le jour où est porté le nom du bienfaiteur ne soit pas exactement celui de son décès. Si le calendrier est trop chargé le jour réel du décès, on déplacera le service en le reportant au lendemain ou au surlendemain, ou à la veille. Même en ce cas, l’approximation est utile.
 
 

 

 
Les Epistoliers. — Les lettres représentent une des sources historiques les plus précieuses. On en a conservé beaucoup de cette époque : lettres de papes aux souverains (Charles en fera exécuter un recueil en 791), aux évêques et abbés, aux grands laïques et réponses de ceux-ci, lettres d’ecclésiastiques aux rois, à leurs collègues, à bien d’autres encore.
 
Depuis les temps romains, les lettres officielles sont soumises à des règles étroites, dont il n’est pas permis de s’écarter. Il faut que le style en soit harmonieux, d’où une rythmique, un cursus. L’élégance, ou ce qu’on considère comme tel, passe avant la clarté : il suffit de lire quelques lois d’empereurs romains, sous forme de rescrits, pour s’en rendre compte : cette langue emphatique et obscure est tout le contraire de ce que nous appelons le style législatif. La chancellerie des papes, elle aussi, a sa phraséologie. Les diplômes des rois francs, qui sont rédigés sous forme épistolaire, ont leur rythme : ceux qui les ont pratiqués sont familiers avec leur ronron.
 
Les lettres de particuliers sont soumises au mêmes exigences stylistiques et elles doivent, au début et à la fin surtout, renfermer des formules de politesse et de modestie, des protestations d’amitié, des éloges, poussés jusqu’au grotesque (au sentiment moderne) des vertus et des talents des correspondants, et, par contraste, des protestations de l’indignité de l’auteur. Dans le corps de la lettre, il convient de pratiquer le jeu de l’antithèse, du contraste, du parallèle. Une lettre est une composition littéraire soignée. Aussi l’auteur conserve-t-il le double sur un cahier, où il insère aussi celles des réponses qui l’ont le plus charmé par l’étalage des mêmes qualités, conformément à la déformation du goût gagnée aux écoles du temps.
 
Ce sont ces cahiers de doubles qui nous ont transmis la correspondance des plus célèbres épistoliers du temps, car la recueillir chez les correspondants, après la mort de l’écrivain, eût été impossible ; cette tâche eût exigé de longs voyages à travers l’empire.
 
Chaque recueil, même copieux, est loin de représenter la totalité de la correspondance d’un auteur célèbre. Pour les besoins de la vie, l’administration du temporel, un évêque, un abbé, devait dicter quantité de missives rédigées rapidement et sans apprêt : précisément pour ce motif, il n’en gardait pas copie, si bien que nous sommes privés de ce qui eût été pour nous le plus intéressant.
 
Ces règles de la correspondance, Sidoine Apollinaire en est l’esclave soumis, au Ve siècle, ainsi qu’on a dit. Après la chute de l’Empire, elles continuent à s’imposer, par exemple à Avitus de Vienne, à Remi de Reims. Cependant la Renaissance carolingienne échappe en partie à la maladie. Frotier, évêque de Toul (813-849), donne un recueil de 32 lettres destinées à servir de modèle à un évêque pour ses rapports avec la cour impériale. Le sérieux Alcuin est encore trop poli dans l’exorde de ses lettres. Mais les autres conservent leur franc-parler. Un latiniste exercé peut saisir des différences de factures entre les lettres de Paulin d’Aquilée, d’Amalaire, d’Agobard, de Claude de Turin, de Loup de Ferrières, d’Hincmar et de bien d’autres, mais l’ensemble est très supérieur au bavardage d’un Sidoine Apollinaire.
 
Le prince des épistoliers est Loup de Ferrières, le plus grand humaniste de son siècle, infatigable collectionneur de textes classiques et homme de goût. Sa langue n’est pas faite de lambeaux arrachés à des œuvres antérieures. D’une élégante simplicité, elle n’emprunte à l’antiquité que l’inspiration.
 
 

 

 
Les Traités politiques. — Au-dessus des lettres, qui sont en immense majorité des écrits de circonstance, on devrait placer les traités de politique où l’on trouverait des vues générales sur le gouvernement de l’Eglise et de l’Etat. Nous en possédons quatre rien que pour le IXe siècle : la Voie royale de Smaragde, abbé de Saint-Mihiel (mort vers 830), adressée à Charlemagne, l’Institution royale de Jonas, évêque d’Orléans, composée en 831 pour Pépin Ier d’Aquitaine, le Des recteurs chrétiens de l’Irlandais Sedulius, adressé au roi Lothaire II, le De la personne royale et du métier de roi, adressé par Hincmar à Charles le Chauve. A les lire quelle désillusion ! Ce ne sont que des homélies, des exhortations à fuir le péché, et non un programme de gouvernement, une vue ferme et précise des rapports de l’Eglise et de l’Etat. Ces clercs proposent-ils du moins un souverain chrétien comme modèle, Constantin ou Théodose, par exemple. Nullement ! C’est le roi des Juifs, c’est David qu’ils préconisent.
 
On ne s’étonnera pas que les lettres d’Alcuin aux rois anglo-saxons, à divers grands du siècle, dont Gui de Bretagne, auquel il adresse un Livre des vices et des vertus, le Liber exhortationis de Paulin adressé à Eric, duc de Frioul (mort en 799), le traité de l’Institution laïque de Jonas pour Matfrid, comte d’Orléans, soient d’une insipide banalité.
 
Il n’en va pas ainsi du De ordine palatii, c’est-à-dire « De l’organisation de l’administration centrale », adressé par Hincmar au jeune roi Carloman en 882. L’archevêque donne comme source un traité du même titre du sénéchal Adalard qu’il a connu, dit-il, en sa prime jeunesse. Nous aurions donc là un précieux manuel d’institutions nous donnant le tableau de l’organisation de la cour sous Charlemagne, à son apogée. Mais, à l’examen, il se révèle des erreurs ou des grossissements et, comme on a des preuves multiples de l’insincérité de l’archevêque de Reims, son De ordine palatii, bien qu’intéressant, ne peut être utilisé, comme on dit, qu’avec précaution. C’est un écrit tendancieux, destiné à enfoncer dans l’esprit du jeune roi l’idée que le pouvoir ecclésiastique est au-dessus même de l’institution royale. Ce qu’il y est dit de 1’« apocrysiaire », personnage inconnu par ailleurs, doit cacher un dessein personnel. C’est la dernière œuvre d’Hincmar qui mourut la même année, fuyant les Normands.
 
 

Les œuvres en vers

 

 

 
Renaissance du vers classique. — Le monde de la Renaissance carolingienne aime écrire en vers et abondamment. Et la chose est d’autant plus surprenante que ces vers sont conformes au système de la métrique classique fondée sur le jeu des brèves et des longues. Cette métrique quantitative, si difficile que l’Italien Fortunat n’osait se hasarder qu’à composer des hexamètres et des pentamètres et commettait parfois des impairs, ressuscite triomphante au IXe siècle, alors qu’il semblait qu’elle fût depuis longtemps au tombeau. L’explication est facile à trouver. On fait des vers métriques parce que l’on se donne la peine d’apprendre la métrique et la prosodie anciennes. Puisque l’oreille ne permet plus de distinguer les longues des brèves, on apprend la quantité à l’école, en expliquant des textes, en se pénétrant de l’enseignement des anciens grammairiens latins, Donat, Servius, Pompée, Priscien, longue et pénible initiation ; d’autant plus qu’il n’y a pas de Gradus ad parnassum, soutien des écoliers, il n’y a pas si longtemps, pour distinguer les longues des brèves dans chaque mot latin, pour composer les vers latins requis en classe de rhétorique et à la licence d’hier. Une fois cette connaissance acquise, on peut se lancer dans l’océan des rythmes antiques, mer périlleuse où même Fortunat n’osait s’engager. Naturellement Virgile et Ovide, avant tout, pour les lettres profanes, Prudence, pour les sacrées, offrent des modèles de métrique. Fiers de cette connaissance dure à acquérir, nos écoliers carolingiens, jeunes ou vieux, brûlent de déployer leur virtuosité. Ils versifient sur tout, absolument tout, particulièrement sur les petites choses, d’où une exubérance redoutable.
 
 

 

 

Les meilleurs poètes. — Dans la masse des « poètes » carolingiens il y a lieu de retenir Théodulf, Walahfrid Strabo, Sedulius, Gotteschalk. Ils ont été admirés de leurs contemporains et sont encore appréciés des bons latinistes de l’époque moderne. Ils ont brillé à la fois dans tous les genres dits poétiques. Le mieux doué est Théodulf. Il connaît fort bien la poésie antique, s’en inspire, mais n’en est pas accablé. On vante la correction, la facilité, la souplesse, les belles rencontres d’expressions de sa plume. La source de cet ensemble de qualités demeure mystérieuse. Théodulf n’est pas élève des écoles de Gaule. L’Espagne est sa patrie. Mais où pouvait-il y puiser ces vertus littéraires ? Le Sud (Cordoue, Séville), le Centre (Tolède) étaient occupés par les Musulmans. Des chrétiens y demeuraient et en grand nombre, mais nous savons par Alvar, au même siècle, que la jeunesse studieuse y était privée de livres en latin et que, au reste, elle préférait la poésie arabe. Restait l’Espagne chrétienne. Les maîtres et les bibliothèques devaient y être rarissimes. Quand Pélage reconstitua un royaume chrétien dans les Asturies, vers 718, il ne restait debout, ni un évêché, ni un monastère. Le Navarre demeurait barbare et préférait le Maure au Franc : Charles en avait fait l’expérience en 778. Restait l’étroite bande acquise le long des côtes de la Méditerranée, la future Catalogne ; mais ce pays avait été cruellement ravagé lors de la conquête franque. Pouvait-il subsister beaucoup d’établissements avec livres et professeurs ? Il est donc plus que probable que Théodulf devait son savoir-faire avant tout à lui-même. Son cas n’en serait que plus intéressant.
 
Walahfrid, surnommé Strabo, est très différent. Souabe, il a fait de bonnes études à l’abbaye de Reichenau, située dans une île du lac de Constance, puis à Fulda, sous Raban Maur. En 829, l’abbé de Saint-Denis, Hilduin, le recommande à l’impératrice Judith, comme précepteur de l’enfant Charles. Arrivé à Aix, Walahfrid contemple la statue équestre de Théodoric que Charlemagne y avait fait transférer de Ravenne. Cette vue lui inspire son poème « Sur la statue de Théodoric » (De imagine Tetrici). La forme du dialogue qu’il adopte, lui permet d’opposer le Goth arien et le Franc chrétien qu’il magnifie, cela va de soi. Ce qu’il y a d’original, c’est que ce dialogue n’est pas engagé entre deux personnages fictifs : c’est Walahfrid lui-même qui dialogue avec sa muse, qu’il appelle son étoile (scintilla). Naturellement, il compose des vers en l’honneur de l’empereur, de Judith, de la famille impériale. Comme ses contemporains, il n’est pas avare d’éloges et les distribue copieusement. En 841, il semble que Lothaire va triompher. Walahfrid célèbre en lui le « père de la patrie », ce qui ne l’empêchera pas, par la suite, d’être au mieux avec son ancien élève, le jeune roi Charles, jusqu’à sa mort, survenue en 849.
 
Il met en vers la Vision de Wettin, composée par Haiton, évêque de Bâle (mort en 836). Le visionnaire parcourt l’Enfer, le Purgatoire, le Paradis et y fait des rencontres intéressantes, édifiantes et terrifiantes à la fois pour le lecteur. Hélas ! Wettin a vu Charlemagne, puni de sa lubricité, mais qui, finalement, se tirera d’affaire. Ce genre littéraire de la vision est très répandu, notamment en Irlande. Par un côté, il appartient au genre satirique. Son dernier représentant sera la trilogie de Dante. La Vie de saint Mammès évoque avec tendresse l’enfant ermite, prêchant l’Evangile aux bêtes de la forêt. Mais l’œuvre qui a persisté à travers les siècles et — dont les humanistes du XVIe siècle ont raffolé, c’est le poème du « Petit Jardin » (Hortulus) dédié à Grimaud, abbé de Saint-Gall, où Walahfrid décrit les « herbes potagères » et d’agrément du jardin de son ancien monastère. Il s’en est donné quantité d’éditions.
 
Walahfrid s’inspira, lui aussi, de modèles antiques, mais ce qui donne encore un certain charme à la lecture de ses vers, c’est qu’il a mêlé des fleurs et des feuilles fraîches aux fleurs de papier et aux feuilles mortes qu’il ramassait dans le tas des œuvres antiques. 
 
Les amateurs de bon latin apprécient un Irlandais peu connu qui vivait en Gaule au IXe siècle, à la cour de France et à celle des Lothaires. Il a pris le nom d’un poète chrétien du Ve siècle, Sedulius, dont le Carmen paschale était toujours admiré. Nulle grande œuvre cependant n’est sortie de sa plume, mais il a de la facilité et possède mieux que quiconque les ressources de la métrique classique. Sa vie est quasi inconnue. Il a été un instant écolâtre à Liége, mais il semble que, à l’exemple de Fortunat, il ne vive que du mécénat des princes et des princesses. De tout temps, cette protection s’est révélée pécuniairement modeste et capricieuse. Sedulius se plaint, et c’est précisément sa position de poète exilé et famélique, qui donne de la verve à quelques-unes de ses pièces. Il rappelle par sa situation, celle de Fortunat. Sa détresse fait présager Rutebœuf. Outre ses innombrables éloges de Lothaire, de l’impératrice Ermengarde, de Louis le Germanique, de Charles le Chauve, d’évêques, d’abbés, d’abbesses — qui n’a-t-il pas flatté ? — il a composé un miroir des princes, comme on dira (Liber de rectoribus christianis), appréciée plus haut, une ode saphique « de la déroute des Normands » (De strage Nortmannarum). Ce qu’il y a peut-être de plus intéressant en lui, c’est qu’il a, sinon créé du moins donné le modèle d’un genre dans son« Conflit du lis et de la rose » (certamen rosae liliaeque) : C’est l’origine de l’altercation des poèmes latins subséquents, du « jeu-parti » des troubadours et trouvères.
 
L’hérésiarque, ou prétendu tel, Gotteschalk, connaît à fond les ressources de la métrique classique. Il est familier avec le mètre saphique, le mètre adonique. Dans ses hexamètres il use un des premiers de la rime léonine. L’emploi fréquent de la rime, une composition en rythmique accentuelle, montrent qu’il n’est pas figé dans l’imitation des mètres anciens, mais qu’il ose innover. Il a été instruit à Fulda qu’il a quitté en 829, à la grande indignation de Raban Maur. Il prétend cependant s’être formé lui-même : « Personne ne m’a guidé » (memo fuit mihi dux). Il dit vrai, du moins en ce qui touche sa facture et son inspiration : ses prières au Christ sont pleines de sentiment religieux et exprimées en vers bien frappés. Peut-être faut-il lui attribuer aussi l’Ecloga Theoduli : c’est un dialogue entre Alithia (Alice), nom grec de la Vérité et Pseustis (le Mensonge), qui oppose les miracles de l’Evangile aux fables des païens. A travers les siècles, cette composition devait jouir d’un immense succès : on l’expliquait dans les classes, et, dès que l’imprimerie apparut, ce fut un des livres les plus répandus : 50 éditions rien que dans les vingt dernières années du XVe siècle, en attestent la vogue.L’auteur, par prudence, a pu se dissimuler sous l’appellation de Theodulus Italus, car Théodulus est la traduction grecque exacte de son nom Godes-Scalk « serviteur de Dieu », et Italus éloigne l’idée qu’il est Saxon.
 
 
 

Quelques genres

 

 

 

L’Épopée. — On pourrait croire que l’exemple de Virgile et de Lucain, inclinerait les lettres vers le poème historique. Il n’en fut rien. Ce genre fut peu cultivé.
 
L’Aquitain Ermold le Noiraud (Nigellus), exilé on ne sait pour quelle faute, à Strasbourg, y compose en 827, un poème de 2.649 vers, où il célèbre les hauts faits de Louis le Pieux. Ermold ne saurait compter parmi les bons écrivains de son siècle. Sa connaissance des auteurs antiques est peu sérieuse ; il commet des incorrections, dans l’interprétation des textes qu’il pille. Son style est à la fois boursouflé, sec et monotone ; l’abus des discours et l’emploi de la mythologie sont insupportables. C’est à croire qu’Ermold était un laïque, ce qui expliquerait les incorrections de sa langue, et que son poème est un écrit improvisé, pour rentrer en grâce. Néanmoins cet écrit n’est pas sans quelque mérite dans la présentation des grandes cérémonies, dans les scènes dramatiques ou pittoresques, tels le sacre de l’Empereur, le siège de Barcelone, le duel d’un chrétien et d’un Maure dans les Pyrénées, le duel des Goths Bera et Sanila, l’ambassade adressée au prince breton Morvan, enfin dans le baptême du Viking Harold en l’oratoire du palais d’Ingelheim, situé dans une île du Rhin, dans le banquet qui suit, enfin le récit de la chasse. Ermold n’eut aucun succès avec son poème, pas plus qu’avec son éloge emphatique des vertus de l’empereur et ne rentra pas en grâce. Il disparaît après 838. Son poème est demeuré quasi inconnu ; nous n’en possédons qu’une copie ancienne. C’est à croire que Louis le Pieux avait gardé le manuscrit original, sans le communiquer à personne.
 
C’est aussi un poème épique que le Siège de Paris par les Normands (885-886) que nous donne le moine de Saint-Germain-des-Prés, Abbon. Œuvre précieuse, bien que rédigée dans une langue si bizarre que l’auteur éprouve le besoin de se gloser lui-même, en intercalant entre lignes, des termes explicatifs.
 
Il y a aussi le genre de la complainte, par exemple celle qui pleure la lutte fratricide des fils de Louis le Pieux à Fontenoy-en-Puisaye en 842. L’épitaphe que Florus de Lyon consacre à la mort de Louis le Pieux, dont il déteste cependant la politique, appartient à ce même genre. Son auteur pressent et déplore la dissolution de 1’Empire qui va suivre. Un Irlandais, Dungal, rédige un planctus sur la mort de Lothaire en 855.
 
Un souffle épique anime le récit de la soumission de Tassillon, duc de Bavière en 796. L’auteur est un Irlandais qui signe 1’« Exilé d’Irlande » (Hibernicus exul). On pense que c’est Dungal.
 
 
Vies de Saints et de Saintes. — On comprend qu’on s’applique à glorifier des saints et des saintes en versifiant leurs Vitae. Mulon de Saint-Riquier versifie la Vie de saint Amand, Heiric d’Auxerre la Vie de saint Germain, Hubaud (Hucbaldus) celle de saint Amand, celle de Rictrude, fondatrice de l’abbaye de Marchiennes. Ces poèmes sont dédiés à Charles le Chauve, qui semble avoir eu du goût pour ce genre.
 
 

 

 
Autres genres : Épithaphes, écrits de fantaisie, énigmes, acrostiches etc... — L’Épitaphe tient une place considérable.Tous les souverains, les reines, leurs enfants, les hauts personnages de l’Eglise, les grands du siècle ont une épitaphe soignée, c’est-à-dire prétentieuse et mensongère.
 
Bien des circonstances de la vie prêtent à une petite composition, puisque le vers semble rendre le mieux le sentiment.
 
On se permet des récréations : Hubaud de Saint-Amand compose l’Eloge de la calvitie (Ecloga de Calvis) et l’adresse — naturellement — à Charles le Chauve. Milon de Saint-Riquier entreprend, à l’invitation de l’Anglo-Saxon Aldhelm, un traité De la sobriété qu’il voulait présenter à Charles le Chauve, empereur (875-877) et qu’il ne put achever.
 
Un genre apprécié est celui de l’Énigme. Les lettrés anglo-saxons s’y étaient adonnés avec passion, prenant comme modèle le Liber epigrammatum du rhéteur Symphosius (Ve siècle). Ce genre épigrammatique fut introduit en Gaule par les Anglais Boniface et Alcuin.
 
Malheureusement, il est aussi un genre qui, considéré comme un tour de force incomparable, celui des Carmina figurata, jouit de l’admiration. Il s’agit d’une complication de l’acrostiche. La variété abécédaire, qui consiste à disposer dans leur ordre, les lettres de l’alphabet, comme première lettre de chaque vers ou de chaque strophe, avait été pratiquée même par un saint Augustin dans son psaume abécédaire : il y voyait un procédé mnémotechnique pour retenir sa réfutation du schisme donatiste.
 
A l’acrostiche, on peut joindre le téléstiche où les lettres finales lues de haut en bas, forment une phrase également. Le mésostiche applique le même procédé aux lettres du milieu. Mieux encore on peut lire de bas en haut : ou diagonalement, etc. L’Irlandais Joseph (mort en 795) adresse à Charlemagne, quatre poèmes pieux de cette facture. Alcuin s’était contenté de pratiquer l’acrostiche. Son disciple, Raban Maur, envoie à Louis le Pieux, en 831, un poème Louange de la Sainte Croix, qui n’a d’autre originalité que ses acrostiches et téléstiches. Il en est si content qu’il le renvoie en 833 à l’empereur Louis, emprisonné à Saint-Médard de Soissons, sans doute pour charmer sa captivité. Un autre traité, courageux vu les circonstances, De la révérence due aux pères et rois, lui fait honneur. Théodulf sacrifie à cette mode. De même Hincmar dans son Ferculum Salomonis. Milon se surpasse : en tête de sa Vie de saint Amand, en 1.818 hexamètres, il place une dédicace de 37 hexamètres, La combinaison de acrostiche, mésostiche, téléstiche et l’emploi de caractères plus grands permettent de figurer un carré avec une croix inscrite !
 
 

 

 
Versification et poésie. — Evidemment, nous sommes hors de la littérature. Lettres et mots jonglent entre les mains du bateleur qui se croit poète et grand poète. Cette aberration du goût donne à penser. Ces lettrés sentaient-ils vraiment le latin ? La langue classique artificiellement restaurée ne représentait-elle pas pour eux la possibilité de se livrer, après une initiation difficile, à une sorte de jeu de charades ? C’est à craindre. Mais cette aberration du goût n’est pas seulement le fait de nos lettrés carolingiens. Elle existait très antérieurement, s’il est vrai que l’empereur Constantin fit grâce à un certain Porfyre Optatien, lointain précurseur de Théodulf et de Milon, qui lui avait adressé une supplique où l’on pouvait lire des phrases non seulement avec les premières et dernières lettres de chaque vers, mais en diagonale, en treillis, etc. Il ne faut jamais oublier que chaque fois que les lettrés du Moyen Age commettent une faute de goût, elle est un héritage de l’antiquité.
 
Ceux-là mêmes qui sont capables de se plaire à la composition, au style, à l’harmonie des vers classiques ont-ils vraiment le sentiment de ce que nous appelons « poésie » aujourd’hui ? Non, à coup sûr. La poésie, pour eux, c’est la versification, et l’on est d’autant meilleur poète, qu’on use d’une métrique plus compliquée. Mais bientôt va se développer une poésie fondée sur un principe nouveau, celui du rythme accentuel, qui va libérer une inspiration que la métrique artificielle, morte, de la quantité, enveloppait du suaire du passé.
 
 

Les derniers temps de la renaissance carolingienne dans les lettres

 

 

 
État de l’Europe. — Le Xe siècle a mauvaise réputation et ce n’est pas d’aujourd’hui. Au XVe siècle, l’humaniste Lorenzo Valla, celui qui découvrit la supercherie de la Donation de Rome à Silvestre Ier par Constantin, au XVIIe siècle le cardinal Baronius en parlent comme d’un siècle de ténèbres, siècle « de fer et de plomb ». Le IXe, avec les épouvantables dévastations normandes et la dislocation de l’Empire était-il donc meilleur ?
 
En ce qui concerne la civilisation et la politique, cette condamnation est irrecevable. La France achève de prendre conscience d’elle-même et se donne une nouvelle dynastie.
 
En 911, au cœur de l’Europe, il se forme une nation nouvelle, l’Allemagne.Son souverain, en 962, rétablit l’Empire chrétien et donne l’impression qu’il est gouverné par un nouveau Charlemagne en la personne d’Otton Ier. L’Angleterre secoue le joug des Danois et des Norvégiens et offre l’apparence d’une nation unifiée. Jamais le khalifat de Cordoue ne se montre aussi fastueux et aussi puissant.
 
La reprise du courant d’affaires avec l’Orient se manifeste en Italie, grâce surtout aux négociants de ses ports, Venise, Amalfi, Pise, Gênes. Même en France, aux Pays-Bas, en Allemagne, des symptômes annoncent qu’il naît ou va naître une vie urbaine nouvelle. A l’autre bout de l’Europe, les princes russes se slavisent et se christianisent : il naît un grand peuple, la Russie.
 
Tout cela peut nous consoler des fautes de latin qui motivaient la sévère condamnation des humanistes, fanatiques bornés qui méprisaient en bloc les temps où l’on n’usait pas, ou mal, de la langue cicéronienne.
 
Même sur le terrain simplement littéraire le Xe siècle ne mérite pas cet excès de rigueur. Sa production, il est vrai, est infiniment moins abondante, — pas même le quart du IXe, — mais aucun genre n’est délassé. Plus rares, les foyers de culture persistent, quelques-uns renommés. Il y a rétrécissement de leur portée, non extinction.
 
Nul rapprochement à opérer entre le Xe siècle et la période d’infécondité de la fin de l’ère mérovingienne, pas plus qu’il n’y a à rapprocher les derniers Carolingiens, si actifs, des rois fainéants.
 
Cependant un problème se pose devant nous. Quelle est la raison de cette diminution de la production littéraire plus surprenante encore qu’on ne pense, car, si pénible que fût la situation des établissements ecclésiastiques, elle l’était beaucoup moins qu’au siècle précédent. L’apogée littéraire se place au moment même où les Normands se répandent partout, pillant, incendiant, massacrant.
 
Tout de suite, une réponse vient à l’esprit : la dissolution de l’Empire carolingien, l’émiettement du territoire en principautés. Mauvaise explication ! C’est précisément la multiplicité des principautés qui, en Italie et en Allemagne, en France aussi, favorisera plus tard l’existence de centres littéraires ou artistiques, passagers ou permanents.
 
Quant à incriminer les rois du Xe siècle pour leur indifférence, c’est oublier que partout, surtout en France, ils sont pauvres. On ne pratique pas le mécénat quand, ayant presque tout distribué en « bénéfice », il vous reste quelques domaines ruraux à peine suffisants pour vous entretenir, vous, votre famille et une modeste cour. Au reste, les souverains du IXe siècle étaient-ils tous gens à attirer autour d’eux les meilleurs lettrés de leur temps. En dehors de Charlemagne et de Charles le Chauve, il n’apparaît pas. Même Louis le Pieux est indifférent à tout ce qui n’est pas strictement piété. Il laisse tomber même l’académie palatine dont Eginhard et Walahfrid déplorent déjà la décadence. Lothaire et ses fils font comme mécènes triste figure auprès de Charles le Chauve. De même Louis le Germanique et sa descendance. Otton Ier reprendra la tradition des meilleurs temps, mais les savants sont fort rares autour de lui.
 
Tout compte fait, il semble que les ducs et comtes, maîtres de principautés territoriales étendues, n’aient pas eu encore le désir de se constituer une cour littéraire, ainsi qu’ils feront plus tard. Les Robertiens, puis leurs descendants, les Capétiens, sont à peu près étrangers aux arts ou aux lettres. Le fondateur, Hugues Capet, ne sait même pas le latin. Il est vrai que certains, tels Robert II, Louis VI, Louis VII, Louis IX et d’autres reçoivent une bonne instruction sous un maître renommé. Mais elle ne leur donne ni les moyens, ni le goût de pratiquer le mécénat. S’ils protègent un écrit, par hasard, c’est dans un dessein de propagande politique, surtout pour leur profit personnel, tel Charles V. Les rois de France sont étonnamment rebelles à ce que nous appelons arts et lettres, cela à travers les siècles, jusqu’à la fin, à l’exception de François Ier à qui l’on peut accorder un goût sincère pour les belles choses, et aussi de Louis XIV, affreusement ignorant, mais qui se donnera le rôle du mécène, par devoir, et pour sa gloire, plutôt que pour satisfaire à une passion véritable pour le beau.
 
Il a dû se produire du découragement chez les lettrés. Un indice probant, c’est qu’un homme comme Gerbert ne trouve pas de longtemps à faire son chemin en France et gagne la cour d’Otton II. Le même phénomène d’appauvrissement des centres et de diminution numérique des lettrés se retrouve, du reste, partout, en Lotharingie, en Provence, en Allemagne, en Italie. Même dans la période ottonienne, la floraison de l’Allemagne ne saurait se comparer à celle du siècle précédent.
 
Quant à l’Aquitaine et au Toulousain, le bilan se solde par zéro comme antérieurement. Les clercs de cette grande région n’ont pas éprouvé le besoin même de consigner simplement les échos des événements, proches ou lointains. Contraste saisissant entre le présent et le passé ! Au Ve siècle cette région était le refuge des lettres expirantes. Maintenant le Midi est un pays plongé dans l’obscurité et la barbarie. C’est qu’il était trop loin pour être pénétré du mouvement réformiste. Constatation décisive en faveur du rôle d’initiateur et de soutien des premiers Carolingiens dans la rénovation intellectuelle.
 
L’indication de quelques centres, de quelques noms, de quelques œuvres suffira pour montrer que le Xe siècle continue en raccourci, le précédent.
 
 

 

 
Ce qu’on enseignait. — Les centres d’enseignement étaient certainement nombreux. Tout évêque, tout abbé, toute abbesse était tenu d’entretenir une école, quelquefois deux, une pour les oblats, une pour les enfants venant du dehors. Mais cet enseignement était d’ordre primaire : lecture, écriture, chant des psaumes. On ne montait plus haut que lorsqu’on trouvait un maître, un écolâtre (scholasticus) capable d’enseigner le trivium et le quadrivium. Encore l’ensemble de ces connaissances, constituant l’encyclopédie du savoir humain, se rencontrait-il très rarement chez le même maître. La plupart ne possédaient que le trivium (grammaire, rhétorique, logique) ou même simplement la grammaire. L’écolier, qui se confond avec l’étudiant, comme aux temps romains, désireux de se perfectionner est obligé d’aller d’école en école. La théologie, qui sera la gloire des futures universités, n’est pas enseignée, et pas davantage la philosophie, qui lui est alors consubstantielle. Le droit, comme sous l’Empire, ne l’est pas davantage et n’a pas besoin de l’être, puisqu’il se confond avec la « coutume » dont les tribunaux échevinaux, puis féodaux, conservent la tradition. La médecine non plus ne fait pas partie du programme, pas plus que sous l’Empire romain. Il est possible qu’on s’adresse encore à des médecins juifs, comme au siècle précédent. Cependant dans quelques monastères on donne un enseignement fondé sur la traduction des écrits des anciens médecins grecs.
 
 

 

 
La versification rythmique. — Il serait fastidieux de passer en revue tous les genres cultivés en ce siècle. Ce qu’il offre de plus intéressant en poésie c’est le développement de la versification rythmique.
 
On a dit que, dès le IIIe siècle, la distinction des longues et des brèves avait cessé d’être perçue par l’oreille. Les longues tendaient à un son fermé, les brèves à un son ouvert. Autrement dit, à la durée se substituait le timbre. Mais le timbre ne peut soutenir une rythmique.
 
Cette transformation laisse alors le champ libre à un élément du mot latin dont jusqu’alors il n’y avait pas lieu de tenir compte en poésie, puisque les vers étaient chantés, tout au moins psalmodiés, c’est l’accent, la montée de la voix sur une syllabe dans tout mot composé de deux syllabes et davantage. Cet accent était-il d’ordre musical dans le passé, autrement dit la syllabe accentuée était-elle chantée sur une note plus élevée que les autres, ou d’ordre intensif, c’est-à-dire était-elle criée plus fort, c’est là un problème dont on dispute, mais, au fond, secondaire. Chantée ou criée, une syllabe dominait le mot. Par un jeu de syllabes accentuées et de syllabes atones (en état de dépression), n’était-il pas possible d’imaginer un rythme ? Incontestablement oui, mais un rythme élémentaire, infiniment éloigné de la riche complication de la rythmique antérieure qui est comparable au jeu musical des blanches, des noires et des croches. La rythmique nouvelle est réduite à un double jeu seulement, la succession de deux syllabes une accentuée et une atone (mouvement trochaïque), ou, au contraire, à la succession, dès le début du vers, d’une atone et d’une accentuée (mouvement iambique). Une difficulté se présente : la rythmique accentuelle est essentiellement binaire (longue puis brève ou brève plus longue). Or la langue latine renferme quantité de mots de trois et quatre syllabes, lesquels n’ont qu’une syllabe vraiment accentuée. Dans ces conditions comment donner à l’oreille, sans la déconcerter, une impression vraiment rythmique ? La solution, la seule, c’est d’introduire dans le mot un deuxième accent, moins prononcé que le principal, d’où sa qualification de secondaire, perceptible cependant. Ainsi dans un mot comme dominus, composé de trois brèves et dont l’accent porte sur do, on introduira un accent « secondaire » sur la finale us. 
 
Mais aussitôt une objection saute aux yeux : le latin ne connaît aucun oxyton. Si haut qu’on remonte il n’admet aucun accent, même « secondaire », sur les finales des mots. Comment faire violence à cette règle absolue, qui tient au génie même de la langue ? C’est même cette règle qui explique la chute des finales justement à l’époque où la rythmique accentuelle peut remplacer la rythmique de durée. Pour reprendre l’exemple de dominus, la finale et même la médiane avaient disparu dans le langage et le mot était réduit à dom, don. Mais le système rythmique imperturbablement met un accent « secondaire », très secondaire en effet, sur une syllabe qui n’existe plus. Il est donc de toute évidence, quoi qu’on soutienne, que la rythmique accentuelle n’est pas d’origine populaire. C’est une rythmique artificielle, conventionnelle, qui opère sur une langue morte.
 
Mais comme cette langue morte, le latin écrit est encore le seul véhicule de la pensée dans l’Europe occidentale et centrale, comme il est nécessaire de faire des vers, ne fût-ce que pour la liturgie de l’Eglise, cette rythmique accentuelle a été un bienfait. Un double bienfait. D’abord en délivrant l’auteur de la chaîne pesante de la prosodie antique qui entrave son allure, puis en le détournant de la hantise d’imiter les modèles classiques. Ce n’est pas seulement sa plume, c’est la pensée et son expression qui sont libérées.
 
L’alternance des syllabes accentuées et atones, avec une césure marquée, aurait suffi à bien rythmer le nouveau vers, dont nous avons des exemples, mais rarissimes, pour les Ve et VIe siècles. Vers le VIIe siècle il achève sa forme en y adaptant la rime.
 
L’homéotéleutie, l’identité de son de la dernière syllabe accentuée du vers était inconnue à la versification rythmique accentuelle, aussi bien qu’à la versification antique. La rime, comme nous disons, a d’abord été employée par les Romains pour la prose. Les théoriciens de la langue, dès le haut Empire, recommandent pour une prose soignée des phrases de dimensions sensiblement égales, avec de temps à autre, en finale, le même son. 
 
Des phrases d’un même nombre de syllabes, de seize par exemple, aisément sécables en deux hémistiches de huit, soumises à un cursus et rimant, en arrivent, sans qu’on le veuille, à constituer une versification. On s’y est même trompé : le fameux psaume de saint Augustin n’est pas en vers, mais en prose.Vers le VIIe siècle, semble-t-il, la rime s’impose et achève de donner à la versification nouvelle son rythme vigoureux.
 
Cette rythmique fut supplantée par le retour à la rythmique antique lors de la Renaissance carolingienne. Les champions de la latinité classique ressuscitée, loin de rejeter ses difficultés, se faisaient gloire d’en triompher et d’étaler leur virtuosité d’athlètes en vers latins. Cependant, dès le IXe siècle, des recueils de poésies rythmiques accentuelles sont formés et un peu partout, à Saint-Gall, à Fulda en Germanie, à Vérone en Italie, à Saint-Martial de Limoges en Aquitaine —preuve d’estime.
 
Au siècle suivant, c’est l’inverse : la métrique antique le cède à la métrique nouvelle. Alors commence une prodigieuse floraison d’hymnes dans l’Europe chrétienne latine : on en connaît environ 30.000 ; un petit nombre (75 au plus) a passé dans le bréviaire.De même dans la chrétienté d’Orient la distinction des longues et des brèves s’étant effacée, on commence à écrire des vers rythmiques dits politiques (populaires) : la différence entre le parler et l’écrit est, du reste, moins considérable, semble-t-il, que chez les Latins. Ce sont ces pièces, belles ou banales, qui reflètent le mieux l’âme du moyen âge tant en Occident qu’en Orient.
 
L’aspect religieux de cette poésie n’est pas le seul. Vers le XIe siècle, un genre que les lettrés carolingiens s’étaient refusé à pratiquer, la poésie érotique, se développe. Ces pièces licencieuses sont dues aux clercs des écoles qui, ne l’oublions pas, sont des étudiants. Des chants bachiques et satiriques deviendront le partage de la bohème cléricale. Leurs maîtres eux-mêmes ne se feront pas scrupule de cultiver ce genre à la mode, par une sorte de « snobisme ».
 
Le rythme nouveau est le véhicule naturel de deux genres nés déjà vers la fin du IXe siècle, en plein développement au Xe, la Séquence et le Trope.
 
 

 

 
La Séquence. — Dans les messes où se chante l’alleluia on avait pris l’habitude d’exécuter à la suite (d’où sequence) une jubilation, consistant en vocalises longues et compliquées. Nul procédé mnémotechnique n’était usité. La notation musicale soit par lettres, soit par signes (les neumes), ne comportait ni barres de mesure, ni lignes d’appui. Vers la fin du IXe siècle, on eut l’idée en France d’adapter, après coup, des mots à ces notes, pour soulager la mémoire. Bien que cette addition soit qualifiée prosa, elle est en vers. Le système d’étager les neumes plus ou moins haut en indiquant par un signe spécial les fioritures à exécuter sur telle ou telle voyelle fut aussi perfectionné. L’innovation eut un grand succès et l’on multiplia les séquences : par ce terme on désigne désormais l’ensemble, prosa et mélodie. Le succès fut considérable et aussi bien dans l’Eglise grecque que dans la latine. Il ne serait même pas impossible que le procédé vînt de Constantinople. On a relevé dans le monde occidental 5.000 séquences. Le plus belles appartiennent au XIIe siècle, tel le Veni Sancte Spiritus, au XIIIe le Dies irae et, plus tard, le Stabat mater.
 
Adam de Saint-Victor de Paris donne les plus beaux modèles du genre au XIIe siècle. Puis le genre pâlit. La liturgie latine en admettait encore 150 au début du XVIe siècle. La sévérité pontificale (1572) n’en admit plus que quatre dans le Missel romain et aucune ne remonte à l’ère carolingienne.
 
 
 

 

 
Le Trope. — Un autre genre, le trope, consiste à introduire une pièce musicale avant, après ou au milieu d’un texte liturgique, tel que l’Introït, le Kyrie, le Gloria, l’Offertoire ou la Communion, alors que la prose ou séquence était un alleluia étiré.
 
Plus indépendant, le trope aurait dû avoir une fortune au moins égale à celle de la séquence. Il n’en fut rien. Nul trope n’a été admis dans la liturgie romaine. Le trope n’en devait pas moins être à l’origine d’un genre disparu depuis le haut Empire romain, le théâtre. L’intérêt de la pièce de vers est relevé par le procédé de la demande et de la réponse, présage du genre dramatique, puisqu’il y a dialogue. Ainsi dans le Mystère de l’époux, inspiré de l’Evangile de saint Matthieu (xxv), qui peut être du XIe siècle ou même du Xe. Après le chœur latin (adeat sponsus qui est Christus), l’archange Gabriel interpelle les Vierges en langue vulgaire un peu latinisée dans les finales (oiez virgines que vos dirom) ; les Vierges folles prient, en latin, les Sages de partager l’huile qu’elles ont laissé couler en dormant et terminent par la phrase dolenlas chaitivas, trop i avem dormit. Les Sages répondent en latin et reprennent en français. Les marchands auxquels les Folles veulent acheter de l’huile refusent (domnas gentils no vos covent ester, etc.). A la fin le Christ apparaît et les maudit : alet chaitivas, alet maleureias. A tot jors mais vos son peinas livreias E. en enfern ora seret meneias. Arrivent les démons qui se saisissent des Folles.
 
Le drame liturgique, sans se détacher longtemps de l’intérieur de l’église, s’avance vers le porche et, passage décisif, la réponse se fait en langue vulgaire.
 
Les premiers linéaments du trope se manifestent en France, au Xe siècle. L’abbaye de Saint-Martial de Limoges est riche en manuscrits tropés, et aussi Saint-Gall en Alemanie.
 
Ce qui intéressait dans le trope c’était moins le vers que la musique, le terme trope n’est même que le grec tropos « mélodie ». Composer un air nouveau, c’était tropare, d’où trobar en aquitain, trouver en français. L’inventeur du « son » était dit tropator, tropatorem, d’où troubadour en aquitain, en français trouveur (et non trouvère, forme inventée par les modernes). Ces qualifications passèrent aux princes laïques quand ils composèrent des pièces en langue vulgaire, car ils étaient obligés de « trouver » pour chacune un air nouveau. Est-ce un hasard si le premier troubadour, Guillaume IX, est un duc d’Aquitaine, écrivant dans un dialecte qui pourrait être le limousin ?
 
Même à la fin de l’ère carolingienne rien ne faisait présager la vogue de ces grandes innovations, mais on s’y préparait. Au reste, tous les genres littéraires se continuent en France, en Lotharingie, en Allemagne, en Angleterre, en Italie.
 
Même le vers antique gardera des fanatiques, tels Baudry de Bourgueil, Marbeuf de Rennes, Hildebert de Lavardin, Gautier de Châtillon. Ces pieux évêques déploient même une maîtrise véritable en des pièces de faible intérêt, qui sont comparables à celles de l’antiquité par leur facture.
 
 

 

 
De quelques écoles et de quelques maîtres. Gerbert, Abbon. — Nous n’aurons à passer en revue qu’un petit nombre de centres de culture, ceux qui ont produit quelque œuvre digne d’être signalée.
 
Remy d’Auxerre, élève d’Heiric, adonné en particulier à la dialectique et à la musique, passe pour le meilleur écolâtre et le plus célèbre savant de la fin du IXe et du commencement du Xe siècle. Elevé à Auxerre, il ne semble pas y avoir professé. Appelé à Reims par l’archevêque Foulques, en 893, il passe à Paris en 900, après l’assassinat du prélat. Excellent professeur, il forma des élèves, dont quelques-uns obtinrent de hautes fonctions et qui lui ont fait une grande réputation. Son œuvre est avant tout faite de commentaires. Il commente les grammairiens latins, même Priscien, alors moins connu que les autres, et l’auteur de la division du savoir en sept « Arts », Martianus Capella. Il commente les classiques, Térence, Juvénal, les Disticha Catonis que l’on attribuait à Caton l’Ancien. Il commente le Carmen paschale de Sedulius, le De arte metrica de Bède le Vénérable. Il commente la Genèse, les Psaumes, peut-être les épîtres de saint Paul, les Opuscula sacra de Boèce ; quelques lettres et homélies complètent son bagage qui est celui d’un excellent écolâtre, plutôt que d’un écrivain.
 
Rappelons, à propos de l’école de Paris, le poème d’Abbon sur le siège de cette ville. Ses Bella Parisiacae urbis prolongeant le récit jusque vers la fin du règne du nouveau roi, Eudes, Abbon appartient à la période intermédiaire. Son troisième chant est en l’honneur de la Trinité, ce qui tend à faire croire qu’il écrit surtout pour l’école de Saint-Germain-des-Prés. On lui doit aussi des sermons « pour usage des simples prêtres » en style moins hérissé de difficultés que son poème épique. Cependant Paris à cette époque demeure un centre d’études secondaire.
 
Adson, instruit à Luxeuil, écolâtre à Toul, puis à Montiérender en Champagne, devient abbé de ce monastère (967), puis de Saint-Bénigne de Dijon en 990. Il meurt en route, en 992, dans un pèlerinage à Jérusalem. Son récit le plus curieux est un traité sur l’origine et l’époque de la venue de l’Antéchrist (De ortu et tempore Antichristi), composé à la demande de la reine de France Gerberge, femme de Louis IV et sœur d’Otton Ier, traité qui eut du succès et fut imité. On lui doit aussi des remaniements de vies des saints Frobert, Mansuy, Basle, Berchier (cette dernière inachevée). 
 
Le monachisme du Xe siècle voit naître un établissement destiné à la célébrité, Cluny. Mais la culture scolaire n’est pas le but du fondateur. Le second abbé, Odon (927-942), est cultivé, mais il est allé s’instruire à Paris, auprès de Remy. On lui doit des Collationnes en trois livres, commentaire moral sur la Bible, qui est bien un des livres les plus ennuyeux qu’il soit possible de rencontrer, des Occupationes en vers, en sept livres. A la fin du siècle, Odilon (994-1049) écrit l’éloge de son prédécesseur, Mayeul (947-994), celui de l’impératrice Adelaïde, qui lui a été utile. Ces abbés seront eux-mêmes l’objet de biographies, Odon par Jean de Salerne, Mayeul par Syrus, Odilon par Jotsaud. On eût attendu plus et mieux.
 
Le centre d’études et de production le plus en vue est Reims. Flodoard, né à Epernay en 894, chanoine de l’église cathédrale, a laissé des Annales qui vont de 919 à 966. Elles sont copieuses, bien informées sans les partis pris haineux des annales rémoises du siècle précédent, rédigées par l’archevêque Hincmar. Elles s’arrêtent à 966, date de la mort de l’auteur. Nul ne l’imite, d’où l’incertitude de l’histoire de France pendant les temps qui suivront. Flodoart continue aussi le genre des histoires d’évêchés. Il écrit une Histoire de l’Eglise de Reims, poursuivie jusqu’à 948, précieuse par les pièces qu’il puise dans les archives de l’évêché, les lettres notamment qu’il analyse, et dont les originaux ont péri par la suite. On lui doit également un poème, en hexamètres, formant dix-neuf livres, sur les Triomphes du Christ, des saints en Palestine, à Antioche, en Italie. On a jugé l’œuvre « très inégale mais renfermant quelques beaux passages poétiques ».
 
 

 

 
Gerbert. — Enfin l’école de Reims a eu pour écolâtre le docteur le plus illustre de ces temps après Alcuin, Gerbert, le futur pape Silvestre II. Né près d’Aurillac entre 940 et 945, Gerbert fait ses études à l’école dirigée par I’écolâtre Raimond du monastère de Saint-Géraud d’Aurillac. II y peut apprendre le trivium. Pour le quadrivium il a l’idée d’aller s’informer non dans la France du Nord, mais en Espagne, à Vich ; mais il est vrai qu’alors la Catalogne faisait partie du royaume de France. Vers 970, on le voit à Rome. Il y fait la rencontre de Géraud, archidiacre de Reims, que le roi Lothaire a chargé d’une mission. Gerbert se perfectionne en logique auprès de Géraud et lui apprend en échange l’Arithmétique et la Musique. Il gagne Reims en compagnie de Géraud et se voit confier l’école cathédrale de cette ville par l’archevêque Auberon (969-989). Possesseur des « Sept Arts », Gerbert est un des rares maîtres complets. Grâce à ce que nous apprend son disciple, Richer, nous connaissons non seulement le fond, mais la manière de son enseignement.
 
D’abord, il ne néglige pas le Quadrivium, au contraire. Le contenu est sans originalité. Il s’inspire simplement des résumés des traités antiques donnés par Boèce au VIe siècle. Il est faux que, en arithmétique, il doive quoi que ce soit aux Arabes d’Espagne. L’arithmétique nouvelle, dite « de position », découverte par Al-Kharismi, au milieu du Xe siècle, n’avait pas eu le temps de se répandre dans l’Espagne chrétienne au moment où Gerbert se rendit à Vich. Au reste, Al-Kharismi n’a été traduit en latin que vers 1130. Si quelques parties de 1’« Algorisme » se retrouvent dans certains manuscrits des œuvres mathématiques de Gerbert, c’est qu’elles y ont été insérées après coup, pour les compléter.
 
Ce qui est propre à Gerbert dans sa manière d’enseigner c’est son caractère concret, pratique. Pour exécuter des opérations arithmétiques compliquées, il construit une table à calculer, un abacus à 27 compartiments, au lieu des 13 usités. La machine sert pour les opérations d’arpentage désignées sous le nom pompeux de géométrie. En Musique, pour mesurer les proportions des sons, il use d’un monocorde. Peut-être a-t-il su construire un orgue, un de ces petits orgues portatifs du temps. Mais il est faux qu’il ait inventé l’horloge à roues.
 
Le fond de son enseignement philosophique est constitué par celles des œuvres d’Aristote et de Porphyre qui avaient été traduites en latin, car Gerbert ne sait pas le grec. De Platon, il connaît le seul Timée, traduit par Chalcidius. Il connaît le néo-platonisme, par le Pseudo-Denys et sans s’en douter, car, ainsi que tout le monde, il prend la Hiérarchie céleste, pour une œuvre purement chrétienne. En philosophie il ne se prononce pas pour tel système, il est éclectique. En morale aussi il est, et non sans bonheur, un conciliateur.
 
Dans l’argumentation, il s’attache à diviser les difficultés pour les mieux résoudre, comme il divise les genres en leurs espèces pour mieux établir ses subdivisions. Mais n’est-ce pas exagérer que de voir là un pressentiment de la méthode cartésienne ?
 
Grand professeur, Gerbert n’est en rien un innovateur. Ce qui le classe à part de son siècle, c’est qu’il est un humaniste au sens vrai du terme. Il est pénétré de culture antique. Il ne se contente pas des ouvrages à la portée de sa main. Il n’a assez de textes où abreuver sa soif de savoir. En Italie, il nous le dit lui-même, il s’est procuré des livres à grands frais ; il charge l’écolâtre de Bobbio de se mettre en quête de copistes qui feront des transcriptions pour son compte. L’écolâtre de Bobbio, de passage à Reims, est chargé de collationner un Pline, de transcrire le commentaire d’Eugraphius sur Térence, de faire copier des livres à Orbais et à Saint-Bâle Il apprend qu’un « César » se trouve en la bibliothèque de Montiérender. Vite que l’archevêque prie l’abbé Adson d’envoyer à Reims ce manuscrit pour qu’on le copie. Il propose à un correspondant de Barcelone l’achat d’une « Arithmétique ».
 
Rien là qui ressemble à une stérile manie de bibliophile. Ces livres, ce sont des instruments de culture antique. Combien de lettrés de son temps désireux de se former n’ont pu le faire parce qu’ils n’ont pu se procurer tel ou tel auteur ancien !
 
Grâce à cette incessante enquête Gerbert a su se constituer une bonne bibliothèque, fondement nécessaire de sa culture. La qualité de cette culture apparaît dans sa correspondance. Elle a la pureté du latin de la bonne période. Il possède l’art de composer, de mettre en relief l’objet de sa lettre, de trouver des expressions adéquates à sa pensée, de faire tenir l’essentiel en peu de mots. Ses lettres, justement admirées, sont le modèle du genre épistolaire, très supérieures à celles d’un Symmaque ou d’un Sidoine Apollinaire sous l’Empire romain finissant.
 
On doit aussi à Gerbert des traités de rhétorique, de mathématiques surtout. On a parlé plus haut de ses écrits politiques au concile de Saint-Bâle et de sa lettre à Wilderod de Strasbourg.
 
Haï de son clergé de Reims où ses intrigues ont réussi à lui conférer l’épiscopat, le maître quitte pour toujours la France en 997, se réfugie auprès d’Otton II qui le nomme archevêque de Ravenne, puis en fait un souverain pontife (février 999). La tête tournée par cet étonnant revirement de fortune, il prend le nom de Silvestre II, qui implique de dangereuses visées. Mais il meurt, peu après le jeune empereur, le 12 mai 1003.
 
Son savoir a nui longtemps à sa réputation. Il a paru tellement considérable que le monde clérical ne se l’est expliqué que par un pacte avec le Démon.
 
 
 

 

 
Richer de Saint-Remy. — Un de ses disciples et admirateurs, Richer, moine à Saint-Remy de Reims, nous a laissé sous le titre Quatre livres d’histoire, un récit des événements qui se sont déroulés depuis le règne d’Eudes jusqu’à son temps (995). L’ouvrage n’a pas été répandu. On ne le connaissait que de nom. Aussi quand, en 1833, on retrouva à Bamber, où il avait échoué, on ne sait comment, le manuscrit même de l’auteur, on crut avoir fait une heureuse trouvaille. Il a fallu déchanter. Richer n’a vu dans l’histoire qu’un exercice scolaire. Quand il n’invente pas, il pille malhonnêtement Flodoard en lui prêtant des informations imaginaires. Même pour la période qui vit la fin des Carolingiens et l’avènement de Hugues Capet, il n’est pas sûr. Des épisodes, dramatiques sous sa plume, peuvent revêtir ce caractère par suite de la déformation que les faits subissent en passant de bouche en bouche, ou même être simplement des rumeurs qui ne sont fondées sur rien. Richer est le moins recommandable des « historiens » du haut Moyen Age.
 
 
Abbon de Saint-Benoît. — L’école de la célèbre abbaye de Saint-Benoît-sur-Loire (Floriacus) est illustrée par Abbon, d’abord son écolâtre, puis son abbé (968). Après avoir cherché à compléter son savoir à Reims, mais vainement, — Gerbert n’était pas encore là, — il semble qu’il se soit formé lui-même. Ce qu’il a de commun avec Gerbert c’est le goût du Quadrivium presque partout négligé. Il a écrit sur l’astronomie, le comput. En philosophie, il a étudié Boèce et écrit sur la Logique. Il a même une corde qui manque à Gerbert, le droit canonique ; il a donné un recueil de canons apprécié, adressé à Hugues Capet. Mais il n’a rien d’un humaniste. Il est l’auteur d’une suite de ces acrostiches compliquées, les carmina figurata, et les adresse à Dunstan qu’il a connu en Angleterre, dans une période de sa vie où il avait été écolâtre à Ramsey. Son Apologaeticus, suite de conseils de gouvernement pour Hugues Capet et son fils Robert, offre le même caractère de banalité que les traités sur les devoirs des rois de Smaragde, de Sedulius, d’Hincmar, au siècle précédent.
 
Abbon périt victime des moines de La Réole qu’il était allé réformer en 1004. Il laissait une grande renommée. Son élève, Fulbert de Chartres, l’appelle « le maître le plus fameux de toute la France ».
 
 

 

 
Transmission du savoir au siècle suivant. — Gerbert et Abbon avaient laissé nombre d’élèves qui leur firent honneur en France et en Lotharingie, notamment dans l’épiscopat, sur le trône même : Robert II, fut à Reims élève de Gerbert.
 
Les Ecoles que ces disciples fondent ou régénèrent à l’exemple de leurs maîtres sont comme des embryons d’universités, mais d’universités n’ayant qu’un seul professeur, l’écolâtre. D’où longtemps leur fragilité. Si le maître disparaît ou s’éloigne ou s’il n’a pas un successeur renommé, le foyer s’éteint vite. Ce n’est que lorsqu’une continuité pourra s’établir qu’il y aura vraiment espoir de Studium generale, d’« université ». Or cette condition primordiale, la continuité, ne pourra se rencontrer qu’à Paris. Elle se produira parce que la dynastie nouvelle y établit sa capitale. Cet honneur, Paris l’avait eu sous Clovis et plusieurs de ses successeurs, mais l’avait perdu sous les Carolingiens. Paris le retrouve sous les Capétiens, après quelque hésitation des deux ou trois premiers de la dynastie aimant le séjour à Orléans et en Orléanais. Mais, au cours du XIe siècle, Paris confiné dans l’île depuis dix siècles, commence à déborder sur la rive droite. La corporation, la « hanse » des marchands de l’eau bâtit des maisons le long de la Seine, de Saint Gervais à Saint-Germain-l’Auxerrois, puis d’autres demeures le long des voies rurales qui, à travers un sol marécageux, mènent à l’abbaye de Saint-Denis et à l’abbaye de Saint-Martin-des-Champs. Un Paris nouveau naît, bien plus riche que l’ancien. Un autre Paris naîtra plus tard, au siècle suivant : les clos de vignes et les champs de blé de la Montagne Sainte-Geneviève cèdent la place aux hôtels où logent les étudiants (escholiers) qui ne trouvent plus place dans la Cité ou sur le Petit-Pont unissant le Parvis Notre-Dame à la route des pèlerins se dirigeant sur Saint-Jacques de Compostelle (rue Saint-Jacques).
 
Au XIIe siècle Paris est devenu vraiment une grande ville, grande pour l’époque. C’est là que, de plus en plus, les parents et les protecteurs voudront que les enfants et adolescents fassent leurs études. L’espoir du succès et d’un gagne-pain y attirera les maîtres ou les aspirants à la maîtrise de tous côtés, de tous pays. Si bien que Paris, qui figure à peine au nombre des bonnes « écoles » de la période carolingienne, devient rapidement, à partir du XIIe siècle, le centre intellectuel de l’Europe.
 
 

Apparition de la langue française – 
Littérature en langue vulgaire

 

 

 
Pendant de longs siècles le latin tel qu’on le parlait sous le Haut Empire, devenu une langue artificielle, momifiée, a seul été jugé digne d’être employé quand on écrivait. A peine si, çà et là, des fautes involontaires nous révèlent que le latin parlé, la véritable langue, différait de plus en plus du latin conventionnel dont on usait la plume à la main. Au IXe siècle seulement on ose reproduire, comme on peut, des textes en langue parlée. Et l’on s’aperçoit que le latin parlé est très éloigné du latin qu’on peut qualifier de « classique ». C’est déjà sinon du « français », du moins quelque chose qui annonce le « français », quelque chose qui en est plus proche que du latin.
 
En disant « français », nous simplifions considérablement un phénomène très complexe. Il n’y a pas « un français », mais une multitude de « français ». Le latin parlé abandonné à lui-même, sans un centre de ralliement, s’est diversifié en une multitude de dialectes dans tous les pays où Rome avait substitué sa langue à celle des indigènes, en Italie, dans les îles (Sicile, Sardaigne, Corse), en Espagne, en Gaule, en Pannonie et Dacie. Il n’en pouvait être autrement. Si les représentants de l’Etat et les classes riches circulaient, non sans difficultés, d’un bout à l’autre de l’Empire, il n’en était pas de même de l’immense majorité des populations romanisées. Or, c’est un fait, comme d’ordre physique, que tout langage confiné en un coin du sol, sans communications aisées et continues avec le même langage parlé en d’autres points, évolue selon des lois propres. D’où des divergences de plus en plus accentuées entre parlers issus de la même origine. Le parler vulgaire provincial finit même par exercer de l’influence sur la langue châtiée des classes supérieures. En Afrique romaine, l’empereur Septime Sévère avait de 1’« accent », comme nous dirions. Un autre grand Africain, honneur des lettres latines, saint Augustin, quoique professeur de rhétorique, donc puriste de profession, ne prononçait pas tout à fait comme un Romain de Rome ou de Milan. Saint Jérôme disait qu’il y avait « vingt latinités ». Il était certainement très modéré dans cette supputation. Et c’est précisément cette variété dans le langage parlé qui eût obligé d’user, dans les textes officiels et les écrits de tout ordre, de la langue du passé, même si le prestige des grands modèles n’y avait incité les esprits. En effet, laquelle des latinités parlées eût-on pu adopter ?
 
Il va sans dire que lorsque l’Empire se fût dissous en Occident, la tendance au particularisme ne fit que s’accentuer dans le langage comme dans les autres manifestations de la vie. Un voile épais nous cache les étapes de l’évolution du latin parlé en Gaule entre le Ve et le IXe siècle. Les rois mérovingiens et carolingiens savaient quelque chose de la langue parlée des « Romains », leurs sujets, mais leur idiome national était pour les premiers le bas-allemand, ancêtre du flamand, pour les seconds le « moyen allemand » usité en Austrasie. La cour royale ne pouvait donc être un centre de « langue romaine » parlée capable de devenir un dialecte officiel s’imposant aux autres parlers. La chose n’eût peut-être pas été impossible, vers le Xe siècle, si la dynastie carolingienne avait prolongé son existence. Mais en ce cas, le français, le « bon français », eût été le dialecte qui devint le picard, car ces souverains résidaient dans la vallée de l’Aisne, sur le cours moyen et supérieur de l’Oise et aussi sur la Somme.
 
Nous ne pouvons savoir, faute de textes, à quel stade de différenciation se trouvaient les divers parlers romains de la Gaule au IXe siècle. La seule chose sûre c’est que les parlers en Aquitaine, en Septimanie, en Provence, en Lyonnais, différaient déjà considérablement de ceux de la « France » du Nord. Le fossé entre le « français » du Nord, sous tous ses aspects, et le soi-disant « provençal » est déjà profondément creusé.
 
Le plus ancien texte « français » qui nous soit parvenu est représenté par les fameux serments échangés à Strasbourg le 14 février 842 entre les deux plus jeunes fils de Louis le Pieux, Charles et Louis, et leurs armées. C’est comme par miracle que nous avons conservé ce texte dans les Historiae de Nithard, qui fut présent. Jusqu’alors les serments échangés entre princes nous sont transmis sous une forme latine, quelle qu’ait été la langue en laquelle ils furent en fait prononcés. Si Nithard a commis l’unique infidélité à cet usage, c’est sans doute par précaution, pour qu’il demeurât un témoignage irrécusable de ce qui s’était passé. Au reste, il est bien possible que ce soit lui qui ait rédigé le texte de ces serments. Petit-fils de Charlemagne, cousin des deux jeunes rois, il parlait à la fois le franc rhénan et le dialecte romain du Nord. Et puis, Nithard, qui est un laïque, éprouve-t-il moins de répugnance qu’un clerc à salir sa plume en transcrivant des paroles prononcées en langue vulgaire. La tâche de Nithard n’était pas aisée. La langue vulgaire possédait des sons que le latin ignorait. Comment les transcrire ? Et puis l’habitude d’écrire uniquement en latin poussait inconsciemment à mettre un mot latin là où il eût fallu un mot vulgaire. C’est ainsi que dès le premier mot des serments on lit pro, alors que l’on prononçait por en réalité.
 
Ce n’est pas tout. En quel dialecte les serments ont-ils été prononcés ? Pour plus de sûreté, c’est le souverain des parties germaniques, Louis, qui a pris l’engagement en langue romaine vulgaire et c’est le souverain des parties « romaines », Charles, qui a pris l’engagement en langue tudesque. Sous quel aspect pouvait se présenter le romain vulgaire pour Louis ? Ce ne pouvait être que celui qu’il avait entendu en son enfance, à la cour de son père, c’est-à-dire celui de l’ancêtre du picardo-wallon ou du lorrain. Pour l’engagement de l’armée de Charles le problème est difficile, comme désespéré : cette armée, numériquement très faible, est composée de dévoués de toutes les régions, ouest, nord de l’Aquitaine, nord de la Bourgogne. Les seuls qui fassent défaut sont les gens d’entre Seine et Meuse, qui précisément comprendraient le mieux le dialecte dont vient d’user, dans notre hypothèse, le roi Louis. La solution la plus probable c’est que les serments représentent une langue composite, conventionnelle, où les particularités dialectales trop accusées ont été écartées pour que l’ensemble de l’armée de Charles comprît l’engagement de Louis et ses propres engagements. On voit que le premier « monument de la langue française » n’en donne qu’un aperçu insuffisant, même énigmatique.
 
Les premiers textes littéraires, si l’on peut dire, sont la cantilène ou séquence de sainte Eulalie, composée dans le Nord à la fin du IXe siècle, la Vie de saint Léger et la Passion du Christ, tous deux en octosyllabes, du siècle suivant. Il y faut ajouter, pour le dialecte central ou méridional, le Boèce (en décasyllabes).
 
Si nous laissons de côté ce dernier comme « provençal », nous constatons que nous sommes fort éloignés du latin. La séquence présente des particularités qui ne persisteront pas, ainsi la diphtongaison de o bref en uo (buona), l’emploi du plus-que-parfait (avret) pour l’imparfait, le comparatif bellezour (bellitiora), etc. Néanmoins, dans l’ensemble, cela sent le français. De même, et plus encore, la Vie de saint Léger et la Passion du Christ. Le maintien du d entre voyelles, prononcé sans doute un peu comme le th doux anglais, conserve quelque chose d’archaïque à la langue qui, cependant, nous donne une impression de français, de « vieux français ».
 
Il va sans dire que si l’on a daigné sacrifier un peu de parchemin à écrire ces textes en langue vulgaire, c’est dans une intention pieuse, nullement pour « faire de la littérature ». La population a cessé d’entendre depuis longtemps le latin, même le latin liturgique. Il importe de l’édifier, quoique à regret, dans la langue qu’elle comprend. Les conciles de l’année 813 avaient autorisé le clergé à prononcer le sermon en langue vulgaire. Soyons certains que les prêtres n’avaient pas attendu la permission, tant en pays romain qu’en pays germanique. La tendance à user de la langue comprise du peuple pour l’instruire et l’édifier était irrésistible, inévitable, salutaire.
 
L’emploi du vers était de rigueur dans les idées de l’époque et des temps suivants jusqu’à la fin du Moyen Age et même au delà. Ce vers c’est le décasyllabe. 
 

« C’est un vers de dix syllabes comptées, s’allongeant à volonté, soit à la fin, soit à la césure fixe, d’une syllabe atone dont on ne tient pas compte dans la mesure. Il comporte deux accents obligatoires, sur la quatrième et la dixième syllabe, tous deux suivis d’une coupe métrique qu’un arrêt du sens vient marquer d’une manière plus ou moins nette, et un nombre variable d’accents mobiles. Le mouvement rythmique est en général ascendant, mais il se trouve parfois interrompu par la substitution du trochée (syllabe accentuée plus atone) à l’iambe accentué en tête du vers après la césure. Le nombre de dix syllabes comptées est observé rigoureusement dès les premiers temps (IXe, Xe siècles) et le poète se permet des élisions, des hiatus et des contractions pour maintenir dans toute son intégrité cet élément stable de la métrique [22]. » 

 
Dans le Boèce, une syllabe surnuméraire mais atone est permise après la césure, dans le Saint Alexis et le Roland (XIe siècle), une autre à la fin du vers. La rime, ou plutôt l’assonance, est de rigueur, mais, tandis que dans le Sainte Eulalie (et le Saint Léger), l’assonance porte sur deux vers consécutifs, dans le Saint Alexis, dans le Roland et les autres chansons de geste, l’assonance se poursuit au gré du poète sur un nombre illimité de vers, constituant des « laisses » de longueur très variable.
 
Quelle est l’origine de ce vers d’allure essentiellement épique ? On a voulu la trouver dans le vers quantitatif, ainsi le trimètre iambique scazon. C’est un pur non-sens, le vers rythmique assonancé étant l’opposé du vers métrique, le blanc ne sort pas du noir ou le noir du blanc. Le vers rythmique d’Eglise ne peut, lui non plus, être retenu, car nous avons vu qu’il est au plus haut point artificiel, puisqu’il fait entrer en ligne de compte des syllabes disparues de la prononciation et va jusqu’à leur conférer un accent. Le décasyllabe n’a pu naître que lorsque les voyelles finales, les antétoniques, les intertoniques avaient cessé d’être prononcées, donc vers le VIIIe siècle approximativement.
 
Ces observations nous amènent à parler d’un problème passionnant.La période carolingienne n’a-t-elle pas vu l’aube au moins de l’épopée française ?
 
Jusqu’au début de ce siècle, le problème ne se posait même pas. On admettait comme chose prouvée que la Chanson de Roland telle que nous la connaissons reposait sur un poème antérieur disparu relatant l’événement de 778 où le « préfet de la marche de Bretagne » trouva la mort dans un défilé des Pyrénées. De même la Chanson de Guillaume rappelait la lutte des marquis de Septimanie contre les Arabes, sur l’Orbieu, en 793, Gormond et Isembart la victoire de Louis III sur les Normands à Saucourt en 881, Girard de Roussillon, les luttes du comte de Vienne contre Charles le Chauve, Raoul de Cambrai, un épisode du milieu du Xe siècle où Raoul de Gouy engagea un combat où il succomba contre les fils d’Herbert de Vermandois. Ogier le Danois aurait pour prototype Othgarius, partisan des fils de Carloman, frère de Charlemagne, qu’il combattit en 774, etc. Quelques-uns même voulaient remonter jusqu’à l’époque mérovingienne. Le héros d’un roman en vers du XIIIe siècle, Floovent, ne porte-t-il pas un nom dérivé de Chlodowing, c’est-à-dire descendant de Clovis.
 
On ne s’expliquait pas très clairement, d’ailleurs, sur l’étendue et la nature de ces compositions « malheureusement perdues ». Qu’elles eussent été plus brèves que les chansons de gestes conservées des XIIe et XIIIe siècles d’un nombre de vers accablant, la chose allait de soi. Un indice était que la Chanson de Roland, la plus archaïque, croyait-on, ne comporte que quatre mille vers. La Chanson de Guillaume sous sa forme la plus ancienne n’en a que deux mille. De Gormond et Isambart nous n’avons qu’un long fragment, mais l’ensemble ne pouvait être démesuré. N’est-ce pas encore trop long ? Né sous le coup de l’émotion, défaite ou victoire, le noyau primitif ne pouvait dépasser les dimensions d’une complainte à laquelle les savants modernes donnaient le nom de « cantilène ». Quant aux bévues historiques de nos chansons de geste on les expliquait comme le produit de « contaminations ». Les héros porteurs de mêmes noms foisonnent. Les rois Louis, les rois Charles s’amalgament. Tous les Louis, Louis Ier, II, III, IV, V sont identifiés à Louis le Pieux, tous les Charles sont pris pour Charlemagne, tous les Guillaume, et ils sont innombrables du VIIIe au Xe siècle, s’identifient au héros de 793, Guillaume au Courb-nés (nez courbe, devenu par erreur Court-nez). Fatalement les temps, comme les personnages, se confondent. L’archevêque Turpin est Tilpin de Reims qui n’a que faire avec Roland. Ganelon est la déformation de Wenilon, archevêque de Sens, qui trahit Charles le Chauve. Des apports et enjolivements accentuent le caractère dramatique de la chanson. On invente Olivier, la belle Aude, cent autres personnages. La chanson de geste qui se donne pour de l’histoire tombe dans la biographie romancée. Elle repose cependant sur un noyau historique incontestable.
 
Ce système on plutôt ces systèmes, car ces vues comportent des nuances qu’on ne peut indiquer dans ce rapide exposé, a un avantage : il tourne cette pierre d’achoppement, la création d’un genre littéraire nouveau.
 
Les récits épiques que les Celtes, comme les autres Barbares, avaient connus, avaient disparu avec la langue celtique. Les Romains ne connaissaient pas l’épopée populaire, car l’Enéide, la Pharsale sont des fabrications de lettrés sans attache populaire. Les Germains, au contraire, possédaient une poésie épique. Nous en avons maint témoignage. Charlemagne avait ordonné, Eginhard nous en est garant, — de 
 

« transcrire pour que le souvenir ne s’en perdit pas, les très antiques poèmes barbares où étaient chantées l’histoire et les guerres des rois d’autrefois ». 

 
Le hasard nous a même conservé un fragment, contemporain de l’empereur, du poème Hildebrand et Hadubrand où est raconté en beau style épique le combat d’un père et d’un fils qui ne se reconnaissent pas. Si l’épopée des Nibelungen ne nous est parvenue que sous la forme profondément altérée d’un long poème composé en Autriche au début du XIIIe siècle, le fonds est bien antérieur. Le Beowulf anglo-saxon est contemporain des Carolingiens.
 
Quand les Francs établis à l’ouest de la Meuse perdirent l’usage du germanique pour prendre celui de la langue « romaine », ils ne perdirent pas pour autant le goût des récits épiques. Ils les transposèrent dans ce latin vulgaire qui devenait le « français » et ils prirent pour héros les souverains et guerriers leurs contemporains carolingiens. Il n’y a donc pas génération spontanée, mais continuité. Cette théorie explique en même temps que les régions où les Francs ne se sont pas ou peu établis, l’Aquitaine, la Provence n’ont pas eu de chansons de geste autochtones et se sont bornées à goûter celles du nord de la Gaule.
 
Cette théorie, qui avait le mérite de la cohérence, a été bousculée, il y a déjà quarante ans, par Joseph Bédier qui n’en a voulu rien retenir [23]. Il établit tout d’abord que les quelques allusions à l’existence de chants épiques qu’on avait cru trouver à l’époque carolingienne, ont été faussement interprétées. En réalité, silence absolu. Pour lui nul besoin d’une transmission orale, poétique ou non, pour expliquer le résidu historique infime noyé au milieu d’aventures de pure imagination. Il suffit qu’un religieux ou un simple serviteur d’église fasse connaître un épisode biographique au jongleur auteur de la chanson de geste pour qu’il lui serve de support historique ou pseudo-historique. Joseph Bédier a établi, en outre, que l’immense majorité de nos chansons de geste ont été chantées sur les voies de pèlerinage conduisant à Saint-Jacques de Compostelle. En s’arrêtant avec les pèlerins aux sanctuaires qui jalonnaient cette voie, les auteurs de nos chansons ont appris l’existence et quelque peu de choses de la vie des héros qui y étaient vénérés.C’est ainsi, pour ne prendre qu’un exemple entre beaucoup, que Guillaume a été connu parce qu’il était honoré à Saint-Julien de Brioude, surtout à Gellone, abbaye fondée par lui, où il se retira et mourut en odeur de sainteté. Nos légendes épiques, toutes celles qui sont parvenues à nous, le sont sous une forme qui n’est pas antérieure au XIIe siècle, tout au plus à la fin du XIe. Elles nous dépeignent sous des noms antiques les gens et la société de cette époque. Nul intermédiaire ne les relie à de prétendus ancêtres et prototypes de l’époque carolingienne. Entre cette période et celle qui vit l’apparition des premières chansons de geste existe un gouffre que rien n’autorise à combler.
 
Nous sommes donc en présence d’un cas littéraire de génération spontanée. Pour l’expliquer l’auteur invoque ce renouveau en toutes choses que manifeste le XIe siècle. L’esprit des croisades, sinon les croisades elles-mêmes, suffit à expliquer certains aspects de ces poèmes, celui naturellement d’une lutte implacable contre l’Infidèle, le Sarrasin. Un autre aspect, la révolte du grand vassal contre le souverain, répond on ne peut mieux à l’état de choses qui se manifeste sous les premiers Capétiens.
 
Il est difficile de résister à une critique aussi serrée, impitoyable aux hypothèses nébuleuses, aux rapprochements fallacieux, critique servie par une langue qui unit harmonieusement le charme littéraire à la rigueur scientifique.
 
Peut-on dire cependant que l’auteur des Légendes épiques ait partie gagnée ? S’il a établi d’une façon définitive que quantité de nos chansons ont passé par des sanctuaires, le long de voies conduisant à Saint-Jacques de Compostelle ou à Rome et ont subi l’influence des histoires qu’on y racontait sur les grands personnages qui étaient enterrés dans ces sanctuaires ou en avaient été les bienfaiteurs, nul sanctuaire, nulle voie de pèlerinage n’apparaissent dans la Chanson de Roland, dans la Chanson de Guillaume archaïque, retrouvée récemment, et ce sont les plus anciennes. 
 
Enfin le gouffre que Bédier creuse entre les chansons que nous connaissons et l’ère carolingienne, n’est qu’un fossé que l’on peut combler sans trop de peine. Hariulf, moine de Saint-Riquier, entendait chanter chaque jour de Gormont et Isambart par les gens de Ponthieu, en 1088. Une Chanson de Roland, peut-être quelque peu différente de celle que nous lisons, existait dès 1060 pour le moins. Un manuscrit conservé à La Haye renferme le fragment d’une mise en latin d’un texte où se retrouvaient les noms de plusieurs personnages du cycle des Narbonnais. Or ce manuscrit ne saurait être écrit plus tard que le milieu du XIe siècle et le fragment est la mise en prose, devoir d’écolier, d’un texte latin versifié antérieur, inspiré par un poème en langue vulgaire. Nous sommes bien près de la fin de l’ère carolingienne, si même nous n’y pénétrons pas déjà. Comment ne pas être frappés aussi par ce fait que Raoul de Cambrai repose, malgré tout, sur un événement, un fait divers, de la fin des temps carolingiens, de l’année 943 !
 
Les chansons de geste représentent un des aspects de ce renouvellement de toutes choses qu’accusent le XIe et encore plus le XIIe siècle. Soit ! Mais pourquoi leurs auteurs ne chantent-ils pas les exploits accomplis de leur temps en Angleterre, en Espagne, en Italie, en Orient ? Qu’ont-ils besoin de ressusciter des personnages qui dorment sous terre depuis deux ou trois siècles, et sur lesquels l’inévitable oubli aurait fait son œuvre ! Que ne chantent-ils Guillaume le Conquérant, Robert Guiscard, Roger, conquérants de l’Italie du Sud, les seigneurs français, aquitains, bourguignons qui passent les Pyrénées pour aider les Castillans à refouler les Maures, que ne chantent-ils plutôt Godefroy de Bouillon, ses émules, ses successeurs ! Leurs exploits, voilà de beaux sujets épiques, plus beaux que ceux que célèbrent nos chansons de geste.
 
On dit ces légendes épiques inspirées de l’esprit des croisades. Et précisément, c’est la croisade, la vraie, celle qui va délivrer de l’Infidèle le pays où a vécu le Christ qui est le fait historique le plus étranger à ces poèmes. A cela rien d’étonnant. L’« esprit de la croisade » n’existe pas avant 1095. Il ne semble même pas que le projet de l’entreprise armée jetant la chrétienté contre l’islam en Orient se fût déjà formé dans l’esprit du pape Urbain II quand il quitta l’Italie pour présider le concile de Clermont. Et à cette date, la Chanson de Roland et la Chanson de Guillaume, d’autres encore sans doute, existaient déjà.
 
Enfin la période envisagée pour la naissance par génération spontanée des légendes épiques (fin XIe-XIIe siècles) marque-t-elle un renouveau tel qu’il contraste avec l’atonie de la fin de la période carolingienne ?
 
Dans la vie politique, rien de tel : la monarchie capétienne repose sur les mêmes principes que la monarchie carolingienne. La vie économique marque un progrès plus accusé, mais non un bouleversement, du moins pendant le XIe siècle. La littérature en latin et ses genres continuent la période antérieure. Pour les arts, grâce à des travaux récents, nous savons que l’art dit « roman » n’est que l’épanouissement des efforts tentés en tous sens pendant l’époque carolingienne.
 
Pourquoi n’en serait-il pas de même pour la littérature profane ? Pourquoi, par une exception unique, la littérature des XIe, XIIe siècles serait-elle la seule manifestation qui ne se relierait pas au passé carolingien ?
 
Mais on doit reconnaître que cette littérature épique des temps carolingiens que nous pressentons, nous ne pouvons sans témérité tenter d’en reconstituer l’aspect. Etait-ce un chant lyrico-épique, né sous l’impression des circonstances ou déjà une « chanson de geste » véritable, si succincte fût-elle ? Ou encore le poème naissait-il à distance de l’événement en s’inspirant de traditions orales ? On en peut discuter indéfiniment et sans réel profit.
 
De même il serait très vain de chercher ce que pouvaient être les chants lyriques, les poèmes d’amour ou de deuil que possédait notre époque, puisque même les populations les plus sauvages les connaissent. On peut seulement être assuré que, en dansant la « carole », les femmes chantaient des chansons lyriques ou lyrico-épiques.
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LIVRE III

 
 
 
 

CHAPITRE UNIQUE

La France au début de la période capétienne

 
 
 
 

L’An mille – Légende et réalité

 

 

 
Notre tâche s’arrête ici. Non pas que l’An Mille marque une date fatidique. Depuis le XVIIIe siècle, des historiens ont cru que les peuples chrétiens avaient vécu dans la terreur de cette année dont le millésime aurait marqué la fin du monde. Un examen plus attentif des textes ou plutôt du texte (celui de Raoul le Glabre) sur lequel s’appuyait cette assertion l’a dissipée.
 
La croyance à la fin du monde a été répandue en Perse, en Grèce, à Rome. Elle a persisté dans les premiers temps chrétiens comme il était bien naturel. Mais, à mesure que les siècles s’écoulaient, cette crainte se dissipait. Elle ne disparut jamais complètement, cependant. Au VIe siècle, Grégoire de Tours, dans son « Histoire des Francs » (liv. IX, chap. xlii) écrit : « Le monde court à sa fin. » Sainte Radegonde (morte en 587) dit la même chose dans son testament : « La fin approche. » Des chartes de l’ère mérovingienne et de l’ère carolingienne (on n’en relève que 35 exemples sur des milliers), manifestent la même croyance mais sans préciser la date fatale. Qui plus est, on la retrouve après l’An Mille. Cette formule archaïque, usée, disparut vers 1080.
 
Mais nulle part, ni dans une bulle de pape, ni dans une donation royale, ni dans une chronique on ne trouve la moindre allusion permettant de penser que, à la fin du Xe siècle, on s’attendait à la fin du monde pour l’année fatidique Mille. Au contraire, partout en Europe les choses vont leur train accoutumé : on intrigue, on se dispute, on se bat, on se marie, on hérite, etc... comme si rien d’effrayant ne devait se passer.
 
L’An Mille n’opérant aucune séparation, même d’ordre psychologique, entre le passé et l’avenir, nous sommes en droit de jeter un coup d’œil sur les premiers temps de la période capétienne. Qu’est-ce que la France à cette époque ?
 
 

Les grandes principautés vassales du roi de France

 

 

 
Au début de la période capétienne, la France occidentale, qui désormais retiendra seule le nom de « France », n’a qu’une unité idéale. Le royaume est en réalité une fédération de dynasties provinciales tendant à l’autonomie, groupées autour du domaine plus spécialement qualifié de « royal ».
 
En principe, le domaine royal c’est l’ensemble du royaume. En fait, il n’en va plus ainsi depuis un siècle et même davantage. Le territoire était depuis les temps romains et mérovingiens divisé administrativement en pagi à la tête desquels était placé un comte, véritable vice-roi doté de tous les pouvoirs judiciaires, financiers, militaires. Mais les prérogatives de ces personnages étaient, en principe, purement temporaires.Ils n’en jouissaient qu’à titre de délégation, un peu comme les gouverneurs romains de province dans le passé, ou comme, deux siècles plus tard, les baillis et sénéchaux. Mais la tendance à l’hérédité était devenue irrésistible. Quand la délégation, l’office, 1’« honneur », comme on disait, fut devenu héréditaire, chaque pagus ou comté tendit à se transformer fatalement en un petit état. Etat subordonné encore à l’autorité royale. En principe, le titulaire du comté, s’il le transmettait à son fils ou à son neveu, ne le faisait qu’avec la permission, accordée à l’avance, du souverain. Il continuait à rendre la justice en son nom, à battre monnaie à son effigie, à verser à son trésor le produit des taxes publiques, directes, s’il en subsistait par hasard, ou indirectes (tonlieux, péages, etc...), celui des amendes judiciaires, etc., à amener à l’armée, à l’ost, les contingents militaires. Mais insensiblement chaque comte fut amené à s’approprier le produit des profits soit en espèces monétaires, soit en nature, revenant au pouvoir suprême, à utiliser pour ses fins personnelles la force armée, à s’en servir contre ses rivaux. A la fin du Xe siècle, l’évolution s’était accomplie. On était en plein dans ce régime que nous appelons « féodal », ce dont les contemporains n’avaient pas conscience, pas plus que d’être au « Moyen Age ».
 
Si la géographie politique était demeurée à ce stade, elle n’eût pas été incompatible avec une royauté relativement solide. Chacun des comtes des 160 pagi ou environ entre lesquels se partageait le royaume de France n’eût pû séparément opposer de résistance, au moins durable, à l’exercice du pouvoir souverain. Il n’en fut pas ainsi.
 
Les pagi tendirent à se grouper en duchés ou marches par suite des vicissitudes historiques, soit que la royauté opérât elle-même par nécessité ce groupement, soit qu’il fût imposé par les grands personnages du royaume.
 
D’abord il faut mettre à part les régions où la monarchie franque n’exerça qu’un pouvoir contesté, intermittent, telles la Bretagne, la Gascogne. Au reste, après le milieu du Xe siècle, la Bretagne perdra pour longtemps son autonomie, soumise à l’autorité des comtes d’Angers et de Chartres, puis du duc de Normandie, roi d’Angleterre. Quant à la Gascogne, la dynastie locale s’éteindra dans les mâles en la personne de Sanche-Guillaume (1032). Après vingt ans de compétition entre héritiers par les femmes, elle sera unie à l’Aquitaine et verra ses destinées liées désormais à celles de ce duché.
 
A part, à plus forte raison, l’ensemble des comtés du bassin inférieur de la Seine, de l’Orne, du Cotentin cédés à Rollon et constituant le duché de Normandie (911). Vassal du roi en théorie, le duc n’admet chez lui nulle ingérence du souverain.
 
Et puis, le royaume est double. Une bonne moitié, l’Aquitaine, tout le pays de la Loire à la Garonne, constitue un Etat particulier, un royaume, qui n’est uni la France du Nord que temporairement. Même quand l’Aquitaine cesse d’être un « royaume » (882), elle garde son individualité, sous le titre de duché. Les efforts des ducs des Francs, au Xe siècle, pour y substituer leur autorité à celle des dynasties locales demeureront vains.
 
Une grande marche a été constituée par nécessité, pour contenir Gascons et Sarrasins d’Espagne, la marche de Gothie embrassant le Toulousain et l’ancienne Septimanie. Il s’y est joint, au fur et à mesure de l’avance franque au sud des Pyrénées Orientales, des fragments enlevés à l’Espagne musulmane. L’ensemble est disparate, difficile à gouverner. La Gothie proprement dite est distraite de la marche de Toulouse vers 806. Elle-même est divisée en 865 en deux parties, la marche ou duché de Gothie cispyrénéenne, avec Narbonne comme chef-lieu, et la Gothie outrepyrénéenne ou Marche d’Espagne (ou Catalogne), avec Barcelone comme chef-lieu.
 
Contre les Bretons, une marche (Rennes, Nantes) existait sous Charlemagne. Quand cette marche fut cédée à Erispoé (852), une autre marche fut constituée avec l’Anjou comme centre.
 
Dès la constitution de ces marches il a fallu donner aux chefs qui les défendent, les marquis, une autorité exceptionnelle, dangereuse évidemment, mais indispensable.
 
Il y a aussi les groupements opérés par l’ambition des grandes familles qui dominent l’Etat. Certaines de ces dynasties ont été temporaires. Ainsi Guillaume le Pieux a joint à la Gothie l’Aquitaine, l’Auvergne, le Mâconnais. L’extinction de sa dynastie en 927 a mis fin à cette extension démesurée. D’autres dynasties ayant eu la chance de se perpétuer ont mieux réussi.
 
Ainsi naquit le marquisat dit de Flandre. Baudouin I, dit Bras-de-Fer, gendre de Charles le Chauve, par délégation du roi, semble bien avoir joint déjà aux comtés de Gand et de Waas qu’il administrait la Flandre proprement dite (le pays de Bruges), le Courtraisis, le Mempisc (chef-lieu Cassel). Son fils et successeur, Baudouin II le Chauve (879-918), étend son pouvoir sur le Boulonnais, le Ternois (Saint-Pol), le Tournaisis ; Arnoul Ier réussit à mettre la main sur l’Artois. Du côté du Sud la dynastie ne pourra s’étendre plus loin, se heurtant à Montreuil-sur-Mer en Ponthieu, en Vimeu, à Amiens au duc de Normandie, au duc des Francs, surtout à la maison rivale de Vermandois.
 
Les ambitions de cette dernière sont grandes. Elles ne peuvent s’opérer que du côté de la Champagne. Herbert II réussit à mettre la main sur Troyes. Il lutte avec acharnement pour se rendre maître de Reims, ce qui lui eût permis d’unir la Champagne méridionale au Vermandois et d’en faire un bloc puissant. Finalement, il échoue. Il ne réussit même pas à avoir Laon qui, « ville royale », lui est une épine au cœur. Apres lui, la Champagne échappera à sa maison et la maison de Vermandois, réduite au seul Vermandois, tombera à un rang secondaire.
 
La constitution du duché de Bourgogne, elle aussi, doit être rangée dans la catégorie des Etats nés de l’ambition d’une famille et non d’une initiative royale. Le titre ducal que prend Richard le Justicier à la fin de sa vie (il mourut en 921) étendait son pouvoir non seulement sur l’Autunois, le Mâconnais, le Chalonnais, mais sur le Nivernais, même — souvenir de temps révolus — sur l’Auxerrois, le Troiesin, etc... En fait, le duc ne gouverne directement que l’Autunois, plus tard le Dijonnais. Mâcon, Chalon, Nevers ont des comtes particuliers, à lui soumis en théorie, en fait très indépendants, le dernier surtout. Quant à la suzeraineté sur Troyes, qui persistera jusqu’au XIIIe siècle, elle se réduit à une vaine formalité. Enfin l’évêché de Langres, puissante seigneurie, qui avait pour vassaux les comtes de Bar-sur-Aube, Bar-sur-Seine, Tonnerre, lui échappe. En dépit d’un titre éclatant le duc de Bourgogne ne compte pas parmi les plus puissants « féodaux ».
 
Il y a aussi des groupements de comtés dus à l’imprudence non pas royale, mais ducale. Si les descendants de Thibaud le Tricheur sont devenus si dangereux pour les Capétiens, c’est que Hugues le Grand a eu l’imprudence de gratifier Thibaud, d’abord simple comte de Tours, des comtés de Blois, de Dunois, de Chartres, sans compter les châteaux et villes qu’il lui laissait prendre en Champagne et en Laonnais.
 
Il y a enfin l’extension indéfinie du droit de parenté sur les « honneurs ». Bien vite ce n’est plus seulement le fils, mais le neveu, mais le cousin qui entend hériter d’un comté. Par le jeu des successions, il peut ainsi se constituer, et brusquement, des assemblages, souvent disparates, mais tout de même très inquiétants pour le souverain. En voici un exemple :
 
Ce n’était pas des personnages bien redoutables que les comtes de Valois, de Vexin, d’Amiens, de Montdidier, de Vitry-en-Perthis, de Bar-sur-Aube, chacun pris isolément. Mais le hasard des successions eût pu rendre dangereux l’ensemble lorsqu’il tomba entre les mains d’un seul personnage. C’est ce qui se produisit quand Raoul III, comte de Valois, époux d’Alix, de Bar-sur-Aube, succéda à son père, vers 1037, héritant de lui le Valois et Vitry, et de son oncle, Dreux, le Vexin et l’Amiénois, enfin d’un aïeul le Vexin. Mais Simon, fils de Raoul III, étant entré en religion le jour même de son mariage, le tout s’en alla en morceaux (vers 1080).
 
A côté de ces composés instables, il y a des composés stables ou demi-stables. Telle est l’union à la maison de Chartres du comté de Troyes et de la Champagne. Etienne de Troyes, arrière-petit-fils d’Herbert II de Vermandois, entre 1019 et 1023, Eudes II de Chartres et Blois revendique l’héritage comme parent au 6e degré (cousin issu de cousin germain) du défunt par sa mère, Liégearde, fille d’Herbert II. Le roi Robert II revendiqua aussi l’héritage, mais sa parenté était plus éloignée, au 8e degré (par sa bisaïeule Béatrice, sœur d’Herbert II). Il succomba dans ses prétentions en 1025. La dynastie capétienne sera serrée alors comme dans un étau par la maison de Chartres. Le jeu des successions, qui de temps à autre sépareront les domaines de la Champagne et de la Brie de ceux de la Beauce, lui permettra seul de reprendre haleine. Toutefois, la royauté ne sera rassurée pleinement que lorsqu’une fille de Champagne, Alix, fille de Thibaud IV montera sur le trône de France, en épousant Louis VII (1160) et en donnant le jour à Philippe Auguste. A dire vrai, c’est cette maison qui domine le roi en la personne de quatre frères, Henri Ier le Libéral, comte de Champagne, Thibaud V de Blois et Chartres, Etienne comte de Sancerre, surtout de Guillaume-aux-blanches-mains, archevêque de Reims.
 
Un autre composé qui eût pu être instable, s’avéra permanent et finalement faillit emporter la dynastie capétienne, fut celui qui se constituera en 1152 par le mariage d’Henri Plantegenêt avec Aliénor, répudiée par le roi Louis VII. Par son père, Geoffroy le Bel, comte d’Anjou et aussi du Maine (hérité en 1126) et duc de Normandie (1149), au détriment d’Etienne de Blois. Par son mariage Henri acquit tout le pays de la Loire aux Pyrénées. En 1154 il hérita de sa mère Mahaut, le royaume d’Angleterre. Ce conglomérat faillit disparaître, Henri Plantegenêt ayant eu quatre fils. Mais Henri et Geoffroy moururent avant leur père, Richard Cœur de Lion fut tué en 1199. Jean dit mal à propos « Sans terre », hérita de tout, mais manqua être détrôné par le prince Louis, fils de Philippe Auguste, puis perdit Normandie, Maine, Anjou, Bretagne, Poitou (12041208). Seule la partie de l’Aquitaine an sud de la Charente restera à ses descendants pour deux siècles.
 
Quelle que soit la genèse des quatorze grandes principautés existant au début de la période capétienne, le fait essentiel à relever c’est que les princes qui les gouvernent par droit héréditaire sous le titre de duc, de marquis ou de comte, entendent être maîtres chez eux. Certes, nul d’entre eux ne se proclame indépendant, n’en a même le dessein. Ils rendent hommage au roi avec le même cérémonial que le plus modeste vassal. Ils s’engagent à être « fidèles » avec tout ce que ce terme comporte de gravité. Leurs actes sont datés des ans de règne du souverain. Peut-être même ont-ils encore conscience qu’ils rendent la justice et administrent — c’est tout un en ces temps — en son nom. Ils ne lui refusent ni service militaire, ni assistance à sa cour pour remplir leur devoir de juges au tribunal central et de conseillers, pour l’aider pécuniairement au besoin, en des cas définis, à condition, bien entendu, qu’ils n’aient pas à se plaindre du roi, et trop souvent ils s’imaginent qu’ils ont à s’en plaindre. De plus ils n’admettent pas que le roi, passant par-dessus leur tête, donne des ordres à leurs propres sujets. Ils répondent d’eux. Ils s’interposent comme un obstacle, un mur infranchissable, entre le trône et la population, même libre, habitant sur leur territoire. Rien d’étonnant, dès lors, que toute législation royale disparaisse passé le règne de Carloman (884) pour ne renaître et timidement que sous saint Louis. Sous Charles le Chauve un homme libre, tout en se faisant vassal d’un voisin ou d’un comte même, demeurait sujet du roi. Dès la fin du IXe siècle, il est visible que les communications sont coupées entre le roi et la masse de ses sujets.
 
Par une conséquence inéluctable et qui eût pu détruire l’unité française, ces dynasties font surgir des nationalités provinciales, même en des régions où nulle tradition, nulle communauté d’intérêt ou de culture ne les faisaient présager. C’est que le fait de vivre de génération en génération sous un même pouvoir engendre un sentiment de solidarité entre sujets et les oppose aux autres groupements, même, et surtout, à celui qui se constitue autour du roi. La nationalité française n’aura pas de pires ennemies que les nationalités provinciales nées du Féodalisme.
 
 

Le domaine propre du roi

 

 

 
Est-il un coin du royaume où le roi se sente uni directement à des Français autrement que par l’intermédiaire plus ou moins complaisant d’un duc, marquis ou comte ?
 
Oui, dans son « domaine propre ».
 
Qu’est-ce que le domaine propre à l’époque capétienne ? Ce n’est plus l’ensemble du royaume, c’est le territoire où entre le souverain et ses sujets ne s’interpose pas une autorité « haute justicière », c’est-à-dire une autorité jouissant, par concession ou usurpation des droits régaliens (justice et police, taxes publiques, monnaie, etc.). 
 
Comment déterminer ce territoire ? Il est plus facile de savoir où le domaine territorial n’est pas que de dire où il est. Il saute aux yeux qu’il est limité par les territoires où règnent, si l’on peut dire, les comtes de Flandre, de Vermandois, de Troyes et Meaux, le duc de Bourgogne, le duc d’Aquitaine, le comte de Tours-Blois-Chartres, le duc de Normandie. Il est nécessairement à l’intérieur de l’espace ainsi circonscrit. Longtemps les historiens modernes se sont amusé à dresser des cartes où il était teinté d’une nuance particulière avec, comme intitulé « duché de France ». Mais c’est là une méprise complète. Le ducatus n’est pas un territoire, c’est la dignité, la vice-royauté, exercée de la fin du IXe à la fin du Xe siècle par ce vice-roi qui s’appelle « duc des Francs » et il l’exerce de la basse Loire à la Meuse, avec le désir de l’étendre sur l’ensemble du royaume.
 
Dans cet espace même ainsi circonscrit, il s’en faut qu’aucune seigneurie ne s’interpose entre le roi et ses sujets :
 
Au Nord et Nord-Est, on rencontre les comtés suivants : Dammartin-en-Goéle, à dix lieues de Paris, Beaumont-sur-Oise, Clermont-sur-Oise, Breteuil, Meulan, Valois, Montdidier, Amiens, Ponthieu, Soissons, Honey.
 
Au Sud et au Sud-Est : Melun, Corbeil, le Gâtinais, Sens.
 
Ajoutons Vendôme, enclavé entre Anjou et Chartres, en Bourgogne Nevers qui se rattachent à l’autorité du roi plutôt qu’à celle du comte d’Anjou et du duc de Bourgogne. En Aquitaine, la vicomté de Bourges et la seigneurie (ou comté) de Bourbon, également rattachées directement au roi.
 
Il est aussi de simples seigneuries dont les titulaires sont presque aussi puissants que les comtes Montmorency, l’Ile-Adam, Mouchy, Coucy, Marie, Nogent-l’Eremhert (entre Dreux et Chartres), Le Puiset, Montfort-l’Amaury. Au sud de Paris : Chevreuse, Montlhéry, Rochefort ; en Orléanais Meung-sur-Loire : en Berry, Saint-Sever, Saint-Brisson, etc.
 
Et, à l’occasion, ces comtes et même ces simples seigneurs, ces barons comme on dira plus tard, sont aussi turbulents et intraitables que les grands feudataires.
 
Le domaine au sens le plus strict est donc réduit aux localités où entre le roi et ses sujets ne s’interpose aucune seigneurie, localités habitées par des vilains, libres ou non, administrées par un intendant royal dit « prévôt ». Mais ces localités ne forment pas un territoire continu. Elles sont semées çà et là au milieu de seigneuries non-royales. En Orléanais seulement et en Etampois on peut remarquer qu’elles sont assez nombreuses et peu éloignées les unes des autres. Dans la région parisienne, le roi n’a que fort peu de villages : c’est que la quasi-totalité est ici propriété ecclésiastique, appartenant à l’évêque et au chapitre de Notre-Dame de Paris, aux abbayes de Saint-Denis, de Saint-Germain-des-Prés, de Saint-Maur-des-Fossés, de Saint-Magloire, de Sainte-Geneviève, etc.
 
On peut encore faire rentrer dans la catégorie du domaine strict les modestes domaines de petits feudataires du roi, seigneurs de villages ou de fractions de village, qui sont incapables de se dérober à leurs devoirs vassaliques.
 
En dehors de ce qu’on appellera bien plus tard, au XVe siècle, l’Ile-de-France, le souverain n’a plus conservé de domaine, villageois ou urbain.
 
Au reste, cette situation ne paraît pas inquiéter les trois premiers Capétiens. Ce n’est guère que sous Philippe Ier, le plus faible et le plus décrié, que la royauté inaugurera sa politique d’accroissement territorial, pièce à pièce, comme un propriétaire soucieux d’arrondir son exploitation terrienne. Il semble qu’ils considèrent que l’acquisition de la terre morceau par morceau n’offre pas d’intérêt parce que leur domaine, c’est toujours pour eux, en droit, le royaume entier. La concession du comté de Paris à un partisan fidèle, Bouchard comte de Vendôme, qui étonne l’historien moderne, leur a paru aussi naturelle que la renonciation à leurs duchés et comtés qu’opèrent régulièrement, légalement, les princes germaniques lorsqu’ils montent sur le trône.
 
Et en effet qu’importerait cette politique d’enrichissement terrien à un souverain qui dispose de tout un royaume ? Cette illusion, les premiers Capétiens, si étrange que cela puisse paraître, l’ont eue. Quand ils tiennent cour plénière, aux trois grandes fêtes de l’année, à Pâques, à la Pentecôte, à la Noël, et qu’ils se voient entourés de quantités de feudataires, ils ont le sentiment qu’ils ont tout le royaume en mains. Et cela d’autant plus que jusqu’au XIIe siècle, ces assemblées sont fréquentées non seulement par la petite noblesse et par les comtes de l’Ile-de-France, pour user d’un terme alors inconnu, mais commode, mais par de grands feudataires, comme les comtes d’Anjou, de Chartres, de Troyes, de Vermandois, de Flandre, même par les ducs de Bourgogne, d’Aquitaine, voire le duc de Normandie. Si le roi n’avait qu’à donner des ordres à cet ensemble imposant, et que ces ordres fussent exécutés, son « domaine », son dominium, au sens abstrait du terme, serait en effet tout le royaume. L’impossibilité de communiquer avec les arrière-vassaux serait sans inconvénient, chaque duc ou chaque comte étant un représentant légal du souverain : un généralissime donne des ordres à l’armée par l’entremise de ses maréchaux et généraux.
 
Le malheur, c’est que la cour ne réunit jamais plus l’ensemble des grands feudataires, ni même des petits comtes, et que les défaillants ne se croient nullement tenus d’obéir aux décisions prises en une assemblée à laquelle ils n’ont pas participé. Et ceux-là mêmes qui ont semblé approuver les décisions de la cour l’oublient une fois l’assemblée terminée. Enfin le recours à la guerre contre un roi dont on croit devoir se plaindre est considéré comme un appel au « jugement de Dieu ».
 
Ces assemblées n’en donnent pas moins l’illusion de la puissance au souverain capétien. Et il en va de même des diètes pour les souverains allemands.
 
Quand il est réduit à la société de son entourage habituel, le roi est infiniment pauvre en ressources. Il ne lui reste même pas assez de « chevaliers » pour venir à bout d’un simple « baron ». Il tomberait aussi bas que les derniers Carolingiens, s’il n’avait à sa disposition le temporel des établissements ecclésiastiques.
 
Là, son action est plus libre, non pas qu’il dispose de l’ensemble des évêchés du royaume, au nombre de quatre-vingt-deux. En Normandie, Bretagne, Gascogne. Toulousain, Gothie, Marche d’Espagne ils lui échappent, étant sous la coupe des princes de ces régions. En Aquitaine, il conserve Bourges, une métropole, et le Puy-en-Velay. En Bourgogne, Autun, Mâcon, Chalon-sur-Saône, Langres surtout, le plus important ; dans le Nord, Tournai, uni à Noyon qui échappe au comte de Flandre, et un témoignage de la subordination passée des comtes d’Angers, du Mans, de Chartres, de Troyes, c’est que le roi disposait encore des évêchés de ces comtés, prérogative qu’il perdra au cours du XIe siècle. Le roi contrôle dix évêchés (sur onze), dans la province ecclésiastique de Reims, sept sur huit dans celle de Sens, trois sur cinq dans celle de Tours. Somme toute, un tiers environ des évêchés est à la disposition. Cela peut sembler maigre, mais nul feudataire, si grand soit-il, n’en possède autant, fût-il duc de Normandie ou duc d’Aquitaine. Parmi les évêchés royaux six, dont cinq de la province de Reims (Reims, Laon, Châlons, Beauvais, Noyon), un de la province de Lyon (Langres) seront plus tard réputés pairies de France et mis sur le même pied théoriquement que les pairies laïques (duchés de Normandie, d’Aquitaine, de Bourgogne, comtés de Champagne, de Flandre, de Toulouse), sans qu’on puisse discerner très clairement le motif de cette prééminence, sinon, peut-être l’importance du temporel mis par eux à la disposition du souverain.
 
Et puis, il y a les abbayes royales. Hugues Capet a été touché par l’esprit de réforme qui gagne l’Eglise en France. Il s’est démis de son titre d’ « abbé » (sauf à Saint-Martin de Tours), mais les monastères n’osent lui refuser le concours de leurs vassaux, tels Saint-Denis, Saint-Germain-des-Prés, Saint-Germain-l’Auxerrois, Sainte-Geneviève, Saint-Maur-des-Fossés, Saint-Magloire, Argenteuil, Chelles dans la région parisienne ; Notre-Dame et Saint-Pierre à Melun, Saint-Guénaud à Corbeil, Saint-Etienne à Dreux ; à Orléans et en Orléanais, Saint-Aignan, Saint-Jean, Saint-Samson, Saint-Mesmin, Saint-Benoît-sur-Loire. En Amiénois, il a Corbie, dans le Ponthieu et le Vimeu Saint-Riquier, Saint-Valéry-sur-Somme, Saint-Sauve à Montreuil-sur-Mer. Du Carolingien, il a hérité à Soissons Notre-Dame et Saint-Médard, Saint-Crespin, à Compiègne Saint-Corneille ; dans le Raincien Saint-Remy-de-Reims et Saint-Thierry, à Laon Saint-Vincent et Saint-Jean. A l’Ouest, les abbayes de Cormery et de Bourgueil, les abbayes angevines de Saint-Serge, Saint-Aubin, Saint-Julien se réclament de la protection royale, quoique plus pour longtemps. Mais le roi conserve la plus importante de Touraine et de l’Ouest, Saint-Martin, ainsi que la ville née autour du célèbre monastère, Châteauneuf, si le comte de Tours est maître de la vieille et minuscule « cité ».
 
Partout ailleurs, le temporel des abbayes est du ressort du prince local, duc, comte, vicomte, parce que eux aussi en tirent un supplément de ressources indispensable.
 
Toutefois les secours des évêchés et abbayes sont occasionnels et temporaires. Le roi, dans le train ordinaire des choses, doit subsister avec les ressources de son domaine au sens restreint et du territoire sur lequel il peut étendre une autorité judiciaire, militaire, économique reconnue ou à peu près.
 
Ce territoire correspond grossièrement aux départements du Loiret et de la Seine, en Seine-et-Oise aux arrondissements de Versailles, Corbeil, Etampes, Mantes, Pontoise, Rambouillet ; en Eure-et-Loir, à celui de Dreux ; en Seine-et-Marne, à celui de Melun ; dans l’Oise, à ceux de Clermont, Compiègne, Senlis ; dans l’Aisne, à ceux de Laon et Soissons ; dans la Somme à ceux d’Abbeville et de Doullens ; dans le Pas-de-Calais, à celui de Montreuil-sur-Mer. Le tout peut couvrir 27.000 kil. carrés. Et si l’on déduit la superficie des comtés enclos en cet espace (Corbeil, Melun, Dreux, Beaumont, et Clermont-sur-Oise, Vexin, Valois, Soissons, etc...) on arrive peut-être à 6.000 kil. carrés seulement, en majorité dans le Loiret. Or le royaume s’étend sur 451.000 kil. carrés, dont 32.000 au delà des Pyrénées (France actuelle 551.000 kil. carrés). C’est infime.
 
Mais, d’autre part, le domaine stricto sensu des grands feudataires eux-mêmes est très loin d’embrasser la totalité de leur duché ou comté. Le duc d’Aquitaine, le duc de Bourgogne, le comte de Toulouse, etc... n’ont pas plus de territoire à leur disposition réelle que le roi. Même le duc de Normandie ne dispose pas de l’ensemble de son duché, puisqu’il en tire moins de sept cents chevaliers pour plus de quatre mille paroisses, à l’apogée de son pouvoir. Le phénomène est donc universel et il explique que la royauté n’ait pas été broyée sous des forces qui, pour chaque grand fief, ne sont écrasantes qu’en apparence.
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Coup d’œil sur la situation et l’avenir de la dynastie capétienne et sur le sentiment national

 

 

 

Finalement un problème se pose devant nous. Un sentiment d’unité nationale est-il compatible avec ce que nous appelons le Régime féodal, lequel consiste en fait dans la dispersion du pouvoir monarchique : la royauté est faible, parce que la monarchie est partout ?
 
Il n’y a plus de législation, plus d’armée nationale, sauf en des occasions rarissimes. Il n’y a plus de droit commun, car faute de pouvoir législatif central, la loi est pulvérisée en une multitude de « coutumes », nées de la jurisprudence des cours locales. Il n’y a plus d’unité des poids et des mesures monétaires. Il n’y a même pas de langue commune, car si les parlers sont tous issus du latin, sauf en Bretagne, en pays basque, en Flandre flamingante, nul d’entre eux ne s’impose soit par ordre, soit par consentement tacite, soit même sous une influence littéraire ; d’autant moins que entre les dialectes romans de la France du Nord et ceux de l’Aquitaine il s’est opéré, et cela avant le Xe siècle, une divergence qui aboutit à en faire presque deux langues différentes, le français et l’aquitain (dit à tort « provençal »). Dans le domaine du français, le dialecte parlé à Paris et à Orléans ne détient pas encore, parce qu’il est pratiqué par le roi et son entourage habituel, une autorité supérieure à celui dont on use à Compiègne, Amiens, Troyes, Dijon, Bourges, Angers, Tours, Rouen.
 
En somme, la France est-elle autre chose qu’une convention, une tradition, un symbole ?
 
Il faut répondre résolument par l’affirmative.
 
En ces temps, nul ne conçoit qu’on puisse se passer de roi, donc d’un système nerveux central. Chacun s’efforce d’obtenir de lui, pour sa part, de gré ou de force, le plus d’avantages possible, mais entend que les autres obéissent au souverain.
 
Le principe qui régit la société, c’est que le roi ne doit rien décider pour les affaires courantes, comme nous disons, sans le conseil des grands, tant ecclésiastiques que laïques, de son entourage habituel. Pour les affaires d’importance, il doit avoir recours à l’assemblée des grands du royaume entier, réunie au moins une fois l’an. Ce principe subsiste sous les Capétiens. L’assemblée générale est moins nombreuse parce que le royaume s’est rétréci et parce que les grands feudataires tels que les comtes de Barcelone, de Toulouse, le duc de Gascogne, etc... sont trop éloignés pour y paraître, ou encore par suite de la mauvaise volonté ou de l’hostilité de tel duc ou comte, mais elle fonctionne toujours. Si on ne la consulte plus pour la législation pour la raison qu’il n’y a pas de législation, parce qu’il n’y a plus matière à législation, elle conserve des prérogatives judiciaires on lui soumet des différends entre grands personnages ou entre le roi et l’un des grands. Les établissements ecclésiastiques, toujours pillés, élèvent des plaintes que le roi soumet à l’assemblée. Le souverain la consulte sur les traités, sur le mariage de ses enfants. Il va de soi que, sans son approbation, il est impossible d’associer le fils aîné au trône. La compétence de l’assemblée est mal déterminée ou plutôt elle ne l’est pas, si bien qu’elle peut s’étendre à tout, selon l’occurrence.
 
L’assemblée, la « cour plénière », comme on dit, maintient la cohésion du royaume, cohésion plus lâche, cela va de soi, à la périphérie. 
 
La littérature naissante en langue vulgaire nous révèle un sentiment national que les chroniques du temps ne manifestent pas, n’étant que la sèche consignation de faits de guerres intestines, de phénomènes météorologiques, de famines et d’épidémies. Sous sa dernière forme connue, qui ne saurait être postérieure au début du XIIe siècle, la Chanson de Roland exalte « douce France ». Une France qui n’est pas tout à fait la nôtre, tantôt plus étendue, tantôt plus resserrée, mais qui l’annonce. Tantôt, c’est l’empire de Charlemagne dont l’image est déformée dans un sens français, avec Aix-la-Chapelle pour capitale, tantôt, c’est la France de 911 à 923, la France qui va du Mont-Saint-Michel aux « Saints » c’est-à-dire Cologne, sur le Rhin, tantôt c’est la France sans la Lorraine, puisque les Français sont mis à part des « Loherengs », sans la Bourgogne ni l’Aquitaine, c’est la France des derniers Carolingiens, avec Laon pour capitale, la région gouvernée plus spécialement sous l’autorité nominale du roi par le « duc des Francs ». Le héros du poème, c’est moins Roland que Charlemagne présenté comme l’apôtre militant de la Foi, image d’un passé lointain, car ce n’est certes pas Philippe Ier qui a pu servir de modèle à cette idéalisation de la royauté.
 
Les premières croisades, elles aussi, ont contribué à maintenir, à resserrer même un sentiment de fraternité française par le fait même que les croisés de France se trouvèrent en contact avec des croisés de race et de langue différentes. Les coutumes et la langue de France, des Francs du Nord, s’imposent tout de suite dans le Proche-Orient ; si, à la première croisade, quantité de croisés sont d’« Empire », ils sont des parties (Lorraine Basse et Haute) où l’on parle français.
 
Mais d’autre part, à mesure que le temps coule, les liens traditionnels entre les diverses parties de la France se relâchent. Les grands feudataires créent des nationalités provinciales, de petits Etats, presque inconsciemment. Au nom près, les ducs de Normandie, de Bourgogne, d’Aquitaine, les marquis ou comtes de Flandre, de Toulouse, les comtes de Champagne, de Blois et Chartres, d’Anjou, de Bretagne, se sentent des souverains. De même, à l’intérieur de ces grandes principautés, les comtes d’Evreux, de Mortagne-Alençon, de Nevers et d’Auxerre, de Mâcon, de Chalon, de Vendôme. d’Angoulême, de Périgord, d’Auvergne, de la Marche, de Bourbon, de Foix, d’Armagnac, Fézenzac, Pardiac, Astarac, Aure, Bigorre, Comminges, Quercy, Mauguio, Uzès, Vitry-en-Perthois, Cornouailles, Léon, et on laisse de côté la Marche d’Espagne. De même certains comtes titrés vicomtes, mais jouissant de la plénitude des pouvoirs comtaux : ceux de Limoges, Turenne, Thouars, Châtellerault en Aquitaine, de Béarn et de douze autres fiefs en Gascogne ; d’Albi, de Béziers, de Carcassonne, de Narbonne, d’Agde dans l’Etat toulousain ; de Porhoët, de Poher en Bretagne.
 
Si l’on ajoute que même dans ce qu’on peut appeler l’Ile-de-France, plus directement sous le regard du roi, les feudataires manifestent de plus en plus d’indépendance, on se rend compte que, au XIIe siècle, le nombre des princes titrés ducs, comtes, vicomtes exerçant les pouvoirs réguliers, atteint sans doute la centaine.
 
Tous imitent les institutions royales. Ils ont une cour, des grands officiers, dont le plus important est le sénéchal, sorte de vizir. Les plus grands d’entre ces princes (Normandie, Flandre, Anjou, Aquitaine, Toulouse, Chartres, Barcelone, etc...) commencent à avoir une chancellerie véritable et à sceller leurs actes tout comme l’étaient les diplômes royaux. Certains se mettent à légiférer : le comte de Barcelone fait rédiger les « Usages » de sa principauté dès la fin du XIe siècle. Cent ans plus tard Geoffroy, comte de Bretagne, publiera une « assise » réglant les successions féodales.
 
Nul d’entre eux n’aspire à cette indépendance complète que confère une couronne royale, du moins en France, mais tous se croient dignes d’être rois ailleurs et les circonstances historiques justifient parfois cette prétention. Le comte de Barcelone devient roi d’Aragon par mariage (1137) et tend à se détacher du royaume dans la seconde moitié du XIIe siècle : il ne le sera officiellement qu’en 1258. Le duc de Normandie s’attribue la couronne d’Angleterre en 1066. Le descendant d’un petit seigneur normand conquiert la couronne de Sicile (1130). En même temps, un cadet de la maison ducale de Bourgogne fonde le royaume de Portugal aux dépens de la Castille et des Musulmans (1143). A la même époque un cadet de la maison comtale de Bourgogne fait souche de rois en Léon et Castille.
 
Qui plus est, les croisades auront, entre autres attraits, celui de faire luire la perspective d’une couronne royale. Un fils du comte de Boulogne devient roi de Jérusalem, un comte d’Anjou de même, puis un comte de Champagne, un comte de Brienne. Un simple seigneur de Lusignan devient roi de Chypre. Un comte de Flandre, empereur de Constantinople.
 
Ces hautes fortunes s’opèrent bien hors de France, mais leur renommée suffit, par contre-coup, à donner aux dynasties princières demeurées en France une haute idée de leur maison. Impossible que ce sentiment ne réagisse pas sur leur attitude vis-à-vis du roi de France. La dynastie provinciale à laquelle la plus haute fortune a été réservée, la dynastie angevine des Plantagenêts, est parfaitement consciente que, bien que vassale du roi en théorie, elle domine de fait le royaume.
 
La littérature des chansons de geste, de son côté, traduit le sentiment éprouvé envers le roi par l’aristocratie pour laquelle elle est composée. Le héros n’est plus Charlemagne, ni le roi Louis de Gormond et Isembart, c’est un grand feudataire révolté, Girard de Roussillon, Ogier le Danois, Renaud de Montauban, Garin le Lorrain, et s’il est révolté, c’est que le souverain s’est montré injuste à son égard : ce souverain, Charles, en qui se confondent Charlemagne, Charles le Chauve, Charles le Simple, ou Louis, qui est à la fois Louis le Pieux, Louis II, Louis III, Louis IV, Louis V, est représenté comme injuste, faible, capricieux, jouet des médisants, des « losengiers ». Au dénouement seulement le héros est puni : il a passé la mesure, son orgueil, sa « desmesure », l’a entraîné à des actes criminels contre l’Eglise et le souverain : il devra finir par la pénitence ou par la mort, en s’humiliant devant Dieu et le roi. Même dans le cycle de Guillaume d’Orange, où le héros reste fidèle, le roi est représenté sous des couleurs peu favorables.
 
En vérité, il était temps que les victoires de Philippe Auguste, et la sainteté de Louis IX, redonnassent à la royauté, alors identifiée à la nationalité française, un prestige que les vicissitudes historiques et ses propres fautes ne compromettront que trop aux siècles suivants.
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Conclusion

 

 

 

Ces grands changements sont tous en germe pendant l’ère carolingienne et même dès l’ère mérovingienne. La vassalité, qui transforme l’âme et les choses, ne bat pas son plein. A lire les documents d’archives, on se rend compte, en dépit de leur maigreur, que les hommes libres indépendants sont plus nombreux encore que les hommes libres entrés en vasselage et que les terres possédées en pleine propriété, en « alleu », forment la majorité en comparaison de celles qui sont détenues par « bienfait ». Dès le début de la période capétienne, les proportions seront renversées. Et cependant il ne se sera produit aucune révolution sociale. Le féodalisme, né dans l’obscurité du Bas-Empire, a poursuivi sa marche avec lenteur, mais avec la puissance irrésistible d’une force naturelle. La propriété, la liberté, l’Etat, reculent sans cesse devant cet ennemi qu’ils prennent longtemps pour un auxiliaire. Le féodalisme n’est pas une lame de fond s’avançant avec furie et balayant les côtes, c’est une inondation progressive, à peine perceptible, insidie